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Le présent document est destiné à la constitution d'un dossier pour " MARCHE D'ENTRETIEN OU DE PETITES REPARATIONS D'OUVRAGES D'ART " du type marché à bons de commandes.


Etant donnée l'ampleur limitée et relativement simple des interventions à réaliser sur les ouvrages, les clauses techniques du présent document ont été volontairement simplifiées. Ce document n'a donc pas vocation à servir de support pour des marchés de réparations importantes, de par leurs quantités ou par les techniques employées. Dans ce cas il faudra se référer aux documents types édités à cet effet et regroupés sous le logiciel " PETRA " du SÉTRA.


***********


Avec le présent document et ceux qui pourront lui être associés ( BPU… ), il pourra être monté des marchés qui aboutiront à terme à l'élaboration de bons de commandes.


Ce sont les bons de commandes émis par les différents services gestionnaires du patrimoine des ouvrages routiers ou fluviaux qui définissent au cas par cas les ouvrages à entretenir, leur localisation, la nature des prestations à exécuter et les quantités prévisibles correspondantes à appliquer aux différents prix concernés du bordereau des prix. 


La définition du programme d’exécution des travaux et des modalités d’intervention de l’entreprise peut s’effectuer pour chaque commande ( projet ) individualisé(e) de la façon suivante : 


· Le service gestionnaire définit de manière qualitative les travaux à réaliser. Il prépare le bon de commande des travaux ainsi définis sur la base des prix du bordereau des prix unitaires et forfaitaires.


· Lorsque nécessaire, le service gestionnaire peut faire appel à l’entreprise titulaire du marché afin de l’assister sur la définition précise du programme d’exécution. Dans ce but, une visite commune peut être organisée en présence du service gestionnaire et de l’entreprise. 


· Cette visite est réputée incluse dans les frais d’installation de chantier, dans la mesure où le nombre de ces visites communes sur site ne représente pas plus d'un nombre de visite à définir préalablement. 


· Le service gestionnaire établit le bon de commande, et le transmet à l’entreprise. 


· L’entrepreneur établit et fournit suivant l’importance de la commande : les plans d’exécution et notes de calcul des différentes parties d’ouvrages, ainsi qu’un planning de travaux permettant de respecter le délai fixé par le bon de commande. 


Le bon de commande doit préciser notamment : 


· le montant prévisionnel des travaux faisant application du bordereau de prix du marché,


· les sujétions particulières du chantier et les précautions à observer, 


· le délai d’exécution imparti pour les travaux. 


La problématique de la signalisation de chantier est à traiter à chaque marché en fonction des contraintes inhérentes au chantier et par rapport à l'organisation du maître d'œuvre et des gestionnaires des réseaux.


***********


Dans le texte :


Les parties en rouge sont les parties à compléter par le rédacteur du CCTP, ou des commentaires et des remarques d'aide au rédacteur qui ne devront pas apparaître au document final du marché.


Les travaux faisant l'objet du présent marché concernent des travaux d’entretien et de petites réparations à réaliser en ( préciser la durée du marché ) sur les ouvrages d’art du réseau routier                  ( préciser le type de réseau et le maître d'ouvrage ).
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CHAPITRE  AUTONUMLGL 
DISPOSITIONS GENERALES - DESCRIPTION DES TRAVAUX

ARTICLE  AUTONUMLGL  OBJET DU MARCHE


Le présent Cahier des Clauses Techniques Particulières ( CCTP ) définit les spécifications des matériaux et produits, ainsi que les conditions d'exécution des travaux d’entretien et de petites réparations à réaliser en ( préciser la durée du marché ) sur les ouvrages d’art du réseau                        ( préciser le type de réseau et le maître d'ouvrage ).


Ils concernent essentiellement des opérations destinées à reprendre :


· des défauts affectant les équipements et éléments de protection des ouvrages ( entretien ),


· des défauts mineurs ou localisés des structures ( petites réparations ), y compris les travaux de réfection et de remplacement de joints de chaussée et de trottoirs, les interventions de remplacement de dispositifs de retenue ou de réfection d’étanchéité.


· Les ouvrages d’art concernés par ces travaux sont : 


· les ouvrages de franchissement d'ouverture ≥ 2.00 m par travée :


· ponts et passerelles,


· buses en béton ou en métal.


· les murs de soutènement, H soutenue ≥ 2.00 m,


· les écrans antibruit.


Les voies franchies par les ouvrages peuvent être des routes, des cours d’eau, des voies ferrées, ( compléter si besoin ), dont il conviendra de prendre en compte les contraintes pour définir les moyens à mettre en œuvre pour réaliser les travaux : signalisation, moyens d’accès, ouvrages provisoires, périodes d’intervention ( jour, nuit, créneaux horaires imposés ), ( compléter si besoin ).La mise en œuvre de ces moyens est à la charge de l’entreprise et fait partie des prestations définies par le présent marché.


Les ouvrages peuvent être de tous types : maçonnerie, béton armé, béton précontraint, mixte acier-béton, métal, etc...


Les travaux concernés sont les suivants ( liste non exhaustive ) ( compléter si besoin ) :


· Terrassements divers ( déblais, remblais, enrochements ),


· soutènements et blindages,


· batardeaux,


· épuisements,


· mise en place de cintres, d’échafaudages et de nacelles d’accès.


· Nettoyage de parements ( maçonnerie, béton… ),


· nettoyage des chevêtres et dégagement des appareils d’appuis,


· enlèvement de graffitis + affiches,


· enlèvement d’atterrissements + embâcles ( découpe et évacuation ),


· curage aux abords ou sous ouvrages.


· Enlèvement de végétation,


· débroussaillage, abattage et dessouchage.


· Réfection des dispositifs d’écoulement des eaux,


· drainages.


· Entretien des trottoirs,


· réfection des bordures de trottoirs, caniveaux, des dallettes sous trottoirs, des désordres locaux sur corniches,


· remplacement d’éléments de dispositifs de retenue : garde-corps, glissières de sécurité, barrières de sécurité, y compris dépose d’ancrages traversant et calfeutrage des réservations.


· Démolition d’ouvrages ou de parties d’ouvrages ( démolition, hydro-démolition, sciage... ),


· dépose de tiges d’ancrage.


· Mise en œuvre de produits de protection de parements en béton, de produits anti-graffitis, de produits à finalité esthétique,


· réparations localisées de béton armé ( piquage, ragréages ),


· protection des armatures de béton armé apparentes,


· adjonction d’armatures passives,


· ragréage ponctuels et peu profonds des parements en béton localement endommagés,


· reconstitution de béton dégradé sur une profondeur importante ou une surface étendue,


· injection de fissures du béton, pontage, calfeutrement,


· réparations d’appuis ou tablier et murs en béton armé ( piquage, ragréage, béton projeté ),


· réfection d’étanchéité sur ouvrage en béton,


· coffrages, béton, armatures passives,


· protection de surfaces par revêtements, peintures ou imprégnation hydrophobe.


· Réparations localisées de maçonneries,


· reprise et rejointoiement de maçonneries,


· réparations de voûtes, appuis et murs en maçonnerie ( piquage, rejointoiement, enduits, béton projeté, dépose-repose d’éléments, remplacement d’éléments ),


· réfection d’étanchéité sur ouvrage en maçonnerie,


· réfection ou mise en place d’éléments de protection : perrés, protection anti-affouillement, etc...


· Remise en peinture locale d’ossature métallique,


· travaux sur ossatures métalliques,


· remise en peinture de garde-corps, et d’éléments métalliques d’équipements.


· Remplacement d’éléments de corniche,


· remise en place de garde-corps sur ouvrage,


· pose ou repose d’équipements particuliers sur ouvrage : caillebotis, candélabres, panneaux de signalisation, corniches, corniches caniveaux, écrans motocyclistes sur dispositifs de retenue,


· réfection de chape d’étanchéité, y compris relevés, de couche de roulement et de revêtements de trottoirs,


· forage et scellement de tiges d’ancrages d’équipements,


· réfection d’assemblages boulonnés ou rivetés,


· remplacement de boulons et de rivets isolés,


· superstructures :
dépose - pose de bordures ou caniveaux,



dépose - pose de dallettes sur trottoirs,



dépose - pose de séparateurs bétons ( DBA, GBA, MVL ),


dépose - pose de capots de protection,



dépose - pose de corniches ou corniches caniveau,



dépose - pose de garde-corps ( hors opération spécifique GC ),




dépose - pose de glissières et de protections motards,




dépose de joint de chaussée,


· pose de joint de chaussée ( revêtement amélioré ou mécanique hiatus de souffle ≤50mm et compris entre 60 et 160 mm ),


· dépose - pose de regards et fourreaux ou canalisation,


· dépose et repose de descentes d’eau,


· dépose et repose de grillage

· réfection de chaussée et de revêtement de trottoirs.


· Mise en place ou reprise d’enrochements.


L’entreprise ou le groupement doit posséder une excellente spécialisation et un matériel parfaitement adapté à la nature des différentes interventions récapitulées ci-avant.


ARTICLE  AUTONUMLGL  DONNEES GENERALES


 AUTONUMLGL  Documents applicables


Les matériaux et méthodes employés doivent répondre aux spécifications des normes et fascicules techniques du CCTG en vigueur ainsi qu'aux différentes circulaires en vigueur concernant la protection du personnel et de l'environnement.


Les projets particuliers doivent être établis sur la base des principaux documents techniques suivants :


Équipements :


· GC 77 dossier pilote du SÉTRA et ses mises à jour ( 1977 )


· Joints de chaussée des ponts routes ( Guide technique - SÉTRA - Juillet 1986 et ses mises à jour ).


· Corniches - Collection du Guide technique GC ( SÉTRA - Décembre 1994 ).


· Garde-corps - Collection du Guide technique GC ( SÉTRA - Avril 1997 ).


· Barrières de sécurité pour la retenue des poids lourds - Collection du Guide technique GC ( SÉTRA - Septembre 1999 ).


· Barrières de sécurité pour la retenue des véhicules légers - Collection du Guide technique GC ( SÉTRA - Septembre 2001 ),


· Les trottoirs sur les ponts et aux abords immédiats - Synthèse des aménagements                      ( Guide technique SÉTRA - Août 2005 ).


· Equipements latéraux des ponts - Protection contre la corrosion - Collection du guide technique ( SÉTRA - Janvier 2011 )


· Avis techniques sur les joints de chaussée ( SÉTRA ).


Remises en peinture :


· Dernière édition du document de l'ACQPA relatif à l'agrément des systèmes de peinture.


Surfaçages, étanchéité et couches de roulement du tablier

· STER 81- Surfaçage Etanchéité et couches de Roulement des Tabliers d’ouvrages d’art ( Guide technique SÉTRA - 1981 )


· composé des sous-dossiers suivants :


· Surfaçage des tabliers d’ouvrage d’art STER. 81 sous dossier ST


· Sous dossier étanchéité STER. 81 sous dossier E


· Sous dossier couches de Roulement, STER. 81 sous dossier R


· Clauses techniques courantes relatives au surfaçage et à l’étanchéité des tabliers d’ouvrage d’art


· STER 81, mise à jour N°1 Complexes mis en œuvre par des moyens à haute cadence ( Mai 2001 )


· STER 81, mise à jour N°2 - Réfection des étanchéités et des couches d’étanchéité des couches de roulement des tabliers d’ouvrage d’art - réparations localisées ( Mai 2001 )


· Ponts routes en maçonnerie - Protection contre l’action des eaux - Etanchéité, assainissement, drainage ( SÉTRA - 1992 ).

· Réalisation des remblais et couches de formes dit GTR ( Guide des Terrassements Routiers ) ( SÉTRA-LCPC - Juillet 2000 ).


· Fascicule 5 de l’Office Technique des Asphaltes - 2001


· Entretien des complexes étanchéité/couche de roulement sur ouvrage d’art - Cas des ouvrages comportant un renformis sous la chape d’étanchéité ( Guide technique LCPC - Juillet 2006 ).


· Pathologies, diagnostic et réparation des chapes d’étanchéité d’ouvrages d’art ( Guide technique IFSTTAR - Août 2011 ).

Evacuation des eaux


· Assainissement des ponts routes - Evacuation des eaux, perrés, drainage, corniches caniveaux ( Guide technique SÉTRA - Juin 1989 ).


· Ponts routes en maçonnerie / Protection contre l ‘action des eaux, étanchéité, assainissement, drainage ( Guide technique SÉTRA - Mai 1992 ).


· Assainissement routier ( Guide technique SÉTRA - Octobre 2006 ).


Réparations


· Documents relatifs aux techniques de réparation et de renforcement des ouvrages ( Collection STRRES - Syndicat national des entrepreneurs Spécialistes de Travaux de Réparation et REnforcement de Structures membre de l'AFGC et de la FNTP )


Listes des fascicules :


Guide 0 : Introduction commune à tous les guides 


Famille " béton maçonnerie " FABEM


Guide FABEM 1 : Reprise des bétons dégradés 


Guide FABEM 2 : Traitement des fissures par : calfeutrement - pontage et protection localisée - création d'un joint de dilatation 


Guide FABEM 3 : Traitement des fissures par injection 


Guide FABEM 4 : Protection des bétons 


Guide FABEM 5 : Béton projeté 


Guide FABEM 6.1 : Réparation et renforcement des maçonneries : généralités et préparation des travaux 


Guide FABEM 6.2 : Réparation et renforcement des maçonneries : réparation non-structurale 


Guide FABEM 6.3 : Réparation et renforcement des maçonneries : réparation et renforcement structuraux 


Guide FABEM 6.4 : Réparation et renforcement des maçonneries : annexes 


Guide FABEM 7 : Réparation et renforcement des structures par armatures passives additionnelles 


Famille " fondations " FAFO


Guide FAFO : Réparation et renforcement des fondations 


Famille " métal " FAME


Guide FAME : Réparation et rénovation des structures métalliques 


Famille " équipements " FAEQ


Guide FAEQ 1 : Généralités sur les équipements 


Guide FAEQ 2 : Etanchéités 


Guide FAEQ 3 : Joints de dilatation 


Guide FAEQ 4 : Dispositifs de retenue et garde-corps 


Guide FAEQ 5 : Appareils d'appui 


· Fascicules de l’ASQUAPRO ( Association pour la Qualité de la PROjection des mortiers et bétons ) :


Recommandations pour la Prévention, l'Hygiène et la Sécurité lors des projections des mortiers et bétons.


Mise en œuvre des bétons projetés.


Formulation des bétons projetés.


Contrôle de la qualité.


Dimensionnement.


Tests pratiques de certification des porte-lances.


· Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton - ( Guide technique LCPC SÉTRA - Août 1996 ).


· Prévention des pathologies courantes d’ouvrages d’art ( LCPC/SÉTRA, décembre 1998 ),


· Mise en peinture des bétons de génie civil ( Guide technique - LCPC - Juin 1999 ).


· Protection des bétons ( par application de produits à la surface du parement ( Guide technique LCPC - Décembre 2002 ).


· Recommandations pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction ( LCPC - 1994 ) - Complétées par le Guide de rédaction des pièces écrites ( SÉTRA - 1996 ).


· Recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel ( LCPC - Décembre 2003 ).


· Recommandations pour la prévention des désordres dus à la réaction sulfatique interne ( LCPC - Août 2007 ).


· Réhabilitation du béton armé dégradé par la corrosion ( AFGC - Novembre 2003 ).


· Les Ouvrages en maçonnerie ( Guide technique - Ministère de la Culture et de la Communication - Direction de l’Architecture et du Patrimoine - Juin 2006 ).


Autres documents


· La Circulaire du 16 février 2011 relative à la publication de la nouvelle Instruction Technique pour la Surveillance et l'Entretien des Ouvrages d'Art ( ITSEOA ) introductive aux :


· Fascicule 0 : Dispositions générales applicables à tous les ouvrages et des fascicules d’application suivants qui lui sont annexés :


· Fascicule 1 : Dossier d’ouvrage.


· Fascicule 2 : Généralités sur la surveillance.


· Fascicule 3 : Auscultation, surveillance renforcée, haute surveillance, mesures de sécurité immédiate ou de sauvegarde.


· Eurocodes. 


· Signalisation routière, livre I - 8ème partie signalisation temporaire.


· Circulaire n°96-17 en date du 6 février 1996 relative à l’exploitation de la route sous chantier.


· Fiches MEMOAR ( Mémento pour la mise en œuvre sur ouvrages d'art ) ( Fiches techniques SETRA )


 AUTONUMLGL  Planimétrie et altimétrie


Chaque fois que cela est nécessaire, l'entrepreneur effectue le nivellement pour la bonne réalisation des travaux.


Tous les points sont repérés en coordonnées planes NTF-Lambert zone ( à préciser en fonction de la zone géographique concernée ).

Tous les plans sont rapportés au zéro du nivellement du réseau NGF-IGN 1969 ( nouveau système des altitudes françaises ) et toutes les altitudes sont exprimées en mètres ou à défaut, au nivellement d’un repère local et toutes les altitudes sont exprimées en mètres.


 AUTONUMLGL  Données géotechniques


( Art. A.2.2 du Fasc. 62 titre V du CCTG, art.2 du Fasc. 68 du CCTG )


Tous les renseignements géologiques et géotechniques relatifs aux ouvrages à réparer sont donnés par le maître d’œuvre pour chaque projet.


 AUTONUMLGL  Données hydrauliques


Tous les renseignements hydrauliques relatifs aux ouvrages à réparer sont donnés par le maître d’œuvre pour chaque projet.


Pour les chantiers en site aquatique, toutes les informations concernant les cours d’eau doivent être fournies à l’entreprise, notamment le régime hydraulique prévisible et toutes les variations brutales de débit possibles. En l’absence d’élément et dans le doute, le maître d’œuvre doit prévoir, avant le lancement des travaux, une étude hydraulique par un bureau d’étude spécialisé. Les résultats des études hydrauliques sont alors fournis à l'entreprise.


 AUTONUMLGL  Réseaux de concessionnaires


L’attention de l’entreprise est attirée sur la présence éventuelle de réseaux souterrains et aériens divers dans l’emprise des travaux. 


Toutes les mesures à prendre vis-à-vis des réseaux doivent être prises suivant les prescriptions du " Décret n° 2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution " qui stipule dans sa notice :


" Le décret, qui abroge et remplace le décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution, vise à réduire les dommages causés aux réseaux lors de travaux effectués dans leur voisinage et à prévenir leurs conséquences néfastes pour la sécurité des personnes et des biens, la protection de l'environnement et la continuité des services aux usagers de ces réseaux. 


Le décret fixe les règles de déclaration préalable aux travaux, applicables au maître d'ouvrage ( déclaration de projet de travaux ) et à l'exécutant des travaux ( déclaration d'intention de commencement de travaux ). 


Il définit les règles de préparation des projets de travaux, dans le but de fournir aux exécutants de travaux des informations précises sur la localisation des réseaux et sur les précautions à prendre en cas de travaux dans leur voisinage immédiat.


Il impose aux exploitants de réseaux d'apporter des réponses circonstanciées aux déclarations préalables, de mettre en œuvre une cartographie précise de tous les réseaux neufs et d'améliorer progressivement celle des réseaux existants, et d'anticiper les situations accidentelles sur les chantiers de travaux.


Il encadre les techniques de travaux appliquées à proximité immédiate des réseaux et prévoit une obligation d'autorisation d'intervention à proximité des réseaux pour certains intervenants en amont des travaux et au cours de leur exécution.


Il définit les modalités d'arrêt des travaux en cas de danger et encadre certaines clauses des marchés entre maître d'ouvrage et exécutant des travaux. Il fixe enfin les sanctions applicables en cas d'infraction aux dispositions qu'il prévoit. "


Les consignes relatives aux réseaux de concessionnaires sont à respecter scrupuleusement et aucun branchement ou raccordement n’est autorisé sans l’accord préalable du maître d’œuvre et du concessionnaire intéressé.


Les réseaux existant dans les ouvrages à réparer sont donnés par le maître d’ouvrage pour chaque projet. Toutefois, il appartient à l’entreprise de recenser ces réseaux dans le cadre de la déclaration d’intention de commencer les travaux ( DICT ).


Dans le cas où les travaux nécessitent la dépose provisoire d’un réseau, il appartient à l’entrepreneur d’en faire la demande auprès du gestionnaire concerné, les frais éventuels étant à la charge du gestionnaire. Les sujétions liées à ces déplacements sont incluses dans le prix d’installation de chantier.


 AUTONUMLGL  Contexte climatique et environnemental


 AUTONUMLGL  Classes d'exposition à l'environnement climatique


Les classes d’exposition auxquelles sont soumis les ouvrages sont données par le maître d’œuvre pour chaque projet.


Les classes doivent être conformes aux normes NF EN 206-1, NF EN 206-1/NA,                               NF EN 1992-1-1 et NF EN 1992-1-1/NA ).


 AUTONUMLGL  Niveau de prévention des risques liés à l'alcali-réaction


L'entrepreneur doit mettre en œuvre les recommandations destinées à prévenir l'alcali-réaction des bétons données dans l'article 5.2.3.4 de la norme NF EN 206-1 et dans le document intitulé " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994.


Pour l'application de ces documents, le niveau de prévention des risques liés à l'alcali-réaction est le niveau de précautions particulières ( niveau B des recommandations ).


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel et des fondants


Les parties d’ouvrages considérées soumises à l’action du gel pur ( G ) et à l’action du gel en présence de fondants ou sels de déverglaçage ( G+S ) sont données par le maître d’œuvre pour chaque projet.


Il est fait référence aux notations et aux recommandations figurant dans le document " Recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel " édité par le LCPC en décembre 2003. L'entrepreneur doit tenir compte, dans le choix des produits de réparation, de leur exposition au gel et aux sels de déverglaçage.


 AUTONUMLGL  Niveau de prévention des risques liés à la réaction sulfatique interne


Pour les bétons structurels et d'équipement, pour chaque projet, le maître d'ouvrage définit le niveau de prévention requis.


L'entrepreneur doit mettre en œuvre les recommandations destinées à prévenir la réaction sulfatique interne des bétons données dans le document intitulé "Recommandations pour la prévention des désordres dus à la réaction sulfatique interne" édité par le LCPC en août 2007.


Pour l'application de ce document, le niveau de prévention de chaque partie de l'ouvrage est déterminé grâce au tableau III de ce document en retenant la catégorie d'ouvrage et la classe d'exposition XH précisées ci-dessous.


Catégorie d'ouvrage


L'ouvrage ou les parties d’ouvrage sont de catégorie II au sens du tableau I du document intitulé "Recommandations pour la prévention des désordres dus à la réaction sulfatique interne" édité par le LCPC en août 2007.


Classes d'exposition XH


Toutes les parties de l’ouvrage relèvent de la classe d’exposition XH2 au sens du tableau II du document intitulé "Recommandations pour la prévention des désordres dus à la réaction sulfatique interne" édité par le LCPC en août 2007 sauf les parties d’ouvrage, en contact durable avec l’eau, qui relèvent de la classe d’exposition XH3.


 AUTONUMLGL  Classe d'environnement et catégorie de corrosivité pour la protection anticorrosion des parties métalliques


( Art. 1.4 du Fasc. 56 du CCTG, norme NF EN ISO 12944-2 )


La classe d'environnement des parties métalliques aériennes de l'ouvrage, telle que définie par la norme NF EN ISO 12944-2 est donnée par le maître d’œuvre pour chaque projet dans les classes suivantes :


C2 *


C3 *


C4 *


C5M ( avec corrosivité correspondant à une perte de masse d'acier inférieure à 950 g/m2 par an ) *


Im1 *


   Im2 * 


( * définir pour chaque projet )

 AUTONUMLGL  Contexte sismique


Compte tenu des travaux objet du présent marché et des ouvrages d’art concernés, aucune disposition parasismique particulière n'est à prévoir.


 AUTONUMLGL  Aspect architectural


Sauf indication contraire du maître d’œuvre, les ouvrages à réparer ne font pas l’objet d’une étude architecturale.


1.2.8. Protection du site-Traitement des eaux de ruissellement polluées


Les milieux naturels aux abords des ouvrages à réparer doivent être préservés en particulier tout rejet polluant en provenance des ouvrages ou des plates-formes routières est interdit pendant la durée d’exécution des travaux.


Les eaux des plates-formes routières doivent être évacuées vers des exutoires.


L’entreprise doit se conformer aux réglementations en vigueur sur la protection de l’environnement en particulier en ce qui concerne les travaux de remise en peinture.


L'entrepreneur doit mettre en œuvre un schéma d'organisation et de suivi de l'élimination des déchets ( SOSED ), selon les modalités définies au chapitre 2 du présent CCTP.


Les risques de pollution et les solutions mises en œuvre sont à décrire dans le Plan de Respect de l’Environnement ( PRE ).


ARTICLE  AUTONUMLGL  DONNEES GEOMETRIQUES ET FONCTIONNELLES


Les données géométriques et fonctionnelles ( profil en travers, tracé en plan, profil en long, gabarits, ouverture ) des ouvrages à réparer sont définies dans le dossier élaboré par le maître d’œuvre pour chaque projet. 


ARTICLE  AUTONUMLGL  TRAITEMENT DES PARTIES VUES


 ( Art. 62 du Fasc. 65 du CCTG )


Le maître d’œuvre définira les classes de parements des surfaces de béton des ouvrages à réparer lors de l’élaboration du projet de réparation. Ces classes sont conformes aux spécifications du Fascicule 65 du CCTG.


Par défaut, les surfaces visibles de béton sont rangées dans la classe des parements fins. 


ARTICLE  AUTONUMLGL  EQUIPEMENTS DE L'OUVRAGE


Les différents types d’équipements à réparer sont indiqués par le maître d’œuvre pour chaque ouvrage à réparer. 


ARTICLE  AUTONUMLGL  CONSISTANCE DES TRAVAUX


La consistance des travaux est définie par le maître d’œuvre et l'entreprise à l'occasion de chaque bon de commande.


 AUTONUMLGL  Travaux compris dans l'entreprise


D'une manière générale, l'entreprise comprend toutes les fournitures et mises en œuvre nécessaires à la complète réalisation des travaux objets du présent marché, ainsi que la remise en état des lieux mis à la disposition de l'entrepreneur ou modifiés par le déroulement des travaux, à l'exclusion de celles mentionnées au sous-article suivant.


Ceci couvre en particulier :


· les installations et la signalisation de chantier,


· les études d'exécution,


· le contrôle intérieur,


· les ouvrages provisoires ou éléments provisoires et tous les ouvrages mis au marché et qui ne font pas partie de l'ouvrage proprement dit.


Pour chaque ouvrage, la définition des travaux apparaît dans le bon de commande notifié à l’entreprise. 


 AUTONUMLGL  Travaux non compris dans l'entreprise


Ne sont pas compris au titre du présent marché, les travaux suivants :


· la fourniture et la pose des nouveaux réseaux empruntant l'ouvrage, les raccordements de réseaux,


· le déplacement et/ou la protection des ouvrages des services concédés affectés par l'ouvrage terminé ou par les aménagements définitifs qui lui sont associés.


ARTICLE  AUTONUMLGL  CONTRAINTES PARTICULIERES IMPOSEES AU CHANTIER


 AUTONUMLGL  Connaissance de l’ouvrage


L'entreprise a pris connaissance sur documents et sur site des ouvrages et de leur environnement. Ces éléments sont pris en compte pour l'organisation des travaux et le choix des moyens.


 AUTONUMLGL  Conditions d'accès au site


Les conditions d’accès au chantier sont indiquées par le maître d’œuvre pour chaque projet. Les accès au chantier ne doivent pas apporter de gêne importante à la circulation et doivent avoir reçu l’accord du maître d’œuvre.


 AUTONUMLGL  Constructions avoisinantes


L'attention de l'entrepreneur est attirée pour chaque chantier par le maître d’œuvre sur l'existence, au voisinage immédiat des chantiers, des constructions avoisinantes aux ouvrages à réparer et dont le comportement ne doit pas être perturbé.


 AUTONUMLGL  Réseaux




L'attention de l'entrepreneur est attirée sur l'existence de réseaux concessionnaires dont la liste est donnée, dans la mesure du possible, par le maître d’œuvre pour chaque projet.

Il sera également spécifié pour chaque chantier, les réseaux existants devant  être déviés en cours de travaux et ceux devant être maintenus et protégés. Cependant, le maître d’œuvre attire l’attention sur le fait que les réseaux déviés doivent toujours être, pendant le chantier, à proximité immédiate des zones de travail et qu’il convient d’en tenir compte dans l’organisation des différentes opérations.


 AUTONUMLGL  Travaux de remise en peinture


1.7.5.1. Dispositifs de protection et de confinement


Pour les différents travaux de remise en peinture de l'ouvrage, l'entrepreneur doit mettre en œuvre tous les dispositifs de protection et de confinement respectant la législation en vigueur en matière de traitement des déchets de décapage, de protection du personnel et de l'environnement. 


1.7.5.2. Catégories d'ouvrages


En début de travaux, pour chaque projet, le maître d'œuvre définit la catégorie de l'ouvrage dans les listes suivantes :


1.7.5.2.1. Ouvrage proprement dit


Selon l'article 1.3 du fascicule 56, l'ouvrage est classé en : 


catégorie 1 *


catégorie 2 *


( * définir pour chaque projet )


1.7.5.2.2. Equipements


Selon l'article 1.3 du fascicule 56, les équipements sont classés en :


catégorie 2 *


catégorie 3 *


( * définir pour chaque projet )

1.7.5.3. Types de travaux 


1.7.5.3.1. Ouvrage proprement dit


travaux neufs *


travaux de maintenance *
( * définir pour chaque projet )


1.7.5.3.2. Equipements

travaux neufs *


travaux de maintenance *
( * définir pour chaque projet )

 AUTONUMLGL  Déchets


L'entrepreneur doit mettre en œuvre un schéma d'organisation et de suivi de l'élimination des déchets ( SOSED ), selon les modalités définies au chapitre 2 du présent CCTP.


 AUTONUMLGL  Clôture

Il est défini au début de chaque chantier les conditions justifiant la mise en œuvre de clôture et de protection pour garantir la route d’éventuelles projections.


 AUTONUMLGL  Sujétions d’exploitation


L’entreprise doit respecter et appliquer la circulaire n°96-14 en date du 06 février 1996 relative à l’exploitation de la route sous chantier.


A titre d'information, les points suivants sont à respecter :


a) Horaires


Du fait de contraintes de trafic importantes sur certaines portions, les travaux peuvent s’effectuer de nuit pour bénéficier de conditions de circulations plus favorables. 


( le cas échéant définir les travaux réalisés pendant les week-end et jours fériés )

Les travaux rémunérés de jour s’entendent de 06h00 à 21h00 les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi. Les travaux de nuit, de 21h00 à 6h00, du lundi au mardi, du mardi au mercredi, du mercredi au jeudi, et du jeudi au vendredi sont rémunérés au bordereau des prix en majorant d’une plus-value les travaux de jour. Ces horaires sont donnés à seule fin de fixer la limite entre travaux de nuit et travaux de jour mais ne correspondent pas :


· aux horaires effectifs de balisage, qu’il soit mis en place de jour ou de nuit, qui sont arrêtés par les exploitants,


· aux plages horaires de travail pour l’entreprise en charge de la réalisation des travaux qui sont également arrêtés par les exploitants.


La chaussée est rendue à la circulation le matin, à l’heure confirmée par le maître d’œuvre, sans qu’aucun dépassement de la période d’intervention ne soit toléré.


b) Interruptions de balisage inopinées


Les balisages ou fermetures peuvent être annulés ou écourtés sans préavis sur décision de l’exploitant en cas de :


· Force majeur ( accident, convoi officiel… ),


· Intempéries,


· Saturation de(s) l’Autoroute(s) contiguës,


· Décision des autorités ( Préfet, Directeur Interdépartemental des Routes… ).


 AUTONUMLGL  Phasage des travaux et ordre d’exécution


Le phasage des travaux est soumis à l’agrément du maître d’œuvre, qui fait part de ses remarques à l’entreprise.


Le maître d’œuvre doit préciser les contraintes ayant une incidence sur le phasage pour chaque projet de réparation. 


 AUTONUMLGL  Maintien de circulations - Gabarit à maintenir pendant l’exécution


Pour chaque bon de commande, le maître d'œuvre définit les contraintes de circulation compatibles avec une exécution des travaux dans des conditions optimales de sécurité dans le respect des textes en vigueur.


 AUTONUMLGL  Engins lourds de terrassement et de chantier


Toute circulation d’engins de chantier est soumise à l’agrément du maître d’œuvre.


 AUTONUMLGL  Evacuation des eaux de chantier


Les évacuations des eaux de chantier dans le milieu naturel sans traitement préalable sont interdites.


Les dispositifs de recueil et de traitement des eaux de chantier sont soumis à l’agrément du maître d’œuvre.


 AUTONUMLGL  Moyens mis en œuvre


L'entrepreneur réalise les travaux en tenant compte de la nécessité d'éviter toute action susceptible d'endommager les ouvrages, telles que des vibrations excessives.


 AUTONUMLGL  Limitation des nuisances et respect de l'environnement


L'entrepreneur est tenu de respecter tout au long des travaux l'ensemble des prescriptions relatives au respect de l'environnement, à la maîtrise des déchets et à la limitation des nuisances portées au CCAP et aux chapitres 2 et 4 du présent CCTP.


Les actions qu'il entreprend doivent être exécutées en tenant compte notamment de la nécessité :


· d'assurer un écoulement correct des eaux de ruissellement et des cours d’eau pendant toute la durée des travaux,


· de limiter les nuisances sonores dues au chantier,


· de protéger les eaux des cours d’eau contre toute pollution due aux chantiers,


· de protéger l’environnement des ouvrages contre toute pollution due aux chantiers.


Toute conséquence de la non-observation de ces sujétions par l'entrepreneur est à sa charge.


CHAPITRE  AUTONUMLGL 
PREPARATION ET ORGANISATION DU CHANTIER

ARTICLE  AUTONUMLGL  STIPULATIONS PRELIMINAIRES


L'entrepreneur doit soumettre à l'acceptation du maître d'œuvre toutes les dispositions techniques qui ne font pas l'objet de stipulations dans le présent marché.


Ces dispositions ne peuvent pas être contraires aux règles de l'art ni être susceptibles de réduire la sécurité et la durabilité des structures et des équipements en phase d'exécution comme en phase de service.


Ces propositions doivent être assorties de justifications correspondantes, telles que notices, mémoires, rapports d'organismes de certification ou de laboratoires agréés, procès-verbaux d'essais, etc...


Tous les documents remis par l'entrepreneur à la maîtrise d'œuvre doivent être rédigés en français.

La gestion de l’exécution doit respecter les exigences des normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA.


ARTICLE  AUTONUMLGL  DOCUMENTS A FOURNIR PAR L'ENTREPRENEUR


( Normes NF EN 13670 et 13670/NA, chapitre 3 du Fasc. 65 du CCTG, art. III.1 et III.14 du Fasc. 66 du CCTG, art. 3.1.1 et 3.2.1 du Fasc. 56 du CCTG et art. 28, 29 et 40 du CCAG-T )


 AUTONUMLGL  Dispositions générales


L'ensemble des documents à fournir par l'entrepreneur est soumis au visa du maître d'œuvre, excepté :


· les notes de calculs, par dérogation à l'article 29 du CCAG-T,


· les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé,


· les documents relatifs aux ouvrages provisoires de 2ème catégorie,


· les documents de suivi du contrôle intérieur dont seul le cadre est soumis à son acceptation,


· le dossier de récolement.


 AUTONUMLGL  Liste des documents à fournir


L'ensemble des documents à fournir par l'entrepreneur, soit pendant la mise au point du marché, soit pendant la période de préparation des travaux, soit pendant les travaux, soit après exécution, est regroupé sous les rubriques suivantes :


· le programme d'exécution des travaux,


· le projet des installations de chantier,


· le Plan Qualité ( PQ ) ( y compris les agréments de matériaux et matériels ),


· les études des batardeaux,


· la déclaration d’intention de commencement des travaux ( DICT ),


· les documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé ( PHS ),


· les documents relatifs aux ouvrages provisoires,


· le schéma d'organisation et de suivi de l'élimination des déchets ( SOSED ),


· le plan d'assurance de la protection de l'environnement ( PAPE ),


· les documents de suivi de contrôle intérieur,


· le programme des études d'exécution,


· les études d'exécution,


· les résultats des essais de convenance,


· les résultats du contrôle,


· le dossier de récolement de l'ouvrage.


ARTICLE  AUTONUMLGL  PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX


( Art. 28.2 du CCAG, art. 33 et 34 du Fasc. 65 du CCTG, art. III.1.3 et III.1.4. du Fasc. 66 du CCTG )


Le programme d'exécution des travaux comprend :


· le calendrier prévisionnel des travaux,


· la description générale des matériels et méthodes à utiliser,


· le projet des installations de chantier.


Le calendrier prévisionnel des travaux doit être présenté de telle sorte qu'apparaissent clairement les tâches critiques et leur enchaînement, ainsi que les éventuelles marges.


Il est établi pour chaque chantier pendant la période de préparation et est soumis au visa du maître d’œuvre. Il tient notamment compte des contraintes et éventuelles facilités accordées par les exploitants.


ARTICLE  AUTONUMLGL  SECURITE ET PROTECTION DE LA SANTE


( Art. 28.3 du CCAG )


Les modalités d'élaboration des documents relatifs à la sécurité et à la protection de la santé, conformément aux lois en vigueur, sont définies au CCAP.


ARTICLE  AUTONUMLGL  QUALITE DE L'ASPECT DES PAREMENTS


Pour le béton, concernant la couleur et la texture des matériaux, les fournitures proposées sont soumises, pour chaque chantier le nécessitant, à l'agrément du maître d'œuvre, dans le respect des prescriptions du chapitre 3 du présent CCTP.


Pour la maçonnerie, concernant la couleur et la texture des joints ou des pierres ou briques, les fournitures proposées sont soumises à l'agrément du maître d'œuvre, dans le respect des prescriptions du chapitre 3 du présent CCTP. Une épreuve de convenance est réalisée pour chaque chantier.


ARTICLE  AUTONUMLGL  PLAN QUALITE - GENERALITES


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 34 du fasc. 65 du CCTG, art. I.2.1 et annexe A1 du fasc. 66 du CCTG, art. 1.6, 3.1.1 et 3.2.1 du fasc. 56 du CCTG, art. 7 du fasc. 68 du CCTG )


On distingue deux types de Plan Qualité : 


· le Plan Qualité commun à l’ensemble des opérations :


Il est commun à toutes les opérations et présente les principes et les dispositions générales en terme de moyens et d’organisation générale proposée par l’entrepreneur pour atteindre la qualité requise pour les travaux susceptibles d’être réalisés dans le cadre du présent marché ( c’est-à-dire ceux listés dans le présent document ). Il est établi suite à la notification du marché, est soumis au visa du maître d’œuvre et est mis à jour en tant que de besoin, à la demande du maître d’œuvre ou sur proposition du titulaire, pendant toute la durée du marché ( par exemple : pour l’intégration d’une procédure d’exécution supplémentaire ou suite à la prise en compte d’un nouveau type de matériau ou suite à la déclaration d’un nouveau sous-traitant ). 


Le Plan Qualité commun à l’ensemble des opérations traite notamment des facteurs contribuant à l’obtention de la qualité et du contrôle interne. 


Les documents de suivi d’exécution qui seront remplis par l’entrepreneur au titre du contrôle intérieur sont fournis dans le cadre du dossier de recollement lorsque l’opération ne fait pas l’objet d’un Plan Qualité spécifique.


· le Plan Qualité spécifique à une opération : 


Il est spécifique à une opération. Il présente les principes et les dispositions spécifiques à une opération, en terme de moyens et d’organisation générale proposée par l’entrepreneur pour atteindre la qualité requise pour les travaux réalisés dans le cadre de l’opération. Il est établi suite à une demande expresse du maître d’œuvre suite à la notification du bon de commande, est soumis au visa du maître d’œuvre et peut être mis à jour en tant que de besoin, à la demande du maître d’œuvre, pendant toute la durée de l’opération.


Les dispositions décrites ci-après s’appliquent à chacun des deux types de Plan Qualité.


 AUTONUMLGL  Composition générale du Plan Qualité


Conformément aux dispositions du 4.2.2 de la norme NF EN 13670, aux articles 25 et 34 du fascicule 65, 1.6 du fascicule 56 et 7 du fascicule 68 du CCTG, le Plan Qualité est constitué :


· de la note d'organisation générale du chantier ( y compris les installations de chantier ),


· d'un ou plusieurs documents particuliers à la maîtrise de certains aspects du management de l’opération, désignés en abrégé par procédures de maîtrise de la qualité.


· des procédures d'exécution ( y compris la description générale des matériels et méthodes ), relatives à chaque tâche principale,


· du programme de contrôle établi conformément au B.4.3.3 de la norme NF EN 13670,


· du cadre des documents de suivi d'exécution,


· du cadre de fiche de non-conformité,


· des modalités de demande d’agrément des matériaux, composants et équipements,


· des plans qualité des sous-traitants.


Le contenu du Plan Qualité relatif aux parties métalliques de l'ouvrage est conforme aux dispositions des articles 3.1 ( cas des processus de type industriel ) et/ou 3.2 ( cas des processus de type génie civil ) du Fascicule 56 du CCTG et de l'annexe A1 du Fascicule 66 du CCTG. Par complément aux dispositions de cette dernière et par homogénéité avec les dispositions du Fascicule 65 du CCTG, les documents de suivi d'exécution ne sont pas soumis au visa. Seul le cadre de ces documents fait partie du Plan Qualité et est soumis au visa du maître d'œuvre, en même temps que les documents préalables à l'exécution.


 AUTONUMLGL  Points d'arrêt et points critiques


Les points d'arrêt sont donnés ci-dessous, sauf proposition particulière de l’entrepreneur acceptée par le maître d’œuvre ou son représentant, les délais de préavis et de levée sont donnés au CCAP.


La liste des points critiques, assortie des délais de préavis du maître d'œuvre, est présentée par l'entrepreneur dans le document d'organisation générale du Plan Qualité.


		Phase des travaux

		Points d'arrêt



		Phase préparatoire

		- Acceptation du Plan Qualité



		Implantation de l'ouvrage

		- Acceptation du piquetage complémentaire



		Nettoyage

		- Réception de l’épreuve de convenance de nettoyage



		Batardeaux

		- Acceptation du niveau et du fond de fouille


- Réception du batardeau



		Rejointoiement de maçonneries

		- Définition et acceptation des zones à rejointoyer


- Réception de l’épreuve de convenance de rejointoiement avant démarrage des travaux de rejointoiement sur l’ouvrage



		Reconstitution de maçonneries

		- Définition et acceptation des zones à reconstituer


- Réception de l’épreuve de convenance de reconstitution avant démarrage des travaux de reconstitution sur l’ouvrage



		Décaissement de maçonneries

		- Acceptation des blindages à chaque phase avant poursuite du décaissement


- Réception du fond de fouille



		Rabotage

		- Réception de l'essai de convenance pour l'épaisseur à raboter


- Réception du support raboté



		Décapage du complexe étanchéité-couche de roulement

		- Réception de la surface décapée



		Joints de chaussée

		- Acceptation des joints de chaussée avant fixation ou scellement





		Phase des travaux

		Points d'arrêt



		Etanchéité

		- Acceptation des résultats des épreuves de convenance - Réalisation par le maître d'œuvre des épreuves prévues à l'article 12 du chapitre III du Fascicule 67 titre I du CCTG.


- Réception du support avant réalisation de l’étanchéité


- Acceptation de l'ensemble des documents et résultats d'essai permettant de montrer la conformité de la chape d'étanchéité aux exigences du Fascicule 67 titre I du CCTG


- Réception de chaque composant constituant le complexe d’étanchéité avant et après pose


- Autorisation de mise en œuvre du support en matériaux bitumineux


- Réception du dispositif de protection mis en œuvre dans l’attente de réalisation de la couche finale de chaussée


- Autorisation de mise en œuvre de la couche de roulement



		Bétonnages

		- Réception des centrales à béton


- Autorisation de réaliser les épreuves de convenance


- Acceptation de l'épreuve de convenance


- Acceptation du ferraillage


- Autorisation de bétonnage d'une partie d'ouvrage



		Béton projeté

		- Définition et acceptation des zones à traiter par béton projeté


- Réception de l’épreuve de convenance


- Réception des préparations de surface et des armatures avant projection



		Ragréage du béton

		- Définition et acceptation des zones à ragréer


- Réception de l’épreuve de convenance de ragréage avant démarrage des travaux de ragréage sur l’ouvrage


- Réception de la surface préparée avant ragréage



		Mise en œuvre de protection de surface de béton

		- Définition et acceptation des zones à protéger


- Réception de l’épreuve de convenance de mise en œuvre de la protection avant démarrage des travaux de revêtement sur ouvrage


- Réception de la surface à protéger



		Mise en œuvre de traitement de surface de béton à finalité esthétique

		- Définition et acceptation des zones à traiter


- Réception de l’épreuve de convenance de mise en œuvre du traitement avant démarrage des travaux de revêtement sur ouvrage


- Réception de la surface à traiter



		Structure métallique

		- Autorisations de mise en œuvre du soudage en atelier et sur chantier ( acceptation des Plans Qualité, DMOS, QMOS, QS, certificats matière et certificats de réception des produits de soudage ) 


- Préparation des joints soudés sur le chantier - Acceptation des soudures en atelier et sur le site



		Remises en peinture

		- Acceptation des documents préalables à l'exécution en atelier (Plan Qualité atelier ) 


- Acceptation des documents préalables à l'exécution sur site (Plan Qualité site et PAPE ) 


- Acceptation des ouvrages de confinement,


- Acceptation des essais de convenance de décapage SA2.5 et SA3


- Acceptation des essais de convenance d'avivage


- Acceptation des travaux de décapage SA2.5 et SA3


- Acceptation des travaux d'avivage


- Acceptation des différentes couches de peinture



		Injection de béton

		- Définition et acceptation des zones à injecter


- Réception de l’épreuve de convenance d’injection avant démarrage des travaux d’injection sur ouvrage



		Calfeutrement sur béton

		- Définition et acceptation des zones à calfeutrer


- Réception de l’épreuve de convenance de calfeutrement avant démarrage des travaux de calfeutrement sur ouvrage



		Pontage de fissures du béton 

		- Définition et acceptation des zones à ponter


- Réception de l’épreuve de convenance de pontage avant démarrage des travaux de pontage sur ouvrage



		Equipements

		- Acceptation de l'ensemble des documents et résultats d'essais permettant de montrer la conformité de la chape d'étanchéité aux exigences du Fascicule 67 titre I du CCTG 


- Acceptation du calage des corniches avant scellement 


- Acceptation du calage des corniches caniveaux avant scellement 


- Acceptation du calage des caniveaux préfabriqués avant scellement 


- Acceptation du bon positionnement des dispositifs de retenue avant serrage définitif et scellement des ancrages ou des montants.



		Ouvrages d'assainissement

		- Acceptation du fond de fouille avant réalisation d'un caniveau, d'un regard, ou pose de canalisations


- Autorisation de remblaiement après pose d'une canalisation



		Enrochements

		- Autorisation de mise en place des enrochements après acceptation des terrassements et des blocs



		Gabions

		- Autorisation de remplissage des gabions après acceptation des cages et de leurs ligatures



		Toutes opérations de réparation

		- Réception des zones réparées avant enlèvement des dispositifs d’accès et des échafaudages





ARTICLE  AUTONUMLGL  DOCUMENT D'ORGANISATION GENERALE DU CHANTIER


( Normes NF EN 13670 et 13670/NA, art. 34.2.2 du fasc. 65 du CCTG, annexe A1 du fasc. 66 du CCTG, art. 7.1 du fasc. 68 du CCTG, art. 1.6.2.1 du fasc. 56 du CCTG )


Il est établi pour chaque chantier pendant la période de préparation ( que l’opération fasse l’objet d’un Plan Qualité spécifique à l’opération ou non ) et est soumis au visa du maître d’œuvre.


La liste et l'organigramme des responsables sur le chantier concernent l'ensemble des entreprises, sous-traitants inclus.


La note d'organisation générale explicite également de façon détaillée les principes de la gestion des documents :


· calendrier de fourniture des documents,


· nombre de documents adressés au maître d'œuvre, aux bureaux de contrôle et autres intervenants,


· principes et délais pour les vérifications et modifications,


· liste des procédures d’exécution,


· principe du contrôle intérieur envisagé.


ARTICLE  AUTONUMLGL  PROCEDURES D'EXECUTION


L’article 2.8.1 précise le détail de la liste des procédures d’exécution à joindre au Plan Qualité commun à l’ensemble des opérations. Elles sont établies suite à la notification du marché, sont soumises au visa du maître d’œuvre et sont mises à jour en tant que de besoin, à la demande du maître d’œuvre ou sur proposition du titulaire, pendant toute la durée du marché, par exemple, pour l’intégration d’un nouveau type d’étanchéité. 


La liste des procédures d’exécution à joindre au Plan Qualité spécifique à une opération est définie pour chaque opération par le maître d’œuvre sur proposition de l'entreprise pendant la période de préparation.


Les dispositions décrites ci-après s’appliquent à chacun des deux types de Plan Qualité.


 AUTONUMLGL  Liste des procédures d'exécution


Les procédures d'exécution sont établies conformément aux prescriptions du présent CCTP et définissent notamment :


· la partie des travaux qui fait l’objet de la procédure d’exécution considérée,


· les documents existants et à créer avant l’exécution de la technique considérée,


· les moyens matériels spécifiques utilisés dans les cas les plus fréquents ( les moyens à décrire dans les différentes procédures d’exécution sont ceux qui figurent aux Fascicules du CCTG ),


· les choix de l’entreprise en matière de matériaux, produits et composants ( qualité, certification, origine, marque et modèle exact lorsqu’il y a lieu ). Les matériaux et produits visés sont, dans les cas les plus courants, ceux qui figurent aux Fascicules du CCTG,


· les points sensibles de l’exécution ( un point sensible de l’exécution est un point d’exécution qui doit particulièrement retenir l’attention en vue d’une bonne réalisation ), par référence aux phases d’exécution des travaux, avec s’il y a lieu une description des modes opératoires et les consignes d’exécution,


· les interfaces organisationnelles et les points d’arrêts sur lesquels se font les déclarations de conformité successives avant l’exécution du contrôle extérieur par le maître d’œuvre,


· les modalités du contrôle intérieur et les fiches de contrôle.


Les procédures d’exécutions exigées sont les suivantes ( Compléter en fonction des réparations à réaliser ) :

· exécution des fouilles,


· batardeaux,


· réalisation des ouvrages provisoires,


· détails des épreuves de convenances ( déroulement, moyens humains et matériels mis en œuvre… ),


· démolition des parties d'ouvrages ou d'équipements,


· décapages de parements ( sablage, hydro-gommage, eau sous pression ),


· drainages des eaux,


· rabotage de la couche de roulement,


· dépose de l’étanchéité,


· joints de chaussée et de trottoir,


· équipements du tablier ( caniveaux, dispositifs de retenue, dispositifs de drainage, joints de dilatation, couche de roulement ),


· forage et scellement des armatures,


· coffrages et parements,


· préparations des surfaces,


· repiquage et ragréages,


· protection de surfaces,


· calfeutrement et injection de fissures du béton,


· pontage de fissures du béton,


· ferraillages,


· bétonnage,


· reconstitution locale de maçonneries,


· rejointoiement de maçonneries,


· décaissement de maçonneries,


· remplissage de maçonneries,


· étanchement d'ouvrage en maçonnerie ( support d’étanchéité, couche d’étanchéité, protection )


· béton projeté sur maçonneries,


· remises en peinture ( ouvrages de confinement, préparations de surface par décapage à l'abrasif, application des peintures ),


· mise en œuvre d'enrochements, de gabions.


 AUTONUMLGL  Documents annexés aux procédures d'exécution


Ils sont établis pour chaque chantier pendant la période de préparation ( que l’opération fasse l’objet d’un Plan Qualité spécifique à l’opération ou non ).


Les documents annexés aux procédures comprennent en outre les documents suivants : 


· le plan de phasage des travaux de réparation,


· le dossier d’étude des bétons et leurs références,


· l’ensemble des dispositions prises pour la protection de l’environnement,


· le programme de bétonnage,


· les références des documents internes à l’entreprise consultables par le maître d’œuvre sur le chantier,


· le projet des ouvrages provisoires et notes de calculs.


 AUTONUMLGL  Prise en compte des constructions avoisinantes dans le Plan Qualité


Les procédures d'exécution relatives aux travaux précisent l'ensemble des précautions qui doivent être prises par l'entrepreneur avant et pendant l'exécution de ces travaux pour prévenir toute perturbation des constructions avoisinantes. Ces procédures précisent également la conduite à tenir en cas d'anomalies mises en évidence en cours de chantier.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les implantations


Le Plan Qualité précise les dispositions adoptées pour respecter les implantations géométriques de l'ouvrage.


 AUTONUMLGL  Maîtrise de la conformité pour les ouvrages provisoires


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 53 du fasc. 65 du CCTG )


Pour l'application du 5.3 de la norme NF EN 13670, avant tout début de montage des ouvrages provisoires, l’entrepreneur doit fournir une note précisant les ouvrages provisoires nécessaires à la construction de l’ouvrage.


Cette note doit préciser leur conception et justifier les profils utilisés, avant et après déformation, tant du point de vue de la conformité et de l'aspect de l'ouvrage fini que du comportement mécanique de l'ouvrage provisoire et de l'ouvrage lui-même ( il est rappelé que les ouvrages provisoires doivent être dimensionnés en tenant compte de toutes les actions exercées dans les diverses phases de la construction ).


Cette note doit également préciser le phasage détaillé et précis des opérations de manutention, montage, contre fléchage et dépose des ouvrages provisoires.


Outre les spécifications de l'article 53.2 du fascicule 65 du CCTG, les dessins contenus dans cette note définissent :


· les types et modules normalisés de tous les profils à utiliser, les épaisseurs de tubes et non pas seulement leurs diamètres extérieurs,


· les pièces qui, du fait de la pente ou du dévers de l'intrados de l'ouvrage, devraient avoir leur plan de résistance principal non vertical, ainsi que les surfaces d'appui des pièces qui doivent comporter des boîtes à sable ou des cales d'épaisseur variable en vue d'assurer un contact correct des pièces ( surface sur surface et non ligne sur ligne ou point sur              point ),


· les niveaux théoriques d'appui de tous les éléments verticaux,


· les précautions prévues pour pallier l'hétérogénéité des conditions d'appuis,


· en cas d'appui direct sur le sol, la pression admissible exigée du sol dans les conditions d'utilisation : en l'absence de sondages menés par un laboratoire agréé par le maître d'œuvre, la contrainte maximale supportée par le sol de fondation ( quel qu'il soit ) ne dépasse pas 0,1 MPa,


· les précautions prévues pour pallier l'instabilité d'une zone d'appui en pente,


· les diverses phases d'exécution en précisant, pour chaque phase, les actions appliquées,


· les manœuvres par lesquelles commencent le montage et le démontage des ouvrages provisoires,


· l'emplacement des boîtes à sable, coins ou vérins,


· les zones de circulation du personnel et les réservations pour la fixation de tous les dispositifs de retenue.


Des schémas types peuvent être utilisés et, en cas d'emploi de pièces préfabriquées, des notices ou partie de notices du fabricant peuvent être incorporées aux dessins d'exécution à condition de former avec les dessins particuliers un ensemble complet, cohérent et sans risque d'ambiguïté, en particulier, les parties de ces notices applicables au cas d'espèce sont clairement mises en évidence.


 AUTONUMLGL  Ouvrages de confinement pour travaux de remise en peinture


Voir article ci-dessous " Assurance de la qualité pour les remises en peinture ".


 AUTONUMLGL  Règles de calcul


Les ouvrages provisoires sont calculés conformément aux prescriptions de l'Article 59 du Fascicule 65 du CCTG.


 AUTONUMLGL  Contre flèches des ouvrages provisoires


Les contre flèches à donner aux ouvrages provisoires tiennent compte :


· du profil requis de l'ouvrage,


· de la déformation des ouvrages provisoires sous l'action des charges permanentes appliquées lors de la construction,


· des déformations différées éventuelles de l'ouvrage à vide en service.


 AUTONUMLGL  Maîtrise de la conformité pour les bétons


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 810 du fasc. 65 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Nature et qualité des différents constituants


Le Plan Qualité définit la catégorie, la classe, la sous-classe et la provenance des ciments.


Pour les granulats ( Normes NF EN 12620+A1 et NF P 18-545 ), le Plan Qualité indique par dérogation au Fascicule 65 du CCTG :


· leur provenance,


· leurs caractéristiques :


· granularité et teneur en fines des gravillons, des sables et graves ( Norme NF EN 933-1 ),


· module de finesse des sables et graves ( Normes NF EN 12620+A1 et                         NF EN 13139 ),


· propreté des sables et graves ( Normes NF EN 933-8 et NF EN 933-9 ),


· polluants organiques ( Norme NF EN 1744-1 ),


· coefficient d'absorption d'eau ( Norme NF EN 1097-6 ),


· impuretés prohibées,


· soufre total, sulfates solubles dans l'acide et chlorures ( Norme NF EN 1744-1 ),


· coefficient d'aplatissement ( Norme NF EN 933-3 ),


· teneur en éléments coquilliers des granulats d'origine marine ( Norme     NF EN 933-7 ),


· Los Angelès ( Norme NF EN 1097-2 ),


· friabilité des sables ( Norme P 18-576 ),


· niveau de réactivité vis-à-vis de la réaction alcali-silice ( Normes XP P 18-594, FD P 18-542 et mode opératoire LPC n°37 ),


· sensibilité au gel-dégel ( Normes NF EN 1097-6 et NF EN 1367-1 ).


L'emploi de granulats recyclés ou artificiels est interdit. L'emploi de granulats provenant de la récupération du béton frais sur l’installation de production est possible mais dans les conditions précisées au paragraphe " Granulats " du sous-article " Constituants des mortiers et bétons " du chapitre 3 du présent CCTP.


Le Plan Qualité définit enfin la nature, le dosage et la provenance des adjuvants.


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières liées aux réactions de gonflement interne des bétons


 AUTONUMLGL  Alcali-réaction


Dispositions concernant le dossier d'étude des bétons

Si les granulats bénéficient du droit d'usage de la marque NF-Granulats avec qualification vis-à-vis de l'alcali-réaction en NR ou PRP, le certificat de conformité des granulats à la marque NF, qui donne leur qualification vis-à-vis de l'alcali-réaction, doit être annexé au dossier d'étude des bétons.


Si les granulats ne bénéficient pas du droit d'usage de la marque NF-Granulats mais si le producteur de granulats dispose d'un dossier carrière élaboré conformément aux prescriptions du document intitulé " Guide pour l'élaboration du dossier carrière " édité par le LCPC en juin 1994 et approuvé par le maître d'œuvre, le dossier d'étude des bétons doit contenir les extraits du Plan Qualité du producteur permettant de certifier la qualification vis-à-vis de l'alcali-réaction des granulats utilisés. Ces documents sont accompagnés des résultats des contrôles intérieurs effectués par le producteur de granulats.


En l'absence de granulats titulaires de la marque NF-Granulats et d'un dossier carrière approuvé par le maître d'œuvre, les résultats des essais permettant la qualification des granulats conformément aux prescriptions du Fascicule de documentation FD P 18-542 et de la norme               XP P 18-594 sont joints au dossier d'étude des bétons.


Si les granulats sont potentiellement réactifs ( PR ), tous les résultats des essais visés par les chapitres 5, 6 ou 8 du document intitulé " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994 doivent être joints au dossier d'étude des bétons.


Si les granulats sont potentiellement réactifs à l'effet de pessimum ( PRP ), le dossier d'étude des bétons doit comporter tous les résultats des essais permettant de justifier que les conditions 1 et 2 du chapitre 9 du document intitulé " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994 sont vérifiées.


Dispositions concernant les procédures de bétonnage

En l'absence de granulats titulaires de la marque NF-Granulats mais en présence d'un dossier carrière approuvé par le maître d'œuvre, toutes les procédures de bétonnage doivent prévoir la fourniture au maître d'œuvre, avant bétonnage, des documents de suivi du contrôle intérieur effectué par le producteur de granulats et l'entrepreneur conformément à leur Plan Qualité.


En l'absence de granulats titulaires de la marque NF-Granulats et d'un dossier carrière approuvé par le maître d'œuvre, toutes les procédures de bétonnage doivent prévoir la fourniture au maître d'œuvre, avant bétonnage, des résultats des essais rapides permettant la qualification des granulats conformément aux prescriptions du Fascicule de documentation FD P 18-542.


Si les granulats sont potentiellement réactifs ( PR ) et si les opérations de bétonnage s'étalent sur une période supérieure à deux mois, les procédures de bétonnage doivent prévoir la fourniture au maître d'œuvre, avant bétonnage, des résultats des essais visés par les chapitres 5, 6 ou 8 du document intitulé " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994. Ces essais doivent dater de moins de deux mois.


Si les granulats sont potentiellement réactifs ( PR ) et dans le cas de changement des propriétés d'un des constituants du béton, les procédures de bétonnage doivent être modifiées et prévoir la fourniture au maître d'œuvre, avant bétonnage, des résultats des essais visés par les chapitres 5, 6 ou 8 du document intitulé " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994. Ces essais doivent être conduits sur la formule modifiée.


L'acceptation des résultats de tous les essais par le maître d'œuvre est une condition nécessaire à la levée des points d'arrêt avant bétonnage.


 AUTONUMLGL  Réaction sulfatique interne


Le Plan Qualité précise les dispositions prises par l'entrepreneur pour prévenir la réaction sulfatique interne du béton, en tenant compte des indications du document intitulé " Recommandations pour la prévention des désordres dus à la réaction sulfatique interne " édité par le LCPC en août 2007.


 AUTONUMLGL  Bétonnage sous conditions climatiques extrêmes


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 810 du fasc. 65 du CCTG )


Le Plan Qualité précise les dispositions à prendre en cas de bétonnage lorsque la température ambiante est inférieure à +5°C ou durablement supérieure à +35°C et lorsque la température du béton est supérieure à +32°C pendant sa mise en œuvre. En outre, en cas de délai important entre la fabrication du béton et la fin de sa mise en œuvre, le Plan Qualité précise les dispositions à appliquer ainsi que les modalités d'utilisation d'un retardateur de prise.


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel


Le Plan Qualité précise les modalités de prise en compte des préconisations du guide technique " Recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel " édité par le LCPC en décembre 2003.


 AUTONUMLGL  Maîtrise de la conformité pour les aciers de béton armé


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 74 du fasc. 65 du CCTG )


Les dispositions en matière d'assurance qualité pour les aciers de béton armé sont établies conformément à l'article 74 du Fascicule 65 du CCTG.


En complément des stipulations du sous-article 74.1 du fascicule 65 du CCTG, si des dispositifs de raccordement des aciers ( manchons ) sont prévus ou utilisés, le Plan Qualité précise leurs caractéristiques et leur provenance.


Enfin, si une protection contre la corrosion des aciers pour béton armé est prévue par le sous-article intitulé " Exigences générales " de l'article intitulé " Aciers pour béton armé " du chapitre 3 du présent CCTP, le Plan Qualité explicite ses modalités.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les complexes d'étanchéité


La procédure de mise en œuvre de l'étanchéité précise la nature et la compatibilité, vis-à-vis de l'étanchéité, des produits de cure utilisés.


Le Plan Qualité précise, outre les articles traitant de l’organisation du chantier :


· le type d’étanchéité concerné ( étanchéité du tablier ou étanchéité latérale ),


· le complexe d’étanchéité proposé.


Le Plan Qualité de la mise en œuvre de l’étanchéité de type " Asphalte coulé " tel que défini dans le Fascicule 67, titre I, article 7.1 doit notamment comporter les éléments suivants :


· le type de complexe d’étanchéité retenu avec l’avis technique s’y rapportant,


· la nature du support d’étanchéité ( béton de chaux, de ciment ),


· les moyens utilisés pour la préparation du support et notamment l’enlèvement de l’éventuel produit de cure ainsi que le niveau de préparation à obtenir,


· les moyens utilisés pour la fabrication, le contrôle et le transport de l’asphalte et de l’asphalte gravillonné,


· les moyens utilisés pour la mise en œuvre de la couche d’asphalte pur,


·  les moyens utilisés pour la mise en œuvre de la couche d’asphalte gravillonné                    ( application manuelle ou mécanisée ),


· le mode de réalisation des relevés d’étanchéité et points singuliers,


· les contrôles intérieurs prévus ( Fascicule 67, titre I, art 11.3 et 12.1 ), 


· les modèles des documents d’enregistrement.


*******


Le Plan Qualité de la mise en œuvre de l’étanchéité de type " feuille préfabriquée mono-couche " tel que défini dans le Fascicule 67, titre I, article 7.3.1 doit comporter notamment les éléments suivants : 


· le type de complexe d’étanchéité retenu avec l’avis technique s’y rapportant,


· la nature du support d’étanchéité ( béton armé, grave bitume, béton bitumineux ou micro-béton bitumineux ( ou sable enrobé ) ),


· les moyens utilisés pour la préparation du support et notamment l’enlèvement de l’éventuel produit de cure ainsi que le niveau de préparation à obtenir,


· les moyens utilisés pour la mise en œuvre de la feuille préfabriquée ( application manuelle ou mécanisée ),


· le mode de réalisation des relevés d’étanchéité et points singuliers,


· les caractéristiques de l’asphalte gravillonné de protection ( fournisseur, lieu de fabrication, spécifications ),


· les modalités de mise en œuvre de l’asphalte gravillonné ( application manuelle ou au finisseur ),


· les contrôles intérieurs prévus ( Fascicule 67, titre I, art 11.3, 12.1 et 12.4 ),


· les modèles des documents d’enregistrement.


*******


Le Plan Qualité de la mise en œuvre de l’étanchéité de type " feuille préfabriquée asphaltée " tel que défini dans le Fascicule 67, titre I, articles 7.3.2 et 7.1.1.4 doit notamment comporter les éléments suivants : 


· le type de complexe d’étanchéité retenu avec l’avis technique s’y rapportant, 


· la nature du support d’étanchéité ( béton de chaux, de ciment, grave bitume ou béton bitumineux ),


· les moyens utilisés pour la préparation du support et notamment l’enlèvement de l’éventuel produit de cure ainsi que le niveau de préparation à obtenir,


· les moyens utilisés pour la mise en œuvre de la feuille préfabriquée ( application manuelle ou mécanisée ),


· le mode de réalisation des relevés d’étanchéité et points singuliers,


· les caractéristiques de l’asphalte gravillonné de protection ( fournisseur, lieu de fabrication, spécifications ),


· les modalités de mise en œuvre de l’asphalte gravillonné ( application manuelle ou au finisseur ),


· les contrôles intérieurs prévus ( Fascicule 67, titre I, art 11.3, 11.1.6, 12.1 et 12.4 ),


· les modèles des documents d’enregistrement.


*******


Le Plan Qualité de la mise en œuvre de l’étanchéité de type " Système d’Etanchéité Liquide " tel que défini dans le Fascicule 67, titre I, article 7.2 doit notamment comporter les éléments suivants : 


· le type de complexe d’étanchéité retenu avec l’avis technique s’y rapportant et les produits intervenant dans le complexe. 


· la nature du support d’étanchéité ( béton de ciment exclusivement ) 


· les moyens utilisés pour la préparation du support et notamment l’enlèvement de l’éventuel produit de cure ainsi que le niveau de préparation à obtenir,


· les moyens utilisés pour la mise en œuvre du film mince ( application au rouleau ou projetée, à froid ou à chaud ),


· le mode de traitement des points singuliers,


· les contrôles intérieurs prévus ( Fascicule 67, titre I, art 12.1 et 12.3 ),


· les modèles des documents d’enregistrement.


Les épreuves de contrôle sont réalisées suivant les stipulations de l'article 8 du Fascicule 67 titre I du CCTG.


*******


Le Plan Qualité de la mise en œuvre de l’étanchéité par géomembranes en bitume polymères armé tel que défini dans le Fascicule 67, titre III, articles 4, 7.3 et 11.3, doit notamment comporter les éléments suivants : 


· le type de complexe d’étanchéité retenu avec l’avis technique s’y rapportant. 


· la nature du support d’étanchéité,


· les moyens utilisés pour la mise en œuvre de la géomembrane,


· le mode de traitement des points singuliers,


· le contrôle intérieur prévu ( Fascicule 67, titre III, art 11.4.6 ),


· les modèles des documents d’enregistrement.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les bétons projetés sur maçonneries et sur parements béton


Le Plan Qualité définit :


· le mode de projection utilisé,


· l'origine et la qualité des constituants des bétons,


· la catégorie, la classe, la sous-classe et la provenance des ciments,


· les caractéristiques du sable employé,


· la nature, le dosage et la provenance des adjuvants si besoin est,


· les épreuves de convenance à réaliser avant travaux de projection,


· le mode de mise en place du ferraillage éventuel, et ses liaisons avec la structure.


Le Plan Qualité précise :


· les conditions de réalisation des épreuves,


· les modalités de communication des résultats par l'entrepreneur au maître d’œuvre,


· la conduite à tenir lorsque les résultats escomptés ne sont pas atteints.


Les épreuves de convenance doivent être réalisées avant le début de la projection, sur le chantier et dans les conditions de celui-ci pour vérifier :


· les parements,


· la méthode de préparation du support,


· la mise en place du ferraillage éventuel,


· la projection ( y compris la qualification du porte-lance ),


· le respect des épaisseurs,


· les caractéristiques du béton projeté.


Le calendrier proposé par l’entreprise, en accord avec le maître d’œuvre, doit prendre en compte l’éventualité de résultats négatifs des épreuves nécessitant un ajustement possible sur un des points évoqués ci-dessus et permettre tous les réglages en fonction des paramètres du chantier.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour le ragréage du béton


Le Plan Qualité définit :


· le mode d’équarrissage,


· le mode de ragréage utilisé,


Il définit en outre les spécifications de mise en œuvre qui comportent deux volets :


· des documents précis rédigés par le formulateur des produits de ragréage, qui doivent définir les différentes phases à respecter, pour préparer et appliquer le produit, ainsi que les différentes contre-indications d'emploi de ce produit,


· des documents écrits par l'entrepreneur qui détaillent le matériel à utiliser, ainsi que les opérations à réaliser sur le chantier lors de l'application. Ces documents doivent se référer aux documents du formulateur.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les produits de ragréage du béton


Le Plan Qualité définit :


· la nature des produits prêts à l’emploi utilisés,


· les caractéristiques répondant aux exigences de performance des produits de ragréage définies au chapitre 3 du présent CCTP.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les protections générales de surface et les traitements à finalité esthétique, sur béton


Le Plan Qualité définit :


· le mode de préparation du subjectile avant produit de protection,


· le mode de protection utilisé.


Il définit en outre les spécifications de mise en œuvre qui comportent deux volets :


· des documents précis rédigés par le formulateur des produits de protection, qui doivent définir les différentes phases à respecter, pour préparer et appliquer le produit, ainsi que les différentes contre-indications d'emploi de ce produit,


· des documents écrits par l'entrepreneur qui détaillent le matériel à utiliser, ainsi que les opérations à réaliser sur le chantier lors de l'application. Ces documents doivent se référer aux documents du formulateur.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les produits de protection générale de surface et de traitement à finalité esthétique, sur béton


Le Plan Qualité définit :


· la nature des produits prêts à l’emploi utilisés,


· la nature des autres produits employés,


· les fonctions de protection principales et complémentaires des produits de protection générale de surface employés ( voir chapitre 3 du présent CCTP ).


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour le rejointoiement et les reconstitutions locales de maçonneries


Le Plan Qualité définit :


· Le mode de dégarnissage des joints et la profondeur,


· le mode de rejointoiement utilisé,


· l'origine et la qualité des éléments pour reconstitutions locales.


Le Plan Qualité précise :


· la catégorie, la classe, la sous-classe, la provenance des ciments, et le dosage,


· la nature, le dosage et la provenance de la chaux dans le cas d'un mortier bâtard,


· la nature, le dosage et la provenance des adjuvants si besoin est,


· les caractéristiques du sable employé et son dosage,


· la formulation du mortier ( la quantité d’eau ).


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour le traitement des fissures sur béton


Le traitement des fissures concerne le pontage, le calfeutrement et l'injection.


Le Plan Qualité définit :


· la méthode de préparation du support,


· le mode de réparation utilisé,


· la fonction et la nature du contrôle intérieur,


· les références du personnel.


Il définit en outre les spécifications de mise en œuvre qui comportent deux volets :


· des documents précis rédigés par le formulateur des produits de calfeutrement, qui doivent définir les différentes phases à respecter, pour préparer et appliquer le produit, ainsi que les différentes contre-indications d'emploi de ce produit,


· des documents écrits par l'entrepreneur qui détaillent le matériel à utiliser, ainsi que les opérations à réaliser sur le chantier lors de l'application. Ces documents doivent se référer aux documents du formulateur.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les produits de pontage sur béton


Le Plan Qualité définit pour les produits à base de résine synthétique :


· la catégorie, la provenance et le dosage.


· la méthode d’application


Le Plan Qualité définit, pour tous les produits employés, les caractéristiques principales ( mécaniques, remplissage, souplesse ) des matériaux mis en œuvre.


Le Plan Qualité précise :


· les conditions de réalisation des épreuves,


· les modalités de communication des résultats par l'entreprise au maître d'œuvre,


· la conduite à tenir lorsque les résultats escomptés ne sont pas atteints.


Les épreuves de convenance doivent être réalisées au minimum vingt-quatre heures avant le début des pontages, sur le chantier et dans les conditions de celui-ci. 


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les produits de calfeutrement sur béton


Le Plan Qualité définit pour les produits à base de résine synthétique :


· la catégorie, la provenance et le dosage,


· la méthode d’application.


Le Plan Qualité définit, pour tous les produits employés, les caractéristiques principales ( mécaniques, remplissage, souplesse ) des matériaux mis en œuvre.


Le Plan Qualité précise :


· les conditions de réalisation des épreuves,


· les modalités de communication des résultats par l'entreprise au maître d'œuvre,


· la conduite à tenir lorsque les résultats escomptés ne sont pas atteints.


Les épreuves de convenance doivent être réalisées au minimum vingt-quatre heures avant le début des calfeutrements, sur le chantier et dans les conditions de celui-ci. 


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les produits d’injection du béton


Le Plan Qualité définit pour les coulis d'injection :


· la catégorie, la classe, la sous-classe, la provenance des ciments, et le dosage,


· la nature, le dosage et la provenance des adjuvants si besoin est,


· les caractéristiques du sable employé ( fiche produit ),


· la nature des produits prêts à l’emploi utilisés,


· la méthode d’application.


Le Plan Qualité définit pour les produits à base de résine synthétique :


· la catégorie, la provenance et le dosage,


· la méthode d’application.


Le Plan Qualité précise :


· les conditions de réalisation des épreuves,


· les modalités de communication des résultats par l'entreprise au maître d'œuvre,


· la conduite à tenir lorsque les résultats escomptés ne sont pas atteints.


Les épreuves de convenance doivent être réalisées au minimum vingt-quatre heures avant le début des injections, sur le chantier et dans les conditions de celles-ci. Elles permettent le réglage des dosages des coulis et de la pression d'injection en fonction des paramètres du chantier.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les remises en peinture sur béton


Les dispositions particulières relatives à la mise en œuvre des protections contre la corrosion sont fixées à l'article 1.6 du Fascicule 56 du CCTG.


Cet article spécifie précisément les exigences en matière de :


· dispositions d'exécution,


· dispositions et documents de suivi d'exécution.


L'entreprise réalisant les travaux doit disposer de compétences attestées par la délivrance des certificats de qualification nécessaires.


Le Plan Qualité doit préciser les certificats de qualification correspondant à la nature des travaux réalisés et à la nature des déchets produits.


L'entreprise est soumise à une obligation de résultat vis-à-vis de la législation en vigueur relevant notamment du code du travail et du code de l'environnement.


Il est donc de la responsabilité de l'entreprise de mettre en œuvre les dispositifs de confinement et les matériels de protection des personnels permettant de respecter cette législation en vigueur, en particulier les circulaires et décrets d'application concernant le traitement de l'amiante et des métaux lourds.


Le Plan Qualité doit par conséquent clairement définir les dispositifs de confinement et les matériels de protection des personnels que l'entreprise veut mettre en œuvre pour atteindre cette obligation de résultat.


Le Plan Qualité doit également préciser les dispositions prises pour le transport et le stockage des déchets de décapage.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité relative à la protection contre la corrosion


 AUTONUMLGL  Cas des processus de type génie civil définis par l'article 1.6.2 du Fascicule 56 du CCTG


Les dispositions particulières relatives à la mise en œuvre d'une protection contre la corrosion suivant un processus de type génie civil sont fixées par le Plan Qualité.


Cet article spécifie précisément les exigences en matière de :


· certification ACQPA de la qualification des personnels intervenants avec la liste des tâches leur incombant,


· positionnement et fonctions des points d'arrêt et points critiques ( Article 3.2.1.2.1 du Fascicule 56 du CCTG ),


· contenu des documents et dispositions d'exécution et de suivi d'exécution                           ( Article 3.2.1.2.2 du Fascicule 56 du CCTG ).


  AUTONUMLGL  Cas des processus de type industriel définis par l'article 1.6.1 du Fascicule 56 du CCTG


Les dispositions particulières relatives à la mise en œuvre d'une protection contre la corrosion suivant un processus de type industriel sont fixées par le Plan Qualité.


Cet article spécifie précisément les exigences en matière de :


· dispositions d'exécution,


· dispositions et documents de suivi d'exécution.


Pour émettre son avis préalable et son visa du Plan Qualité, le maître d'œuvre peut être amené, dans le cadre de son contrôle extérieur, à faire ( ou faire faire ) un audit du système qualité du fournisseur des éléments. Cet audit peut porter, notamment, sur le processus de galvanisation et/ou sur celui de mise en peinture avec application automatisée.


Les documents de suivi d'exécution tels que définis à l'article 3.1.2 du Fascicule 56 du CCTG sont remis au maître d'œuvre avant le départ des pièces de l'usine de fabrication.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les dispositifs de retenue


Le Plan Qualité traite les points suivants :


· la définition du lot en relation avec les approvisionnements d'acier ( avec les certificats de conformité de la qualité des aciers ),


· la consistance de l'examen visuel,


· les essais ( visuel, ressuage ou magnétoscopie, pesée, conformité de la galvanisation, etc... ),


· les fiches de suivi du contrôle intérieur et externe,


· le traitement des non-conformités,


· le calage correct des éléments, en particulier au droit des joints de chaussée.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les corniches


Le Plan Qualité précise le lieu de fabrication des éléments de corniche, et comporte en annexe le système qualité et les modalités du contrôle intérieur et externe du fabricant.


Il explicite les modalités de réalisation de l'épreuve de convenance ( élément prototype ). Cette épreuve doit être réalisée avant tout commencement de la fabrication d'une série.


Le Plan Qualité précise ou rappelle pour les corniches préfabriquées :


· la technique retenue pour l'étanchéité entre les éléments,


· la façon dont les armatures de béton armé sont mariées,


· les moyens utilisés pour assurer la stabilité des éléments tant en phase provisoire qu'en phase définitive,


· les conditions de sécurité du personnel pendant le montage. 


Le Plan Qualité précise ou rappelle pour les corniches en bardage métallique :


· la nuance et la qualité de l'ensemble des métaux des pièces constitutives de corniche ( éléments de fixation compris ),


· l'ensemble des dispositions adoptées pour la protection contre la corrosion,


· les dispositions techniques mises en œuvre pour supprimer les risques de corrosion galvanique entre les pièces constituées de métaux différents,


· les moyens utilisés pour assurer la stabilité des éléments tant en phase provisoire qu'en phase définitive,


· les conditions de sécurité du personnel pendant le montage. 


Le Plan Qualité précise ou rappelle pour les corniches coulées en place :


· la nature de l'ensemble des matériaux constitutifs ( formule de béton... ),


· la nature et le mode de préparation des parois coffrantes,


· les moyens utilisés pour assurer la stabilité des éléments coffrants en phase provisoire,


· les conditions de sécurité du personnel pendant le montage. 


Ces éléments sont intégrés au PPSPS.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les corniches caniveaux


Le Plan Qualité précise le lieu de fabrication des éléments de corniches caniveaux, et comporte en annexe le système qualité et les modalités du contrôle intérieur et externe du fabricant.


Il explicite les modalités de réalisation de l'épreuve de convenance ( élément prototype ). Cette épreuve doit être réalisée avant tout commencement de la fabrication d'une série.


Pour les corniches caniveaux préfabriquées, le Plan Qualité précise :


· la technique retenue pour assurer l'étanchéité aux niveaux des entrées d'eau,


· la technique retenue pour assurer l'étanchéité de la corniche caniveau, et garantir l'étanchéité entre les éléments,


· la façon dont les armatures de béton armé sont mariées,


· les moyens utilisés pour assurer la stabilité des éléments tant en phase provisoire qu'en phase définitive,


· les conditions de sécurité du personnel pendant le montage.


Ces éléments sont intégrés au PPSPS.


Pour les corniches caniveaux en bardage métallique, le Plan Qualité précise ou rappelle :


· la technique retenue pour assurer l'étanchéité aux niveaux des entrées d'eau et entre les éléments de la corniche caniveau,


· la nuance et la qualité de l'ensemble des métaux des pièces constitutives de la corniche caniveau ( éléments de fixation compris ),


· l'ensemble des dispositions adoptées pour la protection contre la corrosion,


· les dispositions techniques mises en œuvre pour supprimer les risques de corrosion galvanique entre les pièces constituées de métaux différents,


· les moyens utilisés pour assurer la stabilité des éléments tant en phase provisoire qu'en phase définitive,


· les conditions de sécurité du personnel pendant le montage.


Ces éléments sont intégrés au PPSPS.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les enrochements


Outre les caractéristiques de l'ensemble des matériaux mis en œuvre et des matériels utilisés, le Plan Qualité précise :


· les travaux préparatoires sur le sol support ainsi que les contrôles effectués pour l'acceptation du support,


· le phasage général de mise en place des enrochements.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les gabions


Outre les caractéristiques de l'ensemble des matériaux mis en œuvre et des matériels utilisés, le Plan Qualité précise :


· les travaux préparatoires sur le sol support ainsi que les contrôles effectués pour l'acceptation du support,


· le phasage général de mise en place des gabions, assorti d'un plan de calepinage précis des boîtes,


· le détail du phasage de mise en œuvre des cages d'armatures, de leur ligature et de leur remplissage.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité pour les opérations de levage à la grue


La procédure relative aux travaux de levage à la grue détaille :


· les caractéristiques des engins de levage,


· la position exacte de ces engins pendant les opérations de levage,


· les travaux préparatoires éventuellement nécessaires,


· les moyens prévus pour prendre, stabiliser et guider les éléments levés,


· la réalisation des appuis provisoires, s'il en est prévu,


· les dispositifs de calage et de contreventement éventuels des éléments une fois posés.


ARTICLE  AUTONUMLGL  SCHEMA D'ORGANISATION ET DE SUIVI DE L'ELIMINATION DES DECHETS


On distingue deux types de Schéma d'Organisation et de Suivi de l'Elimination des Déchets ( SOSED ) : 


· le SOSED commun à l’ensemble des opérations : 


Il est commun à toutes les opérations et présente les principes et les dispositions générales en terme de moyens et d’organisation générale proposée par l’entrepreneur et prend en compte l’ensemble des déchets susceptibles d’être générés par les travaux susceptibles d’être réalisés dans le cadre du présent marché ( c'est-à-dire ceux listés dans le présent document ). Il est établi suite à la notification du marché, est soumis au visa du maître d’œuvre et est mis à jour en tant que de besoin, à la demande du maître d’œuvre ou sur proposition du titulaire, pendant toute la durée du marché. 


Les documents de suivi de l’élimination des déchets qui seront remplis par l’entrepreneur sont fournis dans le cadre du dossier de recollement lorsque l’opération ne fait pas l’objet d’un SOSED spécifique.


· le SOSED spécifique à une opération : 


Il est spécifique à une opération. Il présente les principes et les dispositions spécifiques à une opération, en terme de moyens et d’organisation générale proposée par l’entrepreneur et prend en compte l’ensemble des déchets susceptibles d’être générés par les travaux réalisés dans le cadre de l’opération. Il est établi suite à une demande expresse du maître d’œuvre suite à la notification du bon de commande, est soumis au visa du maître d’œuvre et peut être mis à jour en tant que de besoin, à la demande du maître d’œuvre, pendant toute la durée de l’opération.


Les dispositions décrites ci-après s’appliquent à chacun des deux types de SOSED.


Pendant la période de préparation, l'entrepreneur soumet au visa du maître d'œuvre un Schéma d'Organisation et de Suivi de l'Elimination des Déchets ( SOSED ) dans lequel il décrit de manière détaillée :


· les méthodes qu'il va employer pour ne pas mélanger les déchets,


· les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage vers lesquels sont acheminés les différents déchets à éliminer,


· les moyens de contrôle, de suivi et de traçabilité qu'il va mettre en œuvre pendant les travaux.


Tous les déchets à évacuer doivent l'être en respectant les modalités prévues dans ce document.


L'article " DECHETS " du chapitre 3 du présent CCTP précise la nature et les quantités de déchets présents sur le chantier et rencontrés lors des travaux, qu'ils soient destinés à être évacués ou réutilisés sur place.


ARTICLE  AUTONUMLGL  DOCUMENTS DE SUIVI DU CONTROLE INTERIEUR


( Chapitre 4 du Fasc. 65 du CCTG )
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 Commentaire : A titre indicatif

CONTROLE INTERIEUR


A la charge de l'entreprise.


Il appartient à l’entrepreneur de définir dans son Plan Qualité, et en particulier dans ses procédures d’exécution, l’organisation et les missions de son contrôle intérieur.


L'entrepreneur reste entièrement responsable à l'égard du maître de l'ouvrage du respect de ses obligations.


Il a pour but de s’assurer de la maîtrise des ressources et des moyens mis en œuvre pour respecter les exigences au plus près du terrain et de façon opérationnelle. Il s’applique : 


· aux études et à la maîtrise de la conception, 


· aux méthodes et processus d’exécution,


· aux matériaux et composants mis en œuvre sur le chantier,


· au produit final.


Les résultats du contrôle effectué par l’entrepreneur sont reportés sur les documents de contrôle ou de suivi annexes aux procédures d’exécution; ils sont tenus à la disposition du maître d’œuvre sur le chantier jusqu’à la fin des travaux et lui sont adressés au fur et à mesure qu’ils sont obtenus.


Les actions du contrôle intérieur doivent permettre une réaction aussi rapide et efficace que possible sur les processus de fabrication et d'exécution ( maintien des réglages et des consignes, actions correctives ).


Fidèle aux dispositions des procédures d’exécution, le contrôle intérieur s’exerce de façon permanente et à tous les échelons de l’exécution sous l’autorité de la personne désignée de l’entrepreneur qui dirige le projet ou le chantier.


On peut être amené à distinguer : 


· le " contrôle interne " : contrôle par l’exécutant de ses propres tâches,


· le " contrôle externe " : surveillance et assistance du contrôle interne par un représentant indépendant de la chaîne de production concernée. 


Le " contrôle externe " peut être proposé par l’entrepreneur ou, exceptionnellement prescrit par le marché. 


Le " contrôle externe " peut être effectué par des moyens ( personnel, matériel ) affectés au chantier de façon continue ou non, ou par des moyens de l'entreprise non affectés au chantier, ou même par des moyens extérieurs à l'entreprise agissant pour le compte de celle-ci. 


Le jugement qu'implique une opération de contrôle ne peut en aucun cas être demandé au même organisme pour le contrôle intérieur et pour le contrôle extérieur relatifs à une même tâche. 


Il est rappelé que, conformément au CCAG, la fourniture des prestations ( y compris les                 études ), des matériaux, composants ou autres produits fait partie de l’entreprise. Il appartient donc à l'entrepreneur d'imposer dans ses conventions avec un fournisseur ou un sous-traitant toutes les obligations afférentes à cette fourniture résultant du marché. 
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CONTROLE EXTERIEUR

A la charge du maître d'ouvrage.


Lors de la réalisation d’un chantier, le maître d’ouvrage par l’intermédiaire du maître d’œuvre, doit s’assurer de la conformité du " produit ". Le rôle du contrôle extérieur consiste notamment à assister le maître d'œuvre dans la vérification de la bonne exécution du contrôle intérieur des intervenants et aux vérifications complémentaires nécessaires. 


Le contrôle extérieur doit évidemment être modulé en fonction de la confiance donnée par le contrôle intérieur. Il peut porter notamment sur :


· La vérification de la conformité aux spécifications contractuelles des matériaux, constituants et mélanges,


· La vérification, selon les prescriptions fixées et les procédures établies, des qualifications et réglages des matériels de fabrication et de mise en œuvre,


· La réalisation de mesures ou d’essais sur des ouvrages ou parties d’ouvrages, pouvant être soit des vérifications de conformité aux dispositions contractuelles, soit des évaluations de complément.


Cette surveillance inclut les vérifications, à l'initiative du maître d'œuvre, des résultats du contrôle intérieur et celles portant sur l'application des procédures de l’entrepreneur. 


L’entrepreneur donne toutes facilités utiles pour l’exercice du contrôle propre au maître d’œuvre ou réalisé sous son autorité, les dispositions correspondantes sont intégrées dans le Plan Qualité et en particulier dans les procédures d’exécution. Le contrôle du maître d’œuvre comporte : 


· la vérification de l’élaboration de l’application et de l’efficacité du Plan Qualité de l’intervenant,


· les actions de visa, de contrôle ou d’approbation des procédures d’exécution,


· si requise, l’exécution d’épreuves de convenance ou de conformité, 


· la levée des points d’arrêts, matérialisés sur les documents de contrôle ou de suivi sur chantier, 


· les opérations préalables à la réception.


Les résultats du contrôle extérieur sont reportés sur les documents de contrôle ou de suivi annexés aux procédures d’exécution.


La liste des documents de suivi est définie au Plan Qualité pour chaque procédure.


Lors de l'exécution, l'entrepreneur adresse au maître d'œuvre les documents de suivi au fur et à mesure de l'obtention des résultats du contrôle intérieur.


ARTICLE  AUTONUMLGL  ETUDES D'EXECUTION


( Chapitre 4 du Fasc. 65 du CCTG )
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Commentaire : A titre indicatif


Pour l’exécution de certains travaux d’entretien et de petites réparations qui nécessitent un dimensionnement préalable, l’entreprise doit réaliser des études d’exécution qui comprennent la fourniture de plans d’exécution et de notes de calcul au maître d’œuvre.


Le visa des études d’exécution par le maître d’œuvre constitue un point d’arrêt pour le démarrage des travaux concernés par ces études. Le maître d’œuvre peut confier une mission de contrôle extérieur des études d’exécution à un bureau d’études pour l’assister dans cette mission VISA.


Les notes de calcul doivent justifier la résistance et la stabilité des éléments structurels réalisés dans le cadre des travaux, et les parties d’un ouvrage existant soumises à des sollicitations particulières au cours des travaux ( parties d’ouvrage supportant un échafaudage suspendu par exemple ). 


Les Eurocodes et leurs annexes nationales, qui constituent les règles actuellement en vigueur, ont été conçus pour le calcul des ponts neufs, et ne s’appliquent pas strictement aux ouvrages existants. Cependant, moyennant la prise en compte d'éventuelles adaptations pertinentes liées à la connaissance particulière que l'on a de l'ouvrage, les justifications seront menées selon les Eurocodes.


L’entreprise fournira alors au maître d’œuvre une note d'hypothèses générales formalisant les données du projet, les données relatives au site, les données relatives aux charges à prendre en compte, les données relatives à la fiabilité et à la durabilité des structures et des matériaux, et les éventuelles adaptations aux Eurocodes.


 La validation de cette note d’hypothèses générales par le maître d’œuvre constitue un point d’arrêt pour la poursuite des études d’exécution.


 AUTONUMLGL  Programme des études d'exécution


L'entrepreneur doit fournir un programme d'études d'exécution.


 AUTONUMLGL  Données d’entrée pour les études d'exécution


Les dispositions de l'article 42 du Fascicule 65 du CCTG sont applicables.


L'entrepreneur est tenu de fournir un document définissant les données d’entrée de ses études dont la consistance doit être conforme à l'article 42 du Fascicule 65 du CCTG.


La note précise notamment les enrobages prévus pour toutes les parties d'ouvrage.


Ces propositions ne doivent pas remettre en cause les clauses du marché et sont conformes aux directives de conception et de calcul en vigueur.


Tous les calculs justificatifs sont à la charge de l'entrepreneur.


Tous les calculs doivent être menés avec les Eurocodes, et d'éventuels aménagements pour les ouvrages existants, complétés par l'arrêté du 30 mai 2012 s’y référant.


La conception et le dimensionnement des scellements de barres d’armatures dans le béton armé doivent respecter les recommandations du fascicule FD P 18-823.


Le calcul des avaloirs, dimensions et espacements, doit être effectué suivant les recommandations du guide technique du SÉTRA de juin 1989 " Assainissement des ponts routes ".


Les études d’exécution doivent prendre en compte le phasage des travaux.


 AUTONUMLGL  Plans d’exécution et notes techniques


( Art. 43. du Fascicule 65 du CCTG )


L'entrepreneur établit une " liste des plans et notes de calculs ", qui doit être régulièrement tenue à jour, constituant le dossier d'exécution, en indiquant notamment pour chaque dessin :


( l'indication du bureau d'études ( bureau d'études de l'entrepreneur ou bureau d'études            sous-traitant ),


( le nom de la personne de ce bureau d'études, responsable du dessin,


( le numéro,


( le titre complet,


( la date d'établissement,


( le ou les indices des modifications, avec les dates correspondantes,


( le repérage de ces modifications,


( l'indication succincte de la nature de cette ou de ces modifications,


( la ou les dates d'envoi au visa du maître d’œuvre,


( la ou les dates des visas du maître d’œuvre,


( la date du visa définitif ( bon pour exécution ).


Ces mêmes indications doivent être également reproduites sur chaque plan.


ARTICLE  AUTONUMLGL  TEXTES REGLEMENTAIRES ET REGLEMENTS DE CALCUL


De manière générale, les justifications relatives aux études d'exécution pour les ouvrages définitifs s'appuient sur les Eurocodes et leurs annexes nationales, et les euronormes concernant les matériaux et l'exécution ( les chapitres relatifs aux matériaux et à l'exécution font référence aux euronormes et au Fascicule du CCTG pour les clauses qui les complètent ). Pour les travaux nécessitant la justification de parties d'ouvrages existantes, y compris en phase d'exécution, d'éventuelles adaptations pertinentes liées à la connaissance particulière que l'on a de l'ouvrage, peuvent être prises en compte.


Pour chaque réparation nécessitant un dimensionnement, il sera établi une note d'hypothèses générales formalisant, en lien avec le maître d’œuvre, les données du projet, les données relatives au site, les données relatives aux charges à prendre en compte, les données relatives à la fiabilité et à la durabilité des structures et des matériaux.


ARTICLE  AUTONUMLGL  JUSTIFICATION DES OUVRAGES PROVISOIRES


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 59 du Fascicule 65 du CCTG )


Les ouvrages provisoires sont calculés conformément aux indications des 5.1 et 5.3 de la norme NF EN 13670, à celles de l'article 59 du Fascicule 65 du CCTG.
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Commentaire : A titre indicatif 


Les ouvrages provisoires ne servent pas qu'à la réalisation des travaux de réparation, s'il dispose d'un tel marché, le gestionnaire devrait aussi l'utiliser en cas d'urgence pour conforter un ouvrage existant.

 AUTONUMLGL  Généralités


Le maître d’œuvre définira les règles générales relatives à la justification d’une partie d’ouvrage pour chaque projet de réparation qui le nécessite. 


 AUTONUMLGL  Justifications des ouvrages provisoires supportant une partie de l'ouvrage


( Normes NF EN 13670 qui inclut son annexe nationale, art. 59 du Fascicule 65 du CCTG )


Les ouvrages provisoires sont calculés conformément aux indications des 5.1 et 5.3 de la norme NF EN 13670, à celles de l'article 59 du Fascicule 65 du CCTG.


Si les flèches maximales de l'ouvrage provisoire sous l'action du béton frais dépassent la valeur limite de l/2000 + 2cm où l est la portée exprimée en centimètres, il convient de justifier les efforts dans le béton en cours de bétonnage de la façon suivante :


· structure en béton armé :


à chaque phase de bétonnage et en tout point de la structure, aucune fissuration n'est admise,


· structure en béton précontraint :


à chaque phase de bétonnage et en tout point de la structure, les tractions dans le béton sont limitées aux valeurs imposées par le règlement.


ARTICLE  AUTONUMLGL  JUSTIFICATIONS DANS LE CADRE DES REMISES EN PEINTURE DE L'OUVRAGE


 AUTONUMLGL  Ouvrages de confinement


Les ouvrages de confinement doivent être justifiés selon l'Eurocode 3.


 AUTONUMLGL  Ouvrage proprement dit


Pour les ouvrages existants, le maître d'ouvrage précise les charges routières à prendre en compte et les éventuelles limitations de tonnage.


ARTICLE  AUTONUMLGL  JUSTIFICATION DES EQUIPEMENTS


 AUTONUMLGL  Garde-corps


Les garde-corps pour piétons sont soumis aux conditions normales et courantes d'utilisation, conformément à la norme XP P 98-405.


Il est donc nécessaire de s'assurer de la résistance de tous les éléments qui sont appelés à transmettre successivement la poussée exercée sur la main courante à l'ossature du pont.


 AUTONUMLGL  Systèmes d'évacuation des eaux du tablier


Les systèmes d'évacuation des eaux sont dimensionnés selon les règles de la deuxième partie du document " Assainissement des ponts routes - Guide technique " édité par le SÉTRA en 1989.


L'ouvrage doit être justifié vis-à-vis d'une averse de référence de période de retour de 10 ans, et dont l’intensité est donnée par le maître d’œuvre pour chaque projet de réparation.


L'ouvrage doit pouvoir évacuer les liquides nocifs en cas de renversement d'une citerne sur la chaussée. Les dispositifs d'évacuation des eaux doivent alors pouvoir écouler 60 l/s en pointe et 50 l/s pendant une minute.


 AUTONUMLGL  Corniches en béton


Les corniches en béton sont justifiées avec les Eurocodes.


Enrobage des aciers passifs des corniches en béton :

L'enrobage des aciers passifs des corniches est fixé par l'Eurocode, classiquement, on retient 3 cm.


Justification des corniches en béton :

Les corniches en béton sont justifiées avec les normes et les hypothèses complémentaires précisées du présent chapitre 2 du présent CCTP.


ARTICLE  AUTONUMLGL  JUSTIFICATION DES MURS DE SOUTENEMENT EN BETON ARME


( NF EN 1997-1 et NF EN 1997-1/NA )

L’entrepreneur s'inspire, d'une part, des principes de calcul du document " Ouvrages de soutènement : Guide de conception générale " édité par le SÉTRA en 1998 et des normes NF EN 1997-1 et NF EN 1997-1/NA pour justifier la stabilité externe des murs de soutènement.


En complément aux exigences définies par le document " Ouvrages de soutènement - Guide de conception générale " édité par le SÉTRA en 1998, il est étudié deux types de combinaisons d'actions ELU fondamentales supplémentaires, les combinaisons C1 et C2.


Dans les combinaisons de type C1, dans lesquelles il est considéré que les charges verticales ont un caractère défavorable, le poids du mur et celui du remblai qui surmonte le talon de la semelle ( entre le voile et l’écran vertical fictif ) sont pondérés par 1,35. Il en est de même pour les charges d’exploitation sur remblai, qui sont à disposer au plus près du parement, s’il y a lieu.


Dans les combinaisons de type C2, dans lesquelles il est considéré que les charges verticales ont un caractère favorable, le poids du mur et celui du remblai qui surmonte le talon de la semelle       ( entre le voile et l’écran vertical fictif ) sont pondérés par 1,00. Les charges d’exploitation sont par ailleurs à disposer au-delà de l’écran vertical fictif.


Dans tous les cas, les poussées ont un caractère défavorable.


Les combinaisons C1 sont généralement déterminantes pour les justifications vis-à-vis de la résistance de la structure ( STR ) et pour celles vis-à-vis de la portance ( GEO ). Les combinaisons C2 peuvent également être déterminantes vis-à-vis de la portance et le sont généralement toujours vis-à-vis du glissement ( GEO ).


Les justifications menées avec ces combinaisons sont effectuées en adoptant les dispositions suivantes :


· le coefficient de sécurité vis-à-vis de la portance est pris égal à 1,4,


· le coefficient de sécurité vis-à-vis du glissement est pris égal à 1,1,


· la largeur ( ou surface ) comprimée sous la semelle doit être supérieure ou égale à 10 % de la largeur ( ou surface ) de celle-ci ( cette justification couvre généralement la justification EQU de perte d’équilibre statique ).


En complément à ces exigences, le pourcentage de la largeur ( ou surface ) de sol comprimé sous la semelle sous combinaisons ELS caractéristiques ne peut être inférieur à 50 % de la largeur ( ou surface ) de celle-ci si la combinaison envisage un choc de véhicule sur un dispositif de retenue disposé en tête du mur, et à 75 % dans les autres cas.


Toujours en complément aux exigences définies par le document cité ci-dessus, le pourcentage de semelle comprimée sous combinaisons ELS caractéristiques ne peut être inférieur à 50 % si la combinaison envisage un choc sur le dispositif de retenue en tête de mur et à 75 % dans tous les autres cas.


ARTICLE  AUTONUMLGL  JUSTIFICATION DES BLINDAGES DES FOUILLES


 AUTONUMLGL  Généralités


Les hypothèses de sol à prendre en compte dans les justifications des blindages des fouilles sont proposées par l'entrepreneur, sur la base des éléments du rapport géotechnique transmis par le maître d’œuvre. Elles sont soumises au visa du maître d'œuvre avant établissement de la note de calcul du blindage.


Toutes les phases d'édification doivent être justifiées et les caractéristiques des sols précisées.


 AUTONUMLGL  Prise en compte des niveaux d'eau


Les calculs doivent prendre en compte les niveaux d'eau maximal et minimal de part et d'autre du blindage ou du soutènement.


Ces niveaux sont précisés sur les plans d'exécution.


Dans le cas d'un pompage avec circulation d'eau dans le sol, les calculs doivent :


· fournir une estimation des débits de pompage attendus compte tenu de la perméabilité du sol,


· vérifier les conditions de renard,


· prendre en compte les gradients hydrauliques dans les justifications de la stabilité de l'ouvrage.


ARTICLE  AUTONUMLGL  DOSSIER DE RECOLEMENT DE L'OUVRAGE


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 40 du CCAG-T, art. 36 et 43.6 du Fasc. 65 du CCTG, art. III.14 du Fasc. 66 du CCTG )


Pour chaque commande, l’entrepreneur fournit un dossier de récolement des travaux exécutés comprenant :


· La localisation de l'ouvrage - La date d’intervention,


· les travaux réalisés,


· le programme et le calendrier réel d'exécution des travaux,


· les plans et notes de calcul conformes à l’exécution,


· l’ensemble des procès-verbaux des réunions,


· les PV de réception des fournitures et matériaux,


· le journal de chantier,


· les comptes-rendus d'incidents et les calculs éventuels les accompagnant,


· les produits utilisés,


· les fiches de non-conformité,


· les quantités mises en œuvre,


· les croquis, schémas et photos pour interventions d’entretien courant ( Fiche d'entretien ),


· le dossier photographique du chantier.


L’ensemble de ces pièces est à fournir en trois exemplaires pliés au format A4 sous chemises renseignées et encartonnées ainsi qu’un fichier informatique ( préciser et adapter à la demande )


ARTICLE  AUTONUMLGL  FICHE D’ENTRETIEN 


Pour chaque chantier qui ne fait pas l’objet d’un dossier de récolement, sur demande expresse du maître d’œuvre au moment de l’établissement du bon de commande, l’entrepreneur fournit une fiche d’entretien conforme aux travaux exécutés.


Le modèle de fiche est fourni par le maître d’œuvre :


La fiche d’entretien est à fournir en trois exemplaires pliés au format A4 sous chemises renseignées et encartonnées ainsi qu’un fichier informatique ( préciser et adapter à la demande )


CHAPITRE  AUTONUMLGL 
PROVENANCE, QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX

ARTICLE  AUTONUMLGL  GENERALITES


( Chap. 1 et 2 du Fasc. 65 du CCTG, art. 21 à 25 du CCAG-T )


Il est rappelé que la fourniture des matériaux, composants ou autres produits fait partie de l'entreprise. L'entrepreneur doit en conséquence imposer dans les conventions avec les fournisseurs ou producteurs toutes les obligations résultant du présent marché.


Tous les matériaux, composants ou équipements entrant dans la composition des ouvrages ou ayant une incidence sur leur qualité ou leur aspect, sont proposés par l'entrepreneur au maître d'œuvre selon les modalités ( procédures et délais ) prévues au Plan Qualité.


Ils sont définis par leurs caractéristiques, leur conditionnement et leur provenance.


Il est rappelé que l'acceptation des matériaux, produits et composants est subordonnée :


· aux résultats du contrôle intérieur, dont les modalités sont définies dans le Plan Qualité,


· aux résultats du contrôle extérieur.


Dans l'exercice du contrôle extérieur, le maître d'œuvre peut être amené à :


· s'assurer de l'exercice du contrôle intérieur,


· exécuter les essais qu'il juge utiles,


· faire procéder à des prélèvements conservatoires.


En cas d'anomalies constatées sur les matériaux, produits composants et équipements avant leur mise en place dans l'ouvrage au niveau du contrôle intérieur, ou dans le cadre du contrôle extérieur, il est fait application des articles 39 et 44 du CCAG.


 AUTONUMLGL  Conformité aux normes, marques et avis techniques français


( Recommandations RC 99-T1 )


 AUTONUMLGL  Possibilités d'équivalence


Le présent CCTP prévoit que certains produits ou services doivent être conformes à des normes françaises non issues de normes européennes.


L'entrepreneur peut proposer d'autres produits ou services à condition d'une part, qu'ils soient conformes à des normes en vigueur dans d'autres Etats membres de l'espace économique européen et d'autre part, qu'ils soient acceptés par le maître d'œuvre, ce dernier restant seul juge de l'équivalence.


Le présent CCTP prévoit également que certains produits ou services doivent être titulaires soit d'une marque de qualité française ( marque NF ou autre ), soit d'un avis technique, d'un agrément ou d'une homologation émis par un organisme public français ( SÉTRA, LCPC, CSTB, etc… ).


L'entrepreneur peut proposer d'autres produits ou services à condition que ceux-ci bénéficient de modes de preuves en vigueur dans d'autres états membres de l'espace économique européen attestés par des organismes accrédités par des organismes signataires des accords dits " E.A. ". Ces produits ou services doivent également être acceptés par le maître d'œuvre, ce dernier restant seul juge de l'équivalence.


 AUTONUMLGL  Acceptation ou refus du maître d'œuvre d'une équivalence


En complément à l'article 23 du CCAG-T, pour toute demande d'équivalence d'un produit ou service, le titulaire doit fournir au moins deux mois avant tout début d'approvisionnement ou mise en œuvre, les éléments ( échantillons, notices techniques, résultats d'essai, etc… ) nécessaires à l'appréciation de l'équivalence du produit ou service proposé au produit ou service requis. Ces éléments sont à la charge de l'entrepreneur et, pour les documents, rédigés en langue française.


Le maître d'œuvre dispose d'un délai de 30 jours à partir de la livraison de ces éléments pour accepter ou refuser ce produit. Son acceptation est fondée sur le respect des exigences définies dans la norme française ou dans le règlement de la marque de qualité, de l'avis technique, de l'homologation ou de l'agrément requis, qui constituent toujours la référence technique.


Tout produit ou service pour lequel l'équivalence aurait été sollicitée et qui serait livré sur le chantier ou engagé sans respecter le délai précité est réputé être en contradiction avec les clauses du marché et doit donc être immédiatement retiré ou interrompu au frais de l'entrepreneur, sans préjudice des frais directs ou indirects de retard ou d'arrêt de chantier.


ARTICLE  AUTONUMLGL  REMBLAIS DES FOUILLES ET REMBLAIS CONTIGUS AUX OUVRAGES OU DERRIERE LES MURS DE SOUTENEMENT


( Fasc. 2 du CCTG, norme NF P 11-300 )


 AUTONUMLGL  Origine des remblais des fouilles et des remblais contigus


Les matériaux constituant les remblais des fouilles et les remblais contigus proviennent entièrement d'apports extérieurs.


 AUTONUMLGL  Spécifications applicables aux remblais provenant d'apports extérieurs


Les matériaux utilisés pour les remblais des fouilles et les remblais contigus doivent être des matériaux non traités ayant les caractéristiques suivantes :


· classification : classes B3, D2, R21 ou R22 telles que définies à l'article 5 de la norme                  NF P 11-300,


· dimensions maximales des plus gros éléments : 50 mm.


L'entrepreneur doit fournir au maître d'œuvre les fiches techniques d'identification des matériaux proposés.


L'entrepreneur peut également proposer des sols naturels traités à la chaux et/ou aux liants hydrauliques. Dans ce cas, il doit soumettre à l'agrément du maître d'œuvre la fiche technique du sol, l'étude de traitement et la justification de la stabilité de l'ouvrage à court et à long terme.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MOUVEMENTS DES TERRES


( Fasc. 2 du CCTG )


Les provenances et destinations des matériaux doivent être les suivantes :


		Provenance des matériaux

		Destination des matériaux



		Fraisats

		Evacuation en décharge



		Déblais 

		Evacuation en décharge





Les lieux de dépôts des matériaux évacués sont définis dans le SOSED.


ARTICLE  AUTONUMLGL  Badigeon pour parois en contact avec les terres


Le badigeon est constitué de goudron désacidifié, de bitume à chaud ou d'une émulsion non acide de bitume. La composition de ce badigeon est soumise à l'acceptation préalable du maître d'œuvre. Son épaisseur minimale est de 1 mm.


ARTICLE  AUTONUMLGL  TRAITEMENTS DE PAREMENTS, EN BETON, A FINALITE ESTHETIQUE


 AUTONUMLGL  Produits de sablage


L'abrasif pour le décapage doit être un matériau satisfaisant aux conditions prévues par le décret n°69.558 du 6 juin 1969, l'entrepreneur étant seul responsable de l'application du décret.


L'abrasif doit être stocké dans un local identique à celui des peintures, le même local pouvant être utilisé à condition que les produits soient bien séparés.


L'abrasif doit être livré en sacs d'origine.


 AUTONUMLGL  Produit anti-graffiti et anti-affiches


Le produit de protection contre les graffiti et les affiches doit être de type " permanent ", supportant au moins 20 nettoyages sans rechargement.


Ce produit doit comporter au moins cinq références d'emploi de plus d'un an. Il doit avoir subi, avec succès et dans un laboratoire indépendant, des essais confirmant sa résistance à l'usure par frottement, aux U.V., aux cycles de gel-dégel et à l'arrachement par traction. Il bénéficie d'une garantie de cinq ans contre toute altération due aux ultraviolets et aux intempéries. 


L'acceptation de ce produit par le maître d'œuvre est conditionnée aux résultats d'une épreuve de convenance. Celle-ci doit confirmer, d'une part, la conformité de la teinte du produit mis en œuvre avec la teinte requise et, d'autre part, l'efficacité réelle du traitement. Cette dernière est démontrée par un essai de nettoyage de produits tachants ( peintures aérosols, marqueurs à béton et/ou indélébiles ) appliqués depuis au moins sept jours sur une surface témoin de 1.50m x 1.50m d'une paroi ultérieurement remblayée.


 AUTONUMLGL  Système de peinture à finalité esthétique


Les systèmes de peintures concernés ont une fonction de base esthétique alors que la fonction de protection du support sur lequel ils sont appliqués est secondaire.


Les systèmes de peintures sont des systèmes certifiés par l'ACQPA ou équivalents répondant aux prescriptions du chapitre 15 du fascicule 65 du CCTG. 


ARTICLE  AUTONUMLGL  COFFRAGE - BLINDAGE


 AUTONUMLGL  Bois de coffrage, blindage, échafaudage


Les bois de blindages, échafaudages ou supports provisoires sont choisis dans les catégories correspondant aux contraintes calculées. Ils sont conformes à la norme NF B52-001-1.


En cas d'emploi de panneaux de contreplaqué pour les parois de coffrage, la qualité choisie est du type à imprégnation spéciale pour bétons.


L'épaisseur minimum de ces panneaux est de :


· 15mm pour les surfaces non-vues et coffrages ordinaires,


· 20mm pour les parements soignés simples.


 AUTONUMLGL  Profilés métalliques divers pour coffrages - blindages - échafaudages


Les aciers utilisés sont les laminés marchands pour bâtiments courants, en acier doux soudable, leur nuance est soumise à l'agrément du maître d'œuvre.


ARTICLE  AUTONUMLGL  ARMATURES EN ACIER POUR BETON ARME


 AUTONUMLGL  Aciers pour béton armé


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, chapitre 7 du Fasc. 65 du CCTG, normes NF A 35-015, NF A 35-027, NF A 35-080-1, NF A 35-080-2 )


3.7.1.1. Généralités


Toutes les armatures de béton armé utilisées sont soudables. Le recours à des armatures conformes aux spécifications de la norme NF A 35-017 est ainsi interdit.


Les aciers doivent être conformes à la norme NF A 35-027.


Si l'entrepreneur a recours à une usine d'armatures industrielles pour le béton, celle-ci doit bénéficier de la marque NF-Armatures.


3.7.1.2. Treillis soudés

( Norme NF A 35-080-2 )


L'utilisation de treillis soudés est soumise à l'acceptation préalable du maître d'œuvre.


Tous les treillis soudés sont conformes à la norme NF A 35-080-2 et sont de nuance B500B au sens de celles-ci.


3.7.1.3. Ronds lisses

( Norme NF A 35-015 )


Tous les ronds lisses utilisés sont conformes à la norme NF A 35-015. Leur utilisation est limitée aux :


· armatures de frettage,


· barres de montage,


· armatures en attente de diamètre inférieur ou égal à 16 mm exposées à un pliage suivi d'un dépliage,


· armatures des murs garde-grève,


· armatures de liaison des corniches.


3.7.1.4. Armatures à haute adhérence


( Norme NF A 35-080-1 )


Toutes les armatures à haute adhérence sont conformes à la norme NF A 35-080-1 et sont de nuance B500B au sens de celles-ci.


Elles sont approvisionnées en longueur telle que toute armature transversale puisse ne pas comporter plus de tronçons que si elle était constituée d'éléments de 12.00 m.


3.7.1.5. Dispositifs de raboutage pour armatures de béton armé

( Normes NF A 35-020-1 et NF A 35-020-2 )


Les dispositifs de raboutage éventuellement utilisés pour le raccordement des armatures de béton armé sont admis à la marque AFCAB-Dispositifs de raboutage ou d'ancrage d'armatures du béton.


 AUTONUMLGL  Produits anticorrosion des armatures


( NF EN 1504-7 )


Les produits utilisés doivent être marqués CE conformément à la norme NF EN 1504-7. Ils doivent empêcher la corrosion des armatures, mais aussi être compatibles avec le type de ragréage prévu. Ils doivent notamment garantir une performance vis-à-vis de l'adhérence par cisaillement lorsque le ragréage est à base de liants hydrauliques.


Les produits mis en œuvre doivent être soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


Le système d'attestation de conformité du produit ou système de produits mis en œuvre doit appartenir à la classe : ( préciser la classe )


( La classe est 2+ ou 4, elle dépend des caractéristiques de performance du produit. Un produit à " basses performances " sera classé 4 alors qu'un produit à hautes performances sera classé 2+ ).


ARTICLE  AUTONUMLGL  BETONS ET MORTIERS HYDRAULIQUES


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 81 à 83 et annexe B du Fasc. 65 du CCTG, norme NF EN 206-1 )
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Comme signalé dans le préambule général au CCTP, étant donné l'ampleur limitée et relativement simple des interventions de bétonnage concernées par le présent CCTP, le présent paragraphe concernant les bétons a été simplifié. Dans le cas de bétonnage de pièces structurelles conséquentes ou de matériaux constitutifs particuliers ou dans des environnements spécifiques il faudra se référer aux paragraphes ‘bétons’ des documents types édités à cet effet et regroupés sous le logiciel "PETRA" du SETRA.


La formulation d’un béton nécessite de définir les points suivants :


Classes d’exposition :


Les classes d’exposition caractérisent les actions dues à l’environnement sur le béton. Ces classes rappelées ci-après sont définies en détails dans la norme NF EN 206-1 ( §4.1 ) :


· aucun risque de corrosion ou d’attaque : classe X0


· béton contenant des armatures ou des pièces métalliques noyées exposées à l’air et à l’humidité ( risque de corrosion induite par carbonatation ) : classes XC1, XC2, XC3 ou XC4 en fonction de l’environnement ( Sec ou humide en permanence – Humide, rarement sec – Humidité modérée – Alternance d’humidité et de séchage ),


· béton contenant des armatures ou des pièces métalliques noyées soumises au contact d’une eau contenant des chlorures d’origine autre que marine y compris sels de déverglaçage ( risque de corrosion induite par les chlorures ayant une origine autre que marine ) : classes XD1, XD2, ou XD3 en fonction de l’environnement ( Humidité modérée – Humide, rarement sec – Alternance d’humidité et de séchage ),


· béton contenant des armatures ou des pièces métalliques noyées soumises au contact des chlorures présents dans l’eau de mer ou l’action de l’air véhiculant du sel marin                   ( risque de corrosion induite par les chlorures présents dans l’eau de mer ) : classe XS1, XS2 ou XS3 en fonction de l’environnement ( Expose à l’air véhiculant du sel marin - Immergé en permanence – Zones de marnage, zones soumises à des projections ou à des embruns ),


· béton soumis à une attaque due à des cycles de gel/dégel alors qu’il est mouillé et en présence ou non de sels de déverglaçage ( risque d’attaque du béton par l’action de cycles de gel/dégel avec ou sans agent de déverglaçage ) : classe XF1, XF2, XF3 ou XF4 en fonction de la saturation en eau et de l’exposition aux sels de déverglaçage                            ( Saturation modérée sans sel – Saturation modérée avec sels – Forte saturation sans sel – Forte saturation avec sels ).


En fonction des classes d’exposition définies pour chaque élément ou partie d’ouvrage en béton ( plusieurs classes pouvant être prescrites en fonction de l’environnement ), la norme NF EN 206-1 ( annexe NAF ) complétée par le fascicule 65 §81.2.2 donnent les spécifications destinées à assurer la durabilité du béton : classe minimale de résistance, rapport Eeff/Liant equi, teneur minimale en liant, caractère du ciment, …
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A noter qu’en ce qui concerne la classe de résistance cette dernière peut être supérieure à la classe minimale fixée par le fascicule 65 en fonction des classes d’environnement du fait de la résistance nécessaire pour l’élément du point de vue de son dimensionnement structurel.


Enfin, il est considéré que dans le présent CCTP, les bétons ne sont pas exposés aux attaques chimiques pour lesquelles la norme NF EN 206-1 définie les classes d’exposition XA1, XA2 et XA3 en fonction des environnements chimiques agressifs.


Réaction sulfatique interne ( "Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction" édité par le LCPC en juin 1994 ) :


Il peut être considéré une catégorie d’ouvrage II.


Il peut être considéré une classe d’exposition XH2 ( d’où un niveau de prévention Bs ) ou XH3 ( d’où un niveau de prévention Cs ) en fonction des parties d’ouvrages et de l’exposition :


· XH2 : mur sans partie immergée, corniche, longrine d’ancrage de barrière de sécurité                  ( revêtue ), dalle de transition, … dans un environnement avec alternance d’humidité et de séchage ou humidité élevée,


· XH3 : mur en partie immergé ou en zone de marnage, corniches caniveau, longrine d’ancrage de barrière de sécurité ( non revêtue ), …en contact durable avec l’eau ( immersion permanente, stagnation d’eau à la surface, zone de marnage ).
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Alcali réaction ( "Recommandations pour la prévention des désordres dus à la réaction sulfatique interne" édité par le LCPC en août 2007 ) :


Le niveau de prévention retenu est B ( Catégorie d’ouvrages II - Classe d’exposition 2, 3                       ou 4 ).


Il faut privilégier l’utilisation de granulats non réactifs ( NR ) lorsque c’est possible ( en fonction des matériaux locaux ) ou dans le cas de granulats potentiellement réactifs ( PR ) le guide "Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction" préconise de respecter un critère sur 5 au choix dont le plus simple à s’assurer est que la teneur en alcalins de la formule du béton est inférieure à la valeur fixée dans le guide.


Gel et sels de déverglaçage ( "Recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel" édité par le LCPC en décembre 2003 ) :


Le béton soumis au gel ou au gel et aux sels de déverglaçage devra être formulé de manière adaptée : prise en compte des classes d’expositions XF1 à XF4 ( définies dans la norme NF EN 206-1 ) et des recommandations LCPC ( béton G ou G+S ) en fonction du niveau de gel et de la fréquence de salage.
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La carte de France indiquant les zones de gel faible, modéré ou sévère est fournie dans la norme NF EN 206-1.


Le salage est considéré comme fréquent entre 10 et 30 jours par an et très fréquent au-delà de 30 jours par an.


Les bétons de classes XF2, XF3 et XF4 doivent avoir une teneur en air de 4 % minimum.
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Pour les bétons "G" des essais de facteur d’espacement sont à réaliser.


Pour les bétons "G+S" des essais de facteur d’espacement et d’écaillage sont à réaliser. A noter que l’essai d’écaillage a une durée de 3 mois.


Enfin, il n’est pas prévu dans le CCTP que le béton soit fabriqué par une centrale de chantier car cela ne paraît pas approprié aux types de travaux concernés.


 AUTONUMLGL  Généralités sur la définition des bétons


( Normes NF EN 13670, NF EN 13670/NA et NF EN 206-1, art. 81 du Fasc. 65 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Exigences générales


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA )


Les bétons utilisés dans la construction de l'ouvrage doivent respecter les exigences définies dans les normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA.


Les bétons sont spécifiés en conformité avec la norme NF EN 206-1.


La détermination des résistances est appréciée à partir d'essais réalisés sur des éprouvettes cylindriques conformes à la norme NF EN 12390-1.


La classe de résistance d'un béton s'exprime avec deux valeurs ( ex. C30/37 ), la première correspondant à des résultats en compression obtenus en écrasant des éprouvettes cylindriques, l'autre des éprouvettes cubiques.


 AUTONUMLGL  Exigences complémentaires


( Art. 81 du Fascicule 65 du CCTG )


Outre les exigences générales définies ci-dessus, le béton doit respecter certaines exigences complémentaires. Celles-ci sont constituées par toutes les exigences du chapitre 8 et de l’annexe B du Fascicule 65 du CCTG ne contredisant pas celles des normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA et par les exigences définies ci-après et dans le sous-article " Définition des bétons ".


Les spécifications destinées à assurer la durabilité du béton sont celles données dans la norme NF EN 206-1 complétées par les indications des articles suivants en fonction des classes d’exposition des différentes parties d’ouvrage.


Par dérogation au Fascicule 65 du CCTG, les désignations, les classes d'exposition, la classe de résistance au sens de la norme NF EN 206-1, le dosage en liant, les destinations et les caractéristiques complémentaires exigées des différents bétons sont indiqués dans le tableau du sous-article " Définition des bétons ".


Classes de chlorure :

· pour les bétons ne contenant pas d’armature en acier ou pièce métallique noyée la classe de chlorure ( teneur maximale en chlorure en % ) est de 1 %,


· pour les bétons contenant des armatures en acier ou pièce métallique noyée la classe de chlorure ( teneur maximale en chlorure en % ) est de 0,4 %.


 AUTONUMLGL  Définition des bétons


( Art. 81 à 83 du Fasc. 65 du CCTG, norme NF EN 206-1 )


Les spécifications destinées à assurer la durabilité du béton sont celles données dans la norme NF EN 206-1 complétées par les indications des articles suivants en fonction des classes d’exposition des différentes parties d’ouvrage.


 AUTONUMLGL  Béton d’ouvrage ou partie d’ouvrage situé à moins de 100.00 m de la côte ou jusqu’à 500 m de la côte suivant la topographie lorsque les parties aériennes sont soumises à un risque d’exposition aux embruns - Gel faible ou modéré


		Parties d'ouvrage

		Classes d'exposition

		Classe de résistance

		Teneur minimale en liant équivalent vis-à-vis de la durabilité (1) (2)

		Caractéristiques complémentaires du ciment vis-à-vis de la durabilité

		Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité (4)

		Caractéristiques complémentaires (3)



		Béton de propreté

		

		

		250 kg

		

		

		



		Béton de radier         ( immergé )

		XC1 XS2

		C30/37

		330 kg

		PM

		0,5

		RAG


Cs



		Cas avec salage peu fréquent

Equipements


Dalle de frottement


Mur de soutènement non immergé


Béton de radier  ( non immergé en permanence )

		XC4 XS3 XF1

		C35/45

		350 kg

		PM 

		0,45

		RAG


Bs


Bs


Bs


Cs



		Cas avec salage fréquent

Equipements


Dalle de frottement


Mur de soutènement non immergé


Radier béton      ( non immergé en   permanence )

		XC4 XS3 XD3 XF2

		C35/45

		350 kg

		PM 

		0,45

		RAG


4 % d’air entraîné minimum


Bs


Bs


Bs


Cs



		Cas avec salage peu fréquent

Dalle de transition

		XC2 XS1 XF1

		C30/37

		330 kg

		PM

		0,5

		RAG



		Cas avec salage fréquent

Dalle de transition

		XC2 XS1 XD2 XF1

		

		

		

		

		Bs



		Cas avec salage peu fréquent

Equipements préfabriqués            ( corniches, bordures…)

		XC4 XS3 XF1

		C40/50

		350 kg

		PM 

		0,40

		RAG


Bs






		Cas avec salage fréquent

Equipements préfabriqués           ( corniches, bordures…)




		XC4 XS3 XD3 XF2

		C40/50

		350 kg

		PM 

		0,40

		RAG


4 % d’air entraîné minimum


Bs








 AUTONUMLGL  Béton d’ouvrage ou partie d’ouvrage situé à moins de 1 km de la côte ou jusqu’à            5 km de la côte suivant la topographie lorsque les parties aériennes sont soumises à un air véhiculant du sel marin mais pas directement les embruns - Gel faible ou modéré


		Parties d'ouvrage

		Classes d'exposition

		Classe de résistance

		Teneur minimale en liant équivalent vis-à-vis de la durabilité (1) (2)

		Caractéristiques complémentaires du ciment vis-à-vis de la durabilité

		Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité (4)

		Caractéristiques complémentaires (3)



		Béton de propreté

		

		

		250 kg

		

		

		



		Béton de radier       ( immergé)

		XC1 XS2

		C30/37

		330 kg

		PM

		0,5

		RAG


Cs



		Cas avec salage peu fréquent

Equipements


Dalle de frottement


Mur de soutènement non immergé


Radier béton            ( non immergé en            permanence )

		XC4 XS1 XF1

		C30/37

		330 kg

		PM 

		0,5

		RAG


Bs


Bs


Bs


Cs



		Cas avec salage fréquent

Equipements


Dalle de frottement


Mur de soutènement non immergé


Radier béton                    ( non immergé  en            permanence )

		XC4 XS1 XD3 XF2

		C35/45

		350 kg

		PM 

		0,45

		RAG


4 % d’air entraîné minimum


Bs


Bs


Bs


Cs



		Cas avec salage peu fréquent

Dalle de transition

		XC2 XF1

		C30/37

		330 kg

		

		0,5

		RAG


Bs



		Cas avec salage fréquent

Dalle de transition

		XC2 XD2 XF1

		

		

		

		

		



		Cas avec salage peu fréquent

Equipements préfabriqués             ( corniches, bordures…)

		XC4 XS1 XF1

		C35/45

		330 kg

		PM

		0,5

		RAG


Bs



		Cas avec salage fréquent

Equipements préfabriqués              ( corniches, bordures…)

		XC4 XS1 XD3 XF2

		C40/50

		350 kg

		PM

		0,45

		RAG


4 % d’air entraîné minimum


Bs





 AUTONUMLGL  Béton d’ouvrage ou partie d’ouvrage situé à l’intérieur des terres – Gel faible ou modéré


		Parties d'ouvrage

		Classes d'exposition

		Classe de résistance

		Teneur minimale en liant équivalent vis-à-vis de la durabilité (1) (2)

		Caractéristiques complémentaires du ciment vis-à-vis de la durabilité

		Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité (4)

		Caractéristiques complémentaires (3)



		Béton de propreté

		

		

		250 kg

		

		

		



		Béton de radier ( immergé)

		XC1

		C25/30

		280 kg

		

		0,55

		



		Cas avec salage peu fréquent

Equipements


Dalle de frottement


Mur de soutènement non immergé


Radier béton   ( non immergé en permanence )

		XC4 XF1

		C30/37

		330 kg

		

		0,5

		RAG


Bs


Bs


Bs


Cs



		Cas avec salage fréquent

Equipements


Dalle de frottement


Mur de soutènement non immergé


Radier béton   ( non immergé en permanence )

		XC4 XD3 XF2

		C35/45

		350 kg

		

		0,45

		RAG


4 % d’air entraîné minimum


Bs


Bs


Bs


Cs



		Cas avec salage peu fréquent

Dalle de transition

		XC2 XF1

		C30/37

		330 kg

		

		0,5

		RAG


Bs



		Cas avec salage fréquent

Dalle de transition

		XC2 XD2 XF1

		

		

		

		

		



		Cas avec salage peu fréquent

Equipements préfabriqués              ( corniches, bordures…)

		XC4 XF1

		C35/45

		330 kg

		

		0,5

		RAG


Bs



		Cas avec salage fréquent

Equipements préfabriqués              ( corniches, bordures…)

		XC4 XD3 XF2

		C40/50

		350 kg

		

		0,45

		RAG


4 % d’air entraîné minimum


Bs





 AUTONUMLGL  Béton d’ouvrage ou partie d’ouvrage situé à l’intérieur des terres - Gel sévère 


		Parties d'ouvrage

		Classes d'exposition

		Classe de résistance

		Teneur minimale en liant équivalent vis-à-vis de la durabilité (1) (2)

		Caractéristiques complémentaires du ciment vis-à-vis de la durabilité

		Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité (4)

		Caractéristiques complémentaires (3)



		Béton de propreté

		

		

		250 kg

		

		

		



		Béton de radier ( immergé)

		XC1

		C25/30

		280 kg

		

		0,55

		



		Cas avec salage fréquent ou très fréquent

Equipements


Dalle de frottement


Mur de soutènement non immergé


Radier béton           ( non immergé en permanence )

		XC4 XD3 XF4

		C35/45

		385 kg

		

		0,45

		RAG


G + S


( 4 % d’air entraîné minimum – Essai d’écaillage et de  Lbarre )


Bs


Bs


Bs


Cs



		Cas avec salage fréquent ou très fréquent

Dalle de transition

		XC2 XD2 XF3

		C30/37

		385 kg

		

		0,5

		RAG


Bs


( 4 % d’air entraîné minimum )



		Cas avec salage fréquent ou très fréquent

Equipements préfabriqués                         ( corniches, bordures, …)

		XC4 XD3 XF4

		C40/50

		385 kg

		

		0,4

		RAG


4 % d’air entraîné minimum


Bs





 AUTONUMLGL  Commentaires concernant les spécifications fournies dans les tableaux précédents Béton d’ouvrage ou partie d’ouvrage situé à l’intérieur des terres - Gel sévère


 ( 1 ) Les additions en substitution de ciment ne sont admises que pour un ciment CEM I. La nature et la quantité maximale de ces additions sont données dans le tableau NA.F.1 de la norme NF EN 206-1.


Pour les bétons G et G+S, il convient en outre de tenir compte des restrictions complémentaires données dans le document intitulé " Recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel " édité par le LCPC en décembre 2003.


( 2 ) Les teneurs minimales en liant équivalent étant définies pour Dmax =20 mm, la quantité de liant équivalent à ajouter ou à déduire en pourcentage de la valeur indiquée en fonction de la dimension nominale supérieure du plus gros granulat exprimée en mm est +10 % pour                            D < 12,5 mm, +7,5 % pour de D=14 mm, +5 % pour D=16 mm, -2,5 % pour D=22,4 mm et –5 % pour D=25 mm.


 ( 3 ) Les caractéristiques complémentaires indiquées ont les significations suivantes :


· caractéristique complémentaire " G " : 


Les bétons correspondants doivent faire l'objet des dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel précisées dans la suite du présent CCTP.


· caractéristique complémentaire " G+S " : 


Les bétons correspondants doivent faire l'objet des dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel avec fondants précisées dans la suite du présent CCTP.


· caractéristique complémentaire " RAG " : 


Les bétons correspondants doivent faire l'objet des dispositions particulières relatives à la prévention des désordres liés à l'alcali-réaction précisées dans la suite du présent CCTP.


 ( 4 ) En complément des dispositions du tableau NA.F.1 de la norme NF EN 206-1, l'exigence relative au rapport Eeff/Leq est applicable à chaque gâchée de la charge.


 AUTONUMLGL  Consistance des bétons et teneur en air des bétons


La consistance de tous les bétons est proposée par l'entrepreneur et soumise au visa du maître d'œuvre. Elle est déterminée par l'essai d'affaissement selon la norme NF EN 12350-2 pour les classes de consistance S1 à S4 et par l'essai d'étalement selon la norme NF EN 12350-5 pour la classe de consistance S5. La classe de consistance S1 n'est autorisée que pour les bétons préfabriqués.


Les spécifications relatives à la teneur en air sont définies pour chaque projet par le maître d’œuvre.


 AUTONUMLGL  Constituants des mortiers et bétons


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 82 du Fasc. 65 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Exigences générales


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA )


Les constituants des bétons utilisés dans la construction de l'ouvrage doivent respecter les exigences définies dans les normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA.


Les constituants des mortiers et bétons sont conformes aux normes visées par la norme                    NF EN 206-1.


Pour l’application du 8.1 ( 2 ) de la norme NF EN 13670, pour chaque formule de béton, la dimension nominale supérieure du plus gros granulat est proposée et justifiée par l’entrepreneur dans son Plan Qualité. Dans tous les cas, elle est limitée à 25 mm et doit être adaptée à la dimension et à la densité du ferraillage des pièces à bétonner.


 AUTONUMLGL  Exigences complémentaires


( Art. 82 du Fasc. 65 du CCTG )


Outre les exigences générales définies ci-dessus, les constituants du béton doivent respecter certaines exigences complémentaires. Celles-ci sont constituées par toutes les exigences du chapitre 8 et de l’annexe B du Fascicule 65 du CCTG ne contredisant pas celles des normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA et par les exigences définies ci-après.


 AUTONUMLGL  Granulats


( Art 82.2 du Fasc. 65, normes NF EN 12620+A1, NF P 18-545, FD P 18-542 )


Les granulats sont des granulats naturels courants, conformes aux normes NF EN 12620+A1 et NF P 18-545.


Les granulats récupérés sur l'installation de production considérée à partir des eaux de lavage ou de béton frais sont interdits.


Les granulats récupérés sur l’installation de production considérée et traités dans une installation de lavage/criblage sont assimilés à des granulats naturels courants.


Pour les bétons de classe de résistance inférieure à C35/45, les granulats doivent appartenir au code B au sens de l'article 10 de la norme NF P 18-545 avec toutefois une ou deux caractéristiques pouvant être de code C après études ou références.


Pour les bétons de classe de résistance égale ou supérieure à C35/45, les granulats doivent appartenir au code A, avec toutefois une ou deux caractéristiques pouvant être de code B après études ou références.


Les granulats doivent impérativement être approvisionnés à la centrale sur un stockage primaire.


Des stocks sont constitués sur une aire bétonnée présentant une pente assurant l'évacuation des eaux d'essorage.


Le volume de ces stocks et l'organisation des manutentions doivent être tels qu'au moment du transfert à la centrale, la durée d'essorage effectif soit de trois jours pour le sable et de deux jours pour les gravillons.


L'entrepreneur doit prévenir immédiatement le maître d'œuvre des modifications qui peuvent survenir dans la production des granulats.


Lors de la livraison des granulats sur le lieu d'utilisation, l'entrepreneur doit contrôler les bordereaux de livraison et l'aspect visuel des granulats.


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières liées aux réactions " d'alcali-silice " RAG


Tous les granulats ( gravillons et sables ) doivent être qualifiés vis-à-vis de l'alcali-réaction, conformément aux prescriptions du Fascicule de documentation FD P 18-542.


Les granulats doivent être qualifiés non réactifs ( NR ). Toutefois, des granulats potentiellement réactifs à effet de pessimum ( PRP ), peuvent être utilisés sous réserve que les deux conditions du chapitre 9 du guide technique " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994 soient vérifiées.


En l'absence de justification de la qualification des granulats, ces derniers sont considérés comme potentiellement réactifs ( PR ) et toutes les dispositions du présent CCTP relatives aux granulats PR leur sont applicables.


Les granulats doivent être non réactifs ( NR ). Toutefois, des granulats potentiellement réactifs à effet de pessimum ( PRP ) peuvent être utilisés sous réserve que les deux conditions du chapitre 9 du guide technique " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994 soient vérifiées. Si ces conditions ne sont pas vérifiées, les granulats sont considérés comme potentiellement réactifs ( PR ) et toutes les dispositions du présent CCTP relatives aux granulats potentiellement réactifs leurs sont applicables.


Dans le cas où les granulats sont potentiellement réactifs ( PR ) ils peuvent être utilisés sous réserve que la formulation satisfasse à un critère analytique ( bilan des alcalins ) effectué conformément aux prescriptions du chapitre 5 du guide technique "Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction" édité par le LCPC en juin 1994.


Dans le cas contraire, il faudra s’assurer qu’un des trois autres critères définis dans le guide technique "Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction" est vérifié.


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel G et G+S


Les caractéristiques des granulats doivent respecter les spécifications suivantes définies dans le guide " Recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel " édité par le LCPC en décembre 2003.


 AUTONUMLGL  Ciments


( Art. 82.1 du Fasc. 65 du CCTG, normes FD P 15-010, NF EN 197-1+A1+A3, NF P 15-317, NF P 15-319 )


Par complément au sous-article 82.1 du Fascicule 65 du CCTG, les ciments doivent être titulaires de la marque NF-Liants hydrauliques.


Le choix du ciment tient compte de l'agressivité du milieu.


Pour chaque lot de fourniture, l'entrepreneur procède à une vérification des emballages et bordereaux de livraison.


L'entrepreneur doit effectuer des prélèvements conservatoires de ciment :


· de 10 kg pour chaque lot de ciment utilisé pour les épreuves d'étude et de convenance des bétons,


· de 5 kg pour chaque partie d'ouvrage.


Les prélèvements sont effectués soit dans le silo à l'aide d'un dispositif installé sur la colonne montante, soit au droit du malaxeur. Les méthodes de prélèvement et d'échantillonnage des liants doivent être conformes à la norme NF EN 196-7.


L'ensemble des opérations de transport et de stockage des liants, à partir du lieu de livraison jusqu'à la mise en oeuvre, doit être conçu de manière à éviter toute cause d'atteinte à leur qualité ( cf. article 1 de l'annexe B au Fascicule 65 du CCTG ).


Contrôle intérieur

Pendant toute la durée des travaux de bétonnage, l'entrepreneur fournit au maître d'œuvre les relevés statistiques du fabricant de ciment comprenant moyenne, écart-type et coefficient de variation. En complément à l'article 85.2B du Fascicule 65 du CCTG, le fournisseur présente, à l'appui de ses résultats d'autocontrôle, un engagement sur le respect de la valeur minimale retenue C min.


Contrôle extérieur

L'attention de l'entrepreneur est attirée sur le fait que le maître d'œuvre peut faire réaliser des prélèvements en vue de faire réaliser des essais suivants.


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières liées aux réactions de gonflement interne


Réaction alcali-silice RAG

Contrôle intérieur

Dans le cas où le dossier carrière montre que les granulats sont potentiellement réactifs, et si la justification de la formule se fait par référence au chapitre 5 du document intitulé " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994, il est rappelé que des essais de détermination des teneurs en alcalin réactif des ciments sont à réaliser conformément à la norme NF EN 196-2. Ces essais ont pour objet de confirmer les données statistiques de la cimenterie et sont effectués au début du chantier, au cours des épreuves d'étude, ou avant les épreuves de convenance en cas d'utilisation d'un béton disposant de références.


Contrôle extérieur

L'attention de l'entrepreneur est attirée sur le fait que le maître d'œuvre peut faire effectuer sur les prélèvements de ciment des mesures de taux d'alcalins et de teneurs en laitier.


Réaction sulfatique interne RSI

Conformément aux indications du document intitulé " Recommandations sur la prévention des désordres dus à la RSI " édité par le LCPC en août 2007, en cas d’élévation de température excessive et en fonction du niveau de prévention retenu pour l’ouvrage ou la partie de l’ouvrage, l'entrepreneur peut être amené à utiliser des ciments particuliers.


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel G et G+S


Le ciment et son dosage doivent respecter les caractéristiques suivantes :


		Caractéristiques

		Béton G

		Béton G+S



		Type et classe

		CEM I ou CEM II/A et B              sauf cendres volantes 42,5 N - 42,5 R°° et supérieure

		CEM I PM ou ES° ou CEM II/A (S, D) PM ou ES° 42,5 N -                42,5 R°° et supérieure



		Dosage minimal pour un béton armé ou précontraint 0/20

		385 kg/m3

		385 kg/m3





Pour ces bétons, l'entrepreneur peut réduire les dosages en liant équivalent en dessous de 385 kg/m3, dans la limite de 350 kg/m3 pour la classe XF3 et de 370 kg/m3 pour la classe XF4, sous réserve de justifier la résistance au gel interne par l'essai pertinent des normes P 18-424 ou P 18-425, selon le degré de saturation en eau du béton. L'entrepreneur doit également justifier la résistance à l’écaillage par l’essai défini dans la norme XP 18-420 en cas de gel en présence de sels de déverglaçage.


Les fines des sables et des sables de correction granulaire passant au tamis de 0,063 mm ne peuvent pas être comptabilisées dans le ciment.


° L'entrepreneur doit utiliser des ciments PM ou ES au sens des normes NF P 15-317 et NF P 15-319 pour réduire les risques de réaction sulfatique en présence de sels de déverglaçage dont la teneur en sulfates solubles est supérieure à 3 %.


°° L'entrepreneur doit limiter la microfissuration superficielle du béton, et de ce fait, la pénétration des chlorures, en utilisant des ciments peu exothermiques, en particulier pour la réalisation des pièces massives. L'utilisation des ciments de la classe de résistance à court terme R est donc déconseillée.


 AUTONUMLGL  Adjuvants pour bétons


( Art. 82.4 du Fasc. 65 du CCTG, norme NF EN 934-2 + A1 )


Par dérogation au sous-article 82.4 du Fascicule 65 du CCTG, les adjuvants pour bétons doivent être titulaires de la marque NF-Adjuvants pour bétons, mortiers et coulis - Produits de cure.


Le maître d'œuvre, en début d'utilisation, fait effectuer contradictoirement un prélèvement conservatoire sur chaque adjuvant.


La compatibilité des différents adjuvants entre eux ainsi qu'avec les liants et additions doit être vérifiée.


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel G et G+S


L'utilisation d'un entraîneur d'air est obligatoire pour les bétons traditionnels de classe inférieure à C50/60. L'utilisation d'un réducteur d'eau est fortement conseillée pour pallier les baisses de résistances mécaniques consécutives à la présence d'air entraîné. Il est nécessaire d'effectuer un complément d'étude en centrale permettant de tenir compte des conditions de malaxage et de température. Son objet est d'ajuster le dosage en entraîneur d'air de manière à respecter la fourchette de pourcentage d'air entraîné défini lors de l'étude et de vérifier la stabilité dans le temps des différents paramètres.


 AUTONUMLGL  Additions pour bétons


( Art. 82.5 du Fasc. 65 du CCTG, normes NF P 18-501, NF EN 13263-1+A1, NF EN 15 167-1,                 NF EN 15 167-2, NF P 18-508, NF P 18-509, NF EN 450-1 )


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières liées aux réactions " d'alcali-silice " RAG


Les fillers siliceux ne sont admis que sous réserve que la formule de béton proposée satisfasse à un critère de performance ( essai de gonflement ) conformément aux prescriptions du chapitre 6 du guide technique " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994.


Si les granulats sont PRP, les cendres volantes de houille ne sont admises qu'à la condition que leur teneur totale en alcalins soit inférieure à 2 %.


Si les granulats sont NR ou PRP, les fillers siliceux ne sont admis que sous réserve que la formule de béton proposée satisfasse à un critère de performance ( essai de gonflement ) conformément aux prescriptions du chapitre 6 du guide technique " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994.


Si les granulats sont PRP, les cendres volantes de houille ne sont admises qu'à la condition que leur teneur totale en alcalins soit inférieure à 2 %. 


Si les granulats sont PR ou considérés comme tels, si l'entrepreneur choisit de justifier sa formulation en effectuant un bilan des alcalins, ce dernier est effectué conformément aux prescriptions du chapitre 5 du guide technique " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994, les alcalins des additions étant pris en compte dans le bilan avec le coefficient d'activité 0,17 pour les pouzzolanes, les cendres volantes et les fumées de silice et avec le coefficient 0,5 pour les laitiers, les fines siliceuses et les fines calcaires. Si au contraire, l'entrepreneur choisit de justifier sa formulation par des essais de performances ( essais de gonflement ), ceux-ci sont réalisés sur les formules incluant les additions.


Quelle que soit la démarche adoptée pour valider la formule de béton, toute modification dans la qualité ou la nature des additions est interdite à moins de reproduire l'ensemble de la démarche ayant permis de justifier la formule initiale.


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel G et G+S


Seuls les laitiers moulus et les fumées de silice sont susceptibles de ne pas altérer la résistance au gel des bétons durcis. Les cendres volantes sont interdites dans tous les cas.


Si les additions sont utilisées comme correcteur de la granularité des sables ou en addition au ciment ( CEM I ), les dosages maximaux suivants par rapport au poids du ciment sont à respecter :


· 10 % pour les fumées de silice,


· 30 % pour les laitiers moulus,


· 15 % pour les additions calcaires ( certaines peuvent augmenter la sensibilité à l'écaillage ),


étant entendu que le total du dosage en additions calcaires et laitiers moulus ne doit pas dépasser 30 %.


Les additions en substitution partielle au ciment CEM I ne sont pas autorisées pour un béton G+S.


Pour un béton dont le diamètre maximal du granulat D max est égal à 20 mm, les quantités maximales suivantes, données en kg/m3, doivent être respectées :


		Classes d'exposition 

		XF1

		XF2

		XF3

		XF4



		Laitiers moulus

		50

		0

		50

		0



		Fumées de silice

		 30

		 0

		 30

		 0



		Additions calcaires

		 50

		 0

		 0

		 0





Pour un béton dont le diamètre maximal du granulat Dmax est différent de 20mm, les quantités d'additions A à ajouter ou à déduire, en pourcentage des valeurs indiquées dans le tableau précédent, sont données dans le Fascicule 65 du CCTG.


Pour une même formule, une seule addition est autorisée en substitution dans une formule donnée.


 AUTONUMLGL  Eau


( Art. 82.3 du Fasc. 65 du CCTG )


L'eau de gâchage doit satisfaire aux prescriptions de la norme NF EN 1008. 


En l'absence d'étude appropriée, l'eau de récupération de l'industrie du béton ne peut pas être employée. Une étude particulière est notamment nécessaire dans les cas suivants : béton architectural, béton précontraint, béton contenant de l'air entraîné, béton en environnement agressif. En tout état de cause, seule l'eau décantée ayant atteint une masse volumique inférieure à 1,02 et déshuilée peut être utilisée.


 AUTONUMLGL  Etude des bétons


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 85.1 du Fasc. 65 du CCTG )


Les épreuves d’étude des bétons utilisés doivent respecter les exigences définies dans les normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA.


Pour l’application du 8.2 ( 2 ) de la norme NF EN 13670, tous les bétons de classe supérieure ou égale à C25/30 sont soumis à des coulages d’essai respectant les spécifications de l’article 85.1 ( épreuves d’étude ) du Fascicule 65 du CCTG ne contredisant pas celles des normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA et les exigences définies dans les sous-articles ci-dessous.


La notion de famille définie dans la norme NF EN 206-1 n'est pas retenue pour ce qui concerne les épreuves d’étude.


Les dispositions de l'article 85 du Fascicule 65 du CCTG s'applique en considérant que n est le nombre de prélèvements de trois éprouvettes.


Pour l’application du 8.1 ( 4 ) de la norme NF EN 13670, les résultats de résistance au jeune âge du béton sont exigés pour déterminer la durée d’application de la cure pour les parties d’ouvrage concernées.


Pour l’application du 8.2 ( 1 ) de la norme NF EN 13670, la fourniture d’un programme de bétonnage par partie d’ouvrage est exigée. Ce dernier doit être établi conformément à l’article 85.2 du Fascicule 65 du CCTG.


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières liées aux réactions " d'alcali-silice " RAG


Justification de la qualification des granulats

Si les granulats bénéficient du droit d'usage de la marque NF-Granulats, avec qualification vis-à-vis de l'alcali-réaction en NR ou PRP, le certificat de conformité des granulats à la marque NF, qui donne leur qualification vis-à-vis de l'alcali-réaction, doit être annexé au dossier d'étude des bétons.


Si les granulats ne bénéficient pas du droit d'usage de la marque NF-Granulats mais si le producteur de granulats dispose d'un dossier carrière élaboré conformément aux prescriptions du document " Guide pour l'élaboration du dossier carrière " édité par le LCPC en juin 1994 et approuvé par le maître d'œuvre, le dossier d'étude des bétons doit contenir les extraits du Plan Qualité du producteur permettant de certifier la qualification vis-à-vis de l'alcali-réaction des granulats utilisés. Ces documents sont accompagnés des résultats des contrôles intérieurs effectués par le producteur de granulats.


En l'absence de granulats titulaires de la marque NF-Granulats et d'un dossier carrière approuvé par le maître d'œuvre, l'entrepreneur fait réaliser, à ses frais, les essais permettant la qualification des granulats conformément aux prescriptions du Fascicule de documentation                          FD P 18-542. Les résultats de ces essais sont joints au dossier d'étude des bétons.


Justification de la possibilité d'utilisation des granulats

Si les granulats sont potentiellement réactifs ( PR ), l'entrepreneur doit intégrer dans le dossier d'étude des bétons, tous les résultats des essais visés par les chapitres 5 ou 6 ou 8 du guide technique " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994. Ces essais sont réalisés à ses frais.


Dans le cas de la reconduction d'une formule de béton, l'entrepreneur doit tout de même réaliser ces essais, avant les épreuves de convenance.


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel G et G+S


Les caractéristiques minimales exigées sont les suivantes :


		Caractéristiques

		Béton G

		Béton G+S



		Rapport E/C ( E = eau efficace et C = ciment ou liant recomposé pour les bétons G )

		< ou = 0,50

		< ou = 0,45



		Résistance caractéristique en compression fc 28 sur cylindre

		> ou = 30 MPa

		> ou = 35 MPa



		Facteur d'espacement L selon la norme ASTM C457 °

		< ou = 250 µm

		< ou = 200 µm



		Ecaillage selon la norme XP P 18-420

		sans objet

		< ou = 600 g/m² °°





° L'évaluation du facteur d'espacement nécessite que l'entrepreneur respecte avec une très grande rigueur le mode opératoire de la norme : prélèvement des échantillons, nombre d'échantillons, qualité du polissage, etc... Cette opération doit être réalisée par un personnel qualifié et par un organisme certifié COFRAC.


La quantité d'air occlus dans le béton frais doit être mesurée à l'aéromètre sur chaque gâchée fabriquée.


°° Dans le cas des bétons bruts de décoffrage destinés à des parties d'ouvrage dont l'esthétique est une fonction particulièrement importante, on peut limiter les valeurs d'écaillage à 150 g/m². Ces valeurs très basses nécessitent des conditions de fabrication très élaborées. Elles sont imposées uniquement pour les parties d'ouvrage visibles à très courte distance, 2 à 3 m, et exigeant un aspect d'une qualité exceptionnelle. Elles doivent être spécifiées dans le CCTP du marché.


 AUTONUMLGL  Epreuves de convenance


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 85.3 du Fasc. 65 du CCTG )


Les épreuves de convenance des bétons utilisés doivent respecter les exigences définies dans les normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA.


Pour l’application du 8.2 ( 2 ) de la norme NF EN 13670, tous les bétons de classe supérieure ou égale à C25/30 sont soumis à des coulages d’essai respectant les spécifications de l’article 85.3 ( épreuves de convenance ) du Fascicule 65 du CCTG ne contredisant pas celles des normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA et les exigences définies dans les sous-articles ci-dessous.


La notion de famille définie dans la norme NF EN 206-1 n'est pas retenue pour ce qui concerne les épreuves de convenance.


Les épreuves de convenance sont réalisées dans le cadre du contrôle intérieur et sont à la charge de l'entrepreneur.


Pour les bétons disposant de références probantes, les épreuves de convenance impliquent la fourniture d'une gâchée. Pour chaque béton désigné au marché ne disposant pas de références probantes, les épreuves de convenance impliquent la fourniture par l'entrepreneur de trois gâchées répondant à la formule nominale pour effectuer un contrôle de conformité aux spécifications. Pour effectuer le contrôle du maintien en rhéologie, ces trois gâchées peuvent être mélangées dans le camion malaxeur. 


Les prélèvements et l'exécution des essais se font dans les conditions de l'actuel article 86 ( contrôle ) du Fascicule 65 du CCTG, leur interprétation se fait selon l'article 86.1.2 cas B. Des convenances simplifiées permettent des adaptations saisonnières de composition.


Un essai de rendement doit être effectué. Il doit permettre de vérifier l'inégalité suivante :


                       0.975 < masse volumique théorique / masse volumique réelle < 1.025


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières liées aux réactions " d'alcali-silice " RAG


Si les granulats sont potentiellement réactifs ( PR ), l'épreuve de convenance intègre la réalisation des essais visés par les chapitres 5 ou 6 ou 8 du guide technique " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994. La réalisation de ces essais est à la charge de l'entrepreneur.


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel G et G+S


L'épreuve de convenance doit permettre de vérifier l'obtention des caractéristiques minimales suivantes :


		Caractéristiques

		Béton G

		Béton G+S



		Rapport E/C ( E = eau efficace et C = ciment ou liant recomposé pour les bétons G ) 

		< ou = 0,50 

		< ou = 0,45



		Résistance caractéristique en compression fc 28 sur cylindre

		> ou = 30 MPa

		> ou = 35 MPa



		Facteur d'espacement L selon norme ASTM C 457 °

		< ou = 250 µm

		< ou = 200 µm



		Ecaillage selon la norme XP P 18-420

		sans objet

		< ou = 600 g/m² °°





 AUTONUMLGL  Fabrication, transport et manutention des bétons


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, chap. 8 et annexe B du Fasc. 65 du CCTG, norme NF EN 206-1 )


La fabrication, le transport et la manutention des bétons sont conformes aux exigences générales des normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA.


Pour l’application du 8.1 ( 1 ) de la norme NF EN 13670, les bétons sont fabriqués en conformité avec la norme NF EN 206-1.


Outre les exigences générales définies ci-dessus, la fabrication, le transport et la manutention des bétons doivent respecter certaines exigences complémentaires. Celles-ci sont constituées par toutes les exigences du chapitre 8 et de l'annexe B du Fascicule 65 du CCTG ne contredisant pas celles des normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA et par les exigences définies dans les paragraphes ci-dessous.


 AUTONUMLGL  Généralités


Le béton est fabriqué par l'entrepreneur soit dans une centrale de béton prêt à l'emploi                    ( BPE ), soit dans une usine de préfabrication.


Dans tous les cas, il doit respecter la norme NF EN 206-1 et l'unité de fabrication est soumise à l'acceptation du maître d'œuvre. Les bétonnières portées sont des cuves agitatrices et non des camions malaxeurs. De ce fait, la vérification des tolérances de dosage sur chaque constituant doit être réalisée sur chaque gâchée. Les exigences concernant les rapports maxi Eaueff / Lianteq doivent être respectées pour chaque gâchée.


Le béton doit provenir d'une centrale titulaire de la marque NF-BPE.


En complément du 8.3 (1) de la norme NF EN 13670, chaque livraison de béton de structure est accompagnée du bordereau d'impression des pesées qui est visé par l'entrepreneur dans le cadre du contrôle interne. Ce document est également tenu à la disposition du maître d'œuvre.


 AUTONUMLGL  Contrôle intérieur à la charge de l'entrepreneur lors du processus de fabrication


L'entrepreneur doit contrôler les conditions de stockage et de transport des granulats aux emplacements réservés dans le cas de recours à une centrale alimentée par des granulats provenant de gisements ou d'identités différents. Il doit s'assurer que toutes les dispositions sont prises pour éviter les mélanges inopportuns.


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières liées aux réactions " d'alcali-silice " RAG


En l'absence de granulats titulaires de la marque NF-Granulats et d'un dossier carrière approuvé par le maître d'œuvre, l'entrepreneur doit réaliser sur chaque dépôt de granulats et à chaque renouvellement de stock, des essais rapides permettant la qualification des granulats conformément aux prescriptions du Fascicule de documentation FD P 18-542. Les résultats de ces essais sont fournis au maître d'œuvre avant chaque phase de bétonnage. Le nombre de ces essais doit être au moins de trois pour un tas de 1000 m3 et au moins de deux pour un tas                       de 500 m3.


L'acceptation des résultats de ces essais par le maître d'œuvre est une condition nécessaire à la levée des points d'arrêt avant bétonnage.


 AUTONUMLGL  Epreuve de contrôle


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 83 et 86 et annexe B du Fasc. 65 du CCTG )


Pour l’application du 8.3 ( 4 ) de la norme NF EN 13670, tous les bétons de classe supérieure ou égale à C25/30 sont soumis à des épreuves de contrôle respectant les spécifications de l'article 86.1 ( épreuves de contrôle ) du Fascicule 65 du CCTG ne contredisant pas celles des normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA et les exigences définies dans les sous-articles ci-dessous.


La notion de famille définie dans la norme NF EN 206-1 n'est pas retenue pour ce qui concerne les épreuves de contrôle.


Les essais réalisés dans le cadre de celle-ci ne relèvent pas des spécifications de la norme NF EN 206-1 qui s'appliquent aux contrôles de production et de conformité de l'installation de fabrication. Ils sont effectués par un laboratoire de contrôle qui doit, soit être accrédité COFRAC, soit avoir subi avec succès et depuis moins d'un an avant le premier essai, un audit basé sur un référentiel d'accréditation équivalent. Ils font l'objet de rapports qui doivent être transmis au maître d'œuvre au fur et à mesure de l'obtention des résultats.


Le lotissement et le nombre de prélèvements sont précisés pour chaque chantier par le maître œuvre. A défaut, à titre indicatif, il est indiqué dans le tableau ci-dessous le nombre de prélèvement à prévoir pour certains ouvrages ou parties d’ouvrages :


		Lot

		Nombre de prélèvements



		Murs de soutènement

		3 pour l'ensemble et au moins un prélèvement par phase de bétonnage



		Béton de remplissage de trottoir

		1 par 500 m3



		Longrine des dispositifs de retenue

		1 prélèvement par longrine



		Éléments préfabriqués

		1 par semaine de préfabrication





Les prélèvements destinés aux essais sont effectués sur le chantier immédiatement avant la mise en place du béton. Chaque prélèvement est issu d’une seule charge et une charge ne peut donner lieu qu’à un seul prélèvement. Chaque prélèvement comporte un volume de béton égal à 1,5 fois environ le volume nécessaire aux essais. En cas de pompage, la mesure d’air occlus est faite dans la mesure du possible à la sortie du tuyau.


Le nombre n de prélèvements par lot d’au minimum 20 m3 est au minimum égal à :


· trois pour un lot de béton d’un volume inférieur à 100 m3,


· trois plus un par tranche de 100 m3 supplémentaires ou fraction restante.


Les charges correspondantes sont choisies au hasard, par exemple en les désignant par leurs numéros d'ordre avant le début de la fabrication. Toutefois, un prélèvement supplémentaire peut être effectué sur toute autre gâchée ou charge à la demande du maître d'œuvre.


De plus, il est effectué par l'entrepreneur au minimum deux essais de consistance de béton frais sur chaque camion de livraison ( un essai avant la mise en œuvre et un essai au cours de la mise en œuvre ) ou dans le cas de fabrication du béton sur chantier, un essai par heure de bétonnage.


A partir d’un prélèvement sont réalisés :


· une mesure de consistance,


· une mesure de température du béton frais,


· trois éprouvettes pour la détermination de la résistance à la compression à vingt-huit jours, le résultat applicable au prélèvement étant la moyenne arithmétique des mesures effectuées sur ces trois éprouvettes,


· une mesure de la teneur en air pour les bétons formulés avec entraîneur d’air.


Il est rappelé que les éprouvettes de béton doivent être : 


·  soit conservées sur chantier conformément à la norme NF EN 12390-2,


· soit conservées à l'abri des intempéries, dans un local dont la température est comprise entre +15 et +30°C ( lorsqu’un tel local n’est pas disponible et que la température ambiante est inférieure à +15°C, l'entrepreneur peut conserver les éprouvettes sur chantier en caisse calorifugée ).


Dans les deux cas, les éprouvettes doivent être transportées au laboratoire et démoulées dans les trois jours suivant leur confection et être placées en atmosphère normalisée dans les trois heures suivant leur démoulage.


Les dispositions pour obtenir ces conditions de conservation sont à la charge de l'entrepreneur, qui doit les préciser dans son Plan Qualité. Le respect de la fourchette des températures rappelées ci-dessus est obligatoirement contrôlé avec un thermomètre mini/maxi maintenu à proximité des éprouvettes.


La fourniture du béton pour éprouvettes est à la charge de l'entrepreneur.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MORTIERS ET BETONS HYDRAULIQUES POUR LE REJOINTOIEMENT DE MAçONNERIES


( Norme NF EN 206-1 )


 AUTONUMLGL  Définition des mortiers et bétons


 AUTONUMLGL  Dosage du mortier 


Le dosage du mortier est défini en accord avec le maître d’œuvre.


 AUTONUMLGL  Constituants des mortiers et bétons


La norme NF P95-107 " Réparation et renforcement des maçonneries " précise les caractéristiques des constituants du mortier. Les mortiers pour maçonneries doivent être conformes à la norme NF EN 998-2.


 AUTONUMLGL  Ciments


La fourniture des ciments fait partie du marché.


Ils doivent être conformes aux normes NF EN 197-1+A1+A3, 197-2, NF P 15-307, 15-317, 15-319 et FD P 18-011.


Le Fascicule 65 du CCTG est complété comme suit :


 AUTONUMLGL  Qualité et provenance


L'entrepreneur doit proposer à l'acceptation du maître d'œuvre, dans le cadre de son Plan Qualité et conjointement avec les études des bétons, la catégorie, la classe, la sous-classe et la provenance des ciments devant être utilisés.


A l'appui de ses propositions d'agrément, l'entrepreneur doit fournir au maître d'œuvre, en même temps que le dossier des études de composition des bétons, et pour toutes les catégories de ciment utilisées sur le chantier, les résultats statistiques mensuels et annuels des essais effectués dans le cadre de l'autocontrôle par la Société ou les Sociétés cimentières retenues, et portant sur la période de 12 mois précédant la date de signature du Marché.


 AUTONUMLGL  Conditions de livraison des ciments


Les conditions de livraison et de stockage des ciments doivent être conformes à l'article 3 du Fascicule 3 du CCTG.


En complément de celles-ci, le fournisseur doit informer des livraisons le maître d’œuvre au minimum 24 heures à l'avance.


 AUTONUMLGL  Prélèvements conservatoires


L'entrepreneur doit effectuer selon les modalités prévues aux clauses 2.2. et 2.3. de la norme NF P 15-300 des prélèvements conservatoires de ciment :


· de 25 kg pour chaque lot de ciment utilisé pour les épreuves d'étude et de convenance des bétons,


· de 5 kg pour chaque partie d'ouvrage définie lors de l'établissement du plan de contrôle d'exécution de l'ouvrage avec un prélèvement à la 1ère livraison de chaque ciment de qualité nouvelle.


Ces prélèvements sont conservés à l'abri en récipients étanches et étiquetés, soit par le Laboratoire qui procédera aux analyses, soit par le maître d’œuvre.


 AUTONUMLGL  Contrôles et essais


Contrôle intérieur


Pendant toute la durée des travaux, l’entrepreneur fournit au maître d’œuvre les relevés statistiques du fabricant de ciment comprenant :


· moyenne,


· écart type,


· coefficient de variation.


Dans le cadre de son contrôle intérieur, l'entrepreneur doit se faire communiquer les résultats de l'autocontrôle effectué par la cimenterie sur le ciment livré et mettre ces résultats à la disposition du maître d’œuvre.


Contrôle extérieur


Le programme des prélèvements à effectuer est le suivant :


· un prélèvement par partie d'ouvrage.


Sur chaque prélèvement désigné par le maître d’œuvre, sont réalisés les essais suivants :


· identification rapide


· temps de prise


· flexion - compression à 7 et 28 j


· chaleur d'hydratation


Dans le cas de résultats défavorables, il doit être procédé à des contre-épreuves dans les conditions du paragraphe 2.2.5. de la norme NF P 15-300.


Pendant ces contre-épreuves, le maître d’œuvre peut faire bloquer le stock ou le silo concerné jusqu'à la conclusion de celles-ci.


Les résultats de ces essais doivent être communiqués au maître d’œuvre dans les soixante-douze ( 72 ) heures qui suivent les prélèvements et en tout état de cause avant l'emploi des ciments ( excepté les essais de résistance ).


Le reste des prélèvements de ciment après essais, est conservé durant 6 mois.


Le maître d’œuvre se réserve la possibilité de modifier la cadence de ces essais.


 AUTONUMLGL  Conséquences d'une ou plusieurs insuffisances des caractéristiques des ciments


Si des défauts susceptibles d'être imputés à la qualité des ciments livrés sont constatés dans les six mois après le prélèvement, sur une quelconque partie d'un ouvrage, le maître d’œuvre peut faire effectuer, sur les prélèvements conservatoires correspondants, des essais de vérification de la conformité aux normes des ciments livrés, dans les conditions des paragraphes 2.3.2. et 2.2.5. de la norme NF P 15-300.


Lorsque les épreuves et contre-épreuves sur les ciments donnent des résultats défavorables, le maître d’œuvre se réserve le droit d'appliquer dans ce cas, soit l'article 39 du CCAG sur les vices de construction si les défauts constatés le nécessitent, soit une réfaction de prix si les défauts constatés ne mettent pas en cause de façon notable la stabilité de l'ouvrage.


 AUTONUMLGL  Chaux


Elles doivent être conformes aux normes NF P 15-307 et NF EN 459-1, 459-2 et 459-3.


Chaux hydrauliques naturelles ou artificielles : NHL ou HL.


 AUTONUMLGL  Sables pour mortier de rejointoiement


Le Plan Qualité indique la provenance des granulats et le niveau de performance des granulats proposés. Il en fixe les modalités du contrôle du transport, du stockage et de la conformité des fournitures.


Les granulats marins sont interdits.


Pendant toute la durée du chantier, le sable doit provenir d'une seule et même installation. Chaque proposition doit être obligatoirement accompagnée des fuseaux de production établis à partir d'un contrôle statistique à la production portant sur une durée d'au moins 6 mois. L'effectif de l'échantillon correspondant à chaque caractère spécifié ne doit pas être inférieur à 30.


 AUTONUMLGL  Nature


Le sable utilisé pour confectionner le mortier de rejointoiement est un sable de rivière lavé.


 AUTONUMLGL  Granularité et propreté


En conformité avec la norme NF EN.196-1, le granulat à utiliser est un sable tamisé et lavé, de bonne qualité et d’origine alluvionnaire, de préférence EV>75.


Un sable de bonne qualité est constitué de grains allant de 0,5 mm à 0,08 mm suivant une courbe de granulométrie régulière. 


La proportion maximale d'éléments retenus sur le tamis de module trente-cinq ( 35 ), tamis de deux virgule cinq millimètres ( 2,5 mm ) doit être inférieure à dix ( 10 ) pour cent.


Dans le cadre du contrôle intérieur, des planches d’essai sont à réaliser avant rejointoiement pour juger de la couleur du joint à mettre en place.


 AUTONUMLGL  Stockage


L'entrepreneur ne peut utiliser que des sables stockés depuis au moins deux ( 2 ) jours. En conséquence, la capacité de stockage du sable doit correspondre au moins à la plus forte consommation prévue de deux jours de rejointoiement.


 AUTONUMLGL  Eau de gâchage et d'apport


Elle doit répondre aux prescriptions de la norme NF EN 1008. Sous réserve de se conformer à la norme précitée, l’eau du réseau public peut être utilisée.


Les prescriptions sont conformes à l'article 82.3. du Fascicule 65 du CCTG.


 AUTONUMLGL  Adjuvants


Ils doivent être conformes à la norme NF EN 934-2 + A1.


On applique les spécifications fixées par l'article 82.4. du Fascicule 65 du CCTG.


 Si le mortier de rejointoiement est préparé sur le chantier :


· L'incorporation en usine de tout adjuvant dans les liants est interdite.


Toute livraison d'adjuvants sur le chantier doit donner lieu à la présentation d'un certificat d'origine indiquant la date limite d’utilisation.


L’utilisation d’adjuvants doit être soumise à l’agrément du maître d’œuvre.


 Si des produits de réparation prêts à l’emploi sont utilisés : 


· Les adjuvants alcalins à base d’aluminates ou de silicates de sodium sont interdits.


· L'incorporation sur chantier de tout nouvel adjuvant dans le liant est interdite.


 AUTONUMLGL  Colorants


Conformément aux spécifications de la norme NF P 95-107, la coloration des mortiers s'obtient par l'utilisation de sables de couleur ou par adjonction de faibles quantités d'oxydes métalliques ( fer, cuivre... ) de terre de Sienne ou d'ocre. 


 AUTONUMLGL  Compatibilité des différents constituants


Prescriptions conformes à l'article 82.6 du Fascicule 65 du CCTG.


Pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction, les travaux sont menés avec un niveau de prévention B ou C.


 AUTONUMLGL  Cure


La cure peut être réalisée à l’eau. Cette eau peut être la même que celle utilisée pour le gâchage du mortier avec les mêmes prescriptions ( cf. article 3.8.2.4 ).


Les produits de cure utilisés doivent répondre aux spécifications de la norme NF P 18-370.


 AUTONUMLGL Composition, fabrication, transport et manutention des mortiers et bétons hydrauliques


 AUTONUMLGL  Composition


L'étude de composition des bétons incombe à l'entrepreneur dans le cadre de son Plan Qualité.


Elle doit être conduite conformément à l'article 85 du Fascicule 65 du CCTG.


 AUTONUMLGL  Contenu du mémoire d'étude de composition


Pour chacun des bétons étudiés, le mémoire remis au maître d’œuvre doit comporter :


· Un chapitre indiquant avec précision l'origine de chacun des composants du béton ( ciment, granulats, eaux, adjuvants éventuels ) et regroupant toutes les informations demandées à l'appui de la proposition d'agrément de ces composants. C'est dans ce chapitre que l'entrepreneur indique les valeurs minimales et maximales de l'équivalent de sable et les fuseaux de tolérance de la granulométrie des différents granulats qu'il propose, ainsi que la formule nominale de composition de chacun des bétons.


· Un chapitre indiquant avec précision les caractéristiques du matériel utilisé pour la fabrication du béton, et les tolérances qu'elles permettent sur le dosage de constituants.


· Un chapitre rassemblant les résultats de l'épreuve d'étude.


 AUTONUMLGL  Délais impartis pour l'étude de composition


L'entrepreneur doit remettre son mémoire d'étude avant la fin de la période de préparation fixée par l'article 8.1. du CCAP.


Le maître d’œuvre doit formuler ses observations dans un délai de huit jours ouvrables à compter de la réception du mémoire d'étude. 


 AUTONUMLGL  Fabrication des bétons


Les prescriptions sont conformes à l'article 83 du Fascicule 65 du CCTG.


 AUTONUMLGL  Transport et manutention


Les prescriptions de l'article 93.3. du Fascicule 65 du CCTG sont complétées comme suit :


L'entrepreneur doit établir une liaison par téléphone ou par tout autre moyen agréé par le maître d’œuvre entre les ateliers de fabrication du béton et les chantiers de bétonnage. 


Transport à la pompe ( cas de la projection par voie mouillée )


Le transport à la pompe du béton est autorisé sous réserve que la formule nominale soit étudiée en conséquence.


Le mémoire d'étude doit préciser le type de pompe qui est utilisé.


L'épreuve de convenance doit comporter un essai de pompage.


Pendant toute la durée des bétonnages à la pompe, une pompe de secours en état de marche doit se trouver sur le chantier.


 AUTONUMLGL  Maîtrise de la qualité des bétons


 AUTONUMLGL  Différents types d'essais et épreuves


· Épreuves de convenance : à la charge et aux frais de l'entrepreneur


· Épreuves de contrôle : elles font l'objet du contrôle extérieur


· Épreuves d'information : elles font l'objet du contrôle intérieur


Pour confectionner les éprouvettes, l'entrepreneur doit fournir le béton et les moules.


Ces éprouvettes sont confectionnées suivant la méthode spécifique au béton projeté décrite dans la norme NF P 95-102.


 AUTONUMLGL  Epreuves de contrôle


Les épreuves d'information sont effectuées par l'entrepreneur dans le cadre de son Plan Qualité.


Les stipulations de l'article 86 du Fascicule 65 du CCTG doivent être appliquées.


 AUTONUMLGL  Contrôle extérieur


Le maître d’œuvre peut procéder, à titre exceptionnel à des vérifications complémentaires à la charge du maître d'ouvrage.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BETON PROJETE   


[image: image25.jpg]

Commentaire : A titre indicatif

Par sa facilité d’emploi qu’apporte la possibilité de mettre en œuvre des couches minces bien adhérentes au support et la qualité intrinsèque qu’il est possible d’obtenir, le béton projeté est utilisé depuis 1907 pour réparer ou renforcer les ouvrages en béton et en maçonnerie.


Les opérations traitées dans le marché d’entretien ou de petites réparations concernent uniquement les travaux de réparation et de renforcement de parties d’ouvrages, à savoir :


· Remplissage de cavité


· Rejointoiement de maçonneries


· Exécution d’une couche superficielle de protection


· Augmentation de la section résistance de béton sur une partie d’ouvrage


Pour les désordres suivants :


· Décollement d’enduit


· Dégradation des armatures


· Dégradation du béton


· Rupture, fissurations


· Disjointoiement.


Le CCTP ne traite pas des renforcements importants de structures, des structures neuves et de renforcements de sol.




COMMENTAIRE : A titre indicatif


La projection du béton est une technique parmi d’autre de mise en place des mortiers ou bétons.


Le principe étant :


· De malaxer et homogénéiser les matériaux,


· Les transporter par canalisation


· De projeter plus ou moins violemment grâce à de l’air comprimé les matériaux sur le support à revêtir : MALAXAGE → TRANSPORT → PROJECTION


Schématiquement, il existe deux techniques qui se différencient quant à l’introduction de l’eau de gâchage dans le matériau.


La méthode dite " projection par voie sèche " 


Le mélange de ciment et de granulat, non additionné d’eau au moment du malaxage est propulsé par de l’air comprimé dans la conduite menant à la lance où l’eau nécessaire est ajoutée.




COMMENTAIRE : A titre indicatif

La méthode dite " projection par voie mouillée " 


Le mortier où le béton gâché est transporté jusqu’à la lance soit par pompage ( flux dense ) soit par de l’air comprimé ( flux dilué ).






COMMENTAIRE : A titre indicatif

VOIE SECHE


Description du processus


A la sortie de la lance, tous les éléments ont pratiquement la même vitesse ( souvent voisine de 100 m/s ), mais la vitesse de l’air décroît très rapidement dans le jet. Les éléments de faible inertie : micro-gouttelettes, fines du sable, ciment, subissent sensiblement le même freinage, alors que les gros granulats ont un comportement balistique.


Il s’ensuit que les gravillons qui arrivent à grande vitesse sur le support nu, rebondissent, alors que le ciment et les gouttelettes d’eau forment un film de pâte pure qui accueille très vite des grains de sable de plus en plus gros.


La couche de mortier ainsi formée permet ensuite aux gravillons de ne plus rebondir en s’incrustant dans un support devenu plastique.


Lorsque la couche de projection atteint plusieurs centimètres d’épaisseur, le rebondissement peut devenir très faible.


Le martèlement des granulats fait pénétrer les précédents et assure le compactage.
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COMMENTAIRE : A titre indicatif


Domaines d'utilisation des 2 grandes méthodes de projection


		PREPONDERANCES



		VOIE SECHE

		VOIE MOUILLEE



		- réparations et renforcement de structures

- réalisation de voiles minces avec armatures

- projection de béton réfractaire

- rejointoiement de maçonneries à joints larges et profonds

- protection immédiate de terrain avec activité discontinue et volume unitaire restreint

- projection en falaise

- réalisation de soutènements : parois clouées, parois berlinoises

- rénovation d'ouvrages souterrains

- projection de béton haute performance ou R.I.G

		- travaux en espace très confiné sans possibilité de ventilation

- projection de béton de sable

- nécessité de fort débit

- projection sur support fragile

- soutènement en tunnel nécessitant des cadences importantes de projection

- rejointoiement de maçonneries avec joints étroits, nécessité d'une machine à débit variable en continu







COMMENTAIRE : A titre indicatif


Comment choisir une méthode ?

		VOIE SECHE

		VOIE MOUILLEE



		- compacité élevée

- forte adhérence au support

- forte résistance à 7 et 28 jours

- résistance aux jeunes âges

- durcissement rapide pour application de couche épaisse

- durabilité élevée

- résistance au gel-dégel

- limitation de la fissuration de retrait

- paroi ou support rigide

- paroi susceptible d'être le siège de venues d'eau

- faible densité de ferraillage

- densité élevée de ferraillage

- incorporation de fibres dans le mélange

- grande vitesse entre point de projection et chargement de la machine

- altitude de la zone à projeter par rapport à celle de la machine

- travaux sur échafaudage ou nacelle

- impossibilité d'installation des matériels à proximité immédiate du lieu de projection

- contrainte de gabarit des matériels

- milieu ouvert

- milieu confiné

- projection incorporée dans un cycle limitant les quantités unitaires de travaux

		- durcissement rapide pour application de couche épaisse

- paroi ou support rigide

- support souple ou déformable, fragile

- faible densité de ferraillage

- incorporation de fibres dans le mélange

- milieu ouvert

- milieu confiné

- soutènement immédiat de tunnels de grande section avec volume de projection important 

- travaux en petites galeries





Quelles épaisseurs ( par passe ) ?


		Voie sèche ou humide



		Sans adjuvant raidisseur

		Surface verticale ( 15 cm



		

		Au plafond ( 3 à 4 cm



		Avec adjuvant raidisseur ou accélérateur

		Surface verticale ( 15 à 25 cm



		

		Au plafond ( 5 à 12 cm





Les matériaux utilisés ainsi que les contrôles effectués sur ceux-ci doivent être conformes et répondre aux spécifications de la norme NF P 95-102 ( Réparation et renforcement des ouvrages en béton et en maçonnerie - Béton projeté ) et à toutes celles issues du présent CCTP, ainsi qu’en particulier les normes EN 206-1-1/A1-1/A2, EN 14487-1 et 2.


Pour les applications structurelles, seule la voie sèche est adaptée et permet la justification des sections par le calcul. En outre, l’adhérence du béton projeté étant primordiale, la méthode par voie sèche doit de ce fait pour les travaux concernés par ce CCTP être obligatoirement utilisée.


 AUTONUMLGL Provenance des matériaux


Dans les huit ( 8 ) jours qui suivent la notification du bon de commande, l’Entrepreneur doit soumettre à l’agrément du Maître d’œuvre, la nature, la provenance et la qualité des matériaux qu’il entend utiliser.


 AUTONUMLGL Définition et exigences relatives au béton


( NF EN 206-1, NF EN 12390-3, NF EN 14488-4+A1, FD P 18-011 )


Le béton doit répondre aux exigences définies dans le présent sous-article.


Il est à noter que le dosage minimal en ciment est vérifié sur le béton projeté en place et non sur la formule projetée.


 AUTONUMLGL Caractéristiques de résistance et d’adhérence

La résistance moyenne à la compression à 28 jours, mesurée selon la norme NF EN 12390-3 sur au moins 3 carottes de Æ 60 mm x 120 mm, doit être supérieure ou égale à 30 MPa.


L'adhérence moyenne entre le béton projeté et le support, mesurée en laboratoire par des essais en traction directe, sur au moins 3 carottes de Æ 50 mm prélevées sur site, doit être supérieure ou égale à 1 MPa à 7 jours et à 1,5 MPa à 28 jours. Les conditions de réalisation des essais d’adhérence sont définies dans la norme NF EN 14488-4+A1.


 AUTONUMLGL Exigences vis-à-vis de l’alcali-réaction


L’entrepreneur doit mettre en œuvre les recommandations destinées à prévenir l’alcali-réaction des bétons donnés dans l’article 5.2.34 de la norme NF EN 206-1 et dans le document initial ( recommandations pour la prévention des désordres dus à l’acali-réaction établi par le LCPC en juin 1994 ).


Pour la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction, les travaux sont menés avec un niveau de prévention ( compléter niveau B ou C suivant le cas ).


 AUTONUMLGL Classes d’exposition du béton projeté


( choisir parmi les classes d’expositions suivantes : )

La classe d'exposition du béton projeté pour le risque de corrosion par carbonatation, définie dans la norme NF EN 206-1, est XC4.


La classe d'exposition du béton projeté pour le risque de corrosion par carbonatation, définie dans la norme NF EN 206-1, est XC3.


La classe d'exposition du béton projeté pour le risque de corrosion par carbonatation, définie dans la norme NF EN 206-1, est XC2.


La classe d'exposition du béton projeté pour le risque de corrosion par les chlorures d'origine marine, définie dans la norme NF EN 206-1, est XS3.


La classe d'exposition du béton projeté pour le risque de corrosion par les chlorures d'origine marine, définie dans la norme NF EN 206-1, est XS1.


Le béton projeté est en contact avec un sol de classe d'agressivité XA1. La classe d'agressivité est définie dans le Fascicule de documentation FD P 18-011.


Le béton projeté est soumis à des eaux de classe d'agressivité XA1. La classe d'agressivité est définie dans le Fascicule de documentation FD P 18-011.


Le béton projeté est soumis à des eaux de classe d'agressivité XA2. La classe d'agressivité est définie dans le Fascicule de documentation FD P 18-011.


Le béton projeté est soumis à des eaux de classe d'agressivité XA3. La classe d'agressivité est définie dans le Fascicule de documentation FD P 18-011.

Le béton projeté est en contact avec un sol de classe d'agressivité XA2. La classe d'agressivité est définie dans le Fascicule de documentation FD P 18-011.


Le béton projeté est en contact avec un sol de classe d'agressivité XA3. La classe d'agressivité est définie dans le Fascicule de documentation FD P 18-011.


Le béton projeté est en contact avec un gaz de classe d'agressivité XA1. La classe d'agressivité est définie dans le Fascicule de documentation FD P 18-011.


Le béton projeté est en contact avec un gaz de classe d'agressivité XA2. La classe d'agressivité est définie dans le Fascicule de documentation FD P 18-011.


Le béton projeté est en contact avec un gaz de classe d'agressivité XA3. La classe d'agressivité est définie dans le Fascicule de documentation FD P 18-011.


L'environnement agressif du béton projeté est caractérisé dans une étude jointe au présent CCTP. La formulation du béton par l'entrepreneur doit suivre les recommandations du Fascicule de documentation FD P 18-011 et du document T48 de la collection technique Cimbéton intitulé " La durabilité des bétons ", vis-à-vis des éléments de l'étude citée précédemment.


La classe d'exposition du béton projeté vis-à-vis du gel et des sels de déverglaçage est XF1 au sens de la norme NF EN 206-1, il n'est pas concerné par les recommandations données dans le document intitulé " Recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel " édité par le LCPC en décembre 2003.


La classe d'exposition du béton projeté vis-à-vis du gel et des sels de déverglaçage est XD3 ( +XF2 ) au sens de la norme NF EN 206-1, il n'est pas concerné par les recommandations données dans le document intitulé " Recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel " édité par le LCPC en décembre 2003.


La classe d'exposition du béton projeté vis-à-vis du gel et des sels de déverglaçage est XF3 au sens de la norme NF EN 206-1, l'entrepreneur doit mettre en œuvre les recommandations données dans le document intitulé " Recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel " édité par le LCPC en décembre 2003, en adoptant comme classe de gel la classe " gel sévère" et comme classe d'exposition au salage de la voie portée la classe " salage peu fréquent " ( béton G ).


La classe d'exposition du béton projeté vis-à-vis du gel et des sels de déverglaçage est XF4 au sens de la norme NF EN 206-1, l'entrepreneur doit mettre en œuvre les recommandations données dans le document intitulé " Recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel " édité par le LCPC en décembre 2003, en adoptant comme classe de gel la classe ( compléter ) et comme classe d'exposition au salage de la voie portée la classe ( compléter ). ( béton G+S ).


 AUTONUMLGL Mélange à projeter fabriqué en usine


Les mélanges à projeter secs, prêts à l’emploi, fabriqués en usine et conditionnés en sacs ou livrés en vrac et transvasés sur le site dans un silo, doivent répondre aux prescriptions de la Norme NF P 95-102 et être proposés à l'agrément du maître d’œuvre, qu'ils soient destinés au rejointoiement, à la reconstitution de maçonnerie disparue ou purgée, ou à la réalisation de coque armée de protection d'intrados.


Les courbes granulaires des mélanges secs - en sacs ou en silos - doivent s'inscrire dans le fuseau conseillé dans la Norme NF P 95-102.


L'entrepreneur est dispensé de fournir une étude de composition lorsque le mélange sec est élaboré en usine et livré en sac ou en silo. Il doit simplement dans ce cas, adresser au maître d'œuvre la fiche technique du produit que le fournisseur est tenu d'établir. Cette fiche doit indiquer la composition détaillée du mélange ( granularité, nature et classe du ciment, teneur en ciment et éventuellement nature et teneur en adjuvant ).


La fiche technique du fournisseur doit également préciser les conditions de stockage, la date du conditionnement ou de l'ensachage du mélange, ainsi que la durée limite d'utilisation ( dans les conditions de stockage décrites dans la fiche ). Ces indications doivent être respectées.


L’entrepreneur est soumis également aux dispositions du Fascicule 65 du CCTG.


Le maître d’œuvre refuse la mise en œuvre de toute livraison de mélange sec préparé en usine dont le marquage d’identification serait incomplet ou douteux.


L'utilisation du mode de confection et de transport du mélange à projeter doit donc être soumis à l'agrément du maître d'œuvre qui fixe la quantité maximale de livraison et le délai limite d'utilisation en fonction du type de ciment et de la température ambiante.


Pour être agréés par le maître d'œuvre, les matériaux entrant dans la composition des mélanges à projeter doivent satisfaire aux exigences décrites ci-après.


 AUTONUMLGL Constituants


 AUTONUMLGL Granulats


Les granulats doivent être conformes aux normes NF EN 12620+A1, NF P 18-545, et                              FD P 18-542.


Conformément à la norme NF P 95-102, les granulats doivent être de catégorie A. Le coefficient d’aplatissement défini selon la norme NF EN 933-3 doit être inférieur ou égal à :


20 pour D supérieur à 10,


25 pour D inférieur à 10,


Le critère d’absorption doit être ≤ à 2.5.


La teneur en eau des granulats doit être homogène et rester faible ( teneur optimale comprise entre 2 et 5 % ). A cet effet, les granulats doivent être stockés sous abri pour que leur teneur en eau ne varie pas du fait des intempéries.


3.10.4.1.1 Dispositions particulières liées aux réactions d’alcali-silice


Tous les granulats ( gravillons ou sables ) doivent être qualifiés vis-à-vis de l’alcali-réaction conformément aux prescriptions du Fascicule de documentation FDP 18-542.


3.10.4.1.2 Dispositions particulières liées à la durabilité vis-à-vis du gel G et G+S


Les caractéristiques des granulats doivent respecter les spécifications définies dans l’esprit du guide " Recommandations pour la durabilité des bétons durcis, soumis au gel " édité par le LCPC en décembre 2003.


 AUTONUMLGL Sable


Le granulat fin ou sable doit avoir un équivalent de sable supérieur à 85 déterminé selon la norme NF EN 933-8 et un pourcentage inférieur à 10 % d’éléments passant au tamis                         de 0.063 mm.


Il ne doit pas contenir d’impuretés pouvant nuire aux propriétés du béton.


 AUTONUMLGL Eau


Elle doit répondre aux prescriptions de la norme NF EN 1008. Sous réserve de se conformer à la norme précitée, l’eau du réseau public peut être utilisée.


 AUTONUMLGL Fibres


Les fibres employées dans les bétons et mortiers projetés sont du même type que celles employées pour les bétons et mortiers coulés. 


Les éléments spécifiques aux caractéristiques des fibres sont conformes à la norme NF EN 14889-1 pour les fibres d’acier et à la norme NF EN 14889-2 pour les fibres polymères, ainsi qu'aux documents techniques des fabricants.


 AUTONUMLGL Ciments


Les ciments employés doivent être conformes aux normes NF EN 197-1+A1+A3, 197-2 et FD P 15-010.


La fourniture des ciments fait partie de l’entreprise et elle doit satisfaire au Fascicule 3 du CCTG.


Le ciment doit provenir exclusivement de l’usine choisie par l’entrepreneur et agréée par le maître d’œuvre.


Le ciment doit être le même pour l’ensemble du chantier.


 AUTONUMLGL Dispositions particulières liées aux réactions " d'alcali-silice " 


Dans le cas où le dossier carrière montre que les granulats sont potentiellement réactifs, et si la justification de la formule se fait par référence au chapitre 5 du document intitulé " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994, il est rappelé que des essais de détermination des teneurs en alcalin réactif des ciments sont à réaliser conformément à la norme NF EN 196-2. Ces essais ont pour objet de confirmer les données statistiques de la cimenterie et sont effectués au début du chantier, au cours des épreuves d'étude, ou avant les épreuves de convenance en cas d'utilisation d'un béton disposant de références.


 AUTONUMLGL Dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel G et G+S

Le ciment et son dosage doivent respecter les caractéristiques suivantes :


		Caractéristiques

		Béton G

		Béton G+S



		Type et classe

		CEM I ou CEM II/A et B                   sauf cendres volantes 42,5 N - 42,5 R°° et supérieure

		CEM I PM ou ES° ou CEM II/A (S, D) PM ou ES° 42,5 N -              42,5 R°° et supérieure



		Dosage minimal pour un béton armé ou précontraint 0/20

		385 kg/m3

		385 kg/m3





L'entrepreneur doit justifier la résistance au gel interne par l'essai pertinent des normes                  NF P 18-424 ou NF P 18-425, selon le degré de saturation en eau du béton. L'entrepreneur doit également justifier la résistance à l’écaillage par l’essai défini dans la norme XP P 18-420 en cas de gel en présence de sels de déverglaçage.


Les fines des sables et des sables de correction granulaire passant au tamis de 0,063 mm ne peuvent pas être comptabilisées dans le ciment.


° L'entrepreneur doit utiliser des ciments PM ou ES au sens des normes NF P 15-317 et           NF P 15-319 pour réduire les risques de réaction sulfatique en présence de sels de déverglaçage dont la teneur en sulfates solubles est supérieure à 3 %.


°° L'entrepreneur doit limiter la microfissuration superficielle du béton, et de ce fait, la pénétration des chlorures, en utilisant des ciments peu exothermiques, en particulier pour la réalisation des pièces massives. L'utilisation des ciments de la classe de résistance à court terme R est donc déconseillée.


 AUTONUMLGL Adjuvants


Les adjuvants doivent être conformes aux normes NF EN 934-1, NF EN 934-2 + A1 et                   EN 934-5.


En règle générale, les adjuvants sont peu employés en voie sèche. Ils peuvent toutefois être utilisés pour des applications particulières dans lesquelles on souhaite augmenter l’épaisseur des couches projetées en une passe ( projection en plafond ou en voûte ).


 AUTONUMLGL Dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel G et G+S

L'utilisation d'un entraîneur d'air est obligatoire pour les bétons traditionnels de classe inférieure à C50/60. L'utilisation d'un réducteur d'eau est fortement conseillée pour pallier les baisses de résistances mécaniques consécutives à la présence d'air entraîné. Il est nécessaire d'effectuer un complément d'étude en centrale permettant de tenir compte des conditions de malaxage et de température. Son objet est d'ajuster le dosage en entraîneur d'air de manière à respecter la fourchette de pourcentage d'air entraîné défini lors de l'étude et de vérifier la stabilité dans le temps des différents paramètres.


 AUTONUMLGL Additions


Les additions utilisées doivent être conformes à la norme NF P 18-501.


Sont autorisées :


· L’utilisation de fumées de silice. Elles doivent respecter la norme NF EN 13263-1+A1


· L’utilisation de laitiers. Ils doivent respecter les normes NF EN 15167-1 et NF EN 15167-2


· L’utilisation d’additions calcaires. Elles doivent respecter la norme NF P 18-508


· L’utilisation d’additions siliceuses. Elles doivent respecter la norme NF P 18-509


 AUTONUMLGL Dispositions particulières liées aux réactions " d'alcali-silice " 

Les fillers siliceux ne sont admis que sous réserve que la formule de béton proposée satisfasse à un critère de performance ( essai de gonflement ) conformément aux prescriptions du chapitre 6 du guide technique " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994.


Si les granulats sont PRP, les cendres volantes de houille ne sont admises qu'à la condition que leur teneur totale en alcalins soit inférieure à 2 %.


Si les granulats sont NR ou PRP, les fillers siliceux ne sont admis que sous réserve que la formule de béton proposée satisfasse à un critère de performance ( essai de gonflement ) conformément aux prescriptions du chapitre 6 du guide technique " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994.


Si les granulats sont PRP, les cendres volantes de houille ne sont admises qu'à la condition que leur teneur totale en alcalins soit inférieure à 2 %. 


Si les granulats sont PR ou considérés comme tels, si l'entrepreneur choisit de justifier sa formulation en effectuant un bilan des alcalins, ce dernier est effectué conformément aux prescriptions du chapitre 5 du guide technique " Recommandations pour la prévention des désordres dus à l'alcali-réaction " édité par le LCPC en juin 1994, les alcalins des additions étant pris en compte dans le bilan avec le coefficient d'activité 0,17 pour les pouzzolanes, les cendres volantes et les fumées de silice et avec le coefficient 0,5 pour les laitiers, les fines siliceuses et les fines calcaires. Si au contraire, l'entrepreneur choisit de justifier sa formulation par des essais de performances ( essais de gonflement ), ceux-ci sont réalisés sur les formules incluant les additions.


Quelle que soit la démarche adoptée pour valider la formule de béton, toute modification dans la qualité ou la nature des additions est interdite à moins de reproduire l'ensemble de la démarche ayant permis de justifier la formule initiale.


 AUTONUMLGL Dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel G et G+S

Seuls les laitiers moulus et les fumées de silice sont susceptibles de ne pas altérer la résistance au gel des bétons durcis. Les cendres volantes sont interdites dans tous les cas.


Si les additions sont utilisées comme correcteur de la granularité des sables ou en addition au ciment ( CEM I ), les dosages maximaux suivants par rapport au poids du ciment sont à respecter :


· 10 % pour les fumées de silice,


· 30 % pour les laitiers moulus,


· 15 % pour les additions calcaires ( certaines peuvent augmenter la sensibilité à l'écaillage ),


étant entendu que le total du dosage en additions calcaires et laitiers moulus ne doit pas dépasser 30 %.


Si les additions sont utilisées en substitution partielle au ciment CEM I, elle n'est autorisée que pour les bétons G, le dosage minimal s'applique alors au liant recomposé ciment + addition.


Pour un béton dont le diamètre maximal du granulat Dmax est égal à 20 mm, les quantités maximales suivantes, données en kg/m3, doivent être respectées :


		Classes d'exposition 

		XF1

		XF2

		XF3

		XF4



		Laitiers moulus

		50

		0

		50

		0



		Fumées de silice

		30

		0

		30

		0



		Additions calcaires

		50

		0

		0

		0





Pour un béton dont le diamètre maximal du granulat Dmax est différent de 20 mm, les quantités d'additions A à ajouter ou à déduire, en pourcentage des valeurs indiquées dans le tableau précédent, sont données dans le Fascicule 65 du CCTG.


Pour une même formule, une seule addition est autorisée en substitution dans une formule donnée.


 AUTONUMLGL Autres ajouts


Leur utilisation et leur dosage sont validés lors des essais de convenance.


 AUTONUMLGL Armatures et connecteurs


Les armatures doivent être conformes aux normes NF A 35-015 ( ronds lisses soudables ), NF A 35-080-1 et 2 et NF A 35-027 ( armatures pour béton armé ), et bénéficier de la marque AFCAB-aciers pour béton armé.


Les armatures sont soumises à l’agrément du maître d’œuvre.


 AUTONUMLGL Produits de scellement des armatures


Se reporter aux prescriptions du paragraphe 3.14 du présent CCTP.


 AUTONUMLGL Produits anticorrosion des armatures


Se reporter aux prescriptions du paragraphe 3.15 du présent CCTP.


Les produits mis en œuvre doivent être soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


 AUTONUMLGL Coffrages


( Art. 63 et 65 du Fasc. 65 du CCTG, norme P 18-503 )


Les coffrages nécessaires doivent être des coffrages rigides non métalliques.


 AUTONUMLGL Cure


La cure peut être réalisée à l’eau. Cette eau peut être la même que celle utilisée pour le béton projeté avec les mêmes prescriptions.


Les produits de cure utilisés doivent répondre aux spécifications de la norme NF P 18-370.


 AUTONUMLGL Composition, fabrication, transport et manutention des bétons


 AUTONUMLGL Composition


L'étude de composition des bétons incombe à l'entrepreneur dans le cadre de son Plan Qualité.


 AUTONUMLGL Contenu du mémoire d'étude de composition


Conformément aux spécifications de l’article 85.1 du Fascicule 65 du CCTG, les épreuves d’études ne sont pas nécessaires en cas d’utilisation d’une formule de béton présentant des références probantes ou dont la résistance à la compression à 28 jours est inférieure ou égale à 25MPa.


Pour chacun des bétons étudiés, le mémoire remis au maître d’œuvre doit comporter :


· un chapitre indiquant avec précision l'origine de chacun des composants du béton ( ciment, granulats, eaux, adjuvants éventuels ) et regroupant toutes les informations demandées à l'appui de la proposition d'agrément de ces composants. C'est dans ce chapitre que l'entrepreneur indique les valeurs minimales et maximales de l'équivalent de sable et les fuseaux de tolérance de la granulométrie des différents granulats qu'il propose, ainsi que la formule nominale de composition de chacun des bétons,


· un chapitre indiquant avec précision les caractéristiques du matériel utilisé pour la fabrication du béton, et les tolérances qu'elles permettent sur le dosage de constituants;


· un chapitre rassemblant les résultats de l'épreuve d'étude.


Remarques : Les méthodes classiques de formulation des bétons coulés n’incluent pas les pertes et ne sont pas adaptées. Les pertes générées lors de la projection font que la composition du béton mis en place est différente du mélange initial.


Les pertes ont pour conséquence un appauvrissement en gros granulats et donc un enrichissement en éléments fins.

 AUTONUMLGL Délais impartis pour l'étude de composition


L'entrepreneur doit remettre son mémoire d'étude au plus tard quinze jours ouvrables après notification du marché.


Le maître d’œuvre formule ses observations dans un délai de quinze jours ouvrables à compter de la réception du mémoire d'étude.


 AUTONUMLGL Fabrication des bétons


La fabrication est spécifique à la technique par la voie sèche, le mélange eau et constituants ne se faisant qu’à la lance.


 AUTONUMLGL Transport et manutention


Le transport du béton est assuré selon les prescriptions de l’article 3.6 de la norme              NF P 95-102. Les principaux paramètres sont :


· la capacité de la machine


· le diamètre des canalisations


· la pression et le débit d’air


· l’importance des pertes par rebond


· le mode de projection


 AUTONUMLGL Assurance de la qualité des bétons


Dans le cadre du contrôle intérieur, sont réalisées les :


( Epreuves de convenance,


( Epreuves de contrôle,


( Epreuves d'information.


Pour confectionner les éprouvettes, l'entrepreneur doit fournir le béton et les caisses.


Ces éprouvettes sont confectionnées suivant la méthode spécifique au béton projeté décrite dans la norme NF P 95-102.


ARTICLE  AUTONUMLGL  PRODUITS DE RAGREAGE DES PAREMENTS EN BETON


Normes NF P 95-101 et NF EN 1504-3


COMMENTAIRE : A titre indicatif

Les différents produits de ragréage utilisés se classent en 3 familles :


· Produits à base de liants hydrauliques, désignés par l’abréviation " CC " ( Cement Concrete ) au sens de la série de normes européennes NF EN 1504. Ils sont constitués de liants hydrauliques, et de granulats. Des adjuvants et additions peuvent éventuellement être incorporés en quantité telle que les caractéristiques principales des liants hydrauliques soient conservées. Lorsque les dosages dépassent cette quantité, les produits sont classés dans la famille ci-après. 


· Produits à base de liants hydrauliques modifiés, désignés par l’abréviation " PCC " ( Polymer Cement Concrete ) au sens de la série de normes européennes NF EN 1504. Ils sont composés de liants hydrauliques et de granulats, modifiés par des ajouts de polymères tels que des acryliques, métacrylates, résines époxydes…. Dans le domaine des ouvrages d’art, ils constituent la plupart des produits utilisés de préférence notamment aux mortiers traditionnels, du fait de leurs meilleures performances ( thixotropie, montée en résistance, adhérence… ).


· Produits à base de résines synthétiques, désignés par l’abréviation " PC " ( Polymer Concrete ) au sens de la série de normes européennes NF EN 1504. Ils sont constitués de mélanges composés de granulats et d'une résine synthétique constituant le liant et éventuellement d'ajouts. Cette famille comprend des produits assez différents les uns des autres. Les plus utilisés sont à base de résines époxydes. La plupart de ces produits ne peuvent avoir aucune action passivante vis-à-vis de l’acier, contrairement aux mortiers hydrauliques. Ils ne sont donc utilisés que dans des cas particuliers.


Les produits " PC " ne doivent pas être mis en œuvre sur les parties d'ouvrage soumises à de forte dilatation telles que les tabliers.

Le choix d’un type de produit peut être guidé par 2 tableaux présentés dans le guide SÉTRA-LCPC " Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton " de 1996 et repris au paragraphe 3.3.3.2.2 du guide FABEM 1 du STRRES. Les tableaux comparent pour les familles de produits à base de liants hydrauliques modifiés et à base de résines synthétiques, les performances vis-à-vis de différents critères : 


· 1er tableau : caractéristiques mécaniques et physico-chimiques propres au produit ( adhérence, effet passivant, résistance à la fissuration… ), 


· 2ème tableau : aptitudes et conditions de mise en oeuvre et d’utilisation ( application verticale ou horizontale, âge du support, résistance aux agressions chimiques ou à celles de l’environnement… )


 COMMENTAIRE : A titre indicatif


Le niveau de performance du produit est à choisir suivant le tableau 3 de la norme                   NF EN 1504-3 repris au paragraphe 3.3.3.2.2 du guide FABEM 1 du STRRES, qui définit suivant quatre classes les exigences relatives aux caractéristiques mécaniques minimales ( résistance en compression, adhérence, résistance à la carbonatation, module d’élasticité,… ). Les niveaux R1 et R2 n'ayant pas d'exigences vis-à-vis de la carbonatation, le choix se porte sur les classes R3 ou R4.


Classiquement on retient la classe R3, cependant la classe R4 présente des caractéristiques mécaniques supérieures : meilleure adhérence, résistance à la compression de 45 Mpa contre 25 Mpa pour la classe R3, ce qui peut s'avérer nécessaire dans certains cas.


Les produits de ragréage demandés doivent être marqués CE conformément à la norme             NF EN 1504-3 voire si possible bénéficier, pour les produits à base de liants hydrauliques, du droit d’usage de la marque NF-Produits Spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique.


A ce jour ( juin 2012 ), il existe des produits de marque NF-Produits Spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique pour les familles " PCC " et " CC " avec les niveaux de performance R3 et R4.


 AUTONUMLGL  Critères d'appréciation de la qualité du produit proposé


a) Les produits utilisés doivent être marqués CE conformément à la norme NF EN 1504-3.


b) Les produits proposés doivent être compatibles avec les produits prévus pour les protections de surfaces définis au présent CCTP.


Le système d'attestation de conformité du produit ou système de produits mis en œuvre doit appartenir à la classe 2+.


 AUTONUMLGL  Approvisionnement et conditionnement


a) Les produits ou systèmes de produits font l'objet d'une procédure de réception qui inclut la vérification de la conformité de la livraison à la commande :


· la quantité livrée,


· le respect des prescriptions pour les emballages, l'intégrité de ceux-ci, leur identification :


· société productrice,


· usine de fabrication,


· étiquetage des produits avec le cas échéant la référence à une marque, un marquage, une homologation,


· date de fabrication, numéro de lot,


· date de péremption,


· la fourniture de la notice technique précisant les conditions particulières et les consignes d'emploi des produits,


· la réalisation de prélèvements conservatoires, destinés à s'assurer de la conformité des produits si cela est utile au cours des travaux.


b) L'entrepreneur doit s'organiser de façon à ce que le stockage des produits sur chantier permette de respecter les conditions prescrites par le fabricant pour assurer leur bonne conservation et le respect des consignes de sécurité les cas échéants.


 AUTONUMLGL  Contrôle extérieur


Le maître d’œuvre peut procéder, à titre exceptionnel à des vérifications complémentaires à la charge du maître d'ouvrage.


 AUTONUMLGL  Aciers pour béton armé - Produits de scellement des aciers


Les armatures concernées dans le présent article ne sont destinées qu'à remplacer le cas échéant des armatures trop corrodées pour continuer à assurer leur rôle.


Les aciers doivent être conformes aux prescriptions de l'article " Armatures en acier pour béton armé " du chapitre 3 du présent CCTP.


ARTICLE  AUTONUMLGL  PROTECTION GENERALE DE SURFACES DE BETON


( Norme harmonisée NF EN 1504-2 et guide d'application GA P 18-902 )




COMMENTAIRE : A titre indicatif

Pour la description des produits et leur application, voir le guide " FABEM 4 " du STRRES. A titre d’exemple :

LES EPAISSEURS SECHES TOTALES DES PRINCIPALES FAMILLES DE PRODUITS ET 


SYSTEMES


La liste qui suit donne les épaisseurs sèches habituelles des principales familles de produits et


systèmes visés dans le présent guide : 


■ les inhibiteurs de corrosion sont destinés à pénétrer jusqu’aux armatures pour les protéger contre la corrosion. Ils ont une épaisseur quasi nulle à la surface du béton,


■ les imprégnations hydrofuges ou non sont destinées à pénétrer de quelques millimètres à l’intérieur du béton. Elles forment un film de très faible épaisseur à la surface du béton,


■ les lasures forment un film mince à la surface du béton de l’ordre de 50 µm ( 0,05 mm ),


■ les peintures forment un film continu à la surface d’un béton dont l’épaisseur varie de 50 µm ( 0,05 mm ) à 300 µm ( 0,3 mm ),


■ les revêtements forment également un film continu à la surface d’un béton dont l’épaisseur varie de 100 µm ( 0,1 mm ) à 5 mm et même jusqu’à 6 mm,


■ les enduits traditionnels à base de liants hydrauliques atteignent une épaisseur de l’ordre de 15 à 20 mm et les enduits de finitions une épaisseur de 5 à 8 mm.


Attention :


- l’imprégnation hydrophobe seule n'est pas adaptée vis-à-vis de la protection de surfaces soumises à des pénétrations de gaz ( phénomène de carbonatation ) ou d'humidité sous forme de vapeur,


- les imprégnations hydrophobes ne conviennent qu'aux parties aériennes des structures en béton, verticales ou présentant une pente suffisante pour permettre l'évacuation des eaux.


 AUTONUMLGL  Généralités


Les produits concernés par le présent paragraphe sont les imprégnations hydrophobes et les revêtements au sens de la norme NF EN 1504-2. Ils doivent répondre aux exigences du guide d'application volontaire GA P 18-902 de la norme NF EN 1504-2.


Ils se caractérisent par une ou des fonctions de protection principales de base ( protection contre l'eau, protection vis-à-vis de la vapeur d'eau, protection vis-à-vis du dioxyde carbone ), une ou des fonctions de protections principales optionnelles ( protection contre la pénétration des chlorures, protection contre l'écaillage de surface dû au gel/dégel et aux sels de déverglaçage, résistance à la fissuration, résistance aux réactions de gonflement interne ) et éventuellement une ou des fonctions complémentaires optionnelles ( résistance au nettoyage à l'eau sous pression, résistance aux pressions d'eau ).


Le système proposé par l'entreprise est soumis à l'acceptation du maître d’œuvre.


Les teintes éventuellement prévues sont précisées par le maître d'œuvre pour chaque projet. Elles sont définitivement arrêtées après la réalisation des épreuves de convenance.


 AUTONUMLGL  Critères d'appréciation de la qualité du système proposé


a) Les produits ou systèmes de produits proposés doivent être conformes aux niveaux d'exigence du guide d'application GA P 18-902 de la norme NF EN 1504-2 qui ont été définis ci-avant et bénéficier du marquage CE.


b) Les produits proposés doivent être compatibles entre eux et avec les produits de ragréage mis en œuvre préalablement aux travaux de protection.


c) Les produits doivent avoir des références dans des domaines d'utilisation analogues.


d) L'annexe B de la norme NF P 95-103 est rendue contractuelle, elle définit les garanties des différents produits vis-à-vis de leurs fonctions de protection.


 AUTONUMLGL  Approvisionnement et conditionnement


a) 
Les produits ou systèmes de produits font l'objet d'une procédure de réception qui inclut :


· la vérification de la conformité de la livraison à la commande :


· quantité livrée,


· respect des prescriptions pour les emballages, intégrité de ceux-ci.


· leur identification :


· société productrice,


· usine de fabrication,


· étiquetage des produits avec le cas échéant la référence à une marque, un marquage, une homologation,


· date de fabrication, numéro de lot,


· date de péremption,


· la fourniture de la notice technique précisant les conditions particulières et les consignes d'emploi des produits,


· la réalisation de prélèvements conservatoires, destinés à s'assurer de la conformité des produits si cela est utile au cours des travaux.


b) 
L'entrepreneur doit s'organiser de façon à ce que le stockage des produits sur chantier permette de respecter les conditions prescrites par le fabricant pour assurer leur bonne conservation et le respect des consignes de sécurité les cas échéants.


c) 
Contrôle de la conformité


 AUTONUMLGL  Contrôle intérieur


L'entrepreneur doit procéder systématiquement à une vérification de la concordance des étiquettes avec les bons de commande.


Chaque lot de livraison fait l'objet d'une attestation de conformité.


 AUTONUMLGL  Contrôle extérieur


Le maître d’œuvre peut procéder, à titre exceptionnel, à des vérifications complémentaires à la charge du maître d'ouvrage.


ARTICLE  AUTONUMLGL  PRODUITS DE TRAITEMENT DES FISSURES DU BETON


( Normes NF P 95-103, NF EN 1504-5, NF EN ISO 11600 et NF DTU 44.1 P1-1 ) 


Les guides du STRRES : FABEM 2 : Traitement des fissures par : calfeutrement - pontage et protection localisée - création d'un joint de dilatation et FABEM 3 : Traitement des fissures par injection donnent les critères de choix des produits et techniques à employer. 


Les tableaux suivants sont extraits du guide FABEM 2 et font état des différentes techniques et différents produits utilisables.
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 AUTONUMLGL  Les produits pour pontage


Les différentes familles de produits utilisables pour le pontage sont décrites dans la norme homologuée NF P 95-103. 


Le choix des produits de pontage est soumis à l'acceptation du maître d'œuvre.


 AUTONUMLGL  Les produits pour calfeutrement


( NF P 95-103, NF EN ISO 11600 et NF DTU 44.1 P1-1 )


Les différentes familles de produits utilisables pour le calfeutrement sont décrites dans la norme homologuée NF P 95-103. 


Le choix des produits de calfeutrement est soumis à l'acceptation du maître d'œuvre.


 AUTONUMLGL  Les produits pour injection ( fissures > 0,3mm )

Ce paragraphe concerne aussi les produits de cachetage ( ou calfeutrement ) qui doivent obturer l'ouverture de la fissure en surface et maintenir les injecteurs pendant l'injection.


Les différentes familles de produits utilisables pour l'injection des fissures et leur cachetage sont décrites dans la norme homologuée NF P 95-103. 


Les produits pour injection et cachetage sont soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


Les produits pour injection doivent être marqués CE conformément à la norme NF EN 1504-5. 


Le produit d'injection n’a pas de fonction de remplissage transmettant les efforts des fissures mais une fonction de remplissage ductile des fissures ( produit de classe D ). 


Le produit d'injection doit être adapté :


- à l'ouverture des fissures,


- à leur humidité,


- à la température de mise en œuvre,


- aux mouvements des fissures lors de la polymérisation.


Les produits de cachetage sont de préférence à base de liant époxyde pâteux. Leur capacité d'élongation doit être compatible avec le souffle des fissures relevé sur l'ouvrage et attendu pendant la phase d'injection ( allongement d'au moins 100 % ) et résister aux pressions d'injection ( au minimum 0,5 MPa ). 


Le système d'attestation de conformité du produit ou système de produits mis en œuvre doit appartenir à la classe 2+.


ARTICLE  AUTONUMLGL  PRODUITS DE SCELLEMENT DES ARMATURES


Les produits de scellement utilisés peuvent être à base de liants hydrauliques ou de résines synthétiques. Ils doivent bénéficier d'un Agrément Technique Européen et du marquage CE conformément à la norme NF EN 1504-6.

Les produits de scellement mis en œuvre doivent être soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


Le système d'attestation de conformité du produit ou système de produits mis en œuvre doit appartenir à la classe 2+.


 AUTONUMLGL  Conditionnement


Les produits doivent être livrés dans leurs récipients d’origine et parfaitement hermétiques.


L’emballage doit faire mention :


· de la désignation du produit,


· du nom du fabricant,


· de la date de fabrication et du numéro du lot,


· des conditions et de la durée maximale de stockage,


· des masses nettes et brutes,


· du volume net,


· des conditions particulières d’utilisation,


· des mentions prescrites par la réglementation sur ce type de produit.


 AUTONUMLGL  Contrôle intérieur


Le titulaire du marché doit s’assurer en permanence que les produits utilisés dans le cadre du présent marché sont conformes aux spécifications annoncées dans son SOPAQ et repris dans le Plan Qualité. Ces vérifications concerneront notamment :


· les bordereaux de livraison,


· le marquage des produits,


· les dates de péremption,


· le bon état des emballages.


ARTICLE  AUTONUMLGL  PRODUITS ANTI-CORROSION DES ARMATURES


Les produits utilisés doivent être marqués CE conformément à la norme NF EN 1504-7. Ils doivent empêcher la corrosion des armatures, mais aussi être compatibles avec le type de ragréage prévu. Ils doivent notamment garantir une performance vis-à-vis de l'adhérence par cisaillement lorsque le ragréage est à base de liants hydrauliques.


Les produits mis en œuvre doivent être soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


Le système d'attestation de conformité du produit ou système de produits mis en œuvre doit appartenir à la classe 2+.




Commentaire : A titre indicatif


Ne pas utiliser lors d'un enrobage des aciers à l'aide d'un produit à base de liants hydrauliques.


A utiliser préférentiellement en présence de produits d'enrobage à base de résines ou lorsque les enrobages s'avèrent insuffisants.


ARTICLE  AUTONUMLGL  PIECES METALLIQUES


( Art. II.1 du Fasc. 66 du CCTG ) 


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


( Art. II.1 à II.7 du Fasc. 66 du CCTG, Fasc. 4 titre III du CCTG, normes NF EN 10025-1, NF EN 10025-2, NF EN 10025-3 et NF EN 10025-4 )


Les aciers de renforcement de charpente métallique sont les suivants :


· charpente reconstituée soudée d'épaisseur ≤ 30 mm : acier S355K2+N,


· charpente reconstituée soudée d'épaisseur comprise entre 30 et 80 mm : acier S355N,


· charpente reconstituée soudée d'épaisseur ≥ 80 mm : acier S355NL,


· poutrelles laminées : acier S355K2+N, N, NL. 


Ces désignations s'entendent au sens des normes NF EN 10025-1, NF EN 10025-2, NF EN 10025-3 et NF EN 10025-4.


Les aciers des poutrelles sont prévus en l'état de livraison de laminage normalisant ( N ). 


Pour les éléments provisoires de contreventement, les caractéristiques des produits laminés sont soumises à l'acceptation du maître d'œuvre.


Des contrôles doivent être réalisés en atelier ou sur chantier par l'entrepreneur sur les assemblages, pour s'assurer de l'absence de défauts de laminage. Ces contrôles sont effectués, après réalisation des assemblages, aux ultrasons, avec un palpeur droit à 4MHz, sur toute la longueur de l'assemblage considéré. Les critères d'acceptation des défauts de laminage sont ceux de la norme NF EN 1090-2concernant les défauts plans des soudures.


Il est rappelé que les aciers définis ci-dessus doivent être titulaires de la marque NF-Acier.


 AUTONUMLGL  Conditions techniques de livraison


Les conditions de commande, de contrôle de production et de livraison sont conformes aux stipulations du Fascicule 4 titre III du CCTG et à celles de la norme NF EN 10021.


 AUTONUMLGL  Organes d'assemblage


 AUTONUMLGL  Boulons


( Fasc. 4 titre IV du CCTG, art. II.4 du Fasc. 66 du CCTG, normes NF EN 14399-1 à 10 et               NF EN ISO 898-1 )


Les boulons utilisés pour les assemblages boulonnés et pour tous les assemblages provisoires sont des boulons à serrage contrôlé de classe 10.9 telle que définie à l'article 3 de la norme NF EN ISO 898-1. 


Ils font l'objet d'un contrôle spécifique par l'entrepreneur, et donnent lieu à un procès-verbal de réception 3.2 tel que défini par la norme NF EN 10204, établi sur la base d'un certificat de réception 3.1.B tel que défini par cette même norme.


Leur étanchéité est assurée par un mastic adapté, compatible avec les produits entrant dans la composition du dispositif de protection anticorrosion.


 AUTONUMLGL  Produits d'apport de soudage


( Fasc. 4 titre V du CCTG, art. II.5 du Fasc. 66 du CCTG, normes NF EN ISO 14171,                         NF EN ISO 14341, NF EN ISO 18275, NF EN ISO 18276, NF EN ISO 2560 )


Les certificats de conformités aux normes des flux et électrodes, et les certificats de réception 3.1.B des fils, conformes à la norme NF EN 10204, sont présentés au maître d'œuvre pour acceptation.


 AUTONUMLGL  Rivets


( Fasc. 4 titre IV du CCTG, normes NF E 25-726, NF A 45-075, NF A 05-150, NF EN 10021 et NF EN 10025 )


Les rivets utilisés pour les assemblages définitifs et pour tous les assemblages provisoires sont des rivets tels que définis aux normes NF E 25-726 et NF A 45-075. 


Ils font l'objet d'un contrôle spécifique par l'entrepreneur, et donnent lieu à un procès-verbal de réception.


ARTICLE  AUTONUMLGL  REMISE EN PEINTURE


 AUTONUMLGL  Généralités


Le présent sous-article concerne les procédés de type génie civil tels que définis par l'article 1.6.1.2 du Fascicule 56 du CCTG.

Pour ces procédés, les spécifications d'assurance qualité du Fascicule 56 du CCTG sont applicables, notamment :


· article 1.6 : Assurance de la qualité,


· chapitre 2 : Provenance, qualité et contrôle des matériaux, article 2.2 : Peinture,


· chapitre 4 : Mode d'exécution des travaux, cas des ouvrages existants.

Les stipulations du présent article sont applicables à toutes les pièces peintes ou galvanisées peintes prévues au présent marché.


3.17.2. Systèmes de peinture


Les systèmes de peinture appliqués sur l'ouvrage sont des systèmes certifiés ACQPA " Protection anticorrosion des structures métalliques par systèmes de peinture " en cours de validité ou équivalents.


Chaque système concerne les parties vues et/ou les parties non vues de l'ouvrage, et est défini à chaque commande


COMMENTAIRE : A titre indicatif

LES PEINTURES ANTICORROSION


Référentiel de certification :

Les peintures anticorrosion sont des systèmes de peinture certifiés par l'ACQPA - Association pour la Certification et la Qualification en Peinture Anticorrosion -


Les différents acteurs du marché - Clients ou Donneurs d'ordre, Producteurs, Entreprises d'application et centres techniques sont représentés d'une façon équilibrée dans les différentes instances de l'ACQPA.

L'objectif de cette association est la certification :


· des systèmes de peinture anticorrosion,


· de la qualification des peintres appliquant ces systèmes,


· des inspecteurs des travaux de protection anticorrosion par système de peinture.


L'ACQPA se conforme aux normes suivantes :


- NF EN ISO 12944-1 à 8 : " Anticorrosion des structures en acier par systèmes de peinture ",


- NF T 34-550 - NF T 34-600 - NF EN ISO 20340 : " Peintures et vernis-Systèmes de peinture pour la protection des ouvrages métalliques" . 


Des systèmes de peinture autres que les systèmes certifiés ACQPA peuvent être proposés par l'entreprise.


Dans ce cas, le maître d'œuvre doit demander à l'entreprise tous les documents justificatifs d'équivalence.


Domaine d'application :


La certification couverte par l'ACQPA concerne des systèmes de peinture destinés à la protection contre la corrosion des ouvrages métalliques.


Les ouvrages métalliques visés ici sont les ouvrages de génie civil ou de bâtiment, les structures en mer, les structures industrielles ainsi que les équipements divers en fer, fonte ou acier, dont les éléments ont une épaisseur minimale de 3 mm.


Les produits constitutifs des systèmes de peinture certifiés sont des peintures liquides ou poudres définies dans la norme NF T 36-001.


Les structures suivantes sont exclues du domaine d'application :


- les structures en acier de construction à résistance améliorée à la corrosion atmosphérique,


- les structures en aciers spéciaux, de type inoxydable,


- les structures à câbles,


- les structures enterrées.


Numéro de certification :


Chaque système de peinture possède son propre numéro de certification. Ce numéro, composé de plusieurs chiffres et lettres, précise le domaine d'application du système.




exemple : C3A NV 658




COMMENTAIRE : A titre indicatif

1. Type d'environnement :




2. Type de subjectile :


     A :    pour acier décapé par projection à sec d'abrasif - exemple : C3A NV 473        


     Z :    pour métallisation, par projection à chaud, de zinc ou d'aluminium - exemple : C4Z NV 651


     G :   pour galvanisation à chaud par immersion dans un bain de zinc en fusion - exemple : C4G NV 823 


3. Type de travaux :


    N :   pour travaux neufs - exemple : C5MaA NV 595 


    M :   pour travaux de maintenance - exemple : C4A MV 552 


4. Parties vues et non vues :


   V :   pour parties vues - exemple : C3A NV 450 

    I :    pour parties non vues - exemple : C4A MI 657  


5. Enregistrement du système :


Par numéro d'ordre d'enregistrement - exemple : Im2A NI 575  

3.17.2.1. ouvrage proprement dit ( Structure métallique )


système C3A NV  *



système C3A NI  *


système C3a MV  *


système C3A MI  *


système C4A NV  *


système C4A NI  *


système C4A MV  *


système C4A MI  *


système C5MaA NV  *


système C5MmA NV  *


système C5MmA NI  * 


système Im2A NI  *


( * définir à chaque commande )


3.17.2.2. équipements


système C3A NV  *



système C3a MV  *


système C4A NV  *


système C4A MV  *


système C5MaA NV  *


système C4G NV  *


système C5G NV  *


( * définir à chaque commande )

3.17.2.3. parties vues et parties non vues de l'ouvrage


Les parties vues de l'ouvrage sont les suivantes :


 

( à compléter )

Les parties non vues de l'ouvrage sont les suivantes :



 
( à compléter )

3.17.3. Zones de perception visuelle globale


Conformément à l'article 1.5.2.3.1.du Fascicule 56 du CCTG les zones de perception visuelle globale sont les suivantes :


( à compléter )


3.17.4. Acceptation des lots de peinture


Pour l'acceptation des lots de peinture, il est précisé qu'en plus des dispositions d'assurance qualité prévues par le Fascicule 56 du CCTG ( voir ci-dessus pour les références des chapitres et des articles ), le maître d'œuvre se réserve le droit de faire procéder à une analyse chimique complète du produit chaque fois qu'il le juge nécessaire et en particulier chaque fois que les résultats des essais de vérification qualitative sortent des tolérances prévues par les fiches de certification, lorsque ces essais ont une signification pour la peinture envisagée.


Les peintures ou produits rendus inutilisables à la suite des opérations de contrôle de conformité sont à la charge de l'entrepreneur, si le lot n'est pas admis.


3.17.5. Garanties


Les garanties des systèmes de protection contre la corrosion sont conformes aux spécifications de l'article 5 du Fascicule 56 du CCTG.

Ces garanties sont clairement définies dans le CCAP et se réfèrent aux tableaux VI et VII ( ouvrages existants ) de l'article 5 du Fascicule 56. 


Les garanties concernent d'une part l'ouvrage proprement dit d'autre part les équipements.


Le cas de l'ouvrage existant galvanisé-peint n'est pas couvert par les garanties ACQPA.


Ce cas, faisant appel à l'application d'un système de peinture pour ouvrages neufs, fait l'objet d'une garantie particulière. 


3.17.6. Autres exigences


Il est rappelé que les différentes couches du système de protection anticorrosion doivent être de couleurs nettement différentes.


ARTICLE  AUTONUMLGL  ETANCHEITE PRINCIPALE


( Fasc. 67 titre I et titre III du CCTG )


 AUTONUMLGL  Généralités


Les différents types d'étanchéité doivent satisfaire aux spécifications du Fascicule 67 titre I et titre III du CCTG. 


L’entrepreneur doit soumettre à l’accord du maître d’œuvre le produit exact qu’il se propose d’utiliser, en joignant à sa proposition la fiche technique d’identification du produit.


Le système mis en œuvre doit être titulaire d'un " avis technique du SÉTRA " sur les étanchéités des ponts routes avec support en béton. En l’absence éventuelle d’un tel avis technique, l’entreprise doit justifier des performances et des caractéristiques de son produit avec un niveau de garantie équivalent à celui apporté par ces mêmes avis techniques délivrés par le SÉTRA, notamment en produisant des résultats d’essais.


Le maître d’œuvre base son agrément sur les exigences pour les étanchéités des ponts telles qu’elles sont définies dans le Fascicule 67, titre 1 du CCTG.


 AUTONUMLGL  Chape d'étanchéité




COMMENTAIRE : A titre indicatif

Critères de choix d’un complexe d’étanchéité


( liste non exhaustive fournie à titre indicatif )

		Type de complexe d’étanchéité


Caractéristiques

		Asphalte


bicouche


ou           mono-couche

		Feuille préfabriquée monocouche

		Feuille préfabriquée asphaltée

		Géomem-brane bitumineu-se

		Moyens à haute cadence

		Système d’Etanchéité Liquide ( anciennement FMAS )



		Epaisseur (mm)


Masse ( kg/m² )

		30 à 35


70 à 80

		4-6


5 à 6

		30 à 35


70 à 80

		4


5

		25


25-60 sans tenir compte du BB sus-jacent faisant partie du système d’étanchéité

		Environ 3


3 à 6



		Pente  maximale pour la mise en oeuvre

		Maximum 10 %                       ( risque de fluage )

		Pas de pente maximum

		Maximum            10 % ( risque de fluage de l’asphalte gravillonné )

		Pas de pente maximum

		Pente compatible avec une mise en œuvre homogène de la membrane bitumineuse

		Sans spécification



		 En cas de géométrie  en coupe de l’ouvrage à étancher complexe






		Peu adapté 

		Adapté




		Peu adapté

		Inadapté

		Inadapté

		Très adapté



		Relevés d’étanchéité 

		Oui

		Oui

		Oui

		Oui

		Oui

		Oui



		Texture superficielle

		HS (1.5

		HS (1

		HS (1

		Conforme au cahier des charges de pose                      ( prévoir un géotextile antipoinçonnant )

		HS (1.5 voire légèrement supérieure

		HS (1







COMMENTAIRE : A titre indicatif

Critères de choix d’un complexe d’étanchéité


( liste non exhaustive fournie à titre indicatif )

		Type de complexe d’étanchéité


Caractéristiques

		Asphalte


bicouche


ou           mono-couche

		Feuille préfabriquée auto-protégée

		Feuille préfabriquée asphaltée

		Géomem-brane bitumineu-se

		Moyens à haute cadence

		Système d’Etanchéité Liquide                       ( anciennement FMAS )



		Délai minimum entre bétonnage du support et étanchéité

		15 jours

		15 jours

		15 jours

		Sans objet

		Sans objet

		28 jours



		Cohésion superficielle du support béton

		--

		> 2MPa

		>2 MPa

		--

		--

		>2 MPa



		Matériel de mise en oeuvre

		Moyens lourds         ( nécessité d’un accès PL )

		Moyens légers

		Moyens lourds ( nécessité d’un accès PL )

		Moyens légers

		Moyens très lourds ( finisseur+PL )

		Dépendant du mode d’application                        ( rouleau ou pistolet )






		Cadence de mise en oeuvre

		200à 1000m²/j ( en cas d’application mécanisée de feuille préfabriquée ou d’asphalte gravillonné )

		200 à 1000m²/j 

		Jusqu’à 5000m²/j

		200 m²/j



		Niveau de qualification du personnel

		Moyen

		Elevé

		Elevé

		Elevé

		Elevé

		Elevé à très élevé 



		Possibilité de Circulation de chantier ( sauf pose des bordures, trottoirs et réalisation de la couche de roulement )

		Oui

		Non

		Oui ( sur asphalte gravillonné )

		Non

		Oui

		Non





 AUTONUMLGL  Types de chapes et de relevés d’étanchéité


L'étanchéité peut être réalisée par : ( préciser )

· feuilles préfabriquées auto-protégées adhérentes au support conformes aux prescriptions du Fascicule 67, titre I, art 7.3 et 11.3 et au STER 81.


· feuilles préfabriquées adhérentes au support conformes aux prescriptions du Fascicule 67, titre I, art 7.3 et 11.3 et au STER 81, dossier E, chapitre IV recevant une protection en asphalte gravillonné de 25 mm conforme aux prescriptions du Fascicule 67, titre I, art 7.1 et 11.1.6 t au STER 81, dossier E, chapitre II.


· asphalte coulé bicouche conforme aux prescriptions du Fascicule 67, titre I, art 7.1 et au STER 81, dossier E, chapitre II.


· système d’étanchéité liquide ( SEL ) conforme aux prescriptions du Fascicule 67, titre I.


· géomembrane ou nappe pvc ( Norme NF P 84-500 ). La géomembrane qui est employée pour l’étanchéité des ponts voûte est d’origine manufacturée, à base de bitume élastomère avec des armatures en polyester non tissé. La géomembrane doit présenter les principales caractéristiques suivantes :


· épaisseur mini de 4 mm,


· résistance mini à la rupture de 17 daN/cm,


· résistance mini à la déchirure amorcée de 40 daN,


· poinçonnement statique mini de 25 kg.


Nota : les géomembranes ne peuvent être utilisées que sur les ponts en maçonnerie


Les relevés sont réalisés en feuilles préfabriquées, avec de l’asphalte pur. La technique utilisée pour les relevés est proposée par l'entrepreneur et soumise à l’acceptation du maître d'œuvre. ( préciser )

La protection des relevés d'étanchéité est assurée par un solin en aluminium, par un enduit de ciment grillagé, par les bordures de trottoir préfabriquées et leur enduit de bourrage, par les bordures de trottoir coulées en place, par le béton de remplissage des trottoirs. ( préciser )

Pour l'élaboration de son offre, l'entrepreneur utilise les plans fournis par le maître d'œuvre comme hypothèses de base complétée par les conditions de services suivantes :


· Conditions climatiques du BAEL 91 révisé 99 ( de + 30°C à -40°C )


· Circulation de classe ( préciser )

· En phase de chantier, circulation ( avant mise en œuvre des enrobés ) d'engins d'un PTC au plus égal à ( préciser ) tonnes.


 AUTONUMLGL  Etanchéité des ponts en maçonnerie


Le Plan Qualité précise le type de produit utilisé et ses caractéristiques. La fiche technique y est annexée.


Le produit doit être titulaire d’un avis technique du SÉTRA et avoir fait l'objet des essais du Fascicule 67 titre 1.


Les relevés sont réalisés suivant les principes définis aux figures 21 du guide technique du SÉTRA de mai 1992 " Ponts routes en maçonnerie - Protection contre l’action des eaux ", à savoir :


· dans une engravure,


· dans une saignée,


· protégée par une bande de solin métallique.


Toute technique  proposée par l'entrepreneur est soumise à l'acceptation du maître d'œuvre.


Pour l'élaboration de son offre, l'entrepreneur utilise les plans fournis par le maître d'œuvre comme hypothèses de base complétée par les conditions de services suivantes :


· Conditions climatiques du BAEL 91 révisé 99 ( de + 30°C à -40°C )


· Circulation de classe ( préciser )

· En phase de chantier, circulation ( avant mise en œuvre des enrobés ) d'engins d'un PTC au plus égal à ( préciser ) tonnes.


 AUTONUMLGL  Protection de chape d’étanchéité


Dans l’attente de la réalisation de la couche de roulement, la protection provisoire de la chape d'étanchéité est constituée d'un film de matériau synthétique ( polyane, géotextile... ) recouvert d'une couche de grave ou de sable de 10 cm d’épaisseur minimum. 


Les caractéristiques de cette protection sont proposées par l'entrepreneur et soumises à l'acceptation du maître d'œuvre.


Après dépose de cette protection, avant exécution de la couche de roulement, un examen de la chape doit être effectué afin de relever et traiter les éventuelles dégradations ayant pu intervenir.


Les épreuves de contrôle sont réalisées suivant les stipulations de l'article 8 du Fascicule 67 titre I du CCTG.


 AUTONUMLGL  Réparation de tablier


 AUTONUMLGL  Réparation de tablier par produits à base de liant époxydique


Ces produits sont réservés aux réparations de défauts localisés ( inférieurs à 1 m2 ) dont l’épaisseur est inférieure au centimètre.


La granulométrie des charges doit être adaptée à l’épaisseur de produit à mettre en œuvre. Ces produits existent en kits pré-dosés et font l’objet d’un marquage CE en application de la norme NF EN1504-3. 


On privilégie les produits NF " produits spéciaux pour constructions en béton hydraulique ". 


 AUTONUMLGL  Réparation de tablier par mortiers aux liants hydrauliques modifiés ( LHM )


Le mortier aux liants hydrauliques modifiés ( LHM ) doit être titulaire de la marque NF "  Produits spéciaux " et destiné aux constructions en béton hydraulique-produits de réparation de surface du béton – NF EN 1504-3.


Ces produits sont réservés aux réparations de défauts localisés ( surface de l’ordre               du m2 ), d’un centimètre d’épaisseur minimale et dont les bords sont francs. Selon l’épaisseur de produit à appliquer, on pourra utiliser un mortier ou un micro-béton de granulométrie adaptée. Les produits certifiés NF " produits spéciaux pour constructions en béton hydraulique " sont à privilégier.


La chape d’étanchéité est mise en œuvre après un délai de séchage minimum du produit. Ce délai doit être conforme aux prescriptions de l’article 9.1.4 du Fascicule 67 titre I du CCTG ou de son commentaire, complétées des éléments mentionnés dans la fiche technique du produit de réparation.


 AUTONUMLGL  Matériaux de remplissage


( Fascicule 2 du CCTG, norme NF P 11-300 )


Les matériaux de remplissage doivent être conformes aux recommandations des articles 3.3.4 et 3.3.5 du guide technique du SÉTRA des " Ponts routes en maçonnerie - Protection contre l'action des eaux " de 1992.


Les matériaux de remplissage sont de classe B1, B3, D1 ou D2, et éventuellement B2, suivant la classification du guide technique du SÉTRA de " Réalisation des remblais et des couches de forme " de 1992.


Ils doivent être des matériaux non traités répondants aux exigences de la norme NF P 11-300.


L'entrepreneur doit fournir au maître d'œuvre les fiches techniques d'identification des matériaux proposés.


 AUTONUMLGL  Grave bitume pour couche de reprofilage


 AUTONUMLGL  Composition - Caractéristiques

Le grave bitume de classe 2 doit être conforme à la norme NF EN 13108-1 et les granulats appartenir à la catégorie CIII et conformes à la norme NF EN 13 242.


Le bitume est de la classe 50/70.


La composition et les caractéristiques de la grave bitume sont fournies dans un délai d'un mois avant le démarrage des travaux et sont annexées au Plan Qualité.


 AUTONUMLGL  Fabrication

Elle doit être réalisée conformément à la norme NFP 98-150-2 et au Fascicule 27 du CCTG.


 AUTONUMLGL  Contrôle

Le contrôle est conduit conformément aux dispositions du plan d'assurance de la qualité et aux dispositions de l'article 4.1. du Fascicule 27 du CCTG.


 AUTONUMLGL  Microbéton bitumineux pour couche de reprofilage


( Fascicule 23, 24 et 27 du CCTG, normes NF EN 13043, NF P 18-545 et NF EN 13108-1 )                       ( Guide LCPC - Entretien des complexes d’étanchéité/couches de roulement sur ouvrages d’art. Cas des ouvrages comportant un renformis )


La couche de reprofilage pour support de l’étanchéité, d’une épaisseur définie en accord avec le maître d'œuvre, est un micro-béton bitumineux 0/6 compact et fermé.


ARTICLE  AUTONUMLGL  SOLIN METALLIQUE


Un solin en profilé d’alliages d’aluminium ou en métal inoxydable est utilisé pour protéger et couvrir la partie supérieure des relevés d'étanchéité sur au moins 5 cm verticalement. Ces solins sont fixés par des vis Ø 6 mm minimum.


La gorge sur le dessus du solin est fermée avec un mastic silicone qui assurera l’étanchéité de l’ensemble.


ARTICLE  AUTONUMLGL  ETANCHEITE LATERALE SUR TROTTOIRS


( Fasc. 67 titre I du CCTG )


 AUTONUMLGL  Généralités


L'étanchéité latérale est réalisée conformément au Fascicule 67 titre I du CCTG par une chape en film mince adhérant au support ou Système Etanche Liquide ( SEL ), traitée anti-ozone et anti-UV, titulaire d'un avis technique sur les étanchéités des ponts routes avec support en béton, délivré par le SÉTRA.


Ce film doit recevoir un traitement destiné à réduire sa glissance.


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité


Les épreuves de contrôle sont réalisées suivant les stipulations de l'article 8 du Fascicule 67 titre I du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  GARDE-CORPS


( Chapitre IV du Fasc. 61 titre II du CPC, norme XP P 98-405 )


 AUTONUMLGL  Généralités


Il s'agit de garde-corps ou d’éléments de garde-corps tels que définis dans la norme                     XP P 98-405.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les éléments constitutifs des garde-corps sont conformes aux prescriptions de la norme XP P 98-405.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


( Fasc. 56 du CCTG )


Le système de protection contre la corrosion est donné par le maître d’œuvre pour chaque projet de réparation le nécessitant. 


Il peut être soit assuré par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre, soit assuré par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre, suivi d'une mise en peinture avec application automatisée ( thermolaquage ou équivalent ) d'un système titulaire de la marque ACQPA-Systèmes anticorrosion par peinture, de classe de certification C4GNV.


La protection fait l'objet des garanties découlant de l'application des tableaux 6 et 7 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  ANCRAGES DES GLISSIERES DE SECURITE


( Chapitre IV du Fasc. 61 titre II du CPC, normes NF P 98-412, NF P98-413, NF EN 10025-1 et NF EN 10025-2 )


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les éléments constitutifs des ancrages sont en acier S355K2+N tel que défini par les normes NF EN 10025-1 et NF EN 10025-2. Cet acier est apte à la galvanisation conformément aux prescriptions de l'article 7.4.3 de la norme NF EN 10025-2.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


( Fasc. 56 du CCTG )


La protection contre la corrosion, y compris celle de la boulonnerie, est assurée par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre.


Celle-ci fait l'objet des garanties découlant de l'application des tableaux 6 et 7 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  GLISSIERES DE SECURITE


( Chapitre IV du Fasc. 61 titre II du CPC, normes NF P 98-409, NF P 98-410, NF P 98-411, NF P 98 412 et NF P 98-413 )


 AUTONUMLGL  Généralités


Les glissières de sécurité sont conformes à la norme NF P 98-410.


Elles doivent être titulaires de la marque NF-Equipements de la route - Barrières de sécurité.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les éléments constitutifs des glissières sont conformes aux prescriptions de la norme NF P 98-412 et du règlement particulier de la marque NF-Equipements de la route - Barrières de sécurité.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


( Fasc. 56 du CCTG )


La protection contre la corrosion, y compris celle de la boulonnerie, est assurée par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre.


ARTICLE  AUTONUMLGL  GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION GCDF


( Norme NF P 98-409, circulaire n°96-88 du 3 décembre 1996 )


 AUTONUMLGL  Généralités


Les garde-corps double fonction de type GCDF sont conformes aux spécifications de l'annexe technique à la circulaire d'homologation n°96-88 du 3 décembre 1996 pour ce qui concerne les éléments homologués.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les matériaux constitutifs des garde-corps double fonction de type GCDF sont conformes aux indications de l'annexe technique à la circulaire d'homologation n°96-88 du 3 décembre 1996.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


( Fasc. 56 du CCTG )


Le système de protection contre la corrosion y compris celle de la boulonnerie est donné par le maître d’œuvre pour chaque projet de réparation le nécessitant. 


Il peut être assuré soit par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre soit assuré par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre, suivi d'une mise en peinture avec application automatisée ( thermolaquage ou équivalent ) d'un système titulaire de la marque ACQPA-Systèmes anticorrosion par peinture, de classe de certification C4GNV.


 La protection fait l'objet des garanties découlant de l'application des tableaux 6 et 7 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE BN1


( Normes NF P 98-409 et XP P 98-422 )


 AUTONUMLGL  Généralités


La réparation des barrières de sécurité BN1 est conforme aux spécifications de la norme XP P 98-422.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les éléments constitutifs des barrières BN1 sont conformes aux prescriptions de la norme XP P 98-422.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


( Fasc. 56 du CCTG )


Le système de protection contre la corrosion y compris celle de la boulonnerie est donné par le maître d’œuvre pour chaque projet de réparation le nécessitant. 


Il peut être assuré soit par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre soit assuré par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre, suivi d'une mise en peinture avec application automatisée ( thermolaquage ou équivalent ) d'un système titulaire de la marque ACQPA-Systèmes anticorrosion par peinture, de classe de certification C4GNV.


 La protection fait l'objet des garanties découlant de l'application des tableaux 6 et 7 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE BN2


( Normes NF P 98-409 et XP P 98-422 )


 AUTONUMLGL  Généralités


La réparation des barrières de sécurité BN2 est conforme aux spécifications de la norme XP P 98-422.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les éléments constitutifs des barrières BN2 sont conformes aux prescriptions de la norme XP P 98-422.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


( Fasc. 56 du CCTG )


Le système de protection contre la corrosion y compris celle de la boulonnerie est donné par le maître d’œuvre pour chaque projet de réparation le nécessitant. 


Il peut être assuré soit par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre soit assuré par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre, suivi d'une mise en peinture avec application automatisée ( thermolaquage ou équivalent ) d'un système titulaire de la marque ACQPA-Systèmes anticorrosion par peinture, de classe de certification C4GNV.


 La protection fait l'objet des garanties découlant de l'application des tableaux 6 et 7 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE BN4


( Normes NF P 98-409 et XP P 98-421 )


 AUTONUMLGL  Généralités


Les barrières de sécurité BN4 sont conformes aux spécifications de la norme XP P 98-421.


Elles doivent être titulaires de la marque NF-Equipements de la route - Barrières de sécurité.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les éléments constitutifs des barrières BN4 sont conformes aux prescriptions de la norme XP P  98-421 et du règlement particulier de la marque NF-Equipements de la route - Barrières de sécurité.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


( Fasc. 56 du CCTG )


Le système de protection contre la corrosion y compris celle de la boulonnerie est donné par le maître d’œuvre pour chaque projet de réparation le nécessitant. 


Il peut être assuré soit par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre soit assuré par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre, suivi d'une mise en peinture avec application automatisée ( thermolaquage ou équivalent ) d'un système titulaire de la marque ACQPA-Systèmes anticorrosion par peinture, de classe de certification C4GNV.


 La protection fait l'objet des garanties découlant de l'application des tableaux 6 et 7 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE BN4-16


( Norme NF P 98-409, circulaire n° 95-68 du 28 juillet 1995 )


 AUTONUMLGL  Généralités


Les barrières BN4-16 sont conformes aux spécifications de l'annexe technique à la circulaire d'homologation n°95-68 du 28 juillet 1995.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les matériaux constitutifs des barrières BN4-16 sont conformes aux indications de l'annexe technique à la circulaire d'homologation n°95-68 du 28 juillet 1995.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


 ( Fasc. 56 du CCTG )


Le système de protection contre la corrosion y compris celle de la boulonnerie est donné par le maître d’œuvre pour chaque projet de réparation le nécessitant. 


Il peut être assuré soit par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre soit assuré par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre, suivi d'une mise en peinture avec application automatisée ( thermolaquage ou équivalent ) d'un système titulaire de la marque ACQPA-Systèmes anticorrosion par peinture, de classe de certification C4GNV.


 La protection fait l'objet des garanties découlant de l'application des tableaux 6 et 7 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE BN5


( Normes NF P 98-409 et XP P 98-424 )


 AUTONUMLGL  Généralités


Les barrières de sécurité BN5 sont conformes aux spécifications de la norme XP P 98-424.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les éléments constitutifs des barrières BN5 sont conformes aux prescriptions de la norme XP P  98-424.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


( Fasc. 56 du CCTG )


Le système de protection contre la corrosion y compris celle de la boulonnerie est donné par le maître d’œuvre pour chaque projet de réparation le nécessitant. 


Il peut être assuré soit par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre soit assuré par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre, suivi d'une mise en peinture avec application automatisée ( thermolaquage ou équivalent ) d'un système titulaire de la marque ACQPA-Systèmes anticorrosion par peinture, de classe de certification C4GNV.


 La protection fait l'objet des garanties découlant de l'application des tableaux 6 et 7 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE TETRA S13 ET TETRA S16


( Circulaire n° 99-64 du 16 septembre 1999 )


 AUTONUMLGL  Généralités


Les barrières de sécurité TETRA S13 et TETRA S16 sont conformes aux spécifications de la circulaire n° 99-64 du 16 septembre 1999.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les éléments constitutifs des barrières TETRA S13 et TETRA S16 sont conformes aux prescriptions de la circulaire n° 99-64 du 16 septembre 1999.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


( Fasc. 56 du CCTG )


Le système de protection contre la corrosion y compris celle de la boulonnerie est donné par le maître d’œuvre pour chaque projet de réparation le nécessitant. 


Il peut être assuré soit par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre soit assuré par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre, suivi d'une mise en peinture avec application automatisée ( thermolaquage ou équivalent ) d'un système titulaire de la marque ACQPA-Systèmes anticorrosion par peinture, de classe de certification C4GNV.


 La protection fait l'objet des garanties découlant de l'application des tableaux 6 et 7 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE BHO


( Normes NF P 98-409 et NF P 98-420 )


 AUTONUMLGL  Généralités


Les barrières de sécurité prévues sur l'ouvrage sont du type BHO sur platines. Elles sont conformes à la norme NF P 98-420.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les matériaux constitutifs des barrières de sécurité BHO sont conformes aux prescriptions de la norme NF P 98-420.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


( Fasc. 56 du CCTG )


Le système de protection contre la corrosion y compris celle de la boulonnerie est donné par le maître d’œuvre pour chaque projet de réparation le nécessitant. 


Il peut être assuré soit par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre soit assuré par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre, suivi d'une mise en peinture avec application automatisée ( thermolaquage ou équivalent ) d'un système titulaire de la marque ACQPA-Systèmes anticorrosion par peinture, de classe de certification C4GNV.


 La protection fait l'objet des garanties découlant de l'application des tableaux 6 et 7 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE HABILLABLES B-HAB


( Norme NF P 98-409, circulaire n° 98-09 du 6 janvier 1998 )


 AUTONUMLGL  Généralités


Les barrières B-hab sont conformes aux spécifications de l'annexe technique à la circulaire d'homologation n°98-09 du 6 janvier 1998.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les matériaux constitutifs des barrières B-hab sont conformes aux indications de l'annexe technique à la circulaire d'homologation n°98-09 du 6 janvier 1998.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


( Fasc. 56 du CCTG )


Le système de protection contre la corrosion y compris celle de la boulonnerie est donné par le maître d’œuvre pour chaque projet de réparation le nécessitant. 


Il peut être assuré soit par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre soit assuré par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre, suivi d'une mise en peinture avec application automatisée ( thermolaquage ou équivalent ) d'un système titulaire de la marque ACQPA-Systèmes anticorrosion par peinture, de classe de certification C4GNV.


 La protection fait l'objet des garanties découlant de l'application des tableaux 6 et 7 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  SEPARATEURS EN BETON


( Normes NF P 98-409, NF P 98-430, NF P 98-431, NF P 98-432, NF P 98-433 )


 AUTONUMLGL  Généralités


Les séparateurs en béton sont conformes aux spécifications de la norme NF P 98-430.


Ils peuvent être équipés de passages d'eau.


Au niveau des joints de chaussée, les séparateurs en béton sont interrompus et recouverts par un capot métallique normal, conformément aux normes NF P 98-431 et NF P 98-433.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les matériaux constitutifs des séparateurs en béton sont conformes aux prescriptions de la norme NF P 98-431 et NF P 98-433.


Par complément aux articles 3.2 et 3.3 de la norme NF P 98-431, les granulats sont au minimum de classe C au sens de l'article 10 de la norme NF P 18-545.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion des accessoires et pièces métalliques


( Fasc. 56 du CCTG )


La protection contre la corrosion, y compris celle de la boulonnerie, est assurée par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre. Elle fait l'objet des garanties découlant de l'application du tableau 6 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MURETS VL EN BETON


( Normes NF P 98-409, NF P 98-430, NF P 98-431, NF P 98-432 et NF P 98-433 )


 AUTONUMLGL  Généralités


Les murets VL en béton sont conformes aux spécifications de la norme NF P 98-430.


Ils sont équipés de passages d'eau en cas de besoin.


Au niveau des joints de chaussée, les murets VL en béton sont interrompus et recouverts par un capot métallique simplifié conforme aux normes NF P 98-431 et NF P 98-433 mais adapté à la géométrie des murets VL.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les matériaux constitutifs des murets VL en béton sont conformes aux prescriptions de la norme NF P 98-431.


Par complément aux articles 3.2 et 3.3 de la norme NF P 98-431, les granulats sont au minimum de classe C au sens de l'article 10 de la norme NF P 18-545.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion des accessoires et pièces métalliques


( Fasc. 56 du CCTG )


La protection contre la corrosion, y compris celle de la boulonnerie, est assurée par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre. Elle fait l'objet des garanties découlant de l'application du tableau 6 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  ECRANS POUR MOTOCYCLISTES SUR DISPOSITIFS DE RETENUE


 AUTONUMLGL  Généralités


Les écrans pour motocyclistes sur dispositifs de retenue doivent faire l’objet d’une circulaire d’agrément.


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les matériaux constitutifs des écrans pour motocyclistes sur dispositifs de retenue sont conformes aux prescriptions des circulaires d’agrément des différents modèles existants.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion des accessoires et pièces métalliques


( Fasc. 56 du CCTG )


La protection contre la corrosion, y compris celle de la boulonnerie, est assurée par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d'œuvre. Elle fait l'objet des garanties découlant de l'application du tableau 6 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  JOINTS DE CHAUSSEE ET DE TROTTOIRS


 AUTONUMLGL  Généralités


- Les caractéristiques techniques et les modalités de mise en œuvre des joints de chaussée doivent permettre une parfaite garantie d'étanchéité, propre au joint lui-même, et par rapport aux structures et aux superstructures de raccordement à l'ouvrage, ainsi qu'une totale continuité avec les éléments de joints de trottoirs par l'intermédiaire de relevés d'extrémités adaptés à la nature ou au type du joint choisi.


- Les joints de trottoirs doivent être parfaitement adaptés à la nature ou au type de joint de chaussée proposé pour chaque ouvrage, de façon à permettre une parfaite continuité avec celui-ci. Ils doivent présenter des caractéristiques et des qualités techniques en tous points similaires à celles des joints de chaussée, notamment en ce qui concerne la capacité de souffle et l'efficacité des dispositifs d'étanchéité.


- A l'appui de son offre, l'entreprise apporte les justificatifs sur les caractéristiques et les performances annoncées, notamment par la présentation d'un Avis Technique du SÉTRA.


En l'absence d'un tel Avis, l'entreprise doit justifier des performances de son produit avec un niveau de garantie équivalent à celui apporté par les Avis Techniques SÉTRA, notamment en produisant des résultats d'essais. Le maître d’œuvre base son agrément sur les exigences de qualité requises pour les joints telles qu'elles sont définies dans le document guide " joints de chaussée " publié par le SÉTRA.


· Les garanties exigées par le maître d'œuvre sont consignées dans le CCAP.


 AUTONUMLGL  Joint à revêtement amélioré


Ces joints sont constitués d’un mélange de granulats et de liant bitume caoutchouc polymère, mélange qui est versé dans une saignée de 45 cm de largeur ( +/- 5cm ) creusée dans le revêtement de chaussée au droit du hiatus.


L’étanchéité et les mouvements du joint sont assurés par la viscoélasticité du mélange.


Ces joints doivent présenter les caractéristiques suivantes :


· souffle de plus ou moins 10mm,


· aptitude à supporter un trafic de 3 000 poids lourds par jour et par sens,


· étanche ou disposant d'un dispositif efficace de recueil des eaux,


· parfaite adhérence au support en béton et aux structures de chaussée.


Le joint est composé :


· d’un colmatage provisoire du vide du joint ( laine de roche )


· d’une tôle, en alliage d’aluminium laminé de 10 à 15 cm de large et de l’ordre de 2mm d’épaisseur, assurant le pontage du hiatus,


· d’un remplissage à l’aide d’un liant bitume modifié par des polymères et de granulats déposés en couches successives jusqu’au niveau de la circulation,


· ( Les granulats sont des concassés de roches métamorphiques cristallisées de granularité 10/14 )


· d’une couche de finition en granulats fins sur une couche de saturation de surface.


 AUTONUMLGL  Joint mécanique 


Les joints doivent être dimensionnés pour un souffle de 30 ou 50 mm et être aptes à supporter un trafic de niveau TS+.( 3000 à 5000 poids lourds par jour et par sens en moyenne annuelle )


Ils sont issus de l’une des familles de joint suivantes :


Joints à peignes, à hiatus.


Le joint est constitué de plusieurs éléments dont les principaux sont :


· des éléments métalliques ( acier S 355 K2 G3 ou alliages d’aluminium filé ou moulé ) matérialisant l’arête des zones à équiper,


· un profilé de remplissage en caoutchouc extrudé ( de type EPDM ), continu de relevé à relevé, inséré solidement entre les éléments métalliques, destiné à empêcher la pénétration de corps étrangers et à assurer la parfaite étanchéité à l’eau du joint,


· des vis d’ancrages HM protégées contre la corrosion par cadmiage et bi-chromatage. ( Diamètre 12 à 16 mm selon les spécifications de la fiche technique ) et serrées à la clef dynamométrique,


· des douilles d’ancrage moulées en cupro-aluminium, en fonte malléable MN 350-10 ou GS 400-12 pour les joints posés en feuillure,


· un système d’isolation entre les pièces constituées de métaux différents de manière à supprimer tout risque de corrosion par couple galvanique, 


· un système de drainage de l’interface étanchéité / couche de roulement avec drain en acier inoxydable,


· des pièces spéciales de relevés au niveau des bordures de trottoir,


· des longrines en béton armé résistant au gel et au sel de déverglaçage.


 AUTONUMLGL  Matériaux pour solin et longrines de joint de chaussée


Le solin peut être réalisé avec un béton prêt à l’emploi, un produit à base de liant hydraulique modifié ou non ou à base de liant résine. 


Pour ces produits on doit vérifier :


· les caractéristiques mécaniques attendues en particulier dans le cas de sollicitations au jeune âge ( réouverture à la circulation, mise en précontrainte des ancrages, etc … ),


· les caractéristiques de durabilité ( type de ciment, résistance, classe d’exposition,             béton G + S, produits admis au droit d’usage de la marque NF, perméabilité aux agents agressifs, tenue aux cycles gel-dégel, aux sels, essais de carbonatation, etc … ).


 AUTONUMLGL  Liaison du joint mécanique à l'étanchéité du tablier



Cette disposition fait partie intrinsèque de la technique du joint et est donc réalisée conformément à l'avis technique.


La fermeture de l'étanchéité du tablier est réalisée par une feuille de bitume armée conforme à la norme NF P 84-316 ( type 40 T.V., à auto-protection métallique par feuille d'aluminium ) ou similaire. Cette feuille est collée horizontalement sur le support béton sur quelques centimètres et est appliquée sur la tranche du revêtement en insérant le drain.


Cette fermeture de l'étanchéité est systématique au droit du trait de scie régnant sur le tablier de pont.


Dans le cas où l'étanchéité régnant sur l'ouvrage à proximité du joint est à base d'asphalte ou constituée par une feuille préfabriquée, l'entrepreneur établit, pour éviter que l'eau ne s'infiltre sous la chape, une liaison entre l'étanchéité et la feuille ci-dessus. Cette liaison est obtenue en coulant du bitume sur une épaisseur de 1 à 2 cm et sur 2 cm de large.


ARTICLE  AUTONUMLGL  DISPOSITIF DE RECUEIL ET D'EVACUATION DES EAUX SOUS LES JOINTS


Les tuyaux, ainsi que l'ensemble des produits utilisés pour les travaux d'assainissement, sont :


· soit des produits normalisés au sens de l'article 2.1.1 du Fascicule 70 du CCTG,


· soit des produits non normalisés, mais ayant fait l'objet d'un Avis Technique Favorable délivré par la Commission Interministérielle institué à cet effet par l'arrêté interministériel du 2 décembre 1969.


Les assemblages éventuels comportent des joints à bague d'étanchéité en élastomère.


Les pièces constitutives en acier, y compris la boulonnerie, doivent être protégées contre la corrosion par galvanisation à chaud.


La masse minimale est celle définie par l'article 6.2.3 de la norme NF EN ISO 1461 pour les produits en acier d'épaisseur supérieure ou égale à 3 mm et inférieure à 6 mm.


Les inserts de fixation dans la structure sont en acier inoxydable de nuance :


· - X6CrNiMoTi17-12-2 telle que définie dans le tableau 3 de la norme NF EN 10088-1.


L'ensemble des éléments est en matériau présentant une bonne compatibilité évitant la formation de couple de corrosion galvanique ou comporte des dispositions particulières efficaces d'isolement.


ARTICLE  AUTONUMLGL  AVALOIRS DE TYPE GARGOUILLE


Les avaloirs constituant les pénétrations à travers le tablier sont constitués par des tubes en matériaux inertes formant coffrage perdu en polyvinyle.


Chacun d'eux doit comporter à la partie basse, un dispositif " goutte d'eau ".


Le diamètre minimal des gargouilles est fixé à 15 cm.


Ils doivent être équipés à leur partie supérieure :


· d'une platine avec moignon en plomb de 3 mm d'épaisseur, se raccordant à la descente d'eau, et destinée au raccord avec l'étanchéité.


· d'une virole à lumières, en matériau protégé de l'oxydation ou inoxydable.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BORDURES DE TROTTOIR


( Art. 7.2 du Fasc. 31 du CCTG, norme NF EN 1340 )


Les bordures de trottoir préfabriquées sont titulaires de la marque NF-Bordures et caniveaux en béton. Leur classe de résistance à la flexion telle que définie à l'article 5.3.3.2 de la norme NF EN 1340 est la classe U. Leur classe de résistance aux agressions climatiques au sens de la norme NF EN 1340 est donnée par le maître d’œuvre pour projet de réparation le nécessitant                      ( préciser ). Leur classe de résistance à l'abrasion au sens de la norme NF EN 1340 est la classe F.


ARTICLE  AUTONUMLGL  FOURREAUX


Les fourreaux dans les trottoirs béton et sous passages de service sont en polychlorure de vinyle de série I et conformes à la norme NF EN 1401-1


Ils comprennent des manchons et un aiguillage en fil galvanisé de 1 mm de diamètre minimal.


Les lance-câbles sont en matériaux imputrescibles ou inoxydables.


ARTICLE  AUTONUMLGL  REVETEMENT EN ASPHALTE


( Norme NF EN 13108-6 )


L'asphalte de revêtement de trottoir peut être un asphalte AT 0/4 ou un asphalte AT 0/6


Si l'asphalte de revêtement de trottoir est un asphalte AT 0/4 conforme à la norme                           NF EN 13108-6, ses caractéristiques au sens de cette norme sont les suivantes :


		Appellation F

		Appellation EU

		Dmax (mm)

		TL min (%)

		I min (mm)

		I max (mm)



		AT 0/4

		ACR 4, grade de bitume

		4

		7,5

		2

		8





Si l'asphalte de revêtement de trottoir est un asphalte AT 0/6 conforme à la norme                         NF EN 13108-6, ses caractéristiques au sens de cette norme sont les suivantes :


		Appellation F

		Appellation EU

		Dmax (mm)

		TL min (%)

		I min (mm)

		I max (mm)



		AT 0/6

		ACR 6, grade de bitume

		6

		7,5

		2

		8





La granularité de l'asphalte doit être conforme au tableau 2 de la norme NF EN 13108-6.


ARTICLE  AUTONUMLGL  CORNICHES EN BETON 


La méthodologie de réparation des corniches peut se faire soit avec des corniches coulées en place, soit avec des corniches préfabriquées. Dans tous les cas, les corniches doivent faire l'objet de plans d'exécution établis et soumis au visa du maître d'œuvre dans les mêmes conditions que les plans d'exécution de l'ouvrage.


 AUTONUMLGL  Corniches coulées en place


Les corniches coulées en place sont conformes aux plans de celles existantes sur l’ouvrage, et aux stipulations du chapitre 9 du Fascicule 65 du CCTG.


L'ensemble des corniches coulées en place doit être d'aspect homogène, et conforme à l'image de la corniche témoin approuvée par le maître d'œuvre.


Les faces visibles des corniches sont des parements P( 2 ), E( 2-3-2 ), T( 4 ), au sens de la norme P 18-503.


Le critère de teinte T( 4 ) est établi suivant les prescriptions suivantes :


La teinte est appréciée par rapport à l'élément de corniche témoin approuvé par le maître d'œuvre. L'écart de teinte est établi à l'aide de l'échelle des gris présentée dans l'annexe B de la norme P 18-503, conformément aux errements de l'article 5.3 de cette norme. Les écarts admis sur l'échelle des gris sont de 1 entre deux zones adjacentes, et de 1 entre deux zones éloignées de teinte extrême.


Le critère de texture E( 2-3-2 ), tel que défini à l'article 5.2 de la norme P 18-503, est apprécié à partir d'une distance d'observation de 2m.


 AUTONUMLGL  Corniches préfabriquées


Les corniches préfabriquées sont conformes aux plans de celles existantes sur l’ouvrage, et aux stipulations du chapitre 9 du Fascicule 65 du CCTG.


Avant tout commencement de fabrication, l'entrepreneur soumet au maître d'œuvre, à titre de convenance, un élément témoin. ( point d'arrêt )


L'ensemble des corniches préfabriquées doit être d'aspect homogène, et conforme à l'image de la corniche témoin approuvée par le maître d'œuvre.


Les dispositifs de levage et de fixation ne doivent pas être situés sur les parements vus. Les inserts ayant servi à la manutention et restant à demeure dans le béton de la corniche sont protégés contre la corrosion par galvanisation, ou en matériau inaltérable ou obturés efficacement.


L'obturation par un bouchon en béton doit comporter un collage de la reprise de béton par une résine époxydique, à l'exclusion de toutes autres solutions.


Les dispositions techniques exactes retenues pour l'étanchéité entre les éléments sont précisées sur les plans d'exécution et soumises à l'accord du maître d'œuvre ( dans les mêmes conditions que pour tous les plans d'exécution de l'ouvrage ).


Elle est constituée par un matage exécuté à l'aide :


· soit d'un mortier de ciment modifié par des polymères et mis en œuvre sur fond de joint, 


· soit d'un mastic en polyuréthanne titulaire du label SNJF-Produits de calfeutrement et complément d'étanchéité pour éléments de construction " façade ", et mis en œuvre conformément à la fiche technique éditée par le fabricant.


Les faces visibles des corniches sont des parements P( 2 ), E( 2-3-2 ), T( 4 ), au sens de la norme P 18-503.


Le critère de teinte T( 4 ) est établi suivant les prescriptions suivantes :


La teinte est appréciée par rapport à l'élément de corniche témoin approuvé par le maître d'œuvre. L'écart de teinte est établi à l'aide de l'échelle des gris présentée dans la norme                  P 18-503. Les écarts admis sur l'échelle des gris sont de 1 entre deux zones adjacentes, et de 1 entre deux zones éloignées de teinte extrême.


Le critère de texture E( 2-3-2 ), tel que défini à l'article 5.2 de la norme P 18-503, est apprécié à partir d'une distance d'observation de 2.00 m.


ARTICLE  AUTONUMLGL  CORNICHES METALLIQUES


Avant tout commencement de fabrication des corniches en bardage métallique, l'entrepreneur soumet au maître d'œuvre, à titre de convenance, un élément témoin ( point d'arrêt ).


Les pièces constitutives en acier ( y compris la boulonnerie ) doivent être protégées contre la corrosion par galvanisation à chaud exécutée conformément aux indications du sous-article " Prescriptions concernant les protections anticorrosion mises en œuvre selon un processus de type industriel tel que défini par l'article 1.6.1.1. du Fascicule 56 du CCTG " de l'article " Protection anticorrosion des parties métalliques : spécifications communes " du chapitre 3 du présent CCTP.


La masse minimale est celle définie par l'article 6.2.3 de la norme NF EN ISO 1461 pour les produits en acier d'épaisseur supérieure ou égale à 3 mm et inférieure à 6 mm.


Afin d'éviter des déformations, des dispositions spéciales sont prises en accord avec l'usine de galvanisation.


L'alliage d'aluminium est du type EN AW-6060, EN AW-6082 ou EN AW-5754 au sens des normes NF EN 485-2 et NF EN 573-3 pour les supports à base de profilés et du type EN AW-5754, EN AW-5083, EN AW-5086, EN AW-4015 ou EN AW-4915 au sens des mêmes normes pour les tôles des bardages. Quelle que soit la partie de corniche concernée, l'état métallurgique est défini par le fabricant en fonction des contraintes de service et des techniques de formage des pièces.


L'épaisseur minimale nominale de la tôle de bardage est strictement supérieure à 1,5 mm. Les tolérances sur l'épaisseur sont celles définies par les normes NF EN 485-3 et NF EN 485-4.


Les tôles de bardage en alliage d'aluminium reçoivent une couche de peinture à base de poudre polyester/TGIC cuite au four. L'applicateur de cette couche est détenteur du label QUALICOAT. L'épaisseur de la couche de peinture est de 50 µm au moins.


Tous les éléments de la corniche en bardage métallique sont munis de dispositifs d'isolement particuliers permettant d'empêcher la formation de couple de corrosion galvanique.


Les inserts de fixation dans la structure sont en acier inoxydable de nuance : 


· X6CrNiMoTi17-12-2 telle que définie dans le tableau 3 de la norme NF EN 10088-1. 


Les autres éléments de la corniche sont en matériau présentant une bonne compatibilité évitant la formation de couple de corrosion galvanique ou comportent des dispositions particulières efficaces d'isolement.


Les soudures sont réalisées par des cordons continus plats ou concaves dont l'épaisseur, c'est-à-dire la distance minimale de la racine à la surface du cordon, est indiquée dans les dessins d'exécution.


Les travaux de soudures sont conformes aux prescriptions de la norme NF EN 1090-2.


La boulonnerie doit être, au moins, de la classe de qualité 5.6 telle que définie à l'article 3 de la norme NF EN ISO 898-1.


Le dispositif de liaison à la structure doit pouvoir donner des degrés de liberté pour le montage de :


· ± 8 cm en x,


· ± 15 mm en y,


· ± 25 mm en z.


ARTICLE  AUTONUMLGL  CORNICHES CANIVEAUX


 AUTONUMLGL  Corniches caniveaux préfabriquées en béton

Avant tout commencement de fabrication, l'entrepreneur soumet au maître d'œuvre, à titre de convenance, un élément témoin.


Les corniches caniveaux doivent faire l'objet de plans d'exécution établis et soumis au visa du maître d'œuvre dans les mêmes conditions que les plans d'exécution de l'ouvrage.


Les corniches caniveaux préfabriquées sont conformes aux indications données par le maître d'œuvre pour chaque projet et aux stipulations du chapitre 9 du Fascicule 65 du CCTG.


L'ensemble des corniches caniveaux préfabriquées doit être d'aspect homogène, et conforme à l'image de la corniche caniveau témoin approuvée par le maître d'œuvre.


Les dispositifs de levage et de fixation ne doivent pas être situés sur les parements vus. Les inserts ayant servi à la manutention et restant à demeure dans le béton de la corniche caniveau sont protégés contre la corrosion par galvanisation, ou en matériau inaltérable ou obturés efficacement.


L'obturation par un bouchon en béton doit comporter un collage de la reprise de béton par une résine époxydique, à l'exclusion de toute autre solution.


Les faces visibles des corniches caniveaux sont des parements P( 2 ), E( 2-3-2 ), T( 4 ), au sens de la norme P 18-503.


Le critère de teinte T( 4 ) est établi suivant les prescriptions suivantes :


La teinte est appréciée par rapport à l'élément de corniche témoin approuvé par le maître d'œuvre. L'écart de teinte est établi à l'aide de l'échelle des gris présentée dans l'annexe B de la norme P 18-503, conformément aux errements de l'article 5.3 de cette norme. Les écarts admis sur l'échelle des gris sont de 1 entre deux zones adjacentes, et de 1 entre deux zones éloignées de teinte extrême.


Le critère de texture E( 2-3-2 ), tel que défini à l'article 5.2 de la norme P 18-503, est apprécié à partir d'une distance d'observation de 2.00 m.


L'étanchéité des corniches caniveaux est réalisée conformément aux dispositions du Fascicule 67 titre I du CCTG par une chape en Système d’Etanchéité Liquide ( anciennement film mince adhérant au support ), traitée anti-ozone et anti-UV, titulaire d'un avis technique sur les étanchéités des ponts routes avec support en béton, délivré par le SÉTRA.


 AUTONUMLGL  Corniches caniveaux métalliques


Les pièces constitutives en acier des corniches caniveaux en bardage métallique ( y compris la boulonnerie ) doivent être protégées contre la corrosion par galvanisation à chaud exécutée conformément aux indications du sous-article " Prescriptions concernant les protections anticorrosion mises en œuvre selon un processus de type génie civil tel que défini par l'article 1.6.1.2. du Fascicule 56 du CCTG. " de l'article " Protection anticorrosion des parties métalliques : spécifications communes " du chapitre 3 du présent CCTP


La masse minimale est celle définie par l'article 6.2.3 de la norme NF EN ISO 1461 pour les produits en acier d'épaisseur supérieure ou égale à 3 mm et inférieure à 6 mm.


Afin d'éviter des déformations, des dispositions spéciales sont prises en accord avec l'usine de galvanisation.


L'alliage d'aluminium est du type EN AW-6060, EN AW-6082 ou EN AW-5754 au sens des normes NF EN 485-2 et NF EN 573-3 pour les supports à base de profilés et du type EN AW-5754, EN AW-5083, EN AW-5086, EN AW-4015 ou EN AW-4915 au sens des mêmes normes pour les tôles des caniveaux et des bardages. Quelle que soit la partie de la corniche concernée, l'état métallurgique est défini par le fabricant en fonction des contraintes de service et des techniques de formage des pièces.


L'épaisseur minimale nominale de la tôle de bardage est strictement supérieure à 1,5 mm. Les tolérances sur l'épaisseur sont celles définies par les normes NF EN 485-3 et NF EN 485-4.


Les tôles de bardage en alliage d'aluminium reçoivent une couche de peinture à base de poudre polyester/TGIC cuite au four. La peinture et son applicateur sont détenteurs du label QUALICOAT. L'épaisseur de la couche de peinture est de 50 µm au moins.


Tous les éléments de la corniche caniveau en bardage métallique sont munis de dispositifs d'isolement particuliers permettant d'empêcher la formation de couple de corrosion galvanique.


Les inserts de fixation dans la structure sont en acier inoxydable de nuance : 


· X6CrNiMoTi17-12-2 telle que définie dans le tableau 3 de la norme NF EN 10088-1. 


Les autres éléments de la corniche sont en matériau présentant une bonne compatibilité évitant la formation de couple de corrosion galvanique ou comportent des dispositions particulières efficaces d'isolement.


Les soudures sont réalisées par des cordons continus plats ou concaves dont l'épaisseur, c'est-à-dire la distance minimale de la racine à la surface du cordon, est indiquée dans les dessins d'exécution.


Les travaux de soudures sont conformes aux prescriptions de la norme NF EN 1090-2.


La boulonnerie doit être, au moins, de la classe de qualité 5.6 telle que définie à l'article 3 de la norme NF EN ISO 898-1.


Le dispositif de liaison à la structure doit pouvoir donner des degrés de liberté pour le montage de :


· ± 8 cm en x,


· ± 15 mm en y,


· ± 25 mm en z.


Les avaloirs sont munis d'une étanchéité et de relevés d'étanchéité identiques au système adopté sur ouvrage.


Les raccords éventuels permettent d'assurer une continuité parfaite de l'étanchéité depuis le fil d'eau en bordure de chaussée jusqu'au déversoir dans la corniche caniveau.


ARTICLE  AUTONUMLGL  CANIVEAUX


Les caniveaux, constitués d'asphalte coulé gravillonné, ont une composition pour une tonne proche de la suivante :


· Bitume naturel : 40/50 : 80 kg


· Filler : 265 kg


· Sable 0/6 de silex ou de porphyre : 325 kg


· Porphyre 2/5 : 330 kg


et donnant une indentation suivant l'essai de type B de l'article 4.3 de la norme NF T 66-002 de 10 à 30 dixièmes de millimètres.


Les caniveaux en forme de pente sont constitués du même béton bitumineux que celui constituant la couche de roulement.


Les caniveaux préfabriqués sont titulaires de la marque NF-Bordures et caniveaux en béton. Les caniveaux à poser doivent avoir les qualités physiques et mécaniques correspondant à la classe A+R défini au Fascicule 31 du CCTG. Ils sont de type CC1, CC2, CS2. Leur classe de résistance à la flexion telle que définie à l'article 5.3.3.2 de la norme NF EN 1340 est la classe U. Leur classe de résistance aux agressions climatiques au sens de la norme NF EN 1340 est donnée par le maître d’œuvre pour chaque projet de réparation Leur classe de résistance à l'abrasion au sens de la norme NF EN 1340 est la classe F.


Les caniveaux sont munis d'un drain à l'interface avec l'enrobé ( préciser, drains rectangulaires aluminium ou à spirales ) conformément au guide technique " Assainissement des ponts routes - Evacuation des eaux, perrés, drainage, corniches caniveaux ( SÉTRA - Juin 1989 )".


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARBACANES


Les barbacanes mises en place sont en polyéthylène haute densité ( PEHD ) de diamètre 60 à 120 millimètres. La tenue des éléments se fait par produit de scellement à retrait compensé. La tuyauterie doit être conforme aux normes NF T 54.070 de novembre 1978.


Les barbacanes sont crépinées et perforées en partie interne et équipées d’un géotextile imputrescible perméable à l’eau faisant obstacle à tous matériaux solides.


Elles sont munies d’une collerette souple assurant le centrage dans les carottages.


 AUTONUMLGL  Produits de scellement des barbacanes


( NF EN 1504-6 )


Les produits de scellement utilisés peuvent être à base de liants hydrauliques ou de résines synthétiques. Ils doivent être marqués CE conformément à la norme NF EN 1504-6.


Les performances minimales garanties de ces produits sont rappelées ci-après :


· l'essai d'arrachement réalisé selon la norme NF EN 1881 conduit à un déplacement de la barre inférieur à 0,6 mm pour une charge de 75 kN,


· la teneur en ions chlorure mesurée selon la norme NF EN 1015-17 doit être inférieure à 0,05 %,


· pour les produits à base de résines synthétiques ( PC ) :


· la température de transition vitreuse mesurée selon la norme NF EN 12614 doit être supérieure ou égale aux deux valeurs suivantes : 45°C, ou 20°C au-dessus de la température ambiante maximale de la structure en service,


· l'essai de fluage en traction selon la norme NF EN 1544 doit conduire à un déplacement de la barre inférieur ou égal à 0,6 mm au bout de 3 mois, après application continue d'une charge de 50 kN.


Les produits de scellement à base de liants hydrauliques doivent, en complément, avoir des performances garanties vis-à-vis de l'eau de mer et d'eau à haute teneur en sulfates. Pour cela, des essais sont réalisés conformément à la norme P18-837, l'allongement relatif des éprouvettes témoins immergées dans l'eau douce, pendant 6 mois, doit être inférieur à 400 µm/m, et l'allongement relatif des éprouvettes immergées dans l'eau de mer et dans l'eau à haute teneur en sulfates, pendant 6 mois, doit être inférieur à 600 µm/m.


Les produits mis en œuvre doivent satisfaire en fonction de leur destination les critères figurant dans le guide technique " Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton armé " édité par LCPC-SÉTRA en août 1996.


Les produits mis en œuvre doivent être soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


ARTICLE  AUTONUMLGL  CAILLEBOTIS AUTOPORTEUR


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


Les caillebotis ainsi que toutes les pièces d’attache sont en acier S235 JR tel que défini par la norme NF EN 10025. Cet acier est apte à la galvanisation conformément aux prescriptions de la norme NF A 35-503. 


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


( Fasc.56 du CCTG )


La protection contre la corrosion, y compris celle de la boulonnerie, est assurée par galvanisation à chaud dans un atelier accepté préalablement par le maître d’œuvre. Elle fait l’objet des garanties découlant de l’application du tableau 6 du Fascicule 56 du CCTG.


ARTICLE  AUTONUMLGL  RAILS D'ANCRAGE


Les rails d'ancrage prévus sur l'ouvrage sont en acier inoxydable de nuance : 


· X6CrNiMoTi17-12-2 telle que définie dans le tableau 3 de la norme NF EN 10088-1. 


Leur section est déterminée par l'entrepreneur et soumise au visa du maître d'œuvre. 


ARTICLE  AUTONUMLGL  ANCRAGES POUR ECRANS ACOUSTIQUES


( Normes NF EN 10025-1 et NF EN 10025-2 )


La fixation des écrans acoustiques est assurée par des tiges filetées en acier S355J2+N tel que défini par les normes NF EN 10025-1 et NF EN 10025-2. Leur protection anticorrosion est assurée par galvanisation à chaud. Leur filetage est obligatoirement exécuté en usine et du type roulé.


ARTICLE  AUTONUMLGL  ANCRAGES POUR CANDELABRES


( Normes NF EN 10025-1 et NF EN 10025-2 )


La fixation des candélabres est assurée par des tiges filetées en acier S355J2+N tel que défini par les normes NF EN 10025-1 et NF EN 10025-2. Leur protection anticorrosion est assurée par galvanisation à chaud. Leur filetage est obligatoirement exécuté en usine et du type roulé.


ARTICLE  AUTONUMLGL  ANCRAGES POUR PANNEAUX DE SIGNALISATION VERTICALE


( Normes NF EN 10025-1 et NF EN 10025-2 )


La fixation des structures métalliques supportant les panneaux de signalisation verticale est assurée par des tiges filetées en acier S355J2+N tel que défini par les normes NF EN 10025-1 et NF EN 10025-2. Leur protection anticorrosion est assurée par galvanisation à chaud. Leur filetage est obligatoirement exécuté en usine et du type roulé.


ARTICLE  AUTONUMLGL  DISPOSITIFS DE DRAINAGE


Les dispositifs de drainage prévus sont constitués d'un géotextile composite. Celui-ci est constitué, côté remblais, d'un géotextile non tissé titulaire d'un certificat de qualité pour les géotextiles délivré par l'ASQUAL, et côté mur, d'une âme drainante en matériau imputrescible. La permittivité, la transmissivité et la porométrie du géotextile sont proposées par l'entrepreneur, au vu des éléments du rapport géotechnique joints au présent CCTP et des caractéristiques des remblais contigus. Ce dispositif de drainage est complété par un tuyau collecteur en PVC, situé au pied du mur.


Les matériaux drainants doivent être de granulométrie 20/40.


En fond de tranchée drainante un drain PVC routier de 100 mm de diamètre est mis en place. Ce dernier doit être raccordé à des exutoires hors ouvrage.


ARTICLE  AUTONUMLGL  TUYAUX D'EVACUATION D'EAU - REGARDS


( Fasc. 70 du CCTG, normes NF EN 476, NF P 16-351 et NF EN 1401-1 )


Les tuyaux, ainsi que l'ensemble des produits utilisés pour l'évacuation des eaux aux extrémités de l'ouvrage, sont :


- soit titulaires de la marque NF-Eléments en béton pour réseaux d'assainissement sans pression, de la marque NF-Tubes et raccords en PVC non plastifié rigide ou de la marque NF-Tubes en polyéthylène, 


- soit des produits normalisés au sens de l'article 2.1.1 du Fascicule 70 du CCTG,


- soit des produits non normalisés, mais ayant fait l'objet d'un Avis Technique Favorable délivré par la Commission Interministérielle institué à cet effet par l'arrêté interministériel du 2 décembre 1969.


Les tuyaux d'évacuation sont :


· des canalisations en béton armé,


· des canalisations en polychlorure de vinyle dénommées conformément à l'article 9.1 de la norme NF P 16-351,


· des canalisations en polyéthylène dénommées conformément à l'article 9.1 de la norme NF P 16-351,


Les assemblages comportent des joints à bague d'étanchéité en élastomère.


Les regards de visite sont réalisés en béton armé, soit préfabriqués, soit coulés en place. 


Les aciers pour béton armé sont des aciers ronds lisses de nuance Fe E 235 conformes à la norme NF A 35-015.


Les cadres, tampons et grilles sont en fonte ductile conforme à la norme NF EN 1563. 


Les aciers pour échelles et échelons de descente dans les regards sont aptes à la galvanisation conformément aux prescriptions de la norme NF A 35-503. 


Les ouvrages de serrurerie, grilles de protection, etc... sont en acier S235J0 tel que défini par les normes NF EN 10025-1 et NF EN 10025-2. Ces aciers sont aptes à la galvanisation conformément aux prescriptions de la norme NF A 35-503.


Ces aciers pour échelles, échelons, ouvrages de serrurerie, grilles de protection, etc... sont protégés contre la corrosion par galvanisation à chaud exécutée conformément aux indications du sous-article " Prescriptions concernant les protections anticorrosion mises en œuvre selon un processus de type industriel tel que défini par l'article 1.6.1.1. du Fascicule 56 du CCTG " de l'article " Protection anticorrosion des parties métalliques : spécifications communes " du chapitre 3 du présent CCTP.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BETON BITUMINEUX


( Fasc. 23, 24 et 27 du CCTG, normes NF EN 13043, NF P 18-545, NF EN 13108-1 et NF P 98-150-1 )


 AUTONUMLGL  Type d'enrobé


La couche de roulement de l'ouvrage est constituée par un BBSG 0/10 de classe 3.


 AUTONUMLGL  Caractéristiques des granulats


( Normes NF EN 13043 et NF P 18-545 )


 AUTONUMLGL  Caractéristiques des gravillons pour les enrobés de classe 3


La couche de roulement étant un BBSG sous classe de trafic cumulé supérieure ou égale à TC3-20 ou TC3-30 ( TMJA PL/sens > 150 ), les caractéristiques minimales des granulats sont celles définies dans le tableau ci-dessous :


		Résistance mécanique au sens de la norme NF EN 13043 ( * )

		Caractéristiques de fabrication au sens de la norme NF EN 13043 ( * )



		LAµ-20-µ MDEµ-15-µ PSVµ-50-µ ( ** )

		Granularité Gµ-c-µ85/20, Tamis intermédiaire : Gµ-20/15-µ, Aplatissement : Flµ-25-µ, Flµ-30-µ si D ≤à 6,3 mm, Teneur en fines : fµ-1-µ, fµ-2-µ si MBµ-F-µ10, Angularité des gravillons d'origine alluvionnaire : C95/1





( * ) Pour information, ces exigences sont équivalentes à celles du code B III Ang 1 défini dans la norme NF P 18-545.


( ** ) Par complément à la norme NF EN 13043, une compensation de 5 points entre les valeurs de LA et MDE peut être admise.


 AUTONUMLGL  Caractéristiques des fillers, sables et graves


( Norme NF EN 13043 et article 8 de la norme NF P18-545 )


 AUTONUMLGL  Fillers


Les fillers sont de catégorie MBµ-F-µ10, Vµ-28/45-µ et ££D££µ-R&B-µ8/25 au sens de la norme NF EN 13043.


 AUTONUMLGL  Sables et graves 0/4


Les sables et graves 0/4 ont les caractéristiques minimales suivantes au sens de la norme NF EN 13043 ( * ) :


· Granularité : Gµ-F-µ85 ou Gµ-A-µ85, Gµ-TC-µ10


· Qualité des fines : MBµ-F-µ10 ( MBµ-2-µ admis sur la fraction 0/2 )


· Angularité des sables et graves d'origine alluvionnaire : Ecs38


 AUTONUMLGL  Liant hydrocarboné


( Normes FD T 65-000, NF EN 13808, NF EN 12591, NF EN 14023 )


Le liant hydrocarboné utilisé est soit un bitume de grade routier usuel conforme à la norme           NF EN 12591, soit un bitume modifié par des polymères conforme à la norme NF EN 14023.


Pour les couches d'accrochage à mettre en œuvre hors ouvrage, le liant utilisé est une émulsion cationique de bitume pur à rupture rapide conforme à la norme NF EN 13808 et dosée à 300 g/m² de bitume résiduel.


 AUTONUMLGL  Composition et spécifications du béton bitumineux


( NF EN 13108-1 et NF P 98-150-1 )


La formule de composition du BBSG doit être conforme aux spécifications de la norme NF EN 13108-1 et doit mettre en évidence la composition du mélange, notamment la teneur en liant et en fines, et les performances obtenues à partir de cette composition.


L'épreuve de formulation est de niveau 2 au sens de la norme NF P 98-150-1. Elle date de moins de cinq ans.


Les performances à obtenir au sens de la norme NF EN 13108-1 sont les suivantes :


		Appellation FR

		Appellation EU

		Teneur en liant

		Pourcentage de vides PCG

		Tenue à l'eau

		Résistance à l'orniérage



		BBSG 0/10 classe 3

		EB 10 roul grade bitume ( à déclarer )

		TLmin5,2

		Vmin5 à Vmax10 à 60 girations

		ITSR70

		P5 ( 5 % - 60°C - 30 000 cycles )            Vi=5 % et Vs=8 %





		Appellation FR

		Appellation EU

		Teneur en liant

		Pourcentage de vides PCG

		Tenue à l'eau

		Résistance à l'orniérage



		BBSG 0/14 classe 3

		EB 14 roul grade bitume ( à déclarer )

		TLmin5,0

		Vmin4 à Vmax9 à 80 girations

		ITSR70

		P5 ( 5 % - 60°C - 30 000 cycles )                Vi=5 % et Vs=8 %





ARTICLE  AUTONUMLGL  SIGNALISATION HORIZONTALE


 AUTONUMLGL  Généralités


Les produits de marquage ainsi que les microbilles utilisées en saupoudrage pour la rétro-réflexion doivent obligatoirement être inscrits sur le répertoire des produits certifiés NF.


Il est rappelé qu’un produit non rétro-réfléchissant certifié NF mis en œuvre avec adjonction de billes de verre certifiées NF n’est pas un produit rétro-réfléchissant certifié.


Les récipients contenant les produits en stock ou prêts à l’emploi doivent obligatoirement porter l’étiquetage prévu au Cahier des Modalités de certification des produits de marquage.


Les produits de marquage mis en œuvre sont des produits rétro-réfléchissants de classe 1, peinture blanche réflectorisée soumise à l’agrément du maître d’œuvre.


 AUTONUMLGL  Durée de vie


La durée de vie minimale de la peinture est fixée à 24 mois.


 AUTONUMLGL  Contrôle d'identification des produits


Le maître d’œuvre peut prélever pendant la durée du chantier sans en avoir à en aviser au préalable l’entrepreneur des échantillons de quatre ( 4 ) fois un ( 1 ) kilogramme de produit et le cas échéant le diluant correspondant.


Ces contrôles sont à la charge du maître d’ouvrage dans le cas d’un contrôle négatif et à la charge de l’entrepreneur dans le cas contraire.


Les analyses des échantillons portent conformément aux dispositions des Normes sur la détermination des points suivants en fonction du produit utilisé :


		

		Nature de l’essai

		Tolérance admise



		Peinture et enduit à froid

		Masse volumique

		+ 0,05



		

		Teneur en extrait sec

		+ 2 unités



		

		Teneur en cendres

		+ 3 unités





Dans le cas où les produits ne répondraient pas aux prescriptions de certification et après qu’une analyse complète ait révélé l’absence de conformité avec les produits certifiés, ils seraient refusés et enlevés du chantier et les travaux déjà exécutés ne seraient pas rémunérés.


Ces mesures seraient appliquées sans préjudice de l’application des sanctions prévues par l’article 9 de l’arrêté du 3 mai 1978 et des textes subséquents qui le modifient relatif aux conditions de certification des équipements routiers de signalisation, de sécurité et d’exploitation.


ARTICLE  AUTONUMLGL  GRAVE NON TRAITEE


( Norme NF EN 13242+A1 )


La grave non traitée à mettre en œuvre est une GNT 0/31,5, 0/40 et 0/60. Elle est destinée au corps de chaussée de la voie et au remblai d’accotements.


 AUTONUMLGL  Granulats


Les granulats sont conformes aux normes NF EN 13242+A1 et NF P 18-545.


- Caractéristiques intrinsèques et de fabrication :


		

		GRAVILLONS

		SABLES



		Granulats pour :

		Couche de FONDATION

		Couche de BASE

		



		GNT de type A et B

		C / III / Ang 3

		B / III / Ang 2

		b





Les gravillons pour couche de base doivent présenter une sensibilité au gel ( G ) inférieure ou égale à 30 % mesurée conformément à la norme NF EN 1367-1 d’avril 2000.


Dans le cas où le sable aurait une origine différente de celle du gravillon, le coefficient de friabilité des sables mesuré conformément à la norme P 18-576 de décembre 1990 doit être supérieur ou égal à 40.


 AUTONUMLGL  Eau


( Norme NF P 98-100 )


L'eau de malaxage définie pour la norme NF P 98-100 de novembre 1991 peut être de type 2 pour les GNT de type A et B.


 AUTONUMLGL  Caractéristiques de la grave non traitée


( Norme NF EN 13242 )


Pour les GNT A et B, le fuseau de spécification est celui indiqué à l'article 10.3.1. du CCTG et de la norme NF EN 13242 de mai 2004.


ARTICLE  AUTONUMLGL  GRAVE CIMENT


( Fasc. 25 du CCTG, norme NF EN 14227-1 )


La grave ciment à mettre en œuvre est une grave ciment 0/20.


 AUTONUMLGL  Caractéristiques des granulats


( Norme NF P 18-545, NF EN 14227-1 )


Les caractéristiques minimales des granulats doivent être :


· catégorie E pour les caractéristiques intrinsèques des gravillons,


· catégorie IV pour les caractéristiques de fabrication des gravillons,


· catégorie C pour les caractéristiques de fabrication des sables.


L'indice de concassage ( Ic ) des granulats est supérieur ou égal à 30.


 AUTONUMLGL  Qualité du ciment


( Norme NF EN 197-1+A1+A3 )


Le liant utilisé est un ciment CEM I de classe 32,5 titulaire de la marque NF-Liants hydrauliques.


 AUTONUMLGL  Eau


( Norme NF P 98-100 )


L'eau utilisée, tant pour le malaxage des matériaux que pour leur arrosage, doit être conforme aux spécifications de l'article 6.4 de la norme NF EN 14227-1.


 AUTONUMLGL  Caractéristiques du mélange


Le fuseau de spécification est celui de classe 2 défini à l'article 7.2 de la norme NF EN 14227-1.


La classe de performances mécaniques est G1 telle que définie dans la norme NF EN 14227-1.


 AUTONUMLGL  Liant pour enduit de cure


( Norme NF EN 13808 )


Le liant hydrocarboné pour enduit de cure est une émulsion de bitume cationique à soixante cinq pour cent ( 65 % ) de bitume, de pH supérieur à 4 et à rupture rapide, telle que définie dans le Fascicule 24 du CCTG.


 AUTONUMLGL  Gravillons pour enduits


Les gravillons pour enduits de protection sont entièrement concassés et de granulométrie 4/6.


Ils sont de la catégorie C III et doivent être conformes à la norme NF P 18-545.


ARTICLE  AUTONUMLGL  FOURNITURES DE MAçONNERIES


( Chap. I du Fasc. 64 du CCTG, NF P 95-107, NF EN 771-1, NF EN 771-1 CN, NF EN 771-6, NF B 10-601 )


Les matériaux utilisés pour les travaux de maçonneries sont soumis à l'acceptation préalable du maître d'œuvre. Ils sont conformes aux dispositions du chapitre I du Fascicule 64 du CCTG et aux spécifications de la norme NF P 95-107. Celles-ci sont complétées par les prescriptions qui suivent.


Les matériaux utilisés doivent répondre aux spécifications de la norme NF P 95-107.


En ce qui concerne la fourniture de ces matériaux, l'entrepreneur doit établir, en liaison avec le maître d’œuvre, les caractéristiques de ces pierres et rechercher la provenance la mieux adaptée. Ces éléments doivent être de teintes et de caractéristiques les plus proches de celles présentes sur l’ouvrage. Le choix de ces éléments doit être soumis à l’agrément du maître d’œuvre.


Il est fait application du Fascicule 64 chapitre I du CCTG et des normes citées.


 AUTONUMLGL  Pierres de taille


Les pierres de tailles doivent répondre aux spécifications des normes NF EN 12-670, 13-373, 771-6, 772-16 et NF B 10-601.


Les pierres de taille sont non gélives ( Norme NF EN 12371 ) et de dimensions régulières ( volume compris entre 0,8 et 1,2 fois le volume moyen ).


Les pierres de taille sont exemptes d'épaufrures et il appartient à l'entreprise de prendre au cours de leur transport et manutention les dispositions nécessaires à cet effet. Si de telles épaufrures se produisent néanmoins, la pierre est refusée, ou retaillée si cela est possible.


En cas de maçonneries à réaliser contre des maçonneries existantes, les pierres de taille provenant des démolitions ne sont retaillées que si elles ne peuvent être maintenues dans leurs dimensions d'origine par suite d'épaufrures ou de détériorations diverses.


Les pierres de taille neuves doivent présenter des caractéristiques ( résistance, dureté, couleur, aspect ) aussi voisines que possible de celles des matériaux anciens, et leur aspect doit s'intégrer avec celui des maçonneries non démolies ou réutilisées.


La taille des pierres est choisie de façon à harmoniser l'appareillage obtenu avec l'aspect des parements en maçonnerie non démolis.


 AUTONUMLGL  Moellons bruts ou taillés


Les moellons bruts ou taillés doivent répondre aux spécifications des normes NF EN 12-670, 13-373, 771-6, 772-16 et NF B 10-601.


Les moellons bruts ou taillés sont non gélifs et de dimensions les plus régulières possibles ( volume compris entre 0,8 et 1,2 fois le volume moyen ).


En cas de maçonneries à réaliser contre des maçonneries existantes, les moellons bruts ou taillés provenant des démolitions sont triés et seuls ceux qui ne présentent pas de défaut sont réutilisés.


Les moellons bruts ou taillés neufs présentent des caractéristiques ( résistance, dureté, couleur, aspect ) aussi voisines que possible de celles des matériaux anciens, et leur aspect doit s'intégrer avec celui des maçonneries non démolies ou réutilisées.


 AUTONUMLGL  Maçonneries de brique


( Art. 10 du Fasc. 64 du CCTG, normes NF EN 771-1, NF EN 771-1 CN, NF EN 772-1, NF EN 772-11, NF EN 772-16, NF EN 772-19, NF P 13-307 )


Les prescriptions relatives aux briques ( dimensions, couleur, caractéristiques mécaniques ) sont indiquées par le maître d’œuvre pour chaque projet de réparation le nécessitant. La réutilisation de briques issues de démolition est proscrite.


ARTICLE  AUTONUMLGL  ENROCHEMENTS


( Chap. I du Fasc. 64 du CCTG et normes NF EN 13383-1 et EN 13383-2 )


COMMENTAIRE : A titre indicatif

Origine des enrochements


L’enrochement naturel : d’origine minérale n’ayant subi aucune transformation autre que mécanique.


L’enrochement artificiel : d’origine minérale résultant d’un traitement industriel impliquant une transformation thermique ou autre ou d’origine artificielle préfabriquée ( blocs de béton ).


Différence entre les enrochements et les blocs

Enrochement = matériau granulaire utilisé dans les ouvrages hydrauliques et d'autres ouvrages en génie civil ( définition de la NF EN 13 383-1 ).


Ils sont donc utilisés dans les structures hydrauliques maritimes ou terrestres => Normes EN + marquage CE.


Les blocs sont des matériaux granulaires réservés à d'autres usages. Pas de norme et pas de marquage CE.


Exemple d'usage des blocs : décoration, accès...


Cadre normatif 


Chapitre 1 du fascicule 64 du CCTG


NF EN 13 383-1 : Enrochements Partie 1 : Spécifications ( classes granulaires, forme, caractéristiques physiques... )


NF EN 13 383-2 : Enrochements Partie 2 : Méthodes d'essai ( échantillonnage, distribution de la granulométrie, blocométrie, MVR, Was... )


FD P 18-662 : Guide d'utilisation des normes NF EN 13383-1 et NF EN 13383-2


Objet des réparations 


Les opérations traitées dans le marché d’entretien ou de petites réparations concernent uniquement les enrochements naturels de protection des ouvrages d’art, des berges, des talus et des seuils en rivière. Le marché ne traite pas des ouvrages en enrochements tels que digues, barrages, brise-lames, brise-mer ou ouvrages de protections de falaises et de ports, ni des enrochements artificiels utilisés principalement en milieu maritime.


Les travaux de réparation concernent des dommages ou des détériorations localisés ne remettant pas en cause la stabilité totale des enrochements qui nécessitent des travaux de réparation de grande ampleur ou la reconstruction.


COMMENTAIRE : A titre indicatif

Les désordres sont de différents types :


-
incidents sur la carapace : perte de bloc d’enrochement, instabilités de blocs, blocs cassés ou délogés, vide important entre blocs, déversement de blocs,


-
incidents sur les matériaux suite :


..
à des chocs,


..
à la mauvaise qualité de l’enrochement ( remplacement des blocs,


..
à la mauvaise mise en œuvre,


..
à l’usure, à la gélivité, à la fissuration,


-
perte de contact entre les blocs d’enrochement.


Les enrochements doivent respecter les spécifications de l’article 12 du fascicule 64.


 AUTONUMLGL  Provenance et qualité des matériaux


Préambule


Cet article ne concerne que les enrochements naturels provenant de sources minérales qui n’ont subi qu’un traitement mécanique. Les enrochements artificiels principalement réalisés en milieu maritime ne sont pas concernés.


 AUTONUMLGL  Classes granulaires


Les enrochements doivent être conformes aux classes granulaires définis dans les normes NF EN 13383-1. et 13383-2.


· enrochement grossier ou petit enrochement : classe granulaire caractérisée par une limite supérieure nominale définie par des ouvertures de tamis comprises entre 125 et 250 mm inclus.


· enrochement léger ou enrochement moyen : classe granulaire caractérisée par une limite supérieure nominale définie par une masse entre 25 kg et 500 kg inclus.


· enrochement lourd ou gros enrochement : classe granulaire caractérisée par une limite supérieure à 500 kg.


Pour des cas particuliers, il est possible d’opter pour d’autres types de classes que celles établies par l’EN 13-383-1.


 AUTONUMLGL  Forme, élancement


La proportion d’enrochement dont le rapport de la longueur à l’épaisseur est supérieur à 3 doit être déterminée conformément à l’article 7 de l’EN 13383-2. La proportion doit être conforme aux caractéristiques du tableau suivant :


		Rapport de la longueur à l’épaisseur supérieur à 3

		Catégorie LT



		Pourcentage en masse

		Pourcentage en nombre

		



		Enrochement grossier ou " petit enrochement " 

		Enrochement léger ou " enrochement moyen" 

		Enrochement lourd ou " gros enrochement " 

		



		( 20


Autre valeur déclarée par le producteur

		( 20


Autre valeur déclarée par le producteur

		( 5


Autre valeur déclarée par le producteur

		LTA

LTdéclarée



		Non requis

		Non requis

		Non requis

		LTNR





 AUTONUMLGL  Proportion des surfaces cassées


Si requis, la proportion d’enrochement ( à l’exclusion des fragments ) qui comporte moins de 
50 % de surfaces cassées ( c’est-à-dire les blocs roulés ) doit être conforme aux caractéristiques du tableau ci-dessous. L’échantillon doit être traité par examen visuel et comptage des blocs.


		Proportion d’enrochement dont la surface cassée est inférieure à 50 %


Pourcentage en nombre

		Catégorie RO



		( 5

		RO5



		Autre valeur déclarée par le producteur

		ROdéclarée



		Non requis

		RONR



		NOTE 1 : Les discontinuités de la roche comme la stratification et les joints sont considérés comme des surfaces cassées.


NOTE 2 : La catégorie RO5 devrait être seulement appliquée à l’enrochement utilisé dans des ouvrages où des blocs arrondis pourraient entraîner une instabilité.





La forme des enrochements et les caractéristiques physiques, chimiques et de durabilité doivent être conformes à la norme NF EN 13383-1 et EN 13383-2.


Tous les enrochements doivent provenir de roches pures et saines exemptes de fissures et de corps nuisibles ( gangue de terre, produits friables, etc… ).


La masse volumique apparente des enrochements doit être inférieure à 2.30 t/m3.


La résistance à l’abrasion ( Los Angeles ) mesurée selon la norme NF EN 1097-2 doit être inférieure à 35.


Les enrochements doivent être de type dur ( porphyre, granit, etc… ) homogènes, non gélifs, non friables ou cassants, ne s’altérant ni à l’air ni à l’eau et ne contenant aucun éléments terreux, organiques, solubles ou évolutifs. Sauf disposition contraire imposée par la présente partie du CCTP, tous les matériaux devront satisfaire aux normes françaises régulièrement homologuées.


 AUTONUMLGL  Géotextiles


Préambule

Les géotextiles sont des matériaux perméables qui se présentent sous forme de nappe, habituellement fabriqués avec des matériaux à base de polymère synthétique.


Ils sont généralement vendus sous forme de rouleaux. Les géotextiles utilisés en génie hydraulique sont principalement les géotextiles tissés et non tissés.


Les différentes propriétés des géotextiles sont :


·  la perméabilité


·  la filtration


·  la déformation


·  la résistance au poinçonnement


·  l’épaisseur


·  la durabilité


 AUTONUMLGL  Qualité des matériaux


( Normes EN 13253 et NF EN ISO 12956 )

Les géotextiles doivent bénéficier du marquage CE conçu pour l’application envisagée ( filtration F ou renforcement R ).


Les géotextiles utilisés pour les enrochements doivent être de la catégorie des " géotextiles non tissés " ou " géotextiles tissés ".


Les géotextiles auront une masse surfacique de 300 g/m2.


Les géotextiles seront traités aux rayons ultra-violets.


Les caractéristiques du géotextile doivent répondre aux prescriptions des normes NF EN ISO 10319 " Résistance à la traction ( 8 kN/m et allongement à l’effort maximum > 30 % " et selon NF EN ISO 12956 " Ouverture de filtration < 135 (m, résistance au poinçonnement - Perforation dynamique < 13 mm - Perforation statique > 2 kN ".


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre des géotextiles


( Normes EN 13253 et NF EN ISO 12956 )


Les géotextiles sont livrés en rouleaux.


Ils peuvent être cousus ensemble et être ensuite posés directement sur le fond. Les géotextiles sont assemblés à la machine à coudre au point double avec un fil résistant et double.


Ils peuvent également être mis en place avec un recouvrement suffisant ( de l’ordre de 0.20 à 0.50 m ).


Un espace de travail doit être aménagé à proximité du site pour pouvoir dérouler les géotextiles.


Le géotextile peut être stabilisé provisoirement par des enrochements ou des sacs de sable.


Des précautions doivent être prises par l’entrepreneur lors du déversement de la première corniche d’enrochement afin de ne pas endommager le géotextile. Cette 1ère couche doit être suffisamment épaisse pour maintenir le géotextile et inspecter les dommages lors des déversements ultérieurs. La hauteur de chute des enrochements est limitée à 1 m maximum.


L’enrochement du dessus du géotextile doit être assez épais et continu pour empêcher que le géotextile soit directement exposé aux rayons UV.


Avant de déposer le géotextile, le fond doit rester dégagé de toutes pierres, racines, etc… pouvant l’endommager.


ARTICLE  AUTONUMLGL  GABIONS


( Normes NF P 94-325-1 et NF P 94-325-2 )


Les gabions doivent respecter les spécifications du fascicule 64 du CCTG.




COMMENTAIRE : A titre indicatif

Les gabions sont des structures composites polyvalents et robustes, constituées de cages en grillage à double torsion remplies de blocs durs et résistants. Ils peuvent remplir plusieurs types de fonctions dans des environnements côtiers, estuariens et fluviaux. Les gabions servent régulièrement à la construction d’ouvrages de soutènement, de protection anti-affouillement, de revêtement des canaux et de barrages mobiles pour les ouvrages hydrauliques et de protection anti-érosion sur les revêtements qui équipent les berges de rivières.


Tout comme d’autres techniques de construction, les gabions requièrent une certaine technicité, des études et une mise en œuvre adéquate pour maximiser leurs performances, tout particulièrement dans les environnements hydrauliques sévères. Le choix et la mise en place des blocs de remplissage appropriés, la définition de la taille adéquate du grillage, du diamètre des fils métalliques et de la protection contre la corrosion sont des étapes importantes de ce processus.


Classification des gabions


Les gabions peuvent être classés en boîtes de gabions ( généralement simplement appelé gabion ), matelas de gabions et sacs de gabions, ainsi que définis ci-dessous ( définitions basées sur la norme ASTM A975-97, 2003 ) :


-
les ( boîtes de ) gabions sont des cages en grillage métallique à double torsion de tailles diverses, uniformément subdivisés en cellules remplies d’enrochement durable ( voir la figure ci-après ). Un gabion typique mesure 2 m de long ( l ) par 1 m de large ( w ) et 1 m de haut ( h ), avec un grillage de maille 80 x 100 mm.




[image: image9.png]



COMMENTAIRE : A titre indicatif

-
les matelas de gabions sont des gabions dont la hauteur est relativement faible par rapport à la longueur et à la largeur ( voir figure ci-dessus ). Un matelas de gabions typique mesure 6 m de long par 2 m de large et 0.15 à 0.30 m d’épaisseur, avec un grillage de 60 x 80 mm. Les matelas de gabions dépassent rarement les 50 cm de haut pour des raisons pratiques,


-
les sacs de gabions ou gabions tubulaires sont des noms adoptés pour désigner des gabions en forme de " saucisse " qui servent principalement en génie fluvial à la protection de pied de berge.


Nota :
Les gabions dans ce document ne concernent que les gabions réalisés " hors site aquatique " qu’il s’agisse de soutènement, d’ouvrage de protection ou d’habillages de parement en béton ou en palplanches.


Les opérations traitées dans le marché d’entretien et de réparation concernent uniquement les dégradations sur la structure des gabions, à savoir :


-
le déversement d’une ou plusieurs cages,


-
la corrosion généralisée ou localisée pouvant entraîner la rupture,


-
la rupture localisée ou généralisée du grillage d’une ou plusieurs cages,


-
l’effondrement partiel localisé d’une cage,


-
le bombement ou la déformation localisée d’une cage,


-
l’altération du matériau de remplissage.


 AUTONUMLGL  Préambule


Domaine d’application


La norme NF P 94-325-1 s’applique aux ouvrages réalisés hors site aquatique, qu’il s’agisse d’ouvrages de soutènement ou d’ouvrages de protection, elle s’applique également aux habillages de parement.


La norme NF P 94-325-2 s’applique aux ouvrages situés en site aquatique maritime protégé ( zone portuaire ) ou en site aquatique terrestre ( lac, rivière ) que les travaux soient réalisés en conditions immergées ou à sec.


Définition


Un gabion est une structure parallélépipédique rectangulaire constituée par une cage de gabions, y compris les éléments de structures utilisés pour son montage et son contenu. Le matériau de remplissage est en général constitué de matériaux grossiers durs, concassés ou roulés.


 AUTONUMLGL  Caractéristiques des matériaux constituant des cages de gabions


 AUTONUMLGL  Cages de gabion


( Norme NF EN 10223-3 )


Les dimensions des cages des gabions sont précisées pour chaque projet de réparation le nécessitant. Une cage de gabion est en général divisée uniformément en cellules internes par un ou plusieurs diaphragmes. Les cages de gabion sont constituées de grillage, de fils de ligature, de tirants ou d’agrafes.


 AUTONUMLGL  Grillage


Le grillage constitutif d’une cage de gabions doit être en fil métallique, à mailles hexagonales double torsion de mêmes dimensions et être conforme à la norme NF EN 10223-3, en particulier en matière de protection contre la corrosion.


Le métal de base du grillage doit avoir une résistance à la traction comprise entre 350 N/mm3 et 500 N/mm3 et un allongement de 10 % sur une longueur repère de 250 mm. Il doit être conforme aux normes NF EN ISO 16120-1 et 2.


Les arêtes libres des cages de gabions parallèles au sens de production de la maille doivent être abordées avec des fils métalliques conformes à la norme NF EN 10223-3.


Les arêtes libres des cages de gabions, perpendiculaires au sens de production de la maille, doivent être fermées à l’aide d’un fil de lisière métallique de diamètre identique ou supérieur au diamètre du fil de bordure latérale tel qu’exigé par la norme NF EN 10223-3. Le fil de lisière doit être fixé au grillage mécaniquement en usine.


 AUTONUMLGL  Tirants et fils de ligature


Les tirants et les fils de ligature utilisés pour le montage des cages de gabions et pour leur assemblage doivent être constitués de fils de mêmes spécifications et caractéristiques que les fils du grillage double torsion des cages, y compris en ce qui concerne la protection contre la corrosion. Le diamètre du fil nu des tirants et des fils de ligature doit par ailleurs être au minimum de 2.40 mm.


 AUTONUMLGL  Agrafes


Les agrafes utilisées pour l'assemblage des cages de gabions doivent être constituées d'un fil de 3 mm de diamètre minimum ayant une résistance ( force unitaire ) à la traction Rm au moins égale à 1500 MPa au sens de la norme NF EN 10002-1.


 AUTONUMLGL  Protection contre la corrosion


La protection anticorrosion du grillage double torsion des cages, des fils de ligature et des tirants est obligatoirement composée d'un revêtement métallique conforme à la norme NF EN 10244-2 et d'un revêtement soit en PVC conforme à la norme NF EN 10245-2, soit en polyéthylène conforme à la norme NF EN 10245-3. De ce fait, les fils doivent satisfaire aux prescriptions minimales de la classe A de la norme NF EN 10244-2 pour ce qui concerne la masse de revêtement et être conformes aux normes NF EN 10245-2 et NF EN 10245-3 et les agrafes sont obligatoirement constituées de fils en inox.


Les agrafes utilisées pour l’assemblage des cages galvanisées doivent avoir un revêtement par galvanisation. Celles utilisées pour l’assemblage des cages à revêtement type PVC ou polyéthylène doivent être constituées de fils en inox.


L’acceptation des cages et leurs ligatures avant remplissage est un point d’arrêt.


 AUTONUMLGL  Matériaux de remplissage


Pour le remplissage des cages de gabions, il convient d’utiliser des cailloux ou blocs issus de roches sédimentaires carbonatées ou siliceuses ou de roches magmatiques et métamorphiques dures conformes à la classe granulaire 90/180 de la norme NF EN 13383-1.


		Nature de la roche

		Dureté

		Critères retenus



		Roches sédimentaires carbonatées

		Calcaires rocheux divers : calcaires grossiers, tufs, avertins,…

		Dure

		MDE ≤ 45



		

		

		Dureté moyenne

		MDE > 45 et ρd > 1.8



		Roches sédimentaires siliceuses

		Grès, poudingues, brèches

		Dure

		LA ≤ 45 et MDE ≤ 45



		

		

		Dureté moyenne

		LA > 45 ou MDE > 45 et FR ≤ 7



		Roches magmatiques et métamorphiques

		Granite, basalte, gneiss, schistes métamorphiques,…

		Dure

		LA ≤ 45 et MDE ≤ 45



		

		

		Dureté moyenne

		LA > 45 ou MDE > 45 et FR ≤ 7



		MDE
:
coefficient micro-Deval en présence d’eau ( Norme NF EN 1097-1 )


LA
:
coefficient Los Angeles ( Norme NF EN 1097-2 )


ρd
:
masse volumique ( Norme NF EN 13383-2 ) en t/m3   


FR
:
coefficient de fragmentabilité ( Norme NF EN 1097-2 )





Le matériau dur doit être insensible à l’eau, sain non évolutif, non gélif et non friable, ayant la plus haute densité possible.


La masse volumique doit être de 2200 kg/m3 minimum. Le matériau doit être propre, avoir une forme homogène dans ses trois dimensions.


Les cailloux et les blocs doivent avoir une forme homogène et une répartition granulométrique régulière.


Il convient d’utiliser en parement vu, que des blocs et cailloux dont la plus petite dimension est supérieure à 1.4 D ( D étant la dimension de la maille du grillage conformément à la norme NF EN 10233-3 ).


Le choix du matériau de remplissage est soumis à l’agrément du maître d’œuvre.


ARTICLE  AUTONUMLGL  DECHETS


Le tableau ci-dessous donne la nature et la quantité des déchets au sens de la circulaire du 15 février 2000 relative à la planification de la gestion des déchets que l'entrepreneur doit évacuer dans le cadre des travaux objets du présent marché.


		Nature des déchets

		Quantités prévisionnelles



		

		





La nature de déchets et les quantités doivent être définies pour chaque commande avant la mise au point du devis


CHAPITRE  AUTONUMLGL 
EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE  AUTONUMLGL  TRAVAUX PREPARATOIRES




Commentaire : A titre indicatif

Plusieurs rédactions et d’autres structures peuvent être envisagées pour les installations de chantier ( liste non hiérarchisée ) : 


· Possibilité d'intégrer la prestation dans le prix des travaux ( % de frais généraux ),


· Possibilité de distinguer plusieurs niveaux de prestations selon le montant des travaux, 


· Possibilité de distinguer plusieurs niveaux de prestations selon la durée des travaux,


· Possibilité de rémunérer la prestation par une plus-value générale ( % du montant des          travaux ). 


Chacune présente des avantages et des inconvénients dont il faut tenir compte. Par exemple : 


· L’intégration des prestations dans le coût des travaux doit être cohérente et intégrée dans la rédaction de toutes les pièces du marché pour que cette hypothèse ne soit pas " discutable " pour les entreprises, chaque entreprise peut avoir son " interprétation " sur ce qui est pris en compte ou non dans le prix ce qui rend la comparaison des offres difficiles, les demandes du maître d’œuvre, lorsqu’elles vont au-delà des obligations de l’entreprise, doivent toutes faire l’objet de prix dédiés,


· la rémunération au % des prix des travaux ( prix dédié ) ne semble pas adaptée avec une gestion financière avec le logiciel utilisé par les services de l’Etat GAME ( ce type de prix n’existe pas ), en outre, le prix des travaux n’est pas forcément proportionnel aux installations,


· la rémunération au % des prix des travaux ( prix compris dans les prestations de travaux ) semble la mieux adaptée, mais il faut bien préciser quels prix sont pris en compte pour le calcul ( les frais d’études sont-ils à prendre en compte ?, Toutes les prestations ont-elles des installations ? pose d’un balisage par exemple ? ) en outre, le prix des travaux n’est pas forcément proportionnel aux installations;


· la gestion en prenant en compte la durée comme critère peut ne pas convenir aux chantiers à faibles coûts car le prix peut représenter une part conséquente du coût de l’opération ( 50 % ou plus pour des petits travaux );


· …


Il convient donc de revoir la rédaction de la prestation selon la stratégie retenue et d’en tenir compte pour la rédaction des pièces du marché ( en particulier CCAP et CCTP qui dans l’idéal doivent préciser autant que possible sur les dispositions à prévoir en matière d’installations de chantiers : a minima les dispositions générales rendues obligatoires par le code du travail ( voir notamment les recommandations par la CNAM sur ce sujet ) et si possible avec le détail des dispositions à prévoir par type de prestation envisagée par le marché. 


Il convient également de définir dans le CCAP comment sont prises en compte les intempéries.




Commentaire : A titre indicatif

Hypothèses : 


· les frais relatifs à la protection des cours d’eau contre toutes pollutions y compris par des matériaux de déblai ou de démolition font l’objet d’un prix dédié.


· l’installation des matériels et des magasins de stockage des produits, y compris la préparation des plates-formes supports est comprise dans le prix des travaux.


· les locaux à destination du maître d’œuvre font l'objet de prix dédiés,


· les frais du contrôle intérieur à l'entreprise, conformément au Plan Qualité, sont compris dans le prix des travaux,


· les frais de fourniture ou de mise à disposition et de mise en place des dispositifs de confinement du chantier pour la protection de l’environnement font l'objet de prix dédiés.,


· l’éclairage éventuel du chantier et des zones de travail fait l'objet de prix dédiés ou sont compris dans le prix des travaux.


 AUTONUMLGL  Installations de chantier


L'installation du chantier comprend les travaux suivants :


· les prestations définies à l'article 1.1 de l'annexe D du Fascicule 65 du CCTG, ainsi qu'à l'article 1.1 de l'annexe au texte " Définition technique des prestations " du Fascicule 68 du CCTG, hormis celles faisant l'objet d'un prix particulier et qui concernent l'aménagement de zones de réalisation et l'installation du matériel de réalisation des fondations,


· la réalisation de clôtures périphériques du chantier,


· la dépose des clôtures traversant l'emprise du chantier,


· les travaux d'assainissement relatifs aux installations de chantier,


· les dispositifs de recueil et de traitement des eaux usées et polluées en provenance des installations du chantier,


Installation à mettre à disposition du maître d’œuvre :


L’entrepreneur mettra à la disposition du maître d’œuvre pendant toute la durée du chantier les installations suivantes :


· lorsque le montant des travaux est inférieur à 15 000 € H.T., un local de douze ( 12 ) mètres carrés nécessaires à l’hébergement d’un agent du maître d’œuvre,


· ou lorsque le montant des travaux supérieur à 15 000 € H.T., un local de vingt ( 20 ) mètres carrés nécessaire à l’hébergement de deux agents du maître d’œuvre. 


Ces locaux étant équipés en bureaux ( 1 pour 2 ) et comprenant le matériel et le mobilier.


Ils comprennent également une installation téléphonique reliée au réseau général avec un téléphone pourvu pour les chantiers d’une durée supérieure à 1 semaine, d’un répondeur automatique, d’une liaison internet reliée à une imprimante.


Les frais d’entretien et de fonctionnement et de gardiennage liés à l’usage de ces locaux sont à la charge de l’entrepreneur.


La mise à disposition de ces locaux et moyens cessera le premier du mois qui suit la date de dernière réception des travaux. 


 AUTONUMLGL  Implantation, piquetage


( Art. 27 du CCAG, art. 7 du CCAP )


Des repères fixes maçonnés et protégés par une clôture sont mis en place par l'entrepreneur. Leur implantation est soumise à l'acceptation du maître d'œuvre.


Ces repères servent au contrôle de la géométrie de l'ouvrage, aux piquetages complémentaires ainsi qu'à la conservation des piquets.


Les dispositions de l'article 27 du CCAG sont complétées comme suit :


· le plan d'implantation général et le piquetage général sont vérifiés par l'entrepreneur qui fait part de ses observations, par écrit, au maître d'œuvre,


Ils sont, le cas échéant, modifiés contradictoirement.


Cette opération doit avoir lieu avant tout début des travaux,


· les piquetages complémentaires sont vérifiés par le maître d'œuvre.


 AUTONUMLGL  Atelier météo


Sauf indication contraire du maître d’œuvre, le chantier est équipé d'un thermomètre hygromètre enregistreur fonctionnant en permanence. Les conditions météorologiques sont consignées dans le journal de chantier.


Les conditions météorologiques prévues à 5 jours doivent être affichées et corrigées 24 heures à l'avance.




Commentaire : A titre indicatif

Pour certaines opérations, il peut y avoir besoin de recueillir des données complémentaires ( vent - pluviométrie ) pouvant avoir un impact sur la qualité des travaux ou des arrêts de chantier ( intempéries ). La liste des données particulières éventuelles est donnée par le maître d’œuvre pour chaque chantier.


ARTICLE  AUTONUMLGL  DISPOSITIONS PARTICULIERES LIEES AUX CONSTRUCTIONS AVOISINANTES


Avant tout démarrage des travaux, l'entrepreneur est tenu de procéder à ses frais et ce en présence du maître d’œuvre à l’état des lieux des constructions avoisinantes. Ces éléments sont consignés dans un constat contradictoire. 


Pendant les travaux, l'entrepreneur s'assure que ses travaux ne perturbent pas ces constructions.


ARTICLE  AUTONUMLGL  NETTOYAGE PREALABLE DE L'OUVRAGE


Préalablement aux opérations de réparation, l'entrepreneur nettoie les parties de l’ouvrage à réparer afin d'éliminer toute trace de mousse, calcite instable, salissures et végétation. Ce nettoyage est réalisé soit manuellement soit par un sablage léger, soit à la lance à eau sous pression. Le choix du moyen de nettoyage est soumis à l'agrément du maître d’œuvre. Il doit faire l’objet d’un essai de convenance afin de ne pas déstructurer les parements ( béton, maçonnerie… ).


Pour les ouvrages en maçonnerie, l’ensemble de la végétation présente sur l’ouvrage doit être enlevé avant tous travaux, en veillant à ne pas déstabiliser la maçonnerie.


Les arbres sont coupés au plus près des maçonneries et les racines sont dévitalisées par une technique proposée par l’entreprise respectueuse de l’environnement et acceptée par le maître d’œuvre.


L’utilisation de tout type de détergent ou d’acide est interdite.


ARTICLE  AUTONUMLGL  DEBROUSSAILLAGE - DEPOSE - DEMOLITIONS - DECAPAGE


( Fasc. 2 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Débroussaillage, abattage d'arbres, essouchement


( Art. N.2.3.1.2. et E.4 du Fasc. 35 du CCTG )


Pour la préparation du terrain, l'entrepreneur est chargé d'arracher ou d'abattre puis de débiter tous les arbres que lui indique le maître d'œuvre. Il doit également arracher les taillis, les haies et les broussailles et extraire les souches sur l'ensemble de la zone définie par le maître d'œuvre.


Les moyens utilisés pour l'essouchement sont proposés par l'entrepreneur dans le cadre de son Plan Qualité.


Tous les produits faisant l'objet du débroussaillage sont évacués par l'entrepreneur selon les modalités arrêtées dans le SOSED.

 AUTONUMLGL  Dépose

Les chantiers peuvent comprendre des travaux de dépose concernant les éléments suivants :

· bordures de trottoirs ( préfabriquées ou coulées en place ), bordures hautes, dallettes de trottoir,

· caniveaux ( en bétons préfabriqués ou coulés en place, en asphalte ),

· pavés,

· séparateurs ( GBA, DBA, MVL ),

· fourreaux ( métalliques ou en matière plastique ), canalisation ( fonte ou matière plastique )

· candélabres, panneaux de signalisation,


· dispositifs de retenue ( garde-corps scellés ou sur platines, glissières, barrières, protections motards, … ),

· caillebotis ( métallique ou en béton ),

· capots de protection métalliques,


· corniches ou corniches caniveaux,


· tiges filetées ou ancrages traversant de dispositif de retenue ou autre équipement,

· descentes d’eau,


· grillage, …

Pour certains éléments il peut être demandé :


. une dépose pour repose avec stockage sur site des éléments non dégradés,


. une dépose pour repose avec stockage des éléments récupérables dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site du chantier concerné,

. une dépose pour évacuation.

L'entrepreneur propose à l'acceptation du maître d'œuvre le procédé de dépose des éléments concernés. La dépose comprend le découpage des armatures existantes éventuelles.


Pour les éléments non récupérables dans les cas de stockage et pour tous les éléments pour évacuation du 3ème cas, ils seront triés stockés et évacués par l'entrepreneur selon les modalités arrêtées dans le SOSED.

 AUTONUMLGL  Démolitions de parties d'ouvrage


( Art. 17.6 du Fasc. 2 du CCTG )


L'entrepreneur propose à l'acceptation du maître d'œuvre le procédé de démolition des constructions existantes. La démolition comprend le découpage des armatures existantes éventuelles.


Pour les maçonneries, la démolition est réalisée par moyens mécaniques ou manuels, lorsqu'il s'agit d'un démontage ponctuel. Elle comprend :


· le calage localisé éventuel de parties d'ouvrages pour la mise en sécurité de l'opération de démolition,


· les précautions pour démolition de maçonneries de parties d’ouvrages sans déstabilisation ou dégradation des parties conservées.


Les produits de démolition sont :


· triés ( pierres, mortiers,… ) et :


· soit évacués selon les modalités du SOSED,


· soit mis en dépôt provisoire en un lieu soumis à l'acceptation du maître d'œuvre.


Les moyens mis en œuvre pour les démolitions doivent être adaptés aux parties à traiter.


 AUTONUMLGL  Démolition de chaussée et d’étanchéité

( Fasc. 2 du CCTG )


Pour chaque chantier, il est défini les travaux à réaliser concernant les enrobés et l’étanchéité. En fonction de ces travaux l’entrepreneur soumet à l’agrément du maître d’œuvre la méthodologie et les moyens envisagés pour la démolition de chaussée ( enlèvement du revêtement de         chaussée ) voire de la chape d’étanchéité sur un ouvrage en béton.


Pour ce qui concerne le décaissement sur un ouvrage en maçonnerie, ces travaux sont décrits au § 4.23. 

La dépose des enrobés pourra être réalisée en mettant en œuvre différents moyens techniques : 

· rabotages des enrobés hors ouvrage,


· rabotage d’une première couche d’enrobés sur ouvrage puis dépose au chargeur du reste des enrobés,


· hydro-démolition des enrobés.

De même, pour l’étanchéité, différents moyens techniques pourront être mis en œuvre :


· dépose au chargeur,


· hydro-démolition,


· hydro-décapage abrasif.

Au droit des raccordements avec le réseau routier existant, la chaussée à démolir doit être préalablement découpée avec précaution, soit par sciage soit à l’aide d’outils pneumatiques ou hydrauliques et des engravures réalisées.


La profondeur à démolir et les méthodes à mettre en œuvre sont précisées par le maître d’œuvre pour tout projet de réparation qui le nécessite, après réalisation de sondages ( à la charge de l’entrepreneur, y compris la signalisation éventuelle ). 

En ce qui concerne l’évacuation des eaux pluviales issues de la plate-forme routière, l’entrepreneur soumet à l’agrément du maître d’œuvre la méthodologie envisagée afin que la zone terrassée ne subisse pas de dégâts ( ravinement, stagnation d’eau,… ).

Tous les produits faisant l'objet de démolition de chaussée et/ou d’étanchéité sont évacués par l'entrepreneur selon les modalités arrêtées dans le SOSED.

 AUTONUMLGL  Décapage de terre végétale


( Art. 5.3 et 6.4.1 du Fasc. 2 du CCTG )


Après purge des racines, souches et débris de toute sorte, l'entrepreneur décape la terre végétale. 


La profondeur à décaper est précisée par le maître d’œuvre pour tout projet de réparation qui le nécessite.


 AUTONUMLGL  Décapage de parements


Le décapage des surfaces ( retrait de graffitis, affiches, salissures… ) se fait, suivant la décision du maître d’œuvre : soit à l'eau sous pression, soit par sablage, soit par hydro-gommage, afin d'obtenir des aspects de surface propres à recevoir les produits de réparation prévus dans le programme d'exécution et conformément aux prescriptions liées à l'utilisation des produits.


Les surfaces ainsi décapées sont reconnues contradictoirement avec le maître d’œuvre.


ARTICLE  AUTONUMLGL  SEMELLES ET RADIERS DE FONDATION


( Fasc. 68 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Fouilles pour fondations


 AUTONUMLGL  Généralités


Sont considérés comme fouilles pour fondations, tous les déblais exécutés au droit des semelles, radiers, massifs, qu'il s'agisse de fondations directes sur le sol, ou d'éléments de liaison de fondations profondes.


Le volume des fouilles pris en compte est calculé à partir des hypothèses suivantes :


· la surface de base est l'emprise en plan théorique des fouilles,


· la hauteur est la différence entre la moyenne du niveau du terrain naturel excavé et la côte de fond de fouille.


Il n'est pas tenu compte des suppléments de terrassement exécutés dans le simple but de donner plus de commodité au chantier.


Tous les produits des fouilles sont récupérés et transportés pour être mis soit dans une décharge proposée par l'entrepreneur et selon les modalités arrêtées dans le SOSED, soit en dépôt en un lieu désigné par le maître d'œuvre.


 AUTONUMLGL  Fouilles courantes


L'emprise en plan des fouilles est celle des semelles de fondation.


Les parois des fouilles sont protégées contre les eaux de ruissellement ou les eaux d'infiltration par un procédé soumis à l'acceptation du maître d'œuvre.


Les parois des fouilles sont blindées par un procédé soumis à l'acceptation du maître d'œuvre si la profondeur dépasse 1.30 m.


Le niveau du fond de fouille est précisé par le maître d’œuvre.


 AUTONUMLGL  Remblaiement des fouilles


( Normes NF P 94-093 et NF P 98-331, art. 3.2 et 6.4 du Fasc. 68 du CCTG et art. 15 du Fasc. 2 du CCTG )


L'entrepreneur propose dans le cadre de son Plan Qualité les moyens et méthodes qu'il envisage de mettre en œuvre pour la réalisation des remblais des fouilles, en précisant notamment les dispositions qu'il compte prendre aux abords immédiats des semelles des appuis ( engins de compactage lourd, plaques vibrantes, etc... ).


Les conditions de mise en œuvre doivent être conformes aux documents intitulés " Réalisation des remblais et des couches de forme - Guide technique " et " Remblayage des tranchées et réfection des chaussées - Guide technique " édités par le SÉTRA respectivement en juillet 2000 et mai 1994. Elles sont soumises au visa du maître d'œuvre.


Le niveau de densification que l'entrepreneur doit atteindre est le niveau q4 au sens de          l'article 6.2.5 de la norme NF P 98-331.


 AUTONUMLGL  Implantation


( Art. 11 du Fasc. 68 du CCTG )


Les tolérances d'implantation des semelles en plan sont de cinq centimètres.


 AUTONUMLGL  Spécifications particulières relatives aux fondations directes sur le sol


( Chapitre II du Fasc. 68 du CCTG )


Les niveaux définitifs de fond de fouille sont arrêtés en tenant compte :


· des niveaux déterminés par les études d'exécution, 


· en cas de particularités géotechniques rencontrées pendant les travaux, des propositions de l'entrepreneur acceptées par le maître d'œuvre.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BATARDEAUX - BUSAGE - EPUISEMENT


 AUTONUMLGL  Batardeaux en terre


Pour réaliser les travaux, une mise à sec de l’ouvrage et des abords est réalisée en exécutant une enceinte en terre de déblai compacté en couches de vingt ( 20 ) centimètres d'épaisseur maximale. Sur l'emplacement des batardeaux, un décapage du lit et une souille sont exécutés. Les matériaux utilisés pour la construction du batardeau sont des matériaux d’apport, prélevés hors du site, et soumis à l’acceptation du maître d’œuvre, qui sont évacués à l’issue des travaux, conformément du SOSED.


Ils sont talutés avec une pente de trois demis ( 3/2 ). Si les matériaux mis en place n'assurent pas une étanchéité suffisante, il doit être disposé à l'intérieur un noyau d'argile imperméable assurant cette étanchéité.


Des enrochements sont disposés sur les talus extérieurs des batardeaux afin d'éviter l'érosion de ceux-ci.


Les batardeaux sont mis en place, réceptionnés et utilisés par l'entreprise comme tout ouvrage provisoire. Un plan précisant les niveaux d'eau acceptables de part et d'autre doit être établi avant le montage du batardeau.


 AUTONUMLGL  Epuisements


L'entrepreneur doit soumettre à l'agrément du maître d'œuvre, les marques, types, caractéristiques, âge et nombre de matériels qu'il se propose d'utiliser, et les dispositions qu'il compte prendre pour assurer l'assèchement.


Les rigoles et puisards sont construits ou entretenus par l'entrepreneur à ses frais. Les batardeaux doivent être vidés dans un temps calculé pour éviter tous les phénomènes pouvant nuire à la stabilité d’ensemble du batardeau.


L’entrepreneur doit surveiller l’évolution de l’ouvrage et la tenue des berges pendant cette opération.


D'une façon générale, l'entrepreneur doit, sous sa responsabilité, assurer la protection de son chantier contre les eaux de toute nature et de toute origine suivant les données hydrauliques fournies par le maître d’œuvre. Il est alors responsable des conséquences des perturbations qu'il apporterait dans le régime de l'écoulement des eaux de surface ou des eaux profondes.


Il assure également sous sa responsabilité et à sa charge, l'évacuation des eaux de toute origine depuis le chantier jusqu'aux exutoires où elles peuvent être reçues. Ces obligations comprennent la construction et l'entretien des ouvrages ( rigoles, drains, puisards, busage ) de captage et d'adduction des eaux, la fourniture de l'énergie et du combustible, la main d'œuvre d'exploitation et de surveillance, la remise en état des lieux, etc...


 AUTONUMLGL  Nettoyage du fond de lit


Après épuisements, le fond de lit est nettoyé et dégagé de tous les matériaux faisant obstacle à l’exécution des travaux et notamment sous l’ouvrage pour la réfection du radier. Tous les matériaux extraits sont évacués conformément au SOSED.


ARTICLE  AUTONUMLGL  DEBLAIS


( Art. 14 du Fasc. 2 du CCTG )


Il n'est pas tenu compte des suppléments de terrassements exécutés dans le simple but de donner plus de commodité d'exécution au chantier.


Les fouilles sont exécutées à sec, l'entrepreneur devant assurer les détournements d'eau et les épuisements.


La tolérance des dimensions des déblais est égale à dix ( 10 ) centimètres.


L'entrepreneur doit respecter les règlements en vigueur, notamment toutes les prescriptions visant à assurer la sécurité du personnel, en ce qui concerne la protection des déblais contre les éboulements. Le maître d’œuvre décline par avance toute responsabilité au cas où un accident ou incident ( effondrement d'échafaudage, entre autres ) surviendrait par absence, insuffisance ou manque de rapidité de la mise en œuvre des protections.


La protection est assurée :


· soit par talutage des fouilles, si les emprises disponibles le permettent.


A ce titre, l'entrepreneur détermine lui-même les pentes minimales à prévoir pour les talus, compte tenu de la qualité des terrains. L'incidence financière des terrassements découlant du talutage ( déblais de fouilles, remblaiement de fouilles ) est comprise dans le prix des fouilles.


· soit par blindage :


Ceux-ci sont métalliques ou en bois jointifs, raidis par membrures et étançonnés. Ils sont récupérés en totalité.


Les fouilles sont protégées des venues d’eau par la réalisation de merlon de terre le long du cours d’eau permettant de travailler dans l’enceinte ainsi définie. L’assèchement de la fouille est assuré par l’entreprise qui prendra toute disposition pour fournir et mettre en œuvre l’ensemble des moyens nécessaires pour parvenir à cette fin.


 AUTONUMLGL  Blindage des fouilles


Les travaux de fouilles en bordure des voies circulées et dans les perrés sont conduits de façon à éviter toute déconsolidation du remblai et tout mouvement de la chaussée. Cela implique si nécessaire un blindage posé à l'avancement avec des sujétions découlant de la proximité des voies de circulation : fractionnement des déblais, limitation de la puissance des engins, contrôle de déformation, etc ....


La conception et la mise en œuvre du blindage font l'objet de propositions techniques de l'entrepreneur. Elles sont précisées, pour chaque site, par un plan d'exécution particulier portant l'indication du phasage des travaux. Ce blindage peut être utilement complété par une pré-injection des remblais au coulis de ciment.


Sauf indications contraires du maître d'œuvre, les blindages sont enlevés au fur et à mesure de la reconstitution du remblai. Les matériaux éventuellement laissés en place doivent être imputrescibles.


ARTICLE  AUTONUMLGL  REMBLAIS, REMBLAIS CONTIGUS


( Art. 15 du Fasc. 2 du CCTG )


Les produits de déblai ne peuvent être mis en remblai qu'avec l'acceptation du maître d’œuvre.


Les matériaux pour remblais sont expurgés des pierres dont la plus grande dimension excéderait 10 cm.


Ces remblais sont méthodiquement compactés dans les conditions définies à l'article 15 du Fascicule 2 du CCTG. L'épaisseur maximale de chaque couche élémentaire de remblai ne doit pas excéder, après compactage, vingt ( 20 ) centimètres. La densité sèche des remblais en place doit atteindre quatre vingt quinze ( 95 ) pour cent de la densité sèche à l'Optimum Proctor Normal déterminé conformément à la norme NF P 94-093.


 AUTONUMLGL  Remblais contigus aux ouvrages


L'entrepreneur propose dans le cadre de son Plan Qualité les moyens et méthodes qu'il envisage de mettre en œuvre pour la réalisation des remblais contigus, en précisant notamment les dispositions qu'il compte prendre aux abords immédiats de l'ouvrage ( engins de compactage lourds, plaques vibrantes, etc… ).


Les conditions de mise en œuvre doivent être conformes aux documents intitulés " Réalisation des remblais et des couches de forme - Guide technique " et " Remblayage des tranchées et réfection des chaussées - Guide technique " édités par le SÉTRA respectivement en juillet 2000 et mai 1994, et la note d'information n°34 du SÉTRA. Elles sont soumises au visa du maître d'œuvre.


Les niveaux de densification que l'entrepreneur doit atteindre sont le niveau q3 pour les 50 derniers centimètres des remblais contigus sous la dalle de transition et le niveau q4 pour les autres zones des remblais contigus aux ouvrages, ces niveaux s'entendant au sens de l'article 6.2.5 de la norme NF P 98-331.


ARTICLE  AUTONUMLGL  OUVRAGES PROVISOIRES AUTRES QUE LES COFFRAGES, DISPOSITIFS SPECIAUX


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, chapitre 5 du Fasc. 65 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Exigences générales


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA )


Les ouvrages provisoires utilisés pour la construction de l'ouvrage doivent respecter les exigences définies dans les normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA.


 AUTONUMLGL  Exigences complémentaires


( Chapitre 5 du Fasc. 65 du CCTG )


Outre ces exigences générales, les ouvrages provisoires doivent respecter certaines exigences complémentaires basées sur celles définies dans le chapitre 5 du Fascicule 65 du CCTG et définies ci-dessous.


 AUTONUMLGL  Classement des ouvrages provisoires


( Article 51.2 du Fasc. 65 du CCTG )


Les cintres sont classés en première catégorie d'ouvrages provisoires.


Pour les ouvrages provisoires et dispositifs de protection de seconde catégorie, les attestations du contrôle intérieur effectué par le COP sont transmises au maître d'œuvre avant tout début des opérations correspondantes.


 AUTONUMLGL  Flèches et déformations


( Art. 54 du Fasc. 65 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Etaiements


Les étaiements ne doivent pas subir de déplacement excédant 2 cm en quelque point que ce soit, depuis le début du bétonnage jusqu'au décintrement.


 AUTONUMLGL  Cintres


Les flèches maximales des cintres sous l'action du béton frais doivent être inférieures à l/2000 + 2 cm où l désigne la portée du cintre, exprimée en centimètres. Cette valeur peut toutefois être augmentée, sans toutefois dépasser l/300, sous réserve de justifier les efforts dans le béton suivant les stipulations du chapitre 2 du présent CCTP.


ARTICLE  AUTONUMLGL  COFFRAGES


( Normes NF EN 13670, NF EN 13670/NA et P 18-503, art. 63 et 65 du Fasc. 65 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Exigences générales


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA )


Les coffrages utilisés pour la construction de l'ouvrage et les parements obtenus doivent respecter les exigences définies dans les normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA


 AUTONUMLGL  Exigences complémentaires


( Art. 63 et 65 du fasc. 65 du CCTG )


Outre les exigences générales définies ci-dessus, les coffrages doivent respecter certaines exigences complémentaires. Celles-ci sont constituées par toutes les exigences du chapitre 6 du fascicule 65 du CCTG ne contredisant pas celles des normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA et par les exigences définies ci-dessous.


 AUTONUMLGL  Coffrages pour parements fins


( Art. 62.1.3 du Fasc. 65 du CCTG )


Les constituants du coffrage doivent être acceptés par le maître d'œuvre et faire l'objet d'essais de convenance.


Dans le cas d'utilisation de contre-plaqué non peint, le nombre de réemploi des panneaux est soumis à l'acceptation du maître d'œuvre.


Les systèmes d'attache nécessitant un ragréage ne sont pas autorisés.


Les coffrages pour parements fins ne doivent comporter aucun dispositif de fixation non prévu sur les dessins d'exécution.


Il est prévu de mettre un film anti-bullage.


 AUTONUMLGL  Coffrages perdus


Les coffrages perdus doivent être dimensionnés pour résister en phase provisoire, à l'action du poids du béton mou, et à la pression hydrostatique du béton.


Les coffrages perdus métalliques reçoivent une protection contre la corrosion offrant les garanties de la catégorie 3 définie par l'article 3 du Fascicule 56 du CCTG.


 AUTONUMLGL  Protections des parements en phase de travaux


Conformément à l'article 63.2.3.3 du Fascicule 65 du CCTG, l'entrepreneur prend toutes les dispositions nécessaires ( passivation des aciers en attente, protections provisoires, gardiennage, etc... ) pour assurer la protection des parements de l'ouvrage jusqu'à la réception des travaux pour les travaux de réparations le nécessitant.


D'autre part, compte tenu des risques de salissures, les parements sont protégés pendant toute la durée du chantier par un revêtement provisoire synthétique ( polyane de forte épaisseur, bâches renforcées, etc... ). L'entrepreneur soumet à l'acceptation du maître d'œuvre la nature de ce revêtement et son mode de fixation sur les parties à protéger.


ARTICLE  AUTONUMLGL  Badigeon pour parois en contact avec les terres

La livraison, le transport et la manutention sont effectués en respectant les indications du Fascicule 65 du CCTG. Les produits sont préparés et mis en œuvre conformément aux indications de la fiche technique du fabricant.


ARTICLE  AUTONUMLGL  TRAITEMENTS DE PAREMENT EN BETON A FINALITE ESTHETIQUE


( Art. 64 du Fasc. 65 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Lavage - Sablage


Préalablement aux opérations de réparations, l'entrepreneur nettoie l'ensemble de l'ouvrage afin d'éliminer toutes traces de béton non adhérent, de mousses, calcite instable, salissures et végétation. Ce nettoyage est réalisé soit manuellement soit par un sablage léger, soit à la lance à eau sous pression. Le choix du moyen de nettoyage est soumis à l'agrément du maître d’œuvre. La préparation de surface doit être conforme aux prescriptions de la fiche technique du produit appliqué. Elle doit faire l’objet d’un essai de convenance où sont évalués le ou les modes de préparation envisagés. 


Le résultat obtenu est consigné ( photographies par exemple ) et sert de référence pour la suite du chantier.


L’utilisation de tous types de détergents ou acides est interdite.


 AUTONUMLGL  Produit anti-graffiti et anti-affiches


La mise en œuvre du produit anti-graffiti et anti-affiches s'effectue en s'appuyant sur le guide SÉTRA " Stratégies pour le traitement des tags et graffitis " et conformément aux recommandations du fabricant et aux conclusions de l'épreuve de convenance. Les parements à traiter, qui doivent avoir au moins vingt-huit jours, bénéficient au minimum d'un nettoyage à l'eau sous pression. Les graffitis éventuels sont enlevés. Le traitement est arrêté sur un joint de coffrage horizontal, sur une cannelure s'il en est prévue ou sur un profilé horizontal provisoire garantissant une limite supérieure nette.


 AUTONUMLGL  Système de peinture à finalité esthétique


 AUTONUMLGL  Préparation du support


La préparation du support sera conforme aux méthodes exposées dans la partie 3.2 du guide technique de mise en peinture des bétons de génie civil édité par le LCPC en juin 1999. En particulier, le lavage à l’acide est interdit. 


 AUTONUMLGL  Application des produits

Les produits sont mis en œuvre conformément aux dispositions de la procédure d'exécution établie en fonction de la fiche technique du fabricant ( soumise à l'avis du maître d'œuvre et mise au point lors de l'épreuve de convenance ) et aux prescriptions de la partie 3.3 du guide précité. 


Toute mise en œuvre est interdite lorsque :


· la température du subjectile est au moins de 3°C au-dessus du point de rosée,


· les critères d'humidité du subjectile ne sont pas conformes aux prescriptions de la fiche technique du fabricant,


· le degré hygrométrique relatif et la température de l'atmosphère ambiante sont en dehors des limites fixées par la fiche technique du fabricant.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MISE EN ŒUVRE DES ACIERS POUR BETON ARME


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 73 du Fasc. 65 du CCTG, norme                           NF A 35-027 )


 AUTONUMLGL  Exigences générales


( Art. 6 des normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA )


La mise en œuvre des armatures de béton armé utilisées pour la construction de l'ouvrage doit respecter les exigences définies dans les normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA.


 AUTONUMLGL  Exigences complémentaires


( Chap 7 du Fasc. 65 du CCTG )


Outre les exigences générales définies ci-dessus, les armatures de béton armé doivent respecter certaines exigences complémentaires. Celles-ci sont constituées par toutes les exigences du chapitre 7 du Fascicule 65 du CCTG ne contredisant pas celles des normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA et par les exigences définies ci-dessous.


 AUTONUMLGL  Généralités


Si l'entrepreneur a recours à une entreprise de pose, celle-ci doit bénéficier de la marque AFCAB-Pose d'armatures du béton.


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre


( sous-article 72.1 du Fascicule 65 du CCTG )


Par dérogation au premier alinéa du sous-article 72.1 du Fascicule 65 du CCTG, le façonnage dans les coffrages de certaines armatures de diamètre supérieur à 12mm pour les ronds lisses,                 8 mm pour les armatures à haute adhérence, peut être admis par le maître d'œuvre sous réserve de la réalisation d'une épreuve de convenance de façonnage concluante. Cette épreuve, réalisée sur les premiers aciers façonnés met en évidence le respect de la conformité des façonnages par rapport aux plans d'exécution et aux normes, ainsi que l'absence de blessures aux parois des coffrages. L'acceptation de cette épreuve ne constitue pas un point d'arrêt, mais est un point critique. L'attention de l'entrepreneur est toutefois attirée sur le fait qu'une non-conformité de façonnage, et/ou la présence de blessures aux coffrages peut entraîner le refus des aciers correspondants et/ou le remplacement des coffrages abîmés, pour permettre la levée du point d'arrêt de bétonnage, et cela aux frais de l'entrepreneur.


 AUTONUMLGL Enrobage des armatures selon règles européennes

Les enrobages des aciers passifs de l'ouvrage sont déterminés en application des Eurocodes.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MISE EN ŒUVRE DES BETONS


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 84 du Fasc. 65 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Béton de propreté


L'épaisseur minimale du béton de propreté est de dix centimètres.


 AUTONUMLGL  Bétonnage sous conditions climatiques extrêmes


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 84.7 du Fasc. 65 du CCTG )


L’application des articles 8.2 ( 9 ) et 8.2 ( 10 ) de la norme NF EN 13670 s’effectue selon les modalités décrites ci-dessous.


Le bétonnage au-dessus de 35° et en dessous de 5°C est interdit.


Des dispositions particulières sont prises pour éviter un refroidissement brutal du béton.


Après une interruption de bétonnage due au froid, le béton éventuellement endommagé est démoli et repris selon les mêmes précautions qu'en cas de reprises accidentelles.


 AUTONUMLGL  Reprises de bétonnage


( Art. 84.3 du Fasc. 65 du CCTG )


Les reprises de bétonnage non prévues sur les plans d'exécution sont interdites. Les reprises de bétonnage des parties visibles doivent faire l'objet de la part de l'entrepreneur d'une étude spécifique et ne sont tolérées qu'aux conditions suivantes :


· exécution de stries ou indentations diverses,


· les reprises doivent se confondre rigoureusement avec les joints de coffrage.


 AUTONUMLGL  Cure


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 84.6.1 et 84.6.2 du Fasc. 65 du CCTG )

 AUTONUMLGL  Exigences générales


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA )


La cure est indispensable et doit être appliquée par l'entrepreneur le plus tôt possible après la mise en œuvre du béton.


Pour l’application du 8.5 ( 7 ) de la norme NF EN 13670, la classe de cure à retenir est la classe 2. La durée de la cure est donnée par le tableau F1 de la norme NF EN 13670/NA.


 AUTONUMLGL  Exigences complémentaires


( Art. 84.6 du Fasc. 65 du CCTG )


Il est rappelé que les produits de cure doivent être compatibles avec les revêtements définitifs prévus au marché.


Pour l’application du 8.5 ( 2 ) de la norme NF EN 13670, la cure peut faire appel, successivement ou de manière séparée, aux méthodes suivantes :


· maintien du coffrage en place,


· application sur le béton d’une bâche hermétique et étanche à la vapeur,


· mise en place sur la surface du béton de couvertures mouillées et maintien de leur surface humide,


· apport d’eau en quantité appropriée pour maintenir la surface du béton visiblement humide,


· application sur la surface de béton d’un produit de cure titulaire de la marque NF-Produits de cure.


Les durées indiquées dans le tableau F1 de la norme NF EN 13670 sont susceptibles d’être adaptées sur la base d’une étude de maturométrie, telle que définie au 84.6.3 du Fascicule 65 du CCTG.


De même, des conditions ambiantes humides ( HR > 80 % et vent de vitesse maximale inférieure à 30 km/h ou temps pluvieux ) assurent des conditions de cure satisfaisantes pour le béton. Elles doivent faire l’objet d’un enregistrement sur chantier.


Les procédés de cure par humidification, arrosage ou immersion sont interdits par temps de gel. Les produits de cure teintés, qui permettent de contrôler facilement la continuité du film, ne doivent pas être utilisés sur les parements, sauf essai de convenance favorable. Dans le cas de mise en place de bâches étanches maintenues en permanence, l'entrepreneur doit, soit assurer un contact complet avec le béton, ce qui est exclu dans le cas des parements, soit laisser un vide d’air continu de façon que le traitement soit homogène.


L’application des produits de cure doit être compatible avec les revêtements définitifs prévus au marché.


 AUTONUMLGL  Dispositions particulières relatives à la durabilité vis-à-vis du gel


 AUTONUMLGL  Méthodologie de mise en œuvre


Le béton ne doit présenter ni ressuage, ni zone riche en mousse. Les surfaces non coffrées sont talochées par l'entrepreneur sans excès afin d'éviter les remontées d'eau et de laitance, à cet effet, il est interdit d'utiliser des taloches ou des truelles métalliques.


Il est recommandé de limiter le délai entre le début de la mise en œuvre du béton et son achèvement à 90mn à une température ambiante de 10°C, à 75mn à 20°C et à 60mn à 25°C. Dans le cas de délais plus importants justifiés par l'entrepreneur, le Plan Qualité précise les dispositions à prendre pendant le bétonnage.


Dans le cas de préfabrication, l'entrepreneur prend soin de positionner le moule de façon à ne pas avoir de surface coffrée sub-verticale à fruit positif et à privilégier les surfaces à fruit négatif.


Le choix de l'huile ou de la cire pour la protection des coffrages est effectué pour limiter au maximum le bullage. L'entrepreneur applique régulièrement celle-ci de façon à éviter toute accumulation pouvant se mélanger à la laitance, ce qui donnerait une peau de très mauvaises caractéristiques mécaniques et esthétiques.


Compte tenu de la présence de bulles d'air dans les bétons G et G+S, l'entrepreneur les met en œuvre au pervibrateur par couches de faible épaisseur pour permettre aux grosses bulles d'air d'éclater à la surface du béton frais tout en évitant une vibration trop énergique qui provoquerait une ségrégation.


L'aspect des parements ne doit être ni trop lisse, ni glacé. Le bullage moyen est jugé par rapport à l'échelle 3 de la norme P 18-503, soit une surface maximale par bulle de 0,3 cm2, une profondeur maximale de 2mm et une surface de bullage inférieure à 2 %.


 AUTONUMLGL  Traitement thermique


Le traitement thermique du béton est interdit. 


 AUTONUMLGL  Cure et mûrissement


Une cure très soignée avant et après démoulage est réalisée par l'entrepreneur sur le béton de façon à éviter la fissuration et la micro-fissuration de peau et pour assurer une bonne hydratation de la peau. L'entrepreneur prend toutes les dispositions nécessaires pour que le décoffrage ou démoulage et le stockage s'effectuent sans que l'écart entre la température du béton et la température ambiante dépasse 30 °C pour des températures ambiantes positives et 15°C pour des températures ambiantes négatives.


Le béton ne doit pas être exposé à des températures négatives avant d'avoir atteint au moins 15 MPa de résistance en compression.


 AUTONUMLGL  Décoffrage


Le décoffrage ne peut pas avoir lieu moins de 24 heures après la fin du bétonnage.


La résistance du béton au décoffrage est d'au moins 18 MPa.


 AUTONUMLGL  Réparations d'imperfections et de non-conformités


( Normes NF EN 13670 et NF EN 13670/NA, art. 65.5 du Fasc. 65 du CCTG )


Dans le cadre de la préparation du chantier, l’entrepreneur doit fournir une note précisant les conditions de réparation ( traitements de surface, produits, etc... ) des principales imperfections possibles. Cette note est validée par une épreuve de convenance si nécessaire.


Pendant le chantier, l'entrepreneur est tenu de signaler au maître d'œuvre tous les défauts qu'il constate au moment du décoffrage. Pour ceux pour lesquels une réparation est décidée, cette dernière est mise en œuvre conformément à la note évoquée ci-dessus à l'aide d'un produit de réparation titulaire, à défaut du marquage CE, de la marque NF-Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique, offrant un aspect proche de celui du parement à réparer.


ARTICLE  AUTONUMLGL  SCELLEMENTS D'ARMATURES


4.15.1 Généralités


Les scellements d'armatures peuvent être réalisés soit à l'aide de produits de scellement à base de liants hydrauliques, soit à partir de produits de scellement à base de résines synthétiques.


La mise en œuvre des produits est proposée par l’entrepreneur et soumise à l’acceptation du maître d’œuvre.


Les scellements sont réalisés conformément :


- à la documentation technique des fabricants,


- au fascicule de documentation FD P 18 823,


- à l'article 4.2.5.du Guide FABEM 7 du STRRES " Réparation et renforcement des structures par armatures passives additionnelles ".


La procédure de scellement d'une barre doit de plus respecter scrupuleusement la méthodologie suivante :


· pour un scellement horizontal, carottage sub-horizontal à 5 % de pente vers le fond du trou,


· dépoussiérage complet à l'air comprimé du trou,


· mise en place coaxiale de la barre dans le trou, positionnée au moyen de bagues de centrage,


· injection en commençant par le fond du trou.


Au titre du contrôle extérieur, le maître d'œuvre effectue en cours de chantier des essais d'arrachement de barres scellées.


4.15.1.1 Dimensions du trou de scellement


Les diamètres mini et maxi des perçages sont définis dans les documentations techniques des fabricants. D’après le FD P 18-823, l’espace annulaire entre la barre et le trou doit au moins être égal à 2,5 fois le diamètre du plus gros grain du produit ou système de scellement. 


■ Cas des produits et systèmes à base de liants hydrauliques :


diamètre du trou = diamètre de la barre + ( 14 mm à 35 mm ).


■ Cas des produits et systèmes à base de résines synthétiques :


diamètre du trou = diamètre de la barre + ( 2 mm à 10 mm ).


Les longueurs de scellement sont dimensionnées conformément au FD P 18-823. Elles sont au moins égales à 15 fois le diamètre de la barre à sceller. 


4.15.2 Epreuves de convenance


Préalablement aux travaux, des épreuves de convenance doivent être obligatoirement réalisées en présence du maître d'œuvre dans le but de déterminer et valider la procédure d'exécution.


Un essai de convenance doit concerner deux armatures au minimum. 


Il doit être réalisé en place, les deux premières armatures à sceller au titre des travaux servant ainsi d'essai de convenance.


Si les armatures à sceller au titre des travaux à réaliser concernent à la fois des armatures verticales et des armatures horizontales, un essai de convenance doit être réalisé pour chaque type d'armatures.


Les essais de convenance englobent l'essai d'arrachement tel que défini dans la norme NF EN 1881.


ARTICLE  AUTONUMLGL  PROJECTION DU BETON


La mise en œuvre du béton projeté doit être réalisée conformément aux prescriptions des normes NF P 95-102, EN 206-1, EN 14487-1 et 2, et guide FABEM 5.


La projection du béton est réalisée par voie sèche.


 AUTONUMLGL  Préparation du support


Préalablement à la préparation du support ( maçonnerie ou béton ), il est procédé contradictoirement à la délimitation précise des zones à traiter et des modes de préparation du support ( repiquage, sablage, décapage à l’eau… ).


Il est procédé : 


· au repiquage des parties dégradées du béton,


· au repiquage des parties friables des moellons,


· au dégagement des aciers mis à nu,


· à l’enlèvement de la rouille non adhérente,


· au nettoyage par sablage jusqu’à l’apparition des grains de sable du béton en place,


· au traitement des venues d’eau éventuelles ( les venues d’eau doivent être colmatées ou de préférence drainées, mise en place préalable de barbacanes localisées sur les venues d’eau ).


L’énergie du repiquage et de nettoyage doit être réglée en fonction de la friabilité des matériaux en place.


La préparation du support fait l’objet d’un contrôle intérieur dont les modalités sont définies dans le Plan Qualité, et dont la traçabilité est assurée dans les documents de suivi d’exécution.


Le maître d’œuvre se réserve le droit d’effectuer à tout moment un contrôle extérieur inopiné du respect des procédures d’exécution.


 AUTONUMLGL  Armatures


 AUTONUMLGL Mise en place des armatures


Les armatures sont conformes aux spécifications du présent CCTP.


Le diamètre des aciers doit être soumis à l’agrément du maître d’œuvre et ne doit pas être inférieur à 3 mm ni supérieur à 25 mm.


La distance entre deux barres parallèles doit être au moins égale à 50 mm mini pour permettre le passage des gros granulats.


L’enrobage, les recouvrements et tout dimensionnement de pièces métalliques doivent respecter les règles de l'Eurocode.


Afin d’éviter les mouvements des aciers pendant la projection, la fixation, à la structure à projeter, des panneaux d’armatures doit être assurée par un minimum de 4 points de fixation par m2. 


La distance entre une nappe d’armature et la paroi à protéger doit être au minimum de 1 fois le diamètre des armatures, sinon il faut plaquer les aciers au support.


Après la projection du béton, tout mouvement ou déplacement des armatures est interdit.


 AUTONUMLGL  Ancrage des armatures


Sur le support à projeter, il est procédé à la mise en place d’ancrages pour connecter le ferraillage au support.


Les forages et les scellements sont fonction du cahier des charges du produit de scellement proposé par l’entreprise.


Les connecteurs sont mis en place à raison de quatre ( 4 ) au minimum par mètre carré de parement.


Les forages sont réalisés par rotation sans percussion excessive pour éviter tout ébranlement de la structure ( béton ou maçonnerie ). Ces forages doivent atteindre la partie saine du béton ou de la maçonnerie et mesurent au minimum 25 cm.


La technique de forage est soumise à l’agrément du maître d’œuvre.


 AUTONUMLGL  Mise en place des coffrages


Les supports de coffrages doivent être fixés et étayés solidement en vue d’éviter leur déformation ou leur basculement lors de la projection, ainsi que tout phénomène vibratoire.


Une attention toute particulière doit être portée sur le coffrage des arêtes.


 AUTONUMLGL  Ajouts de fibres


Des fibres ( métalliques ou synthétiques ) peuvent être ajoutées au béton afin de limiter les effets du retrait et/ou de remplacer les armatures de type treillis soudé jusqu’à ST 35 ou 40. 


 AUTONUMLGL  Projection du béton


Préalablement au traitement des surfaces à projeter, un essai de convenance doit être réalisé, en présence du maître d’œuvre, sur des parements réservés à cet effet et non sur les surfaces à traiter. Le maître d’œuvre se réserve la possibilité de faire effectuer, lors de ces essais, tous les contrôles qu’il juge nécessaire et qui peuvent éventuellement amener une modification des paramètres de la projection ( teneur en eau, composition du béton... )


La projection doit être réalisée par le ou les opérateurs de projection ( porte-lance ) dont l’aptitude a été vérifiée, au plus tard, lors de l’essai de convenance. Cet opérateur doit être certifié " ASQUAPRO ".


La projection de béton ne peut avoir lieu qu’après réception par le maître d’œuvre des surfaces à traiter. 


Les parements doivent être nettoyés par soufflage et humidifiés à l’aide du matériel de projection en projetant un mélange d’air et d’eau.


La projection ne doit commencer que lorsque tout ruissellement d’eau sur les parements, résultant de la préparation des surfaces, a cessé.


Dans le cas d’apparition de venues d’eau nouvelles sur les surfaces à traiter, les prescriptions précisées dans la préparation du support sont appliquées.


L’utilisation de résine d’accrochage et de tout produit similaire est proscrite.


Les épaisseurs à réaliser et le nombre de couches doivent être fixées en accord avec le maître d’œuvre. Elles doivent correspondre à l’épaisseur minimum satisfaisant aux conditions suivantes :


· compatibilité avec les moyens mis en œuvre et la position dans l’ouvrage,


· enrobage réglementaire sur les armatures éventuelles. 




COMMENTAIRE : A titre indicatif


Quelles épaisseurs ( par passe ) ?


		Voie sèche ou humide



		Sans adjuvant raidisseur

		Surface verticale ( 15 cm



		

		Au plafond ( 3 à 4 cm



		Avec adjuvant raidisseur ou accélérateur

		Surface verticale ( 15 à 25 cm



		

		Au plafond ( 5 à 12 cm





 AUTONUMLGL  Arrêts et reprises


Si une couche ne peut être projetée en une seule passe, l’arrêt de bétonnage doit être particulièrement soigné et comporter en particulier un chanfrein entre 30 et 45° environ. 


Entre chaque passe, il doit être procédé, sur la couche réalisée, à l’élimination de la laitance superficielle et des granulats mal sertis. Ce traitement peut être réalisé par balayage ( sur béton frais ) ou sablage superficiel ( sur béton durci ) afin d’obtenir une bonne surface d’accrochage. 


 AUTONUMLGL  Aspect des parements


 L'aspect fini des parements peut être :


· laissé brut de projection, sans talochage ni lissage, afin d’éviter tout remaniement du béton en place qui risque de détruire sa structure et d’altérer sa qualité.


· avec couche de finition, d’épaisseur fine, appliquée après durcissement de la précédente. Seule cette dernière peut être dressée ou lissée comme un enduit. Les caractéristiques ( aspect, couleur... ) de cette couche de finition sont déterminées en accord avec le maître d’œuvre.


Les types de finition de parements sont donnés par le maître d’œuvre pour chaque projet.


 AUTONUMLGL  Cure des bétons


Pour conserver au béton l'humidité nécessaire à la bonne hydratation des premiers centimètres de peau et éviter la fissuration due au retrait de dessiccation, le parement doit être arrosé " à refus " entre chaque couche de béton à l'aide d'un jet à faible pression de type " eau pulvérisée " ou similaire.


Cette cure par arrosage doit être effectuée deux fois par jour pendant au moins quatre jours ou jusqu’à projection de la couche suivante.


L'eau de la cure est fournie par l’entrepreneur et doit répondre aux prescriptions de la norme NF EN 1008.


Pour les couches intermédiaires, la cure se fait exclusivement par humidification à l’eau réalisée par arrosages fréquents.


Pour la couche finale, elle peut être réalisée soit par humidification à l’eau, soit par application d’un produit de cure conforme aux spécifications du présent CCTP.


En atmosphère confinée, les produits contenant des solvants sont interdits.


Les conditions de la cure doivent être soumises à l’agrément du maître d’œuvre.


 AUTONUMLGL  Bétonnage par temps froid ou chaud


Le bétonnage est interdit en dessous de 5°C et au-dessus de 35°C.


 AUTONUMLGL  Les essais de convenance


Avant le démarrage des travaux de projection, dans le cadre du contrôle intérieur, l'entrepreneur réalise en présence du maître d'œuvre et de son laboratoire de contrôle, une épreuve de convenance comprenant la préparation du support et l'application des produits, dans les conditions du chantier, sur une surface représentative de l'ouvrage ( choisie par l'entrepreneur en accord avec le maître d'œuvre ). Cette épreuve a pour but de vérifier, de façon contradictoire, l'aptitude du personnel et des moyens à satisfaire les conditions du marché.


Ces essais sont à réaliser avec les mêmes personnes qui ont participé à la réunion préparatoire. Ils portent sur :


· la qualité de la préparation du support,


· l'applicabilité des produits,


· la qualité du béton projeté.


Si les résultats obtenus au cours de cette épreuve de convenance ne sont pas probants, le maître d'œuvre demande à l'entrepreneur de réaliser à ses frais, une nouvelle épreuve en apportant les modifications nécessaires à l'obtention du résultat recherché.


Toutes les tâches principales doivent faire partie de l’essai de convenance dès la préparation de surface.


Ces essais doivent être réalisés à l’aide des matériaux, matériels et par les personnels prévus pour l’exécution des travaux.


Le mode de prélèvement des échantillons et les essais à réaliser sont exécutés comme il est précisé ci-après.


Le nombre des essais pour une épreuve de convenance est de : 1


Les essais de compression ( selon la norme NF EN 14488-2 ) et d’adhérence ( selon la norme NF EN 14488-4 ) sont réalisés sur des échantillons de bétons durcis prélevés suivant les prescriptions de la norme NF EN 14488-1 de façon à prélever :


· six ( 6 ) éprouvettes ( 3 carottes, à 7 jours et 3 carottes à 28 jours ).

Les essais de poinçonnement ( selon la norme NF EN 14488-5 ) ne sont prévus qu'en présence de béton projeté armé de fibres. Ils sont réalisés sur des échantillons de bétons durcis prélevés suivant les prescriptions de la norme NF EN 14488-1 de façon à réaliser des dalles parallélépipédiques de 600 x 600 x 100 mm. Le nombre de dalles est défini en accord avec le maître d'œuvre.


Les exigences relatives aux performances du béton sont données au chapitre 3 du présent CCTP.


Dans le cas où ces essais ne donnent pas des résultats satisfaisants, l’entrepreneur est tenu de proposer à l’agrément du maître d’œuvre une nouvelle composition de béton et de procéder à ses frais à une nouvelle série d’essais de convenance.


L’entrepreneur n’est pas admis à présenter quelque réclamation que ce soit concernant l’immobilisation de son matériel et de son personnel jusqu'à l’obtention de résultats satisfaisants des essais de convenance.


 AUTONUMLGL  Suivi de chantier 


Le chantier peut démarrer lorsque les modalités du plan des contrôles, le cadre du journal de chantier sont précisément établis et acceptés par le maître d’œuvre.


Dans le cadre du suivi de chantier, les contrôles portent sur :


1) le personnel,


2) la préparation du support,


3) la projection du béton, avec prélèvements d’échantillons,


La projection dans des caisses est définie dans les normes NF P 95-102 et EN 14488-2.


Dernières opérations préalables à la réception du béton projeté, les prélèvements sont effectués à la demande du maître d’œuvre avec un minimum d'un ( 1 ) prélèvement pour deux cents ( 200 ) mètres carrés de surface traitée par projection de béton, ou un ( 1 ) par chantier.


Pendant le délai de stockage des caisses, l’entrepreneur est tenu d’assurer toutes les protections nécessaires à la bonne conservation des prélèvements, en particulier la cure et la protection contre toutes les souillures provenant des projections voisines ou éventuels produits de cure.


4) l’épaisseur mise en œuvre,


Le contrôle de l’épaisseur minimale à mettre en œuvre, norme EN 14488-6, est effectué au moyen de piges ou de tout autre dispositif adapté. Comme précisé dans le Plan Qualité, l'entrepreneur doit préciser comment il contrôle le respect des épaisseurs.


5) l’adhérence au support,


Les conditions de réalisation des essais d’adhérence sont définies dans la norme EN 11488-4.


6) la résistance en compression et de poinçonnement.


7) Les essais sur béton durci font partie du contrôle intérieur. Il est procédé aux essais de mesures des résistances à la compression. Les essais de résistance sont effectués à sept ( 7 ) jours et à vingt-huit ( 28 ) jours, à raison de trois à chaque échéance. Trois carottes sont conservées pour des essais d’information éventuels.


Le lendemain de la projection, le maître d’œuvre procède à un sondage au marteau sur les parements projetés. Toutes les parties reconnues défectueuses ( zones sonnant le creux ou anormalement fissurées ) sont démolies puis reconstituées aux frais de l’entrepreneur après remise en état des surfaces. 


Le maître d’œuvre peut aussi faire réaliser un essai de traction directe, en laboratoire, sur une carotte prélevée dans le revêtement à tester.


Tous les contrôles énumérés ci-dessus font partie du contrôle intérieur à la charge de l’entrepreneur.


ARTICLE  AUTONUMLGL  TRAITEMENT DE FISSURES DU BETON


Les opérations de pontage, de calfeutrement et d'injection des fissures doivent être réalisées conformément aux normes NF EN 1504-10 et NF P 95-103.


 AUTONUMLGL  Préparation du support


Celle-ci doit être conforme à la fiche technique du produit retenu.


Elle est détaillée dans la fiche d’exécution des travaux.


Elle doit en outre être conforme aux normes NF P 95-103, NF EN 1504-10 y compris son annexe A et aux recommandations du paragraphe 3 du guide technique " Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton " édité en 1996 par le LCPC.


 AUTONUMLGL  Préparation des produits


Elle doit être conforme aux préconisations des notices techniques des fabricants.


Elle doit suivre les recommandations de la norme NF P 95-103 et du paragraphe 3 du guide technique " Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton" édité en 1996 par le LCPC.


 AUTONUMLGL  Mode d'exécution


L'exécution de la réparation doit être réalisée conformément aux normes NF EN 1504-10 et NF P 95-103 et suivre les recommandations du paragraphe 3 du guide technique " Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton " édité en 1996 par le LCPC.


La mise en œuvre des produits ou systèmes de produits doit être conforme aux préconisations des notices techniques des fabricants.


Le mode d'exécution définitif est arrêté lors de l'épreuve de convenance.


 AUTONUMLGL  Les essais de convenance


Avant le démarrage des travaux, dans le cadre du contrôle intérieur, l'entrepreneur réalise en présence du maître d'œuvre et de son laboratoire de contrôle, une épreuve de convenance comprenant la préparation du support et l'application des produits, dans les conditions du chantier, sur une surface représentative de l'ouvrage ( choisie par l'entrepreneur en accord avec le maître d'œuvre ). Cette épreuve a pour but de vérifier, de façon contradictoire, l'aptitude du personnel et des moyens à satisfaire les conditions du marché.


Ces essais sont à réaliser avec les mêmes personnes qui ont participé à la réunion préparatoire. Ils portent sur :


· la qualité de préparation du support,


· la préparation des produits,


· l'applicabilité des produits, y compris ceux de cachetage,


· les techniques de mise en œuvre.


Si les résultats obtenus au cours de cette épreuve de convenance ne sont pas probants, le maître d'œuvre demande à l'entrepreneur de réaliser à ses frais, une nouvelle épreuve en apportant les modifications nécessaires à l'obtention du résultat recherché.


 AUTONUMLGL Contrôle intérieur

L'entrepreneur est tenu d'assurer le contrôle intérieur selon les modalités prévues dans son Plan Qualité.


Les modalités et le plan des contrôles étant précisément établis et acceptés par le maître d’œuvre, le chantier peut démarrer.


Dans le cadre du suivi de chantier, les contrôles portent sur :


· la préparation des supports,


· la réception des produits,


· l'application des produits.


 AUTONUMLGL La préparation des supports

Les étapes de la préparation du support sont :


· le nettoyage des supports. Dans le cas où le produit de réparation ne peut pas être mis en place sur un support humide, les excédents d’eau doivent être éliminés par soufflage à l’air déshuilé, par aspiration, ou par évaporation naturelle,


· dans le cadre d'une mise en œuvre de produit de réparation à base de liants hydrauliques : humidification des supports. L’humidification est réalisée par arrosage ou par aspersion d’eau vers le support de façon qu’il soit saturé et qu’il conserve son aspect humide pendant plusieurs heures avant la réparation. Quelle que soit la méthode utilisée, la surface doit être humide, et surtout non ruisselante. Le processus d’arrosage doit être arrêté une à deux heures avant le début de la réparation.


Chaque préparation de support fait l’objet d’un contrôle interne dont les modalités sont définies dans le Plan Qualité, et dont la traçabilité est assurée dans les documents de suivi d’exécution.


Conformément aux dispositions du paragraphe suivant intitulé " Contrôle extérieur " du présent CCTP, le maître d’œuvre se réserve le droit d’effectuer à tout moment un contrôle extérieur inopiné du respect des procédures d’exécution.


 AUTONUMLGL Réception des produits


Les contrôles de réception ont pour but de vérifier que : 


· les produits livrés sont conformes aux indications du contrat, pour les divers produits qu’ils satisfont aux exigences des normes de la série NF EN 1504 ou à des normes spécifiques ( ciments, granulats… ),


· les conditions de transport sont conformes à celles indiquées par le fabricant ( fiche technique ou autre ),


· les conditions de stockage sont conformes à celles indiquées par le fabricant ( fiche technique ou autre ).


L'entrepreneur doit disposer d'un local de stockage : sec, clos, dont la température garantisse la conservation du stock et suffisamment vaste pour pouvoir séparer les produits ( peintures, solvants... ) par nature. Les conditions de stockage doivent respecter les prescriptions des fabricants de produits.


Le contrôle intérieur doit comporter les éléments nécessaires au suivi de la gestion du stock, par produit : date d'entrée, numéro de lot, nombre de pots et volume ( ou poids ) du lot, fourniture d'une fiche d'identification rapide.


Le contrôle intérieur doit également comporter les dates de sortie du stock pour le suivi des quantités utilisées avec, par produit et par lot, les affectations correspondantes par élément d'ouvrage ou par jour de travail.


La réception à la livraison fait partie du contrôle intérieur et doit être conforme au sous-article " Approvisionnement et conditionnement " de l'article " Produits de traitement des fissures " du chapitre 3 du présent CCTP.


La conformité des produits livrés est appréciée par la vérification des bordereaux de livraison, du marquage des produits ( marquage CE, marque NF, label SNJF, etc... ), le relevé des numéros de lots ainsi que des dates limites de conservation.


Dans le cadre du contrôle extérieur, le maître d’œuvre peut vérifier ponctuellement que la gestion du stock est bien faite.


 AUTONUMLGL L'application des produits

Une bonne application commence par une bonne préparation des produits. Il convient de vérifier que le produit utilisé correspond à la méthode de réparation choisie, ainsi que :


· la date de péremption du produit ( elle doit figurer sur l'étiquette ),


· le respect de la nature et des proportions des différents composants du produit de pontage, de calfeutrement ou d’injection. 


Les fiches techniques des produits doivent comporter toutes les indications utiles à la méthode d'application utilisée.


Pour les systèmes certifiés, on utilise le mode d'application et la dilution conseillée sur la fiche d'homologation. Certaines techniques d'application possibles ne permettent pas d'obtenir les épaisseurs requises : si, pour différentes raisons, on est quand même amené à utiliser ces techniques, il est alors nécessaire de redoubler les couches.


Le contrôle intérieur porte sur :


· les conditions climatiques pendant l'application et le séchage,


· les conditions de température de l'air et d’hygrométrie figurant sur les fiches d'homologation doivent être impérativement respectées tout comme la température maximale du support.


L'état du support doit être vérifié : Il faut s'assurer que les surfaces sont propres ( bon dépoussiérage, dégraissage éventuel… ).


Les résultats doivent être conformes aux résultats d'essais de référence et répertoriés dans les documents de contrôle intérieur.


L'entrepreneur doit impérativement remplir des fiches de contrôle interne, un modèle doit être inclus à la procédure d'exécution soumise au visa du maître d'œuvre.


 AUTONUMLGL Contrôle extérieur

Le maître d'œuvre s'assure de l’application du Plan Qualité et de l'exécution du contrôle intérieur, par des contrôles inopinés.


Le contrôle extérieur consiste notamment à :


· contrôler l’exécution du pontage, du calfeutrement ou de l’injection,


· effectuer un contrôle visuel pour déterminer la qualité de la réparation ( présence ou non de fissures visibles à l’œil et aspect esthétique ).


Lors d'une injection, les points suivants sont contrôlés :


· le matériel d’injection,


· le dosage des constituants,


· les pressions d’injection.


 AUTONUMLGL  Pontage : Mode opératoire 


 AUTONUMLGL  Préparation du support


Dans le cas de traitement par pontage, avant l´application des produits, il est obligatoire : 


· d'éliminer toute trace de laitance, de peinture ou revêtement existant, de produit gras, etc..., 


· de s'assurer de la cohésion du support, notamment dans le cas d´application sur enduit ancien, 


· d'identifier par sondages au marteau et de purger les zones décollées, 


· de supprimer tout suintement ou venue d´eau.


En cas de suintement ou de venue d’eau, un pré-étanchement est réalisé en fond de fissure à l'aide de produits adaptés.


Cette opération doit être suivie d’un nettoyage et d’un séchage de la zone traitée.


 AUTONUMLGL  Réalisation d’un pontage


a) Cas des armatures textile


Lors de la pose de l'armature, l'opération de marouflage doit aboutir à son incorporation à la première couche du produit à base de liant hydraulique ou de synthèse. 


b) Produits à base de liants hydrauliques


L'application se fait après humidification du support.


Toutes précautions doivent être prises pour éviter la dessiccation prématurée du produit par les effets du soleil ou du vent pendant et après l'application.


c) Produits à base de liants organiques


Avant l'application, il convient de s'assurer que l'humidité du support est compatible avec le produit ou système utilisé.


Toute agression extérieure doit être évitée pendant le temps d'application, de polymérisation et durcissement du produit.


d) Cas des feuilles auto-adhésives ou collées


Il est impératif que la feuille soit désolidarisée du support au droit et de part et d'autre de la fissure.


La largeur de désolidarisation doit être en adéquation avec : 


· le souffle de la fissure,


· l'ouverture de la fissure au moment de la pose, qui dépend des conditions thermiques, 


· les caractéristiques du matériau constituant la feuille.


Le tracé des fissures peut imposer des découpes et des assemblages de bandes par soudage ou collage.


 AUTONUMLGL  Calfeutrement : Mode opératoire 


 AUTONUMLGL  Préparation du support


La première phase consiste en la réalisation d'une engravure ou saignée en V ou rectangulaire le long de la fissure à obturer, qui se fait soit manuellement, soit par meulage ( il est à noter que la saignée rectangulaire permet au mortier ou au mastic chargé de résister aux mouvements de la fissure et de travailler dans de meilleures conditions ). 
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La largeur de l'engravure est fonction des mouvements possibles de la fissure, mais n'est jamais inférieure à 10 mm, et du module du produit de remplissage. La forme de l'engravure est telle que son ouverture soit des 2/3 de sa profondeur. Après ouverture de la fissure, toute trace de poussière est éliminée par brossage ou soufflage à l’air déshumidifié et déshuilé. Dans le cas d'utilisation de mastic, les dimensions de l'engravure doivent suivre les prescriptions de la norme NF DTU 44,1 P-1


En cas de suintement ou de venue d’eau, un pré-étanchement est réalisé en fond de fissure à l'aide de produits adaptés.


Cette opération doit être suivie d’un nettoyage et d’un séchage des lèvres.


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre du produit de calfeutrement


Le produit de calfeutrement peut être mis en œuvre soit :


· manuellement ( truelles, langues de chat… ),


· par projection pour les produits à base de liants hydrauliques,


· à l’aide de pompes manuelles ou pneumatiques pour les produits à base de liants organiques en cartouche, en poches plastiques ou en vrac.


Quand le produit nécessite un primaire d’accrochage, le temps d’attente éventuel doit être respecté. Dans le cas des fissures actives, un fond de joint doit être mis en place pour éviter l’adhérence des produits à base de liants organiques en fond de fissure.


Le produit de calfeutrement est serré contre les lèvres de la fissure puis taloché ou lissé selon la finition désirée.


Dans le cas de calfeutrement en forte épaisseur, l’application du mono composant se fait en plusieurs passes pour permettre la polymérisation correcte de la totalité du produit.


Pendant le temps de durcissement ou de polymérisation, la surface du produit mis en œuvre est protégée contre les agressions extérieures ( chocs, abrasion, pluie, dessiccation et salissures… ). Les dispositifs mis en œuvre sont à la charge de l'entrepreneur.


 AUTONUMLGL  Injection : Mode opératoire 


 AUTONUMLGL  Le matériel


Le matériel utilisé comprend :


· des malaxeurs : la puissance ainsi que le mode de malaxage dépend des types de produit utilisés, ainsi que des prescriptions des fournisseurs,


· des pompes à injection, dont le type est conditionné par les produits mis en œuvre. Elles doivent être facilement nettoyables pour le produit utilisé, et permettre un contrôle de la pression d'injection,


· les pots à pression, qui doivent être munis d'un manomètre,


· les pots simples,


· les flexibles assurant la liaison entre la pompe et les injecteurs. Ils sont adaptés à la pression d'injection et aux types d'injecteurs. Leur matériau doit être compatible avec celui du produit injecté. L'entrepreneur doit utiliser : 


· pour les thermodurcissables et les faibles débits des tuyaux translucides permettant de vérifier l’écoulement du produit d’injection,


· pour les autres produits des flexibles en caoutchouc ou néoprène, armés ou non, capables de supporter la pression d’injection.


· Les raccords doivent être étanches.


· Les injecteurs : ils sont collés à cheval sur les parties à traiter. Le diamètre des tubes doit être adapté au débit prévisible d'injection. Dans les cas où les pressions d'injection sont élevées ( >0,5 MPa ) ou lorsque les débits d'injection sont importants ( fissure à forte ouverture par exemple ), l'entrepreneur utilise des injecteurs forés. Un dispositif permettant d'assurer l'étanchéité entre le tube d'injection et le manchon doit alors être présent.


 AUTONUMLGL  Préparation du support


Dans le cas d'injection des fissures, pour le cachetage et le collage des injecteurs, il est nécessaire de procéder à un nettoyage mécanique sous forme d'un brossage énergique suivi d'une aspiration ou d'un soufflage à l'air comprimé. Le nettoyage mécanique est associé à un lavage avec un détergent adapté lorsque le support est pollué ( poussières, taches de graisse ou d'huile, micro-organismes, etc... ) qui doit être suivi par une neutralisation des produits ( rinçage et soufflage ). 


Les fissures peuvent être nettoyées par une projection d'eau sous pression, par un rinçage à grande eau ou par un jet d'air comprimé.


Pour l’utilisation des produits à base de liant hydraulique, il est nécessaire d’humidifier au préalable la fissure.


Pour l’utilisation des produits à base de résine, il est nécessaire de vérifier si le produit adhère sur surface sèche ou humide, et de reproduire les conditions d'humidité requises.


Selon le cas :


· de l’air sec et déshuilé est soufflé,


· la surface est humidifiée.


 AUTONUMLGL  Préparation de l’injection


Les différentes étapes de la préparation de l'injection sont les suivantes :


· cachetage de la fissure,


· disposition des injecteurs de diamètre approprié au débit d’injection prévu, servant à l’introduction du produit ou pouvant jouer le rôle d’évent,


· contrôles de mise en œuvre des injecteurs et cachetages par air comprimé pour permettre :


· de vérifier que la fissure n’est pas obturée,


· de vérifier que la communication entre injecteurs et évents se fait correctement.


Les injecteurs sont espacés de 500 fois l'ouverture de la fissure exprimée en millimètres.


La fissure doit être cachetée extérieurement avec un produit pâteux ( colle époxyde, polyester, mastic polyuréthanne ou silicone, mortier étanche… ) permettant de résister le cas échéant aux pressions d'injection mises en œuvre.


Si la fissure risque de communiquer avec des zones de l'ouvrage où la résine peut disparaître, de petits forages sont réalisés avec une perceuse et obturés avec un mastic compatible avec le produit d'injection.


 AUTONUMLGL  Condition d’emploi des résines thermodurcissables en injection


Avant injection du produit, il faut vérifier :


· la température du produit,


· la température du support,


· la Durée Pratique d’Utilisation ( DPU ) du produit utilisé.


Les larges fissures larges, d'ouverture w > 0.3 mm, doivent être nettoyées avant injection.


L’injection est conduite de la façon suivante :


· introduire le produit d’injection par le ou les évents placés les plus bas,


· suivre le cheminement du produit et fermer les évents intermédiaires au fur et à mesure qu’ils ont commencé à laisser passer le produit,


· après fermeture du dernier évent, maintenir la pression pendant quelques minutes.
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En cas de forte hauteur ou de grande quantité, l’injection par plusieurs injecteurs est préconisée.


Au point d’injection, la pression doit toujours être inférieure à 0,5 MPa ( 5 bars ) avec une valeur recommandée de l’ordre de 0,1 MPa ( 1 bar ). 


 AUTONUMLGL  Finitions après injections


Après injections, les injecteurs et évents sont retirés. Les cachetages sont arasés.


Les finitions doivent être conformes aux résultats obtenus et validés lors des planches d’essai réalisées avant le début des travaux ( cf. spécifications du présent CCTP ).


ARTICLE  AUTONUMLGL  REPARATION DE BETON - RAGREAGES


Les opérations de ragréage doivent être réalisées conformément aux normes NF EN 1504-10 et NF P 95-101.




COMMENTAIRE : A titre indicatif


Les travaux de ragréage de béton armé concernent en principe des surfaces assez faibles et des profondeurs peu importantes. Lorsque les quantités d’aciers mis à nu deviennent trop importantes, il devient plus pertinent de prévoir des travaux de béton projeté.


Les travaux de ragréage nécessitent au préalable une préparation appropriée du support conditionnant l’efficacité de la réparation ainsi qu’un traitement éventuel des armatures oxydées ou corrodées. Après les travaux de ragréage, il est recommandé de mettre en oeuvre sur toute la surface de l’ouvrage un produit de protection ( peinture, revêtement ) afin de limiter la pénétration des agents agressifs dans les zones non réparées et dans les microfissures se produisant à l’interface des zones de reprise et aussi pour supprimer l’aspect " peau de léopard " dû aux ragréages discontinus.


Les différentes techniques de préparation du support présentées avec leurs avantages et inconvénients sont énumérées dans la norme NF P95-101 ainsi qu’au paragraphe 4.2.1.2.2 du guide FABEM 1 " Reprise des bétons dégradés ". La liste est reprise ci-dessous :


1) Élimination du béton sur une épaisseur supérieure à 15 cm :


· Burinage ( outils manuels pneumatiques ou électriques légers )


· Repiquage ( marteau léger pneumatique à aiguilles multiples )
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· Bouchardage ( outils manuels, pneumatiques ou électriques légers à pointes de diamant )


· Décapage à l’eau à très haute pression ( jusqu’à 110 MPa )


2) Élimination de surface sur une épaisseur inférieure à 15 cm :


· Sablage à sec ( sableuse pneumatique et compresseur de 6 à 7 bars de pression ) 


· Sablage humide ( sableuse pneumatique et compresseur ) 


· Décapage à l’eau à moyenne pression ( < 60 MPa ) 




COMMENTAIRE : A titre indicatif


· Rabotage mécanique ( robot électrique à molettes ou outils multiples )
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· Décapage thermique ( lance à becs multiples oxyacéthyléniques )


· Ponçage ( ponceuse légère, rotative, à disques abrasifs ) à l’eau à très haute pression ( jusqu’à 110 MPa )


 AUTONUMLGL  Préparation des supports


La préparation des supports a deux objectifs :


· éliminer le béton dégradé jusqu'à atteindre un béton sain,


· rendre le support conforme aux spécifications requises pour la mise en œuvre du produit envisagé.


Cette préparation doit être réalisée conformément au paragraphe 7.2 de la norme NF EN 1504-10, au paragraphe A.7.2.4 de l'annexe A informative de cette norme et à la norme NFP 95-101. Les techniques mises en œuvre doivent suivre les recommandations du paragraphe 3.1.1 du guide technique " Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton " édité en 1996 par le LCPC et du guide STRRES FABEM-1.


Les moyens mis en œuvre pour éliminer le béton dégradé sont soumis à l’agrément du maître d’œuvre lors de l’exécution d’une planche test.


Les zones équarries doivent avoir des formes franches afin d’assurer une bonne tenue de la réparation.


Le béton pollué doit être totalement éliminé sur tout le pourtour de l'acier comme décrit sur le schéma ci-dessous :
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Dans le cas où des armatures apparaissent lors des travaux d'élimination des bétons dégradés, leur préparation doit être réalisée conformément au paragraphe 7.3 de la norme NF EN 1504-10, ainsi que le paragraphe 3.1.2 du guide technique " Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton ". Les traitements anticorrosion éventuellement mis en œuvre doivent être conformes aux prescriptions de l'article 3.14 du présent CCTP.


Le bouchardage en fin d’équarrissage est interdit.


Lorsqu'une épaisseur suffisante de mortier peut être mise en œuvre pour recouvrir les armatures, celles-ci peuvent simplement être nettoyées après enlèvement de la rouille non adhérente.


Préalablement au ragréage, les armatures trop corrodées pour continuer à assurer leur rôle sont remplacées. Leur mise en œuvre doit respecter les préconisations du guide technique " Choix et application des produits de réparations et de protection des ouvrages en béton " édité en 1996 par le LCPC. Les produits de scellement doivent être conformes à l'article 3.13 du présent CCTP.


La mise en œuvre des armatures doit se faire dans le respect des dispositions constructives du béton armé, et doit être conforme à la partie 8 de la norme NF EN 1504-10.


 AUTONUMLGL  Préparation des produits


La préparation des produits doit être conforme aux préconisations de préparation spécifiées dans la notice technique du fabricant. Les préconisations du paragraphe 3.4 du guide technique " Choix et application des produits de réparations et de protection des ouvrages en béton " édité en 1996 par le LCPC doivent être respectées, notamment au niveau des moyens de malaxages utilisés.


 AUTONUMLGL  Mode d'exécution 


L'exécution de la réparation doit être réalisée conformément au paragraphe 8.2 de la norme NF EN 1504-10. Les techniques mises en œuvre doivent suivre les recommandations du paragraphe 3.5 du guide technique " Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton " édité en 1996 par le LCPC.


La mise en œuvre des produits ou systèmes de produits doit respecter scrupuleusement les spécifications de mise en œuvre délivrées par l'entrepreneur comme indiqué au présent CCTP.


 AUTONUMLGL  Les essais de convenance


Avant le démarrage des travaux de ragréage, dans le cadre du contrôle intérieur, l'entrepreneur réalise en présence du maître d'œuvre et de son laboratoire de contrôle, une épreuve de convenance comprenant la préparation du support et l'application des produits, dans les conditions du chantier, sur une surface représentative de l'ouvrage ( choisie par l'entrepreneur en accord avec le maître d'œuvre ). Cette épreuve a pour but de vérifier, de façon contradictoire, l'aptitude du personnel et des moyens à satisfaire les conditions du marché.


Ces essais sont à réaliser avec les mêmes personnes qui ont participé à la réunion préparatoire. Ils portent sur :


· la qualité de la préparation du support,


· la préparation des produits,


· l'applicabilité des produits,


· la qualité du ragréage.


Si les résultats obtenus au cours de cette épreuve de convenance ne sont pas probants, le maître d'œuvre demande à l'entrepreneur de réaliser à ses frais, une nouvelle épreuve en apportant les modifications nécessaires à l'obtention du résultat recherché.


 AUTONUMLGL  Contrôle intérieur 


Dans le cadre du suivi de chantier, les contrôles portent sur :


· la préparation du support,


· la réception des produits,


· le stockage,


· l'application des produits.


Tous les contrôles énumérés ci-dessus font partie du contrôle intérieur à la charge de l’entrepreneur.


 AUTONUMLGL  La préparation du support


Chaque préparation de support fait l’objet d’un contrôle intérieur dont les modalités sont définies dans le Plan Qualité, et dont la traçabilité est assurée dans les documents de suivi d’exécution.


Conformément aux dispositions du présent CCTP, le maître d’œuvre se réserve le droit d’effectuer à tout moment un contrôle extérieur inopiné du respect des procédures d’exécution.


 AUTONUMLGL  Réception des produits


L'entrepreneur doit disposer d'un local de stockage : sec, clos, dont la température garantit la conservation du stock et suffisamment vaste pour pouvoir séparer les produits ( peintures, solvants... ) par nature. Les conditions de stockage doivent respecter les prescriptions des fabricants de produits.


Le journal de chantier doit comporter les éléments nécessaires au suivi de la gestion du stock, par produit : date d'entrée, numéro de lot, nombre de pots et volume ( ou poids ) du lot, fourniture d'une fiche d'identification rapide.


Le journal doit également comporter les dates de sortie du stock pour le suivi des quantités utilisées avec, par produit et par lot, les affectations correspondantes par élément d'ouvrage ou par jour de travail.


La réception à la livraison fait partie du contrôle intérieur et doit être conforme au paragraphe " Approvisionnement et conditionnement " de l'article " Produits de ragréages " du chapitre 3 du présent CCTP.


La conformité des produits livrés est appréciée par la vérification des bordereaux de livraison, du marquage des produits ( marquage CE, marque NF, label SNJF, etc... ), le relevé des numéros de lots ainsi que des dates limites de conservation.


 AUTONUMLGL  L'application des produits


Procédure d'exécution, contrôle intérieur de l'entrepreneur :


Le mode d’application des produits doit être conforme aux spécifications de mise en œuvre du fabricant.


Toutes les préconisations y figurant doivent être vérifiées, ainsi que :


· la date de péremption du produit,


· l'absence de peaux, de grumeaux, etc...,


· le respect de la préparation des produits figurant sur leur notice technique,


· le respect des dosages,


· le respect de la durée pratique d’utilisation.


La vérification de la propreté du matériel fait partie du contrôle intérieur.


Conditions d'application :


Le contrôle intérieur porte sur :


· Les conditions climatiques pendant l'application et le séchage,


· la température de l'air et l'hygrométrie relative ( H.R. ) sont des données qui doivent figurer dans le journal de chantier,


· les minima et maxima de la température de l'air et de l'hygrométrie figurant sur la notice technique sont à respecter impérativement ainsi que la température maxima du support,


· l'état du support doit être vérifié. Il faut s'assurer que les zones à ragréer sont conformes aux prescriptions de la notice technique du support,


· la protection du ragréage avant sa prise est souvent négligée, il doit être évité de le contaminer par des activités liées au chantier. Si le planning ne le permet pas, il faut prévoir au programme d'exécution des bâches ou des écrans de protection et en vérifier l'efficacité. Les dispositifs mis en œuvre sont à la charge de l'entrepreneur.


Les délais entre différentes phases de réparation sont à intégrer dès l'établissement du planning.


L'entrepreneur doit impérativement remplir des fiches de contrôle intérieur, un modèle est inclus à la procédure d'exécution soumise au visa du maître d'œuvre.


 AUTONUMLGL  Contrôle extérieur


Le maître d'œuvre s'assure de l’application du Plan Qualité et de l'exécution du contrôle intérieur, par des contrôles inopinés.


ARTICLE  AUTONUMLGL  PROTECTION GENERALE DE SURFACES EN BETON


Les opérations de protection générales des surfaces de béton doivent être réalisées conformément aux normes NF EN 1504-10 et NF P 95-103.


 AUTONUMLGL  Les épreuves de convenance


Avant le démarrage des travaux de protection, dans le cadre du contrôle intérieur, l'entrepreneur réalise en présence du maître d'œuvre et de son laboratoire de contrôle, une épreuve de convenance comprenant la préparation du support et l'application des produits, dans les conditions du chantier, sur une surface représentative de l'ouvrage ( choisie par l'entrepreneur en accord avec le maître d'œuvre ). Cette épreuve a pour but de vérifier, de façon contradictoire, l'aptitude du personnel et des moyens à satisfaire les conditions du marché.


Cette épreuve est à réaliser avec les mêmes personnes qui ont participé à la réunion préparatoire. Elle porte sur :


· la qualité de la préparation du support,


· l'applicabilité des produits,


· la dureté shore, l'adhérence et l'épaisseur du feuil sec pour les revêtements,


· la validation de la consommation par m² et du nombre de couches pour obtenir une profondeur de pénétration suffisante pour les imprégnations hydrophobes.


Si les résultats obtenus au cours de cette épreuve de convenance ne sont pas probants, le maître d'œuvre demande à l'entrepreneur de réaliser à ses frais, une nouvelle épreuve en apportant les modifications nécessaires à l'obtention du résultat recherché.


 AUTONUMLGL  Préparation du support


L'objectif de la préparation du support par l'entrepreneur est de le rendre apte à recevoir une protection, elle comprend trois étapes :


· étape 1 : nettoyage préalable et décapage éventuel pour obtenir la texture requise : enlèvement de la laitance, des revêtements existants si nécessaire, purge des parties non adhérentes du béton, déglaçage, etc...,


· étape 2 : traitement des défauts locaux de forme en saillie ou en creux, des nids de cailloux, etc...,


· étape 3 : travaux d'apprêt ( application d’un bouche-pores, surfaçage… ) adaptés au revêtement si nécessaire.


Cette préparation doit être réalisée conformément au paragraphe 7.2 de la norme NF EN 1504-10, au paragraphe A.7.2.2 rendu contractuel de l'annexe A informative de cette norme et à la norme NF P 95-103. Les techniques mises en œuvre doivent suivre les recommandations du paragraphe 6.1.2 du guide technique " Protection des bétons par application de produits à la surface du parement " édité par le LCPC en décembre 2002.


L'usage de solvants et le lavage à l'acide sont interdits.


 AUTONUMLGL  Préparation des produits


Elle doit être conforme aux préconisations des notices techniques des fabricants.


 AUTONUMLGL  Mode d'exécution


Le produit de protection est mis en œuvre conformément aux prescriptions de la norme NF EN 1504-10, du paragraphe A.7.2.2 rendu contractuel de l'annexe A informative de cette norme, de la norme NF P 95-103, et du chapitre 6 du guide technique sur la " Protection des bétons par application de produits à la surface du parement " édité en 2002 par le LCPC.


Le mode d'exécution doit être conforme aux dispositions de la procédure d'exécution établie en fonction de la fiche technique du fabricant ( soumise à l'avis du maître d'œuvre et mise au point lors de l'épreuve de convenance ).


Cette procédure d'exécution précise :


· l'organisation et la répartition des différents ateliers,


· les modalités de préparation du support,


· la compatibilité du produit avec la nature, la texture et l'humidité du support,


· les conditions atmosphériques,


· la préparation des produits,


· les temps de séchage des produits, en indiquant les types de temps de séchage ( à cœur, en surface, ou apparent complet ), ainsi que la température, l'hygrométrie et les épaisseurs auxquelles le temps de séchage indiqué s'applique,


· les délais de recouvrement,


· les points critiques et les points d'arrêt,


· les consignes à respecter et les dispositions particulières à prendre en cas d'incident ou de conditions climatiques défavorables.


Toute mise en œuvre est interdite lorsque :


· pour les revêtements, la température du subjectile est au moins de 3°C au-dessus du point de rosée,


· pour des conditions défavorables de vent ou de pluie ou s'il y a un risque de gel dans les 24 heures,


· les critères d'humidité du subjectile ne sont pas conformes aux prescriptions de la fiche technique du fabricant,


· le degré hygrométrique relatif et la température de l'atmosphère ambiante sont en dehors des limites fixées par la fiche technique du fabricant.


Les différentes couches appliquées sont protégées pendant toute la période de séchage contre les averses, les écoulements liquides et les projections diverses, si nécessaire par la mise en place d'écrans.


Si du fait de causes diverses, le chantier est arrêté et les délais entre couches dépassés, le fournisseur du produit doit indiquer les précautions à prendre pour la reprise ( avivage à l'abrasif, nettoyage, etc… ).


 AUTONUMLGL  Contrôle intérieur - Journal de chantier de l'entreprise


Outre le contrôle intérieur, dont les modalités sont prévues au Plan Qualité, celui-ci inclut également un journal de chantier, tenu par l’entrepreneur, qui doit permettre :


· de connaître à tout moment l'état d'avancement des travaux,


· d'effectuer le contrôle instantané de la consommation des produits et de la quantité des surfaces traitées,


· d'apprécier l'incidence éventuelle des problèmes d'exécution sur le déroulement des travaux.


Par journée de travail, le journal de chantier doit comporter :


· les conditions climatiques d'exécution avec leurs conséquences sur l'avancement des travaux,


· les éléments de gestion des stocks produits,


· les surfaces exécutées, en cours d'exécution, aux différents stades d'avancement,


· tous les problèmes d'exécution rencontrés et les solutions apportées.


Tous les éléments ci-dessus relèvent du processus d'exécution et sont donc du ressort des contrôles intérieurs à la charge de l'entrepreneur.


Le cadre de ce journal est examiné en détail lors de la réunion préparatoire du chantier afin qu'à l'issue de cette réunion, l'entrepreneur et le maître d’œuvre soient bien d'accord, notamment sur la consistance, l'organisation et la traçabilité des contrôles intérieur et extérieur.


 AUTONUMLGL  Suivi de chantier 


Le chantier peut démarrer lorsque les modalités du plan des contrôles, le cadre du journal de chantier sont précisément établis et acceptés par le maître d’œuvre.


Dans le cadre du suivi de chantier, les contrôles portent sur :


1/ la préparation des surfaces,


2/ la réception des produits,


3/ l'application des produits.


Tous les contrôles énumérés ci-dessus font partie du contrôle intérieur à la charge de l’entrepreneur.


 AUTONUMLGL  La préparation des surfaces


Chaque préparation de surface fait l’objet d’un contrôle intérieur dont les modalités sont définies dans le Plan Qualité, et dont la traçabilité est assurée dans les documents de suivi d’exécution.


Conformément aux dispositions du présent CCTP, le maître d’œuvre se réserve le droit d’effectuer à tout moment un contrôle extérieur inopiné du respect des procédures d’exécution.


 AUTONUMLGL  Réception des produits


Les contrôles de réception ont pour but de vérifier que : 


· les produits livrés sont conformes aux indications du contrat, pour les divers produits qu’ils satisfont aux exigences des normes de la série NF EN 1504 


· les conditions de transport sont conformes à celles indiquées par le fabricant ( fiche technique ou autre ),


· les conditions de stockage sont conformes à celles indiquées par le fabricant ( fiche technique ou autre ).


L'entrepreneur doit disposer d'un local de stockage : sec, clos, dont la température garantisse la conservation du stock et suffisamment vaste pour pouvoir séparer les produits ( peintures, solvants... ) par nature. Les conditions de stockage doivent respecter les prescriptions des fabricants de produits.


Le journal de chantier doit comporter les éléments nécessaires au suivi de la gestion du stock, par produit : date d'entrée, numéro de lot, nombre de pots et volume ( ou poids ) du lot, fourniture d'une fiche d'identification rapide.


Le journal doit également comporter les dates de sortie du stock pour le suivi des quantités utilisées avec, par produit et par lot, les affectations correspondantes par élément d'ouvrage ou par jour de travail.


La réception à la livraison fait partie du contrôle intérieur et doit être conforme ( aux spécifications du présent CCTP ) au sous-article " Critères d'appréciation de la qualité du système proposé " de l'article " Protection générale de surface " du chapitre 3 du présent CCTP.


 AUTONUMLGL  L'application des produits


Procédure d'exécution, contrôle intérieur de l'entreprise :


Le mode d’application des produits doit être conforme aux spécifications de mise en œuvre telles que définies ( au présent CCTP ) dans le sous-article " Assurance de la qualité pour les produits de protection générale de surface " de l'article 2.8 du présent CCTP.


Toutes les préconisations y figurant doivent être vérifiées, ainsi que :


· la date de péremption du produit,


· l'absence de peaux, de grumeaux, etc...,


· le respect de la préparation des produits figurant sur leur notice technique.


Les fiches techniques des produits doivent comporter toutes les indications utiles à la méthode d'application utilisée.


Conditions d'application


Le contrôle intérieur porte sur :


· les conditions climatiques pendant l'application et le séchage :


· la température de l'air et l'hygrométrie relative ( H.R. ) sont des données qui doivent figurer dans le journal de chantier,


· les minima et maxima de la température de l'air et de l'hygrométrie figurant sur la notice technique sont à respecter impérativement ainsi que la température maxima du support. 


· La vérification de la propreté du matériel,


· l'état du support doit être vérifié. Il faut s'assurer que les zones à protéger sont conformes aux prescriptions de la notice technique du support ( propreté, rugosité le cas échéant, humidité ),


· la protection des produits avant séchage, il doit être évité de les contaminer par des activités liées au chantier. Si le planning ne le permet pas, il faut prévoir au programme d'exécution des bâches ou des écrans de protection et en vérifier l'efficacité.


Les délais entre différentes phases de réparation sont à intégrer dès l'établissement du planning.


Les délais entre la mise en œuvre de deux couches de produit sont à intégrer dès l'établissement du planning.


Les essais de contrôle effectués en laboratoire sur éprouvettes réalisées sur chantier : les résultats doivent être conformes aux résultats d'essais de référence et répertoriés dans le journal de chantier 


L'entrepreneur doit impérativement remplir des fiches de contrôle intérieur, un modèle est inclus à la procédure d'exécution soumise au visa du maître d'œuvre.


 AUTONUMLGL  Contrôle extérieur


Le maître d'œuvre s'assure de l’application du Plan Qualité et de l'exécution du contrôle intérieur, par des contrôles inopinés.


De plus, il réalise des essais spécifiques de traction et d'adhérence.


Les opérations préalables à la réception des travaux assurées par le Maître d’œuvre comprennent des contrôles de :


· l'aspect du revêtement,


· l'épaisseur des couches,


· l'adhérence du système,


· le cas échéant la couleur de la couche de finition.


Les défauts d'adhérence, d'aspect ( cloquage, bullage, coulure, crocodilage, peau d'orange ), de non-séchage doivent être repris par l'entrepreneur et mentionnés au journal de chantier.


ARTICLE  AUTONUMLGL  RECONSTITUTIONS LOCALES DES MAçONNERIES


( Fasc. 64 du CCTG )




COMMENTAIRE : A titre indicatif

Il s’agit de travaux de réfection de zones d’aires limitées lorsque les dégradations n’intéressent que les éléments constituant le parement sur quelques centimètres de profondeur. Les dégradations ne concernent pas l’épaisseur totale de la maçonnerie.


Bien entendu, il faut supprimer les causes des désordres ( réfection de la chape d’étanchéité et du drainage, suppression des remontées d’humidité et de sels… ) avant de procéder à la reconstitution des parements.


Avant de procéder à la reconstitution de maçonneries, l’entrepreneur doit soumettre au maître d’œuvre toute disposition de confortation provisoire non prévue qu’il juge indispensable à la préservation de l’ouvrage ( étaiements, cintres… ).


Les parties de maçonneries doivent être reconstituées avec le souci de préserver une homogénéité avec les parties voisines, tant du point de vue de l'aspect ( qualité des pierres, coloration ) que du point de vue de la disposition ( épaisseur et profondeur des joints, dimensions des pierres ).


La présence de cavités dans les massifs de fondation doit être signalée au maître d'œuvre, qui fait procéder à la mise en place soit de moellons, soit de mortier de blocage, soit de béton de remplissage dans les zones concernées.


 AUTONUMLGL  Prescriptions particulières sur les joints


( Art. 15 et 21 du Fasc. 64 du CCTG )


Les joints des maçonneries doivent être régulièrement appareillés selon un calepinage à soumettre à l'acceptation du maître d'œuvre.


Pour les briques, outre les prescriptions de l'article 19 du Fascicule 64 du CCTG, les tolérances sur les ouvertures des joints sont de +/- 3mm.


Ces parements doivent être jointoyés.


 AUTONUMLGL  Réalignement de maçonneries


Les éléments déplacés doivent être réalignés.


Les éléments déplacés sont déposés en prenant préalablement le soin de caler les moellons voisins afin de ne pas les déstabiliser.


Les éléments déposés et leurs emplacements sont nettoyés. Ils sont reposés à bain de mortier conformément aux règles de l'art.


 AUTONUMLGL  Reprise des pierres altérées et lacunes


( Cf. guide FABEM du STRRES 6.2 Chap. 3.2 )


Cette dernière opération est conduite de la façon suivante :


Après repiquage en recherche, pour :


1/-les cavités n'excédant pas 8 cm de profondeur :


La reconstitution des cavités est effectuée par reconstitution de la pierre au mortier. Le mortier utilisé est teinté de façon à se rapprocher le plus possible de la couleur des moellons adjacents.


2/-les cavités excédant 8 cm de profondeur :


Il est mis une nouvelle pierre avec mortier ( Article 6.3 de la norme NF P 95-107 ).


Toutes pierres utilisées sont soumises à l'agrément du maître d'œuvre. Elles doivent présenter les caractéristiques ( résistance, clarté, contenu, aspect ) aussi voisines que possible de celles des matériaux en place sur l'ouvrage, et leur aspect doit s'intégrer avec celui des maçonneries existantes.


 AUTONUMLGL  Démontage et reconstruction


Pour réaliser cette opération, les constituants sont déposés avec soin puis stockés en vue de leur réutilisation éventuelle ( à l’exception des briques dont la réutilisation est proscrite ).


Chaque élément démonté est nettoyé. Tout élément ayant subi, du fait du démontage, des dommages irréversibles est mis au rebut.


Les pierres de taille ne sont retaillées que si elles ne peuvent être maintenues dans leurs dimensions d'origine.


Les nouveaux éléments sont posés à bain de mortier suivant les règles de l'art.


Toutes les pierres réutilisées sont soumises à l'agrément du maître d'œuvre. Les pierres neuves doivent présenter des caractéristiques ( résistance, dureté, couleur, aspect ) aussi voisines que possible de celles des matériaux en place sur l'ouvrage, et leur aspect doit s'intégrer avec celui des maçonneries non démolies ou réutilisées.


La réutilisation de briques issues de la démolition est proscrite. Toutes briques neuves doivent présenter des caractéristiques ( résistance, dureté, couleur, aspect ) aussi voisines que possible de celles des matériaux en place sur l'ouvrage, et leur aspect doit s'intégrer avec celui des maçonneries non démolies.


ARTICLE  AUTONUMLGL  REJOINTOIEMENT DES MAçONNERIES




 Commentaire : A titre indicatif

La plupart des pathologies sur les ouvrages en maçonnerie est liée à l’eau et à sa circulation dans le corps de l’ouvrage ou à l’extérieur de celui-ci.


Les causes principales de l’altération des mortiers des joints sont :


· la mauvaise composition,


· l’érosion,


· la dissolution des composants du mortier,


· l’absence ou le mauvais état de la chape d’étanchéité,


· le gel,


· un défaut d’adhérence aux pierres ou briques,


· la présence d’eau chargée en chlorures.


Le joint homogénéise l’ensemble de la maçonnerie et permet la continuité mécanique des efforts transmis et assure une certaine étanchéité du parement.


Les travaux de rejointoiement peuvent être réalisés avec d’autres opérations :


· injection ,


· mise en place d’évents,


· drainage,


· mise en place ou réfection de chape.


Le rejointoiement est une opération qui consiste à dégarnir les joints d’une maçonnerie ancienne et à les regarnir avec un mortier plus richement dosé que le mortier déposé.


Textes de référence :


· Fascicule 64 ( 1er juin 1982 )


· Normes NF P 95-107 - Réparation et renforcement des ouvrages d’art en maçonnerie ( avril 2002 ),


· Guides techniques du LCPC et du SÉTRA :


..
instruction technique pour la surveillance et l’entretien des OA - ITSEOA,


..
défauts apparents des OA en maçonnerie ( 1982 ),


..
ponts routes en maçonnerie ( Protection contre les eaux ) - Mai 1992,


..
image de la qualité des OA ( IQOA ) - Décembre 2000


· Guides STRRES.


 AUTONUMLGL  Reconnaissances préliminaires


Les zones à traiter font l’objet d’un relevé contradictoire entre l’entreprise et le maître d’œuvre.


Des sondages de reconnaissance par points sont exécutés pour permettre d’apprécier la qualité et la profondeur des joints à traiter. La densité de ces sondages est fixée à 3 par mètre carré de parement.


Si des trous ont été faits pour réaliser des sondages, il faut les reboucher immédiatement.


 AUTONUMLGL  Les essais de convenance


Avant le démarrage des travaux de rejointoiement, dans le cadre du contrôle intérieur, l'entrepreneur réalise en présence du maître d'œuvre et de son laboratoire de contrôle, une épreuve de convenance comprenant la préparation du support et l'application des produits, dans les conditions du chantier, sur une surface représentative de l'ouvrage ( choisie par l'entrepreneur en accord avec le maître d'œuvre ). Cette épreuve a pour but de vérifier, de façon contradictoire, l'aptitude du personnel et des moyens à satisfaire les conditions du marché.


Ces essais sont à réaliser avec le personnel qui effectue le chantier et les matériels et matériaux qui y seront utilisés. Ils portent sur :


· la mise en place des protections contre les intempéries,


· le dégarnissage des joints,


· le nettoyage, le dépoussiérage et l’humidification des joints,


· le rejointoiement,


· la finition de forme et la surface des joints,


· la cure


· le nettoyage final.


Il porte également sur les produits, matériaux et composants sur la préparation du produit, le matériel et la compétence du personnel d’exécution.


Si les résultats obtenus au cours de cette épreuve de convenance ne sont pas probants, le maître d'œuvre demande à l'entrepreneur de réaliser à ses frais, une nouvelle épreuve en apportant les modifications nécessaires à l'obtention du résultat recherché.


 AUTONUMLGL  Préparation avant rejointoiement


Chaque préparation de surface fait l’objet d’un contrôle intérieur dont les modalités sont définies dans le Plan Qualité, et dont la traçabilité est assurée dans les documents de suivi d’exécution.


Le maître d’œuvre se réserve le droit d’effectuer à tout moment un contrôle extérieur inopiné du respect des procédures d’exécution.


 AUTONUMLGL  Le dégarnissage


 AUTONUMLGL  Méthode


Le dégarnissage des joints se fait soit :


· manuellement, au burin, pour les joints étroits,


· mécaniquement, au burin ou au marteau pneumatique, ou à l'eau sous pression ( environ 10 à 20 bars ) sans dépasser impérativement 20 bars.


Pour les joints rectilignes de moellons assisés, on peut opérer au disque abrasif. Il convient toutefois de prendre des dispositions pour rendre le fond de joint rugueux, par repiquage, pour favoriser une bonne accroche au rejointoiement.


Les moyens de dégarnissage doivent toujours être contrôlés et doivent limiter les épaufrures des pierres en place. Ils sont soumis à l’accord du maître d’œuvre.


Le dégarnissage comprend le repiquage en recherche de tous les joints défectueux ou dégarnis et des pierres altérées. Le rejointoiement doit intéresser tous les joints susceptibles d’être défectueux et non seulement les joints dont les altérations sont visibles ( cf. relevé contradictoire précité ).


 AUTONUMLGL  Phasage


Dans le cas d’un dégarnissage de l’ensemble d'une structure pour la rejointoyer en une seule fois, il est impératif de prévoir un renforcement provisoire adapté.


Dans le cas d’un dégarnissage par zones successives, celles-ci doivent être déterminées de façon à ce que l’ampleur du dégarnissage ne présente pas de risque pour la stabilité de l’ouvrage.


Les zones sensibles doivent être consolidées en premier lieu, après mise en place éventuelle de cintres ou de calages.


Les zones traitées ne doivent pas être contiguës pour éviter la mise en vibration de la dernière zone rejointoyée par les travaux de dégarnissage de la zone suivante.


 AUTONUMLGL  Exécution


La profondeur du dégarnissage doit être de 4 cm environ en une seule phase dans le cas normal. En principe, la profondeur de dégarnissage ne doit pas excéder 5 cm pour les maçonneries de pierres et 3 cm pour les maçonneries de briques ( cf. norme NF P 95 102 Réparation et renforcement des ouvrages en béton et en maçonnerie, article 8.1.2.2 ) 


L’entreprise doit éviter les variations trop brutales de la profondeur de dégarnissage et elle doit s'assurer de la compatibilité de celle-ci avec les capacités des moyens envisagés ultérieurement pour réaliser le rejointoiement.


Si nécessaire, il est procédé au calage des moellons par des coins de bois durs ou métalliques. Le bois de calage doit être résistant et présenter des fibres ligneuses très serrées donnant un matériau non gonflant lors de l'humidification des lèvres des joints.


 AUTONUMLGL  Contrôle


Le contrôle du dégarnissage comprend la mesure de sa profondeur ainsi qu'une appréciation de la consistance du fond de joint qui doit assurer un appui au mortier de rejointoiement. La dureté du fond de joint est appréciée par enfoncement d'un poinçon.


 AUTONUMLGL  Mise en état de recette


Il comprend :


· un dépoussiérage intense à l’air comprimé,


· le décapage des surfaces,


· l’élimination des produits de décapage,


· une humidification complète par vaporisation et non par immersion massive. Les pierres ne doivent pas être ruisselantes mais humides.


 AUTONUMLGL  Rejointoiement


Le rejointoiement doit être conforme à l’article 21 du Fascicule 64 du CCTG.


Le rejointoiement doit être réalisé le plus vite possible après le dégarnissage. Pour cela il est fortement préconisé de prévoir des surfaces de travaux permettant le dégarnissage et le rejointoiement dans la même journée.


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre


L’entrepreneur définit le mode de rejointoiement qu’il compte employer et doit le soumettre pour approbation au maître d’œuvre.


NOTA : 
L’entrepreneur réalise des planches d’essai de rejointoiement avant d’engager la totalité des travaux. Ces planches sont soumises pour accord au maître d’œuvre.


La planche d’essai comprend le contrôle des moyens de :


· dégarnissage,


· nettoyage, dépoussiérage et décapage,


· humidification, rejointoiement,


· cure.


Et vérifie :


· la couleur des joints,


· l’aspect fini des joints.


Méthode traditionnelle : rejointoiement traditionnel ( Article 21 du fascicule 64 du CCTG )


Au préalable, le joint est humidifié par aspersion et non par immersion massive.


Le rejointoiement par la méthode traditionnelle se fait par jet manuel, avec bourrage à " la langue de chat " et refoulement au fer.


Il est recommandé de procéder de haut en bas pour réduire les salissures, de nettoyer les pierres adjacentes aux joints traités et de réaliser une cure par humidification, par aspersion, avec protection contre le soleil et le vent.


L’entrepreneur doit veiller à :


· placer les évents en cas d’injection ultérieure,


· établir des joints dans le plan du parement,


· ne pas réaliser le lissage des joints au fer qui entraînerait un ressuage de surface et la fragiliserait.


Rejointoiement mécanisé


Le rejointoiement par méthode mécanisée est de préférence mis en œuvre par projection mécanique par voie mouillée.


La projection par voie sèche peut également être envisagée pour des joints de grandes dimensions et dans le cas où il est nécessaire que le mortier pénètre profondément ( voir article béton projeté ).


La finition des joints peut se faire avec une éponge ou une brosse après une " prise " suffisante du mortier. La surface obtenue présente un aspect légèrement granuleux. Le type de finition est défini en accord avec le maître d’œuvre en fonction des planches d’essai précitées.


Nettoyage de finition


Un nettoyage général est réalisé après le durcissement en éliminant à la brosse manuelle les coulures de mortier ou de laitance sur les pierres ou briques adjacentes.


ARTICLE  AUTONUMLGL  JOINT DE CHAUSSEE


 AUTONUMLGL  Joint de chaussée à revêtement amélioré - Cas du remplacement


 AUTONUMLGL  Démolition des joints existants de type à revêtement amélioré


Le complexe étanchéité-couche de roulement est scié sur une épaisseur au moins égale à 3 cm mais sans que le béton du tablier soit attaqué ( tout autre procédé de coupe du tapis est            interdit ). Le complexe entre les traits de scie et les matériaux constitutifs du joint sont alors déposés, sans détérioration des arêtes, puis évacués conformément aux modalités définies au SOSED.


Un point d’arrêt est réalisé afin de valider et de permettre le remplissage de la réservation.


 AUTONUMLGL  Mise en place du joint de type à revêtement amélioré


D'une façon générale, les modalités de pose et de mise œuvre de ce type de joint doivent être conformes aux dispositions mentionnées dans l'avis technique ou dans la notice technique du constructeur. 


Les joints de chaussée sont mis en place après réalisation des enrobés ou sur des enrobés non fissurés et sans flaches.


On doit veiller à ce que la mise en œuvre du joint se fasse sur des supports parfaitement propres et secs. En cas de mise en œuvre en période de pluie, toutes traces d'eau ou d'humidité présentes dans les espaces de pose doivent être éliminées à l'aide d'une lance thermopneumatique. La reprise de pose ne peut alors être effectuée qu'après réchauffement de la dernière couche en place.


Un dispositif d'étanchéité provisoire ( par exemple une corde de chanvre bitumineux ou similaire ) destiné à contenir l'écoulement du liant du corps de joint encore fluide, doit être placé dans la partie supérieure de l'espace de dilatation de l'ouvrage. Les dimensions et la nature de la plaque de pontage, placée dans la couche de base du corps de joint, doivent être choisies en fonction de l'importance de l'ouverture de l'espace de dilatation.


La mise en place du corps de joint constitué de granulats pré-enrobés par un liant bitume caoutchouc polymère, dont la nature et les caractéristiques exactes sont définies dans l'avis technique ou dans la notice technique du constructeur, est effectuée par couches fines successives et parfaitement homogènes, jusqu'au niveau supérieur de la chaussée finie, à une température minimale comprise entre 170 et 190 °C. La mise à niveau et le pontage supérieur du corps de joint sont réalisés à l'aide d'une couche de finition en granulats sur une couche de liant en saturation de surface.


On doit aussi veiller à la parfaite étanchéité latérale du corps de joint, en s'assurant de la bonne adhérence des liants latéraux du corps de joint aux plans de découpe des traits de scie. 


Il est apporté un soin tout particulier à la mise en place des dispositifs de drainage d'interface revêtement-étanchéité, ainsi qu'à l'exécution du relevé de liaison joint de chaussée - joint de trottoir, adapté à la configuration des structures de trottoirs et destiné à assurer une parfaite continuité du corps de joint sur toute la largeur de l'ouvrage. Ces deux dispositifs sont réalisés conformément aux schémas de principe figurant sur les avis techniques ou dans les notices techniques du constructeur.


 AUTONUMLGL  Joints de chaussée mécaniques


Les joints de chaussée sont mis en place après réalisation des enrobés.


4.22.2.1 Généralités


Préalablement à la pose de nouveaux joints de chaussées, l'entrepreneur propose à l'agrément du Maître d'œuvre, le type de joint qu'il compte mettre en œuvre et fournira l'avis technique et les documents explicitant la pose ( documents du fabricant ) ainsi que le prestataire effectuant le contrôle externe. 


Ces documents doivent préciser :


· les différentes caractéristiques des joints de chaussée adoptés,


· une coupe transversale montrant :


· la géométrie ( dimensions ) des supports, du joint et de sa feuillure,


· le ferraillage de la nouvelle feuillure et éventuellement le ferraillage complémentaire du béton support ( mur garde-grève et tablier ),


· la position des tirants d'ancrage,


· la position du drain,


· les liaisons avec l'étanchéité du tablier.


· une coupe longitudinale montrant une partie du ferraillage de la feuillure et la position des tirants d'ancrage et des éléments du joints,


· la composition des solins,


· le raccordement avec l'étanchéité des caniveaux latéraux,


· les différentes phases de travaux ( dépose de l'existant, préparation du support, continuité de la chape d'étanchéité du tablier, méthodologie de pose du nouveau joint de chaussée ),


· les différents délais,


· les contrôles effectués ainsi que le prestataire effectuant le contrôle externe.


La mise en œuvre des joints de chaussée est effectuée en stricte conformité avec le mode de pose préconisé par le fabricant, en tenant compte des sujétions de phasage comme la dépose et la préparation de l'ancien joint puis la mise en œuvre du nouveau joint et son adaptation avec le joint existant.


Une attention toute particulière doit être portée à la réalisation du solin en micro-béton haute performance. Compte tenu des délais courts parfois imposés entre la mise en œuvre de ce dernier et la remise en circulation de l’ouvrage, l’entreprise doit prendre toutes les dispositions nécessaires afin que le solin puisse atteindre :


· une résistance minimum de 16 MPa avant le début du dé-balisage


· une résistance minimum de 25 Mpa dans un délai compris entre 90 et 120 minutes après le début du dé-balisage ( valeur corrigée suivant la norme NF EN 206-1 ). 


Ces dernières caractéristiques doivent être vérifiées par des essais de compression effectués dans le cadre du contrôle externe tels que prévus au II-4.1 ci-avant. Le prestataire effectuant ces essais sera soumis à l'agrément du maître d'œuvre. 


4.22.2.2 Dépose des joints existants


Tous les joints de chaussée à remplacer sont démontés, y compris démolition des solins. Il est indiqué à l’entrepreneur qu’il est possible que certains de ces joints aient déjà fait l’objet d’une dépose, démolition des solins comprise, et d’un comblement provisoire aux enrobés.


L’utilisation d’un engin de démolition lourd, type brise roche hydraulique ou équivalent, est strictement interdite pour la démolition des solins, sous peine de la pénalité prévue au CCAP.


L’ensemble des matériaux doit être évacué en un lieu de décharge agréé par le maître d’œuvre.


4.22.2.3 - Conditions de pose


Les travaux ne peuvent débuter qu'après validation de la méthodologie d'exécution des joints de chaussée par le maître d'œuvre.


 La dépose des joints existants et la mise en œuvre des joints neufs sont réalisées soit sous basculement, soit par demi-chaussée, de jour comme de nuit.


 Les phases de réalisation du joint de chaussée peuvent être discontinues en fonction des travaux de reprises de l'enrobé de la chaussée.


 Le réglage des joints de chaussée dépend des conditions de température régnant au moment de la mise en œuvre. Le maître d'œuvre peut décider de différer les travaux en cas d'intempéries ou s'il juge que la température ambiante est trop basse ( <10°C ) ou trop haute ( > 25°C ).


Chaque fois que le tablier de l’ouvrage concerné est doté de feuillures pour joints de chaussée, celles-ci sont dégagées et nettoyées, et la pose du joint neuf devra obligatoirement être réalisée suivant la technique d’une pose en feuillure.


4.22.2.4 Surface de reprise


Lors de la réfection du garde-grève ou de l'about de tablier, une surface de reprise est ménagée par l'entrepreneur aux abouts pour permettre une pose du joint en feuillure. Des aciers de couture en nombre suffisant sont prévus pour assurer la liaison entre la structure et le béton d'ancrage du joint.


4.22.2.5 - Sciage du tapis


Le complexe étanchéité-couche de roulement est scié sur une épaisseur au moins égale à trois ( 3 ) cm mais sans que le béton du tablier soit attaqué. Tout autre procédé de coupe du tapis est prohibé.


Le complexe est alors déposé entre les traits de scie, sans détérioration des arêtes, puis évacué conformément aux modalités définies au SOSED.


4.22.2.6 Mise en place des ancrages


4.22.2.6.1 Cas d’une pose comportant la réalisation de trous forés


Durant la prise du béton de reprise, les ancrages sont maintenus en place solidement. Le dispositif de maintien est laissé à l'initiative de l'entrepreneur sous réserve de respecter les conditions suivantes :


· assurer un bon maintien des ancrages pendant les opérations de bétonnage,


· ne pas gêner la mise en œuvre correcte du béton, sa vibration et son surfaçage,


· permettre, à tout moment, une libre dilatation de la structure, surtout pendant la prise du béton, sans risquer de désorganiser le béton autour des ancrages.


4.22.2.6.2 Cas d’une pose comportant la réalisation de trous forés


Les trous sont forés à l'aide d'un outil adapté ( rotopercussion ou carottage ).


L'outil doit permettre la réalisation du trou perpendiculairement au plan défini par la surface du tablier. La tolérance pour faux aplomb est de trois ( 3 ) degrés.


Les trous doivent être :


· propres, c'est-à-dire exempts de poussières, cailloux, débris de toutes sortes, etc...


· d'une humidité compatible avec le produit de scellement ( voir marque NF-Produits spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique ).


Dans le cas d'une rencontre avec un obstacle rendant le forage impossible ( armatures, ancrage de précontrainte, etc... ) l'emplacement du trou est déplacé, mais non supprimé, à une valeur au plus égale à celle précisée dans l'avis technique sur les joints de chaussée des ponts routes, délivré par le SETRA.


4.22.2.7 Réglage des joints


4.22.2.7.1 Réglage de l’ouverture pour les joints autres que ceux sous revêtement


L'ouverture du joint est à : 


· ± 2 mm près, celle définie dans la procédure de pose du joint, pour des souffles inférieurs ou égaux à 80 mm


· ± 5 mm près, celle définie dans la procédure de pose du joint, pour des souffles plus importants.


4.22.2.7.2 Réglage en nivellement


La partie supérieure du joint est, sauf dispositions contraires, à zéro, moins deux ( 0,-2 )mm près dans le plan défini par les arêtes sciées du tapis.


Dans le cas d'une pose après les enrobés, la partie supérieure du joint est, sauf dispositions contraires, plus ou moins deux ( +2,-2 ) mm près dans le plan défini par les arêtes sciées du tapis.


4.22.2.8 Serrage de la boulonnerie


Dans le cas où le joint comporte une boulonnerie de liaison des éléments à la structure, cette boulonnerie est serrée aux valeurs précisées dans le manuel de pose et rappelé dans l'avis technique sur les joints de chaussée des ponts routes, délivré par le SETRA. Cette opération est effectuée avec les moyens définis dans le Manuel de mise en œuvre.


4.22.2.9 Etanchéité dans le vide du joint


Dans le cas où le modèle de joint impose une étanchéité dans le vide du joint par une bavette en élastomère, celle-ci est fixée sur les parties verticales du vide entre maçonneries sous les éléments du joint. Cette bavette a sa forme et sa mise en œuvre proposées par l'entreprise et soumises à l'agrément du maître d'œuvre.


4.22.2.10 Mise en œuvre des drains


Une procédure de mise en œuvre des drains est établie par l'entreprise et soumise à l'agrément du maître d'œuvre. Les modalités de raccordements aux exutoires et aux drains transversaux d'about doivent être clairement définies au sein de cette procédure. De même, les modalités permettant d'éviter les zones de rétention sont clairement explicitées.


4.22.2.10.1 Cas général


Dans le cas où l'étanchéité régnant sur l'ouvrage à proximité du joint est à base d'asphalte ou constituée par une feuille préfabriquée, l'entrepreneur établit, pour éviter que l'eau ne s'infiltre sous la chape, une liaison entre l'étanchéité et la feuille ci-dessus. Cette liaison est obtenue en coulant du bitume sur une épaisseur de 1 à 2 cm et sur 2 cm de large.


Si le drain est rectangulaire, il est mis en place, sauf disposition contraire du marché, au droit du trait de scie :


· verticalement pour une étanchéité à base d'asphalte, en feuilles préfabriquées, ou en feuille préfabriquée complétée par une couche d'asphalte gravillonné,


· horizontalement pour une étanchéité par film mince ( à base de résine ).


Les fentes sont respectivement placées en bas et dans le plan vertical du trait de scie.


Si le drain est rond, il est mis au droit du trait de scie, au niveau de l'interface étanchéité/couche de roulement.


4.22.2.10.2 Position du drain en présence de certains types d’étanchéité


Les dispositions sont les suivantes dans le cas d'une étanchéité de type MHC ou "inverses" :


· une fois la tranche du revêtement sciée dégagée, on repère le niveau de l'étanchéité et on relève sa cote par rapport à la surface;


· cette cote est notée tous les mètres et reportée sur le revêtement en surface ( avec de la peinture ), à une vingtaine de centimètres du trait de scie;


· une fois l'opération de coulage du mastic de fond de drain effectuée, la cote entre la surface du fond de drain et le niveau fini du revêtement est mesurée. Si nécessaire, ajouter du bitume jusqu'à ce que la cote soit parfaitement inférieure à la cote relevée correspondante;


· le reste des opérations est identique.


4.22.2.10.3 Juxtaposition


Les éléments de drain sont juxtaposés sans autre liaison particulière qu'une bande de papier autocollant pour les drains rectangulaires et par raboutage pour les drains ronds.


4.22.2.10.4 Evacuation


Les eaux drainées sont conduites jusqu'à la partie basse du profil en travers où un ajutage d'évacuation est ménagé conformément au marché.


4.22.2.11 Evacuation des dispositifs de recueil des eaux sous le joint


Le dispositif de recueil des eaux sous le joint est raccordé au système d'évacuation existant.


4.22.2.12 Remplissage entre le trait de scie et le joint


4.22.2.12.1 Principe général


Pour les joints posés après le tapis, la zone de pose du joint est délimitée par un trait de scie donnant une arête nette facilitant le réglage du joint et la tenue de l'arête du tapis. Un produit de remplissage comble le vide entre le flanc scié du tapis et les éléments métalliques.


4.22.2.12.2 Béton d'ancrage constituant le solin en béton


Le béton de remplissage est mis en œuvre sans reprise jusqu'au niveau du plan défini par les arêtes sciées du tapis avec les tolérances indiquées au paragraphe ci-dessus intitulé "Réglage en nivellement". Cette surface est talochée.


Il est demandé de réaliser un contrôle externe pour les solins. L'entreprise doit faire réaliser des essais pour déterminer la valeur de la résistance des solins conformément à la norme NF EN 12 390.


L'entreprise doit : 


· réaliser, par ligne de joint, 3 éprouvettes cylindriques de dimensions 110 mm / 220 mm aux instants T0, T/2 et TF, respectivement de début, de milieu et de fin de bétonnage de cette même ligne,


· conserver les éprouvettes sur site, dans les mêmes conditions climatiques et de température que les solins, jusqu'à l'heure de début de dé-balisage indiquée dans la commande,


· transporter les éprouvettes vers le laboratoire agréé du contrôle extérieur,


· faire réaliser les essais de compression dans un délai compris entre 90 à 120 minutes à compter du début du dé-balisage susvisé;


· fournir un rapport d'essais réalisé par le laboratoire agréé dans les 24 heures suivant l'écrasement. Ce rapport doit être transmis simultanément par le laboratoire au maître d’œuvre et à l'entreprise.


· prendre toutes les dispositions pour garantir la traçabilité ( identification des éprouvettes, marquage, heure de confection, etc... )


L'organisme chargé de ce contrôle externe est soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


4.22.2.13 Relevé de bordure et joints de trottoir


Les prescriptions se rapportant à la mise en oeuvre des remontées aux extrémités des joints de chaussée sont identiques pour ce qui les concerne, à celles énoncées pour les joints de chaussée eux-mêmes.


L'entrepreneur procèdera à la mise en place des éléments conformément à l'Avis Technique.


L'entrepreneur n'hésitera pas, en cas de nécessité, à procéder au sciage des bordures de trottoir, afin de permettre l'installation du dispositif de liaison joint de chaussée - joint de trottoir, qui doit également assurer la reprise des dilatations tout en garantissant une étanchéité permanente. 


De même, en cas de nécessité, l’entreprise aura en charge la mise en œuvre d’une longrine en béton afin de permettre l’installation du joint de trottoir. 


Par ailleurs, le procédé de mise en oeuvre devra tenir compte de la présence des réseaux, en particulier lors du sciage du béton, lors de la confection des solins transversaux, ou lors des forages pour la mise en oeuvre du ferraillage complémentaire.


4.22.2.14 Joints de corniches


Les joints de corniches ( capots métalliques prescrits au chapitre II du présent CCTP ) sont mis en œuvre de manière à assurer une imperméabilité maximale à leur jonction avec les joints de trottoirs/chaussées et sur la largeur de la corniche.


Lors de l'exécution des trous forés, toutes les précautions -emplacements, mode de forage, etc...- sont prises par l'entrepreneur pour éviter d'éclater le béton de la corniche.


Le côté fixe ( lumières côté opposé ) est à mettre en œuvre en amont de la pente du profil en long de la corniche.


Côté fixe, et avant serrage, un cordon de mastic étanche est mis en œuvre entre les faces en contact du joint et de la corniche, de manière à interdire les infiltrations d’eau.


Les goujons de fixation côté lumières sont munis de douilles afin qu’après serrage, le coulissage puisse s’effectuer aisément.


Documents de référence :


· Guide LCPC – Contrôles des travaux de joints de chaussée et de trottoirs d'ouvrages d’art neufs et en réparation.


· Guide STRRES – FAEQ 3.


· Fascicule 65 du CCTG


ARTICLE  AUTONUMLGL  SURFAçAGE ET ETANCHEITE


( Fasc. 67 titre 1 du CCTG )


L'état de surface fait l'objet d'une acceptation du maître d'œuvre par référence à une plaquette étalon, et selon le mode d'utilisation défini à l'article 9.1.2.2 et à l'annexe 6 du Fascicule 67 du CCTG titre I.


Toutefois, en cas de mise en œuvre d'une étanchéité comportant une feuille préfabriquée, la rugosité maximale de référence doit être la plaquette P1.


 AUTONUMLGL  Généralités


La préparation des supports et la mise en œuvre de l'étanchéité est conforme aux stipulations du chapitre III du Fascicule 67 titre I du CCTG et des fiches techniques des avis techniques du SÉTRA.


Elle s'appuie sur les prescriptions du chapitre 4 du guide IFSTTAR " Pathologies, diagnostic et réparation des chapes d'étanchéité d'ouvrage d'art " de novembre 2011, du guide technique " Entretien des complexes d'étanchéité/couche de roulement d'ouvrages d'art " de 2006 et du guide STER 81.


La prise en compte des prescriptions des avis techniques du SÉTRA et du cahier des charges de pose du procédé doit être effective.


Pour les maçonneries :


 AUTONUMLGL  Décaissement de l’ouvrage


 AUTONUMLGL  Rabotage ou démolition de la chaussée


Le béton bitumineux en place sur l’ouvrage a une épaisseur théorique de ( compléter ) cm. Avant dépose, dans un souci d’optimisation des opérations, trois investigations doivent être réalisées, par l’entrepreneur ou par un organisme compétent, pour vérifier l’épaisseur réelle en place.


La dépose de la couche de roulement est réalisée sur une épaisseur définie avec le maître d'œuvre et fait l'objet d'une procédure soumise à l'acceptation du maître d'œuvre


Remarque : Les épaisseurs à raboter sont souvent méconnues des maîtres d'œuvre, la théorie étant souvent très éloignée de la réalité, ceci conduit bien souvent à une dégradation de la couche superficielle du béton du tablier avec des conséquences néfastes. Il existe des investigations non destructives ( RADAR ) qui permettent de connaître de manière plus précise et plus exhaustive les épaisseurs des couches de roulement et la présence éventuelle de renformis. 


La dépose de la couche de roulement doit être conduite par un procédé conforme aux prescriptions chapitre 3.1 du guide IFSTTAR " Pathologies, diagnostic et réparation des chapes d'étanchéité d'ouvrage d'art" de novembre 2011 " et du guide technique SÉTRA " STER 81 ".


Tous les produits de rabotage sont évacués du chantier à la diligence de l'entrepreneur.


La dépose de la couche de roulement fait l’objet d’un essai de convenance réalisé avant le début de chantier par les moyens effectivement prévus dans la procédure.


 AUTONUMLGL  Terrassements


Les terrassements consistant à décaisser l'ouvrage, jusqu’au niveau indiqué sur les plans du projet, sont réalisés avec des moyens mécaniques légers et complétés manuellement à l'approche de l'extrados et des tympans.


Le terrassement doit être mené symétriquement de part et d'autre de l'axe des voûtes. La différence de niveau des remblais de part et d'autre des voûtes ne doit pas excéder 20 cm.


Cette différence de niveau peut être adaptée dans la mesure où la procédure de décaissement de l'ouvrage reste conforme à la note de calcul de vérification de la stabilité de l'ouvrage pendant l'exécution des travaux.


On distingue deux zones :


· la zone intérieure,


· la zone extérieure.


La limite de séparation de ces deux zones doit être matérialisée par l'entrepreneur par des moyens de balisage appropriés pendant toute la durée des travaux de remblaiement.


Tout dépôt massif de remblai dans la zone intérieure de l'ouvrage est interdit.


Les matériaux extraits ne sont pas réutilisés. Ils sont immédiatement évacués, les éventuels stocks provisoires étant réalisés hors ouvrage.


Tous les produits de démolition sont évacués du chantier à la diligence de l'entrepreneur.


Pendant les opérations de terrassement, l’entreprise réalise à ses frais un suivi géométrique de l’ouvrage pour prévenir tout mouvement anormal lié aux opérations de décaissement.


 AUTONUMLGL  Préparation des maçonneries


Les parements internes des zones décaissées doivent être réglés pour recevoir l’étanchéité. Pour obtenir un état de surface le plus lisse possible.


La reprise des maçonneries peut être réalisée par :


· rejointoiement après adjonction éventuelle de moellons,


· béton projeté lissé.


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre d’un remplissage sous l’étanchéité


On distingue deux zones :


· la zone intérieure de l'ouvrage,


· la zone extérieure.


La limite de séparation de ces deux zones est matérialisée par l'entrepreneur par des moyens de balisage appropriés pendant toute la durée des travaux de remblaiement.


Tout apport massif de remblai dans la zone intérieure de l'ouvrage est interdit.


La montée des remblais de part et d'autre des voûtes se fait de manière symétrique. La différence de niveau entre les matériaux mis en œuvre ne doit pas excéder 0,20 m.


Cette différence de niveau peut être adaptée dans la mesure où la procédure de remblaiement de l'ouvrage reste conforme à la note de calcul de vérification de la stabilité de l'ouvrage pendant l'exécution des travaux.


Les compacteurs de type vibrant pouvant être préjudiciables à l'ouvrage sont interdits.


Les autres types de compacteurs peuvent être retenus ( voir classification et liste dans le Fascicule 3 des recommandations pour les terrassements routiers ). On recherche un compactage moyen, un compactage intense pouvant provoquer des désordres.


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre de Grave Non Traitée


La mise en œuvre de la grave non traitée ( GNT " B2 " ) doit être réalisée conformément à la norme NFP 98-115 et au Fascicule 25 du CCTG.


Sur l'ouvrage, le matériau est mis en œuvre par couches d'épaisseur 20 cm maximum.


Les compacteurs de type vibrant pouvant être préjudiciables à l'ouvrage sont interdits.


Les autres types de compacteurs peuvent être retenus ( voir classification et liste dans le Fascicule 3 des recommandations pour les terrassements routiers ). On recherche un compactage moyen, un compactage intense pouvant provoquer des désordres.


En cas de menace de pluie, l'entrepreneur procède à la couverture des fouilles à l'aide d'un dispositif étanche.


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre de Grave Bitume

La mise en œuvre, au finisseur, de la grave bitume doit être réalisée conformément aux normes NF EN 13108-1, NF EN 13108-7 et 98-150-2 et au Fascicule 27 du CCTG.


 AUTONUMLGL  Répandage


La mise en œuvre doit être interrompue lorsque la température ambiante et/ou celle du support est inférieure à 5°C.


Le répandage sur une surface humide est admis mais interdit sur une surface comportant des flaques d’eau.


 AUTONUMLGL  Compactage


Tout matériel vibrant est interdit.


Lors du démarrage du compactage de la grave bitume, il est fait usage d’une huile anti-collage. Les compacteurs à pneus doivent être équipés de jupes de protection pour éviter le refroidissement des pneumatiques.


La vitesse d’avancement des engins de compactages ne doit pas dépasser 6 km/h.


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre d’un micro-béton bitumineux de reprofilage


Sur le matériau de remplissage, un micro-béton bitumineux de reprofilage, défini au présent CCTP, est mis en œuvre sur une épaisseur définie en accord avec le maître d'œuvre.


La mise en œuvre est réalisée conformément aux normes NF EN 13108-1, NF EN 13108-7 et NFP 98-150-2, et au Fascicule 27 du CCTG.


 AUTONUMLGL  Répandage


La couche de micro-béton bitumineux est mise en œuvre au finisseur en une seule passe.


La plus faible des vitesses de répandage du finisseur ne doit pas être inférieure à quatre ( 4 ) mètres par minute.


La mise en œuvre doit être interrompue lorsque la température ambiante est inférieure à cinq ( 5 ) degrés C.


Le répandage sur une surface humide est admis, mais interdit sur une surface comportant des flaques d'eau.


Le micro-béton bitumineux doit être répandu à une température supérieure à cent trente cinq ( 135 ) degrés C et inférieure à cent cinquante cinq ( 155 ) degrés C. Ces températures sont majorées de dix ( 10 ) degrés C en cas de pluie ou de vent.


Raccordements transversaux


Le bord de la bande de micro-béton bitumineux en place est badigeonné à l'émulsion de bitume avant mise en œuvre de la bande contiguë.


 AUTONUMLGL  Compactage


Tout matériel vibrant est interdit.


Lors d'un démarrage du compactage du micro-béton bitumineux, il est fait usage d'une huile anti-collage pour éviter les arrachements.


Les compacteurs à pneus doivent être équipés de jupes de protection pour limiter le refroidissement des pneumatiques.


La vitesse d'avancement des engins de compactage ne doit pas dépasser six ( 6 ) kilomètres à l'heure.


Pour le béton :


 AUTONUMLGL  Préparation du support d'étanchéité


Pour le béton, l'état de surface fait l'objet d'une réception par référence à une plaquette étalon et selon le mode d'utilisation défini à l'annexe 6 et à l'article 9.1.2.2 du Fascicule 67 titre I du CCTG. Cette réception constitue un point d'arrêt.


Le mode d'utilisation des plaquettes est le suivant :


Au début de l'exécution de surfaçage du béton, la plaquette étalon choisie est montrée aux ouvriers. Elle matérialise l'objectif à atteindre. 


Comme prévu à l'article 9.1.2.2 du Fascicule 67 titre I du CCTG, la rugosité maximale doit être :


· dans le cas d’un complexe de type Asphalte la rugosité maximale admissible est inférieure ou égale à la plaquette étalon P2 avec une valeur de profondeur moyenne de macro-texture ( PMMT , norme NF EN 13036-1 ), inférieure ou égale à 1,5 mm.


· dans le cas d’un complexe comportant une feuille préfabriquée adhérente au support, la rugosité maximale admissible est strictement inférieure à la plaque P2 avec une valeur de profondeur moyenne de macro texture ( PMMT, norme NF EN 13036-1 ), inférieure à 1,5 mm.


· dans le cas d’un Système d’Etanchéité Liquide ( cas des trottoirs principalement ), la rugosité maximale admissible est strictement inférieure à la plaque P1 avec une valeur de profondeur moyenne de macro texture ( PMMT, norme NF EN 13036-1 ), inférieure ou égale à 1 mm.


Si cet état de surface n'est pas acceptable, une réfection du support doit être réalisée selon une technique proposée à l'acceptation du maître d 'œuvre. La reprise des surfaces après purge des zones dégradées peut être réalisée par :


· Un mortier de résine époxydique,


· Un mortier aux liants hydrauliques modifiés ( LHM ) titulaire de la marque NF " Produits spéciaux " destinés aux constructions en béton hydraulique-produits de réparation de surface du béton - NF EN 1504-3,


· Un micro-béton hydraulique 0/6 à 0/10,


· Un reprofilage généralisé en béton bitumineux de granulométrie 0/6 mis en œuvre au finisseur sur un vernis bitumineux ou une émulsion exempte de chlorures.


Après réfection du support, l'état de surface fait à nouveau l'objet d'une réception décrite ci-dessus. Dans le cas d'un reprofilage par une chape ciment, il faudra attendre au minimum 8 jours avant la mise en œuvre de l'étanchéité.


Le support recevra également la préparation suivante : 


· élimination des matières sans cohésion et du produit de cure éventuel,


· nettoyage définitif de la surface à étancher par balayage et/ou aspiration suivi, si besoin est, d'un lavage à l'eau propre sous pression.


La valeur de la contrainte de résistance à la traction moyenne de la peau du béton doit être supérieure ou égale à deux ( 2 ) MPa. 


Le produit de cure éventuel doit être éliminé par projection d’abrasif ( grenaillage de préférence ).


Dans le cas où l’état de surface, la rugosité ou la contrainte de résistance à la traction ne sont pas conformes, l'entreprise propose à l’acceptation du maître d'œuvre une solution de remise en état.


Les engravures ont une hauteur au moins égale à 10 cm et une profondeur de 3 à 4 cm par rapport au fil d’eau. 


La mise en œuvre de l'étanchéité n'est entreprise qu'après réception du support par le maître d'œuvre ( point d’arrêt ).


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre de l'étanchéité


La réalisation doit être conforme aux prescriptions des articles 10 et 11 du Fascicule 67 titre I du CCTG. 


Le programme d’exécution et de mise en œuvre doit notamment comporter :


· les dessins d’exécution de la section courante et des points singuliers y compris arrêts de chantier dans le cas d’un travail par demi-chaussées,


· les délais d’exécution de chaque phase,


· les moyens mis en œuvre,


· les répercussions sur la circulation de chantier.


 AUTONUMLGL  Vernis d’imprégnation


La nature du produit, le dosage et le mode de mise en œuvre doivent être conformes aux exigences de l’avis technique SÉTRA ou au cahier des charges, suivant les produits proposés par l'entrepreneur qui doit en préciser le dosage.


Il est appliqué à la brosse ou au rouleau en évitant les sous dosages et surépaisseurs locales, l’application à la seule raclette caoutchouc est interdite.


Toute circulation est prohibée sur la couche jusqu’à son séchage complet.


 AUTONUMLGL  Couche d'étanchéité par feuille préfabriquée auto-protégée


La mise en œuvre est réalisée par " soudage en plein " selon les dispositions définies dans le Fascicule 67, titre I du CCTG, article 11.3.


La pose est entreprise seulement lorsque le support est naturellement sec, les solvants du vernis d'accrochage évaporés et les conditions d’application conformes à l’avis technique, délivré par le SÉTRA, du procédé.


La pose comprend le marouflage soigné des différents lés avec recouvrements de 5 cm longitudinalement et 10 cm transversalement, les arêtes des zones devant être recouvertes sont préalablement adoucies à la spatule pour éviter l’emprisonnement d’air. Les joints sont repris de manière à réaliser un profil biais adoucissant le changement d’épaisseur au droit des recouvrements.


Les feuilles, ou l'étanchéité liquide destinée au relevé ( titulaire d'un avis technique du SÉTRA ) sont relevées sur toute la hauteur de l’engravure.


La réception de l’étanchéité doit être effectuée conformément aux articles 12.1 et 12.4 du Fascicule 67, titre I du CCTG La surface extérieure ne doit pas présenter de bulles, cloques, gonfles ou autres défauts d’adhérence.


Une protection thermique à base de grave d’au moins 10 cm d’épaisseur sur une feuille de géotextile ou de polyane doit être appliquée, à défaut, la couche de roulement doit être réalisée dans les plus brefs délais de manière à se prémunir du risque d’apparition de gonfles.


Dans le cas de la mise en œuvre d’une protection thermique et mécanique, un examen de la chape d’étanchéité est réalisé après la dépose de la protection et avant mise en œuvre de la couche de roulement afin de s’assurer de l’absence de toute dégradation.


 AUTONUMLGL  Couche d'étanchéité par complexe de type asphalte bicouche


La mise en œuvre est réalisée selon les dispositions définies dans le Fascicule 67, titre I du CCTG, article 11.1.


La pose est entreprise seulement lorsque le support est sec, les solvants de l'enduit d'accrochage évaporés et les conditions d’application conformes à l’avis technique SÉTRA du procédé.


La couche d’indépendance partielle doit être appliquée avant la mise en œuvre de la première couche d’étanchéité.


Le transport des asphaltes est effectué dans les conditions définies par l’article 8.2.1 du Fascicule 67, titre I du CCTG avec notamment l’homogénéisation du produit et sa régulation en température. Le malaxeur est équipé d’une prise de température permettant le contrôle.


La livraison de chaque porteur ( asphalte et asphalte gravillonné ) doit être accompagnée d’un bordereau sur lequel doivent figurer le lieu de fabrication, le type de produit, le chantier de destination, le tonnage et les valeurs d’indentation départ usine.


Il est effectué sur site deux prélèvements minimum par pétrin, un au premier tiers et un au second tiers du soutirage pour contrôle de l’indentation ( NF EN 12697-21 ).


L’application sous la pluie est interdite, les différentes couches constituant le complexe sont continues.


Les relevés d’étanchéité sont réalisés en feuille préfabriquée.


 AUTONUMLGL  Couche d'étanchéité par complexe de type feuille préfabriquée asphaltée


La mise en œuvre est réalisée par " soudage en plein " selon les dispositions définies dans le Fascicule 67, titre I du CCTG, article 11.3.


La pose est entreprise seulement lorsque le support est sec, les solvants de l'enduit d'accrochage évaporés et les conditions d’application conformes à l’avis technique SÉTRA du procédé.


La pose comprend le marouflage soigné des différents lés avec recouvrements de 5 cm longitudinalement et 10 cm transversalement, les arêtes des zones devant être recouvertes sont préalablement adoucies à la spatule pour éviter l’emprisonnement d’air. Les joints doivent être repris de manière à réaliser un profil biais adoucissant le changement d’épaisseur au droit des recouvrements.


Les feuilles, ou l'étanchéité liquide destinée au relevé ( titulaire d'un avis technique du SÉTRA ) sont relevées sur toute la hauteur de l’engravure.


La réception de la feuille préfabriquée doit être effectuée conformément aux articles 12.1 et 12.4 du Fascicule 67, titre I du CCTG La surface extérieure ne doit pas présenter de bulles, cloques, gonfles ou autres défauts d’adhérence. 


La mise en œuvre de la seconde couche ( asphalte gravillonné ) est réalisée selon les dispositions définies dans le Fascicule 67, titre I du CCTG, article 11.1.6.


La pose est entreprise seulement si les conditions d’application sont conformes à l’avis technique, délivré par le SÉTRA, du procédé.


Le transport est effectué dans les conditions définies par l’article 8.2.1 du Fascicule 67, titre I du CCTG avec notamment l’homogénéisation du produit et sa régulation en température. Le malaxeur est équipé d’une prise de température permettant le contrôle du matériau transporté.


La livraison de chaque porteur d’asphalte gravillonné doit être accompagnée d’un bordereau sur lequel doivent figurer le lieu de fabrication, le type de produit, le chantier de destination, le tonnage et les valeurs d’indentation départ usine.


Il est effectué sur site deux prélèvements minimum d’asphalte gravillonné par pétrin, un au premier tiers et un au second tiers du soutirage pour contrôle de l’indentation ( NF EN 12697-21 ).


 AUTONUMLGL  Couche d'étanchéité par Système d’Etanchéité Liquide ( étanchéité latérale )


La mise en œuvre de l’étanchéité par Système d’Etanchéité Liquide doit être réalisée selon les prescriptions du STER 81, de l’article 11.2 du Fascicule 67 du CCTG et de l’avis technique du procédé proposé.


 AUTONUMLGL  Etanchéité par géomembrane


La mise en œuvre de la membrane d'étanchéité est conforme aux stipulations du chapitre III du Fascicule 67 titre III du CCTG.


La mise en œuvre de l’étanchéité par géomembrane doit être réalisée conformément aux prescriptions de l’article 4.4.2.3 du guide " PONTS ROUTES EN MAçONNERIE - Protection contre l’action des eaux - Etanchéité, assainissement, drainage… - Guide technique - Mai 1992 ". du SÉTRA.


La réalisation doit être confiée à des soudeurs agréés.


Protection de la géomembrane


Avant de remblayer, quelle que soit la nature du remblai, il est conseillé de protéger la géomembrane avec un géotextile antipoinçonnant ( 700 g/m2 ). Le recouvrement entre lé est de 20 cm minimum. En pied d’ouvrage le géotextile sert de filtre au drainage de l’ouvrage


 AUTONUMLGL  Relevés d'étanchéité


La chape est relevée verticalement le long des trottoirs ou des tympans, avec un produit défini au présent CCTP, conformément aux plans du projet et aux spécifications des dossiers " STER 81 " et " PONTS ROUTES EN MAçONNERIE - Protection contre l’action des eaux - Etanchéité, assainissement, drainage… - Guide technique - Mai 1992 " du SÉTRA et " Les trottoirs sur les ponts et aux abords immédiats ( Synthèse des aménagements " - Guide technique SÉTRA - Août 2005 ).


Les relevés d'étanchéité sont réalisés à l’aide de feuilles préfabriquées à base de bitume élastomère ou par une étanchéité liquide spécifique ( titulaire d'un avis technique du SÉTRA ).


Ces relevés viennent nécessairement s’insérer dans une engravure ou un solin en aluminium et doivent être protégés par un mortier fibré grillagé.


Pour les maçonneries :


 AUTONUMLGL  Drainage des abouts


Des drains PVC routiers ( 100 mm sont placés aux abouts de l’ouvrage. Ces drains sont posés sur un géotextile non tissé lui-même posé sur une forme de béton en fond de tranchée.


Le remplissage des tranchées est assuré par une grave drainante. Le géotextile est ensuite replié afin d'enfermer la structure drainante.


Les drains sont prolongés par des tubes PVC lisses débouchant dans les cunettes sur talus.


 AUTONUMLGL  Remplissage de l’ouvrage sur l’étanchéité


Sur l’étanchéité, le matériau de remplissage est mis en œuvre par couches d'épaisseur 20 cm maximum.


Les compacteurs de type vibrant pouvant être préjudiciables à l'ouvrage sont interdits.


Les autres types de compacteurs peuvent être retenus ( voir classification et liste dans le Fascicule 3 des recommandations pour les terrassements routiers ). On recherche un compactage moyen, un compactage intense pouvant provoquer des désordres.


Pendant les opérations de remplissage, l'entreprise doit réaliser à ses frais un suivi géométrique de l'ouvrage pour prévenir tout mouvement anormal lié aux opérations de décaissement.


ARTICLE  AUTONUMLGL  FABRICATION, TRANSPORT ET MISE EN ŒUVRE DES BETONS BITUMINEUX 


( Normes NF P 98-150-1 et NF P 98-150-2 )

La fabrication et la mise en œuvre doivent être conformes à la norme NF P 98-150.


 AUTONUMLGL  Fabrication


La centrale de fabrication doit être de classe 2 ou assimilée ( classe 2 sans acquisition ni traitement de données )


Un compte rendu de réglage de la centrale datant de moins d'un an doit être transmis au maître d'œuvre avant démarrage des travaux.


Les essais portent sur le respect de la granularité et de la teneur en liant.


Le lot de réception correspond à une journée de fabrication ou au minimum à 500 tonnes d'enrobés fabriqués.


La couche d'accrochage doit comporter au moins 300 g de bitume résiduel au mètre carré.


 AUTONUMLGL  Températures d'enrobage


Les températures d'enrobage doivent être conformes au tableau ci-après ( réf. norme                                NF P 98 150-1 ) : 


Températures d’enrobage en fonction de la catégorie de bitume


		Catégorie du bitume pur

		Température usuelle de fabrication (°C)

		Température maximale (°C)



		70/100 - 50/70


35/50


10/20 -15/25 - 20/30

		140 - 160


150 - 170


160 - 180

		180


190


190





Dans le cas d'utilisation de technique permettant d'abaisser la température d'enrobage, l'entreprise indique dans son SOPAQ les modalités de fabrication.


 AUTONUMLGL  Transport, stockage et chargement des enrobés


Ils sont réalisés conformément à la norme NF P 98-150-1.


Les camions sont équipés en permanence d'une bâche recouvrant entièrement la benne dès la fin du chargement. Cette bâche demeure en place jusqu'à l'achèvement du déchargement des enrobés.


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre


Les bétons bitumineux sont mis en place au moyen d'un finisseur à chenilles équipées de patins de caoutchouc, afin de ne pas poinçonner la chape d'étanchéité de l'ouvrage d'art. Leur température de mise en œuvre est celle précisée au tableau 4 de la norme NF P 98-150-1.


L'épaisseur de mise en œuvre est conforme à l'annexe A de la norme NF P 98-150-1. Par ailleurs, l'étanchéité de l'ouvrage étant du type Feuille Préfabriquée Mono-couche, cette épaisseur ne peut être inférieure à 7 cm.


 AUTONUMLGL  Fraisage


Des fraisages de chaussées en enrobés peuvent être prescrits par le maître d'œuvre. Ils sont inscrits sur les plans ou mentionnés par celui-ci.


La profondeur de fraisage doit être définie par le maître d'œuvre.


 AUTONUMLGL  Compactage


L'atelier de compactage doit être soumis au visa du maître d'œuvre avant démarrage du chantier.


L'entrepreneur indique dans le SOPAQ la composition théorique du ou des ateliers types de compactage qu'il propose de mettre en œuvre. 


En fonction de la nature des enrobés, de l'épaisseur de mise en œuvre et de leur utilisation, la composition de l'atelier, la mise au point des modalités de compactage sont définies par l'entreprise dans le cadre de son Plan Qalité. 


Les modalités sont adaptées à la taille du chantier, conformément à la norme NF P 98-150-1 article 9.


 AUTONUMLGL  Raccordements définitifs à la voirie existante 


Ils sont réalisés conformément à la norme NF P 98-150-1 article 9.


De plus, ils sont réalisés par engravures biaises par rapport à l'axe longitudinal de la chaussée. Ces dernières sont dimensionnées de façon qu'il n'y ait pas de changement brusque dans le profil en long de la chaussée.


Les raccordements aux voiries latérales et affluentes sont également réalisés par engravures.


Les raccordements sont réalisés selon les schémas et les prescriptions ci-après :


Vues en plan





Coupe longitudinale




 AUTONUMLGL  Contrôles effectués par le maître d'œuvre


Au titre du contrôle extérieur, le maître d'œuvre peut effectuer des contrôles de teneur en vide et de macro-texture.


ARTICLE  AUTONUMLGL  RECONSTITUTION LOCALE DES ENROCHEMENTS 


( Fasc. 64 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Préambule


Les opérations traitées dans le marché d’entretien ou de petites réparations concernent uniquement les enrochements naturels de protection des ouvrages d’art, des berges, des talus et des seuils en rivière. Le marché ne traite pas des ouvrages en enrochements tels que digues, barrages, brise-lames, brise-mer ou ouvrages de protections de falaises et de ports, ni des enrochements artificiels utilisés principalement en milieu maritime.


Les travaux de réparation concernent des dommages ou des détériorations localisés ne remettant pas en cause la stabilité totale des enrochements qui nécessitent des travaux de réparation de grande ampleur ou la reconstruction.


Les désordres sont de différents types :


· incidents sur la carapace : perte de bloc d’enrochement, instabilités de blocs, blocs cassés ou délogés, vide important entre blocs, déversement de blocs.


· incidents sur les matériaux suite :


..
à des chocs,


..
à la mauvaise qualité de l’enrochement ( remplacement des blocs,


..
à la mauvaise mise en œuvre,


..
à l’usure, à la gélivité, à la fissuration.


-
perte de contact entre les blocs d’enrochement.


La classe granulaire doit être définie avant toute opération conformément à la norme                              NF EN 383-1.


 AUTONUMLGL  Contrôle intérieur


L’entrepreneur est tenu d’assurer le contrôle intérieur selon les modalités prévues dans son Plan Qualité.


 AUTONUMLGL  Reprise des zones dégradées


 AUTONUMLGL  Réutilisation ou approvisionnement en matériaux


Il existe 3 sources d’approvisionnement :


· réutilisation d’enrochements existant,


· utilisation de nouveaux enrochements,


· amélioration de la stabilité des enrochements présents.


Les zones à traiter font l’objet d’un relevé contradictoire entre l’entreprise et le maître d’œuvre.


 AUTONUMLGL  Accès et installation de chantier


4.25.3.2.1 Accès


L’accès au chantier se fera…


Le matériel de chantier devra être compatible avec la spécificité de l’ouvrage et des accès.


Les engins nécessaires à la réalisation des travaux peuvent être transportés sur site par voie navigable.


L’entrepreneur devra vérifier si la fondation existante des accès supporte les charges roulantes de ses engins et adapter son matériel aux exigences des caractéristiques dimensionnelles des accès,


Les signalisations fluviale et terrestre appropriées seront à mettre en place par l’entrepreneur en accord avec le maître d’œuvre avant le début des travaux.


4.25.3.2.2 Installation de chantier


Les travaux comprennent :


· le plan d’installation du chantier,


· la fourniture des matériels de sécurité et de protection physiques empêchant les chutes dans l’eau,


· l’alimentation du chantier en électricité, eau et air comprimé,


· la fourniture et pose des panneaux de signalisation des panneaux de chantier et des dispositifs de sécurité se rapportant aux règles des travaux,


· le replacement des installateurs en fin de chantier avec remise en état de la zone de chantier et des chemins d’accès.


4.25.3.2.3 Stockage


Le stockage se fera sur une aire à proximité du site des travaux.


Les emplacements de stockage devront être dégagés et débroussaillés par l’entrepreneur.


Le site de stockage sera impérativement remis en état initial après les travaux.


 AUTONUMLGL  Modalités d’agrément et de réception des matériaux


Les fiches techniques des produits et matériaux devront être soumises à l’agrément du maître d’œuvre dans un délai de ( à compléter ) jours ouvrables à compter de la notification du chantier. Les fiches feront apparaître au minimum :


· la désignation et la nomenclature des produits,


· les provenances,


· suivant le produit : sa composition, ses qualités.


Tout produit dont la qualité ne serait pas conforme aux prescriptions sera refusé et des essais de vérification pourront être effectués par le maître d’œuvre si celui-ci les juge nécessaires.


L’entrepreneur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour préserver la qualité des enrochements pendant les opérations de manutention et de stockage ( si nécessaire ) au niveau :


· de la contamination,


· de la ségrégation,


· de la propreté du matériel de manutention et des zones de stockage.


Lorsque les enrochements sont livrés en vrac, il peut être nécessaire de les couvrir pour réduire la contamination.


Lorsque les enrochements sont emballés, les caractéristiques et les précautions de manutention doivent être inscrites sur l’emballage.


Les enrochements doivent obligatoirement être identifiés de la façon suivante :


· origine et fournisseur,


· type d’enrochement ( EN 932-3 ),


· classe granulaire ( EN 13383-1 ).


L’entrepreneur doit soumettre au maître d’œuvre toute disposition de confortation provisoire de l’ouvrage pendant les opérations de réfection ( étaiement, calage ).


Les chargements devront être pesés en sortie de carrière.


Chaque camion devra être possesseur à l’arrivée sur le site d’un " bon de pesée " comprenant :


· le numéro minéralogique du camion,


· le poids à vide,


· l’heure d’arrivée sur la carrière,


· le poids en charge,


· le poids des enrochements ( poids en charge, poids à vide ),


· l’heure de départ de la carrière.


La totalité des bons de pesée sera remise au maître d’œuvre.


Une tolérance de 10 % en masse est admise par rapport aux limites extrêmes des différentes classes.


 AUTONUMLGL  Manutention et mise en place des enrochements


La réparation devra garantir une bonne imbrication des enrochements.


Les nouveaux enrochements doivent être correctement disposés afin de garantir un contact maximal entre les blocs adjacents.


L’entrepreneur doit soumettre au maître d’œuvre les caractéristiques des équipements utilisés pour la manutention des enrochements.


La mise en place des enrochements par déversement n’est pas autorisée.


La réparation effectuée sur les enrochements peut nécessiter le mélange de différentes classes granulaires d’enrochement. Cette opération devra âtre autorisée par le maître d’œuvre.


Il est acceptable de réutiliser des enrochements déplacés en association avec des enrochements neufs sous réserve que les enrochements anciens soient en bon état et n’aient pas été cassés en éléments plus petits.


Avant de commencer la réparation, il faut enlever ou stabiliser les enrochements à proximité de la zone endommagée. Il est possible qu’il faille dégager plusieurs enrochements avant de pouvoir en replacer un.


L’entrepreneur doit soumettre au maître d’œuvre toutes dispositions de confortation provisoire de l’ouvrage pendant les opérations de réfection.


L’entrepreneur doit soumettre au maître d’œuvre toute disposition de confortation provisoire de l’ouvrage pendant les opérations de réparation ( étaiement, calage ).


 AUTONUMLGL  Mesure concernant l’hygiène et la sécurité


En complément aux mesures imposées par la législation en vigueur, l’entrepreneur est tenu de respecter les mesures particulières d’hygiène et de sécurité suivantes :


· en cas de travail ( de nuit, de fin ou début de journée ), les zones de travaux doivent être éclairées avec une puissance et une répartition suffisante pour ne pas compromettre la sécurité des personnels sur le chantier,


· les panneaux de signalisation employés doivent être rétro-réfléchissants, tous les véhicules de chantier doivent porter à l’arrière un panneau " service " ainsi que des bandes rouges et blanches réfléchissantes,


· tous les agents susceptibles d’opérer un moment dans la zone du chantier doivent porter un baudrier réfléchissant de classe II conforme à la norme NF EN 471+A1.


· la circulation sur chantier est réservée aux véhicules de service,


· la vitesse maximum de circulation doit être modulée en fonction de la visibilité et ne doit en aucun cas être supérieure à 20 km/h à l’intérieur du chantier.


ARTICLE  AUTONUMLGL  RECONSTITUTION LOCALE DES GABIONS


( Norme NF P 94-325-1 )


 AUTONUMLGL  Préambule


Ne sont traités dans ce document que les désordres concernant la structure des gabions, ne sont pas concernés les mouvements ou déformations mettant en cause la stabilité d’ensemble du mur qui nécessitent une réparation d’ensemble de la structure avec étude au préalable.


Les dégradations traitées sont :


- le déversement localisé d’une ou plusieurs cages,


- la corrosion des fils métalliques constituants les cages,


- la rupture localisée ou généralisée du grillage constituant la cage,


- l’effondrement partiel localisé,


- un bombement ou une déformation localisée.


La réparation consistant en général :


· à enlever la cage ou les cages défectueuses et à les remplacer par une cage nouvelle en procédant selon les prescriptions et les recommandations concernant l’exécution des gabions,


· à remplacer les matériaux de remplissage érodés ou cassés.


 AUTONUMLGL  Contrôle intérieur


L’entrepreneur est tenu d’assurer le contrôle intérieur selon les modalités prévues dans un Plan Qualité.


 AUTONUMLGL  Dégagement des cages endommagées


Avant de procéder à la reconstitution locale des gabions, l’entrepreneur doit soumettre au maître d’œuvre toutes dispositions de confortation provisoire non prévue qu’il juge indispensable à la préservation de l’ouvrage ( étaiement, calage ).


Les parties d’ouvrage à traiter font l’objet d’un relevé contradictoire entre l’entreprise et le maître d’œuvre.


Les parties à traiter sont : ( à compléter ).


Les cages de gabions endommagées sont déposées :


- en prenant soin de caler les cages voisines afin de ne pas les déstabiliser,


- en déposant éventuellement des cages voisines.


La réutilisation de cages démontées est proscrite.


 AUTONUMLGL  Réalisation, montage et mise en place des cages de gabions


La mise en œuvre des cages de gabions devra être effectuée conformément aux prescriptions du chapitre 27 du fascicule 64 du CCTG et des normes NF P 94-325-1 et 2, NF EN 10-223-3.


L’entrepreneur doit utiliser autant que faire se peut des cages de dimensions standards. Si des cages spéciales sont nécessaires, l’entrepreneur ne doit pas obtenir celles-ci par découpage mais par pliage, en suivant les indications du fabricant.


Les cages de gabion doivent être identifiées à leur livraison sur site, à l’aide de marques ou étiquettes se référant aux dénominations utilisées sur les plans.


Les cages de gabions de longueur supérieure à 1.5 m doivent être mises en œuvre avec des diaphragmes espacés au plus de 1 m.


Le gabion, au moment de son utilisation, est déplié sur une surface plane et peu déformable, de façon à ce que toutes ses faces reposent à plat sur le sol. Les marques de pliage faites en usine sont aplanies. Les quatre faces latérales et le cas échéant le(s) diaphragmes(s) est(sont) relevé(s) pour former une caisse dont le couvercle reste ouvert. L’entrepreneur procède à la ligature des arêtes verticales et le cas échéant des diaphragmes. Si ce gabion doit être juxtaposé à d’autres déjà en place, les faces en contact avec ces derniers sont parfaitement appliquées contre les gabions voisins par l’entrepreneur, avec un maillet de bois.


L’ouvrage devant être obligatoirement monolithique, les gabions doivent impérativement être ligaturés les uns aux autres sur tout le pourtour au niveau de leurs arêtes communes. Les ligatures doivent être réalisées avec soin, le fil devant passer à travers toutes les mailles, en faisant un double tour une maille sur deux. Pour la fixation des couvercles, l’entrepreneur procède d’abord à la ligature des bords périmétraux et ensuite des diaphragmes.


L’entrepreneur ligature les gabions entre eux en utilisant la même technique que lors de l’assemblage d’un gabion seul. L’entrepreneur les place face à face et dos à dos de façon à ce que les couvercles se faisant face puissent être ligaturés d’un seul et même fil. Les coutures des arêtes des gabions en cours de montage se font en englobant les arêtes des gabions déjà en place.


 AUTONUMLGL  Remplissage des cages et fermetures


Les matériaux de remplissage des cages de gabion doivent faire l’objet de contrôles à leur livraison sur site, qui peuvent, selon le cas, porter sur leur nature ( pétrographie, granulométrie, forme ou propreté des matériaux ).


Une zone de stockage doit être préparée pour permettre le déchargement et le stockage de tous les matériaux livrés sur le site.


En règle générale, il convient de compacter l’assise du premier rang de cages de gabions.


Le parement vu et les angles de la structure sont appareillés manuellement afin d’assurer un aspect final soigné.


L’entrepreneur laisse le dernier gabion vide afin de faciliter les ligatures avec le suivant.


Les gabions sont remplis à leur emplacement définitif.


Les dimensions des éléments de remplissage dans tous les sens doivent être supérieures à celles des mailles du treillis métallique formant l’armature. Le remplissage s’effectue de façon à laisser le minimum de vides.


Avant le remplissage des cages de gabions, il convient de mettre en place un gabarit de montage destiné à soutenir les faces verticales visibles du gabion.


L’approvisionnement des blocs et cailloux peut être effectué mécaniquement à l’aide du godet d’une pelle mécanique. La mise en place par déversement n’est pas autorisée.


Afin de limiter les déformations de la structure, il est nécessaire, au cours du remplissage, de disposer des tirants horizontaux reliant la paroi vue à celle opposée en reprenant deux ou trois mailles suivant les dimensions de celles-ci. Pour faciliter l’attache des tirants, l’entrepreneur aligne les niveaux de remplissage sur le haut d’une maille. Les tirants sont espacés de 33 cm pour les cages de 1.0 m de hauteur et de 25 cm pour les cages de 0.5 m de hauteur.


En cours de remplissage, l’entrepreneur donne une forme rigide aux faces verticales libres du gabion en disposant le long des arêtes verticales, non relié à des pièces en place, un gabarit dont le but est d’assurer une tension parfaite des faces libres.


La mise en place des blocs et cailloux dans les cages de gabions doit être réalisée avec soin. L’entrepreneur remplit la cage sur un tiers ou la moitié de sa hauteur pour les cages de 1.00 ou 0.5 m respectivement. Le remplissage sur une même épaisseur doit ensuite se poursuivre dans les cages adjacentes avant de procéder à la mise en place de la couche suivante.


Les fils bénéficiant d’un revêtement contre la corrosion, l’entrepreneur prend soin de limiter la hauteur de chute des matériaux de remplissage à 0.50 m maximum et prend toutes les précautions nécessaires afin de ne pas endommager ce revêtement tant pendant les diverses manutentions que pendant la mise en œuvre.


Après achèvement du remplissage du gabion, le gabarit est retiré et le couvercle rabattu. Les trois arêtes libres du couvercle sont, à l’aide d’une pince de fermeture ( sans aspérités ou arêtes de nature à endommager le revêtement du fil ) alignées et positionnées en face des arêtes libres des côtés, des faces latérales et des pièces adjacentes, puis ligaturées ou agrafées à celles-ci avec un soin particulier pour les coins.


Le remblayage à l’arrière des cages de gabions est réalisé en même temps que l’ouvrage de soutènement. Un géotextile de filtration doit être posé contre les cages, et un drainage doit être posé à la base du remblai. Le matériau de remblai doit être mis en œuvre et compacté avec soin.


 AUTONUMLGL  Surveillance et contrôles


La surveillance doit être effectuée conformément à l’EN 1997-1 par une personne qualifiée et expérimentée.


Elle devra porter sur :


· la conformité des travaux, matériels et produits,


· le contrôle d’exécution des travaux,


· l’application des procédures.


Les contrôles devront porter sur :


· la préparation du chantier : topographie, implantation,


· les cages de gabions,


-
les matériaux de remplissage,


· les remblais,


· le drainage.


ARTICLE  AUTONUMLGL  DRAINS


Les drains annelés PVC diam. 100 sont enveloppés dans un géotextile et aboutiront aux extrémités des murs.


Les drains rectangulaires aluminium ou à spirale sont réglés au point bas de la chape d’étanchéité ( ou contre la bordure de trottoir ) avant mise en œuvre des enrobés et du béton pour trottoirs.


ARTICLE  AUTONUMLGL  DISPOSITIF DE DRAINAGE


La mise en œuvre des voiles drainants en géotextile est conforme aux stipulations des " Recommandations pour l'emploi des géotextiles pour les systèmes de drainage et de filtration ", éditées par le Comité Français des Géotextiles et Membranes.


ARTICLE  AUTONUMLGL  POSE DES BORDURES, CANIVEAUX, DESCENTES D’EAU 


Les bordures de trottoir, caniveaux et tuiles emboîtables pour descentes d’eau sont posées sur un mortier M25.


· En cas d'insuffisance de hauteur disponible, les bordures sont retaillées avant pose.


· Les joints ont dix millimètres ( 10mm ) d'épaisseur maximale, ils sont serrés et lissés au fer.


· La tolérance pour faux alignement en plan et en hauteur est de un ( 1 ) centimètre par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé.


· Les parties des bordures de trottoirs adjacentes aux joints sont obligatoirement coulées en place après pose des joints.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARBACANES


Les barbacanes, définies au chapitre 3 du CCTP doivent être réalisées aux emplacements donnés par le maître d’œuvre pour chaque projet, au nombre de 1 par ml de parement et sont scellées dans des forages carottés de diamètre adapté à celui des barbacanes utilisées, à l’aide d’un produit conforme aux prescriptions du chapitre 3 du CCTP.


Le scellement des barbacanes ne doit concerner que l’espace annulaire entre le forage et le tuyau sur 4 à 5 cm de profondeur afin de ne pas colmater le dispositif de drainage.


Chaque barbacane doit dépasser d'au moins 10 cm le nu du parement et être mise en œuvre dans un forage exécuté par roto-percussion ou carottage dans le béton, en mettant en œuvre les moyens techniques qui ne détruisent ou ne brisent pas la matière. Toute dégradation du béton due aux forages pour barbacanes doit être réparée aux frais de l’entreprise.


ARTICLE  AUTONUMLGL  GARGOUILLES


La mise en œuvre des gargouilles se fait conformément au Fascicule 67 du CCTG et aux indications du Fascicule 4 du cahier des charges de l’office des asphaltes édition 1997, ( pour les schémas, voir les figures 16, 17 et 18 ).


La gargouille comprend également une grille en fonte ( soumise à l’acceptation du maître d’œuvre ) et une virole à lumière qui drainera l'interface étanchéité - enrobé.

ARTICLE  AUTONUMLGL  REMPLISSAGE DE TROTTOIRS


Le béton de remplissage est défini au présent CCTP. L'entrepreneur veillera en particulier à ce que l'enrobage des fourreaux et des drains dans les trottoirs soit correctement réalisé.


La tolérance en nivellement est fixée à + 0/-1 cm par rapport au niveau théorique.


ARTICLE  AUTONUMLGL  FOURREAUX


Les fourreaux pour câbles dans les trottoirs doivent être fixés correctement dans les coffrages et les armatures avant bétonnage. Ils sont obturés à leurs extrémités par des bouchons amovibles.


ARTICLE  AUTONUMLGL  REVETEMENTS DES TROTTOIRS ET ACCOTEMENTS


Le revêtement des trottoirs et accotements peut être réalisé en asphalte, béton bitumineux ou tout autre produit défini par le maître d'œuvre pour chaque projet. Il est mis en œuvre suivant les prescriptions de la fiche technique dudit produit.


Le revêtement en asphalte est réalisé en conformité avec les spécifications de la norme NF EN 13108-6 et du Fascicule 5 de l’Office des Asphaltes ( édition 2001 ).


Les joints entre revêtement en asphalte et les bordures sont repris après retrait de l’asphalte par un produit souple et étanche.


 AUTONUMLGL  Répandage

La couche de revêtement est réalisée à l’aide de moyens légers adaptés aux trottoirs ou accotements à revêtir.


La mise en œuvre doit être interrompue lorsque la température ambiante est inférieure à cinq ( 5 ) degrés C.


 AUTONUMLGL  Compactage


Tout matériel vibrant est interdit.


Lors d'un démarrage du compactage du béton bitumineux, il est fait usage d'une huile anti-collage pour éviter les arrachements.


La vitesse d'avancement des engins de compactage ne doit pas dépasser six ( 6 ) kilomètres à l'heure.


ARTICLE  AUTONUMLGL  EXECUTION DES TRAVAUX DE STRUCTURE METALLIQUE


 AUTONUMLGL  Usinage


Toute tôle déchirée est remplacée, la réparation par soudure locale est interdite.


Il est interdit de percer ou découper la charpente en place pour y faire passer des organes de levage ou des éléments de support des pièces à souder.


 AUTONUMLGL  Soudage


Plans d’exécutions


Ils doivent obligatoirement comporter l’indication de toutes les pièces devant être fixées temporairement sur la structure en vue des opérations de montage ou de levage et de soudage.


Programme de soudage


A l’appui du programme de soudage, l’entrepreneur fournit la nomenclature et le plan de repérage des aciers laminés entrant dans la construction de l’ouvrage. Le programme de soudage est présenté par l’entreprise au maître d’œuvre.


Réparation des soudures - réception et contrôles


Il est systématiquement procédé à l’arasement par meulage des cordons de soudure. Les soudures sont réalisées conformément aux normes NFP 22-470 à 473 et au Fascicule 66 du CCTG.


En application du Fascicule 66 du CCTG, il est précisé que, pour les épaisseurs de tôle supérieures à quarante ( 40 ) millimètres, il est procédé à un examen par ultrasons en lieu et place de l’examen radiographique.


ARTICLE  AUTONUMLGL  EXECUTION DES TRAVAUX DE REMISE EN PEINTURE


( Art. III.12 du Fasc. 66 du CCTG, Fasc. 56 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Programme d'exécution des travaux


Le programme d'exécution des travaux s'inscrit dans le cadre de procédés de type génie civil tels que définis dans l'article 1.2. du fascicule 56.


 AUTONUMLGL  Programme d'exécution des protections anticorrosion / Cas d'un processus de type génie civil


Il s'agit des procédés suivants :


· mise en peinture ou métallisation suivie de mise en peinture sur acier nu,


· mise en peinture de l'acier galvanisé.


 AUTONUMLGL  PLAN QUALITÉ


Le programme d'exécution de ces procédés est précisé par le Plan Qualité qui est conforme aux dispositions de l'article 3.2.1.2. du fascicule 56 du CCTG. En outre, il précise également :


· les dispositions concernant les installations de travail, les ouvrages de confinement et les matériels de protection du personnel, tant en atelier que sur chantier,


· les délais partiels nécessaires à chacune des phases d'exécution, compte tenu des durées de séchage et des délais de recouvrement des couches fixées par les fiches descriptives et d'emploi du système titulaire de la marque ACQPA-Systèmes anticorrosion par peinture.


L'entreprise doit également fournir à l'acceptation du maître d'œuvre ses certificats de qualification. Conformément à la législation en vigueur, ces certificats doivent correspondre à la nature des travaux à réaliser et à la nature des déchets produits. 


 AUTONUMLGL  Code du travail - Code de l'Environnement


Pour la réalisation des travaux, l'entreprise est soumise à une obligation de résultat vis-à-vis de la législation en vigueur relevant notamment du Code du Travail et du Code de l'Environnement.


L'entreprise doit par conséquent mettre en œuvre tous les dispositifs de confinement et tous les matériels de protection du personnel permettant de respecter cette législation en vigueur, en particulier les circulaires et décrets d'application concernant les peintures comportant :


· des métaux lourds *. 


· de l'amiante *

( * rayer les mentions inutiles )

 AUTONUMLGL  Plan d'Assurance de la Protection de l'Environnement


Outre le respect du Code de l'Environnement, et éventuellement de la loi sur l'eau, les dispositions de l'article 3.2.1.3 du fascicule 56 du CCTG sont applicables aux travaux intervenants sur site.


Le PAPE ( Plan d'Assurance de Protection de l'Environnement ) précise les dispositions prévues pour la protection de l'environnement et du public contre les projections de toutes natures.


4.36.3. Ouvrages provisoires 


4.36.3.1. Dimensionnement et mise en œuvre des ouvrages provisoires


Les règles de dimensionnement des ouvrages provisoires ( ouvrages de confinement et ouvrages d'accès ) sont définies au chapitre 2 du présent CCTP.


Comme précisé ci-dessus, les ouvrages de confinement doivent être conçus et mis en œuvre suivant la législation en vigueur concernant le décapage de peintures comportant notamment :


· des métaux lourds *


· de l'amiante *.


( * rayer les mentions inutiles )

Le renouvellement de l'air de la ou des zones confinées devra notamment faire l'objet d'une étude et d'une vérification des performances ( respect de la réglementation ).


La mise en œuvre et le déplacement des ouvrages provisoires ne doivent en aucune manière endommager l'ouvrage. Comme précisé au chapitre 2 du présent CCTP, le pont doit être justifié par le calcul dans toutes les phases successives du chantier. Les solutions techniques retenues par l'entreprise doivent être soumises à l'acceptation du maître d'œuvre. 


Comme précisé au chapitre 2 du présent CCTP, les ouvrages de confinement font l'objet d'un point d'arrêt. 


4.36.3.2. Dispositifs d'accès


Ils concernent les accès à l'ouvrage et les accès aux différentes zones de travail.


Tous ces dispositifs doivent être en permanence maintenus libres à la circulation du personnel de chantier et utilisables en toute sécurité par le maître d'œuvre et son contrôle extérieur.


4.36.4. Travaux proprement dits de remise en peinture


4.36.4.1. Travaux de préparation de surface


Comme précisé dans la fiche descriptive et d'emploi du système de peinture appliqué, la préparation de surface consiste en un :


· Décapage primaire par projection d'abrasif Sa2.5 avec rugosité " Moyen G " *.


· Décapage primaire par projection d'abrasif Sa 3 avec rugosité " Moyen G " *.


· Avivage ( décapage secondaire ) par projection d'abrasif des peintures existantes et décapage Sa 2.5 des zones oxydées *.


Remarque :


 la décision de réaliser un avivage doit impérativement faire l'objet d'une étude préalable par un organisme compétent ( inspecteur ACQPA/FROSIO ) portant sur la faisabilité d'une telle préparation du support et être réservée à des surfaces pouvant se prêter à une telle préparation ( fortement déconseillée dans le cas des ouvrages rivetés, boulonnés ou comportant de nombreuses petites surfaces ) ( * rayer les mentions inutiles )


L'entreprise doit disposer de tout le matériel et de tous les matériaux nécessaires à la parfaite réalisation des travaux. Elle doit en particulier disposer de différentes tailles de buses de décapage et de différentes granulométries d'abrasif.


Les travaux de préparation de surface et de validation du confinement font l'objet d'un essai de convenance avec point d'arrêt.


Le contrôle et l'acceptation des travaux de préparation de surface font également l'objet d'un point d'arrêt ( Chapitre 2 du présent CCTP ).


4.36.4.2. Travaux de mise en peinture


Les différentes couches de peinture doivent être appliquées en respectant scrupuleusement la fiche descriptive et technique du système retenu, notamment en matière de matériel d'application, de conditions atmosphériques, de délais de recouvrement et d'épaisseurs " humide " et " sèche ".


Chaque couche de peinture appliquée fait l'objet d'un point d'arrêt ( Chapitre 2 du présent CCTP ). 


4.36.5. Référence au fascicule 56 du CCTG


Outre les précisions données ci-dessus, toutes les dispositions de l'article 3.2 du fascicule 56 du CCTG relatives à la mise en œuvre d'une protection par un processus de type génie civil sont applicables.


4.36.6. Contrôle extérieur


Dans le cadre de son contrôle extérieur, le maître d'œuvre se réserve le droit d'auditer, à tout moment de la mise en œuvre et en atelier comme sur site, le bon fonctionnement du système qualité de l'entrepreneur et le respect du Plan Qualité et du PAPE.


La coordination des actions des différents intervenants, et notamment des contrôles intérieur et extérieur, est mise au point lors des réunions préalables prévues par l'article 3.2.2 du fascicule 56 du CCTG. Lors de ces réunions préalables, les délais de préavis à respecter par l'entrepreneur pour les points critiques et les délais de réponse à respecter par le maître d'œuvre pour la levée des points d'arrêts, sont précisément et contradictoirement définis et/ou affinés par rapport à ceux figurant dans le CCAP.


ARTICLE  AUTONUMLGL  GARDE-CORPS


( Norme XP P 98-405 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution des garde-corps comprennent :


· les dessins d'exécution des garde-corps,


· le détail des dispositifs d'extrémités et les liaisons éventuelles avec les dispositifs de retenue des accès,


· un plan définissant de façon précise le calepinage des ancrages des montants principaux.


 AUTONUMLGL  Fabrication et montage


La fabrication et le montage des garde-corps sont réalisés conformément aux prescriptions de la norme XP P 98-405.


En cas de courbe de rayon inférieur à 100m, les lisses sont cintrées de manière à respecter la tolérance de pose prévue ci-après.


Les lisses sont assemblées par manchonnage, un seul raccordement étant prévu entre deux supports successifs.


Les éléments des garde-corps sont assemblés puis posés et réglés en alignement et en altitude. Il est vérifié que les montants sont bien verticaux, la tolérance pour faux aplomb étant de 0,5 cm sur la hauteur.


Le scellement des ancrages des montants principaux n'intervient qu'après vérification par le maître d'œuvre du parfait alignement des garde-corps.


La tolérance pour faux alignement en plan ou en hauteur est de 1 cm par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé, quelles que puissent être les irrégularités de l'assise.


Le mortier de scellement est un mortier prêt à l'emploi soumis à l'acceptation du maître d'œuvre.


Le surfaçage du mortier de scellement est soigné, de telle sorte que l'eau ne puisse séjourner à l'encastrement des montants.


 AUTONUMLGL  Reconditionnement des surfaces protégées


Les surfaces à reconditionner au droit des blessures, des coupes ou des soudures exécutées sur chantier sont convenablement dégraissées, décalaminées ou dérouillées s'il y a lieu, puis reçoivent, en l'absence d'humidité, l'application de peinture riche en zinc.


L'épaisseur de la peinture mise en œuvre est supérieure ou égale à celle du revêtement adjacent.


Lorsque la surface des défauts à reconditionner dépasse 20 % de la surface totale des garde-corps, la peinture de reconditionnement est généralisée pour donner une homogénéité de teinte.


La mise en peinture est effectuée par un applicateur titulaire de la marque ACQPA-Peinture anticorrosion/Certification des opérateurs.


ARTICLE  AUTONUMLGL  ANCRAGES DES GLISSIERES DE SECURITE


( Normes NF P 98-409, NF P 98-410, NF P 98-411, NF P 98-412, NF P 98-413 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution relatifs aux ancrages des glissières de sécurité comprennent un plan définissant de façon précise les emplacements prévus pour les pièces d'ancrage, y compris les dispositifs prévus aux extrémités de l'ouvrage.


 AUTONUMLGL  Fabrication et montage


La fabrication et la mise en œuvre des ancrages sont réalisées conformément aux prescriptions de la norme NF P 98-413.


La tolérance pour faux alignement des ancrages est de :


· 1 cm en plan,


· 2 cm en hauteur,


· 1 % en inclinaison.


ARTICLE  AUTONUMLGL  GLISSIERES DE SECURITE


( Normes NF P 98-409, NF P 98-410, NF P 98-411, NF P 98-412, NF P 98-413 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution des glissières de sécurité comprennent :


· les dessins d'exécution des glissières,


· le détail des dispositifs d'extrémités et les liaisons éventuelles avec les dispositifs de retenue des accès,


· un plan définissant de façon précise le calepinage des supports.


 AUTONUMLGL  Fabrication et montage


La fabrication et la mise en œuvre des ancrages sont réalisées conformément aux prescriptions de la norme NF P 98-413.


La tolérance pour faux alignement des ancrages est de :


· 1 cm en plan,


· 2 cm en hauteur,


· 1 % en inclinaison.


La fabrication et le montage des glissières sont réalisés conformément aux prescriptions de la norme NF P 98-413.


Le scellement des pièces d'ancrage et la fixation définitive des supports des glissières n'interviennent qu'après vérification par le maître d'œuvre du parfait positionnement de ces parties.


La tolérance pour faux alignement en plan ou en hauteur est de 1 cm par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé, quelles que puissent être les irrégularités de l'assise.


Le mortier de scellement est un mortier prêt à l'emploi soumis à l'acceptation du maître d'œuvre.


Son surfaçage est soigné de telle sorte que l'eau ne puisse séjourner au pied des supports.


 AUTONUMLGL  Reconditionnement des surfaces protégées


Les surfaces à reconditionner au droit des blessures, des coupes ou des soudures exécutées sur chantier sont convenablement dégraissées, décalaminées ou dérouillées s'il y a lieu, puis reçoivent, en l'absence d'humidité, l'application de peinture riche en zinc.


L'épaisseur de la peinture mise en œuvre est supérieure ou égale à celle du revêtement adjacent.


Lorsque la surface des défauts à reconditionner dépasse 20 % de la surface totale des glissières, la peinture de reconditionnement est généralisée pour donner une homogénéité de teinte.


La mise en peinture est effectuée par un applicateur titulaire de la marque ACQPA-Peinture anticorrosion/Certification des opérateurs.


ARTICLE  AUTONUMLGL  GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION GCDF


( Norme NF P 98-409, circulaire n°96-88 du 3 décembre 1996 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution des garde-corps double fonction comprennent :


· les dessins d'exécution des garde-corps double fonction,


· le détail des dispositifs d'extrémités et les liaisons éventuelles avec les dispositifs de retenue des accès,


· un plan définissant de façon précise le calepinage des ancrages des montants principaux.


 AUTONUMLGL  Fabrication et montage


La fabrication et le montage des garde-corps double fonction sont réalisés conformément à l'annexe technique de la circulaire d'homologation n°96-88 du 3 décembre 1996.


En cas de courbe de rayon inférieur à 100m, les lisses sont cintrées de manière à respecter la tolérance de pose prévue ci-après.


Les lisses sont assemblées par manchonnage, un seul raccordement étant prévu entre deux montants principaux successifs.


Les éléments sont assemblés puis posés et réglés en alignement et en altitude. Il est vérifié que les montants sont bien verticaux, la tolérance pour faux aplomb étant de 0,5 cm sur la hauteur.


Le scellement des ancrages des montants principaux n'intervient qu'après vérification par le maître d'œuvre du parfait alignement des garde-corps.


La tolérance pour faux alignement en plan ou en hauteur est de 1 cm par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé, quelles que puissent être les irrégularités de l'assise.


Le mortier de scellement est un mortier prêt à l'emploi soumis à l'acceptation du maître d'œuvre.


Son surfaçage est soigné de telle sorte que l'eau ne puisse séjourner au pied des montants.


 AUTONUMLGL  Reconditionnement des surfaces protégées


Les surfaces à reconditionner au droit des blessures, des coupes ou des soudures exécutées sur chantier sont convenablement dégraissées, décalaminées ou dérouillées s'il y a lieu, puis reçoivent, en l'absence d'humidité, l'application de peinture riche en zinc.


L'épaisseur de la peinture mise en œuvre est supérieure ou égale à celle du revêtement adjacent.


Lorsque la surface des défauts à reconditionner dépasse 20 % de la surface totale des garde-corps double fonction, la peinture de reconditionnement est généralisée pour donner une homogénéité de teinte.


La mise en peinture est effectuée par un applicateur titulaire de la marque ACQPA-Peinture anticorrosion/Certification des opérateurs.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE BN1


( Normes NF P 98-409 et XP P 98-422 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution des barrières comprennent les calculs justificatifs de l'espacement des supports.


Les dessins d'exécution donnent le détail de l'implantation des supports et des joints. Ils précisent la nature des matériaux.


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre des supports et des lisses


La mise en œuvre des barrières se fait conformément aux prescriptions de la norme  XP P 98-422.


 AUTONUMLGL  Reconditionnement des surfaces protégées


Les surfaces à reconditionner au droit des blessures, des coupes ou des soudures exécutées sur chantier sont convenablement dégraissées, décalaminées ou dérouillées s'il y a lieu, puis reçoivent, en l'absence d'humidité, l'application de peinture riche en zinc.


L'épaisseur de la peinture mise en œuvre est supérieure ou égale à celle du revêtement adjacent.


Lorsque la surface des défauts à reconditionner dépasse 20 % de la surface totale des supports et/ou de la lisse, la peinture de reconditionnement est généralisée pour donner une homogénéité de teinte.


La mise en peinture est effectuée par un applicateur titulaire de la marque ACQPA-Peinture anticorrosion/Certification des opérateurs.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE BN2


( Normes NF P 98-409 et XP P 98-422 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution des barrières comprennent les calculs justificatifs de l'espacement des supports.


Les dessins d'exécution donnent le détail de l'implantation des supports et des joints. Ils précisent la nature des matériaux.


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre des supports et des lisses


La mise en œuvre des barrières se fait conformément aux prescriptions de la norme  XP P 98-422.


 AUTONUMLGL  Reconditionnement des surfaces protégées


Les surfaces à reconditionner au droit des blessures, des coupes ou des soudures exécutées sur chantier sont convenablement dégraissées, décalaminées ou dérouillées s'il y a lieu, puis reçoivent, en l'absence d'humidité, l'application de peinture riche en zinc.


L'épaisseur de la peinture mise en œuvre est supérieure ou égale à celle du revêtement adjacent.


Lorsque la surface des défauts à reconditionner dépasse 20 % de la surface totale des supports et/ou de la lisse, la peinture de reconditionnement est généralisée pour donner une homogénéité de teinte.


La mise en peinture est effectuée par un applicateur titulaire de la marque ACQPA-Peinture anticorrosion/Certification des opérateurs.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE BN4


( Normes NF P 98-409 et XP P 98-421 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution des barrières comprennent :


· les dessins d'exécution des barrières,


· le détail des dispositifs d'extrémités et les liaisons éventuelles avec les dispositifs de retenue des accès,


· un plan définissant de façon précise le calepinage des supports.


 AUTONUMLGL  Fabrication et montage


La fabrication et le montage des barrières sont réalisés conformément aux prescriptions de la norme XP P 98-421 et de la circulaire n°95-68 du 28 juillet 1995.


En cas de courbe de rayon inférieur à 100m, les lisses sont cintrées de manière à respecter la tolérance de pose prévue ci-après.


Les lisses sont assemblées par manchonnage, un seul raccordement étant prévu entre deux supports successifs.


Les éléments des barrières sont assemblés puis posés et réglés en alignement et en altitude. Il est vérifié que les supports sont bien verticaux, la tolérance pour faux aplomb étant de 0,5 cm sur la hauteur.


Le scellement des pièces d'ancrage et la fixation définitive des supports des barrières n'interviennent qu'après vérification par le maître d'œuvre du parfait positionnement de ces parties.


La tolérance pour faux alignement en plan ou en hauteur est de 1 cm par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé, quelles que puissent être les irrégularités de l'assise.


Le béton de scellement des pièces d'ancrage est fabriqué, transporté et mis en œuvre dans les mêmes conditions que le béton de la structure. Son surfaçage est soigné de telle sorte que l'eau ne puisse séjourner au pied des supports.


 AUTONUMLGL  Reconditionnement des surfaces protégées


Les surfaces à reconditionner au droit des blessures, des coupes ou des soudures exécutées sur chantier sont convenablement dégraissées, décalaminées ou dérouillées s'il y a lieu, puis reçoivent, en l'absence d'humidité, l'application de peinture riche en zinc.


L'épaisseur de la peinture mise en œuvre est supérieure ou égale à celle du revêtement adjacent.


Lorsque la surface des défauts à reconditionner dépasse 20 % de la surface totale des barrières, la peinture de reconditionnement est généralisée pour donner une homogénéité de teinte.


La mise en peinture est effectuée par un applicateur titulaire de la marque ACQPA-Peinture anticorrosion/Certification des opérateurs.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE BN4-16


( Normes NF P 98-409, XP P 98-421, circulaire n°95-68 du 28 juillet 1995 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution des barrières comprennent :


· les dessins d'exécution des barrières,


· le détail des dispositifs d'extrémités et les liaisons éventuelles avec les dispositifs de retenue des accès,


· un plan définissant de façon précise le calepinage des supports.


 AUTONUMLGL  Fabrication et montage


La fabrication et le montage des barrières sont réalisés conformément aux prescriptions de la circulaire n°95-68 du 28 juillet 1995.


En cas de courbe de rayon inférieur à 100m, les lisses sont cintrées de manière à respecter la tolérance de pose prévue ci-après.


Les lisses sont assemblées par manchonnage, un seul raccordement étant prévu entre deux supports successifs.


Les éléments des barrières sont assemblés puis posés et réglés en alignement et en altitude. Il est vérifié que les supports sont bien verticaux, la tolérance pour faux aplomb étant de 0,5 cm sur la hauteur.


Le scellement des pièces d'ancrage et la fixation définitive des supports des barrières n'interviennent qu'après vérification par le maître d'œuvre du parfait positionnement de ces parties.


La tolérance pour faux alignement en plan ou en hauteur est de 1 cm par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé, quelles que puissent être les irrégularités de l'assise.


Le béton de scellement des pièces d'ancrage est fabriqué, transporté et mis en œuvre dans les mêmes conditions que le béton de la structure. Son surfaçage est soigné de telle sorte que l'eau ne puisse séjourner au pied des supports.


 AUTONUMLGL  Reconditionnement des surfaces protégées


Les surfaces à reconditionner au droit des blessures, des coupes ou des soudures exécutées sur chantier sont convenablement dégraissées, décalaminées ou dérouillées s'il y a lieu, puis reçoivent, en l'absence d'humidité, l'application de peinture riche en zinc.


L'épaisseur de la peinture mise en œuvre est supérieure ou égale à celle du revêtement adjacent.


Lorsque la surface des défauts à reconditionner dépasse 20 % de la surface totale des barrières, la peinture de reconditionnement est généralisée pour donner une homogénéité de teinte.


La mise en peinture est effectuée par un applicateur titulaire de la marque ACQPA-Peinture anticorrosion/Certification des opérateurs.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE BN5


( Normes NF P 98-409 et XP P 98-424 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution des barrières comprennent :


· les dessins d'exécution des barrières,


· le détail des dispositifs d'extrémités et les liaisons éventuelles avec les dispositifs de retenue des accès,


· un plan définissant de façon précise le calepinage des supports.


 AUTONUMLGL  Fabrication et montage


La fabrication et le montage des barrières sont réalisés conformément aux prescriptions de la norme XP P 98-424.


En cas de courbe de rayon inférieur à 100m, les lisses sont cintrées de manière à respecter la tolérance de pose prévue ci-après.


Les lisses sont assemblées par manchonnage, un seul raccordement étant prévu entre deux supports successifs.


Les éléments des barrières sont assemblés puis posés et réglés en alignement et en altitude. Il est vérifié que les supports sont bien verticaux, la tolérance pour faux aplomb étant de 0,5 cm sur la hauteur.


Le scellement des pièces d'ancrage et la fixation définitive des supports des barrières n'interviennent qu'après vérification par le maître d'œuvre du parfait positionnement de ces parties.


La tolérance pour faux alignement en plan ou en hauteur est de 1 cm par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé, quelles que puissent être les irrégularités de l'assise.


Le béton de scellement des pièces d'ancrage est fabriqué, transporté et mis en œuvre dans les mêmes conditions que le béton de la structure. Son surfaçage est soigné de telle sorte que l'eau ne puisse séjourner au pied des supports.


 AUTONUMLGL  Reconditionnement des surfaces protégées


Les surfaces à reconditionner au droit des blessures, des coupes ou des soudures exécutées sur chantier sont convenablement dégraissées, décalaminées ou dérouillées s'il y a lieu, puis reçoivent, en l'absence d'humidité, l'application de peinture riche en zinc.


L'épaisseur de la peinture mise en œuvre est supérieure ou égale à celle du revêtement adjacent.


Lorsque la surface des défauts à reconditionner dépasse 20 % de la surface totale des barrières, la peinture de reconditionnement est généralisée pour donner une homogénéité de teinte.


La mise en peinture est effectuée par un applicateur titulaire de la marque ACQPA-Peinture anticorrosion/Certification des opérateurs.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE TETRA S13 ET TETRA S16


( Circulaire n° 99-64 du 16 septembre 1999 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution des barrières comprennent :


· les dessins d'exécution des barrières,


· le détail des dispositifs d'extrémités et les liaisons éventuelles avec les dispositifs de retenue des accès,


· un plan définissant de façon précise le calepinage des supports.


 AUTONUMLGL  Fabrication et montage


La fabrication et le montage des barrières sont réalisés conformément aux prescriptions de la circulaire n° 99-64 du 16 septembre 1999.


En cas de courbe de rayon inférieur à 100m, les lisses sont cintrées de manière à respecter la tolérance de pose prévue ci-après.


Les lisses sont assemblées par manchonnage, un seul raccordement étant prévu entre deux supports successifs.


Les éléments des barrières sont assemblés puis posés et réglés en alignement et en altitude. Il est vérifié que les supports sont bien verticaux, la tolérance pour faux aplomb étant de 0,5 cm sur la hauteur.


Le scellement des pièces d'ancrage et la fixation définitive des supports des barrières n'interviennent qu'après vérification par le maître d'œuvre du parfait positionnement de ces parties.


La tolérance pour faux alignement en plan ou en hauteur est de 1 cm par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé, quelles que puissent être les irrégularités de l'assise.


Le béton de scellement des pièces d'ancrage est fabriqué, transporté et mis en œuvre dans les mêmes conditions que le béton de la structure. Son surfaçage est soigné de telle sorte que l'eau ne puisse séjourner au pied des supports.


 AUTONUMLGL  Reconditionnement des surfaces protégées


Les surfaces à reconditionner au droit des blessures, des coupes ou des soudures exécutées sur chantier sont convenablement dégraissées, décalaminées ou dérouillées s'il y a lieu, puis reçoivent, en l'absence d'humidité, l'application de peinture riche en zinc.


L'épaisseur de la peinture mise en œuvre est supérieure ou égale à celle du revêtement adjacent.


Lorsque la surface des défauts à reconditionner dépasse 20 % de la surface totale des barrières, la peinture de reconditionnement est généralisée pour donner une homogénéité de teinte.


La mise en peinture est effectuée par un applicateur titulaire de la marque ACQPA-Peinture anticorrosion/Certification des opérateurs.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE BHO


( Normes NF P 98-409 et NF P 98-420 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution des barrières comprennent :


· les dessins d'exécution des barrières,


· le détail des dispositifs d'extrémités et les liaisons éventuelles avec les dispositifs de retenue des accès,


· un plan définissant de façon précise le calepinage des supports.


 AUTONUMLGL  Fabrication et montage


La fabrication et le montage des barrières sont réalisés conformément aux prescriptions de la norme NF P 98-420.


En cas de courbe de rayon inférieur à 100m, les lisses sont cintrées de manière à respecter la tolérance de pose prévue ci-après.


Les lisses sont assemblées par manchonnage, un seul raccordement étant prévu entre deux supports successifs.


Les éléments des barrières sont assemblés puis posés et réglés en alignement et en altitude. Il est vérifié que les supports sont bien verticaux, la tolérance pour faux aplomb étant de 0,5 cm sur la hauteur.


Le scellement des pièces d'ancrage et la fixation définitive des supports des barrières n'interviennent qu'après vérification par le maître d'œuvre du parfait positionnement de ces parties.


La tolérance pour faux alignement en plan ou en hauteur est de 1 cm par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé, quelles que puissent être les irrégularités de l'assise.


Le béton de scellement des pièces d'ancrage est fabriqué, transporté et mis en œuvre dans les mêmes conditions que le béton de la structure. Son surfaçage est soigné de telle sorte que l'eau ne puisse séjourner au pied des supports.


 AUTONUMLGL  Reconditionnement des surfaces protégées


Les surfaces à reconditionner au droit des blessures, des coupes ou des soudures exécutées sur chantier sont convenablement dégraissées, décalaminées ou dérouillées s'il y a lieu, puis reçoivent, en l'absence d'humidité, l'application de peinture riche en zinc.


L'épaisseur de la peinture mise en œuvre est supérieure ou égale à celle du revêtement adjacent.


Lorsque la surface des défauts à reconditionner dépasse 20 % de la surface totale des barrières, la peinture de reconditionnement est généralisée pour donner une homogénéité de teinte.


La mise en peinture est effectuée par un applicateur titulaire de la marque ACQPA-Peinture anticorrosion/Certification des opérateurs.


ARTICLE  AUTONUMLGL  BARRIERES DE SECURITE HABILLABLES B-HAB


( Norme NF P 98-409, circulaire n°98-09 du 6 janvier 1998 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution des barrières comprennent :


· les dessins d'exécution des barrières,


· le détail des dispositifs d'extrémités et les liaisons éventuelles avec les dispositifs de retenue des accès,


· un plan définissant de façon précise le calepinage des supports.


 AUTONUMLGL  Fabrication et montage


La fabrication et le montage des barrières sont réalisés conformément aux prescriptions de la circulaire n°98-09 du 6 janvier 1998.


En cas de courbe de rayon inférieur à 100m, les lisses sont cintrées de manière à respecter la tolérance de pose prévue ci-après.


Les lisses sont assemblées par manchonnage, un seul raccordement étant prévu entre deux supports successifs.


Les éléments des barrières sont assemblés puis posés et réglés en alignement et en altitude. Il est vérifié que les supports sont bien verticaux, la tolérance pour faux aplomb étant de 0,5 cm sur la hauteur.


Le scellement des pièces d'ancrage et la fixation définitive des supports des barrières n'interviennent qu'après vérification par le maître d'œuvre du parfait positionnement de ces parties.


La tolérance pour faux alignement en plan ou en hauteur est de 1 cm par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé, quelles que puissent être les irrégularités de l'assise.


Le béton de scellement des pièces d'ancrage est fabriqué, transporté et mis en œuvre dans les mêmes conditions que le béton de la structure. Son surfaçage est soigné de telle sorte que l'eau ne puisse séjourner au pied des supports.


 AUTONUMLGL  Reconditionnement des surfaces protégées


Les surfaces à reconditionner au droit des blessures, des coupes ou des soudures exécutées sur chantier sont convenablement dégraissées, décalaminées ou dérouillées s'il y a lieu, puis reçoivent, en l'absence d'humidité, l'application de peinture riche en zinc.


L'épaisseur de la peinture mise en œuvre est supérieure ou égale à celle du revêtement adjacent.


Lorsque la surface des défauts à reconditionner dépasse 20 % de la surface totale des barrières, la peinture de reconditionnement est généralisée pour donner une homogénéité de teinte.


La mise en peinture est effectuée par un applicateur titulaire de la marque ACQPA-Peinture anticorrosion/Certification des opérateurs.


ARTICLE  AUTONUMLGL  SEPARATEURS EN BETON


( Normes NF P 98-409, NF P 98-430, NF P 98-431, NF P 98-432, NF P 98-433 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution des séparateurs en béton comprennent :


· les dessins d'exécution des séparateurs en béton,


· le détail des dispositifs d'extrémités et les liaisons éventuelles avec les dispositifs de retenue des accès.


 AUTONUMLGL  Fabrication et réalisation


La fabrication et la mise en œuvre des séparateurs en béton sont réalisées conformément aux prescriptions de la norme NF P 98-431.


La tolérance pour faux alignement en plan ou en hauteur est de 1 cm par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé, quelles que puissent être les irrégularités de l'assise.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MURETS VL EN BETON


( Normes NF P 98-409, NF P 98-430, NF P 98-431, NF P 98-432, NF P 98-433 )


 AUTONUMLGL  Dessins d'exécution des ouvrages


Les documents d'exécution des murets VL en béton comprennent :


· les dessins d'exécution des murets,


· le détail des dispositifs d'extrémités et les liaisons éventuelles avec les dispositifs de retenue des accès.


 AUTONUMLGL  Fabrication et réalisation


La fabrication et la mise en œuvre des murets VL en béton sont réalisées conformément aux prescriptions de la norme NF P 98-431.


La tolérance pour faux alignement en plan ou en hauteur est de 1 cm par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé, quelles que puissent être les irrégularités de l'assise.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MISE EN ŒUVRE DES DISPOSITIFS DE RECUEIL ET D'EVACUATION DES EAUX SOUS LES JOINTS


La mise en place et la fixation des systèmes d'évacuation sont exécutées suivant les indications portées sur les plans d'exécution correspondants et suivant la procédure prévue au Plan Qualité.


ARTICLE  AUTONUMLGL  AVALOIRS DE TYPE GARGOUILLE


La mise en œuvre des avaloirs se fait conformément au document " Assainissement des ponts routes - Guide technique " édité par le SÉTRA en 1989.

ARTICLE  AUTONUMLGL  BORDURES DE TROTTOIR


Les bordures de trottoir préfabriquées sont posées après clavage ou décintrement de l'ouvrage sur un mortier M25.


En cas d'insuffisance de hauteur disponible, les bordures sont retaillées avant pose.


Les joints ont 10mm d'épaisseur maximale et sont serrés et lissés au fer.


La tolérance pour faux alignement en plan et en hauteur est de 1 centimètre par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé.


La tolérance pour faux alignement local ( entre deux bordures successives ) en plan et en hauteur est de 2 millimètres par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé.


Les parties des bordures de trottoir adjacentes aux joints sont obligatoirement coulées en place après pose des joints.


Pour les bordures de trottoir coulées en place, la tolérance pour faux alignement en plan et en hauteur est de 1 centimètre par rapport à la ligne idéale tout le long de l'ouvrage intéressé.


Les parties des bordures de trottoir adjacentes aux joints sont obligatoirement coulées en place après pose des joints.


ARTICLE  AUTONUMLGL  ETANCHEITE DE TROTTOIR


( Fasc. 67 titre I du CCTG )


La mise en œuvre de l'étanchéité latérale est conforme aux stipulations du chapitre III du Fascicule 67 titre I du CCTG.


L'étanchéité par film mince adhérant au support est remontée verticalement d'une trentaine de millimètres, sur toutes les pièces métalliques ancrées dans les parties latérales.


En cas d'étanchéité par asphalte, l'asphalte est mis en œuvre conformément aux normes NF EN 13108-6 et NF P 98-150-2.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MISE EN ŒUVRE DES CORNICHES


La mise en place et la fixation des corniches sont exécutées suivant les indications portées sur les plans d'exécution correspondants et suivant la procédure prévue au Plan Qualité.


Les tolérances d'exécution des corniches coulées en place sont les suivantes :


· tolérances sur les dimensions extérieures : ± 1 cm,


· écarts dans le profil en long de la ligne supérieure de la corniche : ± 5mm sur 10m par rapport à une parallèle à la ligne rouge du projet.


La longueur minimale de coulage est de 5 à 6mètres.


Les tolérances d'exécution des corniches préfabriquées sont les suivantes :


· tolérances sur les dimensions extérieures : ± 1 cm,


· écarts dans le profil en long de la ligne supérieure de la corniche : ± 5mm sur 10m par rapport à une parallèle à la ligne rouge du projet.


La méthode de pose précise la façon dont les fers sont mariés et les moyens utilisés pour assurer la stabilité des éléments tant en phase provisoire qu'en phase définitive.


Le calage des éléments de corniches est fait sur un lit de mortier de ciment parfaitement réglé et nivelé. Tout autre mode de calage est interdit.


La tolérance de planéité sur la corniche finie est de 2mm sur 2m.


Les tolérances sur les éléments en place des corniches en bardage métallique sont les suivantes :


· tolérances de forme relatives aux parements : +/- 5mm de planéité d'ensemble sous la règle de 2m, et +/- 2mm de planéité locale sous la règle de 20 cm,


· tolérances sur les dimensions extérieures : ± 1 cm,


· écarts dans le profil en long de la ligne supérieure de la corniche : ± 5mm sur 10m par rapport à une parallèle à la ligne rouge du projet.


Les travaux de soudure sont conformes aux prescriptions de la norme NF EN 1090-2, en classe 3 pour les assemblages soudés d'éléments de corniche entre eux et en classe 2 pour les assemblages soudés d'éléments de corniche sur l'ossature d'un tablier métallique.


Le boulonnage de corniches sur l'ossature d'un tablier métallique doit être effectué par des boulons à serrage contrôlé ( Fascicule 66 du CCTG, art.II.4.2 ).


ARTICLE  AUTONUMLGL  MISE EN ŒUVRE DES CORNICHES CANIVEAUX


La mise en place et la fixation des corniches caniveaux sont exécutées suivant les indications portées sur les plans d'exécution correspondants et suivant la procédure prévue au Plan Qualité.


Les tolérances d'exécution des corniches caniveaux préfabriquées sont les suivantes :


· tolérances sur les dimensions extérieures : ± 1 cm,


· écarts dans le profil en long de la ligne supérieure de la corniche caniveau : ± 5mm sur 10m par rapport à une parallèle à la ligne rouge du projet.


La méthode de pose précise la façon dont les fers sont mariés et les moyens utilisés pour assurer la stabilité des éléments tant en phase provisoire qu'en phase définitive.


Le calage des éléments de corniches caniveaux est fait sur un lit de mortier de ciment parfaitement réglé et nivelé. Tout autre mode de calage est interdit.


La tolérance de planéité sur la corniche finie est de 2mm sur 2m.


La mise en œuvre de l'étanchéité des corniches caniveaux préfabriquées s'effectue conformément aux stipulations du chapitre III du Fascicule 67 titre I du CCTG.


Les tolérances sur les éléments en place des corniches caniveaux en bardage métallique sont les suivantes :


· tolérances de forme relatives aux parements : +/- 5mm de planéité d'ensemble sous la règle de 2m, et +/- 2mm de planéité locale sous la règle de 20 cm,


· tolérances sur les dimensions extérieures : ± 1 cm,


· écarts dans le profil en long de la ligne supérieure de la corniche : ± 5mm sur 10m par rapport à une parallèle à la ligne rouge du projet.


Les travaux de soudure sont conformes aux prescriptions de la norme NF EN 1090-2, en classe 3 pour les assemblages soudés d'éléments de corniche caniveau entre eux et en classe 2 pour les assemblages soudés d'éléments de corniche caniveau sur l'ossature d'un tablier métallique.


Le boulonnage de corniches sur l'ossature d'un tablier métallique doit être effectué par des boulons à serrage contrôlé ( Fascicule 66 du CCTG, art.II.4.2 ).


ARTICLE  AUTONUMLGL  MISE EN ŒUVRE DES CANIVEAUX


Les caniveaux fils d'eau en asphalte gravillonné sont mis en œuvre conformément au document " Assainissement des ponts routes - Guide technique " édité par le SÉTRA en 1989. Ils sont réalisés avant mise en place des enrobés à l'aide de coffrages verticaux.


Les tolérances d'exécution des caniveaux préfabriqués sont les suivantes :


· tolérances sur les dimensions extérieures : ± 1 cm,


· écarts dans le profil en long de la ligne supérieure du caniveau : ± 5mm sur 10m par rapport à une parallèle à la ligne rouge du projet.


Le calage des éléments de caniveaux est fait sur un lit de mortier de ciment parfaitement réglé et nivelé. Tout autre mode de calage est interdit.


La tolérance de planéité sur le caniveau fini est de 2mm sur 2m.


Après la réalisation des caniveaux et avant la mise en place des enrobés, un drain longitudinal métallique est posé contre les caniveaux pour assurer le drainage de l'interface couche de roulement/étanchéité.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MISE EN ŒUVRE DES CAILLEBOTIS


Pour assurer l'évacuation de l'eau qui risque de stagner dans la feuillure ménagée pour les caillebotis, une pente de 2 % vers le vide est prévue.


Afin que ces eaux ne viennent pas souiller l'intrados des tabliers, il faut ménager un larmier.


Si la pente transversale est élevée, c'est-à-dire supérieure à 15 %, des plats boulonnés sont fixés pour maintenir la grille en place.


Des dispositifs, correctement protégés contre la corrosion, réunissent les éléments entre eux pour empêcher le vol. Ces dispositifs sont proposés par l'entrepreneur et soumis à l'acceptation du maître d'œuvre.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MISE EN ŒUVRE DES RAILS D'ANCRAGE


L'entrepreneur prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir tout déplacement et tout colmatage accidentels des rails d'ancrage pendant le ferraillage et le bétonnage de la partie d'ouvrage dans laquelle ils sont situés. La tolérance de pose de ces rails est de +/- 1 cm dans les deux directions.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MISE EN ŒUVRE DES ANCRAGES DES ECRANS ACOUSTIQUES


Le bon positionnement des tiges d'ancrage est garanti par un gabarit de pose. Ce dernier est conçu pour que l'erreur entre la position réelle de chaque tige après décoffrage et sa position théorique au sein du carré ou rectangle d'ancrage soit inférieure à +/- 1mm sur toute la hauteur de la tige. L'erreur entre l'inclinaison réelle de la tige et son inclinaison théorique est en outre limitée à plus ou moins trois degrés.


En outre, la tolérance sur l'entraxe de deux groupes d'ancrage consécutifs est limitée                    à +/- 5mm.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MISE EN ŒUVRE DES ANCRAGES POUR CANDELABRES


Le bon positionnement des tiges d'ancrage est garanti par un gabarit de pose. Ce dernier est conçu pour que l'erreur entre la position réelle de chaque tige après décoffrage et sa position théorique au sein du carré ou rectangle d'ancrage soit inférieure à +/- 1mm sur toute la hauteur de la tige. L'erreur entre l'inclinaison réelle de la tige et son inclinaison théorique est en outre limitée à plus ou moins trois degrés.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MISE EN ŒUVRE DES ANCRAGES POUR PANNEAUX DE SIGNALISATION VERTICALE


( Norme XP P 98-550 )


Le bon positionnement des tiges d'ancrage est garanti par un gabarit de pose. Ce dernier est conçu pour que l'erreur entre la position réelle de chaque tige après décoffrage et sa position théorique au sein du carré ou rectangle d'ancrage soit inférieure à +/- 1mm sur toute la hauteur de la tige. L'erreur entre l'inclinaison réelle de la tige et son inclinaison théorique est en outre limitée à plus ou moins trois degrés.


ARTICLE  AUTONUMLGL  DISPOSITIF DE DRAINAGE


Les dispositifs de drainage constitués de géotextiles composites sont mis en œuvre conformément aux recommandations du fabricant et aux stipulations des " Recommandations pour l'emploi des géotextiles pour les systèmes de drainage et de filtration ", éditées par le " Comité Français des Géosynthétiques " en avril 1986. Le maître d'œuvre se réserve le droit de refuser tout dispositif de fixation susceptible d'endommager les armatures et l'enrobage du béton.


Les dispositifs de drainage constitués d'éléments drainants sont dressés contre la maçonnerie sur un " caniveau collecteur ". Ils sont mis en place mètre par mètre au fur et à mesure de la mise en œuvre des remblais contigus.


ARTICLE  AUTONUMLGL  CANALISATIONS ET OUVRAGES D'ASSAINISSEMENT 


( Fasc. 70 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Tranchées pour canalisations


Les collecteurs sont toujours posés en tranchées.


En remblai, les matériaux compactés par tranches élémentaires de 20 cm sont dressés jusqu'à, au moins 0,60m au-dessus de la génératrice supérieure de la canalisation, puis la tranchée est creusée comme indiqué ci-après.


La largeur et la profondeur des fouilles sont définies selon les dimensions suivantes :


· fond de fouilles : 10 cm sous la génératrice inférieure du tuyau,


· la largeur du fond de fouilles : diamètre extérieur du tuyau ( non compris la collerette ) + 0,60m.


Les parois des tranchées sont soigneusement blindées et étayées sur toute leur longueur suivant la nature du terrain et suivant la profondeur de la tranchée. La possibilité de supprimer éventuellement une partie du boisage est à la seule appréciation de l'entrepreneur et sous sa responsabilité.


Les déblais de mauvaise qualité sont évacués à la décharge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ou peuvent être utilisés pour le modelage du terrain en dehors des ouvrages. Les déblais de bonne qualité peuvent être utilisés en remblai.


 AUTONUMLGL  Pose des tuyaux circulaires en béton


Au droit de chaque joint, le fond de fouille est approfondi de façon que le tuyau porte sur toute la longueur du corps et non sur les bagues et collets. Le fond des tranchées est garni d'une couche de sable ou de gravillons de 10 cm d'épaisseur pour servir de berceau au tuyau.


Après réalisation dans l'alignement prescrit de l'assise des tuyaux, l'étanchéité des joints entre tuyaux en béton est exécutée par mise en place de bagues en caoutchouc ou en néoprène. L'assemblage est réalisé conformément aux prescriptions du fournisseur.


 AUTONUMLGL  Regards


Les tuyaux de raccordement sont arasés au nu intérieur des regards. Les regards sont munis d'échelons ou d'échelles de descente en acier galvanisé.


 AUTONUMLGL  Remblaiement des fouilles pour canalisations 


( Art. 5.8 du Fasc. 70 du CCTG )


Le remblaiement des fouilles est effectué en respectant les prescriptions suivantes :


· remblais jusqu'à 10 cm au-dessus du niveau de l'arête supérieure du tuyau : remblais de sable ou de sols purgés des éléments supérieurs à 30mm et compactage manuel                        ( damage ).


· remblais supérieurs aux précédents remblais : matériaux de même nature que le matériau adjacent et compactage mécanique.


Le remblaiement est effectué par couches de 20 cm d'épaisseur, méthodiquement compactées.


ARTICLE  AUTONUMLGL  SIGNALISATION HORIZONTALE


 AUTONUMLGL  Implantation des marques


Le piquetage des lignes et des marquages spéciaux est effectué, avec l’accord du maître d’œuvre, par l’entreprise, à l'identique des relevés qu'elle aura effectués avant renouvellement de la chaussée, sauf spécifications contraires du maître d'œuvre.


Ce piquetage comporte la matérialisation des débuts et fins de bandes, le positionnement des points singuliers, l'emplacement des marquages spéciaux, et autres inscriptions.


 AUTONUMLGL  Travaux de nettoyage


Le nettoyage des chaussées est exécuté par l'entreprise.


Pendant les travaux, l'entrepreneur procédera au dépoussiérage des sections de chaussée à marquer.


 AUTONUMLGL  Pré marquage


Le pré marquage est effectué par filet continu ou par pointillés. Il représentera soit l'axe de la bande, soit l'un des bords, l'entrepreneur ne devant en aucun cas changer d'axe de référence au cours des travaux.


Le pré marquage porte sur les bandes axiales et les bandes de rives, toutefois, il peut n'être effectué que sur la bande axiale si le matériel d'application du produit permet d'effectuer plusieurs bandes simultanément.


Les différents procédés énumérés ci-dessus sont proposés par l'entrepreneur et soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


Le pré marquage des travaux spéciaux tels îlots, flèches, etc... est effectué par un filet figurant la base de ces éléments.


La vérification du pré marquage est effectuée par le maître d'œuvre, les éventuelles modifications qui seraient demandées à l'entrepreneur doivent être faites, sans délais, l'application des produits ne pouvant intervenir qu'après cette vérification.


 AUTONUMLGL  Application des produits


Le matériel employé pour l'exécution des bandes est soumis à l'agrément du maître d'œuvre et doit avoir les caractéristiques suivantes :


· Etre un engin automoteur à conducteur porté,


· Avoir une vitesse minimale de répandage comprise entre 4 et 10 km/h pour les peintures et entre 2 et 4 km/h pour les enduits à chaud,


· Etre muni d'un système d'application Airless, selon le procédé,


· Etre muni d'un système mécanique de malaxage, selon le procédé,


· Etre muni le cas échéant d'un système de saupoudrage des billes de verre assurant l'homogénéité de la rétro-réflexion sur toute la largeur de la bande peinte,


· Etre muni d'un indicateur volumétrique et grammique ( pour l'application de la peinture ).


 AUTONUMLGL  Assurance de la qualité


Le maître d'œuvre peut contrôler, en cours d'application, le poids de produit sec répandu ( ou dosage sec ) par pesée après le séchage du produit, à l'aide d'éprouvettes en polyéthylène de 8/10mm d'épaisseur et de 0,60m de longueur préalablement tarées. Chaque contrôle portera sur la moyenne de trois ( 3 ) éprouvettes.


Le poids de billes de verre ( incorporées et saupoudrées ) répandu pour assurer sa rétro réflexion est contrôlé de la même manière qu'au premier alinéa ci-dessus, par différence de pesée entre une éprouvette réalisée avec billes et une éprouvette réalisée sans bille.


Si le dosage sec relevé est inférieur au dosage prévu, ou si le poids de billes de verre relevé est inférieur au dosage homologué, les produits sont déclarés non-conformes et enlevés du chantier et les travaux déjà exécutés ne sont pas rémunérés.


Ces mesures sont appliquées sans préjudice de l'application des sanctions prévues par l'article 9 de l'arrêté du 3 mai 1978 et des textes subséquents qui le modifie, relatif aux conditions de certification des équipements routiers de signalisation, de sécurité et d'exploitation.


ARTICLE  AUTONUMLGL  MISE EN ŒUVRE DE LA GRAVE CIMENT


( Fasc. 25 du CCTG, norme NF P 98-115 )


 AUTONUMLGL  Centrale de fabrication


La centrale utilisée pour la fabrication de la grave ciment doit être conforme aux spécifications de l'article 7.3.1.3 de la norme NF P 98-115. Elle peut être discontinue.


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre


La mise en œuvre de la grave ciment par temps de pluie continue ou lorsque la température extérieure est inférieure à + 5 °C est interdite.


Les prescriptions de compactage sont fondées sur le contrôle de densité tel que défini à l'article 7.5.5 de la norme NF P 98-115.


Les prescriptions de compactage sont fondées sur la définition et le contrôle des moyens de compactage et de leur mode d'utilisation, tels que définis à l'article 7.5.5 de la norme NF P 98-115.


L'épaisseur maximale des couches à compacter est de 20 centimètres.


 AUTONUMLGL  Couche de protection


Un revêtement de cure est exécuté au plus tard dans les huit heures après la fin du compactage. Cette couche de protection est réalisée conformément à l'article 7.5.6.3.1 de la norme NF P 98-115.


La pulvérisation d'émulsion de bitume est répandue à raison de 1,2 kg de bitume au mètre carré.


L'accès est interdit pendant un délai de sept jours après l'application de cette protection.


ARTICLE  AUTONUMLGL  REMBLAIS CONTIGUS


( Fasc. 2 du CCTG )


 AUTONUMLGL  Volume des remblais contigus


Le volume des remblais contigus est calculé d'après leur définition donnée dans les plans qui sont joint à chaque projet de réparation le nécessitant.


 AUTONUMLGL  Mise en œuvre des remblais contigus


( Art. 5.8 et 6.9 du Fasc. 2 du CCTG )


L'entrepreneur propose dans le cadre de son Plan Qualité les moyens et méthodes qu'il envisage de mettre en œuvre pour la réalisation des remblais contigus, en précisant notamment les dispositions qu'il compte prendre aux abords immédiats de l'ouvrage ( engins de compactage lourds, plaques vibrantes, etc... ).


Les conditions de mise en œuvre doivent être conformes aux documents intitulés " Réalisation des remblais et des couches de forme - Guide technique" et " Remblayage des tranchées et réfection des chaussées - Guide technique " édités par le SÉTRA respectivement en juillet 2000 et mai 1994. Elles sont soumises au visa du maître d'œuvre.


Les niveaux de densification que l'entrepreneur doit atteindre sont le niveau q3 pour les 50 derniers centimètres des remblais contigus sous la dalle de transition et le niveau q4 pour les autres zones des remblais contigus aux ouvrages, ces niveaux s'entendant au sens de l'article 6.2.5 de la norme NF P 98-331.


ARTICLE  AUTONUMLGL  PERRES 


( Fasc. 64 du CCTG )


Les perrés sont mis en œuvre conformément aux dispositions de l'article 26 du Fascicule 64 du CCTG.


Ils sont exécutés sur une couche de fondation.


La tolérance d'exécution par rapport au profil théorique est de +/- 3 cm en tout point.


Le maître d'œuvre se réserve la possibilité de différer l'exécution des perrés pour attendre la stabilisation complète des terres à protéger.


ARTICLE  AUTONUMLGL  SIGNALISATION DE CHANTIER


L'entrepreneur réalise un barrage physique de l'accès à la zone des travaux de part et d'autres du chantier.


Il soumet au maître d'œuvre les dispositions qu'il se propose d'adopter de jour comme de nuit.


ARTICLE  AUTONUMLGL  CONNAISSANCES DES LIEUX ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL


L'entrepreneur reconnaît s'être assuré de la nature et de la situation des travaux, des conditions physiques propres à l'emplacement des travaux, des ouvrages en général, ainsi que de toutes les autres circonstances susceptibles d'avoir une incidence sur les conditions d'exécution du travail et de son prix.


II doit en particulier prendre toutes les dispositions visant à préserver les matériaux, ou matériels, entreposés sur le chantier, ainsi que les divers engins placés sous sa responsabilité présents sur le site, de tout risque de détérioration.


Dans ce cas, l'entrepreneur est tenu pour responsable des pertes ou avaries constatées par le maître d'œuvre. Les frais supplémentaires occasionnés par ce type d'incident sont imputables à l'entreprise qui doit remettre en état ou remplacer les matériels détériorés ou perdus.


ARTICLE  AUTONUMLGL  REMISE EN ETAT DES LIEUX ET NETTOYAGE FINAL


( Art. 37 du CCAG, art. 172 du Fasc. 65 du CCAG )


Outre la remise en état des lieux conformément à l'article 37 du CCAG, l'entrepreneur est tenu d'assurer le nettoyage de l'ouvrage défini à l'article 172 du Fascicule 65 du CCTG.


ANNEXE - FICHE D'ENTRETIEN
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Feuil1


			Catégorie de corrosivité			Exemples typiques d'environnement en climat tempéré


			atmosphérique           C3                   moyenne			Atmosphère urbaine et industrielle. Pollution modérée en SO2.     Zones côtières avec faible salinité.


			atmosphérique          C4                       élevée			Zones industrielles et zones côtières avec salinité normale


			atmosphérique      C5Ma                     très élevée (marine)			Zones côtières à salinité élevée, parties aériennes uniquement


			marnage et éclaboussures      C5Mm                       très élevée (marine)			Zones côtières à salinité élevée, parties soumises au marnage et aux éclaboussures.


			immersion                    Im2			Eau de mer ou saumâtre.  Zones portuaires avec sructures type portes d'écluses
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Feuil1


			Classe de certification			Type de subjectile			Type de travaux			Parties vues et Parties non vues			N° d'ordre d'enregistrement


			1 à 3 lettres, 1 chiffre			1 lettre			1 lettre			1 lettre			3 chiffres
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Bordereau des Prix Unitaires ( BPU )


15/04/2013


Présentation


Ce document est une aide à la rédaction des Bordereaux de Prix Unitaire pour les marchés d’entretien ou de petites réparations des ouvrages d'art, il est associé à un CCTP correspondant.


· Le document est scindé en deux tableaux. Un tableau de droite qui donne le texte rédactionnel du Bordereau des Prix, et un tableau de gauche qui donne des commentaires et des aides à la rédaction.

Les éléments de commentaires du tableau de gauche ne devront pas figurer au document de rédaction finale.

Ce bordereau reste général et doit donc être complété et mis en forme de manière à tenir compte des particularités de chaque marché.


Les prix sont répartis en 11 séries ( de 000 à 1100 ) :


· 000 - Postes généraux


· 100 - Nettoyage général, murS et pontS


· 200 - Végétation


· 300 - Evacuation des eaux


· 400 – Equipements (Entretien )


· 500 - Travaux de dépose et de démolition


· 600 - Réparation de parties d’ouvrages en BA


· 700 - Réparation de parties d’ouvrages en maçonnerie


· 800 - Remise en peinture


· 900 à 1000 - Equipements


· 1100 – Enrochements
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191

Plus value au prix 34-l pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.
192

Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*3 voies - basculement total 2+2 et 0 (schéma CF 126) pendant une journée
192

Plus value au prix 34-m pour signalisation de chantier pendant une nuit
195

Plus value au prix 34-m pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée
195

Plus value au prix 34-m pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.
196

Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies - basculement Partiel 2+1 et 1 (schéma CF127) pendant une journée
196

Plus value au prix 34-n pour signalisation de chantier pendant une nuit
199

Plus value au prix 34-n pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée
199

Plus value au prix 34-n pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.
200

Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies – Neutralisation de la voie de droite au droit d’un échangeur (schéma CF 128) pendant une journée
200

Plus value au prix 34-o pour signalisation de chantier pendant une nuit
203

Plus value au prix 34-o pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée
203

Plus value au prix 34-o pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.
204

Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies – coupure d’une chaussée avec sortie obligatoire (schéma CF129a) pendant une journée
204

Plus value au prix 34-p pour signalisation de chantier pendant une nuit
207

Plus value au prix 34-p pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée
207

Mise en place de panneau de déviation.
207

Plus value au prix 34-q pour installation du panneau de déviation pendant une nuit
208

Plus value au prix 34-q pour maintenance de signalisation de déviation et délai supérieur à une journée
208

Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies – coupure d’une chaussée avec sortie obligatoire –utilisation de FLR (schéma CF129b) pendant une journée
209

Plus value au prix 34-r pour signalisation de chantier pendant une nuit
211

Plus value au prix 34-r pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée
211

Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies – déviation hors gabarit (schéma CF130) pendant une journée
212

Plus value au prix 34-s pour signalisation de chantier pendant une nuit
214

Plus value au prix 34-s pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée
215

Mise à disposition et mise en place de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 pendant une journée
216

Plus value au prix 35 pour la mise en place  ou le repliement de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 de nuit
217

Maintenance de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 au delà d’une journée
217

Manipulation de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 de jour
218

Plus value pour manipulation de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 de nuit
218

Mise à disposition et mise en place de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 pendant une journée
219

Plus value au prix 36 pour la mise en place ou le repliement de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 de nuit
220

Maintenance de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 au delà d’une journée
220

Manipulation de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 de jour
221

Plus value pour manipulation de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 de nuit
221

plus value au prix 36 pour la Mise à disposition, mise en place et repliement d’un écran opaque sur BT4 de jour
222

Plus value au prix 36-e pour mise en place et repliement d’un écran opaque sur BT4 de nuit
222

Mise à disposition, mise en place et repliement de cônes K5a pendant une journée
223

Plus value au prix 37 pour mise en place et repliement de cônes K5a de nuit
224

Maintenance de cônes K5 A  delà d’une journée
224

éventuellement créer un prix pour une manipulation (modification du tracé)
224

Mise à disposition, mise en place et repliement de balises d'alignement K5c de jour
225

Plus value au prix 38 pour mise en place et repliement de balises d'alignement K5c de nuit
226

Maintenance de balises K5 C AU delà d’une journée
226

Mise à disposition, mise en place et repliement de séparateurs K16 pendant une journée
227

Plus value au prix 39 pour mise en place et repliement de séparateurs K16 de nuit
228

Maintenance des Séparateurs K16 delà d’une journée
228

Fourniture, mise en place et repliement d’un Marquage temporaire pendant une journée
229

Plus value au prix 40 pour mise en place et repliement d’un marquage temporaire de nuit
230

éventuellement créer un prix pour une modification du marquage
230

Prestations  particulières a definir
230

OUVRAGES PROVISOIRES
231

Etaiements et cintres
231

ECHAFAUDAGES
232

ECHAFAUDAGE vertical
233

Plus-value au prix 52-a pour déplacement de l’échafaudage vertical
233

ECHAFAUDAGE horizontal
234

Plus-value au prix 52-b pour déplacement de l’échafaudage horizontal
234

BATARDEAUX
235

Plus-value au prix 53 pour démontage en cas de brusque montée des eaux
236

Plus-value au prix 53 Pompage (débit inférieur à 50 m³/h)
236

Plus-value au prix 53 - Pompage (débit compris entre 50 m³/h et 100m3/h)
237

Busage pour mise à sec d’un ouvrage hydraulique
238

Plus-value au prix 54 pour démontage en cas de brusque montée des eaux
239

NETTOYAGE DU FOND DE LIT
239

Nettoyage du fond de lit – Avec des moyens mécaniques
240

Nettoyage du fond de lit – Avec des moyens Manuels
240

DESENSABLEMENT ET NETTOYAGE DU RADIER
241

Désensablement et nettoyage du radier – Avec des moyens mécaniques
241

Désensablement et nettoyage du radier – avec moyens Manuels
242

Ecran de protection latéral
242

Blindage
242

Blindage récupéré
243

Blindage non récupéré
243

Plus value pour blindage de nuit
243

PRESCRIPTIONS PARTICULIèRES à DéFINIR
243

MOYENS D'ACCES
244

Mise à disposition d’un PONTON OU d’une BARGE
244

Travail en hauteur – Mise à disposition d’un CORDISTE
245

Travail en hauteur – Plus value pour Mise à disposition d’un CORDISTE
245

Plus value au prix 61 pour Mise en place de points d’ancrage pour équipement de protection individuelle contre les chutes de hauteur
246

Plus value au prix 61 pour Mise en place d’une ligne de vie pour équipement de protection individuelle contre les chutes de hauteur
247

Location d’une nacelle positive jusqu'à 20 mètres avec Chauffeur
248

Location d’une passerelle négative jusqu'à 10 mètres avec Chauffeur
249

Autres prestations
250

TERRASSEMENTS
250

Déblais
250

déblais a destination de remblais du site ou à rémployer
251

déblais à évacuer
251

Plus value au prix 91 pour utilisation de moyens manuels
251

Remblais des fouilles et remblais contigus
252

Remblais provenant de déblais du site ou d’emprunts
253

Remblais provenant d’apports extérieurs
253

autres prestations
253

SERIE 100 - NETTOYAGE GENERAL, MURS ET PONTS
254

NETTOYAGE DE PAREMENTS : Maçonnerie et Béton
255

Nettoyage par sablage
256

Nettoyage par hydro-décapage
256

Nettoyage par hydro-gommage
257

Nettoyage manuel
257

NETTOYAGE DE MURS EN ELEMENTS EMPILES
258

Nettoyage par sablage
259

Nettoyage par hydro-décapage
259

Nettoyage par hydro-gommage
260

Nettoyage manuel
260

ENLEVEMENT D'EMBACLES
261

DECOUPE ET EVACUATION D'EMBACLES
262

ENLEVEMENT D'ATTERRISSEMENTS
263

DEGAGEMENT DE BLOCS, AMAS ET EBOULIS
264

ENLEVEMENT DES AFFICHES
265

ENLEVEMENT DES GRAFFITIS SUR TOUS SUPPORTS NON TRAITES "ANTI-GRAFFITIS"
266

RECOUVREMENT DE GRAFFITIS SUR SUPPORT MINERAL PAR APPLICATION D’UNE PEINTURE
267

ENLEVEMENT DE GRAFFITIS SUR SUPPORT TRAITE PAR UN REVETEMENT ANTI-GRAFFITIS
268

NETTOYAGE DE CAPOTS DE TETES DE TIRANTS SUR MURS
269

NETTOYAGE DE JOINTS ENTRE PANNEAUX DE MURS
270

SERIE 200 - VEGETATION
271

DEVEGETALISATION DE PARTIES D'OUVRAGES ( PONTS ET MURS )
273

DEBROUSSAILLAGE AUX ABORDS D'OUVRAGES TERRESTRES ( PONTS ET MURS )
274

DEBROUSSAILLAGE AUX ABORDS D'OUVRAGES EN SITES AQUATIQUES ( BERGES ET TALUS DE PONTS ET MURS )
276

ABATTAGE D'ARBRES
278

PLUS VALUE POUR DEMONTAGE D'ARBRES
279

PLUS VALUE POUR DEVITALISATION DE SOUCHES
279

DESSOUCHAGE ET ENLEVEMENT DE SOUCHES
280

SERIE 300 - EVACUATION DES EAUX
281

NETTOYAGE DE FIL D’EAU SUR OUVRAGE
283

Nettoyage manuel
283

Nettoyage mécanique
283

NETTOYAGE DES AVALOIRS, GRILLES ET GARGOUILLES
284

UTILISATION D’UN HYDROCUREUR
285

NETTOYAGE ET ENTRETIEN DES BARBACANES
285

DEBOUCHAGE DES COLLECTES ET EVACUATIONS DES EAUX PLUVIALES
285

Descentes d’eau
286

Dispositif de recueil et d’évacuation des eaux sur chevêtre
286

SERIE 400 - EQUIPEMENTS ( Entretien )
287

400 - TROTTOIRS
289

REBOUCHAGE NIDS DE POULE ET AFFAISSEMENTS
289

REBOUCHAGE NIDS DE POULE ET AFFAISSEMENTS
289

MISE EN SECURITE DALLETTES CASSEES
290

410 - CORNICHES
290

NETTOYAGE DES CORNICHES
290

COLMATAGE DE JOINTS ENTRE ELEMENTS
291

PURGE D’ECLATS DE BETON
292

PLUS-VALUE AU PRIX 413 POUR PURGE D’ECLATS DE BETON AVEC ACIERS APPARENTS
292

420 - GARDE CORPS METALLIQUES
293

PERCEMENT DE TROU POUR VENTILATION
293

TRAITEMENT DE CORROSION LOCALISEE
293

VERIFICATION ET RESSERRAGE DES ECROUS
293

REMPLACEMENT D’ECROUS MANQUANTS OU DEFECTUEUX
294

Pour garde-corps
294

Pour barrières de niveau N
294

Pour barrières de niveau H
294

PLUS-VALUE POUR DISPOSITIF DE PROTECTION D’ANCRAGE
295

PLUS-VALUE POUR DISPOSITIF DE PROTECTION D’ANCRAGE
295

Pour garde-corps
295

Pour barrières de niveau N
295

Pour barrières de niveau H
295

430- JOINTS DE CHAUSSEE
296

ENTRETIEN DE JOINTS MECANIQUES TOUS TYPES
296

ENTRETIEN DE JOINTS A REVETEMENT AMELIORE
297

NETTOYAGE DE CHEVETRE
298

REMISE EN PLACE DE JOINT A PROFILE ELASTOMERE
298

REMPLACEMENT D’ECROUS MANQUANTS
299

TRAITEMENT DES FISSURES
299

REPRISE PONCTUELLE DE SOLINS
299

SERIE 500 - TRAVAUX DE DEPOSE ET DE DEMOLITION
301

DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS PREFABRIQUEES – POUR REPOSE
303

Bordures de trottoirs de type A1 – Dépose pour repose
304

Bordures de trottoirs de type A2 – Dépose pour repose
304

Bordures de trottoirs de type T1 – Dépose pour repose
304

Bordures de trottoirs de type T2 – Dépose pour repose
304

Bordures de trottoirs de type T3 – Dépose pour repose
304

Bordures de trottoirs de type T4 – Dépose pour repose
305

Bordures de trottoirs de type T5 – Dépose pour repose
305

DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS PREFABRIQUEES – POUR STOCKAGE
305

Bordures de trottoirs de type A1 – Dépose pour stockage
306

Bordures de trottoirs de type A2 – Dépose pour stockage
306

Bordures de trottoirs de type T1 – Dépose pour stockage
306

Bordures de trottoirs de type T2 – Dépose pour stockage
306

Bordures de trottoirs de type T3 – Dépose pour stockage
306

Bordures de trottoirs de type T4 – Dépose pour stockage
307

Bordures de trottoirs de type T5 – Dépose pour stockage
307

DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS PREFABRIQUEES – POUR EVACUATION
307

Bordures de trottoirs de type A1 – Dépose pour évacuation
308

Bordures de trottoirs de type A2 – Dépose pour évacuation
308

Bordures de trottoirs de type T1 – Dépose pour évacuation
308

Bordures de trottoirs de type T2 – Dépose pour évacuation
308

Bordures de trottoirs de type T3 – Dépose pour évacuation
308

Bordures de trottoirs de type T4 – Dépose pour évacuation
309

Bordures de trottoirs de type T5 – Dépose pour évacuation
309

DEMOLITION DE BORDURES DE TROTTOIRS COULEES EN PLACE
310

DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS EN PIERRE – POUR REPOSE
310

DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS EN PIERRE – POUR STOCKAGE
311

DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS EN PIERRE – POUR EVACUATION
312

DEPOSE DE BORDURES HAUTES EN BETON – POUR EVACUATION
313

Bordures hautes en béton de type GSS – Dépose pour évacuation
313

Bordures hautes en béton de type ( * )  – Dépose pour évacuation
313

DEPOSE DE BORDURES HAUTES EN BETON ARME – POUR EVACUATION
313

Bordures hautes en béton armé de type Autonor – Dépose pour évacuation
314

Bordures hautes en béton armé de type ( * ) – Dépose pour évacuation
314

DEPOSE DE DALLETTES DE TROTTOIRS
315

Dépose de dallettes de trottoirs en béton
315

Dépose de dallettes de trottoirs en béton armé
315

DEPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON – POUR REPOSE
316

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Dépose pour repose
316

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Dépose pour repose
316

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Dépose pour repose
317

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Dépose pour repose
317

Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Dépose pour repose
317

Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Dépose pour repose
317

DEPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON – POUR STOCKAGE
318

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Dépose pour stockage
318

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Dépose pour stockage
318

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Dépose pour stockage
319

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Dépose pour stockage
319

Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Dépose pour stockage
319

Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Dépose pour stockage
319

DEPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON – POUR EVACUATION
320

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Dépose pour évacuation
320

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Dépose pour évacuation
320

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Dépose pour évacuation
321

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Dépose pour évacuation
321

Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Dépose pour évacuation
321

Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Dépose pour évacuation
321

DEPOSE DE CANIVEAUX COULES EN PLACE EN BETON – POUR EVACUATION
322

DEMOLITION DE CANIVEAUX EN ASPHALTE PORPHYRE
323

DEPOSE DE SEPARATEURS EN BETON - POUR EVACUATION
324

Séparateurs en béton simple – Dépose pour évacuation
324

DEPOSE DE MURETS VL
325

Dépose de muret VL en béton
325

Dépose de muret VL en béton armé
325

DEPOSE DE FOURREAUX METALLIQUES
326

DEPOSE DE FOURREAUX EN PLASTIQUE
327

DEPOSE DE CANALISATIONS EN FONTE
328

DEPOSE DE CANALISATIONS EN BETON ARME
329

DEPOSE DE CANALISATIONS EN PLASTIQUE
330

DEPOSE DE CANDELABRES – POUR REPOSE
331

DEPOSE DE CANDELABRES – POUR STOCKAGE
332

DEPOSE DE CANDELABRES – POUR EVACUATION
333

PLUS-VALUE SUR DEPOSE DE CANDELABRE POUR ÉVACUATION EN CAS DE  PEINTURE CONTENANT DES METAUX LOURDS
334

PLUS-VALUE SUR DEPOSE DE CANDELABRE POUR ÉVACUATION EN CAS DE LUMINAIRE DANGEREUX
335

DEPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION – POUR REPOSE
336

DEPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION – POUR STOCKAGE
337

DEPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION – POUR EVACUATION
338

DEMOLITION DE GARDE-CORPS EN BETON ARME
339

DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE - POUR REPOSE
340

Garde-corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour repose
341

Garde-corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour repose
341

Garde-corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour repose
341

Garde-corps métallique en acier – Dépose pour repose
341

Garde corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour repose
342

Garde-corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour repose
342

Garde-corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour repose
342

Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour repose
342

Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour repose
343

Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour repose
343

Garde corps métallique en aluminium – Dépose pour repose
343

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour repose
343

Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour repose
344

DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE - POUR STOCKAGE
345

Garde-corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour stockage
346

Garde-corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour stockage
346

Garde-corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour stockage
346

Garde-corps métallique en acier – Dépose pour stockage
346

Garde-corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour stockage
347

Garde-corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour stockage
347

Garde-corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour stockage
347

Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour stockage
347

Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour stockage
348

Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour stockage
348

Garde-corps métallique en aluminium – Dépose pour stockage
348

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour stockage
348

Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour stockage
349

DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE - POUR EVACUATION
349

Garde corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour évacuation
350

Garde corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour évacuation
350

Garde corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour évacuation
350

Garde corps métallique en acier – Dépose pour évacuation
350

Garde corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour évacuation
351

Garde corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour évacuation
351

Garde corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour évacuation
351

Garde corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour évacuation
351

Garde corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour évacuation
352

Garde corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour évacuation
352

Garde corps métallique en aluminium – Dépose pour évacuation
352

Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre trempé – Dépose pour évacuation
352

Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre armé ou feuilleté – Dépose pour évacuation
353

Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour évacuation
353

Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour évacuation
353

DEPOSE DE GARDE-CORPS SCELLES - POUR REPOSE
354

Garde-corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour repose
355

Garde-corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour repose
355

Garde-corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour repose
355

Garde-corps métallique en acier – Dépose pour repose
355

Garde corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour repose
356

Garde-corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour repose
356

Garde-corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour repose
356

Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour repose
357

Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour repose
357

Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour repose
357

Garde corps métallique en aluminium – Dépose pour repose
357

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour repose
358

Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour repose
358

DEPOSE DE GARDE-CORPS SCELLES - POUR STOCKAGE
359

Garde-corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour stockage
360

Garde-corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour stockage
360

Garde-corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour stockage
360

Garde-corps métallique en acier – Dépose pour stockage
361

Garde-corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour stockage
361

Garde-corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour stockage
361

Garde-corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour stockage
361

Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour stockage
362

Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour stockage
362

Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour stockage
362

Garde-corps métallique en aluminium – Dépose pour stockage
362

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour stockage
363

Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour stockage
363

DEPOSE DE GARDE-CORPS SCELLES - POUR EVACUATION
364

Garde corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour évacuation
365

Garde corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour évacuation
365

Garde corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour évacuation
365

Garde corps métallique en acier – Dépose pour évacuation
366

Garde corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour évacuation
366

Garde corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour évacuation
366

Garde corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour évacuation
366

Garde corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour évacuation
367

Garde corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour évacuation
367

Garde corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour évacuation
367

Garde corps métallique en aluminium – Dépose pour évacuation
367

Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre trempé – Dépose pour évacuation
368

Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre armé ou feuilleté – Dépose pour évacuation
368

Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour évacuation
368

Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour évacuation
368

Garde corps métallique en acier de type I – Dépose pour évacuation
369

PLUS-VALUE SUR DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINES OU SCELLES POUR ÉVACUATION EN CAS DE  PEINTURE CONTENANT DES METAUX LOURDS
369

PLUS-VALUE SUR DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINES OU SCELLES POUR ÉVACUATION EN CAS DE  BOIS CONTENANT DES SUBSTANCES DANGEREUSES
370

DEPOSE DE PLAQUES TRANSPARENTES DE REMPLISSAGE DE GARDE-CORPS - POUR EVACUATION
371

Dépose de plaques transparentes de remplissage de garde-corps en verre trempé – Dépose pour évacuation
371

Dépose de plaques transparentes de remplissage de garde-corps en verre armé ou feuilleté – Dépose pour évacuation
372

Dépose de plaques transparentes de remplissage de garde-corps en plastique – Dépose pour évacuation
372

DEPOSE DE DISPOSITIFS DE RETENUE METALLIQUES SUR OUVRAGE – POUR EVACUATION
373

Glissières simples de profil A ou B, de type GS4 sur platines – Dépose pour évacuation
373

Glissières simples de profil A ou B, de type GS2 sur platines – Dépose pour évacuation
374

Glissières simples de profil A ou B, de type GR4 sur platines – Dépose pour évacuation
374

Glissières simples de profil A ou B, de type GRC sur platines – Dépose pour évacuation
374

Glissières simples de profil A ou B, de type DE4 sur platines – Dépose pour évacuation
374

Glissières simples de profil A ou B, de type DE2 sur platines – Dépose pour évacuation
375

Glissières simples de profil A ou B, de type DEE2 sur platines – Dépose pour évacuation
375

Glissières simples de profil A ou B, de type DEA2 sur platines – Dépose pour évacuation
375

DEPOSE DE DISPOSITIFS DE RETENUE METALLIQUES HORS OUVRAGE – POUR EVACUATION
377

Glissières simples de profil A ou B, de type GS4 – Dépose pour évacuation
377

Glissières simples de profil A ou B, de type GS2 – Dépose pour évacuation
378

Glissières simples de profil A ou B, de type GR4 – Dépose pour évacuation
378

Glissières simples de profil A ou B, de type GRC – Dépose pour évacuation
378

Glissières simples de profil A ou B, de type DE4 – Dépose pour évacuation
378

Glissières simples de profil A ou B, de type DE2 – Dépose pour évacuation
379

Glissières simples de profil A ou B, de type DEE2 – Dépose pour évacuation
379

Glissières simples de profil A ou B, de type DEA2 – Dépose pour évacuation
379

BN5 – Dépose pour évacuation
379

BHO - Dépose pour évacuation
379

B-hab – Dépose pour évacuation
380

DEPOSE DE PROTECTIONS MOTARDS METALLIQUES SUR GLISSIERES – POUR EVACUATION
380

DEPOSE DE PROTECTIONS MOTARDS EN PEHD SUR GLISSIERES – POUR EVACUATION
381

DEPOSE DE GLISSIERES DE SECURITE EN BOIS CONTENANT DES SUBSTANCES DANGEREUSES - POUR EVACUATION
382

DEPOSE DE CAILLEBOTIS METALLIQUES POUR VIDE CENTRAL – POUR REPOSE
383

DEPOSE DE CAILLEBOTIS METALLIQUES POUR VIDE CENTRAL – POUR STOCKAGE
384

DEPOSE DE CAILLEBOTIS METALLIQUES POUR VIDE CENTRAL – POUR EVACUATION
385

DEPOSE DE CAILLEBOTIS EN BETON ARME POUR VIDE CENTRAL – POUR EVACUATION
386

DEPOSE DE BARRES PORTEUSES POUR CAILLEBOTIS METALLIQUES POUR VIDE CENTRAL – POUR EVACUATION
387

DEPOSE DE CAPOTS DE PROTECTION METALLIQUES SUR DBA OU GBA – POUR EVACUATION
388

Capot métallique normal pour joint de dilatation ou proximité d'obstacle pour DBA ou GBA – Dépose pour évacuation
388

Capot métallique simplifié pour joint de dilatation ou proximité d'obstacle pour DBA ou GBA – Dépose pour évacuation
389

Capot métallique pour regard hydraulique pour DBA ou GBA – Dépose pour évacuation
389

DEMOLITION DE CORNICHES OU CORNICHES CANIVEAUX EN BETON ARME – POUR EVACUATION
390

Démolition de corniches ou corniches caniveaux en béton armé préfabriquées – Dépose pour évacuation
390

Démolition de corniches ou corniches caniveaux en béton armé coulées en place – Dépose pour évacuation
391

DEPOSE DE CORNICHES OU CORNICHES CANIVEAUX METALLIQUES – POUR EVACUATION
391

Dépose de corniches ou corniches caniveaux métalliques en acier – Dépose pour évacuation
392

Dépose de corniches ou corniches caniveaux métalliques en aluminium – Dépose pour évacuation
392

DEPOSE DE CORNICHES EN MORTIER DE CIMENT ARME AVEC DES FIBRES DE VERRE – POUR EVACUATION
393

DEPOSE DE CORNICHES EN COMPOSITE POLYESTER ARME AVEC DES FIBRES DE VERRE – POUR EVACUATION
394

DEPOSE DE TIGES FILETEES POUR ANCRAGE D’EQUIPEMENTS DANS LE TABLIER
395

DEPOSE D’ANCRAGE TRAVERSANT
396

SCIAGE DE BETON
397

Sciage de béton jusqu’à 15 cm d’épaisseur
397

Sciage de béton de 15 cm à 30 cm d’épaisseur
397

DEMOLITION DE BETON
398

Démolition manuelle de béton
398

Démolition mécanique de béton
398

DEMOLITION DE BETON ARME
399

Démolition manuelle de béton armé
399

Démolition mécanique de béton armé
400

HYDRODEMOLITION DE BETON ARME
401

DEPOSE DE CORNIERES METALLIQUES
402

DEPOSE DE PAVES – POUR REPOSE
403

DEPOSE DE PAVES – POUR STOCKAGE
404

DEPOSE DE PAVES – POUR EVACUATION
405

DEMOLITION DE REVETEMENT DE TROTTOIRS EN MORTIER DE CIMENT
406

DEMOLITION DE REVETEMENT DE TROTTOIRS EN ASPHALTE PORPHYRE
407

DEMOLITION DE REVETEMENT DE TROTTOIRS EN ENROBE BITUMINEUX
408

Enrobé bitumineux contenant du goudron
408

Enrobé bitumineux ne contenant pas de goudron
408

DEMOLITION MECANIQUE D’ETANCHEITE DE TROTTOIRS DE TYPE FILM MINCE ADHERENT AU SUPPORT NE CONTENANT PAS DE GOUDRON
409

SCIAGE D’ENROBES
410

EFFACEMENT MECANIQUE DE SIGNALISATION HORIZONTALE
411

REALISATION D’ENGRAVURE
412

Enrobé bitumineux contenant du goudron
412

Enrobé bitumineux contenant de l’amiante
412

Enrobé bitumineux contenant ni goudron ni amiante
413

RABOTAGE D’ENROBES HORS OUVRAGE
413

Enrobé bitumineux contenant du goudron
413

Enrobé bitumineux contenant de l’amiante
414

Enrobé bitumineux contenant ni goudron ni amiante
414

RABOTAGE D’ENROBES SUR OUVRAGE
414

Enrobé bitumineux contenant du goudron
415

Enrobé bitumineux ne contenant pas de goudron
415

DEMOLITION MECANIQUE D’ENROBES SUR OUVRAGE
415

Enrobé bitumineux contenant du goudron
416

Enrobé bitumineux ne contenant pas de goudron
416

HYDRODEMOLITION D’ENROBES
417

DEPOSE MECANISEE D’ETANCHEITE
418

Etanchéité principale en feuille préfabriquée système monocouche
418

Etanchéité principale en feuille préfabriquée recouverte d'asphalte gravillonné
419

Etanchéité principale en asphalte coulé
419

Etanchéité principale en film mince adhérent au support ne contenant pas de goudrons
419

Etanchéité principale en film mince adhérent au support contenant des goudrons
419

Etanchéité principale en complexe étanchéité et chaussée MHC
419

DEPOSE PAR HYDRO-DECAPAGE D’ETANCHEITE
420

Etanchéité principale en feuille préfabriquée système monocouche
421

Etanchéité principale en film mince adhérent au support ne contenant pas de goudrons
421

Etanchéité principale en film mince adhérent au support contenant des goudrons
421

DEPOSE PAR DECAPAGE ABRASIF D’ETANCHEITE
422

DEPOSE DE SOLINS METALLIQUES POUR RELEVES D’ETANCHEITE
424

DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A REVETEMENT AMELIORE
425

Joint de chaussée de type à revêtement amélioré
425

Joint de trottoirs de type à revêtement amélioré
426

DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A HIATUS
426

Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier ou béton hydraulique
427

Joint de chaussée de type à hiatus avec feuillure en mortier ou béton hydraulique
427

Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier de résine
427

Joint de chaussée de type à hiatus avec feuillure en mortier de résine
427

Joint de trottoirs de type à hiatus
427

DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A HIATUS PAR HYDRODEMOLITION
428

Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier ou béton hydraulique
429

Joint de chaussée de type à hiatus avec feuillure en mortier ou béton hydraulique
429

Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier de résine
429

Joint de chaussée de type à hiatus avec feuillure en mortier de résine
429

Joint de trottoirs de type à hiatus
429

DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE NON APPARENT A REVETEMENT NORMAL
430

DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A PEIGNE
431

Joint de chaussée de type à peigne avec solin en mortier ou béton hydraulique
432

Joint de chaussée de type à peigne avec feuillure en mortier ou béton hydraulique
432

Joint de chaussée de type à peigne avec solin en mortier de résine
432

Joint de chaussée de type à peigne avec feuillure en mortier de résine
432

DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A PEIGNE PAR HYDRODEMOLITION
433

Joint de chaussée de type à peigne avec solin en mortier ou béton hydraulique
434

Joint de chaussée de type à peigne avec feuillure en mortier ou béton hydraulique
434

Joint de chaussée de type à peigne avec solin en mortier de résine
434

Joint de chaussée de type à peigne avec feuillure en mortier de résine
434

DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE PONT BANDE
435

Joint de chaussée de type pont bande avec solin en mortier ou béton hydraulique
436

Joint de chaussée de type pont bande avec feuillure en mortier ou béton hydraulique
436

Joint de chaussée de type pont bande avec solin en mortier de résine
436

Joint de chaussée de type pont bande avec feuillure en mortier de résine
436

DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE PONT BANDE PAR HYDRODEMOLITION
437

Joint de chaussée de type pont bande avec solin en mortier ou béton hydraulique
438

Joint de chaussée de type pont bande avec feuillure en mortier ou béton hydraulique
438

Joint de chaussée de type pont bande avec solin en mortier de résine
438

Joint de chaussée de type pont bande avec feuillure en mortier de résine
438

DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE PLAQUE METALLIQUE
439

Plaque de relevé de joint de trottoir
439

Plaque de joint de trottoir
439

DEPOSE DE DESCENTE D’EAU PREFABRIQUEE
440

DEPOSE DE CLOTURE GRILLAGEE – POUR EVACUATION
441

SERIE 600 - REPARATION DE PARTIES D'OUVRAGES EN BETON ARME
443

600-610 RAGREAGES ET REVÊTEMENTS
445

EPREUVE DE CONVENANCE POUR RAGREAGE
445

REPIQUAGE DE FACES PLANES DE BETON ALTEREES
446

REPIQUAGE D’ARETES DE PIECES EN BETON ALTEREES
448

TRAITEMENT DES ARMATURES  OXYDEES OU CORRODEES
449

PLUS VALUE POUR PROTECTION ANTICORROSION
449

RAGREAGE DE FACES PLANES DE BETON ALTEREES
450

Ragréage par produit à base de liants hydrauliques
450

Ragréage par produit à base de liants hydrauliques modifiés
451

Ragréage par produit à base de résines synthétiques
451

PLUS VALUE POUR ragréage à l'aide d'un produit de niveau R4
451

RAGREAGE D'ARETES DE PIECES EN BETON ALTEREES
452

Ragréage par produits à base de liants hydrauliques
452

Ragréage par produits à base de liants hydrauliques modifiés
453

Ragréage par produits à base de résines synthétiques
453

PLUS VALUE POUR ragréage à l'aide d'un produit de niveau R4
453

EPREUVE DE CONVENANCE POUR PROTECTION GENERALE DE SURFACES DE BETON
454

PROTECTION GENERALE DE SURFACES DE BETON
455

Protection par revêtement
456

Protection par imprégnation hydrophobe
456

EPREUVE DE CONVENANCE POUR REVETEMENT ANTI GRAFFITI
457

FOURNITURE ET APPLICATION D’UN REVETEMENT ANTI-GRAFFITI PERMANENT
458

FOURNITURE ET APPLICATION D’UN SYSTEME DE PEINTURE A FINALITÉ ESTHÉTIQUE
459

620-630- TRAITEMENT DES FISSURES
460

EPREUVE DE CONVENANCE POUR TRAITEMENT DES FISSURES
460

Epreuve de convenance pour pontage de fissures
460

Epreuve de convenance pour calfeutrement de fissures
460

Epreuve de convenance pour injection de fissures
461

PREPARATION DE FISSURES A PONTER
461

PONTAGE DE FISSURES
462

PREPARATION DE FISSURES A CALFEUTRER
463

CALFEUTREMENT DE FISSURES
464

PREPARATION DE FISSURES A INJECTER
465

MATERIELS POUR INJECTION
466

FOURNITURE DE PRODUIT D’INJECTION
466

INJECTION DE FISSURES
467

FINITIONS APRES CALFEUTREMENT OU INJECTION DES FISSURES
468

640-650- PROJECTION DE BETON
469

INSTALLATION ET REPLIEMENT DU MATERIEL DE PROJECTION
469

EPREUVE DE CONVENANCE POUR BETON PROJETE
470

SCELLEMENT D'ARMATURES
471

Scellement à base de liants hydrauliques
471

Scellement à base de résines synthétiques
471

ARMATURES
472

Barres de renforcement
472

Treillis soudés
472

Aciers de scellements
472

BETON PROJETE SUR FACES PLANES DE BETON ALTEREES
473

PLUS VALUE POUR SUREPAISSEUR MISE EN OEUVRE
474

PLUS VALUE POUR AJOUT DE FIBRES
474

BETON PROJETE SUR ARETES DE PIECES EN BETON ALTEREES
475

PLUS VALUE POUR SUREPAISSEUR MISE EN OEUVRE
476

PLUS VALUE POUR AJOUT DE FIBRES
476

FINITION DE PAREMENTS
476

Surface talochée
476

Béton scarifié
477

Béton désactivé
477

660- RECONSTITUTION DE PETITES PARTIES D’OUVRAGES EN BETON
477

COFFRAGES
477

COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES SIMPLES
477

COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES FINS
478

COFFRAGES PERDUS
478

TRAITEMENT DE SURFACE PAR BADIGEON DES PAROIS EN CONTACT AVEC LES TERRES
479

ARMATURES DE BETON ARME
479

Armatures de nuance B235C
479

Armatures à haute adhérence de nuance B500B
480

BETON TRADITIONNEL POUR RECONSTITUTION DE PARTIE D’OUVRAGE
480

Béton pour ouvrage situé en zone côtière
481

Béton de propreté
481

Béton immergé pour radier
481

Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage peu fréquent
482

Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage fréquent
483

Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage peu fréquent
483

Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage fréquent
484

Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage peu fréquent
484

Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage fréquent
485

Béton pour ouvrage situé en limite de zone côtière
485

Béton de propreté
485

Béton immergé pour radier
486

Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage peu fréquent
486

Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage fréquent
487

Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage peu fréquent
487

Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage fréquent
488

Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage peu fréquent
488

Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage fréquent
489

Béton pour ouvrage situé à l’intérieur des terres - Gel faible ou modéré
489

Béton de propreté
489

Béton immergé pour radier
490

Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage peu fréquent
490

Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage fréquent
491

Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage peu fréquent
491

Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage fréquent
492

Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage peu fréquent
492

Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage fréquent
493

Béton pour ouvrage situé à l’intérieur des terres - Gel sévère
493

Béton de propreté
493

Béton immergé pour radier
494

Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage fréquent ou très fréquent
494

Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage fréquent ou très fréquent
495

Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage fréquent ou très fréquent
495

CURE DU BETON
496

SERIE 700 - REPARATION DE PARTIES D'OUVRAGES EN MAçONNERIE
497

700-710- REPARATIONS DE MAçONNERIES
499

NETTOYAGE DE MAçONNERIES
499

Nettoyage par sablage
500

Nettoyage par hydro-décapage
501

Nettoyage par hydro-gommage
502

Nettoyage manuel
502

DEMOLITION DE MAçONNERIES
503

DEMONTAGE DE PARTIES D'OUVRAGE EN MAçONNERIES
504

Démontage de parties d’ouvrage en maçonneries – Stockage sur site
505

Démontage de parties d’ouvrage en maçonneries – Stockage hors du site
505

Plus value pour stockage en containers des éléments démontés
506

Démontage de parties d’ouvrage en maçonnerie – Évacuation
506

REPIQUAGE DE MAçONNERIES REVÊTUES
507

Repiquage d'enduit de 2 à 3cm d'épaisseur
507

Repiquage de coque en béton projeté de 3 à 6cm d'épaisseur
507

MONTAGE DE MAçONNERIES
508

Montage de maçonneries de pierres jointoyées
509

Montage de maçonneries de pierres sèches
509

Montage de maçonneries de briques
510

Réalisation de barbacanes en maçonneries
510

RELEVES ET CALEPINAGE DES MAçONNERIES
511

CHAÎNES D'ANGLES ET BANDEAUX EN PIERRES AVEC FOURNITURES
511

Chaînes d'angles et bandeaux de roches calcaires
512

Chaînes d'angles et bandeaux de granit ou grès
512

Chaînes d'angles et bandeaux de roches schisteuses
513

Chaînes d'angles et bandeaux de briques
513

FOURNITURE DE PIERRES DE REUTILISATION
513

Fournitures de pierres de réutilisation de roches calcaires
514

Fournitures de pierres de réutilisation de granit ou grès
514

Fournitures de pierres de réutilisation de roches schisteuses
514

FOURNITURE DE PIERRES DE TAILLE
515

Fournitures de pierres de taille de roches calcaires
515

Fournitures de pierres de taille de granit ou grès
516

Fournitures de pierres de taille de roches schisteuses
516

FOURNITURE DE MOELLONS BRUTS
516

Fournitures de moellons bruts de roches calcaires
517

Fournitures de moellons bruts de granit ou grès
517

Fournitures de moellons bruts de roches schisteuses
517

FOURNITURE DE MOELLONS TAILLES
518

Fournitures de moellons taillés de roches calcaires
518

Fournitures de moellons taillés de granit ou grès
519

Fournitures de moellons taillés de roches schisteuses
519

FOURNITURE DE BRIQUES
519

COURONNEMENT DE PARAPET EN MAçonneries AVEC FOURNITURES
520

Couronnement de parapet en maçonneries avec fournitures de roches calcaires
521

Couronnement de parapet en maçonneries avec fournitures de granit ou grès
521

Couronnement de parapet en maçonneries avec fournitures de roches schisteuses
521

COURONNEMENT DE PARAPET EN ELEMENTS PREFABRIQUES EN BETON
522

COURONNEMENT DE PARAPET EN BETON COULE EN PLACE
523

RECONSTITUTIONS DE PIERRES ALTERES
524

RELEVES AVANT REJOINTOIEMENT
525

REJOINTOIEMENT DES MAÇONNERIES
526

Rejointoiement des maçonneries de pierres
527

Rejointoiement des maçonneries de briques
527

BARBACANES
528

Barbacane de diamètre    mm
528

Barbacane de diamètre    mm
528

Barbacane de diamètre    mm
529

720- PROTECTION EN BETON PROJETE
529

INSTALLATION ET REPLIEMENT DU MATERIEL DE PROJECTION DE BETON
529

EPREUVE DE CONVENANCE POUR BETON PROJETE
529

PREPARATION DU SUPPORT
530

SCELLEMENTS D’ARMATURES
531

ARMATURES
531

BETON PROJETE SUR PAREMENTS
532

Le mètre carré courant
532

Plus-value par mètre carré, pour couches d'épaisseurs excédant de 2cm la moyenne prévue au CCTP
533

Plus-value au mètre cube, pour comblement de grosses cavités
533

Plus-value pour ajout de fibres
533

PAREMENTS SPECIAUX
533

Surface talochée
533

Béton scarifié
534

Béton désactivé
534

730-740- ETANCHEMENT DE MAçONNERIES
535

DECAISSEMENT DE L’OUVRAGE
545

PREPARATION DES MAçONNERIES
546

REMPLISSAGE DE L’OUVRAGE
546

GRAVE NON TRAITEE
547

GRAVE CIMENT
547

GRAVE BITUME
547

TRANCHEE DRAINANTE
548

PLUS-VALUE POUR FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE D'UN BETON DRAINANT
548

BETON BITUMINEUX SUPPORT D'ETANCHEITE ET DE REPROFILAGE
549

GRAVE EMULSION SUPPORT D'ETANCHEITE ET DE REPROFILAGE
549

ETANCHEITE
550

CHAPE D'ETANCHEITE EN FEUILLES PREFABRIQUEES MONOCOUCHE
550

CHAPE D'ETANCHEITE EN FEUILLES PREFABRIQUEES ASPHALTEES
550

CHAPE D'ETANCHEITE EN GEOMEMBRANE
550

RELEVES D’ETANCHEITE
551

ENGRAVURE
551

SOLIN METALLIQUE
552

PROTECTION PROVISOIRE DE L'ETANCHEITE
552

BETON BITUMINEUX POUR COUCHE DE ROULEMENT
553

750- ABORDS DE MAçONNERIES
554

REFECTION DE RADIER MAçONNE
554

REALISATION D’UN RADIER BETON AVEC PARAFOUILLES
555

RESTAURATION DE PERRES
556

Zones à rejointoyer
557

Zones à rempierrer
557

SERIE 800 - REMISE EN PEINTURE
559

800 - 809 - VISITE DE RECONNAISSANCE
561

TABLIER DE TYPE CAISSON METALLIQUE
562

jusqu'à 50 mètres de longueur
562

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire
562

PLUS-VALUE AU PRIX 801 POUR VISITE DE RECONNAISSANCE DE L' INTERIEUR DU CAISSON
562

jusqu'à 50 mètres de longueur
562

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire
563

TABLIER DE TYPE MULTI - POUTRES MIXTE
563

jusqu'à 50 mètres de longueur
563

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
563

TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES - AMES PLEINES
564

jusqu'à 50 mètres de longueur :
564

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
564

TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES TREILLIS WARREN OU SIMILAIRE
565

jusqu'à 50 mètres de longueur :
565

par tranche de 100 mètres de longueur supplémentaire :
565

TABLIER ANCIEN DE TYPE POUTRES LATERALES MULTI TREILLIS
566

jusqu'à 25 mètres de longueur :
566

par  tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire:
566

TABLIER ANCIEN DE TYPE CAGE-TREILLIS
567

jusqu'à 50 mètres de longueur :
567

par tranche de 100 mètres de longueur supplémentaire :
567

PRELEVEMENTS DE PEINTURES POUR ANALYSES
568

810- 812 - ANALYSES DES PRELEVEMENTS DE PEINTURE
569

ANALYSE POUR RECHERCHE DE METAUX LOURDS
569

Plus value AU-DELÀ de cinq couches
569

ANALYSE POUR RECHERCHE D'AMIANTE
570

Plus value au-delà de cinq couches
570

820 - 827 ESSAIS PREALABLES DE PREPARATION DE SURFACE PAR DECAPAGE A L'ABRASIF
571

TABLIER DE TYPE CAISSON METALLIQUE
571

Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets inertes – travaux extérieur caisson :
572

Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets inertes - travaux intérieur caisson :
572

Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets inertes – travaux extérieur caisson :
572

Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets inertes – travaux intérieur caisson :
573

Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant des métaux lourds - travaux extérieur caisson
573

Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant des métaux lourds - travaux intérieur caisson
573

Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets contenant des métaux lourds – travaux extérieur caisson :
573

Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets contenant des métaux lourds – travaux intérieur caisson :
574

Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant de l'amiante - travaux extérieur caisson :
574

Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant de l'amiante - travaux intérieur caisson :
574

Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets contenant de l'amiante – travaux extérieur caisson :
574

Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets contenant de l'amiante – travaux intérieur caisson :
575

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets inertes – travaux extérieur caisson :
575

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets inertes – travaux intérieur caisson :
575

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant des métaux lourds – travaux extérieur caisson :
575

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant des métaux lourds – travaux intérieur caisson :
576

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant de l'amiante – travaux extérieur caisson :
576

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant de l'amiante – travaux intérieur caisson :
576

Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires permettant l'accès aux travaux :
576

TABLIER DE TYPE MULTI POUTRES MIXTE
577

Le premier essai pour tablier de type multi poutres mixte – déchets inertes :
578

Les essais supplémentaires pour tablier de type multi poutres mixte - déchets inertes :
578

Le premier essai pour tablier de type multi poutres mixte – déchets contenant des métaux lourds :
578

Les essais supplémentaires pour tablier de type multi poutres mixte - déchets contenant des métaux lourds :
578

Le premier essai pour tablier de type multi poutres mixte – déchets contenant de l'amiante :
579

Les essais supplémentaires pour tablier de type multi poutres mixte - déchets contenant de l'amiante :
579

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type multi poutres mixte – déchets inertes :
579

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type multi poutres mixte – déchets contenant des métaux lourds :
579

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type multi poutres mixte – déchets contenant de l'amiante :
580

Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :
580

TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES AMES PLEINES
581

Le premier essai pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets inertes :
582

Le premier essai pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets inertes :
582

Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales âmes pleines - déchets inertes :
582

Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales âmes pleines - déchets inertes:
582

Le premier essai pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets contenant des métaux lourds :
582

Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales âmes pleines - déchets contenant des métaux lourds :
582

Le premier essai pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets contenant de l'amiante :
583

Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales âmes pleines - déchets contenant de l'amiante :
583

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets inertes :
583

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets contenant des métaux lourds :
583

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets contenant de l'amiante :
584

Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :
584

TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES TREILLIS WARREN OU SIMILAIRE
585

Le premier essai pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets inertes :
586

Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire - déchets inertes :
586

Le premier essai pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets contenant des métaux lourds :
586

Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire - déchets contenant des métaux lourds :
586

Le premier essai pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets contenant de l'amiante:
587

Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire - déchets contenant de l'amiante :
587

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets inertes :
587

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets contenant des métaux lourds :
587

Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets contenant de l'amiante :
588

Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :
588

TABLIER ANCIEN DE TYPE POUTRES LATERALES MULTI TREILLIS
589

Le premier essai pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis  – déchets inertes :
590

Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis - déchets inertes :
590

Le premier essai pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets contenant des métaux lourds :
590

Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis - déchets contenant des métaux lourds :
590

Le premier essai pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets contenant de l'amiante:
591

Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis - déchets contenant de l'amiante :
591

Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets inertes :
591

Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets contenant des métaux lourds :
591

Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets contenant de l'amiante :
592

Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :
592

TABLIER ANCIEN DE TYPE CAGE TREILLIS
593

Le premier essai pour tablier ancien de type cage treillis – déchets inertes :
594

Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type cage treillis - déchets inertes :
594

Le premier essai pour tablier ancien de type cage treillis – déchets contenant des métaux lourds :
594

Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type cage treillis - déchets contenant des métaux lourds :
594

Le premier essai pour tablier ancien de type cage treillis – déchets contenant de l'amiante:
594

Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type cage treillis - déchets contenant de l'amiante :
595

Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type cage treillis – déchets inertes :
595

Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type cage treillis – déchets contenant des métaux lourds :
595

Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type cage treillis – déchets contenant de l'amiante :
595

Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :
595

ESSAI DE LIXIVIATION
596

essai de lixiviation pour un métal lourd :
596

essai de lixiviation pour un métal lourd supplémentaire :
596

830 - 838 - OUVRAGES DE CONFINEMENT- PROTECTION ENVIRONNEMENT HYGIENE ET SECURITE
597

TABLIER DE TYPE CAISSON METALLIQUE - TRAVAUX EXTERIEURS
598

jusqu'à 50 mètres de longueur :
598

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
598

Plus-value au prix 831 pour peintures à base de métaux lourds
599

jusqu'à 50 mètres de longueur :
599

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
599

Plus-value au prix 831 pour peintures à base d'amiante
599

jusqu'à 50 mètres de longueur :
599

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
599

Plus-value au prix 831 pour franchissement de pile
600

jusqu'à 50 mètres de longueur :
600

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
600

Plus-value au prix 831 pour biais inférieur a 70 grades
600

jusqu'à 50 mètres de longueur :
600

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
600

Plus-value au prix 831 pour conditions d'accès difficiles
601

jusqu'à 50 mètres de longueur :
601

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
601

TABLIER DE TYPE CAISSON METALLIQUE - TRAVAUX INTERIEURS
602

pour matériaux inertes
602

Plus-value pour peintures à base de métaux lourds
602

Plus-value pour peintures à base d'amiante
603

TABLIER DE TYPE MULTI-POUTRES MIXTE
604

jusqu'à 50 mètres de longueur :
604

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
604

Plus-value au prix 833 pour peintures à base de métaux lourds
605

jusqu'à 50 mètres de longueur :
605

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
605

Plus-value au prix 833 pour peintures à base d'amiante
605

jusqu'à 50 mètres de longueur :
605

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
605

Plus-value au prix 833 pour franchissement de pile
606

jusqu'à 50 mètres de longueur :
606

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
606

Plus-value au prix 833 pour biais inférieur à 70 grades
606

jusqu'à 50 mètres de longueur :
606

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
606

Plus-value au prix 833 pour conditions d'accès difficiles
607

jusqu'à 50 mètres de longueur :
607

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
607

TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES - AMES PLEINES
608

jusqu'à 50 mètres de longueur :
608

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
609

Plus-value au prix 834 pour peintures à base de métaux lourds
609

jusqu'à 50 mètres de longueur :
609

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
609

Plus-value au prix 834 pour peintures à base d'amiante
610

jusqu'à 50 mètres de longueur :
610

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
610

Plus-value au prix 834 pour franchissement de pile
610

jusqu'à 50 mètres de longueur :
610

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
610

Plus-value au prix 834 pour biais inférieur à 70 grades
611

jusqu'à 50 mètres de longueur :
611

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
611

Plus-value au prix 834 pour conditions d'accès difficiles
611

jusqu'à 50 mètres de longueur :
611

LE METRE CUBE:
611

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
611

TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES TREILLIS
612

jusqu'à 50 mètres de longueur :
612

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
612

Plus-value au prix 835 pour peintures a base de métaux lourds
613

jusqu'à 50 mètres de longueur :
613

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
613

Plus-value au prix 835 pour peintures a base d'amiante
613

jusqu'à 50 mètres de longueur :
613

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
613

Plus-value au prix 835 pour franchissement de pile
614

jusqu'à 50 mètres de longueur :
614

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
614

Plus-value au prix 835 pour biais inférieur à 70 grades
614

jusqu'à 50 mètres de longueur :
614

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
614

Plus-value au prix 835 pour conditions d'accès difficiles
615

jusqu'à 50 mètres de longueur :
615

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
615

TABLIER ANCIEN DE TYPE POUTRES LATERALES TREILLIS
616

jusqu'à 25 mètres de longueur :
616

par tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire :
616

Plus-value au prix 836 pour peintures a base de métaux lourds
617

jusqu'à 25 mètres de longueur :
617

par tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire :
617

Plus-value au prix 836 pour peintures a base d'amiante
617

jusqu'à 25 mètres de longueur :
617

par tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire :
617

Plus-value au prix 836 pour franchissement de pile
618

jusqu'à 25 mètres de longueur :
618

par tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire :
618

Plus-value au prix 836 pour biais inférieur à 70 grades
618

jusqu'à 25 mètres de longueur :
618

par tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire :
618

Plus-value au prix 836 pour conditions d'accès difficiles
619

jusqu'à 25 mètres de longueur :
619

par tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire :
619

TABLIER ANCIEN DE TYPE CAGE-TREILLIS
620

jusqu'à 50 mètres de longueur :
620

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
620

Plus-value au prix 837 pour peintures a base de métaux lourds
621

jusqu'à 50 mètres de longueur :
621

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
621

Plus-value au prix 837 pour peintures a base d'amiante
621

jusqu'à 50 mètres de longueur :
621

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
621

Plus-value au prix 837 pour franchissement de pile
622

jusqu'à 50 mètres de longueur :
622

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
622

Plus-value au prix 837 pour biais inférieur a 70 grades
622

jusqu'à 50 mètres de longueur :
622

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
622

Plus-value au prix 837 pour conditions d'accès difficiles
623

jusqu'à 50 mètres de longueur :
623

par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :
623

PETIT CONFINEMENT POUR REPARATION LOCALISEE
624

petit confinement réalisé par le dessus de l'ouvrage, pour déchets inertes :
624

petit confinement réalisé par le dessous de l'ouvrage, pour déchets inertes :
624

Plus value au prix 838 pour déchets a base de métaux lourds
625

petit confinement réalisé par le dessus de l'ouvrage :
625

petit confinement réalisé par le dessous de l'ouvrage :
625

Plus value au prix 838 pour déchets a base d'amiante
625

petit confinement réalisé par le dessus de l'ouvrage :
625

petit confinement réalisé par le dessous de l'ouvrage :
625

840 - PROTECTION ANTI CORROSION POUR OUVRAGES METALLIQUES EN ATMOSPHERE AERIENNE
629

SYSTEME DE PEINTURE CERTIFIE ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX NEUFS
629

Système de peinture certifié C3A NV ACQPA ou équivalent
629

Système de peinture certifié C3A NI ACQPA ou équivalent
630

Système de peinture certifié C4A NV ACQPA ou équivalent
630

Système de peinture certifié C4A NI ACQPA ou équivalent
630

Système de peinture certifié C5MaAA NV ACQPA ou équivalent
631

Plus value au prix 841 pour décapage structures rivetées
631

SYSTEME DE PEINTURE CERTIFIE ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE
632

Système de peinture certifié C3A MV ACQPA ou équivalent
632

Système de peinture certifié C3A MI ACQPA ou équivalent
633

Système de peinture certifié C4A MV ACQPA ou équivalent
633

Système de peinture certifié C4A MI ACQPA ou équivalent
634

Plus value au prix 843 pour décapage structures rivetées
634

850 - 852 - PROTECTION ANTI CORROSION POUR OUVRAGES METALLIQUES EN PARTIES MARNANTES ET EN IMMERSION
635

SYSTEME DE PEINTURE CERTIFIE ACQPA OU EQUIVALENT
635

Système C5MmA NV ACQPA ou équivalent :
635

Système C5MmA NI ACQPA ou équivalent :
636

Système Im2A NI ACQPA ou équivalent :
636

Plus value au prix 851 pour décapage structures rivetées
636

860 - 869 - PROTECTION ANTI CORROSION POUR EQUIPEMENTS
637

OUVRAGES DE CONFINEMENT POUR DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU
637

Ouvrage de confinement pour peintures inertes :
637

Ouvrage de confinement pour peintures à base de métaux lourds
638

Ouvrage de confinement pour peintures à base d'amiante :
638

SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX NEUFS - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU - SUPPORT ACIER
639

Système de peinture certifié C3A NV ACQPA ou équivalent
639

Système de peinture certifié C4A NV ACQPA ou équivalent
640

Système de peinture certifié C5MaA NV ACQPA ou équivalent
640

SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU – SUPPORT ACIER
641

Système de peinture certifié C3A MV ACQPA ou équivalent
641

Système de peinture certifié C4A MV ACQPA ou équivalent
642

SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU – SUPPORT ACIER GALVANISE PEINT
643

Système de peinture certifié C4G NV ACQPA ou équivalent
643

Système de peinture certifié C5G NV ACQPA ou équivalent
644

SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU – SUPPORT ACIER GALVANISE NON PEINT
645

Système de peinture certifié C4G NV ACQPA ou équivalent
645

Système de peinture certifié C5G NV ACQPA ou équivalent
646

SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX NEUFS - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS EN ATELIER – SUPPORT ACIER
647

Système de peinture certifié C3A NV ACQPA ou équivalent
647

Système de peinture certifié C4A NV ACQPA ou équivalent
648

Système de peinture certifié C5MaA NV ACQPA ou équivalent
648

SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS EN ATELIER – SUPPORT ACIER GALVANISE PEINT
649

Système de peinture certifié C4G NV ACQPA ou équivalent
649

Système de peinture certifié C5G NV ACQPA ou équivalent
650

SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS EN ATELIER – SUPPORT ACIER GALVANISE NON PEINT
651

Système de peinture certifié C4G NV ACQPA ou équivalent
651

Système de peinture certifié C5G NV ACQPA ou équivalent
652

REMISE EN PEINTURE D'APPAREILS D'APPUI
653

Appareil d'appui à balancier :
653

Appareil d'appui à rouleaux :
653

Appareil d'appui fixe à rotule :
654

Appareil d'appui à pot :
654

870 - 873 - EVACUATION ET TRAITEMENT DES DECHETS
655

DECHETS INERTES
655

DECHETS A BASE DE METAUX LOURDS
656

CET de Classe 3
656

CET de Classe 2
657

CET de Classe 1
657

DECHETS A BASE D'AMIANTE
658

CET de Classe 2 avec alvéole spécifique "amiante"
658

CET de Classe 1 avec alvéole spécifique "amiante"
658

SERIES 900 et 1000 - EQUIPEMENTS ( Remplacement )
659

900 - BORDURES ET CANIVEAUX
661

FOURNITURE ET POSE DE BORDURES PREFABRIQUEES
665

Bordures de trottoirs de type A1 – Fourniture et pose
665

Bordures de trottoirs de type A2 – Fourniture et pose
666

Bordures de trottoirs de type T1 – Fourniture et pose
666

Bordures de trottoirs de type T2 – Fourniture et pose
666

Bordures de trottoirs de type T3 – Fourniture et pose
666

Bordures de trottoirs de type T4 – Fourniture et pose
666

Bordures de trottoirs de type T5 – Fourniture et pose
667

REPOSE DE BORDURES PREFABRIQUEES PREALABALEMENT DEPOSEES
667

Bordures de trottoirs de type A1 – Repose
667

Bordures de trottoirs de type A2 – Repose
667

Bordures de trottoirs de type T1 – Repose
667

Bordures de trottoirs de type T2 – Repose
668

Bordures de trottoirs de type T3 – Repose
668

Bordures de trottoirs de type T4 – Repose
668

Bordures de trottoirs de type T5 – Repose
668

REPOSE DE BORDURES PREFABRIQUEES PREALABLEMENT STOCKEES
668

Bordures de trottoirs de type A1 stockées – Repose
669

Bordures de trottoirs de type A2 stockées – Repose
669

Bordures de trottoirs de type T1 stockées – Repose
669

Bordures de trottoirs de type T2 stockées – Repose
669

Bordures de trottoirs de type T3 stockées – Repose
669

Bordures de trottoirs de type T4 stockées – Repose
670

Bordures de trottoirs de type T5 stockées – Repose
670

FOURNITURE ET POSE DE BORDURES EN PIERRE
670

REPOSE DE BORDURES EN PIERRE PREALABLEMENT DEPOSEES
671

REPOSE DE BORDURES EN PIERRE PREALABLEMENT STOCKEES
671

FOURNITURE ET POSE DE BORDURES HAUTES EN BETON
672

Bordures hautes en béton de type GSS – Fourniture et pose
672

Bordures hautes en béton de type ( ** )  – Fourniture et pose
672

FOURNITURE ET POSE DE BORDURES HAUTES EN BETON ARME
673

Bordures hautes en béton armé de type Autonor® – Fourniture et pose
673

Bordures hautes en béton armé de type ( ** )  – Fourniture et pose
673

BORDURES COULEES EN PLACE
674

FOURNITURE ET POSE DE BORDURE AVALOIR PREFABRIQUEE EN BETON
674

FOURNITURE ET POSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON
675

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Fourniture et pose
675

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Fourniture et pose
675

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Fourniture et pose
675

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Fourniture et pose
676

Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Fourniture et pose
676

Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Fourniture et pose
676

REPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON PREALABLEMENT DEPOSES
676

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Repose
677

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Repose
677

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Repose
677

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Repose
677

Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Repose
677

Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Repose
678

REPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON PREALABLEMENT STOCKES
678

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 stockés – Repose
678

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 stockés – Repose
678

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 stockés – Repose
679

Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 stockés – Repose
679

Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 stockés – Repose
679

Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 stockés – Repose
679

CANIVEAUX EN BETON COULES EN PLACE
680

CANIVEAUX EN ASPHALTE PORPHYRE DE 6 CM D’EPAISSEUR
680

PLUS VALUE POUR SUREPAISSEUR DE CANIVEAUX ASPHALTE
680

920 - TROTTOIRS – CORNICHES
681

FOURREAUX PVC
681

Fourreaux PVC de diamètre 33mm - 49mm
681

Fourreaux PVC de diamètre 50mm – 79mm
681

Fourreaux PVC de diamètre 80mm – 109mm
681

Fourreaux PVC de diamètre 110mm – 159mm
681

Fourreaux PVC de diamètre 160mm – 200mm
682

REPOSE DE CANDELABRES PREALABLEMENT DEPOSES
682

REPOSE DE CANDELABRES PREALABLEMENT STOCKES
682

REPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION PREALABLEMENT DEPOSES
683

REPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION  PREALABLEMENT STOCKES
683

REMPLACEMENT DE DALLETTES DE TROTTOIRS
684

FOURNITURE ET POSE DE CORNICHES PREFABRIQUEES EN BETON
684

CORNICHES COULEES EN PLACE
685

FOURNITURE ET POSE DE CORNICHES CANIVEAUX PREFABRIQUEES EN BETON
686

FOURNITURE ET POSE DE CORNICHES METALLIQUES
687

FOURNITURE ET POSE DE CORNICHES CANIVEAUX METALLIQUES
688

ANCRAGES POUR CANDELABRES
689

ANCRAGES POUR EQUIPEMENTS SUR OUVRAGE
689

FORAGE ET SCELLEMENT DE TIGES FILETEES POUR ANCRAGE D’EQUIPEMENTS SUR OUVRAGE
690

RAILS D’ANCRAGE
690

REPOSE DE PAVES PREALABLEMENT DEPOSES
691

REPOSE DE PAVES PREALABLEMENT STOCKES
691

940 - ETANCHEITE
692

PREPARATION DES SUPPORTS
693

REPARATIONS DU TABLIER AU MORTIER DE RESINE EPOXYDIQUE
694

REPARATIONS DU TABLIER AU MORTIER AUX LIANTS HYDRAULIQUES MODIFIES
694

BETON DE REPROFILAGE DU SUPPORT D’ETANCHEITE
695

BETON BITUMINEUX SUPPORT D'ETANCHEITE ET DE REPROFILAGE
695

ETANCHEITE
696

CHAPE D’ETANCHEITE EN FEUILLES PREFABRIQUEES MONOCOUCHE
696

CHAPE D’ETANCHEITE EN FEUILLES PREFABRIQUEES ASPHALTEES
696

CHAPE D’ETANCHEITE EN ASPHALTE COULE BICOUCHE
696

CHAPE EN SYSTEME D'ETANCHEITE LIQUIDE
697

RELEVES D’ETANCHEITE
697

PROTECTION PROVISOIRE DE L’ETANCHEITE DU TABLIER
697

SOLIN METALLIQUE
697

SOLIN EN BETON
698

DRAINS DE CHAUSSEE
698

BETON BITUMINEUX POUR COUCHE DE ROULEMENT
698

ETANCHEITE LATERALE DU TABLIER
699

REVETEMENT DES TROTTOIRS EN ASPHALTE
699

REVETEMENT DES TROTTOIRS EN ENROBES BITUMINEUX
699

960 - DISPOSITIFS DE RETENUE
700

FOURNITURE ET POSE DE GARDE-CORPS PAR SCELLEMENT
700

Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S3
701

Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S3
701

Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S7
701

Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S7
701

Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S8
701

Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S8
702

Garde-corps métallique en aluminium de type S9
702

Garde-corps métallique en aluminium de type S10
702

Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1
702

Garde-corps métallique en aluminium de type SEP’AL
702

Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL
703

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre trempé
703

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre feuilleté
703

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique
703

Garde-corps spécial architecturé à structure métallique
703

FOURNITURE ET POSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE
704

Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S3
704

Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S3
705

Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S7
705

Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S7
705

Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S8
705

Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S8
705

Garde-corps métallique en aluminium de type S9
706

Garde-corps métallique en aluminium de type S10
706

Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1
706

Garde-corps métallique en aluminium de type SEP’AL
706

Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL
706

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre trempé
707

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre feuilleté
707

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique
707

Garde-corps spécial architecturé à structure métallique
707

REPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE PREALABLEMENT DEPOSES
708

Garde-corps métallique en acier de type S3 - Repose
708

Garde-corps métallique en acier de type S7 - Repose
709

Garde-corps métallique en acier de type S8 - Repose
709

Garde-corps métallique en aluminium de type S9 - Repose
709

Garde-corps métallique en aluminium de type S10 - Repose
709

Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 - Repose
709

Garde-corps métallique en aluminium de type SEP’AL - Repose
710

Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL - Repose
710

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique - Repose
710

Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois - Repose
710

Garde-corps spécial architecturé à structure métallique - Repose
710

REPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE PREALABLEMENT STOCKES
711

Garde-corps métallique en acier de type S3 stockés - Repose
711

Garde-corps métallique en acier de type S7 stockés - Repose
712

Garde-corps métallique en acier de type S8 stockés - Repose
712

Garde-corps métallique en aluminium de type S9 stockés - Repose
712

Garde-corps métallique en aluminium de type S10 stockés - Repose
712

Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 stockés - Repose
712

Garde-corps métallique en aluminium de type SEP’AL stockés - Repose
713

Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL stockés - Repose
713

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique stockés - Repose
713

Garde-corps spécial architecturé à structure métallique stockés - Repose
713

Garde-corps spécial architecturé à structure métallique stockés - Repose
713

REPOSE SUR PLATINE DE GARDE-CORPS SCELLES PREALABLEMENT DEPOSES
714

Garde-corps métallique en acier de type S3 - Repose
715

Garde-corps métallique en acier de type S7 - Repose
715

Garde-corps métallique en acier de type S8 - Repose
715

Garde-corps métallique en aluminium de type S9 - Repose
715

Garde-corps métallique en aluminium de type S10 - Repose
715

Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 - Repose
716

Garde-corps métallique en aluminium de type SEP’AL - Repose
716

Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL - Repose
716

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique - Repose
716

Garde-corps spécial architecturé à structure métallique - Repose
716

Garde-corps spécial architecturé à structure métallique - Repose
717

REPOSE SUR PLATINE DE GARDE-CORPS SCELLES PREALABLEMENT STOCKES
718

Garde-corps métallique en acier de type S3 stockés - Repose
719

Garde-corps métallique en acier de type S7 stockés - Repose
719

Garde-corps métallique en acier de type S8 stockés - Repose
719

Garde-corps métallique en aluminium de type S9 stockés - Repose
719

Garde-corps métallique en aluminium de type S10 stockés - Repose
719

Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 stockés - Repose
720

Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL stockés - Repose
720

Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL stockés - Repose
720

Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique stockés - Repose
720

Garde-corps spécial architecturé à structure métallique stockés - Repose
720

Garde-corps spécial architecturé à structure métallique stockés - Repose
721

REBOUCHAGE DES EMBASES DE MONTANTS DE GARDE-CORPS APRES DEPOSE
721

REFECTION DE SCELLEMENTS DE GARDE-CORPS
722

REFECTION DE TIGES D’ANCRAGE POUR GARDE-CORPS
723

FORAGE ET SCELLEMENT DE TIGES D’ANCRAGE POUR GARDE-CORPS
723

REMPLACEMENT DE PLAQUES TRANSPARENTES DE GARDE-CORPS
724

Remplacement de plaques transparentes en verre trempé
724

Remplacement de plaques transparentes en verre feuilleté
724

Remplacement de plaques transparentes en plastique
724

FOURNITURE ET POSE DE GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION
725

Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type double fonction
725

Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type double fonction
726

REPOSE DE GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION PREALABLEMENT DEPOSES
726

REPOSE DE GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION PREALABLEMENT STOCKES
727

GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES SUR PLATINES
728

Glissières simples de profil A de type GS4
728

Glissières simples de profil B de type GS4
728

Glissières simples de profil A de type GS2
728

Glissières simples de profil B de type GS2
729

Glissières simples de profil A de type GR4
729

Glissières simples de profil B de type GR4
729

Glissières simples de profil A de type GRC
729

Glissières simples de profil B de type GRC
729

Glissières doubles de profil A de type DE4
729

Glissières doubles de profil B de type DE4
730

Glissières doubles de profil A de type DE2
730

Glissières doubles de profil B de type DE2
730

Glissières doubles de profil A de type DEE2
730

Glissières doubles de profil B de type DEE2
730

Glissières doubles de profil A de type DEA2
730

Glissières doubles de profil B de type DEA2
731

GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES SUR SUPPORTS BATTUS
731

Glissières simples de profil A de type GS4
731

Glissières simples de profil B de type GS4
731

Glissières simples de profil A de type GS2
731

Glissières simples de profil B de type GS2
732

Glissières simples de profil A de type GR4
732

Glissières simples de profil B de type GR4
732

Glissières simples de profil A de type GRC
732

Glissières simples de profil B de type GRC
732

Glissières doubles de profil A de type DE4
732

Glissières doubles de profil B de type DE4
733

Glissières doubles de profil A de type DE2
733

Glissières doubles de profil B de type DE2
733

Glissières doubles de profil A de type DEE2
733

Glissières doubles de profil B de type DEE2
733

Glissières doubles de profil A de type DEA2
733

Glissières doubles de profil B de type DEA2
734

ANCRAGES POUR GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES ET GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION
734

FORAGE ET SCELLEMENT DE TIGES D’ANCRAGE POUR GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES ET DE GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION
734

LONGRINE EN BETON POUR ANCRAGE DE GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES OU GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION
735

BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN1
736

BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN2
737

REMPLACEMENT DE LISSES DE BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN1 OU BN2
738

BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4
739

BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4-16
739

BARRIERES DE SECURITE DE TYPE TETRA S13
740

BARRIERES DE SECURITE DE TYPE TETRA S16
740

BARRIERES DE SECURITE DE TYPE B-hab
741

ANCRAGES POUR BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4 OU SIMILAIRE
741

REMISE EN ETAT DE DOUILLES D’ANCRAGE DE BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4 OU SIMILAIRE
742

BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN5 SUR PLATINES
742

BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN5 SUR SUPPORTS BATTUS
743

BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BHO SUR PLATINES
743

BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BHO SUR SUPPORTS BATTUS
744

LONGRINE EN BETON POUR ANCRAGE DE BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN5 OU BHO
744

REMPLACEMENT D’ELEMENTS DE LISSES DE BARRIERES DE SECURITE
745

Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 85x70x3
745

Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 100x100x3
745

Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 100x100x4
746

Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 140x100x4
746

Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 160x100x4
746

Remplacement d’éléments de lisses de glissières de sécurité
746

SEPARATEURS EN BETON
747

Séparateurs en béton simples
747

Séparateurs en béton doubles
747

MURETS VL EN BETON
747

MURETS VL EN BETON ARME
748

CAPOTS METALLIQUES POUR SEPARATEURS EN BETON ET MURETS VL
748

Capots métalliques pour séparateurs en béton simples pour passage de joints de chaussée
748

Capots métalliques pour séparateurs en béton doubles pour passage de joints de chaussée
748

Capots métalliques pour murets VL en béton pour passage de joints de chaussée
748

Capots métalliques pour séparateurs en béton simples pour passage d’eaux
749

Capots métalliques pour séparateurs en béton doubles pour passage d’eaux
749

Capots métalliques pour murets VL en béton pour passage d’eaux
749

RACCORDEMENT DES DISPOSITIFS DE RETENUE AUX EXTREMITES DES OUVRAGES
749

Raccordements entre garde-corps double fonction et glissières de sécurité
749

Raccordements entre barrières de sécurité BN1et glissières de sécurité
750

Raccordements entre barrières de sécurité BN2 et glissières de sécurité
750

Raccordements entre barrières de sécurité BN2 et séparateurs en béton
750

Raccordements entre barrières de sécurité BN4 et glissières de sécurité
750

Raccordements entre barrières de sécurité BN4 et séparateurs en béton
750

Raccordements entre barrières de sécurité BN4 et barrières de sécurité BHO
751

Raccordements entre barrières de sécurité BN4-16 et glissières de sécurité
751

Raccordements entre barrières de sécurité BN4-16 et séparateurs en béton
751

Raccordements entre barrières de sécurité BN5 et glissières de sécurité
751

Raccordements entre barrières de sécurité BN5 et séparateurs en béton
751

Raccordements entre barrières de sécurité BHO et glissières de sécurité
752

Raccordements entre barrières de sécurité BHO et barrières de sécurité BN4
752

Raccordements entre barrières de sécurité BHO et séparateurs en béton
752

Raccordements entre barrières de sécurité B-hab et glissières de sécurité
752

Raccordements entre barrières de sécurité B-hab et séparateurs en béton
752

Raccordements entre séparateurs en béton et glissières de sécurité
753

Raccordements entre séparateurs en béton et barrières de sécurité BHO
753

Raccordements entre séparateurs en béton et barrières de sécurité BN4
753

Raccordements entre murets VL et dispositifs de retenue hors ouvrage
753

FOURNITURE ET POSE D’ECRANS POUR MOTOCYCLISTES SUR DISPOSITIFS DE RETENUE
754

Ecrans pour motocyclistes sur glissières de sécurité métalliques
754

Ecrans pour motocyclistes sur barrières de sécurité métalliques
754

OBTURATION DE RESERVATIONS D’ANCRAGES TRAVERSANT
755

FOURNITURE ET POSE DE CAILLEBOTIS
755

Caillebotis pour vide central de largeur inférieure à 1 mètre
756

Caillebotis pour vide central de largeur supérieure à 1 mètre
756

REPOSE DE CAILLEBOTIS PREALABLEMENT DEPOSES
756

REPOSE DE CAILLEBOTIS PREALABLEMENT STOCKES
756

POSE DE BARRES PORTEUSES POUR CAILLEBOTIS
757

TRAITEMENT DE ZONES DE DECOUPE DE PIECES METALLIQUES
757

FOURNITURE ET POSE D’UNE LIGNE DE VIE
757

1020 - JOINTS DE CHAUSSEE
758

JOINTS DE CHAUSSEE A REVETEMENT AMELIORE
758

JOINTS DE TROTTOIR A REVETEMENT AMELIORE
759

RELEVE DE BORDURE POUR JOINT A REVETEMENT AMELIORE
760

PLUS VALUE POUR REMPLISSAGE SUPPLEMENTAIRE
760

JOINTS DE CHAUSSEE MECANIQUES
761

Joints de chaussée mécaniques d’un souffle maximum de 50 mm - pose avec réservation
761

Joints de chaussée mécaniques d’un souffle maximum de 50 mm - pose sans réservation
761

Joints de chaussée mécaniques d’un souffle compris entre 60 mm et 100 mm
762

Joints de chaussée mécaniques d’un souffle compris entre 110 mm et 160 mm
762

JOINTS DE TROTTOIR MECANIQUES
762

Joints de trottoir mécaniques d’un souffle maximum de 50 mm
763

Joints de trottoir mécaniques d’un souffle compris entre 60 mm et 100 mm
763

Joints de trottoir mécaniques d’un souffle compris entre 110 mm et 160 mm
763

RELEVE DE BORDURE POUR JOINTS MECANIQUES
763

Relevé de bordure pour joints mécaniques d’un souffle maximum de 50 mm
764

Relevé de bordure pour joints mécaniques d’un souffle compris entre 60 mm et 100 mm
764

Relevé de bordure pour joints mécaniques d’un souffle compris entre 110 mm et 160 mm
764

PLUS VALUE POUR PRESENCE DE DISPOSITIFS DE SECURITE EN BETON
764

Plus value pour pose de joints à revêtement amélioré
765

Plus value pour pose de joints mécaniques
765

1030 – DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT
765

CANALISATIONS
766

CANALISATIONS EN PVC – CR4
767

CANALISATIONS EN PVC – CR4 de diametre interieur compris entre 100 et 150 mm
767

CANALISATIONS EN PVC – CR4 de diametre interieur compris entre 160 et 200 mm
767

CANALISATIONS EN PVC – CR4 de diametre interieur compris entre 210 et 315 mm
767

CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A
768

CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A de diametre interieur 300 mm
768

CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A de diametre interieur 400 mm
768

CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A de diametre interieur 500 mm
768

CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A de diametre interieur 500 mm
768

Plus-value au prix 1030 pour Pompage
769

REGARD A GRILLE
769

REGARD A GRILLE 40 CM X 40 CM
769

REGARD A GRILLE 60 CM X 60 CM
770

REGARD A GRILLE 80 CM X 80 CM
770

GRILLE
770

GRILLE 40 CM X 40 CM
770

GRILLE 60 CM X 60 CM
770

GRILLE 80 CM X 80 CM
770

TETE DE SECURITE PREFABRIQUEE POUR CANALISATIONS DE DIAMETRE INFERIEUR A 600 MM
771

DESCENTES D’EAU EN ELEMENTS PREFABRIQUES (TALUS TUILE)
772

REPOSITIONNEMENT DE TALUS TUILE
773

DESCENTE D’EAU PLUVIALE
773

DESCENTE D’EAU PLUVIALE D’UN DIAMETRE COMPRIS ENTRE 80 ET 120 MM
773

DESCENTE D’EAU PLUVIALE D’UN DIAMETRE COMPRIS ENTRE 120 ET 200 MM
774

DISPOSITIF DE RECUEIL ET D’EVACUATION DES EAUX SOUS JOINTS DE DILATATION
774

AVALOIR de type gargouille dans tablier en béton armé
775

AVALOIR de type gargouille DE diametre 100 MM
775

AVALOIR de type gargouille DE diametre 150 MM
775

barbacane de DIAMETRE 100 MM dans voile en béton armé
776

DISPOSITIF DE DRAINAGE
777

DISPOSITIF DE DRAINAGE EN GEOTEXTILE COMPOSITE
777

DISPOSITIF DE DRAINAGE EN DALLES EN BETON POREUX
777

SERIE 1100 - ENROCHEMENTS
779

1100 -1111 - Réparation enrochements
781

Fourniture et mise en œuvre de petits enrochementS naturelS PAR MOYENS terrestreS
791

Fourniture et mise en œuvre d’enrochements MOYENS naturelS PAR MOYENS terrestreS
792

Fourniture et mise en œuvre de GROs enrochementS naturelS PAR MOYENS terrestreS
793

ARRANGEMENT MANUEL DE PETITS ENROCHEMENTS NATURELS PAR MOYENS TERRESTRES
794

ARRANGEMENT MECANISE D’ENROCHEMENTS MOYENS NATURELS PAR MOYENS TERRESTRES
795

ARRANGEMENT MECANISE DE GROS ENROCHEMENTS NATURELS PAR MOYENS TERRESTRES
796

REMPLACEMENT PONCTUEL OU LOCALISE DE PETITS ENROCHEMENTS NATURELS CASSES
797

REMPLACEMENT PONCTUEL OU LOCALISE D’ENROCHEMENTS MOYENS NATURELS CASSES
798

REMPLACEMENT PONCTUEL OU LOCALISE DE GROS ENROCHEMENTS NATURELS CASSES
799

Liaisonnement ponctuel ou localisé d’Enrochements MOYENS naturels avec un BETON TRADITIONNEL
800

Liaisonnement ponctuel ou localisé dE GROS Enrochements Naturels avec un BETON TRADITIONNEL
801

COLMATAGE DES VIDES D’ENROCHEMENTS MOYENS NATURELS PAR INJECTION DE COULIS OU MORTIER BITUMINEUX
802

COLMATAGE DES VIDES DE GROS ENROCHEMENTS NATURELS PAR INJECTION DE COULIS OU MORTIER BITUMINEUX
803

FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GABIONS
804

FOURNITURE ET MISE EN œuvre DE GEOTEXTILES EN SITE TERRESTRE
805

RECONSTITUTION LOCALE DE LA COUCHE DE FORME
806

RELEVE BATHYMETRIQUE
807

RELEVe SUBAQUATIQUE
808

RELEVE TOPOGRAPHIQUE
809

ANNEXE : fiche d'entretien
811




		SERIE 000 - POSTES GENERAUX





Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché et notamment de plans et du CCTP. Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle intérieur et tiennent compte des sujétions du contrôle extérieur.



		N° des prix

		Définition des prix et prix hors taxes en Euros


exprimés en toutes lettres

		Prix H.T. en chiffres



		

		Dispositions générales concernant les prix

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.




		

		

		Dispositions générales concernant les prix


De façon générale, tous les prix du présent bordereau des prix comprennent, sauf mention contraire : 


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la réalisation de la prestation faisant l’objet d’un prix;

· le tri des déchets, qu’ils soient issus directement ou indirectement de la réalisation de la prestation faisant l’objet d’un prix, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge, tous droits compris, selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( * ) du                         CCTP ).


· toutes fournitures, mises à disposition et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution, pouvant être induite directement ou indirectement de la réalisation de la prestation faisant l’objet d’un prix,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels nécessaires à la réalisation de la prestation faisant l’objet d’un prix dédié,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour la réalisation de la prestation faisant l’objet d’un prix.



		



		

		

		

		

		

		



		010

		ETUDES – DOCUMENTATION – PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX - DOSSIER DE RECOLEMENT

		

		010

		ETUDES – DOCUMENTATION – PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX - DOSSIER DE RECOLEMENT

		



		11

		FOUILLES  dans la chaussée POUR SONDAGE

( * ) éventuellement préciser les interventions pour lesquelles le sondage est réalisé : par exemple un sondage pour déterminer la constitution de la chaussée et de l’étanchéité, en vue du remplacement d’une partie de l’étanchéité générale.




		

		11

		FOUILLES DANS LA CHAUSSEE POUR SONDAGE


Ce prix rémunère, au décimètre cube, les travaux de sondage de toute nature à réaliser en préparation des interventions sur la chaussée, sur les trottoirs ou en accotement d'ouvrage ( * ).

Il comprend :


· les déblais,


· le chargement, le transport et l'évacuation des matériaux pour recyclage, y compris droits de décharge,


· la reconstitution des trous au moyen d'un produit soumis à l'agrément du maître d'œuvre,


· le nettoyage et le repliement de l'atelier,


· la rédaction du rapport.


LE DECIMETRE CUBE :




		



		12

		CAROTTAGE DE LA CHAUSSEE

( * ) éventuellement préciser les caractéristiques maximales des carottes à réaliser. Dans ce cas, rémunérer le prix à la longueur de carotte.




		

		12

		CAROTTAGE DE LA CHAUSSEE


Ce prix rémunère, au décimètre cube, les travaux de carottage de la chaussée de toute nature en accotement d'ouvrage, à réaliser en préparation des interventions ( * )

Il comprend :

· les déblais,


· le chargement, le transport et l'évacuation des matériaux pour recyclage, y compris droits de décharge,


· la reconstitution des trous au moyen d'un produit soumis à l'agrément du maître d'œuvre,


· le nettoyage et le repliement de l'atelier,


· la rédaction du rapport.

LE DECIMETRE CUBE :




		



		14

		ETUDES ET PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX



( * ) à compléter ou à corriger selon la stratégie de commande du marché. En effet, il est possible de rémunérer les études d’exécution de différentes manières.


( ** ) à compléter ou à corriger selon la nature des travaux réalisés dans le cadre du marché. Par exemple 


Ce prix peut également permettre de réaliser d’autres prestations d’études telles que la collecte ou le récolement de données existantes du type : 


· relecture, appropriation du dossier d’ouvrage, 


· établissement de plans (tracé en plan, d’un profil en travers, d’un profil en long - nivellement de l’ouvrage)


· Visite préalable sur site pour l’établissement des métrés, phasage de l’opération, etc.


La rémunération de ces prestations peut également être traitée ou complétée par la création de prix dédiés : rémunération des frais de déplacement (pouvant être comprise dans le prix ou faire l’objet d’un prix dédié, selon l’ampleur de la zone d’action du marché). Si ceux-ci sont rémunérés dans le cadre du présent prix, il convient de compléter la rédaction.


Nota : Les essais liés au contrôle intérieur demandés au CCTP sont rémunérés par les prix travaux. les études et justifications des ouvrages provisoires sont rémunérés par les prix des ouvrages provisoires.


( *** ) Selon l’ampleur de la zone d’action, inclure ou non dans le prix la rémunération pour les frais de déplacements.




		

		14

		ETUDES ET PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX 


( * )

Ce prix rémunère, à la journée, la mise à disposition de personnel pour la réalisation d’études particulières, concernant des travaux spécifiques, exclusivement sur demande expresse du Maître d'œuvre.


Ce prix rémunère forfaitairement les prestations définies aux articles 28 et 29 du CCAG travaux au chapitre 4 du fascicule 65 du CCTG. ( ** )

Il comprend tous les frais de personnel, d’assistance technique, de fournitures et de reprographie permettant la production des documents nécessaires et préalables à l’exécution des travaux, et leur mise à jour en cours de travaux. Ces études portent notamment sur :

· le programme d'exécution des études et des travaux,


· les études nécessaires à la justification des ouvrages et aux moyens et procédés d'exécution, 


· l'établissement et la fourniture des plans d'exécution, notes de calcul, dessins d'exécution,


· les vacations du bureau d'études de l' Entrepreneur qui doit être représenté en tant que de besoin aux réunions de chantier, 


· la fourniture en deux exemplaires papier et en une version sur support numérique des documents établis dans le cadre de ces études.


( *** )


Ce prix s’applique au forfait lorsque le maître d'œuvre juge explicitement la réalisation d’études d’exécution nécessaire. 


Le bon de commande précise la nature et l’étendue des études et programme  d’exécution des travaux à réaliser par le titulaire.




		



		14-a

		ETUDES ET PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX – mise à disposition d’un INGENIEUR

( * ) Définir différents prix en fonction de la stratégie de commande : soit en fonction du montant des travaux ; par nature d'études ou par durée d'études en homme.jour

		

		14-a

		ETUDES ET PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX– mise à disposition d’un ingénieur


( * )

Le forfait sera réglé en totalité après acceptation des études par le maître d’œuvre. 


LA JOURNEE :




		



		14-b

		ETUDES ET PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX – mise à disposition d’un TECHNICIEN 

( * ) Définir différents prix en fonction de la stratégie de commande : soit en fonction du montant des travaux ; par nature d'études ou par durée d'études en homme.jour

		

		14-b

		ETUDES ET PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX – mise à disposition d’un technIcien


( * )

Le forfait sera réglé en totalité après acceptation des études par le maître d’œuvre. 


LA JOURNEE :




		



		14-c

		ETUDES ET PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX – mise à disposition d’un DESSINATEUR 

( * ) Définir différents prix en fonction de la stratégie de commande : soit en fonction du montant des travaux ; par nature d'études ou par durée d'études en homme.jour

		

		14-c

		ETUDES ET PROGRAMME D'EXECUTION DES TRAVAUX – mise à disposition d’un dessinateur


( * )

Le forfait sera réglé en totalité après acceptation des études par le maître d’œuvre. 


LA JOURNEE :




		



		14-d

		Plus-value au prix 14 pour visite sur le terrain


( * ) plus value pour tenir compte d’une zone d’action importante. Ce prix n’a pas vocation à rémunérer tous les déplacements sur le terrain induits par les travaux du MBC, tels que ceux, par exemple, visant à l’établissement de métrés, qui sont de façon générale rémunérés dans les prix.

		

		14-d

		Plus-value au prix 14 pour visite sur le terrain            


( * )


Ce prix rémunère, à la journée, la plus-value au prix 14 pour la réalisation d’une visite sur le terrain rendue nécessaire pour la réalisation des travaux spécifiques, exclusivement sur demande expresse du Maître d'œuvre.


Il comprend tous les frais de déplacement des personnels et matériels permettant la production des études nécessaires et préalables à l’exécution des travaux. 


Ce prix s’applique au forfait lorsque le maître d’œuvre juge explicitement la réalisation d’études d’exécution nécessaire. 


LA JOURNEE :




		



		15-a

		PLAN QUALITE commun à l’ensemble des opérations (PQ)


( * ) à compléter ou à corriger selon la stratégie de commande du marché. En effet, il est possible de rémunérer le PQ de différentes manières : 


· en l’intégrant dans le prix des installations de chantiers,


· par une plus value aux prix des travaux commandés (série de prix > ou= à 100),


· soit par nature de travaux.


Il convient donc de revoir la rédaction du prix selon la stratégie. Ici la rédaction prévoit la rédaction d’un PQ général qui n’est pas dédié à des opérations spécifiques.


( ** )  à compléter si besoin


( *** ) préciser dans le CCTP les prestations devant être déclinées dans ce PQ commun à l’ensemble des opérations.




		

		15-a

		PLAN QUALITE commun à l’ensemble des opérations (PQ)

( * )

Ce prix rémunère forfaitairement l’élaboration, le suivi et la mise à jour pendant toute la durée du marché d'un plan qualité commun à l’ensemble des opérations, conformément au fascicule 65 du CCTG ( ** ) présentant les dispositions de moyens et d’organisation générale proposées par l’entrepreneur pour atteindre la qualité requise pour les travaux réalisés ( *** ) dans le cadre du présent marché.


Ce prix ne concerne pas la réalisation et la coordination de travaux d’un PQ particulier, spécifique à une opération donnée, qui sera exclusivement réalisé sur demande expresse du Maître d'œuvre et fait l’objet de prix spécifiques.


Le PQ commun à l’ensemble des opérations traite notamment des facteurs contribuant à l’obtention de la qualité et du contrôle interne.


Les documents de suivi d’exécution qui seront remplis par l’entrepreneur au titre du contrôle intérieur sont fournis dans le cadre du dossier de récolement.


Le PQ commun à l’ensemble des opérations est mis à jour et complété autant que de besoin.


Ce prix est rémunéré à hauteur de 60% à la remise et le solde après fourniture du PQ définitif, conforme à l’exécution, après remise de l’ensemble des procédures (PQ de récolement).


LE FORFAIT :




		



		15-a-1

		Plus value pour l’intégration d’une procédure d’exécution supplémentaire dans le PQ commun à l’ensemble des opérations


( * ) la liste des procédures à fournir dans le PQ commun à l’ensemble des opérations est définie dans le CCTP. Il s’agit ici de compléter le PQ par des procédures non prévues.


( ** )  à compléter si besoin




		

		15-a-1

		Plus value pour l’intégration d’une procédure d’exécution supplémentaire dans le PQ commun à l’ensemble des opérations


Ce prix rémunère, à l’unité, l’élaboration, le suivi et la mise à jour pendant toute la durée du marché d'une procédure d’exécution supplémentaire, c’est à dire non prévue dans la liste des procédures d’exécution du PQ commun à l’ensemble des opérations définie au CCTP ( * ), dans le plan d'assurance qualité général conformément au fascicule 65 du CCTG ( ** ).

Ce prix s’applique, à l’unité, lorsque le maître d’œuvre juge explicitement nécessaire l’intégration d’une procédure supplémentaire dans le PQ commun à l’ensemble des opérations.


Ce prix est rémunéré à hauteur de 60% à la remise et le solde après fourniture du PQ définitif, conforme à l’exécution, après remise de l’ensemble des procédures (PQ de récolement).


L’unité :




		



		15-b

		PLAN QUALITE SPECIFIQUE à une opération (PQ) 


( * ) à compléter ou à corriger selon la stratégie de commande du marché. En effet, il est possible de rémunérer le PQ de différentes manières : 


· en l’intégrant dans le prix des installations de chantiers,


· par une plus value aux prix des travaux commandés (série de prix > ou= à 100),


· soit par nature de travaux.


Il convient donc de revoir la rédaction du prix selon la stratégie. Ici la rédaction est dédiée à des opérations spécifiques, à la demande du maître d'œuvre en fonction du montant des travaux.


( ** )  à compléter si besoin




		

		15-b

		PLAN QUALITE spécifique à une opération (PQ)


( * )

Ce prix s’applique au forfait lorsque le maître d’œuvre juge explicitement nécessaire la réalisation d’un PQ spécifique à une opération.


Ce prix rémunère forfaitairement l’élaboration, le suivi et la mise à jour pendant toute la durée du chantier jusqu’à la fin des travaux (date de la décision de réception) d'un plan qualité spécifique à une opération conformément au fascicule 65 ( ** ) présentant les dispositions de moyens et d’organisation proposée par l’entrepreneur pour atteindre la qualité requise.


Ce prix concerne la réalisation et la coordination de travaux spécifiques, exclusivement sur demande expresse du Maître d'œuvre Le PQ spécifique à une opération traite notamment des facteurs contribuant à l’obtention de la qualité et du contrôle interne. Sont annexés au PQ les documents de suivi d’exécution qui seront remplis par l’entrepreneur au titre du contrôle intérieur. Le PQ spécifique à une opération est mis à jour et complété autant que de besoin notamment lorsque des non-conformités sont constatées. 


Ce prix est rémunéré à hauteur de 60% à la remise et le solde après fourniture du PQ définitif conforme à l’exécution, après remise de l’ensemble des procédures (PQ de récolement).




		



		15-b-1

		PLAN QUALITE spécifique à une opération (PQ) (montant des travaux inférieurs ou égaux à 30 000 € HT) 

( * ) Définir différents prix soit en fonction du montant des travaux ; par nature d'études ou par durée d'études en homme.jour


( ** )  à compléter



		

		15-b-1

		PLAN QUALITE spécifique à une opération (PQ) (montant des travaux inférieurs ou égaux à 30 000 € HT)


( * )

Ce prix s’applique, à l’unité, lorsque le montant des travaux (correspondant à la somme des prix des séries ( ** ) à ( ** ) est inférieur ou égal à 30 000 € HT et lorsque le maître d’œuvre juge explicitement la réalisation d’un PQ nécessaire.


Le forfait sera réglé en totalité après acceptation des études par le maître d’œuvre. 


L’unité :




		



		15-b-2

		PLAN ASSURANCE QUALITE spécifique à une opération (PQ) (montant des travaux SUPERIEURS à 30 000 € HT) 

( * ) Définir différents prix soit en fonction du montant des travaux ; par nature d'études ou par durée d'études en homme.jour

		

		15-b-2

		PLAN QUALITE spécifique à une opération (PQ) (montant des travaux supérieurs à 30 000 € HT)


( * )

Ce prix s’applique, à l’unité, lorsque le montant des travaux (correspondant à la somme des prix des séries 100 à XXX) est supérieur à 30 000 € HT et lorsque le maître d’œuvre juge explicitement la réalisation d’un PQ nécessaire.


Le forfait sera réglé en totalité après acceptation des études par le maître d’œuvre. 


L’unité :




		



		16

		PLAN PARTICULIER DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE (PPSPS)


( * ) Préciser comment le prix s'applique vis à vis des sous-traitants éventuels. 


Plusieurs autres solutions sont possibles pour la rémunération de cette prestation : 


· intégrées dans les prix des travaux,


· intégrées dans les prix d’installation de chantier, 


· rémunérées au % sur le prix du montant de travaux….

( ** )  à compléter si besoin



		

		16

		PLAN PARTICULIER DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE (PPSPS)


( * )

Ce prix rémunère, à l’unité :

· l’établissement du plan particulier de la sécurité et de protection de la santé, tenant compte des recommandations du plan général de coordination de sécurité et de protection de la santé (PGCSPS) conformément aux articles                ( ** )  du CCAP,


· les frais résultant de la réglementation relative aux règles de sécurité, à la législation du travail, ainsi qu’à l’hygiène et la sécurité des personnes.


Ce prix comprend notamment :

· l'établissement des documents spécifiant les différentes phases de travaux avec les dispositions retenues avec affichage des consignes et informations de tous les intervenants,


· la consultation des organismes concernés,


· la mise à jours des documents.


Ce prix est rémunéré à hauteur de 60% à la remise du document et le solde après fourniture du PPSPS définitif de récolement.

Lunité :




		



		17-a

		SCHEMA D'ORGANISATION ET DE SUIVI DE L'EVACUATION DES DECHETS – dispositions spécifiques communes à l’ensemble des opérations (SOSED)


( * ) La démarche SOSED se déroule en plusieurs temps et oblige chacun des intervenants à un marché public à y participer :


· pour le maître d’ouvrage et le maître d’œuvre :


· le préambule de cette démarche suppose une estimation des déchets dès l’élaboration du projet, en terme de nature et quantité, 


· il convient ensuite de modifier les pièces contractuelles du marché pour y intégrer le SOSED,


· enfin, chacun doit s’assurer du suivi de la bonne application du SOSED.


· pour l’entreprise :


· lors de son offre à un marché public, elle doit produire un document intitulé " SOSED – dispositions préparatoires ", dans lequel sont exposées les mesures générales qu’elle s’engage à mettre en oeuvre pour gérer les déchets,


· pendant la période de préparation du marché, elle rédige un document détaillant les mesures préparatoires et appelé " SOSED – dispositions spécifiques " qui annule et remplace le " SOSED – dispositions préparatoires ",


· durant le chantier, l’entreprise doit s’assurer de la traçabilité des déchets et de la bonne application de la démarche SOSED en fournissant les bordereaux de suivi des déchets.


Un SOSED– dispositions préparatoires est joint à l’offre commune.


( ** ) à compléter ou à corriger selon la stratégie de commande du marché :


Possibilité de l'intégrer dans le prix des installations de chantier ou dans le prix des travaux ou de ne l’établir que pour des travaux spécifiques (prix à décliner par nature de travaux ou par montant des travaux)


Il convient donc de revoir la rédaction du prix selon la stratégie Ici la rédaction prévoit la rédaction d’un SOSED général qui n’est pas dédié à des opérations spécifiques. 




		

		17-a

		SCHEMA D'ORGANISATION ET DE SUIVI DE L'EVACUATION DES DECHETS GENERAL – dispositions spécifiques communes à l’ensemble des opérations  (SOSED)


( * )

Ce prix rémunère forfaitairement l’établissement d'un schéma organisationnel pour le suivi et l'élimination des déchets conformément aux articles […] du CCAP, commun à l’ensemble des opérations.


L'établissement et la mise à jour d'un SOSED commun à l’ensemble des opérations pour l'ensemble des prestations est compris dans le prix des travaux  ( ** ).


Ce prix est rémunéré à hauteur de 60% à la remise du document et le solde après fourniture du SOSED de récolement.

LE FORFAIT :




		



		17-b

		SCHEMA D'ORGANISATION ET DE SUIVI DE L'EVACUATION DES DECHETS- dispositions spécifiques à une opération (SOSED)


( * ) à compléter ou à corriger selon la stratégie de commande du marché :


Possibilité de l'intégrer dans le prix des installations de chantier ou dans le prix des travaux ou de ne l’établir que pour des travaux spécifiques (prix à décliner par nature de travaux ou par montant des travaux ?).


Il convient donc de revoir la rédaction du prix selon la stratégie. Ici la rédaction est dédiée à des opérations spécifiques à la demande du maître d'œuvre. Pour les petites opérations, le prix est réputé compris dans les prix des travaux selon les modalités d’un SOSED global.




		

		17-b

		SCHEMA D'ORGANISATION ET DE SUIVI DE L'EVACUATION DES DECHETS – dispositions spécifiques à une opération (SOSED)


( * )

Ce prix rémunère, à l’unité, l’établissement d'un schéma organisationnel pour le suivi et l'élimination des déchets conformément aux articles du CCAP, spécifiques à une opération particulière.


Ce prix s’applique au forfait lorsque le maître d’œuvre juge explicitement la réalisation d'un SOSED spécifique à une opération  nécessaire.


Ce prix est rémunéré à hauteur de 60% à la remise du document et le solde après fourniture du SOSED de récolement.


L’unité :




		



		18

		DOSSIER DE RECOLEMENT


( * ) Plusieurs autres solutions sont possibles pour la rémunération de cette prestation : 


· intégrées dans les prix des études,


· intégrés dans les prix d’installation de chantier.

( ** )  à compléter si besoin


( ** ) à compléter ou à corriger selon la nature des travaux réalisés dans le cadre du marché.


( *** * ) nombre d’exemplaires à préciser


( *** ** )  à compléter si besoin




		

		18

		DOSSIER DE RECOLEMENT 


( * )

Ce prix rémunère, à l’unité, les prestations définies à l’article ( ** ) du CCTP et conforme à l’article 36 du fascicule 65 du CCTG ( ** )..


Il rémunère, à l’unité, la remise en fin de travaux du dossier de récolement des travaux réellement exécutés et du dossier d’ouvrage, en ( *** * ) exemplaires, sous format papier et un exemplaire sous format numérique comprenant :


· le programme et le calendrier réel d’exécution,


· les plans et note de calcul conformes à l’exécution,


· l’ensemble des procès verbaux des réunions,


· le PQ de récolement et les fiches de suivi,


· les PV de réception des fournitures et matériaux,


· le journal de chantier,


· le rapport sur l’ensemble des incidents du chantier,


· le dossier photographique du chantier,


· ( *** ** ).


Ce prix est rémunéré à hauteur de 60% à la remise du dossier completet le solde après acceptation par le maître d’œuvre.


L’unité :




		



		19

		Fiche d’entretien


( * ) Ce prix est destiné aux petites opérations d’entretien ou de réparation ne nécessitant pas la fourniture d’un dossier de récolement formalisé, mais permettant de garder trace des interventions réalisées. Il est destiné à compléter le dossier d’ouvrages d’art.


( ** )  à compléter si besoin


Un exemple de fiche est fourni en annexe 

		

		19

		FICHE D’ENTRETIEN


( * )

Il rémunère, à l’unité, la rédaction d’une fiche d’entretien faisant une synthèse des travaux réalisés. Elle comprend notamment : 


· l’état des lieux  avant les travaux (sous la forme de relevés, de photos, de schémas, etc.)


· les conditions atmosphériques, 


· les incidents, 


· les arrêts de chantier, avec leurs durées et leurs causes, 


· les travaux exécutés, leur localisation, leur nature avec prise des photos, les contrôles effectués,


· ( ** ).


Ce prix est rémunéré à hauteur de 60% à la remise et le solde après acceptation par le maître d’œuvre.


L’unité :




		



		20

		INSTALLATIONS DE CHANTIERS 

		

		20

		INSTALLATIONS DE CHANTIERS 

		



		21

		INSTALLATIONS DE CHANTIERS A DESTINATION DE L'ENTREPRISE pour la réalisation de l’entretien 


( * ) à compléter


( ** )  préciser les prestations attendues et détailler les différents niveaux dans le CCTP


( ** ) différent du panneau d’information rémunéré par un prix dédié


(1) D’autres rédactions et d’autres structures de prix que celle présentée ici peuvent être envisagées pour la rémunération de la prestation visée par ce prix (liste non hiérarchisée) : 


· possibilité d'intégrer la prestation dans le prix des travaux (% de frais généraux).


· possibilité de distinguer plusieurs niveaux de prestations selon le montant des travaux, 


· possibilité de distinguer plusieurs niveaux de prestations selon la durée des travaux,


· possibilité de rémunérer la prestation par une plus value générale (% du montant des travaux). 


Chacune présente des avantages et des inconvénients dont il faut tenir compte. Par exemple : 


· l’intégration des prestations dans le coût des travaux doit être cohérente et intégrée dans la rédaction de toutes les pièces du marché pour que cette hypothèse ne soit pas " discutable " pour les entreprises ; chaque entreprise peut avoir son " interprétation " sur ce qui est pris en compte ou non dans le prix ce qui rend la comparaison des offres difficiles ; les demandes du maître d’œuvre, lorsqu’elles vont au-delà des obligations de l’entreprise, doivent toutes faire l’objet de prix dédiés,


· la rémunération au % des prix des travaux (prix dédié) ne semble pas adaptée avec une gestion financière avec le logiciel utilisé par les services de l’Etat GAME (ce type de prix n’existe pas) ;  en outre, le prix des travaux n’est pas forcément proportionnel aux installations,


· la rémunération au % des prix des travaux (prix compris dans les prestations de travaux) semble la mieux adaptée, mais il faut bien préciser quels prix sont prix en compte pour le calcul (les frais d’études sont ils à prendre en compte ?, Toutes les prestations ont elles des installations ? pose d’un balisage par exemple ?) en outre, le prix des travaux n’est pas forcément proportionnel aux installations,


· la gestion en prenant en compte la durée comme critère peut ne pas convenir aux chantiers à faibles coûts car le prix peut représenter une part conséquente du coût de l’opération (50% ou plus pour des petits travaux),


· …


Il convient donc de revoir la rédaction du prix selon la stratégie retenue et d’en tenir compte pour la rédaction des autres pièces du marché (en particulier CCAP et CCTP qui dans l’idéal doivent préciser autant que possible sur les dispositions à prévoir en matière d’installations de chantiers : a minima les dispositions générales rendues obligatoires par le code du travail (voir notamment les recommandations par la CNAM sur ce sujet) et si possible avec le détail des dispositions à prévoir par type de prestation envisagée par le marché. 


Il convient également de définir dans le CCAP comment sont pris en comptes les intempéries.


Hypothèses : 


· les frais relatifs à la protection des cours d’eau contre toutes pollutions y compris par des matériaux de déblai ou de démolition font l’objet d’un prix dédié.


· l’installation des matériels et des magasins de stockage des produits, y compris la préparation des plates-formes supports est comprise dans le prix des travaux.


· les locaux à destination du maître d’œuvre font l'objet de prix dédiés,


· les frais du contrôle intérieur à l'entreprise,  conformément au PAQ, sont compris dans le prix des travaux,


· les frais de fourniture ou de mise à disposition et de mise en place des dispositifs de confinement du chantier pour la protection de l’environnement font l'objet de prix dédiés.,


· l’éclairage éventuel du chantier et des zones de travail fait l'objet de prix dédiés ou sont compris dans le prix des travaux.




		

		21

		INSTALLATIONS DE CHANTIERS A DESTINATION DE L'ENTREPRISE POUR LA RéALISATION DE L’ENTRETIEN (1)


Ce prix rémunère les prestations d’installation générale du chantier définies à l'article 35 et à l’annexe D du fascicule 65 du CCTG comme prescrit à l’article correspondant ( * ) du CCTP. 


Il comprend :


· l’établissement du projet des installations de chantier,


· l’installation et le nettoyage des bureaux et locaux pour le personnel y compris les frais d’occupation des terrains nécessaires, et l'enlèvement de la végétation nécessaire, après accord du maître d'œuvre, et la replantation en fin de chantier ( ** )

· les équipements et toutes les installations prévues par le plan d’hygiène et de sécurité, ayant reçu l’accord du coordonnateur de santé et de sécurité, et des organismes habilités,


· les démarches et frais de branchement aux réseaux divers, y compris le paiement de toutes les consommations et redevances afférentes,


· les frais d’assurance de l’entreprise contre les préjudices causés aux personnes et aux usagers des voies publiques du fait des travaux,


· le maintient en parfait état de propreté des abords du chantier,


· les panneaux d’informations réglementaires ( ** ),


· le repliement de toutes les installations en fin de chantier et la remise en état des lieux.




		



		21-a

		INSTALLATIONS DE CHANTIERS A DESTINATION DE L'ENTREPRISE - PETITE DUREE (1 JOURNEE) 


( * ) Différencier les prix soit en fonction du montant des travaux ; par nature de travaux ou par durée des travaux; ou appliquer une plus value générale à tous les prix de travaux.




		

		21-a

		INSTALLATIONS DE CHANTIERS A DESTINATION DE L'ENTREPRISE - PETITE DUREE (1 JOURNEE)

( * )

Ce prix rémunère, à l’unité, les frais d'intervention pour un chantier ponctuel isolé de petite durée (moins d'un jour).


L’UNITE :




		



		21-b

		INSTALLATIONS DE CHANTIERS A DESTINATION DE L'ENTREPRISE - DUREE MOYENNE (supérieure à 1 jour et inférieure à une semaine)


( * ) Différencier les prix soit en fonction du montant des travaux ; par nature de travaux ou par durée des travaux; ou appliquer une plus value générale à tous les prix de travaux.




		

		21-b

		INSTALLATIONS DE CHANTIERS A DESTINATION DE L'ENTREPRISE - DUREE MOYENNE (supérieure à 1 jour et inférieure à une semaine)

( * )

Ce prix rémunère, à la journée, un chantier isolé, les frais d'installation, d'amenée et de repli du matériel de durée moyenne (supérieure à 1 jour et inférieure à une semaine). 


La journée :




		



		21-c

		INSTALLATIONS DE CHANTIERS A DESTINATION DE L'ENTREPRISE - LONGUE DUREE (supérieure à une semaine et inférieure à un mois)


( * ) Différencier les prix soit en fonction du montant des travaux ; par nature de travaux ou par durée des travaux; ou appliquer une plus value générale à tous les prix de travaux.




		

		21-c

		INSTALLATIONS DE CHANTIERS A DESTINATION DE L'ENTREPRISE - LONGUE DUREE (supérieure à une semaine et inférieure à un mois)

( * )

Ce prix rémunère, à la journée, un chantier isolé, les frais d'installation, d'amenée et de repli du matériel de longue durée (supérieure à une semaine et inférieure à un mois). 


La journée :




		



		21-d

		INSTALLATIONS DE CHANTIERS A DESTINATION DE L'ENTREPRISE – très LONGUE DUREE (supérieure à  un mois  et inférieure à quatre mois)


( * ) Différencier les prix soit en fonction du montant des travaux ; par nature de travaux ou par durée des travaux; ou appliquer une plus value générale à tous les prix de travaux.




		

		21-d

		INSTALLATIONS DE CHANTIERS A DESTINATION DE L'ENTREPRISE – TRES LONGUE DUREE (supérieure à  un mois  et inférieure à quatre mois)

( * )

Ce prix rémunère, à la journée, un chantier isolé, les frais d'installation, d'amenée et de repli du matériel de très longue durée (supérieure à un mois et inférieure à quatre mois). 


La journée :




		



		22

		LOCAUX A DESTINATION DU MAÎTRE D'œuvre 


( * ) à compléter

		

		22

		LOCAUX A DESTINATION DU MAÎTRE D'œuvre 


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise à disposition de locaux de ( * ) m², comprenant ( * )  pour une durée excédant un mois. 


Il comprend et rémunère les prestations dans les mêmes conditions que celles définies pour les installations destinées à l'entreprise. 


L’unité :




		



		23

		clÔture du chantier




		

		23

		CLÔTURE DU CHANTIER


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, sur demande expresse du maître d’œuvre, l’installation d’une clôture délimitant la zone de chantier, pour une durée n’excédant pas un mois.


Il comprend la mise en place de clôture de chantier de deux mètres de haut composée de panneaux d'éléments métalliques galvanisés maintenus au sol dans des plots béton et le repliement en fin de chantier et la remise en état des lieux si nécessaire.


LE METRE LINEAIRE :




		



		24

		travaux de nuits : Plus value pour mise à disposition du matériel et du personnel .


( * ) préciser quel est le coût à prendre en compte pour l’établissement de la rémunération (par exemple : séries de prix dont le numéro est >=30)


rémunération possible à la nuit ou en homme*nuit ?


( ** ) si besoin créer un prix pour travaux en jour férié ou le week-end


( ** ) il est nécessaire de préciser la nature des travaux à réaliser pour déterminer le matériel et le volume de personnel à rémunérer


( ** ) à compléter,


( *** * ) ou création d’une plus value si la zone d’action est étendue.

		

		24

		travaux de nuits : Plus value pour mise à disposition du matériel et du personnel


Ces prix rémunèrent, au pourcentage des travaux réalisés ( * ), la plus-value pour la mise à disposition du matériel (par exemple : éclairage, matériels spécifiques pour les travaux nocturnes, redondance des matériels pour faire face à d’éventuelles pannes, etc.) et du personnel pour l’exécution des travaux de nuit entre 20 heures et 6 heures hors week-end (hors samedi soir, dimanche soir  et jours fériés( ** )).


Les travaux et prestations ( ** ) à réaliser de nuit sont : réparation ou remplacement de joints, de chaussée, entretien courant des chaussées, réparation de corniches, réparation ou remplacement de garde-corps, etc. ( ** ),


Ce prix comprend :


· l’éclairage de la zone de travail


· l'installation du matériel de sécurité et des protections individuelles, telles que lampes torches, etc.


· un rapport photographique des travaux réalisés,


· y compris les frais de déplacement ( *** * )

Ce prix rémunère les sujétions d'accès et les plus values sur les travaux, liées à leur réalisation de nuit. Il s'ajoute aux prix appliqués aux travaux comme s'ils étaient réalisés en journée.


lE pourcentage des travaux réalisés ( * ) :




		



		25

		PROTECTION DES PAREMENTS EN PHASE DE TRAVAUX




		

		25

		PROTECTION DES PAREMENTS EN PHASE DE TRAVAUX


Ce prix rémunère au mètre carré, toutes les sujétions de fourniture, de mise en place et de repli d'un revêtement provisoire synthétique du type bâche ou polyane, en protection des parements des possibles souillures du fait des travaux.


lE METRE CARRE :




		



		

		Autres prestations à DéFINIR


( * ) gardiennage par exemple ; prestations par un géomètre – généralement traitée par un marché spécifique.




		

		

		Autres prestations à DéFINIR


( * )

		



		

		

		

		

		

		



		30

		SIGNALISATION DE CHANTIERS

		

		30

		SIGNALISATION DE CHANTIERS

		



		Il convient de préciser dans le CCAP et le CCTP, ou à défaut dans le BP : Les plages horaires d'intervention pour l'exécution des travaux par exemple :


· de huit heures à dix-huit heures pendant la journée, du lundi au vendredi, jours fériés exclus lorsque les interventions programmées n'ont pas d'impact sur la circulation,


· neutralisation de voies : de neuf heures à seize heures pendant la journée, du lundi au vendredi (éventuellement les samedi et dimanche après accord du maître d'ouvrage), jours fériés exclus : l'heure de début et l'heure de fin correspondant respectivement à l'installation et au repli des matériels et équipements de signalisation temporaire assurant les restrictions de circulation 


· si besoin, définir les prescriptions particulières pour préciser ce que l’on attend du titulaire en dehors des horaires de travail : par exemple : les voies neutralisées pour les travaux seront ouvertes chaque soir à la circulation et le balisage sera replié. Le retrait du matériel est imposé chaque soir et sera stocké derrière les équipements de sécurité.  En cas de nécessité de neutraliser une voie de circulation sur plusieurs journées consécutives, ces interventions seront programmées préférentiellement en période de vacances scolaires ou les samedi, dimanche,


· fermeture d'un ou des deux sens de circulation : de jour : de huit heures à dix-huit heures ; de nuit : de vingt et une heures à cinq heures (exceptionnellement de vingt heures à six heures), l'heure de début et l'heure de fin correspondant respectivement à l'installation et au repli des matériels et équipements de signalisation temporaire assurant les restrictions de circulation : 


· si besoin, définir les prescriptions particulières : par exemple : 


· la fermeture n'est pas autorisée, exception faite des prestations qui ne peuvent être faites que sous fermeture, et dans ce cas, en raison des restrictions de circulation qu'ils imposent et après accord du maître d'ouvrage (sur la base du dossier d'exploitation sous chantier), elles seront réalisées exclusivement de nuit,


· la mise en place d'un basculement ou d'une déviation comprend les dispositions suivantes : le (les) sens de circulation fermé(s) pour les travaux sera (seront) ouvert(s) chaque matin à la circulation et le balisage sera replié. Le retrait du matériel est imposé chaque matin et sera stocké derrière les équipements de sécurité, 


· alternat Piquets K10 : de neuf heures à midi et de quatorze heures à  seize heures pendant la journée, du lundi au vendredi (éventuellement les samedi et dimanche après accord du maître d'ouvrage), jours fériés exclus : l'heure de début et l'heure de fin correspondant respectivement à l'installation et au repli des matériels et équipements de signalisation temporaire assurant les restrictions de circulation 



si besoin, définir les prescriptions particulières précisées dans le BP : par exemple : Pendant la pause déjeuner et la nuit, l’alternat piquets K10 est remplacé par un 
alternat à feux tricolores : cette prestation est comprise dans le prix des prestations.


Il convient également de préciser dans le CCAP et le CCTP les prestations attendues pour l’entretien et la maintenance par exemple :


" La signalisation des chantiers dans les zones intéressant la circulation publique, est réalisée par le titulaire, sous le contrôle du service ci-après :Préciser le service


et/ou éventuellement :les Services techniques des mairies concernées (en cas de déviation de la circulation).


Elle doit être conforme à l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, définie par l'arrêté du 24 novembre 1967 et l'ensemble des textes qui l'ont modifié.


Le titulaire mettra la signalisation conformément au dossier d'exploitation sous chantier qu'il aura établi et qui aura été soumis puis validé par le gestionnaire de la voirie concernée au moins XX jours, avant sa mise en oeuvre.


Le titulaire est tenu d'adapter cette signalisation dès que la situation du chantier se révèle différente de celle prévue à l'origine et d’en informer le représentant de la maîtrise d’œuvre.


Aucun dispositif de signalisation n'est mis à disposition du titulaire lorsque la signalisation au droit des travaux est réalisée par l'entreprise.


Le titulaire doit soumettre à l'agrément du maître d'œuvre et du gestionnaire de XXX, les moyens en personnel, véhicules et matériels de signalisation qu'il compte utiliser. 


Avant le début des travaux, et au cours de ceux-ci, le titulaire doit faire connaître nominativement au maître d'œuvre, le responsable de l'exploitation et de la signalisation du ou des chantiers, responsable qui doit pouvoir être contacté de jour comme de nuit. (dans ce cas, on peut prévoir un prix dédié pour la rémunération de cette prestation).


Le titulaire réalise une surveillance comprenant XX patrouilles par jours sur la zone faisant l’objet d’une signalisation temporaire et le cas échéant sur les itinéraires de déviation. (dans ce cas, on peut prévoir un prix dédié pour la rémunération de cette prestation).


L’entretien et la maintenance comprennent le repositionnement des dispositifs de signalisation, et si nécessaire, leur remplacement (si besoin définir une durée maximale d’intervention) en cas de dégradation à l’exception de la signalisation directionnelle implantée sur mâts.


Le personnel du titulaire travaillant sur les parties du chantier sous circulation doit être doté d'un harnais, ou d'un gilet rétro-réfléchissant.


Les parties latérales ou saillantes des véhicules opérant habituellement sur la chaussée à l'intérieur du chantier sont marquées de bandes rouges et blanches rétro-réfléchissantes.


Les véhicules et engins du chantier progressant lentement ou stationnant fréquemment sur la chaussée doivent être pourvus de feux spéciaux prévus à l'article 122 paragraphe c : matériels mobiles alinéa 2 "feux spéciaux" de l'Instruction Interministérielle sur la signalisation routière, livre I- 8 ième partie : signalisation temporaire du 6 novembre 1992.


En cas de visibilité réduite, un ou plusieurs agents munis d'un fanion K1 avertissent les usagers de la présence à proximité, d'obstacles fixes ou mobiles sur la chaussée ou ses dépendances.


La signalisation aux extrémités de section où la circulation est interrompue et celle des itinéraires déviés, indiqués ci-dessus, est réalisée par l'entreprise (y compris la signalisation de déviation ou de basculement de circulation).


La signalisation du ou des tronçons mis en sens unique alterné (uniquement pour les voies bidirectionnelles) est réalisée par feux tricolores (manuellement aux heures de pointe). "


Si besoin, il convient de prévoir les pénalités adaptées pour assurer le respect des dispositions jugées les plus importantes.


Les prestations attendues peuvent varier en fonction de l’importance du trafic et de la typologie du réseau:






		31-a

		Réalisation et pose de panneaux d'information


( * ) préciser la surface et les dimensions maximales des panneaux


( ** ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


( ** ) préciser ce que l’on entend par entretien : peut être cela nécessite t il un prix supplémentaire, notamment s’il y a astreinte (dans ce cas elle peut être rémunérée en fonction de la durée du chantier).




		

		31-a

		Réalisation et pose de panneaux d'information



Ce prix rémunère, au mètre carré, la réalisation et la pose de panneaux d’information de dimension maximale ( * )  m2 ).


( ** ).


Ce prix comprend :


· l’implantation avec le maître d’œuvre,


· les fouilles de toutes natures et l’évacuation des déblais en décharge agréée par le maître d’œuvre pour la réalisation des 2 massifs,


· le coffrage éventuel, la fourniture et la mise en oeuvre de béton pour la réalisation des massifs,


· la fourniture et la mise en œuvre des éléments bois pour la réalisation des supports et du cadre de pose des panneaux mélaminés,


· la réalisation du film plastique à partir de la maquette établie par le maître d’ouvrage,


· la fourniture et la mise en place des panneaux après collage des films plastiques,


· le remblaiement autour des massifs et la remise en état des lieux,


· toutes sujétions d’accès, de manutention, de transport et d’amenée à pieds d’œuvre, de main d’œuvre, de sécurité,


· la mise à disposition des moyens exclusifs (matériels et personnels),


· l’entretien ( ** ) durant tout le chantier,


· les précautions de réalisation à proximité des réseaux.


LE METRE CARRE :




		



		31-a-1

		Plus value pour pose de panneaux d’information de nuit


( * ) préciser les horaires d’intervention.

		

		31-a-1

		Plus value pour pose de panneaux d’information de nuit


Ce prix rémunère au mètre carré une plus value au prix 31 pour pose de panneaux d’information de nuit ( * ).


LE METRE CARRE :




		



		31-b

		Dépose de panneaux d'information


( * ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.




		

		31-b

		Dépose de panneaux d'information


Ce prix rémunère à l’unité la dépose d’un panneau d’information et la remise en état des lieux.


( * )

Ce prix comprend :


· la dépose d’un panneau d’information comprenant le ou les panneaux mélanines et les supports et cadre,


· le transport et la livraison au centre d’exploitation indiqué par le maître d’œuvre des éléments ci-dessus,


· la démolition des massifs bétons et l’évacuation des matériaux de démolition suivant les pièces du marché,


· la remise en état des lieux,


· toutes sujétions d’accès, de manutention, de transport, de main d’œuvre, de sécurité, d’exécution.


L’uNITE :




		



		31-b-1

		Plus value pour dépose de panneaux d’information de nuit


( * ) préciser les horaires d’intervention.

		

		31-b-1

		Plus value pour dépose de panneaux d’information de nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 32 pour dépose de panneaux d’information de nuit ( * ).


L’uNITE :




		



		32-a

		Signalisation d'urgence et dangers temporaires sur route Bidirectionnelle (schémas DT1 à DT4) pendant une journée


( * ) Ce prix est destiné à une signalisation d’urgence qui est généralement réalisée en régie. S’il est retenu dans le marché, il est nécessaire que le titulaire puisse répondre dans des délais rapides, ce qui n’est généralement pas le cas pour ce type de marché. Ce type d’astreinte peut faire l’objet d’une rémunération spécifique.


En outre, en cas de zone de danger de longue durée, il convient de la remplacer par un dispositif prévu pour un chantier fixe entraînant une occupation similaire de la chaussée .


Si besoin, prévoir une plus value pour intervention le week end ou jour férié.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( *** * ) préciser ce que l’on entend par remplacement : et notamment les dispositifs dont le remplacement est exclu du prix.


( *** ** ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


( *** *** ) préciser la longueur maximale du chantier. Si nécessaire, prévoir plusieurs prix. Ici la longueur maximale du chantier proposée en solution de base est de 50m.


( *** *** * ) préciser  si le prix comprend ou non la mise à disposition des dispositifs de type SMV, K5a, K5c, K16, , marquage temporaire ou définitif, ou s’ils sont rémunérés par des prix de numéro > 35. Dans le présent bordereau l’ensemble des dispositions (hors SMV) sont inclus dans les prix.
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		32-a

		Signalisation d'urgence et dangers temporaires sur route Bidirectionnelle (schémas DT1 à DT4) pendant une journée


( * )

Ce prix rémunère à l’unité la mise à disposition, l’amenée, la mise en place, l’exploitation, la surveillance, la maintenance ( ** ) pendant une journée ( ** ), le remplacement s’il y a lieu ( *** * ), et le repliement en fin de journée des dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas DT1, DT2, DT3 ou DT4 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché.


( *** ** ) 


Il comprend à :


· la signalisation d’approche et de position, non compris la signalisation directionnelle,


· la signalisation provisoire lumineuse et clignotante,


· la signalisation horizontale délimitant les voies de circulation en cours de chantier,


· une zone de danger d’une longueur de 50m maximum ( *** *** ),


· ( *** *** * ).


L’uNITE :
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		32-a-1

		Plus value au prix 32-a pour signalisation d’une zone de danger de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		32-a-1

		Plus value au prix 32-a pour signalisation d’une zone de danger de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire ( * ), une plus value au prix 32-a pour la signalisation d’une zone de danger à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		32-a-2

		Plus value au prix 32-a pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		32-a-2

		Plus value au prix 32-a pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 32-a pour signalisation de chantier pendant une nuit ( * ).


l’unité :




		



		32-a-3

		Plus value au prix 32-a pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) Intérêt du maintien de ce prix est à vérifier : il convient de mettre en place une signalisation de chantier fixe au plus vite.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée calendaire complémentaire : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.

		

		32-a-3

		Plus value au prix 32-a pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * )


Ce prix rémunère, à la journée calendaire supplémentaire, une plus value au prix 32-a pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés). ( ** )

La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 32-a. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire :




		



		32-b

		Signalisation d'urgence et dangers temporaires sur route à Chaussées séparées (schémas DT101 à DT09) pendant une journée


( * ) Ce prix est destiné à une signalisation d’urgence qui est généralement réalisée en régie. S’il est retenu dans le marché, il est nécessaire que le titulaire puisse répondre dans des délais rapides, ce qui n’est généralement pas le cas pour ce type de marché.


En outre, en cas de zone de danger de longue durée, il convient de la remplacer par un dispositif prévu pour un chantier fixe entraînant une occupation similaire de la chaussée.


Ainsi, il n’est pas gênant d’avoir un seul prix même si DT 101 et DT 103  " consomme " moins de signalisation que les autres, et à l’inverse que DT 105,107 et 109 fassent appel à des véhicules de type FLR et FLU. Si nécessaire, prévoir une plus value pour intervention en week-end ou jour férié, voir une plus-value pour la mise à disposition des personnels au-delà des horaires prévus pour la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( *** * ) préciser ce que l’on entend par remplacement : et notamment les dispositifs dont le remplacement est exclu du prix.


( *** ** ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


( *** *** ) préciser la longueur maximale du chantier. Si nécessaire, prévoir plusieurs prix. Ici la longueur maximale du chantier proposée en solution de base est de 50m.


( *** *** * ) préciser  si le prix comprend ou non la mise à disposition des dispositifs de type SMV, K5a, K5c, K16, , marquage temporaire ou définitif, ou s’ils sont rémunérés par des prix de numéro > 35. Dans le présent bordereau l’ensemble des dispositions (hors SMV) sont inclus dans les prix.
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		32-b

		Signalisation d'urgence et dangers temporaires sur route à Chaussées séparées (schémas DT101 à DT09) pendant une journée


( * )

Ce prix rémunère à l’unité la mise à disposition, l’amenée, la mise en place, l’exploitation, la surveillance, la maintenance ( ** ) pendant une journée ( ** ), le remplacement s’il y a lieu ( *** * ), et le repliement en fin de journée des dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas DT1, DT2, DT3 ou DT4 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché.


( *** ** )

· Il s’applique à :


· la signalisation d’approche et de position, non compris la signalisation directionnelle,


· la signalisation provisoire lumineuse et clignotante,


· la signalisation horizontale délimitant les voies de circulation en cours de chantier


· une zone de danger d’une longueur  de 50m maximum ( *** *** )

· ( *** *** * ).


L’uNITE :




		



		32-b-1

		Plus value au prix 32-b pour signalisation d’une zone de danger de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		32-b-1

		Plus value au prix 32-b pour signalisation d’une zone de danger de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaire supplémentaire ( * ), une plus value au prix 32-b pour la signalisation d’une zone de danger à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		32-b-2

		Plus value au prix 32-b pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		32-b-2

		Plus value au prix 32-b pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère, à l’unité, une plus value au prix 33 pour signalisation de chantier pendant une nuit ( * ).


L’uNITE :




		



		32-b-3

		Plus value au prix 32-b pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) Intérêt du maintien de ce prix est à vérifier : il convient de mettre en place une signalisation de chantier fixe au plus vite.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée calendaire complémentaire : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.




		

		32-b-3

		Plus value au prix 32-b pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée 


( * )


Ce prix rémunère à la journée calendaire une plus value au prix 32-b pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés). ( ** )

La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 32-b. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire :




		



		33

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle


( * ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée. 


( ** ) préciser ce que l’on entend par remplacement : et notamment les dispositifs dont le remplacement est exclu du prix.


( *** * ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


( *** ** ) préciser la longueur maximale du chantier. Si nécessaire, prévoir plusieurs prix. Ici la longueur maximale du chantier proposée en solution de base est de 50m.


( *** *** ) préciser  si le prix comprend ou non la mise à disposition des dispositifs de type SMV, K5a, K5c, K16, marquage temporaire ou définitif, ou s’ils sont rémunérés par des prix de numéro > 35. Dans le présent bordereau l’ensemble des dispositions (hors SMV) sont inclus dans les prix.




		

		33

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle


Ces prix rémunèrent la mise à disposition, l’amenée, la mise en place, l’exploitation, la surveillance, la maintenance ( * ) pendant une journée ( ** ), le remplacement ( ** ) s’il y a lieu, et le repliement en fin de travaux des dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché.


( *** * )  


Il s’applique à :


· la signalisation d’approche et de position, non compris la signalisation directionnelle,


· la signalisation provisoire lumineuse et clignotante,


· la signalisation horizontale délimitant les voies de circulation en cours de chantier,


· une zone de chantier d’une longueur de 50m ( *** ** ) maximum


( *** *** ).




		



		33-a

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schémas CF11, CF12 ou CF13 pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		33-a

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schémas CF11, CF12 ou CF13 pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas CF11, CF12 ou CF13 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché.


L’uNITE :




		



		33-a-1

		Plus value au prix 34 pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		33-a-1

		Plus value au prix 33-a pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-a pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		33-a-2

		Plus value au prix 33-a pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée calendaire complémentaire : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée. 




		

		33-a-2

		Plus value au prix 33-a pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire une plus value au prix 33-a pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).( ** )

La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-a. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		33-a-3

		Plus value au prix 33-a pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée




		

		33-a-3

		Plus value au prix 33-a pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 33-a  pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		33-b

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schémas CF14 ou CF 16 pendant une journée 


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		33-b

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schémas CF14 ou CF 16 pendant une journée 


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas CF14 ou CF16 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché.

L’uNITE :




		



		33-b-1

		Plus value au prix 33-b pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		33-b-1

		Plus value au prix 33-b pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-b pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		33-b-2

		Plus value au prix 33-b pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée calendaire complémentaire : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.



		

		33-b-3

		Plus value au prix 33-b pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire  une plus value au prix 33-b pour maintenance ( * ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés). ( ** )

La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-b. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire SUPplémentaire :




		



		33-b-3

		Plus value au prix 33-b pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée




		

		33-b-3

		Plus value au prix 33-b pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire ( * ), une plus value au prix 33-b pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		33-c

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schémas CF15, CF 18 ou CF 19 pendant une journée 


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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( * ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** ) préciser la longueur maximale du chantier. Si nécessaire, prévoir plusieurs prix.

		

		33-c

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schémas CF15, CF 18 ou CF 19 pendant une journée 


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas CF15, CF 18 ou CF 19 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché.


L’uNITE :




		



		33-c-1

		Plus value au prix 33-c pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		33-c-1

		Plus value au prix 33-c pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-c pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		33-c-2

		Plus value au prix 33-c pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.




		

		33-c-2

		Plus value au prix 33-c pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire( * ) une plus value au prix 33-c pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-c. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire  :




		



		33-c-3

		Plus value au prix 33-c pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée




		

		33-c-3

		Plus value au prix 33-c pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire, une plus value au prix 33-c pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		33-d

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schémas CF17 ou CF 20 pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		33-d

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schémas CF17 ou CF 20 pendant une journée 


· Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de  dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas CF17 ou CF 20 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché.


L’uNITE :




		



		33-d-1

		Plus value au prix 38 pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		33-d-1

		Plus value au prix 33-d pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-d pour signalisation de chantier pendant une nuit ( * ).


L’uNITE :




		



		33-d-2

		Plus value au prix 33-d pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.




		

		33-d-2

		Plus value au prix 33-d pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 33-d pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-d. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire  :




		



		33-d-3

		Plus value au prix 33-d pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		33-d-3

		Plus value au prix 33-d pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire ( * ), une plus value au prix 33-d pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		33-e

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schémas CF21 pendant une journée 


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		33-e

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schéma CF21 pendant une journée 


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF21 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché.


L’uNITE :




		



		33-e-1

		Plus value au prix 33-e pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		33-e-1

		Plus value au prix 33-e pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-e pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		33-e-2

		Plus value au prix 33-e pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.




		

		33-e-2

		Plus value au prix 33-e pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire( * ) une plus value au prix 33-e pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-e. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire  :




		



		33-e-3

		Plus value au prix 33-e pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		33-e-3

		Plus value au prix 33-e pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 33-e pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		33-f

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schémas CF22 pendant une journée 


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		33-f

		Signalisation pour chaniter fixe sur route bidirectionnelle - schémas CF22 pendant une journée 


· Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF22 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché.


L’uNITE :




		



		33-f-1

		Plus value au prix 33-f pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		33-f-1

		Plus value au prix 33-f pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-f pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		33-f-2

		Plus value au prix 33-f pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.




		

		33-f-2

		Plus value au prix 33-f pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 33-f pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-f. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire SUPPLEMENTAIRE :




		



		33-f

		Plus value au prix 33-f pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		33-f-3

		Plus value au prix 33-f pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 33-f pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		33-g

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schéma CF23 pendant une journée 


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) Définir ce que l’on attend du titulaire en dehors de la durée de présence du personnel (heure de déjeuner, nuit) ou si elle est rémunérée par un autre prix.
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		33-g

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schéma CF23 pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schéma CF23 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles.


Ce prix comprend ( ** )

L’uNITE :




		



		33-g--1

		Plus value au prix 33-g-pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit



		

		33-g-1

		Plus value au prix 33-g pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-g pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		33-g-2

		Plus value au prix 33-g- pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** )Définir ce que l’on attend du titulaire en dehors de la durée de présence du personnel (heure de déjeuner, nuit) ou si elle est rémunérée par un autre prix.



		

		33-g-2

		Plus value au prix 33-g- pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 33-g pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-g. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


Ce prix comprend ( ** )

LA journée calendaire supplémentaire :




		



		33-g-3

		Plus value au prix 33-g pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		33-g-3

		Plus value au prix 33-g pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 33-g pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		33-h

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schéma CF24 pendant une journée 


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		33-h

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - schéma CF24 pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF24 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles.


L’uNITE :




		



		33-h-1

		Plus value au prix 33-h pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		33-h-1

		Plus value au prix 33-h pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-h pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		33-h-2

		Plus value au prix 33-h pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.




		

		33-h-2

		Plus value au prix 33-h pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire( * ) une plus value au prix 33-h pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-h. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		33-h-3

		Plus value au prix 33-h pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		33-h-3

		Plus value au prix 33-h pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 33-h pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		33-i

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - Route à trois voies – Alternat par piquets k10 avec rabattement préalable vers la droite (schéma CF25A ou CF 25b) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** )Définir ce que l’on attend du titulaire en dehors de la durée de présence du personnel (heure de déjeuner, nuit) ou si elle est rémunérée par un autre prix.
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		33-i

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - Route à trois voies – Alternat par piquets k10 avec rabattement préalable vers la droite (schéma CF25A ou CF 25b) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF25a ou CF 25b du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles.


Ce prix comprend ( ** )

L’uNITE :




		



		33-i-1

		Plus value au prix 33-i pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		33-i-1

		Plus value au prix 33-i pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-i pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		33-i-2

		Plus value au prix 33-i pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** )Définir ce que l’on attend du titulaire en dehors de la durée de présence du personnel (heure de déjeuner, nuit) ou si elle est rémunérée par un autre prix.




		

		33-i-2

		Plus value au prix 33-i pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 33-1 pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-i. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


Ce prix comprend ( ** )

LA journée calendaire supplémentaire :




		



		33-i-3

		Plus value au prix 33-i pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		33-i-3

		Plus value au prix 33-i pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 33-i pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		33-j

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - Route à trois voies – Alternat par SIGNAUX TRICOLORES AVEC rabattement préalable vers la droite (schéma CF26a) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) Définir ce que l’on attend du titulaire en dehors de la durée de présence du personnel (heure de déjeuner, nuit) ou si elle est rémunérée par un autre prix.
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		33-j

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - Route à trois voies – Alternat par signaux tricolores AVEC rabattement préalable vers la droite (schéma CF26a) pendant une journée



Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas CF 26a du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché.


( ** )

L’uNITE :




		



		33-j-1

		Plus value au prix 33-j pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		33-j-1

		Plus value au prix 33-j pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-j pour signalisation de chantier pendant une nuit ( * ).


L’uNITE :




		



		33-j-2

		Plus value au prix 33-j pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.




		

		33-j-2

		Plus value au prix 33-j pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 33-j pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-j. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		33-j-3

		Plus value au prix 33-j pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		33-j-3

		Plus value au prix 33-j pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire ( * ), une plus value au prix 33jk pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		33-k

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - Route à trois voies – Alternat par SIGNAUX TRICOLORES SANS rabattement préalable (schéma CF26b) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) Définir ce que l’on attend du titulaire en dehors de la durée de présence du personnel (heure de déjeuner, nuit) ou si elle est rémunérée par un autre prix.
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		33-k

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle - Route à trois voies – Alternat par SIGNAUX TRICOLORES SANS rabattement préalable (schéma CF26b) pendant une journée



Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas CF 26b du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché               .( ** ) 


L’uNITE :




		



		33-k-1

		Plus value au prix 33-k pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		33-k-1

		Plus value au prix 33-k pour signalisation de chantier pendant une nuit



Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-k pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		33-k-2

		Plus value au prix 33-k pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.



		

		33-k-2

		Plus value au prix 33-k pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire( * ) une plus value au prix 33-k pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-k. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		33-k-3

		Plus value au prix 33-k pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		33-k-3

		Plus value au prix 33-k pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 33-k pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.



la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :
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		CF 27 à CF 32 concernent les carrefours et giratoires : A priori pas utile de prévoir des prix
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		33-l

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle – Créneau à 2x2 voies – chantier sur Voie de Droite (schéma CF33) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		33-l

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle – Créneau à 2x2 voies – chantier sur Voie de Droite (schéma CF33) pendant une journée



Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF33 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché.


L’uNITE :




		



		33-l-1

		Plus value au prix 33-l pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		33-l-1

		Plus value au prix 33-l pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-l pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		33-l-2

		Plus value au prix 33-l pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.




		

		33-l-2

		Plus value au prix 33-l pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire( * ) une plus value au prix 33-l pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-l. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplementaire :




		



		33-l-3

		Plus value au prix 33-l pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		33-l-3

		Plus value au prix 33-l pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire ( * ), une plus value au prix 33-l pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.

la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		33-m

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle – Créneau à 2x2 voies – chantier sur Voie de Gauche (schéma CF34) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		33-m

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle – Créneau à 2x2 voies – chantier sur Voie de Gauche (schéma CF34) pendant une journée



Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF 34 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché.


L’uNITE :




		



		33-m-1

		Plus value au prix 33-m pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		33-m-1

		Plus value au prix 33-m pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-n pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		33-m -2

		Plus value au prix 33-m pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.



		

		33-m-2

		Plus value au prix 33-m pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire( * ) une plus value au prix 33-m pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-m. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.

LA journée calendaire supplémentaire :




		



		33-m-3

		Plus value au prix 33-m pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		33-m-3

		Plus value au prix 33-m pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 33-m pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.

la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		33-n

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle – Créneau à 2x2 voies – BASCULEMENT (schéma CF35) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		33-n

		Signalisation pour chantIer fixe sur route bidirectionnelle – Créneau à 2x2 voies – Basculement (schéma CF35) pendant une journée



Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF 35 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes bidirectionnelles, joint au marché.

L’uNITE :




		



		33-n-1

		Plus value au prix 33-n pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit



		

		33-n-1

		Plus value au prix 33-n pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 33-n pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		33-n-2

		Plus value au prix 33-n pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.




		

		33-n-2

		Plus value au prix 33-n pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 33-n pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 33-n. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.

LA journée calendaire supplémentaire :




		



		33-n-3

		Plus value au prix 33-n pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		33-n-3

		Plus value au prix 33-n pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 33-n pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.

la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		34

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées


( * ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par remplacement : et notamment les dispositifs dont le remplacement est exclu du prix.


( *** * ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


( *** ** ) préciser la longueur maximale du chantier. Si nécessaire, prévoir plusieurs prix. Ici la longueur maximale du chantier proposée en solution de base est de 50m.


( *** *** ) préciser  si le prix comprend ou non la mise à disposition des dispositifs de type SMV, K5a, K5c, K16, marquage temporaire ou définitif, ou s’ils sont rémunérés par des prix de numéro > 35. Dans le présent bordereau l’ensemble des dispositions (hors SMV) sont inclus dans les prix.




		

		34

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées



Ces prix rémunèrent la mise à disposition, l’amenée, la mise en place, l’exploitation, la surveillance, la maintenance ( * ) pendant une journée( ** ), le remplacement ( ** ) s’il y a lieu, et le repliement en fin de travaux des dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


( *** * ) 


· Il s’applique à :


· la signalisation d’approche et de position, non compris la signalisation directionnelle,


· la signalisation provisoire lumineuse et clignotante,


· la signalisation horizontale délimitant les voies de circulation en cours de chantier,


· une zone de chantier d’une longueur de 50m ( *** ** ) maximum


· ( *** *** ).




		



		34-a

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées - Signalisation de neutralisation de BAU (schéma CF111) ou de TPC (schéma CF112) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		34-a

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées - Signalisation de neutralisation de BAU (schéma CF111) ou de TPC (schéma CF112) pendant une journée


· Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas CF111 ou CF112 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.

L’uNITE :




		



		34-a-1

		Plus value au prix 34-a pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit



		

		34-a-1

		Plus value au prix 34-a pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-a pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		34-a-2

		Plus value au prix 34-a pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.



		

		34-a-2

		Plus value au prix 34-a pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire( * ) une plus value au prix 34-a pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-a. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.

LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-a-3

		Plus value au prix 34-a pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		34-a-3

		Plus value au prix 34-a pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 34-a pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		34-b

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées - Signalisation de neutralisation de la voie de droite (schémas CF113a ou CF115) ou de la voie de gauche (schémas CF114a, OU CF116a) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		34-b

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées - Signalisation de neutralisation de la voie de droite (schémas CF113a ou CF115) ou de la voie de gauche (schémas CF114a OU CF116a) pendant une journée


· Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée( * )de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas CF113a, CF115, CF114a ouCF116a du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


L’uNITE :




		



		34-b-1

		Plus value au prix 34-b pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit



		

		34-b-1

		Plus value au prix 34-b pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-b pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		34-b-2

		Plus value au prix 34-b pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.



		

		34-b-2

		Plus value au prix 34-b pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


Ce prix rémunère à la journée calendaire( * ) une plus value au prix 34-b pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-b. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-b-3

		Plus value au prix 34-b pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		34-b-3

		Plus value au prix 34-b pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 34-b pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		34-*c

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées - Signalisation de neutralisation de la voie de droite (schémas CF113b ou CF116b) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		34-c

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées - Signalisation de neutralisation de la voie de droite (schémas CF113b ou CF116b) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas CF113b ou CF 116b du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


L’uNITE :




		



		34-c-1

		Plus value au prix 34-c pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit



		

		34-c-1

		Plus value au prix 34-c pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-c pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		34-c-2

		Plus value au prix 34-c pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-c-2

		Plus value au prix 34-c pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-c pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-c. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-c-3

		Plus value au prix 34-c pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		34-c-3

		Plus value au prix 34-c pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 34-c pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :
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		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées  - CF 114 b : Route à 2 x 2 voies - Neutralisation de la voie de gauche par Bra :

		



		34-d

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées - Route à 2 x 3 voies et 2X4 voies - Signalisation de neutralisation de deux voies de droite (schémas CF117a ou CF119) ou de deux voies de gauche (schémas CF118 ou CF120) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		34-d

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées - Route à 2 x 3 voies et 2X4 voies - Signalisation de neutralisation de deux voies de droite (schémas CF117a ou CF119) ou de deux voies de gauche (schémas CF118 ou CF120) pendant une journée


· Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas CF117a, CF119, CF118 ou CF120 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


L’uNITE :




		



		34-d-1

		Plus value au prix 34-d pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit



		

		34-d-1

		Plus value au prix 34-d pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-d pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		34-d-2

		Plus value au prix 34-d pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-d-2

		Plus value au prix 34-d pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-d pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-d. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-d-3

		Plus value au prix 34-d pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		34-d-3

		Plus value au prix 34-d pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 34-d pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		34-e

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées - Neutralisation des deux voies de Droite (schéma CF117B) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		34-e

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées - Neutralisation des deux voies de Droite (schéma CF117B) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée( * ) de  dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF117b du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


L’uNITE :




		



		34-e-1

		Plus value au prix 34-e pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit



		

		34-e-1

		Plus value au prix 34-e pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-e pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		34-e-2

		Plus value au prix 34-e pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-e-2

		Plus value au prix 34-e pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire( * ) une plus value au prix 34-e pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-e. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-e-3

		Plus value au prix 34-e pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		34-e-3

		Plus value au prix 34-e pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 34-e pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		34-f

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées - Utilisation de la BAU en voie circulée - Neutralisation de la voie de gauche (schéma CF121) pendant une journée


 ( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) le Marquage peut également être rémunéré par ailleurs – compléter la rédaction selon la stratégie adoptée ?
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		34-f

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées - Utilisation de la BAU en voie circulée - Neutralisation de la voie de gauche (schéma CF121) pendant une journée 


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas CF 121 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


( ** ) 


L’uNITE :




		



		34-f-1

		Plus value au prix 34-f pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		34-f-1

		Plus value au prix 34-f pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-f pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		34-f-2

		Plus value au prix 34-f pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-f-2

		Plus value au prix 34-f pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-f pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-f. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-f-3

		Plus value au prix 34-f pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée

		

		34-f-3

		Plus value au prix 34-f pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 34-f pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.

la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire :




		



		34-g

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies - basculement total 1+1 et 0 (schéma CF122a ou  CF 122b) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) longueur maximale du basculement dans le prix de base est à adapter aux besoins. Par cohérence avec les autres prix, on a pris une hypothèse de 50m (peu réaliste dans la réalité).


( ** ) préciser si le contrôle préalable de l’ITPC, l’ouverture puis la fermeture des ITPC sont compris dans le prix.
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		34-g

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies - basculement total 1+1 et 0 (schéma CF122a ou CF 122b) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas CF122a ou CF 122b du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


La longueur maximale du basculement est de 50m ( ** )

( ** )

L’uNITE :




		



		34-g -1

		Plus value au prix 34-g pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit



		

		34-g -1

		Plus value au prix 34-g pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-g pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		34-g -2

		Plus value au prix 34-g pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.




		

		34-g -2

		Plus value au prix 34-g pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire( * ) une plus value au prix 34-g pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-g. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-g -3

		Plus value au prix 34-g pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée : voir  l’unité selon les longueurs de basculement envisagée (km ?)

		

		34-g -3

		Plus value au prix 34-g pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires( * ) supplémentaire, une plus value au prix 34-a pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ) :




		



		34-h

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies - basculement total 1+1 et 0 – utilisation de FLR (schéma CF122c) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) longueur maximale du basculement dans le prix de base est à adapter aux besoins. Par cohérence avec les autres prix, on a pris une hypothèse de 50m (peu réaliste dans la réalité).


( ** ) préciser si le contrôle préalable de l’ITPC, l’ouverture puis la fermeture des ITPC sont compris dans le prix.
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		34-h

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies - basculement total 1+1 et 0 – utilisation de FLR (schéma CF122c) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF122c du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


La longueur maximale du basculement est de 50m ( ** )

( ** )

L’uNITE :




		



		34-h

		Plus value au prix 34-h pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * )  définir les horaires de nuit



		

		34-h-1

		Plus value au prix 34-h pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-h pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		34-h-2

		Plus value au prix 34-f pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-h-2

		Plus value au prix 34-h pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-h pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-h. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-h-3

		Plus value au prix 34-h pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée : voir  l’unité selon les longueurs de basculement envisagée

		

		34-h-3

		Plus value au prix 34-h pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 34-f pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ) :




		



		34-i

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies - basculement total 2+1 et 1 (schéma CF 123) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) le Marquage peut également être rémunéré par ailleurs – compléter la rédaction selon la stratégie adoptée.


( ** ) préciser si le contrôle préalable de l’ITPC, l’ouverture puis la fermeture des ITPC sont compris dans le prix. *


( *** * ) longueur maximale du basculement dans le prix de base est à adapter aux besoins. Par cohérence avec les autres prix, on a pris une hypothèse de 50m (peu réaliste dans la réalité).
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		34-i

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies - basculement total 2+1+et 1 (schéma CF 123) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément aux schémas CF 123 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


( ** )

( ** )

La longueur maximale du basculement est de 50m ( *** * ).


L’uNITE :




		



		34-i-1

		Plus value au prix 34-i pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit



		

		34-i-1

		Plus value au prix 34-i pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-i pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		34-i-2

		Plus value au prix 34-i pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-i-2

		Plus value au prix 34-i pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-i pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-i. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-i-3

		Plus value au prix 34-i pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée : voir  l’unité selon les longueurs de basculement envisagée

		

		34-i-3

		Plus value au prix 34-i pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10  mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 34-i pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ) :




		



		34-j

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*3 voies - basculement total 2+1 et 0 (schéma CF124a) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) longueur maximale du basculement dans le prix de base est à adapter aux besoins. Par cohérence avec les autres prix, on a pris une hypothèse de 50m (peu réaliste dans la réalité).


( ** ) préciser si le contrôle préalable de l’ITPC, l’ouverture puis la fermeture des ITPC sont compris dans le prix. *
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		34-j

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*3 voies - basculement total 2+1 et 0 (schéma CF124a) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF124a du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


La longueur maximale du basculement est de 50m ( ** ).


( ** )

L’uNITE :




		



		34-j-1

		Plus value au prix 34-j pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit



		

		34-j-1

		Plus value au prix 34-j pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-j pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		34-j-2

		Plus value au prix 34-j pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-j-2

		Plus value au prix 34-j pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-j pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-j. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-j-3

		Plus value au prix 34-j pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée : voir  l’unité selon les longueurs de basculement envisagée

		

		34-j-3

		Plus value au prix 34-j pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires ( * ) supplémentaire, une plus value au prix 34-j pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ) :




		



		34-k

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*3 voies - basculement total 2+1 et 0 (schéma CF124b) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) longueur maximale du basculement dans le prix de base est à adapter aux besoins. Par cohérence avec les autres prix, on a pris une hypothèse de 50m (peu réaliste dans la réalité).


( ** ) préciser si le contrôle préalable de l’ITPC, l’ouverture puis la fermeture des ITPC sont compris dans le prix. *
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		34-k

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*3 voies - basculement total 2+1 et 0 (schéma CF124b) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF124b du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


La longueur maximale du basculement est de 50m ( ** )

( ** )

L’uNITE :




		



		34-k-1

		Plus value au prix 34-k pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		34-k-1

		Plus value au prix 34-k pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-k pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		34-k-2

		Plus value au prix 34-k pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-k-2

		Plus value au prix 34-k pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-k pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-k. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-k-3

		Plus value au prix 34-k pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée : voir  l’unité selon les longueurs de basculement envisagée

		

		34-k-3

		Plus value au prix 34-k pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 34-k pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ) :




		



		34-l

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*3 voies - basculement total 1+2 et 0 (schéma CF 125) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) longueur maximale du basculement dans le prix de base est à adapter aux besoins. Par cohérence avec les autres prix, on a pris une hypothèse de 50m (peu réaliste dans la réalité).


( ** ) le Marquage peut également être rémunéré par ailleurs – compléter la rédaction selon la stratégie adoptée


( *** * ) préciser si le contrôle préalable de l’ITPC, l’ouverture puis la fermeture des ITPC sont compris dans le prix. 
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		34-l

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*3 voies - basculement total 1+2 et 0 (schéma CF 125) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF125 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


La longueur maximale du basculement est de 50m ( ** ).


( ** )

( *** * )

L’uNITE :




		



		34-l-1

		Plus value au prix 34-l pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		34-l-1

		Plus value au prix 34-l pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-l pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		34-l-2

		Plus value au prix 34-l pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-l-2

		Plus value au prix 34-L pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-l pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-l. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.

LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-l-3

		Plus value au prix 34-lpour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée : voir  l’unité selon les longueurs de basculement envisagée 

		

		34-l-3

		Plus value au prix 34-l pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 34-l pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ) :




		



		34-m

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*3 voies - basculement total 2+2 et 0 (schéma CF 126) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) longueur maximale du basculement dans le prix de base est à adapter aux besoins. Par cohérence avec les autres prix, on a pris une hypothèse de 50m (peu réaliste dans la réalité).


( ** ) le Marquage peut également être rémunéré par ailleurs – compléter la rédaction selon la stratégie adoptée ?


( *** * ) préciser si le contrôle préalable de l’ITPC, l’ouverture puis la fermeture des ITPC sont compris dans le prix. *
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		34-m

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*3 voies - basculement total 2+2 et 0 (schéma CF 126) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF 126 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


La longueur maximale du basculement est de 50m ( ** ).


( ** )

( *** * )

L’uNITE :




		



		34-m-1

		Plus value au prix 34-m pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		34-m-1

		Plus value au prix 34-m pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-m pour signalisation de chantier pendant une nuit ( * ).

L’uNITE :




		



		34-m-2

		Plus value au prix 34-m pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-n-2

		Plus value au prix 34-m pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-m pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-m. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.

LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-m-3

		Plus value au prix 34-m pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée : voir  l’unité selon les longueurs de basculement envisagée

		

		34-m-3

		Plus value au prix 34-m pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 34-m pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ) :




		



		34-n

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies - basculement Partiel 2+1 et 1 (schéma CF127) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) longueur maximale du basculement dans le prix de base est à adapter aux besoins. Par cohérence avec les autres prix, on a pris une hypothèse de 50m (peu réaliste dans la réalité).


( ** ) le Marquage peut également être rémunéré par ailleurs – compléter la rédaction selon la stratégie adoptée ?


( ** ) préciser si le contrôle préalable de l’ITPC, l’ouverture puis la fermeture des ITPC sont compris dans le prix. *
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		34-n

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies - basculement Partiel 2+1 et 1 (schéma CF127) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF127 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


La longueur maximale du basculement est de 50m ( ** ).


( ** ) 


( *** * )

L’uNITE :




		



		34-n-1

		Plus value au prix 34-n pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		34-n-1

		Plus value au prix 34-n pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-n pour signalisation de chantier pendant une nuit( * )

L’uNITE :




		



		34-n-2

		Plus value au prix 34-o pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-n-2

		Plus value au prix 34-n pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-n pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-n. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-n-3

		Plus value au prix 34-n pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée : voir  l’unité selon les longueurs de basculement envisagée

		

		34-n-3

		Plus value au prix 34-n pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 34-n pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ) :




		



		34-o

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies – Neutralisation de la voie de droite au droit d’un échangeur (schéma CF 128) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.
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		34-o

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies – Neutralisation de la voie de droite au droit d’un échangeur (schéma CF 128) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF 128 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


Par convention, un échangeur complet (bretelle de sortie et bretelle d’entrée) est rémunéré par le paiement de 2 unités.


L’uNITE :




		



		34-o-1

		Plus value au prix 34-o pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		34-o-1

		Plus value au prix 34-o pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-o pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		34-o-2

		Plus value au prix 34-o pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-o-2

		Plus value au prix 34-o pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-o pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-o. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-o-3

		Plus value au prix 34-o pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


( * ) définir la tranche de longueur la mieux adaptée.

		

		34-o-3

		Plus value au prix 34-o pour signalisation d’une zone de chantier de longueur supérieure à 50m.


Ce prix rémunère, par tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ), une plus value au prix 34-o pour la signalisation d’une zone de chantier à signaler d’une longueur supérieure à 50m.


la tranche de 10 mètres linéaires supplémentaire( * ) :




		



		34-p

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies – coupure d’une chaussée avec sortie obligatoire (schéma CF129a) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser le cas échéant si le panneau Kd 42 est compris ou non dans le prix (ce panneau pouvant être rémunéré au prix XX).
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		34-p

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies – coupure d’une chaussée avec sortie obligatoire (schéma CF129a) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF129a du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


( ** )

L’uNITE :




		



		34-p

		Plus value au prix 34-p pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		34-p-1

		Plus value au prix 34-p pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-p pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		34-p-2

		Plus value au prix 34-p pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-p-2

		Plus value au prix 34-p pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-p pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-p. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-q

		Mise en place de panneau de déviation.


( * ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.

		

		34-q

		Mise en place de panneau de déviation.


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise à disposition, l’amenée, la mise en place, la surveillance, la maintenance ( * ) pendant une journée, le remplacement s’il y a lieu, et le repliement en fin de travaux d’un panneau de déviation tel qu’ils sont définis dans le CCAP et dans le CCTP.


L’unité : 




		



		34-q-1

		Plus value au prix 34-q pour installation du panneau de déviation pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		34-q-1

		Plus value au prix 34-q pour installation du panneau de déviation pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-q pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		34-q-2

		Plus value au prix 34-q pour maintenance de signalisation de déviation et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** ) éventuellement tenir compte, au-delà de la durée, du nombre ou du linéaire de déviation à maintenir.

		

		34-q-2

		Plus value au prix 34-q pour maintenance de signalisation de déviation et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-q pour maintenance ( ** ) d’une signalisation de déviation mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-q. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire( ** ) :




		



		34-r

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies – coupure d’une chaussée avec sortie obligatoire –utilisation de FLR (schéma CF129b) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser la longueur maximale de la déviation à prendre en compte
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		34-r

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies – coupure d’une chaussée avec sortie obligatoire –utilisation de FLR (schéma CF129b) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF129b du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


La longueur de la déviation mise en place n’excédera pas 10 km ( ** ).


L’uNITE :




		



		34-r

		Plus value au prix 34-r pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit



		

		34-r-1

		Plus value au prix 34-r pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-r pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		34-r-2

		Plus value au prix 34-r pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.




		

		34-r-2

		Plus value au prix 34-r pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-r pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-r. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


LA journée calendaire supplémentaire :




		



		34-s

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies – déviation hors gabarit (schéma CF130) pendant une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser si le prix comprend le dimensionnement du portique ou s’il est rémunéré par l’utilisation du prix études d’exécution.


( ** ) préciser si la maintenance comprend ou non le remplacement du portique et/ou des barres de signalisation en cas de détérioration (choc par exemple).


Dans le CCTP : il convient se référer à la norme XP P 98-550-1 pour les PPHM.
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		34-s

		Signalisation pour chantIer fixe sur route à chaussées séparées – route à 2*2 voies – déviation hors gabarit (schéma CF130) pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, la mise en place pendant une journée ( * ) de dispositifs de signalisation temporaire tels qu’ils sont définis dans le CCAP et conformément au schéma CF130 du guide technique signalisation temporaire, Manuel du chef de chantier pour les routes à chaussées séparées, joint au marché.


( ** )

( ** )

L’uNITE :




		



		34-s-1

		Plus value au prix 34-s pour signalisation de chantier pendant une nuit


( * ) définir les horaires de nuit




		

		34-s-1

		Plus value au prix 34-s pour signalisation de chantier pendant une nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 34-s pour signalisation de chantier pendant une nuit( * ).


L’uNITE :




		



		34-s-2

		Plus value au prix 34-s pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** ) préciser si la maintenance comprend ou non le remplacement du portique et/ou des barres de signalisation en cas de détérioration (choc par exemple).




		

		34-s-2

		Plus value au prix 34-s pour maintenance de signalisation de chantier et délai supérieur à une journée



Ce prix rémunère à la journée calendaire ( * ) une plus value au prix 34-s pour maintenance ( ** ) d’une signalisation temporaire mise en place pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective de la signalisation rémunérée au prix 34-s. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à retirer la signalisation.


( ** )

LA journée calendaire supplémentaire :




		



		35

		Mise à disposition et mise en place de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 pendant une journée 


( * ) préciser les horaires d’intervention pour la mise en place


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation. Préciser par exemple si la maintenance comprend ou non le remplacement des séparateurs en cas de détérioration (choc par exemple).


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée. Eventuellement créer un prix dédié.


( *** * ) préciser ce que l’on entend par remplacement : et notamment les dispositifs dont le remplacement est exclu du prix.


( *** ** ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


L’adaptation du niveau de retenue du séparateur modulaire de voies de niveau BT3 mis en place sera évaluée en fonctions des risques encourus générés par :


· la nature, la durée et la localisation du chantier,


· les conditions de circulations (vitesse, trafic, % de poids lourds, basculement,…),


· l’exposition des agents de chantier.

		

		35

		Mise à disposition et mise en place de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 pendant une journée


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, sur la base de constats contradictoires la mise à disposition, l‘amenée, la mise en place (de jour ( * )), l’exploitation, la surveillance, la maintenance ( ** ) pendant une journée ( ** ), le remplacement ( *** * ) s’il y a lieu, et le repliement  en fin de travaux (de jour( * ) de séparateurs modulaires de voies de niveau BT3 sur chaussées bi-directionnelles ou sur routes à chaussées séparées.


( *** ** ) 


Ce prix comprend :


· la mise à disposition,


· le transport,


· la mise en place,


· la maintenance,


· toutes sujétions d’accès, de manutention, de main d’œuvre, de sécurité,


· la mise à disposition de moyens exclusifs (matériels et personnels)


· ( *** ** ).


Le séparateur de type B utilisé devra être agréé suivant la circulaire n°97-66 et soumis au visa du maître d’œuvre et du gestionnaire de la voie.


Le METRE LINEAIRE :




		



		35-a

		Plus value au prix 35 pour la mise en place ou le repliement de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 de nuit


( * ) préciser les horaires. Rajouter une plus value spécifique si la mise en place ou le repliement pendant les week end et jours féries est envisagé.

		

		35-a 

		Plus value au prix 35 pour la mise en place  ou le repliement de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 de nuit


Ce prix rémunère au mètre linéaire une plus value au prix 35 pour la mise en place ou le repliement  de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 de nuit ( * ).


Le METRE LINEAIRE :




		



		35-b

		Maintenance de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 au delà d’une journée


( * ) choisir l’unité la mieux appropriée.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation. (astreintes attendues, prestations attendues : remplacement, etc.)


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée calendaire complémentaire : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.




		

		35-b

		Maintenance de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 au delà d’une journée


Ce prix rémunère, au mètre linéaire de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 mis en place multiplié par le nombre de journées calendaires( * ), la maintenance ( ** ) des séparateurs modulaires de voies pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


( ** )

La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective des séparateurs modulaires de voies rémunérée au prix 35. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à replier les séparateurs modulaires de voies.


Le METRE LINEAIRE X  nb de jour :




		



		35-c

		Manipulation de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 de jour


( * ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


La longueur prise en compte est celle faisant l’objet d’une manipulation (hors maintenance autres que la mise en place et le repliement). Si plusieurs manipulations sont réalisées, les longueurs s’additionnent.

		

		35-c

		Manipulation de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 de jour


Ce prix rémunère, au mètre linéaire,  sur la base de constats contradictoires la manipulation de séparateurs modulaires de voies de niveau BT3 sur chaussées bi-directionnelles ou sur routes à chaussées séparées ( * ).


Le METRE LINEAIRE :




		



		35-d

		Plus value pour manipulation de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 de nuit


( * ) définir les horaires de nuit, si besoin, préciser la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


( ** ) préciser la convention de mesure : La longueur prise en compte est celle faisant l’objet d’une manipulation (hors maintenance). Si plusieurs manipulations sont réalisées, les longueurs s’additionnent.

		

		35-d

		Plus value pour manipulation de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT3 de nuit


Ce prix rémunère au mètre linéaire une plus value au prix 35-c  pour manipulation de séparateur modulaire de voies SMV-B de niveau BT3 de nuit               ( * ).


( ** )

Le METRE LINEAIRE :




		



		36

		Mise à disposition et mise en place de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 pendant une journée


( * )préciser les horaires d’intervention pour la mise en place


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation. Préciser par exemple si la maintenance comprend ou non le remplacement des séparateurs en cas de détérioration (choc par exemple).


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée. Eventuellement créer un prix dédié.


( *** * ) préciser ce que l’on entend par remplacement : et notamment les dispositifs dont le remplacement est exclu du prix.


( *** ** ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


L’adaptation du niveau de retenue du séparateur modulaire de voies de niveau BT4 mis en place sera évaluée en fonctions des risques encourus générés par :


· la nature, la durée et la localisation du chantier,


· les conditions de circulations (vitesse, trafic, % de poids lourds, basculement,…),


· l’exposition des agents de chantier.

		

		36

		Mise à disposition et mise en place de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 pendant une journée



Ce prix rémunère, au mètre linéaire, sur la base de constats contradictoires la mise à disposition, l‘amenée, la mise en place (de jour ( * )), l’exploitation, la surveillance, la maintenance ( ** ) pendant une journée ( ** ), le remplacement ( *** * ) s’il y a lieu, et le repliement  en fin de travaux (de jour ( * ) de séparateurs modulaires de voies de niveau BT4 sur chaussées bi-directionnelles ou sur routes à chaussées séparées. ( *** ** ).


Ce prix comprend :


· la mise à disposition,


· le transport,


· la mise en place,


· la maintenance,


· toutes sujétions d’accès, de manutention, de main d’œuvre, de sécurité,


· la mise à disposition de moyens exclusifs (matériels et personnels).


Le séparateur de type B utilisé devra être agréé suivant la circulaire n°97-66 et soumis au visa du maître d’œuvre et du gestionnaire de la voie.


Le METRE LINEAIRE :




		



		36-a

		Plus value au prix 36 pour la mise en place ou le repliement de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 de nuit 


( * ) préciser les horaires. Rajouter une plus value spécifique si la mise en place ou le repliement pendant les week end et jours féries est envisagé.

		

		36-a

		Plus value au prix 36 pour la mise en place ou le repliement de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 de nuit


Ce prix rémunère au mètre linéaire une plus value au prix 35 pour mise en place de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 de nuit( * ).


Le METRE LINEAIRE :




		



		36-b2

		Maintenance de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 au delà d’une journée


( * ) préciser ce que l’on entend par maintenance (astreintes AttEndues, prestations attendues : remplacement, etc.): peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée calendaire complémentaire : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.


 

		

		36-b

		Maintenance de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 au delà d’une journée


Ce prix rémunère, au mètre linéaire de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 mis en place multiplié par le nombre de journées calendaires, la maintenance( * ) des séparateurs modulaires de voies pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


( ** )

La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective des séparateurs modulaires de voies rémunérée au prix 36. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à replier les séparateurs modulaires de voies.


Le METRE LINEAIRE.jour calendaire :




		



		36-c

		Manipulation de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 de jour


( * ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


La longueur prise en compte est celle faisant l’objet d’une manipulation (hors maintenance autres que la mise en place et le repliement). Si plusieurs manipulations sont réalisées, les longueurs s’additionnent..

		

		36-c

		Manipulation de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 de jour


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, sur la base de constats contradictoires la manipulation de séparateurs modulaires de voies de niveau BT4 sur chaussées bi-directionnelles ou sur routes à chaussées séparées ( * ).

Le METRE LINEAIRE :




		



		36-d

		Plus value pour manipulation de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 de nuit


( * ) définir les horaires de nuit


( ** ) si besoin, préciser la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


Préciser la convention de mesure : La longueur prise en compte est celle faisant l’objet d’une manipulation (hors maintenance). Si plusieurs manipulations sont réalisées, les longueurs s’additionnent..

		

		36-d

		Plus value pour manipulation de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 de nuit


Ce prix rémunère au mètre linéaire une plus value au prix 36-c pour manipulation de séparateurs modulaires de voies SMV-B de niveau BT4 de nuit( * ).


( ** )

Le METRE LINEAIRE :




		



		36-e

		Plus value au prix 36 pour la Mise à disposition, mise en place et repliement d’un écran opaque sur BT4 de jour


( * ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié

		

		36-e

		plus value au prix 36 pour la Mise à disposition, mise en place et repliement d’un écran opaque sur BT4 de jour


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, sur la base de constats contradictoires la mise à disposition, le transport, la mise en place, la maintenance et la dépose d’un écran opaque sur séparateurs modulaires de voies de niveau BT4.


Ce prix ne comprend pas la mise à disposition, la mise en place, la maintenance et la dépose des séparateurs modulaires de voies de niveau BT4 rémunérés par aux prix 36 et 36-a à 36-d. Il comprend :


· la mise à disposition,


· le transport,


· la mise en place,


· la maintenance,


· toutes sujétions d’accès, de manutention, de main d’œuvre, de sécurité,


· la mise à disposition de moyens exclusifs (matériels et personnels),


· la dépose.


Le METRE LINEAIRE :




		



		36-f

		Plus value au prix 36-epour mise en place et repliement d’un écran opaque sur BT4 de nuit


( * ) préciser les horaires d’intervention

		

		36-f

		Plus value au prix 36-e pour mise en place et repliement d’un écran opaque sur BT4 de nuit


Ce prix rémunère au mètre linéaire une plus value au prix 36-epour mise en place et repliement d’un écran opaque sur BT4 de nuit( * ).


Le METRE LINEAIRE :




		



		37

		Mise à disposition, mise en place et repliement de cônes K5a pendant une journée


( * )  préciser les horaires d’intervention pour la mise en place


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation. Préciser par exemple si la maintenance comprend ou non le remplacement des séparateurs en cas de détérioration (choc par exemple).


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée. Eventuellement créer un prix dédié.


( *** * ) préciser ce que l’on entend par remplacement : et notamment les dispositifs dont le remplacement est exclu du prix.


( *** ** ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


( *** *** ) Préciser si ce prix rémunère ou non les cônes K5a prévus par les schémas CF des prix 32 à 34. Le cas échéant, rappeler la disposition retenue dans les prix 32 à 34.
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		37

		Mise à disposition, mise en place et repliement de cônes K5a pendant une journée


Ce prix rémunère, à l’unité, sur la base de constats contradictoires la mise à disposition, l‘amenée, la mise en place (de jour ( * )), l’exploitation, la surveillance, la maintenance ( ** ) pendant une journée ( ** ), le remplacement ( *** * ) s’il y a lieu, et le repliement  en fin de travaux (de jour( * )) de cônes K5a sur chaussées bi-directionnelles ou sur routes à chaussées séparées.


( *** ** )

( *** *** )

Ce prix comprend :


· la mise à disposition,


· le transport,


· la mise en place,


· la maintenance,


· toutes sujétions d’accès, de manutention, de main d’œuvre, de sécurité,


· la mise à disposition de moyens exclusifs (matériels et personnels),


· toutes sujétions,


· le repliement.


( *** *** ) Ce prix ne s’applique pas aux schémas CF désignés dans les prix 32 à 34.

l’unité :




		



		37-a

		Plus value au prix 37 pour mise en place et repliement de cônes K5a de nuit


( * )  préciser les horaires. Rajouter une plus value spécifique si la mise en place ou le repliement pendant les week end et jours féries est envisagé.

		

		37-a

		Plus value au prix 37 pour mise en place et repliement de cônes K5a de nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 37 pour la  mise en place ou le repliement de cônes K5a de nuit ( * ).  


l’unité :




		



		37-b

		Maintenance de cônes K5A au delà d’une journée


 ( * ) ce prix peut également être rémunéré en fonction de la longueur du circuit de patrouillage (en kilomètres) multiplié par le nombre de journées calendaires.


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance (astreintes AttEndues, prestations attendues : remplacement, etc.): peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation. 


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée calendaire complémentaire : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.




		

		37-b

		Maintenance de cônes K5 A  delà d’une journée


Ce prix rémunère, à l’unité de cône ( * ) multiplié par le nombre de journées calendaires, la maintenance( ** ) des cônes pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


( ** )

La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective des séparateurs modulaires de voies rémunérée au prix 37. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à replier les séparateurs modulaires de voies.


l’unité..jour calendaire :




		



		

		

		

		

		éventuellement créer un prix pour une manipulation (modification du tracé)




		



		38

		Mise à disposition, mise en place et repliement de balises d'alignement K5c pendant une journée


( * ) préciser les horaires d’intervention pour la mise en place


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation. Préciser par exemple si la maintenance comprend ou non le remplacement des séparateurs en cas de détérioration (choc par exemple).

( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée. Eventuellement créer un prix dédié.


( *** * ) préciser ce que l’on entend par remplacement : et notamment les dispositifs dont le remplacement est exclu du prix.


( *** ** ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


( *** *** ) Préciser si ce prix rémunère ou non les cônes K5c prévus par les schémas CF des prix 32 à 34. Le cas échéant, rappeler la disposition retenue dans les prix 32 à 34.


( *** *** * )Préciser si ce prix rémunère ou non les cônes K5c " spittés ", y compris leur rebouchage repliement du chantier. Eventuellement, créer une plus-value . 
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		38

		Mise à disposition, mise en place et repliement de balises d'alignement K5c de jour


Ce prix rémunère, à l’unité, sur la base de constats contradictoires la mise à disposition, l‘amenée, la mise en place (de jour ( * )), l’exploitation, la surveillance, la maintenance ( ** ) pendant une journée ( ** ), le remplacement ( *** * ) s’il y a lieu, et le repliement  en fin de travaux (de jour( * ))  de balises d’alignement K5c sur chaussées bi-directionnelles ou sur routes à chaussées séparées.


( *** ** )

Ce prix comprend :


· la mise à disposition,


· le transport,


· la mise en place,


· la maintenance,


· toutes sujétions d’accès, de manutention, de main d’œuvre, de sécurité,


· la mise à disposition de moyens exclusifs (matériels et personnels),


· le repliement.

( *** *** ) Ce prix ne s’applique pas aux schémas CF désignés dans les prix 32 à 34.


( *** ** )

l’unité :




		



		38-a

		Plus value pour mise en place et repliement de balises d'alignement K5c de nuit


( * )  préciser les horaires. Rajouter une plus value spécifique si la mise en place ou le repliement pendant les week end et jours féries est envisagé.

		

		38-a

		Plus value au prix 38 pour mise en place et repliement de balises d'alignement K5c de nuit


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 38 pour mise en place et repliement de balises d’alignement K5c de nuit( * ).


l’unité :




		



		38-b

		Maintenance de balises K5c au delà d’une journée


( * ) Ce prix peut également être rémunéré en fonction de la longueur du circuit de patrouillage (en kilomètres) multiplié par le nombre de journées calendaires


 ( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance (astreintes AttEndues, prestations attendues : remplacement, etc.): peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée calendaire complémentaire : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.

		

		38-b

		Maintenance de balises K5 C AU delà d’une journée


Ce prix rémunère, à l’unité de balises ( * ) mises en place multiplié par le nombre de journées calendaires, la maintenance( ** ) des balises pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


( ** )

La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective des séparateurs modulaires de voies rémunérée au prix 38. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à replier les séparateurs modulaires de voies.


l’unité.jour calendaire :




		



		

		

		

		

		éventuellement créer un prix pour une manipulation (modification du tracé)

		



		39

		Mise à disposition, mise en place et repliement de séparateurs K16 pendant une journée


( * )  préciser les horaires d’intervention pour la mise en place


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation. Préciser par exemple si la maintenance comprend ou non le remplacement des séparateurs en cas de détérioration (choc par exemple).


( ** ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée. Eventuellement créer un prix dédié.


( *** * ) préciser ce que l’on entend par remplacement : et notamment les dispositifs dont le remplacement est exclu du prix.


( *** ** ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


( *** *** ) Préciser si ce prix rémunère ou non les K16 prévus par les schémas CF des prix 32 à 34. Le cas échéant, rappeler la disposition retenue dans les prix 32 à 34.


( *** *** * ) Préciser si ce prix rémunère ou non la mise en place et le retrait du les des K16. Eventuellement, créer une plus-value .
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		39

		Mise à disposition, mise en place et repliement de séparateurs K16 pendant une journée


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, sur la base de constats la mise à disposition, l‘amenée, la mise en place (de jour ( * )), l’exploitation, la surveillance, la maintenance ( ** ) pendant une journée ( ** ), le remplacement ( *** * ) s’il y a lieu, et le repliement  en fin de travaux (de jour( * ))  de séparateurs K16 sur chaussées bi-directionnelles ou sur routes à chaussées séparées.


( *** ** )

( *** *** )

Ce prix comprend :


· la mise à disposition,


· le transport,


· la mise en place,


· la maintenance,


· toutes sujétions d’accès, de manutention, de main d’œuvre, de sécurité,


· la mise à disposition de moyens exclusifs (matériels et personnels),


· le repliement.


Le METRE LINEAIRE :




		



		39-a

		Plus value pour mise en place et repliement de séparateurs K16 de nuit


( * )  préciser les horaires. Rajouter une plus value spécifique si la mise en place ou le repliement pendant les week end et jours féries est envisagé.

		

		39-a

		Plus value au prix 39 pour mise en place et repliement de séparateurs K16 de nuit


Ce prix rémunère au mètre linéaire une plus value au prix 39 pour mise en place et repliement de séparateurs K16 de nuit ( * ).


Le METRE LINEAIRE :




		



		39-b

		Maintenance des Séparateurs K16 au delà d’une journée


( * )  préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation.


( ** )  Préciser ce que l’on entend par une journée calendaire complémentaire : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée.

		

		39-b

		Maintenance des Séparateurs K16 delà d’une journée


Ce prix rémunère, au mètre linéaire de  séparateurs K16 mis en place multiplié par le nombre de journées calendaires, la maintenance( * )  des séparateurs pour une période d’une durée supérieure à une journée. Il s’entend durant toute la durée du chantier (les jours de travail effectifs, la nuit, les fins de semaine et les jours fériés).


( ** )

La première journée calendaire prise en compte démarre au-delà de la journée de mise en place effective des séparateurs modulaires de voies rémunérée au prix 39. La dernière journée calendaire est celle où l’entrepreneur a été invité par le maître d’œuvre à replier les séparateurs modulaires de voies.


le mètre linéaire.jour calendaire :




		



		40

		Fourniture, mise en place et repliement d’un Marquage temporaire pendant une journée 


( * )  éventuellement prévoir plusieurs  sous prix par type de lignes ou type de marquage envisagé


( ** ) préciser les horaires d’intervention pour la mise en place


( ** ) préciser ce que l’on entend par maintenance: peut être cela nécessite t il un prix spécifique, commun à tout type de signalisation, surtout si l’on ne nécessite pas systématiquement cette prestation. Préciser par exemple si la maintenance comprend ou non le remplacement des séparateurs en cas de détérioration (choc par exemple).


( *** * ) préciser ce que l’on entend par une journée : de 8h à 18h, ou une journée de 24h. Il convient également de préciser si le prix comprend ou non la possibilité de modifier, ou de déposer et reposer la signalisation au cours de la journée. Eventuellement créer un prix dédié.


( *** ** ) préciser ce que l’on entend par remplacement : et notamment les dispositifs dont le remplacement est exclu du prix.


( *** *** ) définir la zone géographique ; éventuellement distinguer le coût de transport par un prix dédié.


( *** *** * ) Préciser si ce prix rémunère ou non les marquages temporaires prévus par les schémas CF des prix 32 à 34. Le cas échéant, rappeler la disposition retenue dans les prix 32 à 34.


( *** *** ** ) Préciser si ce prix rémunère ou non le masquage et le démasquage, voire la réalisation du marquage définitif. Eventuellement, créer une plus-value .

		

		40

		Fourniture, mise en place et repliement d’un Marquage temporaire pendant une journée


Ce prix rémunère, au mètre linéaire (vides exclus( * )), sue la base de constats contradictoires la fourniture, l‘amenée, la mise en place (de jour ( ** )), l’exploitation, la surveillance, la maintenance ( ** ) pendant une journée ( *** * ), le remplacement ( *** ** ) s’il y a lieu, et le repliement  en fin de travaux (de jour( ** )) d’un marquage linéaire provisoire pendant la durée des travaux sur chaussées bi-directionnelles ou sur routes à chaussées séparées.


( *** *** )

( *** *** * )

( *** *** ** )

Ce prix comprend :


· la fourniture,


· le transport,


· la mise en place,


· la maintenance,


· toutes sujétions d’accès, de manutention, de main d’œuvre, de sécurité,


· la mise à disposition de moyens exclusifs (matériels et personnels),


· le repliement.


le mètre linéaire :




		



		40-a

		Plus value au prix 40 pour mise en place et repliement d’un marquage temporaire de nuit


( * )  préciser les horaires. Rajouter une plus value spécifique si la mise en place ou le repliement pendant les week end et jours féries est envisagé.

		

		40-a

		Plus value au prix 40 pour mise en place et repliement d’un marquage temporaire de nuit 


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, une plus value au prix 40 pour mise en place et repliement de marquage temporaire de nuit ( * )  .


le mètre linéaire:




		



		

		éventuellement créer un prix pour une modification du marquage

		

		

		éventuellement créer un prix pour une modification du marquage




		



		

		Prestations particulières a definir


MArquage  définitif par exemple

Plus value pour mise à disposition de personnel pour la réalisation des alternats piquets K10 au dela des durées prévue dans les prix de base (en jour ouvré, de nuit ou jour férié et le week end (rémunérées à l’heure par exemple)


ouverture des ITPC




		

		

		Prestations  particulières a definir




		



		50

		OUVRAGES PROVISOIRES

		

		50

		OUVRAGES PROVISOIRES

		



		51

		Etaiements et cintres


( * ) le domaIne d’emploi est à limiter : tête de voûte, soutien d’une partie d’ouvrage, buse métallique. Il ne s’agit pas ici de procéder à l’étaiement d’un ouvrage complet.


( ** ) durée maximale à préciser : éventuellement créer une plus-value pour la le maintien de l’étaiement au-delà de cette durée.


( ** ) éventuellement définir une convention pour l’évaluation du volume : par exemple le volume global ou le " volume " obtenu en multipliant la hauteur maximale par la surface horizontale projetée réelle de la zone à soutenir.


( *** * ) Chargé des ouvrages provisoires

		

		51

		Etaiements et cintres 


Ce prix rémunère, au mètre cube, tous les frais nécessaires pour procéder à l’étaiement de ( * ) afin de réaliser les travaux en toute sécurité et conformément à la réglementation en vigueur.


Il tient compte des sujétions énoncées aux articles ( ** ) du CCTP.


La fourniture des notes de calculs et la constitution des plans (relatives à l’étaiement et à ses fondations) nécessaires à la réalisation de l’étaiement sont rémunérées au prix 14.


L’étaiement est réalisé pour une durée maximale de ( ** ) jours.


( ** )

Ce prix comprend :


· la fourniture ou la mise à disposition des matériels et matériaux,


· l’amenée des matériels et matériaux,


· les fondations et assises provisoires (si elles sont superficielles),


· la réception par le COP ( *** * ) avant toute utilisation,


· le montage et le démontage,


· le repliement et la remise en état des lieux spécifiques.


LE METRE CUBE :


.




		



		52

		ECHAFAUDAGES 


( * ) à préciser.


( ** ) durée maximale à préciser : éventuellement créer une plus-value pour la le maintien de l’échafaudage au-delà de cette durée.


( ** ) Chargé des ouvrages provisoires

		

		52

		ECHAFAUDAGES 


Ce prix rémunère tous les frais des moyens d’accès nécessaires pour procéder à l’exécution du chantier dans le respect des règlements de sécurité applicables et conformément aux articles 53 et 54 du fascicule 65 du CCTG.


Il tient compte des sujétions énoncées aux articles ( * )° du CCTP.


La fourniture des notes de calculs et la constitution des plans (relatives à l’échafaudage et à ses fondations) nécessaires à la réalisation de l’échafaudage sont rémunérées au prix 14.


L’échafaudage est réalisé pour une durée maximale de ( ** ) jours.


Ce prix comprend :


· la fourniture ou la mise à disposition des matériels et matériaux,


· l’amenée des matériels et matériaux,


· les fondations et assises provisoires,


· la réception par le COP( ** ) avant toute utilisation,


· le montage et le démontage,


· le repliement et la remise en état des lieux spécifiques.


Il est payé en deux fractions :


80% à la complète mise en place,


20% après démontage et repli complet.




		



		52-a

		ECHAFAUDAGE vertical


( * ) à préciser


( ** ) durée maximale à préciser : éventuellement créer une plus-value pour la le maintien de l’échafaudage au-delà de cette durée.


( ** ) Chargé des ouvrages provisoires

		

		52-a

		ECHAFAUDAGE vertical


Ce prix rémunère, au mètre carré de surface utile, tous les frais des moyens d’accès nécessaires pour procéder à l’exécution du chantier dans le respect des règlements de sécurité applicables et conformément aux articles 53 et 54 du fascicule 65 du CCTG.


Il tient compte des sujétions énoncées aux articles ( * )° du CCTP.


La fourniture des notes de calculs et la constitution des plans (relatives à l’échafaudage et à ses fondations) nécessaires à la réalisation de l’échafaudage sont rémunérées au prix 14.


L’échafaudage est réalisé pour une durée maximale de ( ** ) jours.


Par convention la surface prise en compte est la surface verticale projetée réelle de l'échafaudage majorée de un mètre au-dessus de la zone de travaux et sur les côtés exposés au vide.


Ce prix comprend :


· la fourniture ou la mise à disposition des matériels et matériaux,


· l’amenée des matériels et matériaux,


· les fondations et assises provisoires,


· la réception par le COP( ** ) avant toute utilisation,


· le montage et le démontage,


· le repliement et la remise en état des lieux spécifiques.


LE METRE CARRE :




		



		52-a-1

		Plus-value au prix 52-a pour déplacement de l’échafaudage vertical




		

		52-a-1

		Plus-value au prix 52-a pour déplacement de l’échafaudage vertical


Ce prix rémunère, au mètre carré de surface utile, une plus value au prix 52-a pour un déplacement (un démontage et un remontage) de l’échafaudage vertical.


LE METRE CARRE :




		



		52-b

		ECHAFAUDAGE horizontal


( * ) ou rémunération au kilogramme


( ** ) à préciser


( ** ) durée maximale à préciser : éventuellement créer une plus-value pour la le maintien de l’échafaudage au-delà de cette durée.


( *** * ) Chargé des ouvrages provisoires

		

		52-b

		ECHAFAUDAGE horizontal


Ce prix rémunère, au mètre carré de surface utile ( * ), tous les frais des moyens d’accès nécessaires pour procéder à l’exécution du chantier dans le respect des règlements de sécurité applicables et conformément aux articles 53 et 54 du fascicule 65 du CCTG.


Il tient compte des sujétions énoncées aux articles ( ** )° du CCTP.


La fourniture des notes de calculs et la constitution des plans (relatives à l’échafaudage et à ses fondations) nécessaires à la réalisation de l’échafaudage sont rémunérées au prix 14.


L’échafaudage est réalisé pour une durée maximale de ( ** ) jours.


Par convention la surface prise en compte est la surface horizontale projetée réelle de l'échafaudage majorée de un mètre de part et d’autre de la zone de travaux et sur les côtés exposés au vide.


Ce prix comprend :


· la fourniture ou la mise à disposition des matériels et matériaux,


· l’amenée des matériels et matériaux,


· les fondations et assises provisoires,


· la réception par le COP( *** * ) avant toute utilisation,


· le montage et le démontage,


· le repliement et la remise en état des lieux spécifiques.


LE METRE CARRE :




		



		52-b-1

		Plus-value au prix 52-a pour déplacement de l’échafaudage horizontal


( * ) ou rémunération au kilogramme




		

		52-b-1

		Plus-value au prix 52-b pour déplacement de l’échafaudage horizontal


Ce prix rémunère, , au mètre carré de surface utile ( * ), une plus value au prix 52-b pour un déplacement (un démontage et un remontage) de l’échafaudage horizontal.


LE METRE CARRE :




		



		53

		BATARDEAUX 


ATTENTION : TRAVAUX éventuellement soumis à la loi sur l’eau


Ce prix dépend beaucoup de la brèche et du cours d’eau concerné, en fonction de la période des travaux et du débit les installations à mettre en œuvre sont d’importance différente. Uniquement lorsque les travaux à réaliser nécessitent la mise à sec de tout ou partie de l’ouvrage


( * ) mettre article correspondant du CCTP


( ** )durée maximale à préciser : éventuellement créer une plus-value pour la le maintien du batardeau au-delà de cette durée.


( ** ) Préciser comment est calculée la surface.


( *** * ) Dans le cas d’un marché à bons de commande, l’objectif est de traiter les cas les plus simples et les plus courants : il semble donc préférable de ne pas inciter les entreprises à prendre en compte pour l’établissement des prix, les solutions en palplanches. Pour une hauteur de 1.50m au maximum les batardeaux en palplanches ne sont généralement pas une solution adaptée.


( *** * ) mettre article correspondant du CCAP. Celui-ci doit fixer les délais maximaux d’intervention en cas de brusque montée des eaux : 24 heures par exemple.


( *** ** )Chargé des ouvrages provisoires


( *** *** ) article à préciser.

		

		53

		BATARDEAUX 


Ce prix rémunère, au mètre carré, les travaux nécessaires à la confection de batardeaux en rivière pour l’exécution des travaux à sec. 


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article  ( * ) du CCTP.


La fourniture des notes de calculs et la constitution des plans nécessaires à la réalisation du batardeau sont rémunérées au prix 14 (les caractéristiques du batardeau sont définies à partir des indications données par le service de police de l’eau et le maître d’œuvre ou son représentant).


( ** )

( ** ) Par convention, la surface à prendre en compte est la projection verticale de surface d'eau en contact avec le batardeau, majorée d’une hauteur de 50 cm dans la mesure où une garde de 50 cm minimum au-dessus de l’eau sera obligatoirement appliquée.


La hauteur des eaux maximales est de 1,50m ( *** * ).


Il comprend :


· la réception par le COP( *** ** ) avant toute utilisation,


· la réalisation des batardeaux,


· la mise en œuvre d’une ou plusieurs buses pour assurer le bon écoulement de la rivière,


· le pompage de l’eau à l’intérieur des batardeaux,


· le maintien à sec de l’intérieur des batardeaux pendant la durée nécessaire à l’exécution des travaux hors d’eau,


· l’enlèvement des batardeaux et la remise en état du lit de la rivière,


· le chargement et le transport des matériaux constitutifs des batardeaux et busages dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED ( article ( *** *** ) du CCTP ),


· la rémunération de l’astreinte rendue nécessaire pour déclencher le démontage en cas de brusque montée des eaux dans les délais fixés au ( *** * ) CCAP 

· toutes fournitures, mises à disposition et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de la rivière et de l’environnement contre toute pollution par les produits du batardage,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération.


Ce prix comprend également les sujétions d’adaptations et de déplacements du système de dérivation du cours d'eau (batardeau, épuisements supplémentaires, canalisation, ...) pendant toute la durée du chantier.


Le dispositif de protection des eaux doit être soumis à l’agrément préalable de la maîtrise d’œuvre et du service chargé de la police de l’eau avant tout démarrage des travaux.


LE METRE CARRE :




		



		53-a

		Plus-value au prix 53 pour démontage en cas de brusque montée des eaux




		

		53-a

		Plus-value au prix 53 pour démontage en cas de brusque montée des eaux


LE FORFAIT :




		



		53-b

		Plus-value au prix 53 Pompage (débit inférieur à 50 m³/h)


ATTENTION : TRAVAUX éventuellement soumis à la loi sur l’eau




		

		53-b

		Plus-value au prix 53 Pompage (débit inférieur à 50 m³/h)


Ce prix rémunère, à la demi-journée, le pompage au moyen d'une pompe de débit "D" en vue des épuisements nécessaires pour la réalisation de travaux à sec.


Il comprend : 


· l'installation des pompes,


· la fourniture et la mise en œuvre de filtres à sédiments


· le kit anti-pollution,


· leur maintenance et leur repliement.


Il ne s'applique qu'au pompage nécessitant un débit supérieur à 3 m³ par heure.


Ce prix s’applique à la demi-journée lorsque le débit est inférieur à 50m³/h.


La demi-journée :




		



		53-c

		Plus-value au prix 53 - Pompage (débit compris entre 50 m³/h et 100m3/h)


ATTENTION : TRAVAUX éventuellement soumis à la loi sur l’eau




		

		53-c

		Plus-value au prix 53 - Pompage (débit compris entre 50 m³/h et 100m3/h)


Ce prix rémunère, à la demi-journée, , le pompage au moyen d'une pompe de débit "D" en vue des épuisements nécessaires pour la réalisation de travaux à sec.


Il comprend : 


· l'installation des pompes,


· la fourniture et la mise en œuvre de filtres à sédiments


· le kit anti-pollution,


· leur maintenance et leur repliement.


Il ne s'applique qu'au pompage nécessitant un débit supérieur à 3 m³ par heure. 


Pour un débit inférieur à cette valeur, le pompage est réputé inclus dans le prix 53.


Ce prix s’applique à la demi-journée lorsque le débit est compris entre 50m³/h et 100 m³/h.


La demi-journée :




		



		54

		Busage pour mise à sec d’un ouvrage hydraulique


ATTENTION : TRAVAUX éventuellement soumis à la loi sur l’eau




		

		54

		Busage pour mise à sec d’un ouvrage hydraulique


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la mise à disposition, le transport et la mise en œuvre de buses nécessaires à la dérivation provisoire d’un cours d’eau de type ruisseau d’une longueur de 5ml ou plus, permettant la réalisation des travaux dans un ouvrage hydraulique de dimension minimale 2.00m*2.00m.


Il sera notamment exigé :


· d’éviter toute chute de matériaux (produits de démolition, chute de métal, béton, ciment, béton, mortier, autres) dans le lit du cours d’eau,


· de limiter au minimum la pollution lors du passage d’engin dans le lit majeur du cours d’eau ou lors de travaux de terrassement. 


Ce prix comprend notamment :

· toutes les sujétions de mise à disposition, de mise en place et de repli de buses PVC ou similaires. Le diamètre et le nombre de buses sont définis à partir des indications données par le service de police de l’eau et le maître d’œuvre ou son représentant,


· tous les frais liés à la réalisation éventuelle d’un bassin provisoire de filtration des eaux avant tout rejet dans le milieu naturel,


· le pompage éventuel,


· la fourniture ou la mise à disposition, la mise en œuvre, le maintien en état de fonctionnement, l’évacuation à la fin des travaux de tout dispositif, sur toute la longueur jugée nécessaire par le service chargé de la police des eaux,


· la remise en état du site.


Le dispositif de protection des eaux doit être soumis à l’agrément préalable de la maîtrise d’œuvre et du service chargé de la police de l’eau avant tout démarrage des travaux.


LE METRE LINEAIRE :




		



		54-a

		Plus-value au prix 54 pour démontage en cas de brusque montée des eaux




		

		54-a

		Plus-value au prix 54 pour démontage en cas de brusque montée des eaux


Ce prix rémunère, forfaitairement, l'intervention de l'entreprise, de jour comme de nuit, pour assurer le démontage du busage en cas de brusque montée des eaux.


L’entreprise doit pouvoir être contactée 24 heures sur 24 par l'intermédiaire de la personne désignée. 


LE FORFAIT :




		



		55

		NETTOYAGE DU FOND DE LIT


ATTENTION : TRAVAUX éventuellement soumis à la loi sur l’eau


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		55

		NETTOYAGE DU FOND DE LIT

Ce prix rémunère le nettoyage du fond de lit d’un ruisseau ou d’une petite rivière, après mise à sec, comme indiqué à l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la fourniture ou la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· le nettoyage (curage et remodelage) du fond du lit quels que soient les matériaux (terre, pierres, blocs…) présents,


· les précautions à prendre pour le nettoyage du fond du lit à proximité de maçonneries existantes,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de la rivière et de l’environnement contre toute pollution par le nettoyage,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article            ( * ) du CCTP ).


Toutes les dispositions nécessaires à la mise à sec de l’ouvrage sont rémunérées aux prix 53 et 54.




		



		55-a

		Nettoyage du fond de lit – Avec des moyens mécaniques




		

		55-a

		Nettoyage du fond de lit – Avec des moyens mécaniques


Ce prix s’applique, au mètre cube, le nettoyage du fond de lit d’un ruisseau ou d’une petite rivière, après mise à sec, lorsque l’utilisation de moyens de nettoyage mécaniques est autorisée sous l’ouvrage.


LE METRE CUBE :




		



		55-b

		Nettoyage du fond de lit – Avec des moyens Manuels




		

		55-b

		Nettoyage du fond de lit – Avec des moyens Manuels


Ce prix s’applique, au mètre cube, le nettoyage du fond de lit d’un ruisseau ou d’une petite rivière, après mise à sec, lorsque l’utilisation de moyens de nettoyage mécaniques n’est pas autorisée sous l’ouvrage. Le nettoyage est alors réalisé avec des moyens manuels.


LE METRE CUBE :




		



		56

		DESENSABLEMENT ET NETTOYAGE DU RADIER


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		56

		DESENSABLEMENT ET NETTOYAGE DU RADIER


Ce prix rémunère le désensablement et le nettoyage d’un radier existant, après mise à sec, tels que définis à l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la fourniture ou la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· le désensablement du radier quels que soient les matériaux (terre, pierres, blocs…) présents,


· les précautions à prendre pour désensablement à proximité de maçonneries existantes,


· le nettoyage à l’eau sous haute pression du radier et la récupération des eaux souillées,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de la rivière et de l’environnement contre toute pollution par le désensablement et le nettoyage,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le désensablement et le nettoyage du radier,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( * ) du CCTP ).


Toutes les dispositions nécessaires à la mise à sec de l’ouvrage sont rémunérées aux prix 53 et 54.




		



		56-a

		Désensablement et nettoyage du radier – Avec des moyens mécaniques




		

		56-a

		Désensablement et nettoyage du radier – Avec des moyens mécaniques


Ce prix rémunère, au mètre cube, le désensablement et le nettoyage d’un radier existant, après mise à sec, lorsque l’utilisation de moyens de terrassement mécaniques est autorisée sous l’ouvrage.


LE METRE CUBE :




		



		55-b

		Désensablement et nettoyage du radier – avec moyens Manuels




		

		55-b

		Désensablement et nettoyage du radier – avec moyens Manuels


Ce prix rémunère, au mètre cube, le désensablement et le nettoyage d’un radier existant, après mise à sec, lorsque l’utilisation de moyens de terrassement mécaniques n’est pas autorisée sous l’ouvrage. Le désensablement est alors réalisé avec des moyens manuels.


LE METRE CUBE :




		



		56

		Ecran de protection latéral


( * ) préciser les caractéristiques géométriques maximales de l’écran, et la durée maximale de mise en place. Le cas échéant, préciser si le déplacement de l’écran , au fur et à mesure de l’avancement du chantier, est compris ou non dans le prix.

		

		56

		Ecran de protection latéral


Ce prix rémunère au mètre linéaire la mise à disposition, la pose et la dépose d’un écran de protection latéral et étanche en rive de tablier. 


Cet écran est destiné  à assurer une protection contre la chute d’objets ou de déchets (par exemple sur une voiries circulée).


( * )

Il comprend : 


· la mise à disposition,


· l’amenée,


· l'installation et l’accrochage des écrans,


· leur maintenance et leur repliement.


LE METRE LINEAIRE :




		



		57

		Blindage 




		

		57

		Blindage 


Ce prix rémunère au mètre carré, les prestations définies à l'article 2.2 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.




		



		57-a

		Blindage récupéré


( * ) éventuellement, préciser la convention de mesure 


( ** ) Préciser la hauteur maximale par exemple : 2 m.




		

		57-a

		Blindage récupéré


Ce prix rémunère la l’amenée, la pose, la mise à disposition et l´enlèvement des dispositifs de blindage.


( * )

( ** )

Le mètre carre :




		



		57-b

		Blindage non récupéré


( * ) éventuellement, préciser la convention de mesure. 


( ** ) Préciser la hauteur maximale par exemple : 2 m.




		

		57-b

		Blindage non récupéré


Ce prix rémunère la fourniture, l’amenée, la pose des dispositifs de blindage. ( * )

( ** ) 


Le mètre carre :




		



		57-c

		Plus value pour blindage de nuit


( * ) préciser les horaires d’intervention

		

		57-c

		Plus value pour blindage de nuit


Ce prix rémunère, au mètre carré, une plus value aux prix 57-a et 57-b pour blindage et étaiement de nuit( * ). 


( ** )

Le mètre carre :




		



		

		PRESCRIPTIONS PARTICULIèRES à DéFINIR


Maintien des réseaux concéssionnaires par exemple




		

		

		PRESCRIPTIONS PARTICULIèRES à DéFINIR




		



		

		

		

		

		

		



		60

		MOYENS D'ACCES

		

		60

		MOYENS D'ACCES

		



		61

		Mise à disposition d’un PONTON OU d’une BARGE


( * )dimensions minimales, charges maximale à fixer pour les personnels et matériels (500kg/m² par exemple) pouvant équipements à fournir et durée maximale du chantier à préciser. Si nécessaire, créer des plus-value.




		

		61

		Mise à disposition d’un PONTON OU d’une BARGE

Ce prix rémunère, à l’unité, la mise à disposition d'un ponton ou d'une barge permettant d'exécuter des travaux en limite de quai ou d'ouvrage en site fluvial (reprise de maçonnerie, ragréage, jointoiement divers...).


Cette plate-forme de dimensions minimales de 2.00 m par 3.00 m ( * ) m², pouvant supporter une charge maximale de 500kg/m², comprenant notamment tous les éléments de sécurité (harnais, garde-corps, etc.)  pour une durée n’excédant pas un mois. 


L’unité :




		



		62

		Travail en hauteur – Mise à disposition d’un CORDISTE

( * ) formation et certifications requises à vérifier pour les adapter aux prestations à réaliser.


( ** ) à compléter,


( ** ) ou création d’une plus value si la zone d’action est étendue..




		

		62

		Travail en hauteur – Plus value pour Mise à disposition d’un CORDISTE

Ce prix rémunère, en hommes x jour, la plus-value pour la mise à disposition d'ouvriers cordistes qualifiés ( * ) pour l'exécution de travaux sur cordes sur des ouvrages présentant des accès difficiles.


Les intervenants seront des ouvriers cordistes qualifiés (certificat de qualification professionnel de cordiste de niveau 2) ; tous les outils nécessaires à leur travail seront reliés à leurs harnais par une longe ( ** ). 


Les travaux et prestations à réaliser sont : nettoyage haute pression de parement, enlèvement de la végétation, rejointoiement, traitement de fissures, purge de maçonnerie, ragréage d'éclat de béton, peintures, etc. ( ** ),


Ce prix comprend :


· le balisage au sol délimitant la zone de travail,


· l'installation du matériel de sécurité et des protections individuelles, telles que harnais, double corde avec descendeur stop et stop chute, mousqueton, jumar, bloqueur de poitrine, casque, ascendeur, descendeur, etc…,


· les opérations de vérification des fixations de l'ensemble des fixations par un organisme agréé avant toute utilisation,


· un rapport photographique des travaux réalisés,


· y compris les frais de déplacement ( ** )

Ce prix rémunère les sujétions d'accès et les plus values sur les travaux, liées à leur exécution sur cordes. Il s'ajoute aux prix appliqués aux travaux comme s'ils étaient réalisés dans des conditions d'accès normales.


Il s'applique à la journée travaillée de chaque homme effectuant les travaux à l'aide de harnais ; les personnes accompagnatrices sont comprises dans le prix.


L’homme jour :




		



		62-a

		Plus value au prix 61 pour Mise en place de points d’ancrage pour équipement de protection individuelle contre les chutes de hauteur


( * ) a priori, il faut au moins 2 points d’ancrage – contrôle des points d’ancrage existants par un organisme agréé à réaliser avant leur utilisation.


( ** ) et ( ** ) à compléter


( *** * ) Vérifier le référentiel normatif en la matière.

		

		62-a

		Plus value au prix 61 pour Mise en place de points d’ancrage pour équipement de protection individuelle contre les chutes de hauteur

Ce prix rémunère, à l’unité, la plus-value pour la mise en place de points d’ancrage dans le respect des règlements de sécurité applicables aux travaux en hauteur ( * ) .


Il tient compte des sujétions énoncées aux articles ( ** )° du CCTP.


La fourniture des notes de calculs et la constitution des plans (relatives à l’échafaudage et à ses fondations) nécessaires à la réalisation de l’étaiement sont rémunérées au prix 14. 


Le point d’ancrage doit pouvoir résister à une charge de ( ** ) kg..


Ce prix comprend :


· la fourniture ou la mise à disposition, l’amenée des matériels et matériaux,


· la réalisation et le contrôle du point d’ancrage,


· les opérations de contrôles de l'ensemble des éléments mis en œuvre par un organisme agréé avant toute utilisation ( *** * ),


· le repliement et la remise en état des lieux spécifiques.


L’unité :




		



		62-b

		Plus value au prix 61 pour Mise en place d’une ligne de vie pour équipement de protection individuelle contre les chutes de hauteur


( * ) a priori, des points d’ancrage régulièrement espacés : il existe des dispositifs permettant de franchir ces points sans avoir à enlever et raccrocher les mousquetons– contrôle des points d’ancrage existants par un organisme agréé à réaliser avant leur utilisation.


( ** ) et ( ** ) à compléter


( *** * ) Vérifier le référentiel normatif en la matière.

		

		62-b

		Plus value au prix 61 pour Mise en place d’une ligne de vie pour équipement de protection individuelle contre les chutes de hauteur

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la plus-value pour la mise en place  d’une ligne de vie et de ses points d’ancrage dans le respect des règlements de sécurité applicables aux travaux en hauteur ( * ) .


Il tient compte des sujétions énoncées aux articles ( ** )° du CCTP.


La fourniture des notes de calculs et la constitution des plans (relatives à l’échafaudage et à ses fondations) nécessaires à la réalisation de l’étaiement sont rémunérées au prix 14. 


La ligne de vie  doit pouvoir résister à une charge de ( ** ) kg..


Ce prix comprend :


· la fourniture ou la mise à disposition, l’amenée des matériels et matériaux,


· la réalisation et le contrôle du point d’ancrage,


· les opérations de contrôles de l'ensemble des éléments mis en œuvre par un organisme agréé avant toute utilisation,


· le repliement et la remise en état des lieux spécifiques.


le mètre linéaire :




		



		63

		Location d’une nacelle positive avec Chauffeur


( * )  si besoins prévoir un prix sans opérateur. 


( ** ) préciser les horaires d’intervention.


( ** ) l’idéal est de prévoir plusieurs prix en distinguant différents  seuils de hauteur (par exemple : 12m, 16m, 18m, 20m, 25m, 30m) et différents types de matériels en fonction des besoins (nacelles positives sur VL, nacelles positives sur PL, nacelles positives automotrices)


( *** * ) à compléter


( *** ** ) si besoin, prévoir des plus value : 


· pour amenée-repli,


· pour mise à disposition d’un opérateur spécialisé dans la visite d’ouvrage,


· pour parcours supérieur au seuil, 


· plus value pour location de nuit.




		

		63

		Location d’une nacelle positive jusqu'à 20 mètres avec Chauffeur 


( * ) 


Ce prix rémunère, à la demi-journée ( ** ), la mise à disposition d’un camion nacelle hydraulique à débattement positif avec chauffeur ( ** ). Le panier doit pouvoir aller jusqu’à une hauteur d’au moins 20 mètres et contenir ( *** * ) personnes.


Il comprend notamment : 


· l’amenée et le repli de la nacelle positive sur le lieu des travaux,


· le chauffeur-opérateur, qui doit disposer d’un certificat d’aptitude à la conduite en sécurité,


· la location de la nacelle positive y compris toutes les dépenses d’entretien et de fonctionnement pour un parcours journalier de 150km ( *** ** ) (y compris coûts de transports (péages autoroutiers, etc.)),


· le carburant calculé forfaitairement pour une demi-journée ainsi que toutes les assurances obligatoires. 


La demi-journée :




		



		64

		Location d’une nacelle positive avec Chauffeur 


( * ) si besoins prévoir un prix sans opérateur. 


( ** ) préciser les horaires d’intervention.


( ** ) l’idéal est de prévoir plusieurs prix en distinguant différents  seuils de hauteur (par exemple : 10m, 16m) et différents types de matériels en fonction des besoins (nacelle de surélévation, franchissement de trottoirs, de parapets, etc.)


( *** * ) à compléter


( *** ** ) si besoin, prévoir des plus value : 


· pour amenée-repli,


· pour mise à disposition d’un opérateur spécialisé dans la visite d’ouvrage,


· pour parcours supérieur au seuil, 


· plus value pour location de nuit.




		

		64

		Location d’une passerelle négative jusqu'à 10 mètres avec Chauffeur 


( * ) 


Ce prix rémunère, à la demi-journée ( ** ), la mise à disposition d’une passerelle articulée négative descendant jusqu'à 10,00 mètres de hauteur au-dessous du niveau de l'aire de stationnement, jusqu'à  un déport latéral maximum de 3.00 mètres ( ** )., les dispositifs associés de sécurité et de protection des ouvriers et des tiers, et l'aménagement des accès des personnels à la nacelle. La nacelle  est déplaçable à partir de la plate-forme. 


Il comprend notamment : 


· l’amenée et le repli de la nacelle négative sur le lieu des travaux,


· le chauffeur-opérateur, qui doit disposer d’un certificat d’aptitude à la conduite en sécurité,


· la location de la nacelle négative comprises toutes les dépenses d’entretien et de fonctionnement pour un parcours journalier de 150km ( *** ** ) (y compris coûts de transports (péages autoroutiers, etc.)),


· le carburant calculé forfaitairement pour une demi-journée ainsi que toutes les assurances obligatoires, 


· la mise en place de la nacelle articulée sécurisée,


· les opérations de vérification de la stabilité et des fixations de l'ensemble des éléments mis en œuvre. 


La demi-journée :




		



		

		Autres prestations




		

		

		Autres prestations


Console d’acrotère par exemple 



		



		70

		Terrassements

		

		70

		TERRASSEMENTS

		



		71

		Déblais


( * ) Eventuellement distinguer plusieurs prix en fonction : 


· des moyens employés (manuels, mécanique, explosifs si autorisés en cas de matériaux rocheux), 


· des sites (terrestre (éventuellement avec des sous-détails : sur ouvrage, sous ouvrage; contigus aux ouvrages, hors ouvrages, immergés si envisagé ?), 


· des types de matériaux à  terrasser : terrain ordinaire, rocher, enrobés, etc. 


· des types de matériaux à évacuer (catégories de déchets). 


( ** ) préciser la convention de mesure des déblais (matériaux foisonnés ou non foisonnés) et la convention prise pour l’application des prix  91-a et 91-b dans le cas du tri et du stockage d’une partie des déblais pour réutilisation.


( ** ) le cas échéant, préciser si le prix s’applique ou non aux fouilles, ouvrages provisoires, à la réalisation des accès et déblais réalisés dans le cadre des autres séries de prix (pour la réalisation d’un réseau par exemple)


( *** * ) autres dispositions comme les piquetages général et complémentaire, la protection de la plate-forme, des parois de fouille et des talus contre les eaux de ruissellement et l’entretien des ouvrages provisoires correspondants.


( *** ** ) préciser éventuellement que le prix ne comprend pas (exemple : les blindages éventuels, les moyens d’accès).




		

		71

		Déblais


( * )

Ce prix rémunère au mètre cube ( ** ), la réalisation de déblais, et selon la destination des matériaux extraits, le transport, l’évacuation ou le stockage en vue d’une réutilisation (de tout ou partie) des matériaux extraits.


( ** )

Ce prix comprend :


· la mise à disposition, l’amenée des matériels et matériaux,


· les essais de classification et de caractérisation des matériaux à évacuer,


· les opérations topographiques,


· l'extraction,


· selon la destination des matériaux extraits : 


· le tri éventuel, 


· le cas échéant, le fractionnement et l'évacuation des matériaux excédentaires,


· le chargement, l’amenée à pied d’œuvre et le déchargement sur site ou vers un lieu de stockage des matériaux réutilisables ou vers un centre de gestion des déchets,


· le cas échéant, le stockage des déblais réutilisables,


· le réglage soigné des parois de la fouille et des talus,


· le réglage et le compactage du fond de fouille,


· le repliement et la remise en état des lieux spécifiques,


· (*** *)


· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant,


· le tri des déchets ( résidus de sablage, eau, végétation…),, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( ** ) du CCTP ).


(*** **)




		



		71-a

		déblais a destination de remblais du site ou à rémployer




		

		71-a

		déblais a destination de remblais du site ou à rémployer



Le mètre cube :




		



		71-b

		déblais à évacuer




		

		71-b

		déblais à évacuer



Le mètre cube :




		



		71-c

		Plus value au prix 91 pour utilisation de moyens manuels


( ** ) préciser l’unité et la convention de mesure des déblais (matériaux foisonnés ou non foisonnés)




		

		71-c

		Plus value au prix 91 pour utilisation de moyens manuels


Ce prix rémunère, au mètre cube ( ** ), la plus-value pour les déblais extraits à la main.



Le mètre cube :




		



		72

		Remblais des fouilles et remblais contigus


( * ) Eventuellement distinguer plusieurs prix en fonction : 


· des moyens employés (manuels, mécanique), 


· des sites (terrestre (éventuellement avec des sous-détails : sur ouvrage, sous ouvrage; contigus aux ouvrages, hors ouvrages, immergés si envisagé ?), 


· des types de matériaux utilisés en matériau d’apport pour le remblai : terrain ordinaire, GNT (éventuellement avec des sous-détails par granulométrie) remblai en tranchée, en couche de forme, etc.


· des modalités de mise en œuvre, de réglage, de compactage : réglage ou non, par couches, pas de compactage, compactage.


( ** ) préciser la convention de mesure des déblais (matériaux foisonnés ou non foisonnés) et la convention prise pour l’application des prix 72-a et 72-b dans le cas du tri et du stockage de matériaux du site ou d’emprunt.


 ( ** ) autres dispositions comme les piquetages général et complémentaire, la protection de la plate-forme, des parois de fouille et des talus contre les eaux de ruissellement et l’entretien des ouvrages provisoires correspondants.


(*** *) le cas échéant, préciser si le prix s’applique ou non aux fouilles, ouvrages provisoires, à la réalisation des accès et autres remblais réalisés dans le cadre des autres séries de prix (pour la réalisation d’un réseau par exemple)


(*** **) préciser éventuellement que le prix ne comprend pas.




		

		72

		Remblais des fouilles et remblais contigus 


( * )

Ce prix rémunère au mètre cube ( ** ) et selon l’origine des matériaux mis en œuvre, la fourniture, le transport et la mise en œuvre des remblais des fouilles et des remblais contigus.


Il comprend notamment :


· la mise à disposition, l’amenée des matériels et matériaux,


· les essais de classification et de caractérisation des matériaux,


· les opérations topographiques,


· le chargement et selon l’origine des matériaux le tri éventuel des matériaux ou la fourniture des matériaux,


· l’amenée à pied d’œuvre et le déchargement,


· le réglage et le compactage,


· l’arrosage et la scarification,


· le réglage au profil définitif,


· la protection des talus et de la plate-forme contre les eaux de ruissellement.


· le repliement et la remise en état des lieux spécifiques.


· ( ** )

· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant,


· le tri des déchets ( résidus de sablage, eau, végétation…),, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( ** ) du CCTP ).


(*** *)


(*** **)



		



		72-a

		Remblais provenant de déblais du site ou d’emprunts




		

		72-a

		Remblais provenant de déblais du site ou d’emprunts



Le mètre cube :




		



		72-b

		Remblais provenant d’apports extérieurs

		

		72-b

		Remblais provenant d’apports extérieurs



Le mètre cube :




		



		

		autres prestations ou plus-values comme fournitures et mise en place de géotextiles, de terre végétale, de baches

		

		

		autres prestations 


ou plus-values comme fournitures et mise en place de géotextiles, de terre végétale, de bâches, etC.




		





		SERIE 100 - NETTOYAGE GENERAL, MURS ET PONTS





Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché et notamment de plans et du CCTP. Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle intérieur et tiennent compte des sujétions du contrôle extérieur.



		N° des prix

		Définition des prix et prix hors taxes en Euros


exprimés en toutes lettres

		Prix H.T. en chiffres



		101

		NETTOYAGE DE PAREMENTS : Maçonnerie et Béton


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants


( *** * ) Choisir le ou les mode(s) de nettoyage préconisé(s)

		

		101




		NETTOYAGE DE PAREMENTS : Maçonnerie et Béton


Ce prix rémunère, au mètre carré sur la base de constats contradictoires, le nettoyage de parements, en maçonnerie ou en béton, d'ouvrages afin d'en éliminer toutes les souillures et salissures (hors affiches et graffitis), sans désorganiser les parements. Le matériel utilisé doit être adapté à la nature du matériau à nettoyer afin d’éviter les dégradations des parements. Le mode de nettoyage doit être soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


Il tient compte des prescriptions énoncées à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· l'épreuve de convenance du mode de nettoyage,


· le tri des déchets ( résidus de sablage, eau, végétation…), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( * ) du CCTP ).

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits de nettoyage ( il faut remarquer que l’utilisation de tous types de détergents ou acides est interdite ),


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le nettoyage,


· toutes les dispositions relatives à la protection des usagers de la (des) voie(s) concernées ( Confinement de la zone de travail le cas échéant ),


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à nettoyer                 ( nacelles, échafaudages…) et l'enlèvement de toute végétation (notamment sur les maçonneries ). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

( *** * )

		



		101.A

		Nettoyage par sablage


( * ) Le sablage est à éviter sur les maçonneries car relativement agressif pour les pierres et les joints.

		

		101.A

		Nettoyage par sablage


( * )

Pour le sablage, ce prix comprend :


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de sable abrasif,


· le sablage et le soufflage des surfaces concernées,


· les opérations de nettoyage, de récupération et d’évacuation du sable et des résidus du décapage,


· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le sablage.


LE METRE CARRE sablé :




		



		101.B

		Nettoyage par décapage haute pression


( * ) En décapage sous pression, porter une attention particulière pour ne pas détruire les joints des maçonneries.

		

		101.B

		Nettoyage par hydro-décapage


( * )

Pour le décapage sous pression, ce prix comprend :


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l'eau, potable, sous  pression ( attention, la pression utilisée doit être comprise entre 10 et 20 bars sans jamais dépasser 20 bars ),


· la projection de l'eau sur les surfaces concernées;


· les opérations de nettoyage, de récupération des eaux souillées,


· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le décapage.


LE METRE CARRE hydro-décapé :




		



		101.C

		Nettoyage par hydro-gommage


( * ) L'hydro-gommage représente un compromis entre sablage et eau sous pression. C'est un procédé relativement doux.


hydro-gommage :Technique de nettoyage à base d’eau et de sable fin projetés sans forte pression qui effectuent un gommage du parement. hydro-gommeuse : un compresseur projette à travers une lance spéciale à deux voies un mélange d’eau et de sable abrasif. La pression de projection est variable en fonction de la nature du support de 0.69bar à 4 bars.




		

		101.C

		Nettoyage par hydro-gommage


( * )

Pour le décapage hydro-gommage, ce prix comprend :


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l'eau, potable, sous pression et de sable abrasif,


· la projection de l'eau et sable sur les surfaces concernées;


· les opérations de nettoyage, de récupération des eaux souillées et des résidus de sable,


· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le décapage.


LE METRE CARRE hydro-gommé :




		



		101.D

		Nettoyage manuel

		

		101.D

		Nettoyage manuel


Ce prix s’applique dans le cas où l’utilisation de moyens de nettoyages mécaniques n’est pas autorisée sur l’ouvrage. Le nettoyage est alors réalisé avec des moyens manuels.

Pour le nettoyage manuel, ce prix comprend :


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre d'eau potable,


· le nettoyage manuel sur les surfaces concernées;


· les opérations de nettoyage, de récupération des eaux souillées,


· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant.

LE METRE CARRE nettoyé manuellement :




		



		

		

		

		

		

		



		102

		NETTOYAGE DE MURS EN ELEMENTS EMPILES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants


( *** * ) Choisir le ou les mode(s) de nettoyage préconisé(s)




		

		102




		NETTOYAGE DE MURS EN ELEMENTS EMPILES


Ce prix rémunère, au mètre carré de parement de mur, sur la base de constats contradictoires, le nettoyage de murs en éléments empilés afin d'en éliminer toutes les souillures et salissures (hors affiches et graffitis), sans désorganiser les parements et la cohésion d'ensemble du mur. Le mode de nettoyage devra être soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


Il tient compte des prescriptions énoncées à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· l'épreuve de convenance du mode de nettoyage,


· la mise en œuvre et la fourniture des protections de la végétation sur les murs végétalisés,


· le tri des déchets ( résidus de sablage, eau, végétation…), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( * ) du CCTP ).

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits de nettoyage ( il faut remarquer que l’utilisation de tous types de détergents ou acides est interdite ),


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le nettoyage,


· toutes les dispositions relatives à la protection des usagers de la (des) voie(s) concernées ( Confinement de la zone de travail le cas échéant ),


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à nettoyer                 ( nacelles, échafaudages…) et l'enlèvement de toute végétation parasite (notamment sur les murs végétalisés ). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** )

( *** * )

		



		102.A

		Nettoyage par sablage


( * ) Le sablage est à éviter sur les maçonneries car relativement agressif pour les pierres et les joints.

		

		102.A

		Nettoyage par sablage


( * )

Pour le sablage, ce prix comprend :


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de sable abrasif; 


· le sablage et le soufflage des surfaces concernées;


· les opérations de nettoyage, de récupération et d’évacuation du sable et des résidus du décapage,


· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le sablage.


LE METRE CARRE sablé :




		



		102.B

		Nettoyage par hydro-décapage


( * ) En décapage sous pression, porter une attention particulière pour ne pas détruire les joints des maçonneries..

		

		102.B

		Nettoyage par hydro-décapage


( * )

Pour le décapage sous pression, ce prix comprend :


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l'eau, potable, sous pression ( attention, la pression utilisée doit être comprise entre 10 et 20 bars sans jamais dépasser 20 bars ),


· la projection de l'eau sur les surfaces concernées;


· les opérations de nettoyage, de récupération des eaux souillées,


· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le décapage.


LE METRE CARRE hydro-décapé :




		



		102.C

		Nettoyage par hydro-gommage


( * ) L'hydro-gommage représente un compromis entre sablage et eau sous pression. C'est un procédé relativement doux.


hydro-gommage :Technique de nettoyage à base d’eau et de sable fin projetés sans forte pression qui effectuent un gommage du parement. hydro-gommeuse : un compresseur projette à travers une lance spéciale à deux voies un mélange d’eau et de sable abrasif. La pression de projection est variable en fonction de la nature du support de 0.69 bar à 4 bars..

		

		102.C

		Nettoyage par hydro-gommage


( * )

Pour le décapage hydro-gommage, ce prix comprend :


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l'eau, potable, sous pression et de sable abrasif,


· la projection de l'eau et sable sur les surfaces concernées;


· les opérations de nettoyage, de récupération des eaux souillées et des résidus de sable,


· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le décapage.


LE METRE CARRE hydro-gommé :




		



		102.D

		Nettoyage manuel

		

		102.D

		Nettoyage manuel


Ce prix s’applique dans le cas où l’utilisation de moyens de nettoyages mécaniques n’est pas autorisée sur l’ouvrage. Le nettoyage est alors réalisé avec des moyens manuels.

Pour le nettoyage manuel, ce prix comprend :


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre d'eau potable,


· le nettoyage manuel sur les surfaces concernées;


· les opérations de nettoyage, de récupération des eaux souillées,


· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant.

LE METRE CARRE nettoyé manuellement :




		



		103

		ENLEVEMENT D'EMBACLES


Embâcles :


Objet solide ( branchage, tronc…) emporté par les eaux puis bloqué dans le lit de la rivière, par exemple par un étranglement du lit (notamment au niveau des appuis d’un pont), et qui gêne le passage de l’eau. 


L’accumulation d’embâcles sur certains ouvrages peut entraîner la destruction de ces ouvrages.


Un embâcle fréquent est constitué d’un arbre (tronc, houppier) emporté par le courant. En période hivernale les embâcles peuvent être constitués de glaçons.


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants




		

		103




		ENLEVEMENT D'EMBACLES


Ce prix rémunère, à la demi-journée, l’enlèvement d’embâcles, corps flottants ou non dans les cours d'eau au droit d'ouvrages. 


Il tient compte des prescriptions énoncées à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération ( grues, tractopelles…),


· l’extraction, par des moyens mécaniques, des matériaux divers, quelles que soient leurs natures,


·  leur mise en dépôt provisoire sur berges d'ouvrages,


· la mise en œuvre des dispositions réglementaires applicables et dues à la présence de l’eau (sécurité du personnel, pollution, application de la police de l’eau) toutes fournitures comprises,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération.

Ce prix ne comprend pas :


·  les moyens d'accès particuliers aux zones à nettoyer ( bateaux, barges…).  Ces opérations sont rémunérées aux prix ( ** ).

· L'intervention de moyens subaquatiques.


LA DEMI-JOURNEE d'une équipe de 2 personnes :




		



		104

		DECOUPE ET EVACUATION D'EMBACLES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP
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		DECOUPE ET EVACUATION D'EMBACLES


Ce prix rémunère, à la tonne, les découpes, et l'évacuation des berges d'ouvrages, d'embâcles de toutes natures dégagés du cours d'eau. 


Il tient compte des prescriptions énoncées à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· toutes les découpes nécessaires,


· le nettoyage du lieu de dépôt provisoire des embâcles,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article      ( * ) du CCTP ).

· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération.

LA TONNE :




		



		105

		ENLEVEMENT D'ATTERRISSEMENTS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Apprécier la perturbation créée par les atterrissements sur le régime du cours d'eau en concertation avec la police de l'eau.

( *** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants
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		ENLEVEMENT D'ATTERRISSEMENTS


Ce prix rémunère, à la tonne, le nettoyage des rives et l’enlèvement d’atterrissements dans le lit du cours d'eau et aux abords d’ouvrages. 


Il tient compte des prescriptions énoncées à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· l’extraction, par des moyens mécaniques, des matériaux divers, quelles que soient leurs natures,


· la mise en œuvre des dispositions réglementaires applicables et dues à la présence de l’eau (sécurité du personnel, pollution, application de la police de l’eau) toutes fournitures comprises, ( ** ).

· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article      ( * ) du CCTP ).


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération.


Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à nettoyer                 ( bateaux, barges…) . Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

LA TONNE évacuée :




		



		106

		DEGAGEMENT DE BLOCS, AMAS ET EBOULIS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.

( *** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants
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		DEGAGEMENT DE BLOCS, AMAS ET EBOULIS


Ce prix rémunère, à la tonne, constatée sur site, le dégagement et l’évacuation de matériaux amassés ou éboulés aux abords d'ouvrages, quelle que soit la nature des matériaux et le nettoyage de la zone concernée par moyens mécaniques et manuels après évacuation. 


Il tient compte des prescriptions énoncées à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· l’aménagement des zones de travail,


· l’extraction, par des moyens mécaniques, des matériaux divers, quelles que soient leurs natures,


· toutes les fournitures et mises en œuvre nécessaires au fractionnement complémentaire de blocs > 1m3,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par les matériels employés,

· le nettoyage et la remise en état des lieux,

· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article      ( * ) du CCTP ).

· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à nettoyer. Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

LA TONNE :




		



		107

		ENLEVEMENT DES AFFICHES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants
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		ENLEVEMENT DES AFFICHES


Ce prix rémunère, au mètre carré de parement, l’enlèvement d’affiches sur les parements d'ouvrages par arrachage ou utilisation de produit décollant et de nettoyeur sous pression (limitée à 10bars), quel que soit le nombre de couches.


L’utilisation de matériel spécifique tel que le nettoyeur sous pression doit être soumise à l’agrément du maître d’œuvre.


L’utilisation de matériel de type brûleur n'est pas recommandée.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article      ( * ) du CCTP ).

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits de décollage,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le décollage,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à nettoyer                 ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

LE METRE CARRE :




		



		108

		ENLEVEMENT DES GRAFFITIS SUR TOUS SUPPORTS NON TRAITES "ANTI-GRAFFITIS"


( * ) L'hydro-gommage représente un compromis entre sablage et eau sous pression. C'est un procédé relativement doux.


hydro-gommage :Technique de nettoyage à base d’eau et de sable fin projetés sans forte pression qui effectuent un gommage du parement. hydro-gommeuse : un compresseur projette à travers une lance spéciale à deux voies un mélange d’eau et de sable abrasif. La pression de projection est variable en fonction de la nature du support de 0.69 bar à 4 bars.


( ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( *** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** * ) Indiquer ici les n° des prix correspondants
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		ENLEVEMENT DES GRAFFITIS SUR TOUS SUPPORTS NON TRAITES "ANTI-GRAFFITIS"


Ce prix rémunère, au mètre carré sur la base de constats contradictoires, l’enlèvement de graffitis sur les parements d'ouvrages.


L’utilisation de matériel spécifique tel que le nettoyeur sous pression (limitée à 10bars) ou d'hydro-gommeuse doit être soumise à l’agrément du maître d’œuvre.


L’utilisation de matériel de type sableuse n'est pas recommandée. ( * )

Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· l'épreuve de convenance du mode de nettoyage,


· l'enlèvement des graffitis,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article      ( ** ) du CCTP ).

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( *** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits de nettoyage,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le nettoyage,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à nettoyer                 ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** * )

LE METRE CARRE :




		



		109

		RECOUVREMENT DE GRAFFITIS SUR SUPPORT MINERAL PAR APPLICATION D’UNE PEINTUR

( * ) Nota : Cette technique masque aussi tous les défauts pouvant apparaître sur le parement ( fissures… ), il est conseillé de l'utiliser pour des recouvrements localisés. Cette peinture n'a qu'un effet masquant et n'a pas les mêmes objectifs que celles utilisées en revêtement de béton.


De plus, il est difficile d'obtenir et surtout de conserver la même teinte que le parement existant, le rendu esthétique du parement traité est donc sujet à caution.


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants




		

		109




		RECOUVREMENT DE GRAFFITIS SUR SUPPORT MINERAL PAR APPLICATION D’UNE PEINTURE


Ce prix rémunère, au mètre carré sur la base de constats contradictoires, le recouvrement sur les parements d'ouvrages, de graffitis sur support minéral par application d’une peinture. ( * )

Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· l'épreuve de convenance de l'application (le recouvrement par peinture opacifiante nécessite souvent l'application de plusieurs couches pour faire réellement disparaître les graffitis),


· la fourniture et l’application d'une peinture ayant un pouvoir couvrant particulièrement élevé pour masquer les graffitis (RAL et nombre de couches définis à l'épreuve de convenance),


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits appliqués,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'application,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à traiter                 ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

LE METRE CARRE pour 3 couches:




		



		110

		ENLEVEMENT DE GRAFFITIS SUR SUPPORT TRAITE PAR UN REVETEMENT ANTI-GRAFFITIS

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants




		

		110




		ENLEVEMENT DE GRAFFITIS SUR SUPPORT TRAITE PAR UN REVETEMENT ANTI-GRAFFITIS


Ce prix rémunère, au mètre carré sur la base de constats contradictoires, l’enlèvement de graffitis sur des parements d'ouvrages, traités par un revêtement anti-graffitis.


Les produits proposés sont soumis à l’agrément du maître d’œuvre.

Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· la fourniture et la mise en œuvre du produit de nettoyage (savon avec tension active solvantée, sans phosphates),


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits appliqués,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article      ( * ) du CCTP ).

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'application,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à traiter                 ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

LE METRE CARRE :




		



		111

		NETTOYAGE DE CAPOTS DE TETES DE TIRANTS SUR MURS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique


( *** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants
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		NETTOYAGE DE CAPOTS DE TETES DE TIRANTS SUR MURS


Ce prix rémunère, à l'unité, le nettoyage manuel de capots de têtes de tirants  afin d'en éliminer toutes les souillures et salissures sans endommager l'étanchéité et le revêtement de protection des capots. Le mode de nettoyage doit être soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


Il tient compte des prescriptions énoncées à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· l'épreuve de convenance du mode de nettoyage,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article          ( * ) du CCTP ),


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** )  de l’environnement contre toute pollution par les produits de nettoyage ( il faut remarquer que l’utilisation de tous types de détergents ou acides est interdite ),


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le nettoyage,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.


Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à nettoyer                 ( nacelles, échafaudages…) et l'enlèvement de toute végétation. Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

L'UNITE :




		



		112

		NETTOYAGE DE JOINTS ENTRE PANNEAUX DE MURS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique


( *** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants
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		NETTOYAGE DE JOINTS ENTRE PANNEAUX DE MURS

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, le nettoyage manuel des joints entre panneaux afin d'en éliminer toutes les souillures et salissures sans endommager les joints et les panneaux de part et d'autre des joints. Le mode de nettoyage doit être soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


Il tient compte des prescriptions énoncées à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· l'épreuve de convenance du mode de nettoyage,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article             ( * ) du CCTP ),


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** )  de l’environnement contre toute pollution par les produits de nettoyage ( il faut remarquer que l’utilisation de tous types de détergents ou acides est interdite ),


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le nettoyage,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.


Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à nettoyer                 ( nacelles, échafaudages…) et l'enlèvement de toute végétation parasite (notamment sur les panneaux). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).


LE METRE LINEAIRE :




		





		SERIE 200 - VEGETATION





Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché et notamment de plans et du CCTP. Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle intérieur et tiennent compte des sujétions du contrôle extérieur.



		N° des prix

		Définition des prix et prix hors taxes en Euros


exprimés en toutes lettres

		Prix H.T. en chiffres



		201

		DEVEGETALISATION DE PARTIES D'OUVRAGES ( PONTS ET MURS )


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique

( *** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants
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		DEVEGETALISATION DE PARTIES D'OUVRAGES ( PONTS ET MURS )


Ce prix rémunère au mètre carré sur la base de constats contradictoires, l’enlèvement de toutes végétations ou mousses sur les parties d'ouvrages, quelles que soient leur nature (maçonnerie, béton,…) et dimensions dans le respect de l’intégrité de ceux-ci. Ce nettoyage est effectué manuellement et/ ou à l'aide d'engins mécaniques.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire au nettoyage,


· le nettoyage manuel et/ ou mécanique, l'enlèvement des lierres et autres végétations ou mousses sur les parements des ouvrages quel que soit l'endroit d'implantation. Les racines sont arrachées lorsqu'elles sont en terre, coupées à ras des maçonneries lorsqu'elles sont emprisonnées dans les joints de mortier,


· le broyage,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits de nettoyage,

· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article      ( * ) du CCTP )., le brûlage sur site est interdit,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le nettoyage,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.

Les produits utilisés devront être respectueux de l’environnement et seront soumis au visa du maître d’œuvre.


L'emploi de désherbant chimique est interdit sauf accord express du Maître d'œuvre.


Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à traiter                 ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

LE METRE CARRE :



		



		202

		DEBROUSSAILLAGE AUX ABORDS D'OUVRAGES TERRESTRES        ( PONTS ET MURS )


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

( ** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants

( *** ) Par convention la surface à débroussailler est limitée par l'emprise des talus pour les ponts et à la zone d'influence pour les murs ( cf. schéma ci-dessous ).


A défaut de pouvoir appliquer cette règle on essaiera, selon les facilités d'accès, de débroussailler jusqu'à 10m en amont et en aval d'un pont et à 10m au-delà de chaque about d'un mur, et sur une bande comprise entre 1m et d le long de la crête et du pied d'un mur.


Nota : Attention de ne débroussailler que sur le domaine public. Il faut avoir connaissance des limites des emprises.
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		202

		DEBROUSSAILLAGE AUX ABORDS D'OUVRAGES TERRESTRES ( PONTS ET MURS )


Ce prix rémunère, au mètre carré mesuré, le débroussaillage de taillis et ronces et arbustes ayant une tige ou un tronc dont la circonférence est inférieure ou égale à 0.20 mètre. Ce débroussaillage intéresse les abords des ouvrages, et est effectué sur terrains plats et sur talus, manuellement et/ ou à l'aide d'engins mécaniques.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire au débroussaillage,


· le débroussaillage manuel et/ ou mécanique, l'enlèvement des lierres et autres végétations sur les abords et talus des ouvrages quel que soit l'endroit d'implantation. Les racines sont arrachées lorsqu'elles sont en terre, coupées à ras des maçonneries de perré lorsqu'elles sont emprisonnées dans les joints de mortier.


· le broyage,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par les produits de nettoyage,

· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article      ( * ) du CCTP ),.le brûlage sur site est interdit,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le nettoyage,

· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.


L'emploi de désherbant chimique est interdit sauf accord express du Maître d'œuvre.


Ce prix ne comprend pas l'abattage d'arbre de plus de 20 cm de diamètre au collet, ni l'enlèvement de souches et les moyens d'accès particuliers aux zones à nettoyer. Ces opérations sont rémunérées aux prix ( ** ).

( *** ) La zone à débroussailler est définie en accord avec le maître d'œuvre.


LE METRE CARRE :




		



		203

		DEBROUSSAILLAGE AUX ABORDS D'OUVRAGES EN SITES AQUATIQUES ( BERGES ET TALUS DE PONTS ET MURS )


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

( ** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants


( *** ) Par convention la surface à débroussailler est limitée par l'emprise des talus pour les ponts et à la zone d'influence pour les murs ( cf. schéma ci-dessous ).


A défaut de pouvoir appliquer cette règle on essaiera, selon les facilités d'accès, de débroussailler jusqu'à 10m en amont et en aval d'un pont et à 10m au-delà de chaque about d'un mur, et sur une bande comprise entre 1m et d le long de la crête et du pied d'un mur.


Nota : Attention de ne débroussailler que sur le domaine public. Il faut avoir connaissance des limites des emprises.
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		203

		DEBROUSSAILLAGE AUX ABORDS D'OUVRAGES EN SITES AQUATIQUES ( BERGES ET TALUS DE PONTS ET MURS )


Ce prix rémunère, au mètre carré, le débroussaillage de taillis et ronces et arbustes ayant une tige ou un tronc dont la circonférence, mesurée à un mètre au-dessus du sol naturel, est inférieure ou égale à 20cm. Ce débroussaillage intéresse les abords des ouvrages, et est effectué sur terrains plats et sur talus, manuellement et/ ou à l'aide d'engins mécaniques.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire au débroussaillage,


· le débroussaillage manuel et/ ou mécanique, l'enlèvement des lierres et autres végétations sur les abords et talus des ouvrages quel que soit l'endroit d'implantation. Les racines sont arrachées lorsqu'elles sont en terre, coupées à ras des maçonneries de perré lorsqu'elles sont emprisonnées dans les joints de mortier.


· le broyage,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection du cours d'eau et de l’environnement contre toute pollution par les produits de nettoyage,

· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article      ( * ) du CCTP ), le brûlage sur site est interdit,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le nettoyage,

· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.


L'emploi de désherbant chimique est interdit sauf accord express du Maître d'œuvre.


Ce prix ne comprend pas l'abattage d'arbre de plus de 20 cm de diamètre au collet, ni l'enlèvement de souches et les moyens d'accès particuliers aux zones à nettoyer. Ces opérations sont rémunérées aux prix ( ** ).

( *** ) La zone à débroussailler est définie en accord avec le maître d'œuvre.


LE METRE CARRE :




		



		204

		ABATTAGE D'ARBRES


Nota : Attention de n'abattre que des arbres du domaine public. Il faut avoir connaissance des limites des emprises.

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants

		

		204

		ABATTAGE D'ARBRES


Ce prix rémunère, à l'unité sur la base de constats contradictoires, l’abattage d’arbres de toutes essences dont le diamètre est supérieur à 20 cm, dont la hauteur est inférieure à 5.00 m et dont l'écrêtage est à réaliser à 20cm du sol.


Il comprend :


· le recensement et le marquage préalable des arbres à abattre avec un représentant du maître d’œuvre,


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à l'abattage,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'abattage,

· les travaux d’abattage,


· le débitage des éléments abattus,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article      ( * ) du CCTP ), le brûlage sur site est interdit,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'abattage,


· le nettoyage des abords et la remise en état des lieux,


· ce prix tient compte de toutes les actions relatives à la sécurité des travaux forestiers et à l’accès sur le site d’abattage.


Ce prix ne comprend ni la dévitalisation, ni l'enlèvement des souches et les moyens d'accès particuliers aux zones à nettoyer. Ces opérations sont rémunérées aux prix ( ** ).

L'UNITE :




		



		205

		PLUS VALUE POUR DEMONTAGE D'ARBRES




		

		205

		PLUS VALUE POUR DEMONTAGE D'ARBRES


Ce prix rémunère à l’unité une plus value au prix 204 pour le démontage d’arbres d’une hauteur supérieure à 5.00 m.


Il ne comprend pas le transport qui est rémunéré au prix 204.


L'UNITE :




		



		206

		PLUS VALUE POUR DEVITALISATION DE SOUCHES


NOTA : Les produits utilisés pour la dévitalisation sont plus ou moins néfaste à l'environnement. Ce type de traitement doit être surveillé attentivement.


La dévitalisation d'une souche peut durer plusieurs mois. Si elle facilite l'enlèvement final de la souche, il peut toutefois être préféré le dessouchage qui, tout aussi radical, est plus rapide.

		

		206

		PLUS VALUE POUR DEVITALISATION DE SOUCHES


Ce prix rémunère, à l'unité, une plus value au prix 204 pour la dévitalisation des souches d’arbres abattus.


Le mode et les produits de dévitalisation sont définis en accord avec le maître d'œuvre.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la dévitalisation,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant la dévitalisation,

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par les produits de dévitalisation,

· l'application des produits,

· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour la dévitalisation.


Ce prix s'applique par souche et pour une intervention. Chaque nouvelle intervention, de même type, sur la même souche est rémunérée par application de ce prix.


L'UNITE :




		



		207

		DESSOUCHAGE ET ENLEVEMENT DE SOUCHES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants

		

		207

		DESSOUCHAGE ET ENLEVEMENT DE SOUCHES


Ce prix rémunère, à l’unité sur la base de constats contradictoires, le dessouchage et l'enlèvement de souches de tous diamètres, quels que soient l'endroit et l'âge de la souche.


Il comprend : 


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire au dessouchage et à l'enlèvement de la souche,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· le dessouchage et l'extraction des débris,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article      ( * ) du CCTP ),.le brûlage sur site est interdit,


· le rebouchage du trou à l'aide de terre végétale, fournitures et mise en œuvre comprises,


· le nettoyage des abords et la remise en état des lieux,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le dessouchage.


Par convention lorsque le diamètre du tronc est supérieur à 0,50m, il est décompté 2 unités d'enlèvement de souche.


Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à dessoucher. Ces opérations sont rémunérées aux prix ( ** ).

L'UNITE :




		





		SERIE 300 - EVACUATION DES EAUX





Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché et notamment de plans et du CCTP. Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle intérieur et tiennent compte des sujétions du contrôle extérieur.



		N° des prix

		Définition des prix et prix hors taxes en Euros


exprimés en toutes lettres

		Prix H.T. en chiffres



		301

		NETTOYAGE DE FIL D’EAU SUR OUVRAGE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Choisir le ou les mode(s) de nettoyage préconisé(s)

		

		301




		NETTOYAGE DE FIL D’EAU SUR OUVRAGE


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la réalisation du nettoyage manuel ou mécanique des fils d'eau d'ouvrages de tous dépôts de matériaux en bordure de chaussée dans caniveaux gênant l'évacuation des eaux et entraînant la stagnation et les risques d'infiltration dans les ouvrages.


Il comprend :


· l'amenée, la mise à disposition et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· le nettoyage par balayage manuel ou mécanique (avec balayeuse aspiratrice) en veillant à ne pas obturer les évacuations d'eau,


· la fourniture et la mise en œuvre d’un dispositif de protection contre les projections aux personnes et aux véhicules,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article      ( * ) du CCTP ).

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le nettoyage,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.

( ** )

		



		301-A

		Nettoyage manuel

		

		301-A

		Nettoyage manuel


LE METRE LINEAIRE nettoyé manuellement :




		



		301-B

		Nettoyage mécanique

		

		301-B

		Nettoyage mécanique


LE METRE LINEAIRE nettoyé mécaniquement :




		



		302

		NETTOYAGE DES AVALOIRS ET GARGOUILLES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique.



		

		302

		NETTOYAGE DES AVALOIRS, GRILLES ET GARGOUILLES


Ce prix rémunère à l’unité, le nettoyage des avaloirs, grilles et  gargouilles sur ouvrage.


Il comprend notamment :


· l'amenée, la mise à disposition et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· l’enlèvement de la végétation éventuelle,


· la dépose et repose des grilles et tampons,


· le nettoyage des avaloirs, grilles et gargouilles en veillant à ne pas dégrader les dispositifs en place par l’utilisation d’outils trop agressifs,


· la vérification du bon fonctionnement du système d’évacuation après nettoyage,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits utilisés,

· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED (article ( * ) du CCTP).

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le nettoyage,


· le démontage, le repli et l’évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.


L’UNITE :




		



		303

		UTILISATION D’UN HYDROCUREUR


( * ) Définir la durée de la demi-journée. Par exemple 3h ou 4h sur site ou plages horaires. 

		

		303

		UTILISATION D’UN HYDROCUREUR

Ce prix rémunère à la demi-journée ( * ), l'amenée, la mise à disposition et l’utilisation d’un hydrocureur (furet hydraulique) pour le nettoyage des avaloirs, gargouilles, barbacanes sur ouvrages, dessous de joints de chaussée, corniches-caniveaux, etc...


Il comprend le repli et l’évacuation du matériel après nettoyage.


LA DEMI-JOURNEE :




		



		304

		NETTOYAGE ET ENTRETIEN DES BARBACANES


( * ) à conserver ou non, moyens d’accès dans prix généraux de la série n° 000




		

		304

		NETTOYAGE ET ENTRETIEN DES BARBACANES


Ce prix rémunère à l’unité, le nettoyage et l’entretien des barbacanes.


Il comprend notamment :


· la fourniture, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· l’enlèvement de la végétation,


· les sujétions liées aux difficultés d’accès ( * ),

· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.

L’UNITE :




		



		305

		DEBOUCHAGE DES COLLECTES ET EVACUATION DES EAUX PLUVIALES


( * )
indiquer ici les n° de prix correspondants




		

		305

		DEBOUCHAGE DES COLLECTES ET EVACUATIONS DES EAUX PLUVIALES


Ces prix rémunèrent le débouchage des dispositifs de collecte et d’évacuation des eaux pluviales.


Ils comprennent notamment :


· l'amenée, la mise à disposition et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· l’enlèvement de la végétation et des matériaux par moyens manuels (fer à béton, raclette, canne de curage, balais).


· la vérification du bon fonctionnement du système d’évacuation après nettoyage,


· le chargement et le transport des déchets dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément au SOSED.


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.

Ce prix ne comprend pas les moyens d’accès particuliers aux zones à traiter (sommier de culées ou piles) par nacelles ou échafaudages. Ces opérations sont rémunérées par les prix ( * )
.




		



		305-A

		Descentes d’eau

Définition : partie essentiellement verticale du « dispositif permettant de recueillir et d’évacuer les eaux de ruissellement aux extrémités des ouvrages » (ou en partie courante).


Remarque : les diamètres sont en général compris entre 100 et                 300 mm




		

		305-A

		Descentes d’eau 


LE METRE LINEAIRE :




		



		305-B

		Dispositif de recueil et d’évacuation des eaux sur chevêtre




		

		305-B

		Dispositif de recueil et d’évacuation des eaux sur chevêtre


Ce prix s’applique aux cunettes sur chevêtre et aux dispositifs d’évacuation des eaux hors chevêtre.


LE METRE LINEAIRE :




		





		SERIE 400 - EQUIPEMENTS ( Entretien )





Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché et notamment de plans et du CCTP. Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle intérieur et tiennent compte des sujétions du contrôle extérieur.



		N° des prix

		Définition des prix et prix hors taxes en Euros


exprimés en toutes lettres

		Prix H.T. en chiffres



		

		400 - TROTTOIRS

		

		

		400 - TROTTOIRS

		



		Bordures de trottoirs :


Les travaux de :


- dépose, repose de bordures déplacées,


- dépose de bordures ou caniveaux non réutilisables,


- remplacement de bordures ou caniveaux déplacés,


sont définis dans la série de prix 500 – Dépose démolition.



		401

		REBOUCHAGE NIDS DE POULE ET AFFAISSEMENTS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) mortier type Sealastic® de Screg par exemple


 ( *** ) unité au kilogramme ou au dm3 au choix du rédacteur



		

		401




		REBOUCHAGE NIDS DE POULE ET AFFAISSEMENTS


Ce prix rémunère au kilogramme ( *** ) , le rebouchage provisoire de nids de poules ou affaissements sur trottoirs d’ouvrages, à l’aide de matériaux enrobés, pour une mise en sécurité en vue d’une réparation ultérieure.


Il comprend notamment :


· l'amenée, la mise à disposition et l’installation complète du matériel et des fournitures nécessaires à cette opération,


· le nettoyage des zones à reboucher,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article      ( * ) du CCTP ).

· la préparation du support par soufflage à l’air comprimé,


· le remplissage par des mortiers bitumineux (**) ou de l’asphalte gravillonné à chaud,


· le compactage soigné si nécessaire,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.

LE KILOGRAMME ( *** )  :




		



		402

		MISE EN SECURITE DALLETTES CASSEES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		402

		MISE EN SECURITE DALLETTES CASSEES


Ce prix rémunère au mètre carré, la mise en sécurité de trottoirs d’ouvrages présentant des dallettes cassées, par remplissage de sable et mise en place de planches ou de matériaux enrobés à froid dans l’attente de leur remplacement.


· Il comprend l’évacuation des dallettes cassées, le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( * ) du CCTP ).

LE METRE CARRE :




		



		

		410 - CORNICHES

		

		

		410 - CORNICHES

		



		411

		NETTOYAGE DES CORNICHES


Définition des surfaces prises en compte :


· Corniche métallique : S = développé rouge x longueur
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Illustrer avec plans de corniches pour définition de la surface


( * ) Les moyens d’accès sont à prévoir dans la série de prix n° 000.


( ** )  ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique.

		

		411

		NETTOYAGE DES CORNICHES


Ce prix rémunère, au mètre carré de parement pris en projection sur les plans horizontal et vertical, le nettoyage de parements de corniches.


Il comprend notamment :


· l'amenée, la mise à disposition et l’installation complète du matériel et des fournitures nécessaires à cette opération,


· le nettoyage à l’appareil moyenne pression


· les dispositions particulières pour assurer la sécurité des ouvriers


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** )  de l’environnement contre toute pollution par les produits de nettoyage (il faut remarquer que l’utilisation de tous types de détergents ou acides est interdite),


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le nettoyage,


· toutes les dispositions relatives à la protection des usagers de la (des) voie(s) concernées (Confinement de la zone de travail le cas échéant)


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le nettoyage.

Il ne comprend pas les frais spécifiques d’accès ( * )

LE METRE CARRE :

		



		412

		COLMATAGE DE JOINTS ENTRE ELEMENTS


Voir Guide Corniches de la collection guide technique GC du SÉTRA de Déc.  1994


Extrait de la page 22 :
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SNJF : http://www.joints-et-facades.asso.fr/

( * ) Les moyens d’accès sont à prévoir dans la série de prix n° 000.




		

		412

		COLMATAGE DE JOINTS ENTRE ELEMENTS


Ce prix rémunère au mètre linéaire de joint la fourniture et la mise en œuvre d’une étanchéité entre éléments de corniches.


Il comprend  le colmatage et l’étanchement par un mastic polyuréthane avec primaire d’accrochage ayant reçu l’agrément SNJF (Syndicat National des Joints et Façades) ou équivalent et mis en œuvre conformément aux règles professionnelles définies par ce syndicat (ou équivalent) et le fabricant.


Il comprend notamment :


· la préparation des supports,


· les dispositions particulières pour assurer la sécurité des ouvriers 


Il ne comprend pas les frais spécifiques d’accès ( * )

LE METRE LINEAIRE DE JOINT :




		



		413

		PURGE D’ECLATS DE BETON


Les moyens d’accès sont à prévoir dans la série de prix n° 000.


Prendre contact avec le gestionnaire de la voie franchie pour définir les conditions de réalisation de cette opération.


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Dispositif de protection latérale : voir prix n° 56


( *** ) Les moyens d’accès sont à prévoir dans la série de prix n° 000.

		

		413

		PURGE D’ECLATS DE BETON


Ce prix rémunère au décimètre carré la purge d’éclats de béton pour qu’ils ne tombent pas sur les voies franchies.


Il comprend notamment :


· l’évacuation des éclats de béton


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED (article              ( * ) du CCTP).

· les dispositions particulières pour assurer la sécurité des ouvriers


Ce prix ne comprend pas les dispositifs de protection latérale ( ** ), ni les moyens d’accès ( *** )

LE DECIMETRE CARRE :




		



		414

		PLUS-VALUE AU PRIX 413 POUR PURGE D’ECLATS DE BETON AVEC ACIERS APPARENTS


Exemple produit passivant :


Système bi-composant à base de polymère en dispersion aqueuse, de liants hydrauliques et d’inhibiteurs de corrosion (type Mapefer de MAPEI® ou Weber.Rep Fer (Madafer) de Weber et Broutin ou équivalent) 

		

		414

		PLUS-VALUE AU PRIX 413 POUR PURGE D’ECLATS DE BETON AVEC ACIERS APPARENTS


Ce prix rémunère, en plus-value au prix 413, la mise en œuvre d’un produit passivant pour aciers permettant d’éviter une corrosion plus importante dans l’attente de leur réparation.


Il comprend le brossage des aciers.


LE DECIMETRE CARRE :




		



		

		420 - GARDE CORPS METALLIQUES

		

		

		420 - GARDE CORPS METALLIQUES

		



		421

		PERCEMENT DE TROU POUR VENTILATION


Uniquement si le garde-corps ne comporte pas de traces de détérioration.




		

		421

		PERCEMENT DE TROU POUR VENTILATION


Ce prix rémunère à l’unité le percement (diam. 6 ou 8 mm) de montants ou barreaux creux de dispositifs de retenue.


Il comprend les retouches de peinture ou de galvanisation par une peinture riche en zinc.


L’UNITE :




		



		422

		TRAITEMENT DE CORROSION LOCALISEE




		

		422

		TRAITEMENT DE CORROSION LOCALISEE


Ce prix rémunère au décimètre carré le traitement de corrosion localisée.


Il comprend :


· la préparation de surface par brossage des parties oxydées


· la fourniture et la mise en œuvre  d’un primaire adapté à un fond résiduel de rouille et la présence de vieille peinture


· la fourniture et mise en œuvre d’une peinture certifiée ACQPA ou similaire.


LE DECIMETRE CARRE :




		



		423

		VERIFICATION ET RESSERRAGE DES ECROUS




		

		423

		VERIFICATION ET RESSERRAGE DES ECROUS


Ce prix rémunère à l’unité la vérification et le resserrage des écrous ou contre-écrous de fixation.


L’UNITE :




		



		424

		REMPLACEMENT D’ECROUS MANQUANTS OU DEFECTUEUX




		

		424

		REMPLACEMENT D’ECROUS MANQUANTS OU DEFECTUEUX


Ce prix rémunère, à l’unité d’une fixation, le remplacement à l’identique d’écrous ou contre-écrous manquants.


Il comprend :


· la vérification des tiges d’ancrage,


· le décapage par brossage des tiges d’ancrage,


· la fourniture et mise en œuvre des écrous, rondelles.




		



		424-A

		Pour garde-corps

		

		424-A

		Pour garde-corps


L’UNITE :




		



		424-B

		Pour barrières de niveau N

		

		424-B

		Pour barrières de niveau N


L’UNITE :




		



		424-C

		Pour barrières de niveau H




		

		424-C

		Pour barrières de niveau H


L’UNITE :




		



		425

		PLUS-VALUE POUR DISPOSITIF DE PROTECTION D’ANCRAGE


bulletin d'ouvrage n°55 SÉTRA

[image: image90.png]

http://societenerys.fr/fr/capsigum2.html

		

		425

		PLUS-VALUE POUR DISPOSITIF DE PROTECTION D’ANCRAGE


Ce prix rémunère, en plus-value aux prix 424, la fourniture et la mise en œuvre d’un dispositif de protection d’ancrage de type Capsigum( ou similaire.




		



		425-A

		Pour garde-corps

		

		425-A

		Pour garde-corps


L’UNITE :




		



		425-B

		Pour barrières de niveau N

		

		425-B

		Pour barrières de niveau N


L’UNITE :




		



		425-C

		Pour barrières de niveau H




		

		425-C

		Pour barrières de niveau H


L’UNITE :

		



		

		430- JOINTS DE CHAUSSEE

		

		

		430- JOINTS DE CHAUSSEE

		



		431

		ENTRETIEN DE JOINTS MECANIQUES TOUS TYPES


Les notices d’entretien des joints mécaniques peuvent être obtenues auprès des fabricants (voir avis technique SÉTRA).


Il est recommandé de faire un entretien annuel, en lien avec le contrôle annuel des ouvrages d’art rendu obligatoire pour l’Etat par la circulaire du 26/12/95 de la Direction des Routes :


vérification visuelle du comportement des éléments métalliques,


tenue des longrines en béton ou mortier de résine,


tenue des profilés en caoutchouc (notamment leur fixation correcte dans les rainures, leur usure),


absence de corps étranger pouvant empêcher le mouvement du joint.


Ces opérations peuvent être intégrées à ce prix.


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** )  facultatif, possibilité de le faire à l’occasion de l’entretien afin de programmer des travaux plus lourds de réparation.

Rmq : le cachetage des ancrages est parfois en mortier de résine

		

		431

		ENTRETIEN DE JOINTS MECANIQUES TOUS TYPES


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, l’entretien de joint mécanique de tous types, sur chaussée sur trottoir ou sur corniche et liaison joint de chaussée trottoir :


Il comprend notamment :


· La reconnaissance des équipements de dilatation de l’ouvrage (type de joint, longueur des joints de trottoirs et chaussée, capots couvre bordure ou corniche, etc…)


· Le nettoyage des équipements de dilatation de l’ouvrage et l’évacuation des gravats aux décharges aux frais de l’entreprise


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED (article           ( * ) du CCTP).

· La vérification détaillée des ancrages et fixations, les contrôles de serrage des ancrages (valeur de serrage fournie dans l’avis technique du SÉTRA)


· La remise en état éventuelle des protections des têtes d’ancrage par un bitume coulé à chaud


· Le contrôle et la remise en état du système d’évacuation des eaux de drainage


· L’élaboration d’un diagnostic des équipements de dilatation de l’ouvrage (**)


· Le rapport d’intervention.


LE METRE LINEAIRE :




		



		432

		ENTRETIEN DE JOINTS A REVETEMENT AMELIORE


Les notices d’entretien des joints mécaniques peuvent être obtenues auprès des fabricants (voir avis technique SÉTRA).


Il est recommandé de faire un entretien annuel, en lien avec le contrôle annuel des ouvrages d’art rendu obligatoire pour l’Etat par la circulaire du 26/12/95 de la Direction des Routes :


vérification apparition fissures,


vérification rechargement du joint par des enrobés.


Ces opérations peuvent être intégrées à ce prix.


( * )  facultatif, possibilité de le faire à l’occasion de l’entretien afin de programmer des travaux plus lourds de réparation.




		

		432

		ENTRETIEN DE JOINTS A REVETEMENT AMELIORE


Ce prix rémunère au mètre linéaire l’entretien de joint souple (à revêtement amélioré) de tous types sur chaussée ou sur trottoir et liaison joint de chaussée trottoir.


Il comprend notamment :


· une reprise de l’étanchéité de surface des joints par application d’un bitume élastomère coulé à chaud,


· si nécessaire, l’application d’un primaire d’accrochage sur l’enrobé de part et d’autre du joint (sur environ 5 à 10 cm de largeur)


· un sablage de finition par microgravillonage (granularité 0,8/1,25),


· toutes les fournitures nécessaires,


· le nettoyage du chantier


· L’élaboration d’un diagnostic des équipements de dilatation de l’ouvrage ( * )

LE METRE LINEAIRE :




		



		433

		NETTOYAGE DE CHEVETRE 


Le nettoyage des joints engendrant des dépôts de matériaux sur les chevêtres, il est opportun de profiter de cette opération pour les nettoyer par la même occasion. Cela permet également de vérifier l’étanchéité du joint, la présence des drains et leur bon fonctionnement.


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Les moyens d’accès sont à prévoir dans la série de prix n° 000.


Choix de l’unité : ce prix peut être rémunéré :


à l’unité de ligne d’appui (cas d’un patrimoine comportant des ouvrages de largeur uniforme)


au mètre linéaire de chevêtre (pris dans le sens transversal du tablier)


au mètre carré de la partie de chevêtre nettoyée

		

		433

		NETTOYAGE DE CHEVETRE


Ce prix rémunère le nettoyage du chevêtre à la suite des opérations d’entretien des joints.


Il comprend notamment :


· le nettoyage au nettoyeur haute pression à l’eau,


· le chargement, le transport et l’évacuation des matériaux issus du nettoyage dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément au SOSED (article ( * ) du CCTP).

· le débouchage des évacuations si nécessaire,


· l’élimination de la végétation et le traitement


Il ne comprend pas les frais spécifiques d’accès ( ** )

L’UNITE DE LIGNE D’APPUI :


LE METRE LINEAIRE DE CHEVETRE :


LE METRE CARRE DE CHEVETRE NETTOYE :


 

		



		434

		REMISE EN PLACE DE JOINT A PROFILE ELASTOMERE




		

		434

		REMISE EN PLACE DE JOINT A PROFILE ELASTOMERE


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la remise en place du profilé en caoutchouc quel que soit le type de joint. 


LE METRE LINEAIRE :




		



		435

		REMPLACEMENT D’ECROUS MANQUANTS




		

		435

		REMPLACEMENT D’ECROUS MANQUANTS


Ce prix rémunère à l’unité, en plus-value au prix d’entretien n°431, le remplacement d’écrous ou tiges manquantes au niveau de l’ancrage des joints de dilatation mécanique.


Il comprend la protection des têtes d’ancrage par un bitume coulé à chaud.


Il s’applique quel que soit le type d’écrou.


L’UNITE :




		



		436

		TRAITEMENT DES FISSURES ENTRE SOLINS ET CHAUSSEE OU TROTTOIR




		

		436

		TRAITEMENT DES FISSURES


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, le traitement de fissures le long des joints de dilatation, entre solins ou joints à revêtement amélioré et enrobés, par application d’un mastic bitumineux à chaud dans la fissure.


LE METRE LINEAIRE :




		



		437

		REPRISE PONCTUELLE DE SOLINS




		

		437

		REPRISE PONCTUELLE DE SOLINS


Ce prix rémunère au décimètre cube la fourniture et la mise en œuvre d’un béton de résine ou d’un béton à prise rapide (ex BETEC 340 DSP fibré ou similaire).


Il comprend :


· la préparation du support : piquage des zones dégradées, nettoyage


· la réparation localisée du solin.


LE DECIMETRE CUBE :




		





		SERIE 500 - TRAVAUX DE DEPOSE ET DE DEMOLITION





Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché et notamment de plans et du CCTP. Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle intérieur et tiennent compte des sujétions du contrôle extérieur.



		N° des prix

		Définition des prix et prix hors taxes en Euros


exprimés en toutes lettres

		Prix H.T. en chiffres



		Unités de rémunération des déchets:


Lorsqu'une unité de masse telles que le kilogramme ou la tonne es indiquée, les unités géométrique telles que les m, m2, m3 peuvent aussi être retenues, si elles sont jugées plus exploitables pour les constats de chantier. Comme les déchets font l'objet de bons de pesée avant mise en décharge, il nous a cependant paru préférable de retenir la masse comme unité.






		501

		DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS PREFABRIQUEES – POUR REPOSE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		501




		DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS PREFABRIQUEES – POUR REPOSE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose sans dégradation de bordures de trottoirs en béton en vue de leur réutilisation telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des bordures et/ou revêtement de chaussée éventuellement nécessaires,


· la dépose sans dégradations pour réemploi des bordures de trottoirs et la démolition de leur mortier de pose,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· la mise en dépôt provisoire sur site des éléments récupérables,


· le tri des déchets (mortier de pose, éléments de bordures jugés non récupérables, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		501-A

		Bordures de trottoirs de type A1 – Dépose pour repose

		

		501-A

		Bordures de trottoirs de type A1 – Dépose pour repose


(Bordures de type A1 : 106 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		501-B

		Bordures de trottoirs de type A2 – Dépose pour repose



		

		501-B

		Bordures de trottoirs de type A2 – Dépose pour repose


(Bordures de type A2 : 65 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		501-C

		Bordures de trottoirs de type T1 – Dépose pour repose



		

		501-C

		Bordures de trottoirs de type T1 – Dépose pour repose


(Bordures de type T1 : 55 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		501-D

		Bordures de trottoirs de type T2 – Dépose pour repose



		

		501-D

		Bordures de trottoirs de type T2 – Dépose pour repose


(Bordures de type T2 : 86 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		501-E

		Bordures de trottoirs de type T3 – Dépose pour repose



		

		501-E

		Bordures de trottoirs de type T3 – Dépose pour repose


(Bordures de type T3 : 108 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		501-F

		Bordures de trottoirs de type T4 – Dépose pour repose



		

		501-F

		Bordures de trottoirs de type T4 – Dépose pour repose


(Bordures de type T4 : 138 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		501-G

		Bordures de trottoirs de type T5 – Dépose pour repose



		

		501-G

		Bordures de trottoirs de type T5 – Dépose pour repose


(Bordures de type T5 : 167 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		502

		DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS PREFABRIQUEES – POUR STOCKAGE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		502




		DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS PREFABRIQUEES – POUR STOCKAGE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose sans dégradation de bordures de trottoirs en béton pour stockage et en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des bordures et/ou revêtement de chaussée éventuellement nécessaires,


· la dépose sans dégradations pour réemploi des bordures de trottoirs et la démolition de leur mortier de pose,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le transport et la mise en dépôt provisoire des éléments récupérables dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux,


· le tri des déchets (mortier de pose, éléments de bordures jugés non récupérables, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.

		



		502-A

		Bordures de trottoirs de type A1 – Dépose pour stockage



		

		502-A

		Bordures de trottoirs de type A1 – Dépose pour stockage


(Bordures de type A1 : 106 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		502-B

		Bordures de trottoirs de type A2 – Dépose pour stockage

		

		502-B

		Bordures de trottoirs de type A2 – Dépose pour stockage


(Bordures de type A2 : 65 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		502-C

		Bordures de trottoirs de type T1 – Dépose pour stockage



		

		502-C

		Bordures de trottoirs de type T1 – Dépose pour stockage


(Bordures de type T1 :  55 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		502-D

		Bordures de trottoirs de type T2 – Dépose pour stockage

		

		502-D

		Bordures de trottoirs de type T2 – Dépose pour stockage


(Bordures de type T2 : 86 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		502-E

		Bordures de trottoirs de type T3 – Dépose pour stockage

		

		502-E

		Bordures de trottoirs de type T3 – Dépose pour stockage


(Bordures de type T3 : 108 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		502-F

		Bordures de trottoirs de type T4 – Dépose pour stockage



		

		502-F

		Bordures de trottoirs de type T4 – Dépose pour stockage


(Bordures de type T4 : 138 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		502-G

		Bordures de trottoirs de type T5 – Dépose pour stockage



		

		502-G

		Bordures de trottoirs de type T5 – Dépose pour stockage


(Bordures de type T5 : 167 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		503

		DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS PREFABRIQUEES – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		503




		DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS PREFABRIQUEES – POUR EVACUATION

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose de bordures de trottoirs en béton pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des bordures et/ou revêtement de chaussée éventuellement nécessaires,


· la dépose des bordures de trottoirs et la démolition de leur mortier de pose,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (mortier de pose, éléments de bordures, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		503-A

		Bordures de trottoirs de type A1 – Dépose pour évacuation

		

		503-A

		Bordures de trottoirs de type A1 – Dépose pour évacuation


(Bordures de type A1 : 106 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		503-B

		Bordures de trottoirs de type A2 – Dépose pour évacuation

		

		503-B

		Bordures de trottoirs de type A2 – Dépose pour évacuation


(Bordures de type A2 : 65 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		503-C

		Bordures de trottoirs de type T1 – Dépose pour évacuation

		

		503-C

		Bordures de trottoirs de type T1 – Dépose pour évacuation


(Bordures de type T1 : 55 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		503-D

		Bordures de trottoirs de type T2 – Dépose pour évacuation




		

		503-D

		Bordures de trottoirs de type T2 – Dépose pour évacuation


(Bordures de type T2 : 86 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		503-E

		Bordures de trottoirs de type T3 – Dépose pour évacuation

		

		503-E

		Bordures de trottoirs de type T3 – Dépose pour évacuation


(Bordures de type T3 : 108 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		503-F

		Bordures de trottoirs de type T4 – Dépose pour évacuation

		

		503-F

		Bordures de trottoirs de type T4 – Dépose pour évacuation


(Bordures de type T4 : 138 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		503-G

		Bordures de trottoirs de type T5 – Dépose pour évacuation




		

		503-G

		Bordures de trottoirs de type T5 – Dépose pour évacuation


(Bordures de type T5 : 167 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		504

		DEMOLITION DE BORDURES DE TROTTOIRS COULEES EN PLACE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Nota : dans le cas de bordures de trottoirs nécessitant une hauteur de sciage au delà de 15 cm, le prix 561B pourra être appliquét

		

		504

		DEMOLITION DE BORDURES DE TROTTOIRS COULEES EN PLACE

Ce prix rémunère, au mètre cube, la démolition de bordures de trottoirs en béton armé coulées en place, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· le sciage longitudinal du béton entre le corps de trottoir ou longrine béton armé et la bordure de trottoir coulée en place (y compris armatures éventuelles) ainsi que le sciage entre la chaussée et la bordure,


· les découpes transversales par  sciage des bordures éventuellement nécessaires (y compris armatures),


· la démolition des bordures de trottoir,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (béton, béton armé, aciers, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CUBE :



		



		505

		DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS EN PIERRE – POUR REPOSE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		505

		DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS EN PIERRE – POUR REPOSE

Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose sans dégradations de bordures de trottoirs en pierre en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des bordures éventuellement nécessaires,


· la dépose sans dégradation pour réemploi des bordures de trottoirs en pierre et la démolition de leur mortier de pose,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· la mise en dépôt provisoire sur site des éléments récupérables,


· le tri des déchets (mortier de pose, éléments de bordures jugés non récupérables, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CUBE :



		



		506

		DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS EN PIERRE – POUR STOCKAGE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		506




		DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS EN PIERRE – POUR STOCKAGE

Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose sans dégradations de bordures de trottoirs en pierre pour stockage et en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des bordures éventuellement nécessaires,


· la dépose sans dégradation pour réemploi des bordures de trottoirs en pierre et la démolition de leur mortier de pose,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le transport et la mise en dépôt provisoire des éléments récupérables dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux,


· le tri des déchets (mortier de pose, éléments de bordures jugés non récupérables, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CUBE :



		



		507

		DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS EN PIERRE – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		507




		DEPOSE DE BORDURES DE TROTTOIRS EN PIERRE – POUR EVACUATION

Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose de bordures de trottoirs en pierre pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des bordures éventuellement nécessaires,


· la dépose des bordures de trottoirs en pierre et la démolition de leur mortier de pose,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (mortier de pose, éléments de bordures, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CUBE :



		



		508




		DEPOSE DE BORDURES HAUTES EN BETON – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		508




		DEPOSE DE BORDURES HAUTES EN BETON – POUR EVACUATION

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose de bordures hautes en béton pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des bordures hautes éventuellement nécessaires,


· la dépose des bordures hautes en béton et la démolition de leur mortier de pose,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (mortier de pose, éléments de bordures, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.



		



		508-A

		Bordures hautes en béton de type GSS – Dépose pour évacuation




		

		508-A

		Bordures hautes en béton de type GSS – Dépose pour évacuation


(Bordures hautes en béton de type GSS : 240 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		508-B

		Bordures hautes en béton de type ( * )  – Dépose pour évacuation

( * ) Mettre un type de bordures hautes en béton


( ** ) Mettre le poids au ml de la bordure haute en béton

		

		508-B

		Bordures hautes en béton de type ( * )  – Dépose pour évacuation


(Bordures hautes en béton de type ( * )  : ( ** )  kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		509




		DEPOSE DE BORDURES HAUTES EN BETON ARME – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		509




		DEPOSE DE BORDURES HAUTES EN BETON ARME – POUR EVACUATION

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose de bordures hautes en béton armé pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des bordures hautes en béton armé éventuellement nécessaires (y compris la découpe d’aciers éventuels),


· la dépose des bordures hautes en béton armé et la démolition de leur mortier de pose,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (mortier de pose, éléments de bordures, aciers, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.



		



		509-A

		Bordures hautes en béton armé de type Autonor – Dépose pour évacuation



		

		509-A

		Bordures hautes en béton armé de type Autonor – Dépose pour évacuation


(Bordures hautes de type Autonor : 540 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		509-B

		Bordures hautes en béton armé de type ( * ) – Dépose pour évacuation

( * ) Mettre un type de bordures hautes en béton armé


( ** ) Mettre le poids au ml de la bordure haute en béton armé

		

		509-B

		Bordures hautes en béton armé de type ( * ) – Dépose pour évacuation


(Bordures hautes de type ( * )  : ( ** )  kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		510




		DEPOSE DE DALLETTES DE TROTTOIRS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		510




		DEPOSE DE DALLETTES DE TROTTOIRS

Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose de dallettes de trottoirs en béton ou béton armé pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la dépose des dallettes de trottoirs en béton ou béton armé,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (dallettes en béton ou béton armé, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.



		



		510-A

		Dépose de dallettes de trottoirs en béton




		

		510-A

		Dépose de dallettes de trottoirs en béton


LE METRE CUBE :



		



		510-B

		Dépose de dallettes de trottoirs en béton armé


é

		

		510-B

		Dépose de dallettes de trottoirs en béton armé


LE METRE CUBE :



		



		511

		DEPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON – POUR REPOSE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		511




		DEPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON – POUR REPOSE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose sans dégradation de caniveaux préfabriqués en béton en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article   ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des caniveaux et les sciages longitudinaux le long des caniveaux éventuellement nécessaires,


· la dépose sans dégradation pour réemploi des caniveaux préfabriqués en béton et la démolition de leur mortier de pose,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· la mise en dépôt provisoire sur site des éléments récupérables,


· le tri des déchets (mortier de pose, éléments de caniveaux jugés non récupérables, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		511-A

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Dépose pour repose



		

		511-A

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Dépose pour repose


(Caniveaux de type CS1 : 52 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		511-B

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Dépose pour repose



		

		511-B

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Dépose pour repose 


(Caniveaux de type CS2 : 73 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		511-C

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Dépose pour repose




		

		511-C

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Dépose pour repose 


(Caniveaux de type CS3 : 91 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		511-D

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Dépose pour repose




		

		511-D

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Dépose pour repose 


(Caniveaux de type CS4 : 125 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		511-E

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Dépose pour repose




		

		511-E

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Dépose pour repose 


(Caniveaux de type CC1 : 105 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		511-F

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Dépose pour repose




		

		511 F

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Dépose pour repose 


(Caniveaux de type CC2 : 150 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		512

		DEPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON – POUR STOCKAGE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		512




		DEPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON – POUR STOCKAGE

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose sans dégradation de caniveaux préfabriqués en béton pour stockage et en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des caniveaux et les sciages longitudinaux le long des caniveaux éventuellement nécessaires,


· la dépose sans dégradation pour réemploi des caniveaux préfabriqués en béton et la démolition de leur mortier de pose,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le transport et la mise en dépôt provisoire des éléments récupérables dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux,


· le tri des déchets (mortier de pose, éléments de caniveaux jugés non récupérables, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.

		



		512-A

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Dépose pour stockage




		

		512-A

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Dépose pour stockage


(Caniveaux de type CS1 : 52 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		512-B

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Dépose pour stockage




		

		512-B

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Dépose pour stockage


(Caniveaux de type CS2 : 75 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		512-C

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Dépose pour stockage




		

		512-C

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Dépose pour stockage


(Caniveaux de type CS3 : 91 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		512-D

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Dépose pour stockage




		

		512-D

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Dépose pour stockage


(Caniveaux de type CS4 : 125 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		512-E

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Dépose pour stockage




		

		512-E

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Dépose pour stockage


(Caniveaux de type CC1 : 105 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		512-F

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Dépose pour stockage




		

		512-F

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Dépose pour stockage


(Caniveaux de type CC2 : 150 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		513

		DEPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		513




		DEPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON – POUR EVACUATION

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose de caniveaux préfabriqués en béton pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des caniveaux et les sciages longitudinaux le long des caniveaux éventuellement nécessaires,


· la dépose des caniveaux préfabriqués en béton et la démolition de leur mortier de pose,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (mortier de pose, éléments de caniveaux, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		513-A

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Dépose pour évacuation




		

		513-A

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Dépose pour évacuation


(Caniveaux de type CS1 : 52 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		513-B

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Dépose pour évacuation




		

		513-B

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Dépose pour évacuation


(Caniveaux de type CS2 : 73 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		513-C

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Dépose pour évacuation




		

		513-C

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Dépose pour évacuation


(Caniveaux de type CS3 : 91 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		513-D

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Dépose pour évacuation




		

		513-D

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Dépose pour évacuation


(Caniveaux de type CS4 : 125 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		513-E

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Dépose pour évacuation




		

		513-E

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Dépose pour évacuation


(Caniveaux de type CC1 : 105 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		513-F

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Dépose pour évacuation




		

		513-F

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Dépose pour évacuation


(Caniveaux de type CC2 : 150 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		514

		DEPOSE DE CANIVEAUX COULES EN PLACE EN BETON – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		514




		DEPOSE DE CANIVEAUX COULES EN PLACE EN BETON – POUR EVACUATION

Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose de caniveaux coulés en place en béton pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des caniveaux et les sciages longitudinaux le long des caniveaux éventuellement nécessaires,


· la dépose des caniveaux coulés en place en béton,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (béton, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.

LE METRE CUBE :




		



		515

		DEMOLITION DE CANIVEAUX EN ASPHALTE PORPHYRE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		515




		DEMOLITION DE CANIVEAUX EN ASPHALTE PORPHYRE

Ce prix rémunère, au mètre cube, la démolition de caniveaux en asphalte prophyré pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· le sciage des enrobés,


· la démolition des caniveaux en asphalte porphyré et des drains,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (asphalte porphyré, drains métalliques, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.

LE METRE CUBE :




		



		516




		DEPOSE DE SEPARATEURS EN BETON - POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		516




		DEPOSE DE SEPARATEURS EN BETON - POUR EVACUATION

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose de séparateurs en béton coulés en place (faiblement armés) pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des séparateurs éventuellement nécessaires (y compris aciers),


· la dépose des séparateurs en béton,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (séparateurs en béton, aciers, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		516-A

		Séparateurs en béton simple – Dépose pour évacuation



		

		516-A

		Séparateurs en béton simple – Dépose pour évacuation


(GBA : 620 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		516-B

		Séparateurs en béton double – Dépose pour évacuation



		

		516-B

		Séparateurs en béton double – Dépose pour évacuation

(DBA : 700 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		517

		DEPOSE DE MURETS VL


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		517




		DEPOSE DE MURETS VL

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose de murets VL en béton (faiblement armé) ou béton armé pour évacuation telle que définie dans l’article         ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des murets VL en béton éventuellement nécessaires (y compris armatures),


· la dépose des murets VL,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (murets VL en béton faiblement armé ou béton armé, aciers, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		517-A

		Dépose de muret VL en béton




		

		517-A

		Dépose de muret VL en béton


(muret VL en béton : 430 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		517-B

		Dépose de muret VL en béton armé




		

		517-B

		Dépose de muret VL en béton armé


(muret VL en béton : 430 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		518

		DEPOSE DE FOURREAUX METALLIQUES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		518




		DEPOSE DE FOURREAUX METALLIQUES

Ce prix rémunère, au kilogramme, la dépose de fourreaux métalliques, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage de ces fourreaux aux abouts de la zone à déposer et les découpes nécessaires à faciliter la dépose,


· la dépose des fourreaux métalliques,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (fourreaux métalliques, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE KILOGRAMME :




		



		519

		DEPOSE DE FOURREAUX EN PLASTIQUE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		519




		DEPOSE DE FOURREAUX EN PLASTIQUE

Ce prix rémunère, au kilogramme, la dépose de fourreaux en plastique (polyéthylène, polychlorure de vinyle), telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage de ces fourreaux aux abouts de la zone à déposer et les découpes nécessaires à faciliter la dépose,


· la dépose des fourreaux en plastique,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (fourreaux en plastique, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE KILOGRAMME :




		



		520

		DEPOSE DE CANALISATIONS EN FONTE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		520




		DEPOSE DE CANALISATIONS EN FONTE


Ce prix rémunère, au kilogramme, la dépose de canalisations en fonte, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage de ces canalisations aux abouts de la zone à déposer et les découpes nécessaires à faciliter la dépose,


· la dépose de canalisations en fonte,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (canalisations en fonte, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE KILOGRAMME :




		



		521

		DEPOSE DE CANALISATIONS EN BETON ARME


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		521




		DEPOSE DE CANALISATIONS EN BETON ARME


Ce prix rémunère, au kilogramme, la dépose de canalisations en béton armé, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage de ces canalisations aux abouts de la zone à déposer et les découpes nécessaires à faciliter la dépose (y compris armatures),


· la dépose de canalisations en béton armé,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (canalisations en béton armé, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE KILOGRAMME :




		



		522

		DEPOSE DE CANALISATIONS EN PLASTIQUE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		522




		DEPOSE DE CANALISATIONS EN PLASTIQUE


Ce prix rémunère, au kilogramme, la dépose de canalisations en plastique, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage de ces canalisations aux abouts de la zone à déposer et les découpes nécessaires à faciliter la dépose,


· la dépose de canalisations en plastique,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (canalisations en plastique, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE KILOGRAMME :




		



		523

		DEPOSE DE CANDELABRES – POUR REPOSE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		523




		DEPOSE DE CANDELABRES – POUR REPOSE


Ce prix rémunère, à la tonne, la dépose sans dégradation de candélabres en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la dépose sans dégradation, de candélabres y compris les débranchements préalables des raccordements électriques en vue d’une repose,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage du site après dépose,


· la mise en dépôt provisoire sur site des éléments récupérables,


· le tri des déchets (éléments de candélabres non récupérables, fils électriques, luminaires, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LA TONNE :



		



		524

		DEPOSE DE CANDELABRES – POUR STOCKAGE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		524




		DEPOSE DE CANDELABRES – POUR STOCKAGE


Ce prix rémunère, à la tonne, la dépose sans dégradation de candélabres pour stockage et en vue de leur réutilisation telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la dépose sans dégradation, de candélabres y compris les débranchements préalables des raccordements électriques en vue d’une repose,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage du site après dépose,


· le transport et la mise en dépôt provisoire des éléments récupérables dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux,


· le tri des déchets (éléments de candélabres non récupérables, fils électriques, luminaires, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED, 


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LA TONNE :



		



		525

		DEPOSE DE CANDELABRES – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		525




		DEPOSE DE CANDELABRES – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, à la tonne, la dépose de candélabres pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la dépose de candélabres y compris les débranchements préalables sans dégradation des raccordements électriques,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage du site après dépose,


· le tri des déchets (éléments de candélabres, fils électriques, luminaires, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LA TONNE :



		



		526

		PLUS-VALUE SUR DEPOSE DE CANDELABRE POUR ÉVACUATION EN CAS DE  PEINTURE CONTENANT DES METAUX LOURDS


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		526




		PLUS-VALUE SUR DEPOSE DE CANDELABRE POUR ÉVACUATION EN CAS DE  PEINTURE CONTENANT DES METAUX LOURDS


Ce prix rémunère, à la tonne, une plus-value pour la dépose de candélabres  pour évacuation, dans le cas où des parties métalliques présentent de la peinture contenant des métaux lourds, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.


Ce prix s’applique à la tonne de métal présentant de la peinture contenant des métaux lourds.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel spécifique nécessaire,


· toutes fournitures, protections et mises en œuvre particulières, dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels, liées à la présence de peinture aux métaux lourds sur les garde-corps ou éléments de garde-corps,

· le tri spécifique des déchets  dangereux (DIS) et non dangereux, leur mise en dépôt provisoire puis leur acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel spécifique utilisé.


Ce prix s’applique en plus-value au prix 525.


LA TONNE :




		



		527

		PLUS-VALUE SUR DEPOSE DE CANDELABRE POUR ÉVACUATION EN CAS DE LUMINAIRE DANGEREUX


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		527




		PLUS-VALUE SUR DEPOSE DE CANDELABRE POUR ÉVACUATION EN CAS DE LUMINAIRE DANGEREUX


Ce prix rémunère, au kilogramme, une plus-value pour la dépose de candélabres  pour évacuation, dans le cas les candélabres présentent des luminaires dangereux, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.


Ce prix s’applique au kilogramme de luminaire dangereux à évacuer.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel spécifique nécessaire,


· toutes fournitures, protections et mises en œuvre particulières, dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels, liées à la présence de peinture aux métaux lourds sur les garde-corps ou éléments de garde-corps,

· le tri spécifique des déchets  dangereux (DIS) et non dangereux, leur mise en dépôt provisoire puis leur acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel spécifique utilisé.


Ce prix s’applique en plus-value au prix 525.


LE KILOGRAMME :




		



		528

		DEPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION – POUR REPOSE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix concerne des panneaux de signalisation de faible dimension (50 cm par 150 cm maxi)

		

		528




		DEPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION – POUR REPOSE


Ce prix rémunère, à l’unité, la dépose sans dégradation de panneaux de signalisation en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la dépose sans dégradation, de panneaux de signalisation en vue d’une repose,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· la mise en dépôt provisoire sur site des éléments récupérables,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


L’UNITE :



		



		529

		DEPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION – POUR STOCKAGE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix concerne des panneaux de signalisation de faible dimension (50 cm par 150 cm maxi)



		

		529




		DEPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION – POUR STOCKAGE


Ce prix rémunère, à l’unité, la dépose sans dégradation de panneaux de signalisation pour stockage et en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la dépose sans dégradation, de panneaux de signalisation en vue d’une repose,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le transport et la mise en dépôt provisoire des éléments récupérables dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


L’UNITE :



		



		530

		DEPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		530




		DEPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, à la tonne, la dépose sans dégradation de panneaux de signalisation pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la dépose de panneaux de signalisation,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (panneaux, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LA TONNE :



		



		531

		DEMOLITION DE GARDE-CORPS EN BETON ARME


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique.




		

		531

		DEMOLITION DE GARDE-CORPS EN BETON ARME

Ce prix rémunère, au mètre cube, la démolition de garde-corps en béton armé, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la démolition de garde-corps en béton armé,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération, en particulier la mise en place de garde-corps provisoires,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les sciages du béton armé au niveau de la jonction entre le garde-corps et le tablier ou avec tout autre élément,


· la démolition du garde-corps en béton armé,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (béton, béton armé, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centre de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CUBE :



		



		532

		DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE - POUR REPOSE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique




		

		532




		DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE - POUR REPOSE


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose sans dégradation de garde-corps sur platines en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose de garde-corps sur platines,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération, en particulier la mise en place de garde-corps provisoires,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets éventuels et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose sans dégradation, de garde-corps sur platines en vue d’une repose,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· la mise en dépôt provisoire sur site des éléments récupérables,


· pour chaque type de garde-corps : le tri des déchets (éléments de garde-corps non récupérables, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		532-A

		Garde-corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour repose



		

		532-A

		Garde-corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour repose


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S3 : 32 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		532-B

		Garde-corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour repose

		

		532-B

		Garde-corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour repose


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S7 : 34 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		533-C

		Garde-corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour repose




		

		532-C

		Garde-corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour repose


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S8 : 24 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		532-D

		Garde-corps métallique en acier  – Dépose pour repose




		

		532-D

		Garde-corps métallique en acier – Dépose pour repose


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).

LA TONNE :




		



		532-E

		Garde-corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour repose




		

		532-E

		Garde corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour repose


Garde-corps en acier galvanisé peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type double fonction : 26 kg/ml sans habillage)


LE METRE LINEAIRE :




		



		532-F

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour repose




		

		532-F

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour repose


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type S9 : 17 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		532-G

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour repose




		

		532-G

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour repose


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type S10 : 19 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		532-H

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour repose




		

		532-H

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour repose


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type GCU1 : 25 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		532-I

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour repose




		

		532-I

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour repose


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type SNEP’AL : 25 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		532-J

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour repose




		

		532-J

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour repose


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type SECAL : 14 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		532-K

		Garde-corps métallique en aluminium  – Dépose pour repose




		

		532-K

		Garde corps métallique en aluminium – Dépose pour repose


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


LE METRE LINEAIRE :




		



		532-L

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour repose




		

		532-L

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour repose


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et plaques transparentes en plastique (polycarbonate, acrylique, …).


LE METRE LINEAIRE :




		



		532-M

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour repose




		

		532-M/

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour repose


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et éléments en bois ne contenant pas de substances dangereuses (traitement, peinture, …).


LE METRE LINEAIRE :




		



		533

		DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE - POUR STOCKAGE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique




		

		533




		DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE - POUR STOCKAGE


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose sans dégradation de garde-corps sur platines pour stockage et en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose de garde-corps sur platines,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération, en particulier la mise en place de garde-corps provisoires,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose sans dégradation, de garde-corps sur platines en vue d’une repose,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le transport et la mise en dépôt provisoire des éléments récupérables dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux,


· pour chaque type de garde-corps : le tri des déchets (éléments de garde-corps non récupérables, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		533-A

		Garde-corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour stockage




		

		533-A

		Garde-corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour stockage


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S3 : 32 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		533-B

		Garde-corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour stockage



		

		533-B

		Garde-corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour stockage


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S7 : 34 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		533-C

		Garde-corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour stockage



		

		533-C

		Garde-corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour stockage


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S8 : 24 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		533-D

		Garde-corps métallique en acier  – Dépose pour stockage

		

		533-D

		Garde-corps métallique en acier – Dépose pour stockage


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


LE METRE LINEAIRE :




		



		533-E

		Garde-corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour stockage




		

		533-E

		Garde-corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour stockage


Garde-corps en acier galvanisé peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type double fonction : 26 kg/ml sans habillage)


LE METRE LINEAIRE :




		



		533-F

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour stockage




		

		533-F

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour stockage


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type S9 : 17 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		533-G

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour stockage




		

		533-G

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour stockage


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type S10 : 19 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		533-H

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour stockage




		

		533-H

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour stockage


(garde-corps de type GCU1 : 25 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		533-I

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour stockage




		

		533-I

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour stockage


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type SNEP’AL : 25 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		533-J

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour stockage



		

		533-J

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour stockage


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type SECAL : 14 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		533-K

		Garde-corps métallique en aluminium  – Dépose pour stockage



		

		533-K

		Garde-corps métallique en aluminium – Dépose pour stockage


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


LE METRE LINEAIRE :




		



		533-L

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour stockage



		

		533-L

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour stockage


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et plaques transparentes en plastique (polycarbonate, acrylique, …).


LE METRE LINEAIRE :




		



		533-M

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour stockage



		

		533-M

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour stockage


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et éléments en bois ne contenant pas de substances dangereuses (traitement, peinture, …).


LE METRE LINEAIRE :




		



		534

		DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE - POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique




		

		534




		DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE - POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, au mètre linéaire ou à la tonne, la dépose de garde-corps sur platines pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose de  garde-corps sur platines,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération, en particulier la mise en place de garde-corps provisoires,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose de garde-corps sur platines,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· pour chacun des types de garde-corps : le tri des déchets (éléments de garde-corps ou éléments constitutifs de garde-corps ; déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		534-A

		Garde corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour évacuation




		

		534-A

		Garde corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour évacuation


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S3 : 32 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		534-B

		Garde corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour évacuation



		

		534-B

		Garde corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour évacuation


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S7 : 34 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		534-C

		Garde corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour évacuation




		

		534-C

		Garde corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour évacuation


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S8 : 24 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		534-D

		Garde corps métallique en acier  – Dépose pour évacuation




		

		534-D

		Garde corps métallique en acier – Dépose pour évacuation


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


LA TONNE :




		



		534-E

		Garde corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour évacuation




		

		534-E

		Garde corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour évacuation


Garde-corps en acier galvanisé peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type double fonction : 26 kg/ml sans habillage)


LE METRE LINEAIRE :




		



		534-F

		Garde corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour évacuation

		

		534-F

		Garde corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour évacuation


(garde-corps de type S9 : 17 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		534-G

		Garde corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour évacuation




		

		534-G

		Garde corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour évacuation


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type S10 : 19 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		534-H

		Garde corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour évacuation




		

		534-H

		Garde corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour évacuation


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type GCU1 : 25 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		534-I

		Garde corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour évacuation




		

		534-I

		Garde corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour évacuation


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type SNEP’AL : 25 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		534-J

		Garde corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour évacuation




		

		534-J

		Garde corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour évacuation


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type SECAL : 14 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		534-K

		Garde corps métallique en aluminium – Dépose pour évacuation




		

		534-K

		Garde corps métallique en aluminium – Dépose pour évacuation


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.

LA TONNE :




		



		534-L

		Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre trempé – Dépose pour évacuation




		

		534-L

		Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre trempé – Dépose pour évacuation


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et plaques transparentes en verre trempé.


LA TONNE :




		



		534-M

		Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre armé ou feuilleté – Dépose pour évacuation




		

		534-M

		Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre armé ou feuilleté – Dépose pour évacuation


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et plaques transparentes en verre armé ou feuilleté.


LA TONNE :




		



		534-N

		Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour évacuation




		

		534-N

		Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour évacuation


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et plaques transparentes en plastique (polycarbonate, acrylique, …).


LA TONNE :




		



		534-O

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour évacuation




		

		534-O

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour évacuation


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et éléments en bois ne contenant pas de substances dangereuses (traitement, peinture, …).


LA TONNE :




		



		535

		DEPOSE DE GARDE-CORPS SCELLES - POUR REPOSE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique


Nota : le rebouchage éventuel des réservations de scellement est traité au prix 966

		

		535




		DEPOSE DE GARDE-CORPS SCELLES - POUR REPOSE


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose sans dégradation de garde-corps  scellés en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose de garde-corps scellé,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération, en particulier la mise en place de garde-corps provisoires,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· le sciage sans dégradation des montants de garde-corps au ras du tablier et la dépose du garde-corps,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· la mise en dépôt provisoire sur site des éléments récupérables,


· pour chaque type de garde-corps : le tri des déchets (éléments de garde-corps non récupérables, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.



		



		535-A

		Garde-corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour repose




		

		535-A

		Garde-corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour repose


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S3 : 32 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		535-B

		Garde-corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour repose

		

		535-B

		Garde-corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour repose


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S7 : 34 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		535-C

		Garde-corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour repose

		

		535-C

		Garde-corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour repose


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S8 : 24 kg/ml)

LE METRE LINEAIRE :




		



		535-D

		Garde-corps métallique en acier – Dépose pour repose




		

		535-D

		Garde-corps métallique en acier – Dépose pour repose


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


LE METRE LINEAIRE :




		



		535-E

		Garde-corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour repose




		

		536-E

		Garde corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour repose


Garde-corps en acier galvanisé peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type double fonction : 26 kg/ml sans habillage)

LE METRE LINEAIRE :




		



		535-F

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour repose




		

		535-F

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour repose


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type S9 : 17 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		535-G

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour repose




		

		535-G

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour repose


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type S10 : 19 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		535-H

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour repose




		

		535-H

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour repose


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type GCU1 : 25 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		535-I

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour repose




		

		535-I

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour repose


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type SNEP’AL : 25 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		535-J

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour repose




		

		535-J

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour repose


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type SECAL : 14 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		535-K

		Garde-corps métallique en aluminum – Dépose pour repose




		

		535-K

		Garde corps métallique en aluminium – Dépose pour repose


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


LE METRE LINEAIRE :




		



		535-L

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour repose




		

		535-L

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour repose


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et plaques transparentes en plastique (polycarbonate, acrylique, …).


LE METRE LINEAIRE :




		



		535-M

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour repose




		

		535-M

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour repose


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et éléments en bois ne contenant pas de substances dangereuses (traitement, peinture, …).


LE METRE LINEAIRE :




		



		536

		DEPOSE DE GARDE-CORPS SCELLES - POUR STOCKAGE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique




		

		536




		DEPOSE DE GARDE-CORPS SCELLES - POUR STOCKAGE


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose sans dégradation de garde-corps scellés pour stockage et en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose de garde-corps scellé,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération, en particulier la mise en place de garde-corps provisoires,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· le sciage sans dégradation des montants de garde-corps au ras du tablier et la dépose du garde-corps,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le transport et la mise en dépôt provisoire des éléments récupérables dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux,


· pour chaque type de garde-corps : le tri des déchets (éléments de garde-corps non récupérables, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		536-A

		Garde-corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour stockage




		

		536-A

		Garde-corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour stockage


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S3 : 32 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		536-B

		Garde-corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour stockage




		

		536-B

		Garde-corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour stockage


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S7 : 34 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		536-C

		Garde-corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour stockage




		

		536-C

		Garde-corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour stockage


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S8 : 24 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		536-D

		Garde-corps métallique en acier – Dépose pour stockage




		

		536-D

		Garde-corps métallique en acier – Dépose pour stockage


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


LE METRE LINEAIRE :




		



		536-E

		Garde-corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour stockage




		

		536-E

		Garde-corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour stockage


Garde-corps en acier galvanisé peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type double fonction : 26 kg/ml sans habillage)

LE METRE LINEAIRE :




		



		536-F

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour stockage




		

		536-F

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour stockage


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type S9 : 17 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		536-G

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour stockage




		

		536-G

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour stockage


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type S10 : 19 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		536-H

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour stockage




		

		536-H

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour stockage


(garde-corps de type GCU1 : 25 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		536-I

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour stockage




		

		536-I

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour stockage


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type SNEP’AL : 25 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		536-J

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour stockage




		

		536-J

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour stockage


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type SECAL : 14 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		536-K

		Garde-corps métallique en aluminium  – Dépose pour stockage




		

		536-K

		Garde-corps métallique en aluminium – Dépose pour stockage


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


LE METRE LINEAIRE :




		



		536-L

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour stockage




		

		536-L

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour stockage


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et plaques transparentes en plastique (polycarbonate, acrylique, …).


LE METRE LINEAIRE :




		



		536-M

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour stockage




		

		536-M

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour stockage


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et éléments en bois ne contenant pas de substances dangereuses (traitement, peinture, …).


LE METRE LINEAIRE :




		



		537

		DEPOSE DE GARDE-CORPS SCELLES - POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique




		

		537




		DEPOSE DE GARDE-CORPS SCELLES - POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, au mètre linéaire ou à la tonne, la dépose de garde-corps sellés pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose de  garde-corps scellé,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération, en particulier la mise en place de garde-corps provisoires,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· le sciage sans dégradation des montants de garde-corps au ras du tablier et la dépose du garde-corps,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· pour chacun des types de garde-corps : le tri des déchets (éléments de garde-corps ou éléments constitutifs de garde-corps, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		537-A

		Garde corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour évacuation




		

		537-A

		Garde corps métallique en acier de type S3 – Dépose pour évacuation


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S3 : 32 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		537-B

		Garde corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour évacuation




		

		537-B

		Garde corps métallique en acier de type S7 – Dépose pour évacuation


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S7 : 34 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		537-C

		Garde corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour évacuation




		

		537-C

		Garde corps métallique en acier de type S8 – Dépose pour évacuation


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type S8 : 24 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		537-D

		Garde corps métallique en acier – Dépose pour évacuation




		

		537-D

		Garde corps métallique en acier – Dépose pour évacuation


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


LA TONNE :




		



		537-E

		Garde corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour évacuation




		

		537-E

		Garde corps métallique en acier de type garde-corps double fonction – Dépose pour évacuation


Garde-corps en acier galvanisé peint ou non mais sans peinture dangereuse).


(garde-corps de type double fonction : 26 kg/ml sans habillage)


LE METRE LINEAIRE :




		



		537-F

		Garde corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour évacuation




		

		537-F

		Garde corps métallique en aluminium de type S9 – Dépose pour évacuation


(garde-corps de type S9 : 17 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		537-G

		Garde corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour évacuation




		

		537-G

		Garde corps métallique en aluminium de type S10 – Dépose pour évacuation


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type S10 : 19 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		537-H

		Garde corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour évacuation




		

		537-H

		Garde corps métallique en aluminium de type GCU1 – Dépose pour évacuation


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type GCU1 : 25 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		537-I

		Garde corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour évacuation




		

		537-I

		Garde corps métallique en aluminium de type SNEP’AL – Dépose pour évacuation


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type SNEP’AL : 25 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		537-J

		Garde corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour évacuation




		

		537-J

		Garde corps métallique en aluminium de type SECAL – Dépose pour évacuation


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


(garde-corps de type SECAL : 14 kg/ml)


LE METRE LINEAIRE :




		



		537-K

		Garde corps métallique en aluminium  – Dépose pour évacuation




		

		537-K

		Garde corps métallique en aluminium – Dépose pour évacuation


Garde-corps en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse.


LA TONNE :




		



		537-l

		Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre trempé – Dépose pour évacuation




		

		537-L

		Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre trempé – Dépose pour évacuation


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et plaques transparentes en verre trempé.


LA TONNE :




		



		537-M

		Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre armé ou feuilleté – Dépose pour évacuation




		

		537-M

		Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre armé ou feuilleté – Dépose pour évacuation


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et plaques transparentes en verre armé ou feuilleté.


LA TONNE :




		



		537-N

		Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour évacuation




		

		537-N

		Garde corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique – Dépose pour évacuation


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et plaques transparentes en plastique (polycarbonate, acrylique, …).


LA TONNE :




		



		537-O

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour évacuation




		

		537-O

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois – Dépose pour évacuation


Garde-corps à structure métallique en acier peint ou non mais sans peinture dangereuse et éléments en bois ne contenant pas de substances dangereuses (traitement, peinture, …).


LA TONNE :




		



		537-P

		Garde corps métallique en acier de type I – Dépose pour évacuation




		

		537-P

		Garde corps métallique en acier de type I – Dépose pour évacuation


Garde-corps en acier (acier nu, galvanisé, inoxydable, peint ou non mais sans peinture dangereuse).


LA TONNE :




		



		538

		PLUS-VALUE SUR DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINES OU SCELLES POUR ÉVACUATION EN CAS DE  PEINTURE CONTENANT DES METAUX LOURDS

 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		538




		PLUS-VALUE SUR DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINES OU SCELLES POUR ÉVACUATION EN CAS DE  PEINTURE CONTENANT DES METAUX LOURDS


Ce prix rémunère, à la tonne, une plus-value pour la dépose de garde-corps sellés ou sur platines pour évacuation, dans le cas où des parties métalliques présentent de la peinture contenant des métaux lourds, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.


Ce prix s’applique à la tonne de métal présentant de la peinture contenant des métaux lourds.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel spécifique nécessaire,


· toutes fournitures, protections et mises en œuvre particulières, dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels, liées à la présence de peinture aux métaux lourds sur les garde-corps ou éléments de garde-corps,

· pour chacun des types de garde-corps : le tri spécifique des déchets  dangereux (DIS) et non dangereux, leur mise en dépôt provisoire puis leur acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel spécifique utilisé.


Ce prix s’applique en plus-value aux prix 534-A à 0 et 537-A à I.


LA TONNE :




		



		539

		PLUS-VALUE SUR DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINES OU SCELLES POUR ÉVACUATION EN CAS DE  BOIS CONTENANT DES SUBSTANCES DANGEREUSES

 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		539




		PLUS-VALUE SUR DEPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINES OU SCELLES POUR ÉVACUATION EN CAS DE  BOIS CONTENANT DES SUBSTANCES DANGEREUSES


Ce prix rémunère, à la tonne, une plus-value pour la dépose de garde-corps sellés ou sur platines pour évacuation, dans le cas où des parties en bois contiennent des substances dangereuses (traitement, peinture, …), telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.


Ce prix s’applique à la tonne de bois contaminé par des substances dangereuses.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel spécifique nécessaire,


· toutes fournitures, protections et mises en œuvre particulière, dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels, liées à la présence de substances dangereuses dans les éléments en bois du garde-corps,

· pour chacun des garde-corps : le tri spécifique des déchets dangereux (DIS) et non dangereux, leur mise en dépôt provisoire puis leur acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


Ce prix s’applique en plus-value aux prix 534 0 et 537 0.


LA TONNE :




		



		540

		DEPOSE DE PLAQUES TRANSPARENTES DE REMPLISSAGE DE GARDE-CORPS - POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique




		

		540




		DEPOSE DE PLAQUES TRANSPARENTES DE REMPLISSAGE DE GARDE-CORPS - POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, au kilogramme, la dépose de plaques transparentes de remplissage de garde-corps pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la démolition des plaques transparentes de remplissage de garde-corps,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération, en particulier la mise en place de garde-corps provisoires,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· la dépose des plaques transparentes sans dégradation des montants et supports métalliques et de leur protection anti-corrosion,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· pour chaque type de plaques transparente : le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		540-A

		Dépose de plaques transparentes de remplissage de garde-corps en verre trempé – Dépose pour évacuation




		

		540-A

		Dépose de plaques transparentes de remplissage de garde-corps en verre trempé – Dépose pour évacuation


LE KILOGRAMME :




		



		540-B

		Dépose de plaques transparentes de remplissage de garde-corps en verre armé ou feuilleté – Dépose pour évacuation 




		

		540-B

		Dépose de plaques transparentes de remplissage de garde-corps en verre armé ou feuilleté – Dépose pour évacuation 


LE KILOGRAMME :




		



		540-C

		Dépose de plaques transparentes de remplissage de garde-corps en plastique – Dépose pour évacuation 




		

		540-C

		Dépose de plaques transparentes de remplissage de garde-corps en plastique – Dépose pour évacuation 


LE KILOGRAMME :




		



		541

		DEPOSE DE DISPOSITIFS DE RETENUE METALLIQUES SUR OUVRAGE – POUR EVACUATION

 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


 ( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique


Les dispositifs de retenu provisoires sont rémunérés dans les prix de la série 0

		

		541




		DEPOSE DE DISPOSITIFS DE RETENUE METALLIQUES SUR OUVRAGE – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose de dispositifs de retenue sur ouvrage sur platines pour évacuation telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose de dispositifs de retenue sur ouvrage,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération, en particulier la mise en place de dispositifs de retenus provisoires (garde-corps),


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose des dispositifs de retenue sur platines,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (dispositifs de retenue, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		541-A

		Glissières simples de profil A ou B, de type GS4 sur platines – Dépose pour évacuation




		

		541-A

		Glissières simples de profil A ou B, de type GS4 sur platines – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		541-B

		Glissières simples de profil A ou B, de type GS2 sur platines – Dépose pour évacuation




		

		541-B

		Glissières simples de profil A ou B, de type GS2 sur platines – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		541-C

		Glissières simples de profil A ou B, de type GR4 sur platines – Dépose pour évacuation




		

		541-C

		Glissières simples de profil A ou B, de type GR4 sur platines – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		541-D

		Glissières simples de profil A ou B, de type GRC sur platines – Dépose pour évacuation




		

		541-D

		Glissières simples de profil A ou B, de type GRC sur platines – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		541-E

		Glissières simples de profil A ou B, de type DE4 sur platines – Dépose pour évacuation




		

		541-E

		Glissières simples de profil A ou B, de type DE4 sur platines – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		541-F

		Glissières simples de profil A ou B, de type DE2 sur platines – Dépose pour évacuation 




		

		541-F

		Glissières simples de profil A ou B, de type DE2 sur platines – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		541-G

		Glissières simples de profil A ou B, de type DEE2 sur platines – Dépose pour évacuation




		

		541-G

		Glissières simples de profil A ou B, de type DEE2 sur platines – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		541-H

		Glissières simples de profil A ou B, de type DEA2 sur platines – Dépose pour évacuation




		

		541-H

		Glissières simples de profil A ou B, de type DEA2 sur platines – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		541-I

		BN4 – Dépose pour évacuation




		

		541-I

		BN4 – Dépose pour évacuation

LE METRE LINEAIRE :




		



		541-J

		BN4-16t – Dépose pour évacuation




		

		541-J

		BN4-16t – Dépose pour évacuation

LE METRE LINEAIRE :




		



		541-K

		Tétra S13 - Dépose pour évacuation




		

		541-K

		Tétra S13 - Dépose pour évacuation

LE METRE LINEAIRE :




		



		541-L

		Tétra S16 – Dépose pour évacuation




		

		541-L

		Tétra S16 – Dépose pour évacuation

LE METRE LINEAIRE :




		



		541-M

		BN5 – Dépose pour évacuation 




		

		541-M

		BN5 – Dépose pour évacuation

LE METRE LINEAIRE :




		



		541-N

		BHO - Dépose pour évacuation




		

		541-N

		BHO - Dépose pour évacuation

LE METRE LINEAIRE :




		



		541-O

		B-hab – Dépose pour évacuation




		

		541-O

		B-hab – Dépose pour évacuation

LE METRE LINEAIRE :




		



		542

		DEPOSE DE DISPOSITIFS DE RETENUE METALLIQUES HORS OUVRAGE – POUR EVACUATION


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


 ( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique


Les dispositifs de retenu provisoires sont rémunérés dans les prix de la série 0

		

		542




		DEPOSE DE DISPOSITIFS DE RETENUE METALLIQUES HORS OUVRAGE – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose de dispositifs de retenue hors ouvrage (supports battus) pour évacuation telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose de dispositifs de retenue sur ouvrage,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose des dispositifs de retenue (supports battus),


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (dispositifs de retenue, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoire.




		



		542-A

		Glissières simples de profil A ou B, de type GS4 – Dépose pour évacuation




		

		542-A

		Glissières simples de profil A ou B, de type GS4 – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		542-B

		Glissières simples de profil A ou B, de type GS2 – Dépose pour évacuation

		

		542-B

		Glissières simples de profil A ou B, de type GS2 – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		542-C

		Glissières simples de profil A ou B, de type GR4 – Dépose pour évacuation




		

		542-C

		Glissières simples de profil A ou B, de type GR4 – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		542-D

		Glissières simples de profil A ou B, de type GRC – Dépose pour évacuation




		

		542-D

		Glissières simples de profil A ou B, de type GRC – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		542-E

		Glissières simples de profil A ou B, de type DE4 – Dépose pour évacuation




		

		542-E

		Glissières simples de profil A ou B, de type DE4 – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		542-F

		Glissières simples de profil A ou B, de type DE2 – Dépose pour évacuation 




		

		542-F

		Glissières simples de profil A ou B, de type DE2 – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		542-G

		Glissières simples de profil A ou B, de type DEE2 – Dépose pour évacuation




		

		542-G

		Glissières simples de profil A ou B, de type DEE2 – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		542-H

		Glissières simples de profil A ou B, de type DEA2 – Dépose pour évacuation




		

		542-H

		Glissières simples de profil A ou B, de type DEA2 – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		542-I

		BN5 – Dépose pour évacuation 




		

		542-I

		BN5 – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		542-J

		BHO - Dépose pour évacuation




		

		542-J

		BHO - Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		542-K

		B-hab – Dépose pour évacuation




		

		542-K

		B-hab – Dépose pour évacuation


LE METRE LINEAIRE :




		



		543

		DEPOSE DE PROTECTIONS MOTARDS METALLIQUES SUR GLISSIERES – POUR EVACUATION

 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		543




		DEPOSE DE PROTECTIONS MOTARDS METALLIQUES SUR GLISSIERES – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose de dispositifs de protection motards métalliques sur glissières pour évacuation telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose des dispositifs de protection motards métalliques et de leurs éléments de fixation sur les glissières,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (dispositifs de protection motards métalliques, fixations, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE LINEAIRE :




		



		544

		DEPOSE DE PROTECTIONS MOTARDS EN PEHD SUR GLISSIERES – POUR EVACUATION


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		544




		DEPOSE DE PROTECTIONS MOTARDS EN PEHD SUR GLISSIERES – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la dépose de dispositifs de protection motards en PEHD sur glissières pour évacuation telle que définie dans l’article              ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose des dispositifs de protection motards en PEHD et de leurs éléments de fixation sur les glissières,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (dispositifs de protection motards en PEHD, fixations, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE LINEAIRE :




		



		545

		DEPOSE DE GLISSIERES DE SECURITE EN BOIS CONTENANT DES SUBSTANCES DANGEREUSES - POUR EVACUATION 


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique


Les dispositifs de retenu provisoires sont rémunérés dans les prix de la série 0

		

		545




		DEPOSE DE GLISSIERES DE SECURITE EN BOIS CONTENANT DES SUBSTANCES DANGEREUSES - POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, à la tonne, la dépose de glissières en bois contenant des substances dangereuses (traitement, peinture, …) avec ossature métallique pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la démolition des glissières en bois,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose des glissières en bois,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (bois, métaux) et en particulier le tri des déchets dangereux (DIS) et non dangereux, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LA TONNE :




		



		546

		DEPOSE DE CAILLEBOTIS METALLIQUES POUR VIDE CENTRAL – POUR REPOSE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique




		

		546




		DEPOSE DE CAILLEBOTIS METALLIQUES POUR VIDE CENTRAL – POUR REPOSE


Ce prix rémunère, au mètre carré, la dépose sans dégradation de caillebotis métalliques en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose des caillebotis,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose sans dégradation, des caillebotis métalliques en vue d’une repose,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· la mise en dépôt provisoire sur site des éléments récupérables,


· le tri des déchets (caillebotis non récupérable, éléments de fixation, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CARRE :



		



		547

		DEPOSE DE CAILLEBOTIS METALLIQUES POUR VIDE CENTRAL – POUR STOCKAGE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique




		

		547




		DEPOSE DE CAILLEBOTIS METALLIQUES POUR VIDE CENTRAL – POUR STOCKAGE


Ce prix rémunère, au mètre carré, la dépose sans dégradation de caillebotis métalliques pour stockage et en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose des caillebotis,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose sans dégradation, des caillebotis métalliques en vue d’une repose,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le transport et la mise en dépôt provisoire des éléments récupérables dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux,


· le tri des déchets (caillebotis non récupérable, éléments de fixation, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CARRE :



		



		548

		DEPOSE DE CAILLEBOTIS METALLIQUES POUR VIDE CENTRAL – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique




		

		548




		DEPOSE DE CAILLEBOTIS METALLIQUES POUR VIDE CENTRAL – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, à la tonne, la dépose de caillebotis métalliques pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose des caillebotis,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose des caillebotis métalliques,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (caillebotis, éléments de fixation, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LA TONNE :



		



		549

		DEPOSE DE CAILLEBOTIS EN BETON ARME POUR VIDE CENTRAL – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique




		

		549




		DEPOSE DE CAILLEBOTIS EN BETON ARME POUR VIDE CENTRAL – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, à la tonne, la démolition de caillebotis en béton armé, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la démolition de caillebotis en béton armé,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération, 


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou déchets,


· les sciages du béton armé éventuellement nécessaires,


· la démolition des caillebotis en béton armé,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (béton, béton armé, armatures, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centre de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LA TONNE :



		



		550

		DEPOSE DE BARRES PORTEUSES POUR CAILLEBOTIS METALLIQUES POUR VIDE CENTRAL – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique


Nota : le prix 1007 rémunère le traitement de zones de découpe de pièces métalliques.

		

		550




		DEPOSE DE BARRES PORTEUSES POUR CAILLEBOTIS METALLIQUES POUR VIDE CENTRAL – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, au kilogramme, la dépose de barres porteuses pour caillebotis  métalliques pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose des barres porteuses pour caillebotis,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage au ras du béton du tablier,


· toutes les découpes par sciage nécessaires afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose des barres porteuses,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (barres porteuses, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE KILOGRAMME :



		



		551

		DEPOSE DE CAPOTS DE PROTECTION METALLIQUES SUR DBA OU GBA – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		551




		DEPOSE DE CAPOTS DE PROTECTION METALLIQUES SUR DBA OU GBA – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, à l’unité, la dépose de capots de protection métalliques sur DBA ou GBA pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des éléments de fixation,


· toutes les découpes par sciage nécessaires afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose des capots de protection métalliques,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (capots de protection métalliques, éléments de fixation, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		551-A

		Capot métallique normal pour joint de dilatation ou proximité d'obstacle pour DBA ou GBA – Dépose pour évacuation




		

		551-A

		Capot métallique normal pour joint de dilatation ou proximité d'obstacle pour DBA ou GBA – Dépose pour évacuation


L’UNITE :




		



		551-B

		Capot métallique simplifié pour joint de dilatation ou proximité d'obstacle pour DBA ou GBA – Dépose pour évacuation




		

		551-B

		Capot métallique simplifié pour joint de dilatation ou proximité d'obstacle pour DBA ou GBA – Dépose pour évacuation


L’UNITE :




		



		551-C

		Capot métallique pour regard hydraulique pour DBA ou GBA – Dépose pour évacuation




		

		551-C

		Capot métallique pour regard hydraulique pour DBA ou GBA – Dépose pour évacuation


L’UNITE :




		



		552

		DEMOLITION DE CORNICHES OU CORNICHES CANIVEAUX EN BETON ARME – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique


Nota : les moyens d’accès sont rémunérés dans la série des prix 0.

		

		552




		DEMOLITION DE CORNICHES OU CORNICHES CANIVEAUX EN BETON ARME – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, à la tonne, la démolition de corniches ou corniches caniveaux en béton armé, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la démolition de corniches en béton armé,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose (y compris armatures),


· le sciage longitudinal (y compris armatures),


· la démolition des corniches en béton armé,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (béton, béton armé, armatures, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centre de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		552-A

		Dépose de corniches ou corniches caniveaux en béton armé préfabriquées – Dépose pour évacuation


Nota : les moyens d’accès sont rémunérés dans la série des prix 0.




		

		552-A

		Démolition de corniches ou corniches caniveaux en béton armé préfabriquées – Dépose pour évacuation


LA TONNE :




		



		552-B

		Dépose de corniches ou corniches caniveaux en béton armé coulées en place – Dépose pour évacuation

Nota : les moyens d’accès sont rémunérés dans la série des prix 0.



		

		552-B

		Démolition de corniches ou corniches caniveaux en béton armé coulées en place – Dépose pour évacuation


LA TONNE :




		



		553

		DEPOSE DE CORNICHES OU CORNICHES CANIVEAUX METALLIQUES – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique


Nota : les moyens d’accès sont rémunérés dans la série des prix 0.

		

		553




		DEPOSE DE CORNICHES OU CORNICHES CANIVEAUX METALLIQUES – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, à la tonne, la dépose de corniches ou corniches caniveaux métalliques, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la démolition de corniches métalliques,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts et afin de faciliter les opérations de dépose,


· la démolition des corniches métalliques (éléments de fixation, profilés, bardage, …),


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (éléments de fixation, profilés, bardage, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centre de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		553-A

		Dépose de corniches ou corniches caniveaux métalliques en acier – Dépose pour évacuation


Nota : les moyens d’accès sont rémunérés dans la série des prix 0.




		

		553-A

		Dépose de corniches ou corniches caniveaux métalliques en acier – Dépose pour évacuation


Corniches en acier peint ou non mais sans peinture aux métaux lourds.


LA TONNE :




		



		553-B

		Dépose de corniches ou corniches caniveaux métalliques en aluminium – Dépose pour évacuation

Nota : les moyens d’accès sont rémunérés dans la série des prix 0.



		

		553-B

		Dépose de corniches ou corniches caniveaux métalliques en aluminium – Dépose pour évacuation


Corniches en alliage d’aluminium et en acier peint ou non mais sans peinture aux métaux lourds.

LA TONNE :




		



		554

		DEPOSE DE CORNICHES EN MORTIER DE CIMENT ARME AVEC DES FIBRES DE VERRE – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique


Nota : les moyens d’accès sont rémunérés dans la série des prix 0.

		

		554




		DEPOSE DE CORNICHES EN MORTIER DE CIMENT ARME AVEC DES FIBRES DE VERRE – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, à la tonne, la démolition de corniches en mortier de ciment armé avec des fibres de verre, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la démolition de corniches en mortier de ciment armé avec des fibres de verre,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération, 


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts, le sciage longitudinal le long de la contre corniche et tout sciage nécessaire afin de faciliter les opérations de dépose (y compris armatures),


· la démolition des corniches en mortier de ciment armé avec des fibres de verre,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (mortier de ciment armé avec fibres de verre, aciers, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centre de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LA TONNE :



		



		555

		DEPOSE DE CORNICHES EN COMPOSITE POLYESTER ARME AVEC DES FIBRES DE VERRE – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique


Nota : les moyens d’accès sont rémunérés dans la série des prix 0.

		

		555




		DEPOSE DE CORNICHES EN COMPOSITE POLYESTER ARME AVEC DES FIBRES DE VERRE – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, à la tonne, la démolition de corniches en composite polyester armé avec des fibres de verre, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la démolition de corniches en composite polyester armé avec des fibres de verre,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires aux abouts, le sciage longitudinal le long de la contre corniche et tout sciage nécessaire afin de faciliter les opérations de dépose (y compris armatures),


· la démolition des corniches en composite polyester armé avec des fibres de verre,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (composite polyester armé avec fibres de verre, aciers, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centre de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LA TONNE :



		



		556

		DEPOSE DE TIGES FILETEES POUR ANCRAGE D’EQUIPEMENTS DANS LE TABLIER 


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique




		

		556




		DEPOSE DE TIGES FILETEES POUR ANCRAGE D’EQUIPEMENTS DANS LE TABLIER


Ce prix rémunère, au kilogramme, la dépose de tiges filetées pour ancrage d’équipements dans le tablier, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose de tiges filetées pour ancrage d’équipements dans le tablier,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage au ras du béton du tablier,


· la dépose des tiges filetées pour ancrage d’équipements dans le tablier,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (tiges filetées pour ancrage d’équipements dans le tablier, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE KILOGRAMME :



		



		557

		DEPOSE D’ANCRAGE TRAVERSANT


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) ajouter : « des eaux de la rivière et » en cas de chantier en site aquatique


Nota : les moyens d’accès sont rémunérés dans la série des prix 0.

		

		557




		DEPOSE D’ANCRAGE TRAVERSANT


Ce prix rémunère, au kilogramme, la dépose d’ancrages traversant, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par la dépose des ancrages traversants,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les découpes par sciage au ras du béton du tablier,


· toutes les découpes par sciage nécessaires afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose des ancrages traversants,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (ancrages traversants, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE KILOGRAMME :



		



		558

		SCIAGE DE BETON


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		558




		SCIAGE DE BETON


Ce prix rémunère, au mètre, le sciage de béton armé ou non, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage du béton (y compris armatures),


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après sciage,


· le tri des déchets (béton, armatures, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		558-A

		Sciage de béton jusqu’à 15 cm d’épaisseur




		

		558-A

		Sciage de béton jusqu’à 15 cm d’épaisseur


LE METRE LINEAIRE :




		



		558-B

		Sciage de béton de 15 cm à 30 cm d’épaisseur




		

		558-B

		Sciage de béton de 15 cm à 30 cm d’épaisseur


LE METRE LINEAIRE :




		



		559

		DEMOLITION DE BETON


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		559




		DEMOLITION DE BETON


Ce prix rémunère, au mètre cube, la démolition de béton, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par la démolition de béton,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· la démolition du béton manuelle ou mécanique,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (béton, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		559-A

		Démolition manuelle de béton




		

		559-A

		Démolition manuelle de béton

LE METRE CUBE :




		



		559-B

		Démolition mécanique de béton




		

		559-B

		Démolition mécanique de béton


LE METRE CUBE :




		



		560

		DEMOLITION DE BETON ARME


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		560




		DEMOLITION DE BETON ARME


Ce prix rémunère, au mètre cube, la démolition de béton armé, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par la démolition de béton armé,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· la démolition du béton armé manuelle ou mécanique,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (béton, armatures, béton armé, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		560-A

		Démolition manuelle de béton armé




		

		560-A

		Démolition manuelle de béton armé


LE METRE CUBE :




		



		560-B

		Démolition mécanique de béton armé




		

		560-B

		Démolition mécanique de béton armé


LE METRE CUBE :




		



		561

		HYDRODEMOLITION DE BETON ARME


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Nota : méthode de démolition très bruyante et nécessitant des protections spécifiques à cause des projections.

		

		561




		HYDRODEMOLITION DE BETON ARME


Ce prix rémunère, au mètre cube, l’hydro-démolition de béton armé, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l'eau, potable, sous haute pression,

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par l’hydro-démolition de béton armé,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection des usagers (véhicules, piétons, cyclistes, …) contre toutes projections dues au travaux d’hydro-démolition de béton armé,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets d’hydro-démolition du béton armé et en particulier des eaux souillées et d’éviter toute chute de matériels ou de déchets,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· les dispositions particulières de protection des zones ne devant pas être hydrodémolies,

· l’hydro-démolition du béton armé,

· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (béton, armatures, béton armé, eaux, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CUBE :




		



		562

		DEPOSE DE CORNIERES METALLIQUES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Nota : ce prix peut également s’appliquer pour la dépose de dispositifs de mines.

		

		562




		DEPOSE DE CORNIERES METALLIQUES


Ce prix rémunère, au kilogramme, la dépose de cornières métalliques de protections de nez de trottoirs, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires,


· la dépose des cornières métalliques,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (cornières métalliques, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE KILOGRAMME :



		



		563

		DEPOSE DE PAVES – POUR REPOSE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		563

		DEPOSE DE PAVES – POUR REPOSE

Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose sans dégradation de pavés en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la dépose sans dégradation pour réemploi des pavés et la démolition de leur mortier de pose éventuel,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· la mise en dépôt provisoire sur site des éléments récupérables,


· le tri des déchets (mortier de pose, pavés non récupérables, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CUBE :



		



		564

		DEPOSE DE PAVES – POUR STOCKAGE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		564




		DEPOSE DE PAVES – POUR STOCKAGE

Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose sans dégradation de pavés pour stockage et en vue de leur réutilisation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la dépose sans dégradation pour réemploi des pavés et la démolition de leur mortier de pose éventuel,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le transport et la mise en dépôt provisoire des éléments récupérables dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux,


· le tri des déchets (mortier de pose, pavés non récupérables, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CUBE :



		



		565

		DEPOSE DE PAVES – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		565




		DEPOSE DE PAVES – POUR EVACUATION

Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose de pavés pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la dépose des pavés et la démolition de leur mortier de pose éventuel,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (mortier de pose, pavés, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CUBE :



		



		566

		DEMOLITION DE REVETEMENT DE TROTTOIRS EN MORTIER DE CIMENT

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Nota : prix s’appliquant pour des épaisseurs courantes de 2 à 5 cm maxi.

		

		566




		DEMOLITION DE REVETEMENT DE TROTTOIRS EN MORTIER DE CIMENT

Ce prix rémunère, au mètre cube, la démolition de revêtement de trottoirs en mortier de ciment, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la démolition du revêtement de trottoirs en mortier de ciment,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (mortier de ciment, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CUBE :



		



		567

		DEMOLITION DE REVETEMENT DE TROTTOIRS EN ASPHALTE PORPHYRE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		567




		DEMOLITION DE REVETEMENT DE TROTTOIRS EN ASPHALTE PORPHYRE

Ce prix rémunère, au mètre cube, la démolition de revêtement de trottoirs en asphalte porphyré, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la démolition du revêtement de trottoirs en asphalte porphyre,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (asphalte porphyré, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CUBE :



		



		568

		DEMOLITION DE REVETEMENT DE TROTTOIRS EN ENROBES BITUMINEUX

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		568




		DEMOLITION DE REVETEMENT DE TROTTOIRS EN ENROBE BITUMINEUX

Ce prix rémunère, au mètre cube, la démolition de revêtement de trottoirs en enrobé bitumineux, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la démolition du revêtement de trottoirs en enrobé bitumineux,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (enrobé bitumineux, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		568-A

		Enrobé bitumineux contenant du goudron




		

		568-A

		Enrobé bitumineux contenant du goudron


LA TONNE :




		



		568-B

		Enrobé bitumineux ne contenant pas de goudron




		

		568-B

		Enrobé bitumineux ne contenant pas de goudron


Enrobé bitumineux contenant une substance dangereuse (DIS).


LA TONNE :




		



		569

		DEMOLITION MECANIQUE D’ETANCHEITE DE TROTTOIRS DE TYPE FILM MINCE ADHERENT AU SUPPORT NE CONTENANT PAS DE GOUDRON

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Nota : la dénomination étanchéité de type film mince adhérent au support est remplacée par système d’étanchéité liquide (SEL)

		

		569




		DEMOLITION MECANIQUE D’ETANCHEITE DE TROTTOIRS DE TYPE FILM MINCE ADHERENT AU SUPPORT NE CONTENANT PAS DE GOUDRON

Ce prix rémunère, au à la tonne la démolition mécanique d’étanchéité de trottoirs de type film mince adhérent au support ne contenant pas de goudron, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la démolition mécanique de l’étanchéité de trottoirs de type film mince adhérent au support,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (film mince adhérent au support, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


Il est à noter que toute dégradation du trottoir pendant la démolition de l’étanchéité sera réparée à la charge de l’entrepreneur.


LA TONNE :




		



		570

		SCIAGE D’ENROBES


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		570




		SCIAGE D’ENROBES


Ce prix rémunère, au mètre, le sciage d’enrobés, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des enrobés,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après sciage,


· le tri des déchets (enrobés, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE LINEAIRE :




		



		571

		EFFACEMENT MECANIQUE DE SIGNALISATION HORIZONTALE 


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		571




		EFFACEMENT MECANIQUE DE SIGNALISATION HORIZONTALE

Ce prix rémunère, au mètre carré, l’effacement mécanique de signalisation horizontale, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par l’effacement de la signalisation horizontale,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets d’effacement de la signalisation horizontale et en particulier des déchets de grenaillage,

· l’effacement mécanique (rabotage et/ou grenaillage) de signalisation horizontale,

· le nettoyage après effacement,


· le tri des déchets (enrobé bitumineux avec résidus de peinture, déchets de grenaillage, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


LE METRE CARRE :




		



		572

		REALISATION D’ENGRAVURE

 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		572




		REALISATION D’ENGRAVURE

Ce prix rémunère, à la tonne, le rabotage sur une largeur de 0,50 à 1 m des enrobés pour réalisation d’engravures, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· le rabotage des enrobés pour réalisation d’engravure,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après rabotage,


· le tri des déchets (enrobé bitumineux, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		572-A

		Enrobé bitumineux contenant du goudron




		

		572-A

		Enrobé bitumineux contenant du goudron


Enrobé bitumineux contenant une substance dangereuse (DIS).


LA TONNE :




		



		572-B

		Enrobé bitumineux contenant de l’amiante




		

		572-B

		Enrobé bitumineux contenant de l’amiante


Enrobé bitumineux contenant une substance dangereuse (DIS).

LA TONNE :




		



		572-C

		Enrobé bitumineux contenant ni goudron ni amiante




		

		572-C

		Enrobé bitumineux contenant ni goudron ni amiante


LA TONNE :




		



		573

		RABOTAGE D’ENROBES HORS OUVRAGE

 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		573




		RABOTAGE D’ENROBES HORS OUVRAGE

Ce prix rémunère, à la tonne, le rabotage des enrobés hors ouvrage, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· le rabotage des enrobés hors ouvrage,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après rabotage,


· le tri des déchets (enrobé bitumineux, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.




		



		573-A

		Enrobé bitumineux contenant du goudron




		

		573-A

		Enrobé bitumineux contenant du goudron


Enrobé bitumineux contenant une substance dangereuse (DIS).


LA TONNE :




		



		573-B

		Enrobé bitumineux contenant de l’amiante




		

		573-B

		Enrobé bitumineux contenant de l’amiante


Enrobé bitumineux contenant une substance dangereuse (DIS).

LA TONNE :




		



		573-C

		Enrobé bitumineux contenant ni goudron ni amiante




		

		573-C

		Enrobé bitumineux contenant ni goudron ni amiante


LA TONNE :




		



		574

		RABOTAGE D’ENROBES SUR OUVRAGE

 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Nota : un prix de carottage d’enrobés est prévu dans la série de prix 0.




		

		574




		RABOTAGE D’ENROBES SUR OUVRAGE

Ce prix rémunère, à la tonne, le rabotage des enrobés sur ouvrage, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.

Les conditions de rabotage et en particulier l’épaisseur à raboter sera proposée par l’entrepreneur après réalisation des carottages de la chaussée.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· le rabotage des enrobés sur ouvrage,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües et en particulier du tablier,


· le nettoyage après rabotage,


· le tri des déchets (enrobé bitumineux, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


Il est à noter que toute dégradation du tablier pendant la démolition des enrobés sera réparée à la charge de l’entrepreneur.




		



		574-A

		Enrobé bitumineux contenant du goudron




		

		574-A

		Enrobé bitumineux contenant du goudron


Enrobé bitumineux contenant une substance dangereuse (DIS).

LA TONNE :




		



		574-B

		Enrobé bitumineux contenant ni goudron ni amiante




		

		574-B

		Enrobé bitumineux ne contenant pas de goudron


LA TONNE :




		



		575

		DEMOLITION MECANIQUE D’ENROBES SUR OUVRAGE

 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		575




		DEMOLITION MECANIQUE D’ENROBES SUR OUVRAGE

Ce prix rémunère, à la tonne, la démolition mécanique d’enrobés sur ouvrage, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la démolition mécanique d’enrobés sur ouvrage (dépose au chargeur avec une lame neuve),

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües et en particulier du tablier,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (enrobé bitumineux, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


Il est à noter que toute dégradation du tablier pendant la démolition des enrobés sera réparée à la charge de l’entrepreneur.

		



		575-A

		Enrobé bitumineux contenant du goudron




		

		575-A

		Enrobé bitumineux contenant du goudron


Enrobé bitumineux contenant une substance dangereuse (DIS).

LA TONNE :




		



		575-B

		Enrobé bitumineux contenant ni goudron ni amiante




		

		575-B

		Enrobé bitumineux ne contenant pas de goudron


LA TONNE :




		



		576

		HYDRODEMOLITION D’ENROBES


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Nota : méthode de démolition très bruyante et nécessitant des protections spécifiques à cause des projections.

		

		576




		HYDRODEMOLITION D’ENROBES


Ce prix rémunère, au mètre cube, l’hydro-démolition d’enrobés, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l'eau, potable, sous haute pression,

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par l’hydro-démolition d’enrobés,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets d’hydro-démolition du béton armé et en particulier des eaux souillées,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· les dispositions particulières de protection des zones ne devant pas être hydrodémolies,

· l’hydro-démolition des enrobés,

· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (enrobés, eaux, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires.


Ce prix s’applique à des enrobés ne contenant pas de substances dangereuses (amiante ou goudron).


LA TONNE :




		



		577

		DEPOSE MECANISEE D’ETANCHEITE


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		577




		DEPOSE MECANISEE D’ETANCHEITE

Ce prix rémunère, à la tonne, la dépose mécanisée de l’étanchéité principale de l’ouvrage, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la réalisation d’une épreuve de convenance permettant de qualifier l’état du support admissible après dépose,


· la dépose mécanisée de l’étanchéité et des résidus d’enrobés sur ouvrage : dépose au chargeur avec lame neuve (l’utilisation de godet à dent est proscrite),

· les finitions manuelles,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües et en particulier du tablier,


· le nettoyage après démolition,


· pour chaque type d’étanchéité le tri des déchets (enrobé bitumineux, étanchéité, déchets de nettoyage), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.


Il est à noter que toute dégradation du tablier pendant la dépose de l’étanchéité doit être réparée à la charge de l’entrepreneur.




		



		577-A

		Etanchéité principale en feuille préfabriquée système monocouche




		

		577-A

		Etanchéité principale en feuille préfabriquée système monocouche


LA TONNE :




		



		577-B

		Etanchéité principale en feuille préfabriquée recouverte d'asphalte gravillonné




		

		577-B

		Etanchéité principale en feuille préfabriquée recouverte d'asphalte gravillonné


LA TONNE :




		



		577-C

		Etanchéité principale en asphalte coulé

		

		577-C

		Etanchéité principale en asphalte coulé


LA TONNE :




		



		577-D

		Etanchéité principale en film mince adhérent au support ne contenant pas de goudrons

Etanchéités de type polyuréthane




		

		577-D

		Etanchéité principale en film mince adhérent au support ne contenant pas de goudrons


LA TONNE :




		



		577-E

		Etanchéité principale en film mince adhérent au support contenant des goudrons


Etanchéités de type brai époxy contenant des goudrons




		

		577-E

		Etanchéité principale en film mince adhérent au support contenant des goudrons


Etanchéité une substance dangereuse (DIS).


LA TONNE :




		



		577-F

		Etanchéité principale en complexe étanchéité et chaussée MHC



		

		577-F

		Etanchéité principale en complexe étanchéité et chaussée MHC


LA TONNE :




		



		578

		DEPOSE PAR HYDRO-DECAPAGE D’ETANCHEITE


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Nota : méthode de démolition très bruyante et nécessitant des protections spécifiques à cause des projections.

		

		578




		DEPOSE PAR HYDRO-DECAPAGE D’ETANCHEITE


Ce prix rémunère, à la tonne, la dépose par hydro-démolition d’une étanchéité principale ou de trottoirs, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· l'épreuve de convenance du mode de dépose,

· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l'eau, potable, sous haute pression,

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par l’hydrodécapage de l’étanchéité,

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection des usagers (véhicules, piétons, cyclistes, …) contre toutes projections dues au travaux d’hydo-décapage de l’étanchéité,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets d’hydo-décapage de l’étanchéité et en particulier des eaux souillées,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· les dispositions particulières de protection des zones ne devant pas être hydo-décapées,

· l’hydo-décapage de l’étanchéité,

· le nettoyage après hydo-décapage,


· le tri des déchets et en particulier le tri des déchets dangereux (DIS) et non dangereux (enrobés, étanchéité sans goudron, étanchéité avec goudrons,  eaux, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.




		



		578-A

		Etanchéité principale en feuille préfabriquée système monocouche




		

		578-A

		Etanchéité principale en feuille préfabriquée système monocouche


LA TONNE :




		



		578-B

		Etanchéité principale en film mince adhérent au support ne contenant pas de goudrons

Etanchéités de type polyuréthane




		

		578-B

		Etanchéité principale en film mince adhérent au support ne contenant pas de goudrons


LA TONNE :




		



		578-C

		Etanchéité principale en film mince adhérent au support contenant des goudrons

Etanchéités de type brai époxy contenant des goudrons




		

		578-C

		Etanchéité principale en film mince adhérent au support contenant des goudrons


Etanchéité une substance dangereuse (DIS).


LA TONNE :




		



		579

		DEPOSE PAR DECAPAGE ABRASIF D’ETANCHEITE

 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		579




		DEPOSE PAR DECAPAGE ABRASIF D’ETANCHEITE


Ce prix rémunère, à la tonne, la dépose par décapage abrasif d’une étanchéité principale ou de trottoirs, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· l'épreuve de convenance du mode de dépose,

· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l’abrasif,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par le décapage abrasif de l’étanchéité,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de décapage abrasif de l’étanchéité,


· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· les dispositions particulières de protection des zones ne devant pas être décapées,

· la dépose par décapage abrasif de l’étanchéité,

· le nettoyage après décapage,


· le tri des déchets et en particulier le tri des déchets dangereux (DIS) et non dangereux (déchets mélangés de décapage, d’enrobés et d’étanchéité avec ou sans goudrons, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.




		



		579-A

		Etanchéité principale en feuille préfabriquée système monocouche



		

		579-A

		Etanchéité principale en feuille préfabriquée système monocouche

LA TONNE :




		



		579-B

		Etanchéité principale en film mince adhérent au support ne contenant pas de goudrons

Etanchéités de type polyuréthane




		

		579-B

		Etanchéité principale en film mince adhérent au support ne contenant pas de goudrons

LA TONNE :




		



		579-C

		Etanchéité principale en film mince adhérent au support contenant des goudrons

Etanchéités de type brai époxy contenant des goudrons




		

		579-C

		Etanchéité principale en film mince adhérent au support contenant des goudrons

Etanchéité une substance dangereuse (DIS).


LA TONNE :




		



		580

		DEPOSE DE SOLINS METALLIQUES POUR RELEVES D’ETANCHEITE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		580




		DEPOSE DE SOLINS METALLIQUES POUR RELEVES D’ETANCHEITE


Ce prix rémunère, au mètre, la dépose de solins métalliques pour relevé d’étanchéité, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par la dépose de solins métalliques,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires,


· la dépose manuelle des solins métalliques et le meulage des fixations,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (solins métalliques, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.


LE METRE LINEAIRE :



		



		581

		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A REVETEMENT AMELIORE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		581




		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A REVETEMENT AMELIORE


Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose de joints de dilatation de type à revêtement amélioré, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par la dépose des joints de dilatation,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition,


· les découpes par sciage nécessaires,


· la démolition du joint de dilatation,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (granulats et liant modifié, plaque métalique, fond de joint, enrobés, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.




		



		581-A

		Joint de chaussée de type à revêtement amélioré




		

		581-A

		Joint de chaussée de type à revêtement amélioré


LE METRE CUBE :



		



		581-B

		Joint de trottoirs de type à revêtement amélioré



		

		581-B

		Joint de trottoirs de type à revêtement amélioré


Ce prix concerne également le relevé de trottoir du joint.


LE METRE CUBE :



		



		582

		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A HIATUS

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		582




		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A HIATUS


Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose de joints de dilatation de type à hiatus, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par la dépose de joints de dilatation,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition,


· le sciage des enrobés et de l’étanchéité pour le joint de chaussée,


· le sciage du revêtement de trottoir pour le joint de trottoirs,


· la dépose des éléments de joints métalliques et profilé caoutchouc,

· la démolition au marteau piqueur du solin ou de la feuillure,

· le sciage des aciers et des ancrages dans le cas de joint avec solin et la conservation des aciers existants dans le cas de joint à feuillure,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· la mise en œuvre d’une plaque de pontage et/ou d’enrobés provisoires,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (béton ou mortier de résine, éléments métalliques, caoutchouc, ancrages, aciers, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.




		



		582-A

		Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier ou béton hydraulique




		

		582-A

		Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier ou béton hydraulique


LE METRE CUBE :



		



		582-B

		Joint de chaussée de type à hiatus avec feuillure en mortier ou béton hydraulique




		

		582-B

		Joint de chaussée de type à hiatus avec feuillure en mortier ou béton hydraulique


LE METRE CUBE :



		



		582-C

		Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier de résine

		

		582-C

		Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier de résine


LE METRE CUBE :



		



		582-D

		Joint de chaussée de type à hiatus avec feuillure en mortier de résine




		

		582-D

		Joint de chaussée de type à hiatus avec feuillure en mortier de résine


LE METRE CUBE :



		



		525-E

		Joint de trottoirs de type à hiatus




		

		582-E

		Joint de trottoirs de type à hiatus


Ce prix concerne également le relevé de trottoir du joint.


LE METRE CUBE :



		



		533

		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A HIATUS PAR HYDRODEMOLITION

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		583




		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A HIATUS PAR HYDRODEMOLITION


Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose de joints de dilatation de type à hiatus avec hydro-démolition du solin ou de la feuillure, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· l'épreuve de convenance du mode de démolition,

· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l'eau, potable, sous haute pression,

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par l’hydro-démolition,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets d’hydro-démolition et en particulier des eaux souillées,


· le sciage des enrobés et de l’étanchéité pour le joint de chaussée,


· le sciage du revêtement de trottoir pour le joint de trottoirs,


· la dépose des éléments de joints métalliques et profilé caoutchouc,

· l’hydro-démolition du solin ou de la feuillure avec récupération des aciers,

· le sciage des ancrages,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· les dispositions particulières de protection des zones ne devant pas être hydrodémolies,

· la mise en œuvre d’une plaque de pontage et/ou d’enrobés provisoires,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (béton ou mortier de résine, éléments métalliques, caoutchouc, ancrages, aciers, eaux souillées, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.




		



		583-A

		Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier ou béton hydraulique




		

		583-A

		Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier ou béton hydraulique


LE METRE CUBE :



		



		583-B

		Joint de chaussée de type à hiatus avec feuillure en mortier ou béton hydraulique




		

		583-B

		Joint de chaussée de type à hiatus avec feuillure en mortier ou béton hydraulique


LE METRE CUBE :



		



		583-C

		Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier de résine

		

		583-C

		Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier de résine


LE METRE CUBE :



		



		583-D

		Joint de chaussée de type à hiatus avec feuillure en mortier de résine




		

		583-D

		Joint de chaussée de type à hiatus avec feuillure en mortier de résine


LE METRE CUBE :



		



		583-E

		Joint de trottoirs de type à hiatus




		

		583-E

		Joint de trottoirs de type à hiatus


Ce prix concerne également le relevé de trottoir du joint.


LE METRE CUBE :



		



		584

		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE NON APPARENT A REVETEMENT NORMAL


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		584




		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE NON APPARENT A REVETEMENT NORMAL


Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose de joints de dilatation de type non apparent à revêtement normal, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par la dépose des joints de dilatation,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition,


· les découpes par sciage éventuellement nécessaires,


· la démolition du joint de dilatation,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (enrobés, chape de bitume armé, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.


LE METRE CUBE :



		



		585

		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A PEIGNE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		585




		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A PEIGNE


Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose de joints de dilatation de type à peigne de souffle inférieur à 160 mm, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par la dépose de joints de dilatation,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition,


· le sciage des enrobés et de l’étanchéité pour le joint de chaussée,


· le sciage du revêtement de trottoir pour le joint de trottoirs,


· la dépose des éléments de joints métalliques,

· la démolition au marteau piqueur du solin ou de la feuillure,

· le sciage des aciers et ou ancrages dans le cas de joint avec solin et la conservation des aciers existants dans le cas de joint à feuillure,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· la mise en œuvre d’une plaque de pontage et d’enrobés provisoires,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (béton ou mortier de résine, éléments métalliques,  ancrages, aciers, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.




		



		585-A

		Joint de chaussée de type à peigne avec solin en mortier ou béton hydraulique




		

		585-A

		Joint de chaussée de type à peigne avec solin en mortier ou béton hydraulique


LE METRE CUBE :



		



		585-B

		Joint de chaussée de type à peigne avec feuillure en mortier ou béton hydraulique




		

		585-B

		Joint de chaussée de type à peigne avec feuillure en mortier ou béton hydraulique


LE METRE CUBE :



		



		585-C

		Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier de résine




		

		585-C

		Joint de chaussée de type à peigne avec solin en mortier de résine


LE METRE CUBE :



		



		585-D

		Joint de chaussée de type à peigne avec feuillure en mortier de résine




		

		585-D

		Joint de chaussée de type à peigne avec feuillure en mortier de résine


LE METRE CUBE :



		



		586

		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A PEIGNE PAR HYDRODEMOLITION

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		586




		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A PEIGNE PAR HYDRODEMOLITION


Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose de joints de dilatation de type à peigne de souffle inférieur à 160 mm avec hydro-démolition du solin ou de la feuillure, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· l'épreuve de convenance du mode de démolition,

· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l'eau, potable, sous haute pression,

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par l’hydro-démolition,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets d’hydro-démolition et en particulier des eaux souillées,


· le sciage des enrobés et de l’étanchéité pour le joint de chaussée,


· le sciage du revêtement de trottoir pour le joint de trottoirs,


· la dépose des éléments de joints métalliques et profilé caoutchouc,

· l’hydro-démolition du solin ou de la feuillure avec récupération des aciers,

· le sciage des ancrages,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· les dispositions particulières de protection des zones ne devant pas être hydrodémolies,

· la mise en œuvre d’une plaque de pontage et d’enrobés provisoires,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (béton ou mortier de résine, éléments métalliques,  ancrages, aciers, eaux souillées, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.




		



		586-A

		Joint de chaussée de type à peigne avec solin en mortier ou béton hydraulique




		

		586-A

		Joint de chaussée de type à peigne avec solin en mortier ou béton hydraulique


LE METRE CUBE :



		



		586-B

		Joint de chaussée de type à peigne avec feuillure en mortier ou béton hydraulique




		

		586-B

		Joint de chaussée de type à peigne avec feuillure en mortier ou béton hydraulique


LE METRE CUBE :



		



		586-C

		Joint de chaussée de type à hiatus avec solin en mortier de résine




		

		586-C

		Joint de chaussée de type à peigne avec solin en mortier de résine


LE METRE CUBE :



		



		586-D

		Joint de chaussée de type à peigne avec feuillure en mortier de résine




		

		586-D

		Joint de chaussée de type à peigne avec feuillure en mortier de résine


LE METRE CUBE :



		



		587

		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE PONT BANDE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		587




		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE PONT BANDE


Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose de joints de dilatation de type pont bande de souffle inférieur à 160 mm, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par la dépose de joints de dilatation,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets de démolition,


· le sciage des enrobés et de l’étanchéité pour le joint de chaussée,


· le sciage du revêtement de trottoir pour le joint de trottoirs,


· la dépose des éléments de joints en caoutchouc,

· la démolition au marteau piqueur du solin ou de la feuillure,

· le sciage des aciers et ou ancrages dans le cas de joint avec solin et la conservation des aciers existants dans le cas de joint à feuillure,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· la mise en œuvre d’une plaque de pontage et d’enrobés provisoires,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (béton ou mortier de résine, éléments métalliques,  ancrages, aciers, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.




		



		587-A

		Joint de chaussée de type à pont bande avec solin en mortier ou béton hydraulique




		

		587-A

		Joint de chaussée de type pont bande avec solin en mortier ou béton hydraulique


LE METRE CUBE :



		



		587-B

		Joint de chaussée de type pont bande avec feuillure en mortier ou béton hydraulique




		

		587-B

		Joint de chaussée de type pont bande avec feuillure en mortier ou béton hydraulique


LE METRE CUBE :



		



		587-C

		Joint de chaussée de type pont bande avec solin en mortier de résine




		

		587-C

		Joint de chaussée de type pont bande avec solin en mortier de résine


LE METRE CUBE :



		



		587-D

		Joint de chaussée de type pont bande avec feuillure en mortier de résine




		

		587-D

		Joint de chaussée de type pont bande avec feuillure en mortier de résine


LE METRE CUBE :



		



		588

		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE A HIATUS PAR HYDRODEMOLITION

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		588




		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE PONT BANDE PAR HYDRODEMOLITION


Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose de joints de dilatation de type pont bande avec hydro-démolition du solin ou de la feuillure, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· l'épreuve de convenance du mode de démolition,

· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l'eau, potable, sous haute pression,

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par l’hydro-démolition,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· toutes fournitures et mise en œuvre afin de récupérer les déchets d’hydro-démolition et en particulier des eaux souillées,


· le sciage des enrobés et de l’étanchéité pour le joint de chaussée,


· le sciage du revêtement de trottoir pour le joint de trottoirs,


· la dépose des éléments de joints en caoutchouc,

· l’hydro-démolition du solin ou de la feuillure avec récupération des aciers,

· le sciage des ancrages,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· les dispositions particulières de protection des zones ne devant pas être hydrodémolies,

· la mise en œuvre d’une plaque de pontage et d’enrobés provisoires,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (béton ou mortier de résine, éléments métalliques, caoutchouc, ancrages, aciers, eaux souillées, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.




		



		587-A

		Joint de chaussée de type à pont bande avec solin en mortier ou béton hydraulique




		

		588-A

		Joint de chaussée de type pont bande avec solin en mortier ou béton hydraulique


LE METRE CUBE :



		



		588-B

		Joint de chaussée de type pont bande avec feuillure en mortier ou béton hydraulique




		

		588-B

		Joint de chaussée de type pont bande avec feuillure en mortier ou béton hydraulique


LE METRE CUBE :



		



		588-C

		Joint de chaussée de type pont bande avec solin en mortier de résine




		

		588-C

		Joint de chaussée de type pont bande avec solin en mortier de résine


LE METRE CUBE :



		



		588-D

		Joint de chaussée de type pont bande avec feuillure en mortier de résine




		

		588-D

		Joint de chaussée de type pont bande avec feuillure en mortier de résine


LE METRE CUBE :



		



		589

		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE PLAQUE METALLIQUE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP



		

		589




		DEPOSE DE JOINT DE DILATATION DE TYPE PLAQUE METALLIQUE


Ce prix rémunère, au kilogramme, la dépose sans dégradation de relevé de joint de trottoir ou de joint de trottoir de type plaque métallique spitée pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· les découpes par sciage des éléments de fixation,


· toutes les découpes par sciage nécessaires afin de faciliter les opérations de dépose,


· la dépose sans dégradation des plaques métalliques,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (plaques métalliques, éléments de fixation, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.




		



		589-A

		Plaque de relevé de joint de trottoir




		

		589-A

		Plaque de relevé de joint de trottoir


LE KILOGRAMME :



		



		589-B

		Plaque de joint de trottoir




		

		589-B

		Plaque de joint de trottoir


LE KILOGRAMME :



		



		590

		DEPOSE DE DESCENTE D’EAU PREFABRIQUEE

		

		590

		DEPOSE DE DESCENTE D’EAU PREFABRIQUEE


Ce prix rémunère, au mètre cube la démolition de descentes d’eau préfabriquées telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la démolition des descentes d’eaux préfabriquées y compris leur béton de pose,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après démolition,


· le tri des déchets (élément de descentes d’eau préfabriquées, béton, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.


LE METRE CUBE :



		



		591

		DEPOSE DE CLOTURE GRILLAGEE – POUR EVACUATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		591




		DEPOSE DE CLOTURE GRILLAGEE – POUR EVACUATION


Ce prix rémunère, au kilogramme, dépose de clôture grillagée pour évacuation, telle que définie dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· l’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· la dépose de clôture grillagée y compris le sciage à la base des supports et leur enlèvement,

· les précautions à prendre à proximité de toutes les parties de l’ouvrage contigües,


· le nettoyage après dépose,


· le tri des déchets (clôture grillagée, supports métalliques, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés.


LE KILOGRAMME :



		





		SERIE 600 - REPARATION DE PARTIES D'OUVRAGES EN BETON ARME





Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché et notamment de plans et du CCTP. Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle intérieur et tiennent compte des sujétions du contrôle extérieur.

		N° des prix

		Définition des prix

		

		N° des prix

		Définition des prix et prix hors taxes en Euros


exprimés en toutes lettres

		Prix H.T. en chiffres



		

		600-610- RAGREAGES ET REVÊTEMENTS 

		

		

		600-610 RAGREAGES ET REVÊTEMENTS

		



		PREAMBULE


Les travaux de ragréage de béton armé concernent en principe des surfaces à reprendre assez faibles et des profondeurs peu importantes. Lorsque les quantités d’aciers mis à nu deviennent trop importantes, il devient plus pertinent de prévoir des travaux de béton projeté.


  



		601

		EPREUVE  DE CONVENANCE POUR RAGREAGE


Selon l'article 24 du fascicule 65 du CCTG, les épreuves de convenance font partie du contrôle intérieur. Les prix incluant le contrôle intérieur, il n'est a priori pas nécessaire de prévoir un prix spécifique




		

		601

		EPREUVE DE CONVENANCE POUR RAGREAGE


Ce prix rémunère, au décimètre carré, avant le démarrage des travaux de ragréage, la réalisation d'une épreuve de convenance comprenant la préparation du support, la préparation et l'application des produits, dans les conditions du chantier, sur une surface représentative de l'ouvrage (choisie par l'entrepreneur en accord avec le maître d'œuvre). 


Cette épreuve a pour but de vérifier, de façon contradictoire, l'aptitude du personnel et des moyens à satisfaire les conditions du marché.


L’épreuve porte sur la qualité de la préparation du support, la préparation et l'applicabilité des produits ainsi que la qualité du ragréage.


L’épreuve doit être réalisée avec les produits, les matériels et le personnel prévus pour l’exécution des travaux.


Si les résultats obtenus au cours de cette épreuve de convenance ne sont pas probants, l'entrepreneur devra réaliser à ses frais, une nouvelle épreuve en apportant les modifications nécessaires à l'obtention du résultat recherché.


LE DECIMETRE CARRE :




		



		602

		REPIQUAGE DES PARTIES DE BETON ALTEREES


Textes de références :


- normes :

 
NF EN 1504-10 (§ 7.2 et §A.7.2.4 de l'annexe A informative) 



NF P 95-101.

- guides : 



FABEM 1 du STRRES



"Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton" 1996 -LCPC

( * ) Si le CCTP  apporte des compléments d'information suivant les différentes techniques de repiquage.


( ** ) Citer ici les parties de l’ouvrage intéressées par le repiquage


( *** )



[image: image91.wmf]partie corrodée
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Nota : Le béton pollué doit être totalement éliminé sur tout le pourtour de l'acier comme décrit sur les schémas ci-contre


( *** * )


[image: image92.png]

( *** ** ) Préciser ici les éventuels points sensibles à protéger ( eau de cours d’eau, constructions voisines…)


( *** *** ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		602

		REPIQUAGE DE FACES PLANES DE BETON ALTEREES


Ce prix rémunère, au mètre carré, le repiquage par moyens manuels et/ou mécaniques de faces planes de béton altérées devant recevoir un traitement par ragréage ou béton projeté.


L'état du support après repiquage doit être conforme au résultat de l'épreuve  de convenance validé par le maître d’œuvre.


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article  ( * ) du CCTP.


Les parties d'ouvrages concernées sont ( ** ) 


Ce prix comprend :


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire au repiquage,

· le repiquage jusqu'au béton sain,


· le dégagement total de la périphérie des armatures apparentes ou mises à nu jusqu'à ce qu'une partie saine soit visible à chaque extrémité.( *** )

· la délimitation propre et franche de la zone piquée, l’épaisseur minimale dégagée étant fonction de la fiche technique du produit de réparation utilisé.( *** * ),

· la protection de l’environnement contre toute pollution par les produits de repiquage, ( *** ** ) 


· l’évacuation et le transport des déchets issus du repiquage dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED  ( *** *** ).

Les quantités rémunérées à ce prix sont définies à la suite d'un relevé contradictoire effectué en présence du maître d'œuvre ou de l'un de ses représentants.


LE METRE CARRE :



		



		603

		REPIQUAGE D’ARETES DE PIECES EN BETON ALTEREES


Textes de références :


- normes :


 
NF EN 1504-10 (§ 7.2 et §A.7.2.4 de l'annexe A informative) 



NF P 95-101.

- guides : 



FABEM 1 du STRRES



"Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton" 1996 -LCPC

( * ) Si le CCTP  apporte des compléments d'information suivant les différentes techniques de repiquage.

( ** ) Citer ici les parties de l’ouvrage intéressées par le repiquage


( ** )



[image: image93.wmf]partie corrodée
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Nota : Le béton pollué doit être totalement éliminé sur tout le pourtour de l'acier comme décrit sur le schémas ci-contre.


( *** * ) Préciser ici les éventuels points sensibles à protéger ( eau de cours d’eau, constructions voisines…)


( *** ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		603

		REPIQUAGE D’ARETES DE PIECES EN BETON ALTEREES


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, le repiquage par moyens manuels et/ou mécaniques du béton altéré d’arêtes de pièces devant recevoir un traitement par ragréage ou béton projeté.


L'état du support après repiquage doit être conforme au résultat de l'épreuve de convenance validé par le maître d’œuvre.


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article  ( * ) du CCTP.


Les parties d'ouvrages concernées sont ( ** ) 


Ce prix comprend :


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire au repiquage,

· le repiquage jusqu'au béton sain,


· le dégagement total de la périphérie des armatures apparentes ou mises à nu jusqu'à ce qu'une partie saine soit visible à chaque extrémité.( *** )

· la protection de l’environnement contre toute pollution par les produits de repiquage, ( *** * ) 


· l’évacuation et le transport des déchets issus du repiquage dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément au    x prescriptions du SOSED  ( *** **).,


Les quantités rémunérées à ce prix sont définies à la suite d'un relevé contradictoire effectué en présence du maître d'œuvre ou de l'un de ses représentants.


LE METRE LINEAIRE :




		



		604

		TRAITEMENT DES ARMATURES  OXYDEES OU CORRODEES


Textes de références :


- normes :


 
NF EN 1504-10 (§ 7.3 et §A.8.3.1 de l'annexe A informative) 



NF P 95-101.

- guides : 



FABEM 1 du STRRES (§4.2.1.2)



"Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton" 1996 -LCPC

( * ) Le CCTP  apporte des compléments d'information suivant les différentes techniques de traitement des armatures.


( ** ) Indiquer ici le mode de décapage choisi ( brosse métallique, repiquage, sablage ou grenaillage )


 ( *** ) Préciser ici les éventuels points sensibles à protéger ( eau de cours d’eau, constructions voisines )


( *** * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		604

		TRAITEMENT DES ARMATURES  OXYDEES OU CORRODEES


Ce prix rémunère, au mètre linéaire d’armatures de tout diamètre, sur la base de constats contradictoires effectués en présence du maître d'œuvre ou de l'un de ses représentants, le traitement des armatures oxydées ou corrodées avant travaux de ragréage ou béton projeté.


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article  ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires au traitement des armatures,

· le décapage des aciers mis à nu, ( ** )

· le nettoyage, dépoussiérage et dégraissage du support après décapage,


· la protection de l’environnement contre toute pollution provenant du décapage. ( *** ) 


· l’évacuation et le transport des déchets issus du traitement des armatures dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED                  ( *** * ),

LE METRE LINEAIRE D'ARMATURES :




		



		605

		PLUS VALUE POUR PROTECTION ANTICORROSION


( * ) L'application d'un traitement anti-corrosion n'est pas indispensable si le matériau de réparation est à base de liants hydrauliques, et que l'épaisseur d'enrobage est suffisante pour assurer la protection des armatures dans les conditions d'environnement de l'ouvrage (Epaisseur d’enrobage de 3 cm en site courant, et de 5 cm en site marin ou industriel).

( ** ) Ce revêtement devra bénéficier d'un marquage CE conformément à la norme NF EN 1504-7. Il devra être compatible avec les produits de réparation mis en œuvre et sera appliqué selon les prescriptions du fabricant.



		

		605

		PLUS VALUE POUR PROTECTION ANTICORROSION


( * )

Ce prix rémunère, au mètre linéaire d’armatures de tout diamètre, la plus-value au prix n° 604 pour la fourniture et mise en œuvre sur les armatures sablées d’un produit anticorrosion conforme aux prescriptions de l’article ( ** ) du CCTP.


LE METRE LINEAIRE D'ARMATURES :




		



		606

		RAGREAGE DE FACES PLANES DE BETON ALTEREES


( * ) Ce prix ne s’applique pas au ragréage des dalles, préalablement à la mise en place d’un complexe d’étanchéité. 


Textes de références :


- normes :


 
NF EN 1504-10 (§ 7.3 et §A.8.3.1 de l'annexe A informative) 



NF P 95-101.

- guides : 



FABEM 1 du STRRES (§4.2.1.2)



"Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton" 1996 -LCPC

( ** ) Le prix peut également être rémunéré au décimètre cube

( *** ) La valeur moyenne de l’épaisseur peut être affinée par rapport aux travaux prévus.

( *** * ) Le CCTP doit demander un produit de ragréage marqué CE conformément à la norme NF EN 1504-3 et doit préciser les exigences de performance, niveaux R1 ou R2 pour les réparations non structurales et niveau R3 ou R4 pour les réparations structurales. Un niveau R3 minimum est cependant conseillé, les niveaux R1 et R2 n'ayant pas d'exigences vis-à-vis de la carbonatation.


( *** ** )La couche d’accrochage, à base de résines synthétiques ou de liant hydraulique modifié nécessaire à l'accrochage du produit de ragréage n’est à employer que lorsque la mise en oeuvre de ce produit le nécessite  

		

		606

		RAGREAGE DE FACES PLANES DE BETON ALTEREES 


( * )

Ce prix rémunère, au mètre carré ( ** ), la protection par ragréage d'armatures et le rebouchage d'éclats de béton des parties repiquées, sur une épaisseur moyenne de 3 cm ( ** ) en conformité avec l'épreuve de convenance faisant l'objet du prix n° 601. 


Les parties à ragréer sont définies exactement après un relevé contradictoire effectué en présence du maître d'œuvre ou de l'un de ses représentants.


Le prix comprend :


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires aux ragréages,

· le ragréage à l'aide d'un produit de niveau R3 conforme aux prescriptions de l’article ( *** * ) du CCTP, y compris la fourniture et mise en œuvre d’une éventuelle couche d’accrochage liée au procédé ( *** ** ), 


· la mise en œuvre d'une cure par humidification,


· toutes sujétions de fourniture et de main d'œuvre.


Le prix ne comprend pas la préparation du support rémunérée par le prix n° 602  " Repiquage de faces planes de béton altérées ".


Les surfaces prises en compte sont mesurées en référence aux parements adjacents, aux coffrages ou aux piges prévues à cet effet.




		



		606.A

		Ragréage par produits à base de liants hydrauliques

( * ) L’abréviation européenne " CC " ( Cement Concrete ) remplace la dénomination française " LHA "( Liant Hydraulique avec Ajouts ). 


( ** ) S’il existe des produits bénéficiant de son droit d’usage, le recours à la marque NF-Produits Spéciaux qui est plus exigeante que le marquage CE, offre de meilleurs garanties de résultat. 



		

		606.A

		Ragréage par produit à base de liants hydrauliques


Ces produits sont désignés par l’abréviation " CC " au sens de la série de normes européennes NF EN 1504 ( * ).


Ils devront bénéficier du droit d’usage de la marque NF-Produits Spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique ( ** ).

LE METRE CARRE :




		



		606.B

		Ragréage par produits à base de liants hydrauliques modifiés

( * ) L’abréviation européenne " PCC " ( Polymer Cement Concrete ) remplace la dénomination française " LHM "( Liant Hydraulique Modifié par un polymère ).


( ** ) S’il existe des produits bénéficiant de son droit d’usage, le recours à la marque NF-Produits Spéciaux qui est plus exigeante que le marquage CE, offre de meilleurs garanties de résultat. 




		

		606.B

		Ragréage par produit à base de liants hydrauliques modifiés


Ces produits sont désignés par l’abréviation " PCC " au sens de la série de normes européennes NF EN 1504 ( * ).


Ils doivent bénéficier du droit d’usage de la marque NF-Produits Spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique ( ** ).

LE METRE CARRE :




		



		606.C

		Ragréage par produits à base de résines synthétiques

( * ) L’abréviation européenne " PC " ( Polymer Concrete ) remplace les dénominations françaises " EP "( résines époxydes ), " PUR " (résines polyuréthannes et " EP-C " (produits mixtes à base de résine époxyde et de ciment hydraulique ).


( ** ) S’il existe des produits bénéficiant de son droit d’usage, le recours à la marque NF-Produits Spéciaux qui est plus exigeante que le marquage CE, offre de meilleurs garanties de résultat. 




		

		606.C

		Ragréage par produit à base de résines synthétiques


Ces produits sont désignés par l’abréviation " PC " au sens de la série de normes européennes NF EN 1504 ( * ).

LE METRE CARRE :




		



		606.D

		PLUS VALUE POUR ragréage à l'aide d'un produit de niveau R4

( * ) La classe R4 présente notamment des caractéristiques mécaniques plus fortes que la classe R3. Ainsi, pour la résistance en compression du matériau, les produits classés R4 doivent présenter des valeurs supérieures à 45 MPa alors que les produits classés R3 ne doivent dépasser que 25 MPa.

		

		606.D

		PLUS VALUE POUR ragréage à l'aide d'un produit de niveau R4


Ce prix rémunère, au mètre carré, la plus-value au prix n° 606 pour l’utilisation d’un produit de niveau R4 à la place d’un produit de niveau R3 au sens de la norme NF EN 1504-3 ( * ).


LE METRE CARRE :



		



		607

		RAGREAGE D'ARETES DE PIECES EN BETON ALTEREES


Textes de références :


- normes :


 
NF EN 1504-10 (§ 7.3 et §A.8.3.1 de l'annexe A informative 



NF P 95-101.

- guides : 



FABEM 1 du STRRES (§4.2.1.2)



"Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton" 1996 –LCPC


( * ) La valeur moyenne de l’épaisseur peut être affinée par rapport aux travaux prévus

( ** ) Le CCTP doit demander un produit de ragréage marqué CE conformément à la norme NF EN 1504-3 et doit préciser les exigences de performance, niveaux R1 ou R2 pour les réparations non structurales et niveau R3 ou R4 pour les réparations structurales. Un niveau R3 minimum est cependant conseillé, les niveaux R1 et R2 n'ayant pas d'exigences vis-à-vis de la carbonatation.


( *** )La couche d’accrochage, à base de résines synthétiques ou de liant hydraulique modifié nécessaire à l'accrochage du produit de ragréage n’est à employer que lorsque la mise en oeuvre de ce produit de le nécessite  

		

		607

		RAGREAGE D'ARETES DE PIECES EN BETON ALTEREES 


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la protection par ragréages d'armatures et le rebouchage d'éclats de béton des parties repiquées, sur une épaisseur moyenne de 3 cm ( * ) en conformité avec l'épreuve de convenance faisant l'objet du prix n° 601. 


Les parties à ragréer sont définies exactement après un relevé contradictoire effectué en présence du maître d'œuvre ou de l'un de ses représentants.


Le prix comprend :


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires aux ragréages,

· le ragréage à l'aide d'un produit de niveau R3 conforme aux prescriptions de l’article ( ** ) du CCTP, y compris la fourniture et mise en œuvre d’une éventuelle couche d’accrochage liée au procédé ( *** ) ,

· la mise en œuvre d'une cure par humidification, 


· toutes sujétions de fourniture et de main d'œuvre.


Le prix ne comprend pas la préparation du support rémunérée par le prix n° 603  " Repiquage d'arêtes de pièces en béton altérées ".


Les longueurs prises en compte sont mesurées en référence aux parements adjacents, aux coffrages ou aux piges prévues à cet effet.




		



		607.A

		Ragréage par produits à base de liants hydrauliques

( * ) L’abréviation européenne " CC " ( Cement Concrete ) remplace la dénomination française " LHA "( Liant Hydraulique avec Ajouts ).

( ** ) S’il existe des produits bénéficiant de son droit d’usage, le recours à la marque NF-Produits Spéciaux qui est plus exigeante que le marquage CE, offre de meilleurs garanties de résultat.

		

		607.A

		Ragréage par produits à base de liants hydrauliques


Ces produits sont désignés par l’abréviation " CC " au sens de la série de normes européennes NF EN 1504 ( * ).

Ils doivent bénéficier du droit d’usage de la marque NF-Produits Spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique ( ** ).

LE METRE LINEAIRE D’ARETE :




		



		607.B

		Ragréage par produits à base de liants hydrauliques modifiés

( * ) L’abréviation européenne " PCC " ( Polymer Cement Concrete ) remplace la dénomination française " LHM "( Liant Hydraulique Modifié par un polymère ). 


( ** ) S’il existe des produits bénéficiant de son droit d’usage, le recours à la marque NF-Produits Spéciaux qui est plus exigeante que le marquage CE, offre de meilleurs garanties de résultat.




		

		607.B

		Ragréage par produits à base de liants hydrauliques modifiés


Ces produits sont désignés par l’abréviation " PCC " au sens de la série de normes européennes NF EN 1504 ( * ).

Ils devront bénéficier du droit d’usage de la marque NF-Produits Spéciaux destinés aux constructions en béton hydraulique ( ** ).


LE METRE LINEAIRE D’ARETE :




		



		607.C

		Ragréage par produits à base de résines synthétiques

( * ) L’abréviation européenne " PC " ( Polymer Concrete ) remplace les dénominations françaises " EP "( résines époxydes ), " PUR " (résines polyuréthannes et " EP-C " (produits mixtes à base de résine époxyde et de ciment hydraulique ).

		

		607.C

		Ragréage par produits à base de résines synthétiques


Ces produits sont désignés par l’abréviation " PC " au sens de la série de normes européennes NF EN 1504 ( * ).

LE METRE LINEAIRE D’ARETE :



		



		607.D

		PLUS VALUE POUR ragréage à l'aide d'un produit de niveau R4

( * ) La classe R4 présente notamment des caractéristiques mécaniques plus fortes que la classe R3. Ainsi, pour la résistance en compression du matériau, les produits classés R4 doivent présenter des valeurs supérieures à 45 MPa alors que les produits classés R3 ne doivent dépasser que 25 MPa.

		

		607.D

		PLUS VALUE POUR ragréage à l'aide d'un produit de niveau R4


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la plus-value au prix n° 607 pour l’utilisation d’un produit de niveau R4 à la place d’un produit de niveau R3 au sens de la norme NF EN 1504-3 ( * ).


LE METRE LINEAIRE D’ARETE :



		



		608

		EPREUVE DE CONVENANCE POUR PROTECTION GENERALE DE SURFACES DE BETON


Selon l'article 24 du fascicule 65,les épreuves de convenance font partie du contrôle intérieur. Les prix incluant le contrôle intérieur, il n'est a priori pas nécessaire de prévoir un  prix spécifique.



		

		608

		EPREUVE DE CONVENANCE POUR PROTECTION GENERALE DE SURFACES DE BETON


Ce prix rémunère, au mètre carré, avant le démarrage des travaux de protection générale de surface de béton, la réalisation d'une épreuve de convenance comprenant la préparation du support, la préparation et l'application des produits, dans les conditions du chantier, sur une surface représentative de l'ouvrage (choisie par l'entrepreneur en accord avec le maître d'œuvre). 


Cette épreuve a pour but de vérifier, de façon contradictoire, l'aptitude du personnel et des moyens à satisfaire les conditions du marché.


L’épreuve porte sur la qualité de la préparation du support, la préparation et l'applicabilité des produits, l’adhérence des produits et la qualité du film sec.


L’épreuve doit être réalisée avec les produits, les matériels et le personnel prévus pour l’exécution des travaux.


Si les résultats obtenus au cours de cette épreuve de convenance ne sont pas probants, l'entrepreneur devra réaliser à ses frais, une nouvelle épreuve en apportant les modifications nécessaires à l'obtention du résultat recherché.


LE METRE CARRE :




		



		609

		PROTECTION GENERALE DE SURFACE DE  BETON 


Textes de références :


- normes :


 
NF EN 1504-2



NF EN 1504-10



NF P 95-103

- guides : 



GA P 18-902


FABEM 4 du STRRES 



"Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton" 1996 – LCPC / SÉTRA



"Protection des bétons par application de produits à la surface du parement"  2002 - LCPC


( * ) Citer ici les parties de l’ouvrage intéressées par la protection de parements


( ** ) Citer l’article du CCTP


( *** ) Le CCTP demande une mise en oeuvre conforme aux prescriptions de la norme NF EN 1504-10 et du chapitre 6 du guide technique sur la "Protection des bétons par application de produits à la surface du parement" édité en 2002 par le LCPC.


( *** * ) Préciser ici les éventuels points sensibles à protéger ( eau de cours d’eau, constructions voisines).

		

		609

		PROTECTION GENERALE DE SURFACES DE BETON


Ce prix rémunère, au mètre carré traité, la fourniture et la mise en œuvre d’un système de protection générale de surface de béton ( * ) conformément à l'épreuve de convenance rémunérée au prix n°608. 


La fourniture des produits de protection des surfaces doit être conforme aux prescriptions de l'article ( ** ) du CCTP. La protection de surface fait l'objet d'un marquage CE conformément à la norme NF EN 1504-2.

La mise en œuvre des produits de protection des surfaces doit être conforme aux prescriptions de l'article ( ** ) du CCTP. ( *** )

Le prix comprend :


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires à cette opération


· le nettoyage des surfaces de béton


· la préparation du support 


· l’application du produit


· toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre et notamment la protection de l’environnement contre toute pollution provenant de l’application ( *** * ).



		



		609.A

		Protection par revêtement

( * ) Le CCTP prescrit des produits de protection des parements répondant aux exigences du guide d'application volontaire GA P 18-902 de la norme NF EN 1504-2 et faisant l'objet d'un marquage CE conformément à cette même norme. Le CCTP fixe le niveau de performance 1 (moins élevé ) ou 2 ( plus élevé ) pour chaque caractéristique visée.

Le marché peut définir d'autres objectifs (les pressions d'eau, l'écaillage due au gel, etc.).




		

		609.A

		Protection par revêtement

Au sens de la norme NF EN 1504-2, les revêtements sont des traitements destinés à produire une couche protectrice continue à la surface du béton.


Selon les produits, l'épaisseur est comprise  entre 0,1 mm et 5 mm.


Ce système de protection a pour objectifs de protéger contre la pénétration de l'eau, du gaz carbonique et des chlorures. Il est de niveau de performance 2 au sens du GA P 18-902.   ( * )

LE METRE CARRE :




		



		609.B

		Protection par imprégnation hydrophobe

( * ) Attention :


- cette méthode de protection seule n'est pas adaptée vis-à-vis de la protection de surfaces soumises à des pénétrations de gaz (phénomène de carbonatation) ou d'humidité sous forme de vapeur,


- les imprégnations hydrophobes ne conviennent qu'aux parties aériennes des structures en béton, verticales ou présentant une pente suffisante pour permettre l'évacuation des eaux.

		

		609.B

		Protection par imprégnation hydrophobe

Au sens de la norme NF EN 1504-2, les imprégnations hydrophobes désignent les traitements du béton destinés à produire une surface hydrofuge. La surface intérieure des pores est revêtue mais les pores ne sont pas remplis. Aucun film ne se forme à la surface du béton et l'aspect de ce dernier n'est que peu ou pas modifié.


La profondeur de pénétration moyenne est d’au moins 4 mm, sans valeur inférieure à 3 mm..


Ce système de protection a pour objectifs de protéger contre la pénétration de l'eau et des chlorures. ( * ).

Le prix inclut la confirmation des performances (profondeur de pénétration, réduction de l'absorption capillaire, réduction de l'absorption des chlorures) sur des échantillons de béton prélevés.

LE METRE CARRE :




		



		610

		EPREUVE DE CONVENANCE POUR REVETEMENT ANTI GRAFFITI




		

		610

		EPREUVE DE CONVENANCE POUR REVETEMENT ANTI GRAFFITI 


Ce prix rémunère, à l’unité, avant l’application d’un revêtement anti graffiti permanent, la réalisation d'une épreuve de convenance permettant de vérifier la conformité de teinte du produit ainsi que l’efficacité du traitement.


Cette épreuve est réalisée sur une surface témoin de 1.50m x 1.50m d'une paroi ultérieurement non visible de l'ouvrage (choisie par l'entrepreneur en accord avec le maître d'œuvre). 


L’efficacité du produit de traitement est démontrée par un essai de nettoyage de produits tachants (peintures aérosols, marqueurs à béton et/ou indélébiles) appliqués depuis au moins sept jours sur la surface témoin. 


Si les résultats obtenus au cours de cette épreuve de convenance ne sont pas probants, l'entrepreneur devra réaliser à ses frais, une nouvelle épreuve en apportant les modifications nécessaires à l'obtention du résultat recherché.


L’UNITE :




		



		611

		FOURNITURE ET APPLICATION D’UN REVETEMENT ANTI-GRAFFITI PERMANENT


Textes de références :


- guides :


"Stratégies pour le traitement des tags et graffitis" octobre 2010 
– SÉTRA


( * ) Il existe également des revêtements anti-graffiti non permanents dits " réversibles " dont la protection disparaît partiellement ou totalement en même temps que les graffiti lors du nettoyage. 


Contrairement aux revêtements réversibles, les revêtements permanents modifient l’aspect du support. S’ils sont par exemple mis en œuvre uniquement à hauteur d’homme il conviendra d’accepter la différence de teinte sur une même paroi. 


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( *** * ) Indiquer ici si besoin les n° des prix correspondants

		

		611

		FOURNITURE ET APPLICATION D’UN REVETEMENT ANTI-GRAFFITI PERMANENT


Ce prix rémunère, au mètre carré, la fourniture et l’application d’un revêtement anti-graffiti permanent ( * ) à base de fluoro-polymères (ou techniquement équivalent) adapté au type de support.


L’efficacité du produit est garantie 5 ans vis à vis du nettoyage de tous les graffiti.


Les produits proposés sont soumis à l’agrément du maître d’œuvre.


Il comprend :


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires à cette opération,


· la fourniture et la mise en œuvre d'un produit revêtement anti-graffiti très élastique et résistant à l’abrasion,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits appliqués,


· le chargement et le transport des déchets et produits excédentaires dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED ( *** ),


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération.


Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à traiter                 ( nacelles, échafaudages…) rémunérés aux prix n°52 et 62 ( *** * ), ni le nettoyage préalable éventuel des parements rémunéré aux prix n°101 ( *** * ). Il ne comprend pas non plus l’enlèvement de graffiti sur support traité rémunéré par le prix n°110. 


LE METRE CARRE :




		



		612

		FOURNITURE ET APPLICATION D’UN SYSTEME DE PEINTURE A FINALITÉ ESTHÉTIQUE


Textes de références :


- guides :



"Mise en peinture des bétons de génie civil" juin 1999 - 
LCPC 


( * ) Les systèmes de peintures concernés ont une fonction de base esthétique alors que la fonction de protection du support sur lequel ils sont appliqués est secondaire.

( ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( *** ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( *** * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( *** ** ) Préciser ici les éventuels points sensibles à protéger (eau de cours d’eau, constructions voisines)



		

		612

		FOURNITURE ET APPLICATION D’UN SYSTEME DE PEINTURE A FINALITÉ ESTHÉTIQUE


Ce prix rémunère, au mètre carré, la fourniture et l’application d’un système de peinture ( * ) de type ACQPA ou équivalent tel que défini dans le C.C.T.P ( ** ).

Le prix comprend :


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires à cette opération


· la préparation du support conformément aux prescriptions du guide de mise en peinture des bétons de génie civil du LCPC


· la fourniture du système de peinture et sa mise en œuvre en plusieurs couches conformément aux prescriptions du fabricant et des articles ( ***) et ( *** * ) du CCTP


· toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre et notamment la protection de l’environnement contre toute pollution provenant de l’application. ( *** ** )

LE METRE CARRE :




		



		

		

		

		

		

		



		

		620-630- TRAITEMENT DES FISSURES

		

		

		620-630- TRAITEMENT DES FISSURES

		



		621

		EPREUVE DE CONVENANCE POUR TRAITEMENT DES FISSURES


Selon l'article 24 du fascicule 65,les épreuves de convenance font partie du contrôle intérieur. Les prix incluant le contrôle intérieur, il n'est a priori pas nécessaire de prévoir un  prix spécifique.




		

		621

		EPREUVE DE CONVENANCE POUR TRAITEMENT DES FISSURES


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, avant le démarrage des travaux de traitement des fissures, la réalisation d'une épreuve de convenance comprenant la préparation du support, la préparation et l'application des produits, dans les conditions du chantier, sur une surface représentative de l'ouvrage (choisie par l'entrepreneur en accord avec le maître d'œuvre). 


Cette épreuve a pour but de vérifier, de façon contradictoire, l'aptitude du personnel et des moyens à satisfaire les conditions du marché.


L’épreuve porte sur la qualité de la préparation du support, la préparation et l'applicabilité des produits y compris ceux de cachetage dans le cas de traitement par injection, et les techniques de mise en oeuvre.


L’épreuve doit être réalisée avec les produits, les matériels et le personnel prévus pour l’exécution des travaux.


Si les résultats obtenus au cours de cette épreuve de convenance ne sont pas probants, l'entrepreneur devra réaliser à ses frais, une nouvelle épreuve en apportant les modifications nécessaires à l'obtention du résultat recherché.




		



		621.A

		Epreuve de convenance pour pontage de fissures




		

		621.A

		Epreuve de convenance pour pontage de fissures


LE METRE LINEAIRE :




		



		621.B

		Epreuve de convenance pour calfeutrement de fissures




		

		621.B

		Epreuve de convenance pour calfeutrement de fissures


LE METRE LINEAIRE :




		



		621.C

		Epreuve de convenance pour injection de fissures




		

		621.C

		 Epreuve de convenance pour injection de fissures


LE METRE LINEAIRE :




		



		622

		PREPARATION DE FISSURES A PONTER 


Textes de références :


- normes :



NF P 95-103

- guides : 



FABEM 2 du STRRES 



"Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton" 1996 –LCPC / SÉTRA

( * ) Le pontage est un recouvrement en surface des fissures actives ou non, destiné à donner une étanchéité à la surface. Cette technique doit permettre si nécessaire la pose d'un revêtement. Elle s'applique donc aux fissures qui ne mettent pas en jeu la résistance de la structure.


( ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP.


( *** ) Citer ici les parties de l’ouvrage intéressées par la préparation


( *** * ) Le pré-étanchement pourra être réalisé soit par injection de résines gonflantes en présence d’humidité soit par colmatage à l’aide d’une pâte de ciment accéléré. L’opération sera suivie d’un nettoyage puis d’un séchage des lèvres.


( *** ** ) Préciser ici les éventuels points sensibles à protéger (eau de cours d’eau, flore…)


( *** ***) Mettre l'article correspondant du CCTP.




		

		622

		PREPARATION DE FISSURES A PONTER


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la préparation des fissures devant recevoir un traitement par pontage ( * ).

L'état du support après préparation doit être conforme au résultat de l'épreuve de convenance validé par le maître d’œuvre.


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article ( ** ) du CCTP


( *** )

Il comprend : 


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires à cette opération,

· le décapage de surface par tous moyens mécaniques, thermiques ou hydrauliques appropriés,


· la reprise de zone non adhérentes dans le cas d’une application sur enduit ancien,


· le pré-étanchement du fond de fissure en cas de suintement ou de venue d’eau à l’aide de produits adaptés ( *** * ) ,


· la protection de l’environnement contre toute pollution par les résidus issus du décapage ( *** ** ),

· l’évacuation et le transport des déchets issus de la préparation dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED  ( *** ***),

Les quantités rémunérées à ces prix sont définies à la suite d’un relevé contradictoire effectué en présence du maître d’œuvre ou de l’un de ses représentants.


LE METRE LINEAIRE :




		



		623

		PONTAGE DE FISSURES 


Textes de références :


- normes :


NF P 95-103

- guides : 



FABEM 2 du STRRES 



"Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton" 1996 –LCPC / SÉTRA

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP.


( ** ) Le produit peut être à base de liants hydrauliques mis en place après humidification du support ou à base de résines synthétiques éventuellement associées à une armature en textile tissé ou non noyée dans le liant, à des feuilles bitumineuses collées ou à un élastomère armé.

 ( *** ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		623

		PONTAGE DE FISSURES


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, le traitement des fissures par pontage en conformité avec l'épreuve de convenance faisant l'objet du prix n° 621.A.  


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article ( * ) du CCTP


Il comprend : 


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires à cette opération,

· le pontage des fissures à l’aide d’un produit conforme aux prescriptions de l’article ( ** ) du CCTP,


· l’évacuation et le transport des déchets issus du pontage dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED  ( *** ).

LE METRE LINEAIRE :




		



		624

		PREPARATION DE FISSURES A CALFEUTRER  


Textes de références :


- normes :


 
NF P 95-103

- guides : 



FABEM 2 du STRRES 



"Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton" 1996 –LCPC / SÉTRA 


( * ) Le calfeutrement est un remplissage sur une certaine profondeur à l’aide de produits souples après élargissement par saignées permettant de rétablir une étanchéité à l'eau et à l'air, ou d’éviter des pénétrations de matières solides risquant de bloquer le mouvement de la fissure. Il s'applique donc aux fissures qui ne mettent pas en jeu la résistance de la structure.


( ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP.


( *** ) Citer ici les parties de l’ouvrage intéressées par la préparation


( *** * ) Le pré-étanchement pourra être réalisé soit par injection de résines gonflantes en présence d’humidité soit par colmatage à l’aide d’une pâte de ciment accéléré. L’opération sera suivie d’un nettoyage puis d’un séchage des lèvres.


( *** ** ) Préciser ici les éventuels points sensibles à protéger (eau de cours d’eau, flore…)


 ( *** ***) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		624

		PREPARATION DE FISSURES A CALFEUTRER


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la préparation des fissures devant recevoir un traitement par calfeutrement ( * ).

L'état du support après préparation doit être conforme au résultat de l'épreuve de convenance validé par le maître d’œuvre.


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article ( ** ) du CCTP.


( *** )

Il comprend : 


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires à cette opération,

· l’ouverture des fissures manuellement, par meuleuse ou par rainureuse,


· le dépoussiérage des fissures par brossage ou soufflage a l’air déshumidifié et déshuilé,


· le pré-étanchement du fond de fissure en cas de suintement ou de venue d’eau à l’aide de produits adaptés ( *** * ),

· la protection de l’environnement contre toute pollution par les résidus issus de l’ouverture et du dépoussiérage ( *** ** )

· l’évacuation et le transport des déchets issus de la préparation dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED  ( *** ***)

Les quantités rémunérées à ces prix sont définies à la suite d’un relevé contradictoire effectué en présence du maître d’œuvre ou de l’un de ses représentants.


LE METRE LINEAIRE :




		



		625

		CALFEUTREMENT DE FISSURES


- normes :


 
NF P 95-103

- guides : 



FABEM 2 du STRRES 



"Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton" 1996 –LCPC / SÉTRA

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP.


( ** ) Le produit peut être mis en œuvre manuellement ( truelles, langues de chat ), par projection pour les produits à base de liants hydrauliques ou à l’aide de pompes manuelles ou pneumatiques pour les produits à base de liants organiques en cartouche, en poches plastiques ou en vrac.

( *** ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		625

		CALFEUTREMENT DE FISSURES


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, le traitement des fissures par calfeutrement en conformité avec l'épreuve de convenance faisant l'objet du prix n° 621.B.  


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article ( * ) du CCTP


Il comprend : 


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires à cette opération,

· le calfeutrement des fissures à l’aide d’un produit conforme aux prescriptions de l’article ( ** ) du CCTP,


· la plus value due à la mise en place d’un fond de joint dans le cas des fissures actives,


· l’évacuation et le transport des déchets issus du calfeutrement dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED  ( ***),


LE METRE LINEAIRE :




		



		626

		PREPARATION DE FISSURES A INJECTER  


- normes :


 
NF EN 1504-5



NF EN 1504-10 



NF P 95-103

- guides : 



FABEM 3 du STRRES 



"Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton" 1996 –LCPC / SÉTRA

( * ) L’injection consiste à faire pénétrer dans des fissures un produit susceptible de créer une liaison mécanique (produits "durs" de classe F au sens de la norme EN 1504-5) et/ou une étanchéité (produits "souples" de classe D au sens de la norme EN 1504-5) entre les parties disjointes. Dans le cas d'une simple fonction d'étanchéité elle concerne les fissures qui ne mettent pas en jeu la résistance de la structure.


( ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP.


( *** ) Citer ici les parties de l’ouvrage intéressées par la préparation


( *** * ) Le cachetage est réalisé à l’aide d’un produit pâteux ( colle epoxyde ou polyester, mastic polyuréthane ou silicone, mortier étanche…).


( *** ** ) On pourra ici indiquer l’espacement " l " des injecteurs collés calculé par la formule empirique : l = 500 x w ( où w désigne l’ouverture de fissure ).


( *** *** ) Préciser ici les éventuels points sensibles à protéger (eau de cours d’eau, flore…)


 ( *** *** *) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		626

		PREPARATION DE FISSURES A INJECTER


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la préparation des fissures d’une ouverture minimale de 0,3 mm, devant recevoir un traitement par injection à l’aide d’un produit souple de classe " D ", non destiné à recréer une liaison mécanique                    ( * ).


L'état du support après préparation doit être conforme au résultat de l'épreuve de convenance validé par le maître d'œuvre.


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article ( ** ) du CCTP


( *** )

Il comprend : 


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires à cette opération,

· le cachetage de la fissure ( *** * ),


· la fourniture et la  mise en place des évents et injecteurs collés, disposés suivant un espacement de ( *** ** ),

· la mise en place du matériel d’injection (malaxeur-pompe),


· la protection de l’environnement contre toute pollution par les résidus issus  du dépoussiérage ( *** *** )

· l’évacuation et le transport des déchets issus de la préparation dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED  ( *** *** *)

Les quantités rémunérées à ces prix sont définies à la suite d’un relevé contradictoire effectué en présence du maître d’œuvre ou de l’un de ses représentants.


LE METRE LINEAIRE :




		



		627

		MATERIELS POUR INJECTION


( * ) Le matériel d’injection comprend en principe :


· les malaxeurs,


· les pompes ou réservoirs d’injection,


· les liaisons pompes-injecteurs.




		

		627

		MATERIELS POUR INJECTION


Ce prix rémunère, au forfait, la mise à disposition, l’amenée et le repliement des matériels pour la réalisation d’injection.


( * )

LE FORFAIT




		



		628

		FOURNITURE DE PRODUIT D’INJECTION 


- normes :


 
NF EN 1504-5



NF P 95-103

- guides : 



FABEM 3 du STRRES 



"Choix et application des produits de réparation et de protection des 
ouvrages en béton" 1996 –LCPC / SÉTRA


( * )  Indiquer ici uniquement les unités de mesure en correspondance avec les produits utilisés.


( ** )  Préciser l’article correspondant du CCTP.


( *** )  Indiquer ici uniquement les composants précisés au CCTP : Les produits d’injection peuvent être à base de :


· liants hydrauliques ( abréviation " H "au sens des normes NF EN 1504 ),


· liants hydrauliques modifiés ( abréviation " PCC "au sens des normes NF EN 1504 ),


· résines synthétiques ( abréviation " P "au sens des normes NF EN 1504 ),


( *** * ) LE KILOGRAMME ou LE LITRE



		

		628

		FOURNITURE DE PRODUIT D’INJECTION


Ce prix rémunère, au kilogramme ou au litre ( * ), la fourniture sur le chantier des produits d’injection souples de classe D définis dans le CCTP et compatibles avec l’ouverture et le souffle des fissures. 


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article ( ** ) du CCTP.


( *** )

Les quantités rémunérées à ces prix sont définies à la suite d’un relevé contradictoire effectué lors des injections en présence du maître d’œuvre ou de l’un de ses représentants.


LE ( *** * ) :




		



		629

		INJECTION DE FISSURES


- normes :


NF EN 1504-10 



NF P 95-103

- guides : 



FABEM 3 du STRRES 



"Choix et application des produits de réparation et de protection des ouvrages en béton" 1996 –LCPC / SÉTRA

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP.

( ** ) Le CCTP précise notamment les caractéristiques du produit vis à vis de la transmission éventuelle des efforts ( F ), de sa ductilité lui permettant de supporter un mouvement ultérieur ( D ) ou de ses propriétés expansives ( S ). 


( *** ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		629

		INJECTION DE FISSURES


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, l’injection des fissures devant recevoir un traitement par injection en conformité avec l'épreuve de convenance faisant l'objet du prix n° 621.C. 


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend : 

· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires à cette opération,

· l’injection des fissures à l’aide d’un produit de classe D conforme aux prescriptions de l’article ( ** ) du CCTP,


· l’évacuation et le transport des déchets issus de l’injection dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED  ( *** )

· toutes sujétions de fourniture et de main d’œuvre.


LE METRE LINEAIRE :




		



		630

		FINITIONS APRES CALFEUTREMENT OU INJECTION DES FISSURES


- normes :



NF EN 1504-10 



NF P 95-103

- guides : 



FABEM 3 du STRRES 


( * ) Indiquer ici calfeutrement et/ou injection suivant les travaux à réaliser, et n’indiquer que les éléments propres à ces travaux


( ** ) Le CCTP précise notamment si les calfeutrements ou injections sont laissés bruts de réalisation ou s’ils sont meulés et arasés dans le plan des parements. Les parements éventuellement meulés peuvent être laissés bruts de meulage ou revêtus.


( *** ) S’il s’agit d’une finition après injection


( *** * ) Si le CCTP le prévoit


( *** ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		630

		FINITIONS APRES CALFEUTREMENT OU INJECTION DES FISSURES 


( * )


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, les finitions après calfeutrement ou injection


Il tient compte des sujétions citées à l’article ( ** )  du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels nécessaires à cette opération,

· le retrait des cachetages, des injecteurs et des évents ainsi que le rebouchage des trous de forage ( *** ),

· le meulage et l’arasement au droit des fissures traitées ( *** * ), 


· le nettoyage des parements souillés du fait des travaux,


· l’évacuation et le transport des déchets issus de la préparation dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED  ( *** ** )

· toutes sujétions de fourniture et de main d’œuvre.


LE METRE LINEAIRE :




		



		

		640-650- PROJECTION DE BETON

		

		

		640-650- PROJECTION DE BETON

		



		PREAMBULE


Les prix de repiquage de support et de traitement des armatures oxydées ou corrodées étant similaires pour les travaux de ragréage de béton armé et les travaux de béton projeté, on utilisera les prix  n°602 à 605 figurant dans la série " ragréages et revêtements " pour rémunérer ces prestations dans le cas de préparation de supports destinés à recevoir du béton projeté. 


  



		641

		INSTALLATION ET REPLIEMENT DU MATERIEL DE PROJECTION

		

		641

		INSTALLATION ET REPLIEMENT DU MATERIEL DE PROJECTION


Ce prix rémunère, au forfait, l’installation générale, le démontage, le repliement des installations de projection et la remise en état des lieux.


LE FORFAIT :




		



		642

		EPREUVE DE CONVENANCE POUR BETON PROJETE


Selon l'article 24 du fascicule 65,les épreuves de convenance font partie du contrôle intérieur. Les prix incluant le contrôle intérieur, il n'est a priori pas nécessaire de prévoir un  prix spécifique.




		

		642

		EPREUVE DE CONVENANCE POUR BETON PROJETE


Ce prix rémunère, au mètre carré, avant le démarrage des travaux de projection, la réalisation d'une épreuve de convenance comprenant la préparation du support, la préparation et l'application des produits, dans les conditions du chantier, sur une surface représentative de l'ouvrage (choisie par l'entrepreneur en accord avec le maître d'œuvre). 


Cette épreuve a pour but de vérifier, de façon contradictoire, l'aptitude du personnel et des moyens à satisfaire les conditions du marché.


L’épreuve porte sur la qualité de la préparation du support, la préparation et l'applicabilité des produits et la qualité du béton projeté.


L’épreuve doit être réalisée avec les produits, les matériels et le personnel prévus pour l’exécution des travaux.


Les opérateurs de projection ( porte-lance ) doivent être certifiés " ASQUAPRO ".  


Si les résultats obtenus au cours de cette épreuve de convenance ne sont pas probants, l'entrepreneur devra réaliser à ses frais, une nouvelle épreuve en apportant les modifications nécessaires à l'obtention du résultat recherché.


LE METRE CARRE :




		



		643

		SCELLEMENT D'ARMATURES 


Textes de références :


- normes :


 
NF EN 1504-6 

- guides : 



FABEM 1 du STRRES (§4.3.3.3)


( * ) Ce prix n’est à retenir que pour les renforcements de structures 


( ** ) Les produits de scellement utilisés peuvent être à base de liants hydrauliques ou de résines synthétiques. Ils doivent être marqués CE conformément à la norme NF EN 1504-6.

( *** ) Suivant les cas, le produit de scellement peut être mis en place par gravité, bourrage ou injection sous pression.



		

		643

		SCELLEMENT D'ARMATURES


( * )

Ce prix rémunère, à l’unité, la réalisation de scellements et d'ancrages d'armatures de diamètre inférieur ou égal à 12 millimètres dans la structure à renforcer.


La fourniture des produits de scellement devra être conforme aux prescriptions de l’article ( ** )  du CCTP.


Les produits mis en œuvre doivent être soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


Ce prix comprend :


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires à cette opération,

· le forage,


· la fourniture de produits de scellement des armatures,


· la mise en œuvre du produit de scellement qui est fonction du cahier des charges du produit proposé par l’entreprise.( *** )

Ce prix ne comprend pas la fourniture et la mise en place des armatures scellées qui sont rémunérées au prix n° 644 " armatures ".




		



		643.A

		Scellement à base de liants hydrauliques




		

		643.A

		Scellement à base de liants hydrauliques


L’UNITE : 




		



		643.B

		Scellement à base de résines synthétiques




		

		643.B

		Scellement à base de résines synthétiques

L’UNITE : 




		



		644

		ARMATURES


( * ) Ce prix n’est à retenir que pour les renforcements de structures (aciers de scellements, treillis soudés, barres de renforcement …)


( ** ) Les aciers sont conformes à la norme NF A 35-027.


Tous les aciers lisses utilisés sont conformes à la norme NF A 35-015.


Toutes les armatures à haute adhérence sont conformes à la norme                     NF A 35-080-1 et sont de nuance B500B au sens de celles-ci.


.

		

		644

		ARMATURES


( * )

Ce prix rémunère au kilogramme la fourniture et la mise en œuvre d’armatures, y compris le calage et le maintien pour les armatures scellées, conformément aux prestations définies au chapitre 7 du fascicule 65 du CCTG et à l’article ( ** ) du CCTP. 




		



		644.A

		Barres de renforcement




		

		644.A

		Barres de renforcement


LE KILOGRAMME :




		



		644.B

		Treillis soudés




		

		644.B

		Treillis soudés

LE KILOGRAMME :




		



		644.C

		Aciers de scellements




		

		644.C

		Aciers de scellements

LE KILOGRAMME :




		



		645

		BETON PROJETE SUR FACES PLANES DE BETON ALTEREES

- normes :



NF EN 1504-3



NF EN 1504-10 



NF EN 14487-1



NF EN 14487-2



NF P 95-102

- guides : 



FABEM 5 du STRRES



Fascicules 1 à 6 du guide ASQUAPRO

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP.


( ** ) Indiquer ici les parties d’ouvrage à reconstituer par béton projeté


( *** ) Cette épaisseur peut être modifiée suivant l’épaisseur moyenne de béton projeté prévue au Projet.


( *** * ) Les produits de cure autres que l’eau, appliqués sur une passe intermédiaire nuisent à l’adhérence de la passe suivante et doivent être préalablement éliminés. En principe seule l’eau est autorisée comme produit de cure sur une couche intermédiaire. 


( *** **) Mettre l'article correspondant du CCTP


( *** *** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.

		

		645

		BETON PROJETE SUR FACES PLANES DE BETON ALTEREES

Ce prix rémunère, au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre du béton projeté par voie sèche, tel que défini au CCTP et conformément à la norme NF P 95-102.


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article ( * ) du CCTP. En particulier, les opérateurs de projection ( porte-lance ) doivent être certifiés " ASQUAPRO ".

Les surfaces à prendre en compte sont celles définies sur les plans d’exécution et vérifiées à la suite du relevé contradictoire effectué en présence du maître d'œuvre ou de l'un de ses représentants ( ** ).

Il comprend :


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires à cette opération,


· la fourniture et la mise en œuvre du béton projeté par passes pour des épaisseurs inférieures ou égales à six ( 6 ) centimètres ( *** ) suivant le dosage demandé,


· les sujétions liées aux reprises de bétonnage d’une passe à l’autre,


· les mesures de protection à prendre en fonction de la température,


· toutes les sujétions inhérentes à l’application d’un béton projeté en plafond,

· la cure, compatible avec le béton employé, agréée par le maître d’œuvre et l’enlèvement du produit de cure dans le cas d’application sur une couche intermédiaire ( *** * ),


· les dispositifs de récupération des pertes et rebonds,


· l’évacuation et le transport des pertes issues de la projection dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED ( *** **),


· toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre et notamment la protection ( *** *** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits de projection et plus particulièrement les sujétions inhérentes à l’hygiène et la sécurité conformément à l’article correspondant du CCTP


LE METRE CARRE :



		



		646

		PLUS VALUE POUR SUREPAISSEUR MISE EN OEUVRE


( * ) Conventionnellement on prend une épaisseur moyenne de béton fini de 6 cm, en vertical et en plafond.


( ** ) La surface totale est calculée en multipliant le nombre de surépaisseurs supplémentaires appliquées par les surfaces concernées.



		

		646

		PLUS VALUE POUR SUREPAISSEUR MISE EN OEUVRE


Ce prix rémunère, au mètre carré, en plus-value au prix n° 645, pour couches d'épaisseurs excédant de deux ( 2 ) centimètres la moyenne prévue à ce prix                ( * ), la fourniture et mise en oeuvre d’une surépaisseur de béton projeté.


( ** )

LE METRE CARRE :




		



		647

		PLUS VALUE POUR AJOUT DE FIBRES


( * ) Des fibres métalliques ou synthétiques peuvent être ajoutées au béton notamment afin de limiter les effets du retrait.


 ( ** ) Conventionnellement on prend une épaisseur moyenne de béton fini de 6 cm, en vertical et en plafond.




		

		647

		PLUS VALUE POUR AJOUT DE FIBRES


( * )

Ce prix rémunère, au mètre carré, en plus-value au prix n° 645, pour l’épaisseur moyenne prévue à ce prix ( ** ), l’ajout de fibres au béton.


LE METRE CARRE :




		



		648

		BETON PROJETE SUR ARETES DE PIECES EN BETON ALTEREES 


- normes :



NF EN 1504-3



NF EN 1504-10 



NF EN 14487-1



NF EN 14487-2



NF P 95-102

- guides : 



FABEM 5 du STRRES



Fascicules 1 à 6 du guide ASQUAPRO

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP.


( ** ) Indiquer ici les parties d’ouvrage à reconstituer par béton projeté


( *** ) Cette épaisseur peut être modifiée suivant l’épaisseur moyenne de béton projeté prévue au Projet.


( *** *) Les produits de cure autres que l’eau, appliqués sur une passe intermédiaire nuisent à l’adhérence de la passe suivante et doivent être préalablement éliminés. En principe seule l’eau est autorisée comme produit de cure sur une couche intermédiaire. 


( *** **) Mettre l'article correspondant du CCTP


( *** *** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.

		

		648

		BETON PROJETE SUR ARETES DE PIECES EN BETON ALTEREES 


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, la fourniture et la mise en œuvre du béton projeté par voie sèche, tel que défini au CCTP et conformément à la norme NF P 95-102.


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article ( * ) du CCTP. En particulier, les opérateurs de projection ( porte-lance ) doiventt être certifiés " ASQUAPRO ".

Les longueurs à prendre en compte sont celles définies sur les plans d’exécution et vérifiées à la suite du relevé contradictoire effectué en présence du maître d'œuvre ou de l'un de ses représentants ( ** ).

Il comprend :


· la mise à disposition ou la fourniture, l'amenée et l’installation complète des matériels et matériaux nécessaires à cette opération,


· la fourniture et la mise en œuvre du béton projeté par passes pour des épaisseurs inférieures ou égales à six ( 6 ) centimètres ( *** ) suivant le dosage demandé,


· les sujétions liées aux reprises de bétonnage d’une passe à l’autre,


· les mesures de protection à prendre en fonction de la température,


· toutes les sujétions inhérentes à l’application d’un béton projeté en plafond,

· la fourniture et mise en œuvre de coffrages pour façons d'arêtes,

· la cure, compatible avec le béton employé, agréée par le maître d’œuvre et l’enlèvement du produit de cure dans le cas d’application sur une couche intermédiaire ( *** * ),


· les dispositifs de récupération des pertes et rebonds,


· l’évacuation et le transport des pertes issues de la projection dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED ( *** **),


· toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre et notamment la protection ( *** *** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits de projection et plus particulièrement les sujétions inhérentes à l’hygiène et la sécurité conformément à l’article correspondant du CCTP


LE METRE LINEAIRE :




		



		649

		PLUS VALUE POUR SUREPAISSEUR MISE EN OEUVRE


( * ) Conventionnellement on prend une épaisseur moyenne de béton fini de 6 cm, en vertical et en plafond.


( ** ) La longueur totale est calculée en multipliant le nombre de surépaisseurs supplémentaires appliquées par les longueurs concernées.



		

		649

		PLUS VALUE POUR SUREPAISSEUR MISE EN OEUVRE


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, en plus-value au prix n° 648, pour couches d'épaisseurs excédant de deux ( 2 ) centimètres la moyenne prévue à ce prix             ( * ), la fourniture et mise en oeuvre d’une surépaisseur de béton projeté.


( ** )

LE METRE LINEAIRE :




		



		650

		PLUS VALUE POUR AJOUT DE FIBRES


( * ) Des fibres métalliques ou synthétiques peuvent être ajoutées au béton notamment afin de limiter les effets du retrait.


( ** ) Conventionnellement on prend une épaisseur moyenne de béton fini de 6 cm, en vertical et en plafond.




		

		650

		PLUS VALUE POUR AJOUT DE FIBRES


( * )

Ce prix rémunère, au mètre linéaire, en plus-value au prix n° 648, pour l’épaisseur moyenne prévue à ce prix ( ** ), l’ajout de fibres au béton.


LE METRE LINEAIRE :




		



		651

		FINITION DE PAREMENTS 


( * ) Uniquement lorsqu’une finition particulière est demandée au CCTP.


( ** ) Mettre l'article du CCTP définissant notamment le type de finition demandé ( béton désactivé, surface talochée, béton scarifié,  )  .




		

		651

		FINITION DE PAREMENTS 


( * )

Ce prix rémunère, au mètre carré de parements projetés, les finitions autres que celles " brutes de projection " telles que définies à l’article ( ** ) du CCTP.




		



		651.A

		Surface talochée



		

		651.A

		Surface talochée


LE METRE CARRE :




		



		651.B

		Béton scarifié




		

		651.B

		Béton scarifié

LE METRE CARRE :




		



		651.C

		Béton désactivé




		

		651.C

		Béton désactivé

LE METRE CARRE :




		



		

		660- RECONSTITUTION DE PETITES PARTIES D’OUVRAGES EN BETON

		

		

		660- RECONSTITUTION DE PETITES PARTIES D’OUVRAGES EN BETON




		



		661

		

		

		661

		COFFRAGES




		



		661A

		COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES SIMPLES




		

		661A

		COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES SIMPLES

Ce prix rémunère au mètre carré les coffrages pour parements soignés simples nécessaires à la reconstitution de parties d'ouvrage. Il comprend la fourniture à pied d'œuvre, le montage, la fixation, les opérations de réemploi et le repliement des différents éléments de coffrage nécessaires. Il comprend également l'isolation thermique si nécessaire, l'application des produits de démoulage et les larmiers prévus au marché mais ne comprennent pas les traitements de surface.


Les quantités rémunérées sont les quantités calculées sur les plans d'exécution, surfaces de reprise exclues, étant entendu que les trous de petites dimensions (fixation des coffrages, réservations, trous pour scellements) ne sont pas déduits.


LE METRE CARRE :




		



		661B

		COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES FINS




		

		661B

		COFFRAGES POUR PAREMENTS SOIGNES FINS

Ces prix rémunèrent au mètre carré les coffrages pour parements soignés fins nécessaires à la construction de l'ouvrage. Ils comprennent la fourniture à pied d'œuvre, le montage, la fixation, les opérations de réemploi et le repliement des différents éléments de coffrage nécessaires. Ils comprennent également l'isolation thermique si nécessaire, l'application des produits de démoulage, les larmiers et baguettes architecturales prévus au marché mais ne comprennent pas les traitements de surface. Ils comprennent en outre les sujétions liées au phasage de bétonnage ainsi que le traitement des joints de reprise.


Les quantités rémunérées sont les quantités calculées sur les plans d'exécution - surfaces de reprise exclues - étant entendu que les trous de petites dimensions (fixation des coffrages, réservations, trous pour scellements) ne sont pas déduits.


LE METRE CARRE :




		



		661C

		COFFRAGES PERDUS




		

		661C

		COFFRAGES PERDUS

Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture, le transport à pied d'œuvre et la mise en place des coffrages perdus prévus, y compris, si ceux-ci sont métalliques, la fourniture et la mise en œuvre de leur protection anti-corrosion. La surface rémunérée est celle obtenue en considérant la surface coffrée lisse qui assurerait l'enrobage prescrit des armatures de l'ouvrage.


LE METRE CARRE :




		



		662

		TRAITEMENT DE SURFACE PAR BADIGEON DES PAROIS EN CONTACT AVEC LES TERRES

		

		662

		TRAITEMENT DE SURFACE PAR BADIGEON DES PAROIS EN CONTACT AVEC LES TERRES 

Ce prix rémunère au mètre carré, la fourniture et la mise en œuvre d’un produit de protection des surfaces en contact avec les terres. Il rémunère toutes les dispositions relatives à la préparation de l’état de surface, y compris les ragréages éventuels. Il rémunère également les prestations définies à l'article 2.10 du chapitre I de l'annexe au texte du fascicule 68 du CCTG.


La surface considérée est mesurée dans les mêmes conditions que les coffrages.


LE METRE CARRE :




		



		663

		ARMATURES DE BETON ARME




		

		663

		ARMATURES DE BETON ARME 


Ce prix rémunère au kilogramme, la fourniture à pied d´œuvre, le stockage, la conservation, le façonnage et la mise en œuvre des armatures de béton armé, y compris le calage, les ligatures, les sujétions liées aux armatures en attente et, le cas échéant, les dispositifs de raccordement (manchons ou soudure).


Les quantités rémunérées sont déterminées en prenant en compte les diamètres nominaux et les longueurs figurant sur les plans d’exécution visés par le maître d’œuvre et en attribuant à l´acier la masse volumique de 7 850 kg/m3. Les éléments qui ne participent pas à la résistance des pièces sont rémunérés. Les chutes ne sont pas prises en compte.



		



		663 A

		Armatures de nuance B235C




		

		663.A

		Armatures de nuance B235C


LE KILOGRAMME :




		



		663 B

		Armatures à haute adhérence de nuance B500B




		

		663.B

		Armatures à haute adhérence de nuance B500B


LE KILOGRAMME :




		



		664

		BETON TRADITIONNEL POUR RECONSTITUTION DE PARTIE D’OUVRAGE



		

		664

		BETON TRADITIONNEL POUR RECONSTITUTION DE PARTIE D’OUVRAGE

Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture et la mise en œuvre de béton traditionnel pour reconstitution de parties d'ouvrage. Il comprend notamment :


· Les constituants, la fabrication, le transport et la mise en place des bétons dans le respect des stipulations du CCTP, en particulier celles liées à la prévention des désordres dus à l´alcali-réaction et à la réaction sulfatique interne,


· toutes les dépenses de matériel nécessaires à la mise en œuvre du béton et à sa vibration,


· les sujétions liées à la présence du ferraillage et, le cas échéant, de la précontrainte par pré ou post-tension,


· les frais de traitement des reprises de bétonnage,


· le cas échéant, les frais de traitement thermique ou dus aux précautions à prendre pour bétonner par temps chaud ou par temps froid,


· les frais résultant des épreuves d’étude, de convenance et de contrôle définies par le CCTP,


· toutes les sujétions liées au site.


La formulation du béton est soumise à l’agrément du maître d’œuvre.

Les quantités rémunérées sont déterminées par métré sur les plans d´exécution visés par le maître d'œuvre, sans déduction des volumes des trous de fixation des coffrages, des trous de scellement, des armatures de béton armé.




		



		664.A

		Béton pour ouvrage situé en zone cÔtière




		

		664.A

		Béton pour ouvrage situé en zone côtière


Il s’agit d’ouvrages situés à moins de 100 m de la côte ou jusqu’à 500 m de la côte suivant la topographie, dont les parties aériennes sont soumises à un risque d’exposition aux embruns. Le risque de gel est faible ou modéré.




		



		664.A 1

		Béton de propreté

		

		664.A 1

		Béton de propreté


La teneur minimale en liant équivalent est de 250 kg/m3 


LE METRE CUBE :




		



		664.A 2

		Béton immergé pour radier

		

		664.A 2

		Béton immergé pour radier


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC1 XS2,


· classe de résistance : C30/37,


· teneur minimale en liant équivalent : 330 kg/m3,


· caractéristiques complémentaires du ciment : PM,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,5,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.

LE METRE CUBE :




		



		664.A 3

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage peu fréquent

		

		664.A 3

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage peu fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XS3 XF1,


· classe de résistance : C35/45,


· teneur minimale en liant équivalent : 350 kg/m3,


· caractéristiques complémentaires du ciment : PM,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,45,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.


LE METRE CUBE :




		



		664.A 4

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage fréquent

		

		664.A 4

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XS3 XD3 XF2,


· classe de résistance : C35/45,


· teneur minimale en liant équivalent : 350 kg/m3,


· caractéristiques complémentaires du ciment : PM,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,45,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG, 4% d’air entraîné minimum.


LE METRE CUBE :




		



		664.A 5

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage peu fréquent

		

		664.A 5

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage peu fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC2 XS1 XF1,


· classe de résistance : C30/37,


· teneur minimale en liant équivalent : 330 kg/m3,


· caractéristiques complémentaires du ciment : PM,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,5,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.


LE METRE CUBE :




		



		664.A 6

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage fréquent

		

		664.A 6

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC2 XS1 XD2 XF1,


· classe de résistance : C30/37,


· teneur minimale en liant équivalent : 330 kg/m3,


· caractéristiques complémentaires du ciment : PM,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,5,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.


LE METRE CUBE :




		



		664.A 7

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage peu fréquent

		

		664.A 7

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage peu fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XS3 XF1,


· classe de résistance : C40/50,


· teneur minimale en liant équivalent : 350 kg/m3,


· caractéristiques complémentaires du ciment : PM,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,4,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.


LE METRE CUBE :




		



		664.A 8

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage fréquent

		

		664.A 8

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XS3 XD3 XF2,


· classe de résistance : C40/50,


· teneur minimale en liant équivalent : 350 kg/m3,


· caractéristiques complémentaires du ciment : PM,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,4,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG, 4% d’air entraîné minimum.


LE METRE CUBE :




		



		664.B

		Béton pour ouvrage situé en limite de zone côtière

		

		664.B

		Béton pour ouvrage situé en limite de zone côtière


Il s’agit d’ouvrages situés à moins de 1km de la côte ou jusqu’à 5 km de la côte suivant la topographie, dont les parties aériennes sont soumises à un air véhiculant du sel marin mais pas directement les embruns. Le risque de gel est faible ou modéré.



		



		664.B 1

		Béton de propreté

		

		664.B 1

		Béton de propreté


La teneur minimale en liant équivalent est de 250 kg/m3 


LE METRE CUBE :




		



		664.B 2

		Béton immergé pour radier

		

		664.B 2

		Béton immergé pour radier


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC1 XS2,


· classe de résistance : C30/37,


· teneur minimale en liant équivalent : 330 kg/m3,


· caractéristiques complémentaires du ciment : PM,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,5,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.


LE METRE CUBE :




		



		664.B 3

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage peu fréquent

		

		664.B 3

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage peu fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XS1 XF1,


· classe de résistance : C30/37,


· teneur minimale en liant équivalent : 330 kg/m3,


· caractéristiques complémentaires du ciment : PM,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,5,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.


LE METRE CUBE :




		



		664.B 4

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage fréquent

		

		664.B 4

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XS1 XD3 XF2,


· classe de résistance : C35/45,


· teneur minimale en liant équivalent : 350 kg/m3,


· caractéristiques complémentaires du ciment : PM,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,45,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG, 4% d’air entraîné minimum.


LE METRE CUBE :




		



		664.B 5

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage peu fréquent

		

		664.B 5

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage peu fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC2 XF1,


· classe de résistance : C30/37,


· teneur minimale en liant équivalent : 330 kg/m3,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,5,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.


LE METRE CUBE :




		



		664.B 6

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage fréquent

		

		664.B 6

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC2 XD2 XF1,


· classe de résistance : C30/37;


· teneur minimale en liant équivalent : 330 kg/m3,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,5,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.


LE METRE CUBE :




		



		664.B 7

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage peu fréquent

		

		664.B 7

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage peu fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XS1 XF1,


· classe de résistance : C35/45,


· teneur minimale en liant équivalent : 330 kg/m3,


· caractéristiques complémentaires du ciment : PM,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,5,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.


LE METRE CUBE :




		



		664.B 8

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage fréquent

		

		664.B 8

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XS1 XD3 XF2,


· classe de résistance : C40/50,


· teneur minimale en liant équivalent : 350 kg/m3,


· caractéristiques complémentaires du ciment : PM,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,45,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG, 4% d’air entraîné minimum.


LE METRE CUBE :




		



		664.C

		Béton pour ouvrage situé à l’intérieur des terres - Gel faible ou modéré

		

		664.C

		Béton pour ouvrage situé à l’intérieur des terres - Gel faible ou modéré




		



		664.C 1

		Béton de propreté

		

		664.C 1

		Béton de propreté


La teneur minimale en liant équivalent est de 250 kg/m3 


LE METRE CUBE :




		



		664.C 2

		Béton immergé pour radier

		

		664.C 2

		Béton immergé pour radier


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC1,


· classe de résistance : C25/30,


· teneur minimale en liant équivalent : 280 kg/m3,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,55,


LE METRE CUBE :




		



		664.C 3

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage peu fréquent

		

		664.C 3

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage peu fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XF1,


· classe de résistance : C30/37,


· teneur minimale en liant équivalent : 330 kg/m3,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,5,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.


LE METRE CUBE :




		



		664.C 4

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage fréquent

		

		664.C 4

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XD3 XF2,


· classe de résistance : C35/45,


· teneur minimale en liant équivalent : 350 kg/m3,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,45,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG, 4% d’air entraîné minimum.


LE METRE CUBE :




		



		664.C 5

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage peu fréquent

		

		664.C 5

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage peu fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC2 XF1,


· classe de résistance : C30/37, 


· teneur minimale en liant équivalent : 330 kg/m3,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,5,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.


LE METRE CUBE :




		



		664.C 6

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage fréquent

		

		664.C 6

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC2 XD2 XF1,


· classe de résistance : C30/37,


· teneur minimale en liant équivalent : 330 kg/m3,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,5,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.


LE METRE CUBE :




		



		664.C 7

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage peu fréquent

		

		664.C 7

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage peu fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XF1,


· classe de résistance : C35/45,


· teneur minimale en liant équivalent : 330 kg/m3,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,5,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG.


LE METRE CUBE :




		



		664.C 8

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage fréquent

		

		664.C 8

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XD3 XF2,


· classe de résistance : C40/50,


· teneur minimale en liant équivalent : 350 kg/m3,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,45,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG, 4% d’air entraîné minimum.


LE METRE CUBE :




		



		664.D

		Béton pour ouvrage situé à l’intérieur des terres - Gel sévère

		

		664.D

		Béton pour ouvrage situé à l’intérieur des terres - Gel sévère




		



		664.D 1

		Béton de propreté

		

		664.D 1

		Béton de propreté


La teneur minimale en liant équivalent est de 250 kg/m3 


LE METRE CUBE :




		



		664.D 2

		Béton immergé pour radier

		

		664.D 2

		Béton immergé pour radier


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC1,


· classe de résistance : C25/30,


· teneur minimale en liant équivalent : 280 kg/m3,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,55.


LE METRE CUBE :




		



		664.D 3

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage fréquent ou très fréquent

		

		664.D 3

		Béton non immergé pour équipements, dalle de frottement, mur de soutènement ou radier (non immergé en permanence) dans le cas d’un salage fréquent ou très fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XD3 XF4,


· classe de résistance : C35/45,


· teneur minimale en liant équivalent : 385 kg/m3,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,45,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG, G+S, 4% d’air entraîné minimum.


LE METRE CUBE :




		



		664.D 4

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage fréquent ou très fréquent

		

		664.D 4

		Béton pour dalle de transition dans le cas d’un salage fréquent ou très fréquent


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC2 XD2 XF3,


· classe de résistance : C30/37,


· teneur minimale en liant équivalent : 385 kg/m3,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,5,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG, 4% d’air entraîné minimum.


LE METRE CUBE :




		



		664.D 5

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage fréquent ou très fréquent

		

		664.D 5

		Béton pour équipements préfabriqués (corniches, bordures,…) dans le cas d’un salage fréquent ou très fréquent 


Ce prix tient compte des différentes caractéristiques suivantes :


· classes d’exposition : XC4 XD3 XF4,


· classe de résistance : C40/50,


· teneur minimale en liant équivalent : 385 kg/m3,


· rapport Eeff/Leq vis-à-vis de la durabilité : 0,4,


· caractéristiques complémentaires du béton : RAG, 4% d’air entraîné minimum.


LE METRE CUBE :




		



		665

		CURE DU BETON



		

		665

		CURE DU BETON


Ce prix rémunère au mètre carré toutes les prestations d´humidification, de fourniture et d´application du produit de cure, ainsi que le maintien des coffrages pendant le temps nécessaire.


La quantité rémunérée est déterminée par métré sur place de la surface effectivement traitée.


LE METRE CARRE :




		





		SERIE 700 - REPARATION DE PARTIES D'OUVRAGES EN MAçONNERIE





Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché et notamment de plans et du CCTP. Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle intérieur et tiennent compte des sujétions du contrôle extérieur.



		N° des prix

		Définition des prix et prix hors taxes en Euros


exprimés en toutes lettres

		Prix H.T. en chiffres



		

		700-710- REPARATION DE MAçONNERIES

		

		

		700-710- REPARATIONS DE MAçONNERIES

		



		701

		NETTOYAGE DE MAçONNERIES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Pour les ouvrages présentant une végétation abondante il faut prévoir au préalable l’enlèvement de cette végétation.


( *** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** * ) Indiquer ici les n° des prix correspondants


( *** ** ) Choisir le ou les mode(s) de nettoyage préconisé(s)




		

		701

		NETTOYAGE DE MAçONNERIES


Ce prix rémunère, au mètre carré, le nettoyage de parements en maçonneries afin d'en éliminer toutes les souillures et salissures (hors affiches et graffitis), sans désorganiser les parements, tels que définis à l’article ( * ) du CCTP.

Le mode de nettoyage doit être soumis à l'agrément du maître d'œuvre.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à cette opération,


· l'épreuve de convenance du mode de nettoyage,


· l’enlèvement de la végétation et de la mousse ( ** ),

· le nettoyage préalable à tous travaux,


· le nettoyage après travaux pour éliminer les souillures du fait des travaux,


· le nettoyage des abords dans l’emprise du chantier,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( *** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits de nettoyage,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le nettoyage.

Ce prix ne comprend pas les nettoyages de mise en état de recette des zones à réparer ni les moyens d'accès particuliers aux zones à nettoyer ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** * ).

( *** ** )

		



		701.A

		Nettoyage par sablage


( * ) Le sablage est à éviter sur les maçonneries car relativement agressif pour les pierres et les joints

( ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP



		

		701.A

		Nettoyage par sablage


( * )

Pour le sablage, ce prix comprend :


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de sable abrasif,


· le sablage et le soufflage des surfaces concernées,


· les opérations de nettoyage, de récupération et d’évacuation du sable et des résidus du décapage,


· les dispositions particulières de protection des zones ne devant pas être sablées,


· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le sablage,


· le tri des déchets ( résidus de sablage, eau, végétation…),, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( ** ) du CCTP ).

LE METRE CARRE sablé :




		



		701.B

		Nettoyage par hydro-décapage


( * ) En décapage sous pression, porter une attention particulière pour ne pas détruire les joints des maçonneries.


( ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		701.B

		Nettoyage par hydro-décapage


( * )

Pour le décapage sous pression, ce prix comprend :


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l'eau, potable, sous  pression ( attention, la pression utilisée doit être comprise entre 10 et 20 bars sans jamais dépasser 20 bars ), 


· la projection de l'eau sur les surfaces concernées,


· les opérations de récupération des eaux souillées,


· les dispositions particulières de protection des zones ne devant pas être décapées à l’eau sous haute pression,


· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le décapage,


· le tri des déchets ( eau, végétation…),, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( ** ) du CCTP ).

LE METRE CARRE hydro-décapé :




		



		701.C

		Nettoyage par hydro-gommage


( * ) L'hydro-gommage représente un compromis entre sablage et eau sous pression. C'est un procédé relativement doux.


hydro-gommage :Technique de nettoyage à base d’eau et de sable fin projetés sans forte pression qui effectuent un gommage du parement. hydro-gommeuse : un compresseur projette à travers une lance spéciale à deux voies un mélange d’eau et de sable abrasif. La pression de projection est variable en fonction de la nature du support de 0.69bar à 4 bars.


( ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		701.C

		Nettoyage par hydro-gommage


( * )

Pour le décapage hydro-gommage, ce prix comprend :


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l'eau, potable, sous pression et de sable abrasif,


· la projection de l'eau et sable sur les surfaces concernées;


· les opérations de nettoyage, de récupération des eaux souillées et des résidus de sable,


· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le décapage?


· le tri des déchets ( résidus de sablage, eau, végétation…), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( * ) du CCTP ).

LE METRE CARRE hydro-gommé :




		



		701.D

		Nettoyage manuel

		

		701.D

		Nettoyage manuel


Ce prix s’applique dans le cas où l’utilisation de moyens de nettoyages mécaniques n’est pas autorisée sur l’ouvrage. Le nettoyage est alors réalisé avec des moyens manuels.

Pour le nettoyage manuel, ce prix comprend :


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre d'eau potable,


· le nettoyage manuel sur les surfaces concernées;


· les opérations de nettoyage, de récupération des eaux souillées,


· les dispositions particulières de protection pour assurer une protection du milieu environnant,

· le tri des déchets ( eau, végétation…), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( * ) du CCTP ).


LE METRE CARRE nettoyé manuellement :




		



		702

		DEMOLITION DE MAçONNERIES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** ) Indiquer ici les n° du prix correspondants



		

		702

		DEMOLITION DE MAçONNERIES


Ce prix rémunère, au mètre cube, la démolition par moyens mécaniques d’ouvrages ou de parties d’ouvrage en maçonnerie de toute nature en élévation ou en fondation tels que définis à l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la démolition,


· le calage localisé éventuel de parties d'ouvrages pour la mise en sécurité de l'opération de démolition,


· la démolition avec les précautions nécessaires et les sujétions de phasage pour démolition de maçonneries de parties d’ouvrages sans déstabilisation ou dégradation des parties d’ouvrages conservées,


· le tri des déchets ( pierres, mortiers,…), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge, selon les modalités arrêtées dans le  SOSED (article ( * ) du CCTP),


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de ( *** ) l’environnement contre toute pollution par les produits de démolition,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant la démolition,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour la démolition.


Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à démolir             ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

LE METRE CUBE démoli :




		



		703

		DEMONTAGE DE PARTIES D'OUVRAGE EN MAçONNERIES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** ) Indiquer ici les n° des prix correspondants


( *** * ) Choisir le ou les mode(s) de démontage préconisé(s)



		

		703

		DEMONTAGE DE PARTIES D'OUVRAGE EN MAçONNERIES


Ce prix rémunère, au mètre cube, la dépose sans dégradation des parties de maçonneries de toute nature en élévation ou en fondation telle que définie à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire au démontage,

· le calage localisé éventuel des parties adjacentes à celles démolie pour leur mise en sécurité,

· le démontage sans dégradation, avec repérage des éléments en vue de la réutilisation éventuelle,


· les précautions à prendre et les sujétions de phasage pour dépose de maçonneries de parties d’ouvrages sans déstabilisation ou dégradation des parties d’ouvrages conservées,


· le nettoyage,


· le tri sur site des éléments de maçonnerie non dégradés et pouvant être réutilisés et des éléments dégradés à évacuer,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de ( ** )  l’environnement contre toute pollution par les produits de démontage,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le démontage,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le démontage.


Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à démolir             ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

( *** * )

		



		703.A

		Démontage de parties d’ouvrage en maçonneries – Stockage sur site




		

		703.A

		Démontage de parties d’ouvrage en maçonneries – Stockage sur site


Pour les éléments de maçonnerie non dégradés et pouvant être réutilisés et stockés sur le site des travaux, ce prix comprend également :


· la mise en dépôt provisoire sur site de ces éléments,


Le volume pris en compte est celui de la maçonnerie démontée, éléments de maçonnerie et mortier des joints cumulés et stockée sur site.


LE METRE CUBE :




		



		703.B

		Démontage de parties d’ouvrage en maçonneries – Stockage hors du site




		

		703.B

		Démontage de parties d’ouvrage en maçonneries – Stockage hors du site


Pour les éléments de maçonnerie non dégradés et pouvant être réutilisés et stockés hors du site des travaux, ce prix comprend également :


· l’acheminement et la mise en dépôt provisoire hors du site des travaux mais dans un site précisé par le maître d’œuvre à moins de 10km du site des travaux,


· le réacheminement sur chantier.


Le volume pris en compte est celui de la maçonnerie démontée, éléments de maçonnerie et mortier des joints cumulés et stockée hors du site à moins de 10 km.


LE METRE CUBE :




		



		703.C

		Plus value pour stockage en containers des éléments démontés




		

		703.C

		Plus value pour stockage en containers des éléments démontés


Ce prix rémunère au mètre cube une plus value aux prix 703.A et 703.B pour le stockage éventuel d'éléments démontés en containers.


Il comprend :


· la fourniture et le transport du ou des container(s) au lieu de stockage,


· l'enlèvement du ou des container(s) en fin de chantier.

LE METRE CUBE :




		



		703.D

		Démontage de parties d’ouvrage en maçonnerie – Évacuation


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP



		

		703.D

		Démontage de parties d’ouvrage en maçonnerie – Évacuation


Pour les éléments de maçonnerie dégradés ne pouvant être réutilisés ainsi que pour les autres déchets (principalement mortier) ce prix comprend :


· le tri des déchets (pierres, mortier,…), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge, selon les modalités arrêtées dans le  SOSED (article ( * ) du CCTP).


Le volume pris en compte est celui de la maçonnerie démontée, éléments de maçonnerie et mortier des joints cumulés et acheminée vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage selon les modalités arrêtées dans le  SOSED (article ( * ) du CCTP).

LE METRE CUBE :




		



		704

		REPIQUAGE DE MAçONNERIES REVÊTUES


( * ) Ce prix s'applique pour les enduits béton de 2 à 3 cm d'épaisseur et les coques de protection en béton projeté de 3 à 6cm d'épaisseur

( ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


( *** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** * ) Indiquer ici le n° du prix correspondant

( *** ** ) Choisir le ou les types de revêtement à repiquer

		

		704

		REPIQUAGE DE MAçONNERIES REVÊTUES


( * )

Ce prix rémunère, au mètre carré, le repiquage de maçonneries revêtues d'enduit ou de béton projeté en protection de parements tels que définis à l'article ( ** ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire au repiquage,

· l'épreuve de convenance du repiquage,

· le repiquage mécanique de l'enduit jusqu'à atteindre la maçonnerie saine sans la dégrader,


· le nettoyage des parements repiqués,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge, selon les modalités arrêtées dans le SOSED (article               ( ** ) du CCTP),


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de ( *** )  l’environnement contre toute pollution par les produits de repiquage,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant le repiquage,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour le repiquage.


Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à repiquer             ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** * ).

( *** ** )

		



		704.A

		Repiquage d'enduit de 2 à 3cm d'épaisseur




		

		704.A

		Repiquage d'enduit de 2 à 3cm d'épaisseur


LE METRE CARRE :




		



		704.B

		Repiquage de coque en béton projeté de 3 à 6cm d'épaisseur




		

		704.B

		Repiquage de coque en béton projeté de 3 à 6cm d'épaisseur


LE METRE CARRE :




		



		705

		MONTAGE DE MAçONNERIE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


( ** ) Les maçonneries sont soient issues de parties démontées de l’ouvrage stockées, soit sont des maçonneries de réutilisation ou issues de carrière fournies par l’entrepreneur.


( *** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** * ) Indiquer ici les n° de prix correspondants


 ( *** ** ) Choisir le ou les types de montage de maçonneries

		

		705

		MONTAGE DE MAçONNERIES


Ce prix rémunère, au mètre cube, le montage de maçonneries, hors fournitures de moellons, pour toute partie d’ouvrage (parapets, murs, piédroits, piles ou culées, perrés…), telles que définies à l'article ( * ) du CCTP.


Les maçonneries à réaliser peuvent être droites, courbes, en angles, en reconstruction totale ou partielle, à n'importe quel endroit de l'ouvrage.


Les maçonneries sont montées par assises et lits identiques à l'appareillage en place.


( ** )

Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la construction, 

· les soutènements et renforcements aux abords de la maçonnerie à monter,

· la reprise des éléments de maçonnerie stockés ou amenés sur le chantier,

· le nettoyage, les coupes et la retaille pour ajuster les éléments, quelle que soit la méthode d'assemblage demandée,

· le repiquage à vif, le brossage, le nettoyage et le lavage de la maçonnerie existante sur toutes les surfaces de jonctions,

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de ( *** )  l’environnement contre toute pollution par les produits de montage de maçonneries,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge, selon les modalités arrêtées dans le SOSED (article       ( * ) du CCTP).


Le volume pris en compte est celui de la maçonnerie construite, éléments de maçonnerie et mortier des joints cumulés.

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à reconstruire ( nacelles, échafaudages…), ni la fourniture des éléments de maçonneries ( pierres, briques…). Ces opérations sont rémunérées aux prix                     ( *** * ). ( *** ** )

		



		705.A

		Montage de maçonneries de pierres jointoyées

		

		705.A

		Montage de maçonneries de pierres jointoyées

Pour les maçonneries de pierres jointoyées ce prix comprend aussi :


· l'arrosage à grande eau des éléments de maçonnerie en tas, de manière à les rendre légèrement humides au moment de l'emploi (par temps chaud ou sec on veillera à maintenir cette humidité),

· la fourniture et la mise en œuvre des mortiers prescrits au CCTP,

· les colorants éventuels des mortiers,


· la pose des éléments à bain de mortier à la main, serrée par glissement de manière que le mortier reflue et garnisse correctement les joints, la pose peut être effectuée sur cales réglées à l'épaisseur du joint ; dans ce cas les lits de pose sont remplis de mortier à la fiche,

· la préparation du jointoiement et le jointoiement réalisés suivant les règles de l'art,

· le lissage des joints à l'éponge ou à la brosse douce avant le durcissement du mortier,

· l'enlèvement des bavures sur les maçonneries et au pied de l'ouvrage,

· le nettoyage des parements au jet, après durcissement du mortier des joints,

Le volume pris en compte est celui de la maçonnerie construite, éléments de maçonnerie et mortier des joints cumulés.

LE METRE CUBE :




		



		705.B

		Montage de maçonneries de pierres sèches

		

		705.B

		Montage de maçonneries de pierres sèches

Pour les maçonneries de pierres sèches ce prix comprend aussi :


· la pose des éléments suivant les règles de l'art en concordance avec la maçonnerie en place,

· le nettoyage des parements au jet, après pose des éléments,

Le volume pris en compte est celui de la maçonnerie construite, éléments de maçonnerie et joints secs cumulés.

LE METRE CUBE :




		



		705.C

		Montage de maçonneries de briques

		

		705.C

		Montage de maçonneries de briques

Pour les maçonneries de briques ce prix comprend aussi :


· l'arrosage à grande eau des éléments de maçonnerie en tas, de manière à les rendre légèrement humides au moment de l'emploi (par temps chaud ou sec on veillera à maintenir cette humidité),

· la fourniture et la mise en œuvre des mortiers prescrits au CCTP,

· les colorants éventuels des mortiers,


· la pose des éléments à bain de mortier à la main, serrée par glissement de manière que le mortier reflue et garnisse correctement les joints, la pose peut être effectuée sur cales réglées à l'épaisseur du joint ; dans ce cas les lits de pose sont remplis de mortier à la fiche,

· la préparation du jointoiement et le jointoiement réalisés suivant les règles de l'art,

· le lissage des joints à l'éponge ou à la brosse douce avant le durcissement du mortier,

· l'enlèvement des bavures sur les maçonneries et au pied de l'ouvrage,

· le nettoyage des parements au jet, après durcissement du mortier des joints,

Le volume pris en compte est celui de la maçonnerie construite, éléments de maçonnerie et mortier des joints cumulés.

LE METRE CUBE :




		



		705.D

		Réalisation de barbacanes en maçonneries

		

		705.D

		Réalisation de barbacanes en maçonneries

Ce prix rémunère, à l'unité, la réalisation de barbacanes en maçonnerie dans les éléments montés et rémunérées aux prix 705A, B et C.


Le nombre et l'emplacement des barbacanes maçonnées est à définir en accord avec le maître d'œuvre.


Ce prix comprend :


· la fourniture, la pose de drains et de barbacanes en pierre de maçonnerie lors du montage, suivant les règles de l'art.


L'UNITE :




		



		706

		RELEVES ET CALEPINAGE DES MAçONNERIES




		

		706

		RELEVES ET CALEPINAGE DES MAçONNERIES


Ce prix rémunère, à l'unité, pour chaque élément de maçonnerie monté, toutes les prestations nécessaires à la définition des maçonneries à réaliser.


Ce prix comprend :


· le relevé sur site et l'exécution des dessins pour réaliser le calepinage et la retaille des éléments de maçonnerie,


· la présentation d'un échantillon de cinq pierres soumis à l'agrément du maître d'œuvre avant de commencer les travaux,

· L'épreuve de convenance de montage de la maçonnerie ( planche d'essai ).

L'UNITE :




		



		707

		CHAÎNES D'ANGLES ET BANDEAUX EN PIERRES AVEC FOURNITURES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** ) Indiquer ici les n° de prix correspondants


( *** * ) Choisir le ou les types de maçonneries

		

		707

		CHAÎNES D'ANGLES ET BANDEAUX EN PIERRES AVEC FOURNITURES


Ce prix rémunère, au mètre cube, la construction ou la reconstruction de chaînes d’angle et bandeaux en pierres de taille appareillés, y compris les fournitures de pierres. Ils s’appliquent notamment aux piédroits des ouvrages en maçonnerie et bandeaux de voûtes.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la construction,


· le calage localisé éventuel des parties adjacentes à celles à reconstruire pour leur mise en sécurité,


· la fourniture à pied d’œuvre de pierres de taille identiques, en teinte, en forme et en constitution, à ceux présents sur l'ouvrage,


· la reprise des pierres livrées sur le chantier,

· le nettoyage, les coupes et la retaille pour ajuster les éléments, quelle que soit la méthode d'assemblage demandée,

· le repiquage à vif, le brossage, le nettoyage et le lavage de la maçonnerie existante sur toutes les surfaces de jonctions,

· l'arrosage à grande eau des pierres à poser, de manière à les rendre légèrement humides au moment de l'emploi (par temps chaud ou sec on veillera à maintenir cette humidité),

· la fourniture et la mise en œuvre des mortiers prescrits au CCTP,

· les colorants éventuels des mortiers,


· la pose des éléments à bain de mortier,

· la préparation du jointoiement et le jointoiement réalisé à l’identique  avec l'existant,

· le lissage des joints à l'éponge ou à la brosse douce avant le durcissement du mortier,

· l'enlèvement des bavures sur les maçonneries et au pied de l'ouvrage,

· le nettoyage des parements au jet, après durcissement du mortier des joints,

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de ( ** )  l’environnement contre toute pollution par les produits de réparation,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge, selon les modalités arrêtées dans le SOSED (article             ( * ) du CCTP).


Le volume pris en compte est  celui de la maçonnerie construite, éléments de maçonnerie et mortier des joints cumulés.

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à reconstruire ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

( *** * )

		



		707.A

		Chaînes d'angles et bandeaux de briques

		

		707.A

		Chaînes d'angles et bandeaux de roches calcaires

LE METRE CUBE :




		



		707.B

		Chaînes d'angles et bandeaux de granit ou grès

		

		707.B

		Chaînes d'angles et bandeaux de granit ou grès

LE METRE CUBE :




		



		707.C

		Chaînes d'angles et bandeaux de roches schisteuses

		

		707.C

		Chaînes d'angles et bandeaux de roches schisteuses


LE METRE CUBE :




		



		707.D

		Chaînes d'angles et bandeaux de briques

		

		707.D

		Chaînes d'angles et bandeaux de briques

LE METRE CUBE :




		



		708

		FOURNITURE DE PIERRES DE REUTILISATION


Les pierres de ce prix sont des pierres issues de démolition d'autres sites et réutilisées par l'entreprise.


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


( *** * ) Choisir le ou les types de maçonneries

		

		708

		FOURNITURE DE PIERRES DE REUTILISATION


Ce prix rémunère, au mètre cube, la fourniture et l'amenée à pied d'œuvre de pierres de réutilisation pour maçonneries telles que définie à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend toutes les prestations nécessaires à l'obtention des caractéristiques suivantes :


· les pierres doivent avoir des caractéristiques identiques, en teinte, en forme et en constitution, à celles présentes sur l'ouvrage en place.


· les pierres sont dures, homogènes, non gélives, exemptes de tous défauts, tels que fils, moies et bousins, d'un grain égal, et doivent avoir toutes les qualités requises pour offrir, après la taille, un parement régulier d'aspect identique à celui existant.

· le nettoyage et la retaille doit être effectuée pour parement à joint régulier, et est une taille éclatée ou pointée ou smillée suivant les parements existants.

Ce prix comprend aussi :


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article             ( * ) du CCTP ).

Le volume pris en compte est celui de la maçonnerie construite sans déduction du mortier de hourdage et de jointoiement.


( *** * )

		



		708.A

		Fournitures de pierres de réutilisation de roches calcaires

		

		708.A

		Fournitures de pierres de réutilisation de roches calcaires

LE METRE CUBE :




		



		708.B

		Fournitures de pierres de réutilisation de granit ou grès

		

		708.B

		Fournitures de pierres de réutilisation de granit ou grès

LE METRE CUBE :




		



		708.C

		Fournitures de pierres de réutilisation de roches schisteuses

		

		708.C

		Fournitures de pierres de réutilisation de roches schisteuses

LE METRE CUBE :




		



		709

		FOURNITURE DE PIERRES DE TAILLE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


( *** ) Choisir le ou les types de maçonneries 

		

		709

		FOURNITURE DE PIERRES DE TAILLE


Ce prix rémunère, au mètre cube, la fourniture et l'amenée à pied d'œuvre de pierres de taille pour maçonneries telles que définie à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend toutes les prestations nécessaires à l'obtention des caractéristiques suivantes :


· les pierres doivent provenir des meilleurs bancs de carrières et avoir des caractéristiques identiques, en teinte, en forme et en constitution, à celles présentes sur l'ouvrage en place,


· les pierres sont dures, homogènes, non gélives, exemptes de tous défauts, tels que fils, moies et bousins, d'un grain égal et ont toutes les qualités requises pour offrir, après la taille un parement régulier identique à celui existant.

Ce prix comprend aussi :


· la taille des pierres en carrière ou sur site,


· le traitement de leurs parements (taille éclatée, pointée ou smillée),


· les finitions,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article              ( * ) du CCTP ).

Le volume pris en compte est celui de la maçonnerie construite sans déduction du mortier de hourdage et de jointoiement.


( *** )

		



		709.A

		Fournitures de pierres de taille de roches calcaires

		

		709.A

		Fournitures de pierres de taille de roches calcaires

LE METRE CUBE :




		



		709.B

		Fournitures de pierres de taille de granit ou grès

		

		709.B

		Fournitures de pierres de taille de granit ou grès

LE METRE CUBE :




		



		709.C

		Fournitures de pierres de taille de roches schisteuses

		

		709.C

		Fournitures de pierres de taille de roches schisteuses

LE METRE CUBE :




		



		710

		FOURNITURE DE MOELLONS BRUTS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


( ** ) Choisir le ou les types de maçonneries

		

		710

		FOURNITURE DE MOELLONS BRUTS


Ce prix rémunère, au mètre cube, la fourniture et l'amenée à pied d'œuvre de pierres en moellons bruts pour maçonneries telles que définie à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend toutes les prestations nécessaires à l'obtention des caractéristiques suivantes :


· les pierres doivent provenir des meilleurs bancs de carrières et avoir des caractéristiques identiques, en teinte, en forme et en constitution, à celles présentes sur l'ouvrage en place,


· les pierres sont dures, homogènes, non gélives, exemptes de tous défauts, tels que fils, moies et bousins, d'un grain égal et ont toutes les qualités requises pour offrir, après la taille un parement identique à celui existant.


Ce prix comprend aussi :


· la taille grossière des pierres et le tri en carrière ou sur site,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article                        ( * ) du CCTP ).

Le volume pris en compte est celui de la maçonnerie construite sans déduction du mortier de hourdage 


( ** )

		



		710.A

		Fournitures de moellons bruts de roches calcaires

		

		710.A

		Fournitures de moellons bruts de roches calcaires

LE METRE CUBE :




		



		710.B

		Fournitures de moellons bruts de granit ou grès

		

		710.B

		Fournitures de moellons bruts de granit ou grès

LE METRE CUBE :




		



		710.C

		Fournitures de moellons bruts de roches schisteuses

		

		710.C

		Fournitures de moellons bruts de roches schisteuses

LE METRE CUBE :




		



		711

		FOURNITURE DE MOELLONS TAILLES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


( ** ) Choisir le ou les types de maçonneries

		

		711

		FOURNITURE DE MOELLONS TAILLES


Ce prix rémunère, au mètre cube, la fourniture et l'amenée à pied d'œuvre de pierres en moellons taillés pour maçonneries telles que définie à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend toutes les prestations nécessaires à l'obtention des caractéristiques suivantes :


· les pierres doivent provenir des meilleurs bancs de carrières et avoir des caractéristiques identiques, en teinte, en forme et en constitution, à celles présentes sur l'ouvrage en place.


· Les pierres sont dures, homogènes, non gélives, exemptes de tous défauts, tels que fils, moies et bousins, d'un grain égal et ont toutes les qualités requises pour offrir, après la taille un parement régulier identique à celui existant,

· La taille est effectuée pour parement à joint régulier, et est une taille éclatée ou pointée ou smillée suivant les parements existants.

Ce prix comprend aussi :


· la taille des pierres et le tri en carrière ou sur site,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article               ( * ) du CCTP ).

Le volume pris en compte est celui de la maçonnerie construite sans déduction du mortier de hourdage et de jointoiement.


( ** )




		



		711.A

		Fournitures de moellons taillés de roches calcaires

		

		711.A

		Fournitures de moellons taillés de roches calcaires

LE METRE CUBE :




		



		711.B

		Fournitures de moellons taillés de granit ou grès

		

		711.B

		Fournitures de moellons taillés de granit ou grès

LE METRE CUBE :




		



		711.C

		Fournitures de moellons taillés de roches schisteuses

		

		711.C

		Fournitures de moellons taillés de roches schisteuses

LE METRE CUBE :




		



		712

		FOURNITURE DE BRIQUES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 




		

		712

		FOURNITURE DE BRIQUES


Ce prix rémunère, au mètre cube, la fourniture et l'amenée à pied d'œuvre de briques pour maçonneries telles que définie à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend toutes les prestations nécessaires à l'obtention des caractéristiques suivantes :


· les briques doivent provenir des meilleures briqueteries et avoir des caractéristiques identiques, en teinte, en forme et en constitution, à celles présentes sur l'ouvrage en place.


· les briques sont dures, homogènes, non gélives, exemptes de tous défauts et ont toutes les qualités requises pour offrir un parement régulier identique à celui d'origine.

Ce prix comprend aussi :


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( * ) du CCTP ).

Le volume pris en compte est celui de la maçonnerie construite sans déduction du mortier de hourdage et de jointoiement


LE METRE CUBE :




		



		713

		COURONNEMENT DE PARAPET EN maçonneries AVEC FOURNITURES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** ) Choisir le ou les types de maçonneries

		

		713

		COURONNEMENT DE PARAPET EN MAçonneries AVEC FOURNITURES


Ce prix rémunère, au mètre cube, la réalisation de couronnement de parapet en maçonneries telle que définie à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la construction, 

· la fourniture et l'amenée à pied d’œuvre des maçonneries,


· la reprise des maçonneries livrées sur le chantier,

· le nettoyage, les coupes et la retaille pour ajuster les maçonneries, quelle que soit la méthode d'assemblage demandée,

· la fourniture et la mise en œuvre des mortiers prescrits au CCTP,

· les colorants éventuels des mortiers,


· la pose des éléments à bain de mortier,

· la préparation du jointoiement et le jointoiement réalisé en harmonie avec l'existant,

· le lissage des joints à l'éponge ou à la brosse douce avant le durcissement du mortier,

· l'enlèvement des bavures sur les maçonneries et au pied de l'ouvrage,

· le nettoyage des parements au jet, après durcissement du mortier des joints,

· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article                           ( * ) du CCTP ),


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de ( ** )  l’environnement contre toute pollution par les produits de réalisation du couronnement,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération.


Le volume pris en compte est celui de la maçonnerie construite, éléments de maçonnerie et mortier des joints cumulés.

( *** )  

		



		713.A

		Couronnement de parapet en maçonneries avec fournitures de roches calcaires

		

		713.A

		Couronnement de parapet en maçonneries avec fournitures de roches calcaires

LE METRE CUBE :




		



		713.B

		Couronnement de parapet en maçonneries avec fournitures de granit ou grès

		

		713.B

		Couronnement de parapet en maçonneries avec fournitures de granit ou grès

LE METRE CUBE :




		



		713.C

		Couronnement de parapet en maçonneries avec fournitures de roches schisteuses

		

		713.C

		Couronnement de parapet en maçonneries avec fournitures de roches schisteuses

LE METRE CUBE :




		



		714

		COURONNEMENT DE PARAPET EN ELEMENTS PREFABRIQUES EN BETON


Nota : Pour le béton, la formulation ce dernier doit être adaptée aux conditions de site

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.




		

		714

		COURONNEMENT DE PARAPET EN ELEMENTS PREFABRIQUES EN BETON


Ce prix rémunère, au mètre cube, la réalisation de couronnement de parapet en éléments préfabriqués en béton telle que définie à l'article ( * ) du CCTP 


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la construction, 

· la fabrication et l'amenée à pied d’œuvre des éléments de couronnement en béton armé conformément au CCTP,


· la reprise des éléments de couronnement livrés sur le chantier et leur nettoyage,

· la fourniture et la mise en œuvre des mortiers prescrits au CCTP,

· les colorants éventuels des mortiers,


· la pose des éléments à bain de mortier,

· la préparation du jointoiement et le jointoiement réalisé en harmonie avec l'existant,

· le lissage des joints à l'éponge ou à la brosse douce avant le durcissement du mortier,

· l'enlèvement des bavures sur les éléments en béton, les maçonneries et au pied de l'ouvrage,

· le nettoyage des parements au jet, après durcissement du mortier des joints,

· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge  selon les modalités arrêtées dans le SOSED (article            ( * ) du CCTP),


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de ( ** )  l’environnement contre toute pollution par les produits de réalisation de couronnement,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération.


Le volume pris en compte est celui du couronnement reconstruit, éléments et mortier des joints cumulés.

LE METRE CUBE :




		



		715

		COURONNEMENT DE PARAPET EN BETON COULE EN PLACE


Nota : Pour le béton, la formulation ce dernier doit être adaptée aux conditions de site

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.




		

		715

		COURONNEMENT DE PARAPET EN BETON COULE EN PLACE


Ce prix rémunère, au mètre cube, la réalisation de couronnement de parapet en béton coulé en place telle que définie à l'article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la construction, 

· la fourniture et la mise en œuvre du coffrage,


· la fourniture et la mise en œuvre du ferraillage,


la fourniture, le transport et la mise en œuvre d’un béton tel que défini à l'article        ( * ) du CCTP,


· les colorants éventuels du béton,

· les finitions,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le du SOSED (article  ( * ) du CCTP),


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de ( ** )  l’environnement contre toute pollution par les produits de réalisation du couronnement,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération.


Le volume pris en compte est celui du couronnement reconstruit.

LE METRE CUBE :




		



		716

		RECONSTITUTIONS DE PIERRES ALTEREES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 

( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** ) Indiquer ici les n° de prix correspondants 

		

		716

		RECONSTITUTIONS DE PIERRES ALTERES


Ce prix rémunère, au décimètre cube, la reconstitution locale de pierres altérées ou éclatées formant des cavités n'excédant pas 8cm de profondeur.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la réparation,

· le repiquage en recherche des zones atteintes jusqu'à la pierre saine,


· la mise en œuvre d'éventuels aciers ( aciers inox scellés dans la pierre après forage ), toutes fournitures comprises,


· la préparation du support,


· la fourniture et la mise en œuvre d'un mortier teinté ton pierre de façon à se rapprocher le plus possible de la couleur des moellons adjacents ( coffrages éventuels compris ) conformément au CCTP,


· la réalisation d'une pierre d'essai pour accord du maître d'œuvre,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de ( ** )  l’environnement contre toute pollution par les produits de réparation,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le du SOSED (article  ( * ) du CCTP).


Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à reconstituer ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

LE DECIMETRE CUBE :




		



		717

		RELEVES AVANT REJOINTOIEMENTS




		

		717

		RELEVES AVANT REJOINTOIEMENT


Ce prix rémunère, au mètre carré de parement, les relevés nécessaires à la définition des parties à rejointoyer et du type de rejointoiement à réaliser.


Ce prix comprend :


· le relevé sur site,


· la présentation des relevés et de la définition du type de rejointoiement soumis à l'agrément du maître d'œuvre avant de commencer les travaux,

· L'épreuve de convenance de montage de la maçonnerie ( planche d'essai ).

LE METRE CARRE :




		



		718

		REJOINTOIEMENT DES MAÇONNERIES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

( ** ) ajouter : " des eaux de la rivière et " en cas de chantier en site aquatique.


( *** ) Indiquer ici les n° de prix correspondants



		

		718

		REJOINTOIEMENT DES MAÇONNERIES


Ce prix rémunère, au mètre linéaire, le rejointoiement manuel des pierres et au mètre carré le rejointoiement manuel des briques de maçonneries, tel que défini aux articles ( * ) et ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· le repiquage des joints altérés,


· le nettoyage des fissures,


· le dégarnissage des joints entre pierres sur une épaisseur fixée dans le CCTP,


· le calage provisoire éventuel des moellons le nécessitant,


· la mise en place éventuelle d'une pierre dans les cavités excédant 8 cm dans toutes les dimensions,


· la préparation du support conforme au CCTP,


· la fourniture et la mise en œuvre du mortier prescrit au CCTP à l’identique avec l’existant,

· les colorants éventuels du mortier,

· le lissage des joints à l'éponge ou à la brosse douce avant le durcissement du mortier,

· l'enlèvement des bavures sur les maçonneries et au pied de l'ouvrage,


· le nettoyage des parements au jet, après durcissement du mortier des joints,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article                ( * ) du CCTP),

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de ( ** )  l’environnement contre toute pollution par les produits de rejointoiement,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération.

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à reconstituer ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).




		



		718.A

		Rejointoiement des maçonneries de pierres


( *** * ) Dans le cas ou les parties à rejointoyer sont très hétérogènes quant à la profondeur et à l’ouverture des joints, il est possible de décomposer ce prix :


a / Le mètre linéaire de joints de 0 à 5 cm de profondeur :


b / Le mètre linéaire de joints matés :


c / Le mètre linéaire de cavités excédant 8 cm de profondeur:


Toutefois cette décomposition risque d’augmenter sensiblement le coût du rejointoiement.




		

		718.A

		Rejointoiement des maçonneries de pierres

LE METRE LINEAIRE : ( *** * )



		



		718.B

		Rejointoiement des maçonneries de briques

( *** * ) Dans le cas ou les parties à rejointoyer sont très hétérogènes quant à la profondeur et à l’ouverture des joints, il est possible de décomposer ce prix :


a / Le mètre carré de joints de 0 à 5 cm de profondeur :


b / Le mètre carré de joints matés :


Toutefois cette décomposition risque d’augmenter sensiblement le coût du rejointoiement.

		

		718.B

		Rejointoiement des maçonneries de briques

Ce prix s’applique par mètre carré de surface de maçonnerie traitée ( briques et joints compris ).

LE METRE CARRE : ( *** * )



		



		719

		BARBACANES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) En cas d’ouvrage en site aquatique, ajouter : " notamment en ce qui concerne la protection des eaux du cours d’eau contre toute pollution par les produits de réparation " 


( *** ) Indiquer ici les n° de prix correspondants


( *** * ) Choisir le ou les types de barbacanes

		

		719

		BARBACANES


Ce prix rémunère, à l’unité, la fourniture et la mise en place de barbacanes dans les maçonneries conformément aux articles ( * ) et ( * ) du CCTP.

Ce prix comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la réalisation des barbacanes,

· les forages carottés du diamètre et sur une longueur spécifiés au CCTP,

· la fourniture des matériaux et le scellement des barbacanes selon les spécifications du CCTP (crépine, collerettes, géotextile,... ),

· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article           ( * ) du CCTP),

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de ( ** )  l’environnement contre toute pollution par les produits de réparation,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération.

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à réparer               ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ). 


( *** * ).

		



		719.A

		Barbacane de diamètre    mm




		

		719.A

		Barbacane de diamètre    mm

L’UNITE :




		



		719.B

		Barbacane de diamètre    mm



		

		719.B

		Barbacane de diamètre    mm

L’UNITE :




		



		719.C

		Barbacane de diamètre    mm




		

		719.C

		Barbacane de diamètre    mm


L’UNITE :




		



		

		720 – PROTECTION EN BETON PROJETE

		

		

		720- PROTECTION EN BETON PROJETE

		



		721

		INSTALLATION ET REPLIEMENT DU MATERIEL DE PROJECTION DE BETON

		

		721

		INSTALLATION ET REPLIEMENT DU MATERIEL DE PROJECTION DE BETON


Ce prix rémunère, à l'unité, la mise à disposition, l’installation générale, le démontage, le repliement des installations de projection et la remise en état des lieux.


L'UNITE




		



		722

		EPREUVE DE CONVENANCE POUR BETON PROJETE




		

		722

		EPREUVE DE CONVENANCE POUR BETON PROJETE


Ce prix rémunère, au mètre carré, avant le démarrage des travaux de projection, la réalisation d'une épreuve de convenance comprenant la préparation du support et l'application des produits, dans les conditions du chantier, sur une surface représentative de l'ouvrage (choisie par l'entrepreneur en accord avec le maître d'œuvre). 


Cette épreuve a pour but de vérifier, de façon contradictoire, l'aptitude du personnel et des moyens à satisfaire les conditions du marché.


Les  épreuves portent sur la qualité de la préparation du support, l'applicabilité des produits et la qualité du béton projeté. Une qualification "ASQUAPRO" est réclamée pour les porte-lances.


Si les résultats obtenus au cours de cette épreuve de convenance ne sont pas probants, l'entrepreneur devra réaliser à ses frais, une nouvelle épreuve en apportant les modifications nécessaires à l'obtention du résultat recherché.


LE METRE CARRE ::




		



		723

		PREPARATION DU SUPPORT


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) En cas d’ouvrage en site aquatique, mettre : " des eaux de la rivière et "


( *** ) Indiquer ici les n° de prix correspondants

		

		723

		PREPARATION DU SUPPORT


Ce prix rémunère, au mètre carré, la préparation du support des surfaces devant recevoir un traitement par béton projeté telle que définie aux articles  ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la préparation du support,

· le repiquage des maçonneries altérées jusqu’aux éléments sains et compacts jusqu’à la profondeur maximale fixée au CCTP, 


· le lavage à l’eau sous pression après repiquage,


· les opérations de récupération des déchets de repiquage et des eaux souillées,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de ( ** )  l’environnement contre toute pollution par les produits de repiquage,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,

· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération,

· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article           ( * ) du CCTP ),

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à réparer               ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

La surface prise en compte est la totalité de la surface recevant le béton projeté  ( repiquée ou non ).


LE METRE CARRE :




		



		724

		SCELLEMENTS ET ANCRAGES D’ARMATURES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

( ** ) Indiquer ici les n° de prix correspondants

( *** ) Il peut y avoir des connecteurs ( profonds ) et des spits ( plus nombreux et plus courts )


a / L’unité de connecteurs :


b / L’unité de spits :




		

		724

		SCELLEMENTS D’ARMATURES


Ce prix rémunère, à l’unité, la réalisation de scellements et d'ancrages d'armatures du diamètre spécifié au CCTP dans les maçonneries à protéger telle que définie aux articles ( * ) du CCTP.


. Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire au scellement des armatures,

· les forages,


· le scellement des armatures avec un produit conforme au CCTP,


· toutes fournitures et mises en œuvre,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( * ) du CCTP ).


Ce prix ne comprend pas la fourniture des armatures scellées qui sont rémunérées au prix suivant " armatures ", ni les moyens d'accès particuliers aux zones à réparer ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( ** ).

L’UNITE : ( *** )



		



		725

		ARMATURES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		725

		ARMATURES 


Ce prix rémunère au kilogramme la fourniture et la mise en œuvre d’armatures, connecteurs compris, suivant les prestations définies au chapitre 7 du fascicule 65 du CCTG. Et conformes à l’article ( * ) du CCTP.


LE KILOGRAMME :




		



		726

		BETON PROJETE SUR PAREMENTS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) En cas d’ouvrage en site aquatique, mettre : " des eaux de la rivière et "


( *** ) Indiquer ici les n° de prix correspondants


( *** * ) Choisir le ou les prix correspondants

		

		726

		BETON PROJETE SUR PAREMENTS


Ce prix rémunère, au mètre carré ou au mètre cube, la fourniture et la mise en œuvre du béton projeté en protection de parements sur une épaisseur moyenne de 6cm, tel que défini aux articles ( * ) et ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la fourniture et la mise en œuvre du béton projeté par passes,


· les épreuves de convenance,


· les sujétions liées aux reprises de bétonnage d’une passe à l’autre,


· les mesures de protection à prendre en fonction de la température,


· toutes les sujétions inhérentes à l’application d’un béton projeté en plafond,

· la cure, compatible avec le béton employé, agréée par le maître d’œuvre,


· le nettoyage du parement, entre passe pour suppression des résidus de la cure,


· les dispositifs de récupération des pertes et rebonds,


· les mesures de protection à mettre en œuvre en cas de températures extrêmes,

· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** )  de l’environnement contre toute pollution par les produits de projection,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération

· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( * ) du CCTP ),

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à réparer               ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

( *** * )



		



		726.A

		Le mètre carré courant


Conventionnellement on prend une épaisseur moyenne de béton fini de 6 cm.

		

		726.A

		Le mètre carré courant


LE METRE CARRE :



		



		726.B

		Plus-value par mètre carré, pour couches d'épaisseurs excédant de 2cm la moyenne prévue au CCTP


Conventionnellement on prend une épaisseur moyenne de béton fini de 6 cm, en verticale et en plafond.



		

		726.B

		Plus-value par mètre carré, pour couches d'épaisseurs excédant de 2cm la moyenne prévue au CCTP


LE METRE CARRE :



		



		726.C

		Plus-value au mètre cube, pour comblement de grosses cavités


Conventionnellement on prend une dimension de cavité dite "grosse" d'un minimum 0.50mx0.5m0x0.50m.



		

		726.C

		Plus-value au mètre cube, pour comblement de grosses cavités


LE METRE CUBE :



		



		726.D

		Plus-value pour ajout de fibres




		

		726.D

		Plus-value pour ajout de fibres


LE METRE CUBE :



		



		727

		PAREMENTS SPECIAUX


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Choisir le ou les parements prévus

		

		727

		PAREMENTS SPECIAUX 

Ce prix rémunère, au mètre carré de parements protégés, les finitions autres que celles " brutes de projection " telles que définies aux articles ( * ) et ( * ) du CCTP.


Ce prix comprend toutes fournitures et mises en œuvre nécessaires à la réalisation d'un parement fini à la demande du maître d'œuvre.

( ** )



		



		727.A

		Surface talochée




		

		727.A

		Surface talochée


LE METRE CARRE :



		



		727.B

		Béton scarifié




		

		727.B

		Béton scarifié


LE METRE CARRE :



		



		727.C

		Béton désactivé



		

		727.C

		Béton désactivé


LE METRE CARRE :



		



		

		

		

		

		

		



		

		730-740 - ETANCHEMENT DE MAçONNERIES

		

		

		730-740- ETANCHEMENT DE MAçONNERIES 

		



		LES ETANCHEMENTS :

PREAMBULE :

Le rejointoiement et l'injection d’une voûte en maçonnerie, préalablement aux travaux d'étanchement, ont l'inconvénient de masquer l'efficacité de ces derniers, de constituer un véritable cuvelage si l'évacuation de l'eau est mal assurée, les eaux sont emprisonnées dans la structure.


Il est donc souhaitable de ne procéder au rejointoiement et à l'injection de la maçonnerie de la voûte qu'après avoir constaté l'efficacité de l'étanchement et permis à la structure de s’assécher intérieurement. Un délai d'un an entre l'étanchement et les rejointoiements et injections est souvent préconisé.


Les travaux d’étanchement doivent a priori contenir les opérations suivantes :


· réfection de l’étanchéité,


· réalisation d’évacuations d’eau,


· évacuation des eaux de surface aux abouts de l'ouvrage par raccordement aux descentes d'eau.

Choix de la position

C.f : " PONTS ROUTES EN MAçONNERIE - Protection contre l’action des eaux - Etanchéité, assainissement, drainage… - Guide technique SÉTRA – Mai 1992 ".

Pour réaliser l’étanchement d’un ouvrage en maçonnerie il faut au préalable avoir une bonne connaissance de :


· la géométrie interne de l’ouvrage,


· la nature et la qualité du matériau de remplissage,


· la présence d’éventuels réseaux dans l’ouvrage…


Dans cette optique, avant la réalisation du projet d’étanchement, des investigations ( sondages carottés ou à la pelle ) doivent être réalisées sur l’ouvrage pour définir les éléments précités.


En fonction des éléments connus, le projet peut alors être établi.


Chaque ouvrage en maçonnerie étant un cas particulier, il ne peut pas être défini de plan type de réparation.


Le projet d’étanchement doit donc être accompagné de plans, les plus précis possibles, se rapportant au cas d’espèce. Les " zones d’ombre " doivent être les moins nombreuses possibles.






		Dès le projet, le parti retenu pour l’étanchement doit être pris.


On distingue trois niveaux d’étanchement possibles, à savoir en positions :


· basse,


· intermédiaire,


· haute.


Différentes positions d’étanchéité


[image: image1.png]

[image: image94.jpg]

Critères influençant le choix de la méthode :

Une réfection d’étanchéité est une opération relativement lourde et pénalisante pour la gestion du trafic ( interruption partielle ou totale de la circulation ). Le phasage des travaux doit souvent tenir compte des impératifs économiques locaux.


Le type d’étanchement à retenir doit être adapté :


· à l’ouvrage ( suivant les caractéristiques de sa géométrie interne ),


· à la qualité du matériau de remplissage ( avant de procéder à un décaissement, partiel ou total, il est obligatoire, si l’on ne veut pas risquer un accident grave, de procéder à une vérification de la stabilité de la voûte sous l’influence des remblais de remplissage ),


· au trafic supporté ( certains complexes ne supportent pas de trafic lourd ),


· au temps imparti pour la réalisation des travaux ( la réalisation de supports d’étanchéité en béton armé ou non-demande un temps de séchage plus long que des supports naturels comme les graves ).


Suivant les positions, la couche d'étanchéité peut être réalisée suivant plusieurs techniques :


· les géomembranes ( de 2 m ou 4 m de large ) en bitume polymères armé,


· les géomembranes en PVC ou similaire,


· les Moyens Haute Cadence ( MHC ),


· les bicouches asphalte ou les feuilles préfabriquées,


· les Systèmes d’étanchéité liquide ( SEL )  anciennement dénommé Film Mince Adhérent au Support 


     (FMAS) qui sont à réserver de préférence aux étanchéités latérales.


Il existe d’autres procédés qui, relevant de techniques non référencées dans le STER 81 ou le fascicule 67, titres I et II, ne sont pas mentionnées dans le présent document. Il est recommandé de s’attacher l’avis de spécialistes dans le cas de l’utilisation de tels procédés.


Chacune de ces techniques a ses précautions d'emploi et est adaptée à un type de support.


Les supports de chape doivent être le plus homogène possible. Selon le type de chape d’étanchéité choisi, ils peuvent être obtenus par réalisation de couche de forme :


· en béton, armé ou non,


· en sable,


· en graves,


· en béton bitumineux…


Dans tous les cas des relevés latéraux d’étanchéité doivent être réalisés.






		Ci-après, un tableau d’aide au choix des différentes positions d’étanchement. Ce tableau est une synthèse des § 4.3, 4.4 et 4.5 du guide " PONTS ROUTES EN MAçONNERIE - Protection contre l’action des eaux - Etanchéité, assainissement, drainage - Guide technique SÉTRA – Mai 1992 ".


Aide au choix des différentes positions d’étanchement

AVANTAGES

INCONVENIENTS

Préconiser :

Etanchéité                                                        en position basse

- bonne efficacité


- adaptée lorsque le remplissage doit être remplacé


- permet d’intervenir sur le queutage de la voûte                ( scellement de pierres défectueuses )


- durée des travaux ( décaissement important )


- obligation de vérifier la stabilité de la voûte au décaissement


- nécessité de couper la circulation durant toute la phase des travaux


- difficultés de reprises ponctuelles ultérieures sur la chape


- importance des relevés latéraux d’étanchéité


- nécessité de réalisé un bon remplissage


- difficultés de conception et de réalisation d’un drainage obligatoire et efficace

- en présence d’un remplissage de mauvaise qualité


- lorsque la voûte est stable même décaissée


- lorsque l’ouvrage nécessite des interventions autres que l’étanchement avec nécessité de décaissement


AVANTAGES

INCONVENIENTS

Préconiser :

Etanchéité                                                           en position intermédiaire

- rapidité relative, d’intervention


- permet de reprendre un corps de chaussée défectueux


- facilité de traitements des parties sous trottoirs et les relevés latéraux


- décaissement limité


- rapport qualité/prix intéressant

- obligation de vérifier la stabilité de la voûte au décaissement


- nécessité d’avoir un remplissage en place de bonne qualité


- difficulté de réalisation par demi-chaussées


- risques de circulations d’eau entre la chape et la voûte d’où l’obligation de :


- bien traiter les extrémités et points singuliers


- réaliser un support de chape fiable


- bien drainer le remplissage et le dessus de la chape

- en présence d’une voûte en bon état


- en présence d’un bon remplissage


- lorsque la chaussée en place est défectueuse


Attention :


Solution inadaptée aux cas des voûtes en arc surbaissé

AVANTAGES

INCONVENIENTS

Préconiser :

Etanchéité                               en position haute

- délais d’intervention très courts


- possibilité d’intervention par demi-chaussées


- reprises ponctuelles ultérieures sur la chape aisées


- coût limité


- nécessité d’avoir un remplissage en place de bonne qualité


- risques de circulations d’eau entre la chape et la voûte


- la chape est soumise aux sollicitations du trafic et doit être correctement choisie

- en présence d’une voûte en bon état


- en présence d’un bon remplissage


- en présence d’un ouvrage dont la circulation est difficile à dévier


- dans le cas de la seule réfection de l’étanchéité/couche de roulement


Exemple d’une coupe de chaussée dans le cas d’une étanchéité en position intermédiaire avec étanchement par géomembrane :


[image: image95.jpg]

( schéma tiré du document PONTS ROUTES EN MAçONNERIE - Protection contre l’action des eaux - Etanchéité, assainissement, drainage… - Guide technique SÉTRA - Mai 1992  )

Exemple d’une coupe de chaussée dans le cas d’une étanchéité en position haute avec étanchement par feuilles :

[image: image122.wmf]Classe de certification


Type de subjectile


Type de travaux


Parties vues et Parties 


non vues


N° d'ordre 


d'enregistrement


1 à 3 lettres, 1 chiffre


1 lettre


1 lettre


1 lettre


3 chiffres




[image: image123.wmf]Catégorie de 


corrosivité


Exemples typiques d'environnement en climat tempéré


atmosphérique           


C3                   


moyenne


Atmosphère


urbaine


et


industrielle.


Pollution


modérée


en


SO2.


Zones


côtières


avec


faible


salinité.


atmosphérique          


C4                       


élevée


Zones industrielles et zones côtières avec salinité normale


atmosphérique      


C5Ma                     


très élevée (marine)


Zones côtières à salinité élevée, parties aériennes uniquement 


marnage et 


éclaboussures      


C5Mm                       


très élevée (marine)


Zones côtières à salinité élevée, parties soumises au marnage et aux éclaboussures. 


immersion                    


Im2


Eau de mer ou saumâtre.  Zones portuaires avec sructures type portes d'écluses




* le support de chape peut être réalisé en béton bitumineux ou en grave émulsion


Dans ce document, ne sont traitées que les étanchéité en positions intermédiaires et hautes ne nécessitant pas l'emploi de support béton armé ou ne faisant appel qu'à des moyens "relativement simples" de mise en œuvre.


Dans les tableaux suivants, ne sont donc repris que les systèmes répondant aux critères énoncés ci-dessus.


Critères de choix d’un complexe d’étanchéité


( liste non exhaustive fournie à titre indicatif )

Type de complexe d’étanchéité


Caractéristiques

Feuille préfabriquée monocouche


Feuille préfabriquée asphaltée


Géomem-branes


Epaisseur (mm)


Masse ( kg/m² )

4-6


5 à 6


30 à 35


70 à 80


4


5


Pente  maximale pour la mise en œuvre


Pas de pente maximum


Maximum 10% ( risque de fluage de l’asphalte gravillonné )


Pas de pente maximum


En cas de géométrie  en coupe de l’ouvrage à étancher complexe


[image: image124.bmp]

Adapté


Peu adapté


Inadapté


Relevés d’étanchéité


Oui


Oui


Oui


Texture superficielle


HS (1


HS (1


Conforme au cahier des charges de pose                      ( prévoir un géotextile antipoinçonnant )


Type de complexe d’étanchéité


Caractéristiques


Feuille préfabriquée autoprotégée


Feuille préfabriquée asphaltée


Géomem-branes


Matériel de mise en œuvre


Moyens légers


Moyens lourds ( nécessité d’un accès PL )


Moyens légers


Cadence de mise en œuvre


200 à 1000m²/j


200 à 1000m²/j


200 à 1000m²/j

Niveau de qualification du personnel


Elevé


Elevé


Elevé


Possibilité de Circulation de chantier ( sauf pose des bordures, trottoirs et réalisation de la couche de roulement )


Non


Oui ( sur asphalte gravillonné )


Non


SYSTEMES POSSIBLES


*******


· intermédiaire par feuille préfabriquée autoprotégée adhérente au support conforme aux prescriptions du fascicule 67, titre I, art 7.3 et 11.3  et au STER 81, dossier E, chapitre IV  soudée en plein sur support  en grave bitume, béton bitumineux ou sable enrobé. La chape est prolongée jusqu’au droit de l’extrémité des murs en retour ou jusqu’à l’extrémité de l’extrados et se termine dans une tranchée drainante destinée à collecter les eaux de l’ouvrage et des abords.

· intermédiaire par feuille préfabriquée adhérente au support conforme  aux prescriptions du fascicule 67, titre I, art 7.3 et 11.3  et au STER 81, dossier E, chapitre IV recevant une protection en asphalte gravillonné de 25mm conforme  aux prescriptions du fascicule 67, titre I, art 7.1 et 11.1.6 t au STER 81, dossier E, chapitre II sur support en grave bitume, béton bitumineux ou sable enrobé. La chape est prolongée jusqu’au droit de l’extrémité des murs en retour ou jusqu’à l’extrémité de l’extrados et se termine dans une tranchée drainante destinée à collecter les eaux de l’ouvrage et des abords.

· intermédiaire par géomembrane en bitume polymères armé, conforme aux prescriptions du fascicule 67, titre III, art 4, 7.3 et 11.3,  équipée de ses protections  inférieures et supérieures en géotextile sur un support compatible avec les recommandations d’utilisation du produit. La chape est prolongée jusqu’au droit de l’extrémité des murs en retour ou jusqu’à l’extrémité de l’extrados et se termine dans une tranchée drainante destinée à collecter les eaux de l’ouvrage et des abords.

*******


· haute par feuille préfabriquée autoprotégée adhérente au support conforme aux prescriptions du fascicule 67, titre I, art 7.3 et 11.3  et au STER 81, dossier E, chapitre IV  soudée en plein sur support  en en béton armé, en grave bitume, béton bitumineux ou micro-béton bitumineux ( ou sable enrobé ).. La chape est prolongée jusqu’au droit de l’extrémité des murs en retour ou jusqu’à l’extrémité de l’extrados et se termine dans une tranchée drainante destinée à collecter les eaux de l’ouvrage et des abords.

· haute par feuille préfabriquée adhérente au support conforme  aux prescriptions du fascicule 67, titre I, art 7.3 et 11.3  et au STER 81, dossier E, chapitre IV recevant une protection en asphalte gravillonné de 25mm conforme  aux prescriptions du fascicule 67, titre I, art 7.1 et 11.1.6 t au STER 81, dossier E, chapitre II sur support réglé en grave bitume, béton bitumineux ou micro-béton bitumineux ( ou sable enrobé ). La chape est prolongée jusqu’au droit de l’extrémité des murs en retour ou jusqu’à l’extrémité de l’extrados et se termine dans une tranchée drainante destinée à collecter les eaux de l’ouvrage et des abords

*******


· Les Systèmes d’étanchéité liquide ( SEL )  anciennement dénommé Film Mince Adhérent au Support (FMAS) qui sont à réserver de préférence aux étanchéités de trottoirs.


Dans toutes les solutions d’étanchement, le drainage aux abouts de l’ouvrage est nécessaire.


Il permet de récupérer les eaux en provenance de l’ouvrage et faire barrage à celles qui pourraient venir depuis les abords.


Généralement réalisé sous forme de tranchée drainante le dispositif doit être relié à des exutoires hors ouvrage.


Principe de drainage d’abouts :


( des adaptations peuvent être faites au cas par cas )
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		731

		DECAISSEMENT DE L’OUVRAGE


( * ) Préciser ici d’appliquer le prix " étaiements " si les études ont montré la nécessité d’étayer.

( ** ) A moduler en fonction la réalisation ou non des travaux par demi-chaussées, notamment en ce qui concerne le blindage des fouilles.

( *** ) Mettre l'article correspondant du CCTP

( *** * ) En cas d’ouvrage en site aquatique, mettre : " des eaux de la rivière et "




		

		731

		DECAISSEMENT DE L’OUVRAGE


Ce prix rémunère, au mètre cube en place, le décaissement de l’ouvrage conformément au CCTP jusqu'aux niveaux indiqués sur les plans du projet.


Ce prix comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire au décaissement,


· toutes les mesures prises par l’entreprise pour prévenir les éventuels mouvements de l’ouvrage du fait des opérations de décaissement conformément au CCTP,  ( * )

· toutes les sujétions de fournitures et de main d'œuvre tenant compte de la réalisation des travaux par demi-chaussées, ( ** )

· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article         ( *** ) du CCTP ),

·  toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre notamment en ce qui concerne la protection ( *** * ) de l’environnement contre toute pollution par les produits de démolition,

· toutes les sujétions liées à la présence de réseaux.


LE METRE CUBE :




		



		732

		PREPARATION DES MAçONNERIES


( * ) Ce prix ne rémunère que la préparation des maçonneries devant être soit rejointoyées, soit protégées par béton projeté avant relevé d'étanchéité. Pour les opérations de rejointoiement ou de projection de béton on applique les prix de la rubrique concernée ( rejointoiement et/ou béton projeté ).


( ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP

( *** ) En cas d’ouvrage en site aquatique, mettre : " des eaux de la rivière et "




		

		732

		PREPARATION DES MAçONNERIES


( * )

Ce prix rémunère, au mètre carré, la préparation des maçonneries devant recevoir les relevés latéraux d'étanchéité.

La surface prise en compte est la totalité des surfaces verticales décaissées                 ( reprises ou non ).

Ce prix comprend :


· le repiquage des maçonneries altérées jusqu’aux éléments sains et compacts, et les moyens mis en œuvre pour la récupération et l'évacuation des produits de démolition,


· le lavage à l’eau sous pression après repiquage,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article              ( ** ) du CCTP ),

· toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre notamment en ce qui concerne la protection ( *** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits de démolition.


Les quantités rémunérées à ce prix sont définies à la suite d'un relevé contradictoire effectué en présence du maître d'œuvre ou de l'un de ses représentants.


LE METRE CARRE :




		



		733

		REMPLISSAGE DE L’OUVRAGE


( * ) Décliner ici les éventuelles sujétions particulières.

		

		733

		REMPLISSAGE DE L’OUVRAGE


Ce prix rémunère, au mètre cube en place, la fourniture, le transport et la mise en œuvre d'un matériau de remplissage sur ouvrages tel que défini au CCTP, y compris toutes sujétions particulières. ( * ).


Ce prix comprend également le régalage et le compactage soignés


LE METRE CUBE :




		



		734

		GRAVE NON TRAITEE

		

		734

		GRAVE NON TRAITEE


Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture, la fabrication, le transport, le compactage et le régalage de la grave non traitée pour remplissage de l’ouvrage, conformément au CCTP et aux plans du projet.


LE METRE CUBE :




		



		735

		GRAVE CIMENT




		

		735

		GRAVE CIMENT


Ce prix rémunère, à la tonne et sur présentation des bons de pesée, la fourniture, le stockage, la fabrication, le chargement, le pesage, le transport et la mise en œuvre de la grave ciment, conformément aux spécifications du CCTP. Il inclut l'étude de formulation ou la vérification de celle-ci, ainsi que la fourniture et la mise en œuvre de l'enduit de cure ou de protection tel que défini au CCTP.


LA TONNE :




		



		736

		GRAVE BITUME


( * ) A moduler en fonction la réalisation ou non des travaux par demi-chaussées.

		

		736

		GRAVE BITUME


Ce prix rémunère, à la tonne, la fabrication, le transport et la mise en œuvre mécanique de grave bitume, aux endroits indiqués sur les plans du projet, conformément aux prescriptions du CCTP.


Le prix comprend toutes les sujétions de fournitures et de main d'œuvre ( en tenant compte de la réalisation des travaux par demi-chaussées ). ( * )

LA TONNE :




		



		737

		TRANCHEE DRAINANTE


( * ) Uniquement dans le cas d’une étanchéité en position haute, en l’absence d’un prix " décaissement de l’ouvrage ".


( ** ) En cas d’ouvrage en site aquatique, mettre : " des eaux de la rivière et "


( ** ) Rédaction donnée à titre d’exemple. Moduler en fonction de l’évacuation prévue

		

		737

		TRANCHEE DRAINANTE


Ce prix rémunère au mètre cube toutes les fournitures et poses nécessaires à la réalisation des tranchées drainantes aux abouts de l’ouvrage conformément au du CCTP et aux plans du projet.


Ce prix comprend :


· le décaissement des tranchées, ( * )

·  le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article             ( ** ) du CCTP ),

·  toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits de démolition, ( * )

· la fourniture et la pose du drain PVC routier ( 100mm transversalement en fond de tranchées,


· la pose d'un tube PVC lisse de raccord débouchant dans les cunettes de descentes d'eau. ( ** )

· La fourniture et la pose d'un filtre géotextile non tissé imputrescible enveloppant le matériau drainant, des tranchées drainantes, ne laissant pas passer les fines


· la fourniture et la mise en œuvre d'un matériau drainant 20/40 autour des drains en fond des tranchées sur environ 50cm d'épaisseur,

· toutes les sujétions liées à la présence de réseaux.

LE METRE CUBE DE TRANCHEE :




		



		737.A

		PLUS-VALUE POUR FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE D'UN BETON DRAINANT


( * ) Utiliser un béton drainant en remplacement d'un matériau 20/40 lorsque la tranchée drainante ne peut être réalisée que sur une faible profondeur ( de 0.60m à 1.00m) 

		

		737.A

		PLUS-VALUE POUR FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE D'UN BETON DRAINANT


( * )


LE METRE CUBE DE TRANCHEE :



		



		738

		BETON BITUMINEUX SUPPORT D'ETANCHEITE ET DE REPROFILAGE


( * ) Ce prix n’est applicable que pour la solution d’étanchement où la chape est posée sur un béton bitumineux de reprofilage.

		

		738

		BETON BITUMINEUX SUPPORT D'ETANCHEITE ET DE REPROFILAGE


( * )

Ce prix rémunère, à la tonne et sur présentation des bons de pesées, la fourniture et la mise en œuvre mécanique du béton bitumineux BB pour la couche de reprofilage et support d'étanchéité de l'ouvrage tel que défini au CCTP et aux plans du projet.


LA TONNE :




		



		739

		GRAVE EMULSION SUPPORT D'ETANCHEITE ET DE REPROFILAGE


( * ) Ce prix n’est applicable que pour la solution d’étanchement où la chape est posée sur un béton bitumineux de reprofilage.

		

		739

		GRAVE EMULSION SUPPORT D'ETANCHEITE ET DE REPROFILAGE


( * )

Ce prix rémunère, à la tonne et sur présentation des bons de pesées, la fourniture et la mise en œuvre mécanique de la grave émulsion pour la couche de reprofilage et support d'étanchéité de l'ouvrage tel que défini au CCTP et aux plans du projet.


LA TONNE :




		



		740

		ETANCHEITE


( * ) mettre ici le type d’étanchéité, cf. liste citée ci-dessus en introduction de l'étanchement et choisi en conformité avec le CCTP.

		

		740

		ETANCHEITE


Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre de la chape d'étanchéité et des ses protections sur l’ouvrage conformément au CCTP et aux plans du projet.


Il comprend :


· toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre concernant la préparation du support,


·  la réalisation des différentes couches constitutives de la chape,


·  les différents raccords aux saignées, gargouilles, drains, etc.


· La surface rémunérée est la surface réellement mise en œuvre, non compris les solins de raccord.



		



		740.A

		CHAPE D'ETANCHEITE EN FEUILLES PREFABRIQUEES MONOCOUCHE




		

		740.A

		CHAPE D'ETANCHEITE EN FEUILLES PREFABRIQUEES MONOCOUCHE


LE METRE CARRE :




		



		740.B

		CHAPE D'ETANCHEITE EN FEUILLES PREFABRIQUEES ASPHALTEES 




		

		740.B

		CHAPE D'ETANCHEITE EN FEUILLES PREFABRIQUEES ASPHALTEES 


LE METRE CARRE :




		



		740.C

		CHAPE D'ETANCHEITE EN GEOMEMBRANE

		

		740.C

		CHAPE D'ETANCHEITE EN GEOMEMBRANE


LE METRE CARRE :




		



		741

		RELEVES DÉTANCHEITE




		

		741

		RELEVES D’ETANCHEITE


Ce prix rémunère au mètre linéaire la réalisation des relevés de l’étanchéité sur les parties latérales de l’ouvrage conformément au CCTP et aux plans du projet.


Ce prix comprend :


· toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre concernant la préparation du support ( réalisations d’engravures…),,

· la fourniture et la mise en œuvre du produit d’étanchéité relevé,

· la fourniture et la mise en œuvre de tous les éléments nécessaires à la protection des relevés.

Ce prix ne comprend pas la préparation des maçonneries qui est rémunérée au prix 732.


LE METRE LINEAIRE :




		



		741.A

		ENGRAVURE


[image: image96.png]



		

		741.A

		ENGRAVURE


Ce prix rémunère au mètre linéaire la mise en œuvre d'une engravure correspondant aux prescriptions du CCTP, et ayant pour fonction de refermer l'étanchéité en partie haute des remontées latérales d'une chape d’étanchéité. Il comprend aussi la fourniture et la mise en œuvre d'un matériau souple de calfeutrement.


LE METRE LINEAIRE




		



		741.B

		SOLIN METALLIQUE


[image: image97.png]



		

		741.B

		SOLIN METALLIQUE


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la mise en œuvre d'un solin métallique inoxydable correspondant aux prescriptions du CCTP, et ayant pour fonction de solidariser de manière étanche les remontées latérales d'une chape d’étanchéité.


LE METRE LINEAIRE




		



		742

		PROTECTION PROVISOIRE DE L’ETANCHEITE

		

		742

		PROTECTION PROVISOIRE DE L'ETANCHEITE


Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre de la protection provisoire de la chape d'étanchéité telle que définie au CCTP.


Il rémunère également la dépose de cette protection avant la mise en œuvre des enrobés.

LE METRE CARRE :



		



		743

		BETON BITUMINEUX POUR COUCHE DE ROULEMENT

		

		743

		BETON BITUMINEUX POUR COUCHE DE ROULEMENT

Ce prix rémunère, à la tonne et sur présentation des bons de pesées, la fourniture et la mise en œuvre du béton bitumineux BBSG pour la couche de roulement de l'ouvrage conforme au CCTP y compris les raccordements à la chaussée existante aux abouts de l’ouvrage.


LA TONNE :




		



		

		

		

		

		

		



		

		750 - ABORDS DE MAçONNERIES

		

		

		750- ABORDS DE MAçONNERIES 

		



		751

		REFECTION DE RADIER MAçONNE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) En cas d’ouvrage en site aquatique, mettre : " des eaux de la rivière et "




		

		751

		REFECTION DE RADIER MAçONNE

Ce prix rémunère, au mètre carré, la réfection d’un radier maçonné (rejointoiement, ragréage, …) telle que définie aux articles ( * ) et ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la réfection du radier,


· le creusement des joints sur 3 cm de profondeur minimale,


· le piquage des zones désolidarisées,


· la préparation du support tel que définie sur la fiche produit,


· la fourniture et la mise en œuvre des produits conformes au CCTP,


· la fourniture et la mise en œuvre de tout produit (couche d’accrochage, …) ou élément permettant la réalisation de la réparation (coffrage, épinglage, etc.…),


· le refoulement au fer, le lissage des joints à l'éponge ou à la brosse douce avant le durcissement du mortier,


· l'enlèvement des bavures sur les maçonneries et le nettoyage final,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article ( * ) du CCTP ),


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l’opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération.


L’entrepreneur soumettra à l’agrément du maître d’œuvre la nature, la qualité et la provenance des produits de rejointoiement et de ragréage.


LE METRE CARRE :




		



		752

		REALISATION D’UN RADIER BETON AVEC PARAFOUILLES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) En cas d’ouvrage en site aquatique, mettre : " des eaux de la rivière et "


Nota : Pour le béton, la formulation ce dernier doit être adaptée aux conditions de site



		

		752

		REALISATION D’UN RADIER BETON AVEC PARAFOUILLES


Ce prix rémunère, au mètre cube, la réalisation d’un radier avec parafouilles tel que défini aux articles ( * ) et ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la réalisation du radier avec parafouilles,


· l’implantation altimétrique de l’ouvrage à réaliser,


· la fourniture et la mise en œuvre d'un béton de pose sur une épaisseur de 10 cm minimum,


· la fourniture et la mise en œuvre des produits pour la fabrication et l'utilisation des coffrages,


· la fourniture et la mise en œuvre des armatures en acier pour béton armé,


· la fourniture et la mise en œuvre d'un béton tel que défini à l’article ( * ) du CCTP,


· le démontage et l'évacuation des coffrages,


· la fourniture et la mise en œuvre d'un badigeon hydrofuge sur les parties enterrées,


· le réglage et la finition des surfaces non coffrées,


· la cure des bétons,


· les dispositions particulières pour assurer la qualité du bétonnage par temps froid ou par temps chaud,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article                ( * ) du CCTP ),


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l’opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération.


LE METRE CUBE :



		



		753

		RESTAURATION DE PERRES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) En cas d’ouvrage en site aquatique, mettre : " des eaux de la rivière et "




		

		753

		RESTAURATION DE PERRES


Ce prix rémunère, au mètre carré la restauration des perrés telle que définie aux articles ( * ) et ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la restauration de perrés,


· le nettoyage des perrés,


· le démontage des parties le nécessitant,


· la fourniture à pied d’œuvre de pierres de même type si nécessaire,


· la récupération des pierres in situ,


· le décrottage et la manutention des pierres de récupération,


· le remontage des parties démontées,


· la fourniture et la mise en œuvre du mortier,


· la préparation du jointoiement et du rejointoiement,


· le rejointoiement des zones le nécessitant,


· les coupes quelle que soit la méthode d’assemblage demandée,


· le tri des déchets, la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED ( article             ( * ) du CCTP ),


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection ( ** ) de l’environnement contre toute pollution,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l’opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération.


Il comprend également les prestations définies au CCTP à mettre en œuvre en cas de cavités constatées dans le perré.


LE METRE CARRE :




		



		753.A

		Zones à rejointoyer




		

		753.A

		Zones à rejointoyer


LE METRE CARRE :



		



		753.B

		Zones à rempierrer



		

		753.B

		Zones à rempierrer


LE METRE CARRE :



		





		SERIE 800 - REMISE EN PEINTURE





Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché et notamment de plans et du CCTP. Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle intérieur et tiennent compte des sujétions du contrôle extérieur.



		N° des prix

		Définition des prix et prix hors taxes en Euros


exprimés en toutes lettres

		Prix H.T. en chiffres



		

		800 - 809 - VISITE DE RECONNAISSANCE

		

		

		800 - 809 - VISITE DE RECONNAISSANCE

		



		

		Dans la logique du fascicule 56 du CCTG, la visite de reconnaissance de l’ouvrage est à réaliser en amont des travaux proprement dits. Elle reste par conséquent la prérogative du maître d'ouvrage.


Elle est réalisée de préférence avec le concours d'un inspecteur certifié ACQPA/FROSIO ou équivalent.


Au préalable, le maître d’ouvrage a tout intérêt à consulter le dossier d’archives de l’ouvrage, dans le but de glaner un maximum de renseignements susceptibles de simplifier autant que faire se peut les modalités de réalisation de cette visite de reconnaissance.


Si le dossier d’archives de l’ouvrage ne mentionne pas clairement la nature exacte des peintures en place, il faut, lors de la visite de reconnaissance, procéder à des prélèvements pour analyses ultérieures.


A titre d'information, les peintures antérieures à 1995 sont susceptibles de contenir de l'amiante et celles antérieures à 2006 sont susceptibles de contenir du plomb.


Les structures ne sont pas limitées. Les tabliers ci-après concernent les ouvrages les plus couramment rencontrés.




		

		

		La visite de reconnaissance de l'ouvrage et de la protection en place, si possible effectuée en présence d'un inspecteur ACQPA ou équivalent, a pour objectif de déterminer par le maître d’ouvrage:


· l'environnement de l'ouvrage (corrosivité du site), suivant la norme NF 12944-2,


· la nature du subjectile,


· le ou les type(s) de protection(s) en place,


· la nature des produits appliqués,


· l'efficacité résiduelle de la protection,


· la consistance envisageable des travaux à réaliser.


· la nature et la localisation des essais préalables de décapage à réaliser.


Ces éléments doivent être consignés dans un rapport de synthèse.




		



		801

		TABLIER DE TYPE CAISSON METALLIQUE


[image: image98.jpg]

* Les moyens d’accès doivent être adaptés au type d’ouvrage.




		

		801




		TABLIER DE TYPE CAISSON METALLIQUE


Ce prix rémunère, forfaitairement, la visite de reconnaissance préalable de l'ouvrage et de la protection en place, réalisée conformément aux recommandations de l'Annexe 4 du Fascicule  56 du CCTG..  Il comprend en particulier :


· tous les moyens d'accès à l'ouvrage dans des conditions de sécurité permettant un travail conforme à la réglementation en vigueur,*


· la détermination de la nature du subjectile,


· l'évaluation de l'efficacité résiduelle de la protection,


· l'importance et l'étendue des zones dégradées,


· la mesure des épaisseurs résiduelles des peintures en place,


· le rapport de synthèse. 




		



		

		

		

		801A

		jusqu'à 50 mètres de longueur 


LE FORFAIT :



		



		

		

		

		801B

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire


LE FORFAIT :



		



		802

		PLUS-VALUE AU PRIX 801 POUR VISITE DE RECONNAISSANCE DE L'INTERIEUR DU CAISSON

		

		802

		PLUS-VALUE AU PRIX 801 POUR VISITE DE RECONNAISSANCE DE L' INTERIEUR DU CAISSON

		



		

		

		

		802A

		jusqu'à 50 mètres de longueur 


LE FORFAIT :



		



		

		

		

		802B



		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire 


LE FORFAIT :




		



		803

		TABLIER DE TYPE MULTI - POUTRES MIXTE


[image: image99.jpg]

* Les moyens d’accès doivent être adaptés au type d’ouvrage.

		

		803

		TABLIER DE TYPE MULTI - POUTRES MIXTE


Ce prix rémunère, forfaitairement, la visite de reconnaissance préalable de l'ouvrage et de la protection en place, réalisée conformément aux recommandations de l'Annexe 4 du Fascicule  56 du CCTG.. Il comprend en particulier :


· tous les moyens d'accès à l'ouvrage dans des conditions de sécurité permettant un travail conforme à la réglementation en vigueur,*


· la détermination de la nature du subjectile,


· l'évaluation de l'efficacité résiduelle de la protection,


· l'importance et l'étendue des zones dégradées,


· la mesure des épaisseurs résiduelles des peintures en place,


· le rapport de synthèse.




		



		

		

		

		803A

		jusqu'à 50 mètres de longueur


LE FORFAIT PAR POUTRE Y COMPRIS LE SYSTEME D'ENTRETOISEMENT:




		



		

		

		

		803B



		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE FORFAIT PAR POUTRE Y COMPRIS LE SYSTEME D'ENTRETOISEMENT:




		



		804




		TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES - AMES PLEINES


[image: image100.jpg]

* Les moyens d’accès doivent être adaptés au type d’ouvrage.




		

		804




		TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES - AMES PLEINES

Ce prix rémunère, forfaitairement, la visite de reconnaissance préalable de l'ouvrage et de la protection en place, réalisée conformément aux recommandations de l'Annexe 4 du Fascicule  56 du CCTG..  Il comprend en particulier :


· tous les moyens d'accès à l'ouvrage dans des conditions de sécurité permettant un travail conforme à la réglementation en vigueur,*


· la détermination de la nature du subjectile,


· l'évaluation de l'efficacité résiduelle de la protection,


· l'importance et l'étendue des zones dégradées,


· la mesure des épaisseurs résiduelles des peintures en place,


· le rapport de synthèse.




		



		

		

		

		804A

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE FORFAIT :




		



		

		

		

		804B

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE FORFAIT :



		



		805

		TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES TREILLIS WARREN OU SIMILAIRE


[image: image101.jpg]

* Les moyens d’accès doivent être adaptés au type d’ouvrage.

		

		805




		TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES TREILLIS WARREN OU SIMILAIRE


Ce prix rémunère, forfaitairement, la visite de reconnaissance préalable de l'ouvrage et de la protection en place, réalisée conformément aux recommandations de l'Annexe 4 du Fascicule56 du CCTG..  Il comprend en particulier :


· tous les moyens d'accès à l'ouvrage dans des conditions de sécurité permettant un travail conforme à la réglementation en vigueur,*


· la détermination de la nature du subjectile,


· l'évaluation de l'efficacité résiduelle de la protection,


· l'importance et l'étendue des zones dégradées,


· la mesure des épaisseurs résiduelles des peintures en place,


· le rapport de synthèse.




		



		

		

		

		805A

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE FORFAIT



		



		

		

		

		805B

		par tranche de 100 mètres de longueur supplémentaire :


LE FORFAIT



		



		806




		TABLIER ANCIEN DE TYPE POUTRES LATERALES MULTI TREILLIS


[image: image102.jpg]

* Les moyens d’accès doivent être adaptés au type d’ouvrage.

		

		806




		TABLIER ANCIEN DE TYPE POUTRES LATERALES MULTI TREILLIS


Ce prix rémunère, forfaitairement, la visite de reconnaissance préalable de l'ouvrage et de la protection en place, réalisée conformément aux recommandations de l'Annexe 4 du Fascicule  56 du CCTG..  Il comprend en particulier :


· tous les moyens d'accès à l'ouvrage dans des conditions de sécurité permettant un travail conforme à la réglementation en vigueur,*


· la détermination de la nature du subjectile,


· l'évaluation de l'efficacité résiduelle de la protection,


· l'importance et l'étendue des zones dégradées,


· la mesure des épaisseurs résiduelles des peintures en place,


· le rapport de synthèse. 




		



		

		

		

		806A

		jusqu'à 25 mètres de longueur :


LE FORFAIT :



		



		

		

		

		806B

		par  tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire:


LE FORFAIT :



		



		807




		TABLIER ANCIEN DE TYPE CAGE-TREILLIS

[image: image103.jpg]

* Les moyens d’accès doivent être adaptés au type d’ouvrage.



		

		807




		TABLIER ANCIEN DE TYPE CAGE-TREILLIS

Ce prix rémunère, forfaitairement, la visite de reconnaissance préalable de l'ouvrage et de la protection en place, réalisée conformément aux recommandations de l'Annexe 4 du Fascicule  56 du CCTG..  Il comprend en particulier :


· tous les moyens d'accès à l'ouvrage dans des conditions de sécurité permettant un travail conforme à la réglementation en vigueur,*


· la détermination de la nature du subjectile,


· l'évaluation de l'efficacité résiduelle de la protection,


· l'importance et l'étendue des zones dégradées,


· la mesure des épaisseurs résiduelles des peintures en place,


· le rapport de synthèse. 




		



		

		

		

		807A

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE FORFAIT :



		



		

		

		

		807B

		par tranche de 100 mètres de longueur supplémentaire :


LE FORFAIT :



		



		808

		PRELEVEMENTS DE PEINTURES POUR ANALYSES


Les prélèvements doivent concerner les différents systèmes de peintures en place, correspondant en général aux parties vues et non vues de l’ouvrage.


Un prélèvement consiste à prélever la totalité de l'épaisseur du feuil de peinture.




		

		808

		PRELEVEMENTS DE PEINTURES POUR ANALYSES


Ce prix rémunère, à l'unité, les prélèvements de peintures en place, réalisés dans le but de constituer des échantillons représentatifs pour analyses ultérieures.


Le prix comprend en particulier :


· tout le personnel nécessaire, 


· les prélèvements conservatoires, chaque prélèvement étant réalisé en trois échantillons conditionnés hermétiquement,


· les retouches de peinture à réaliser après prélèvements, à l'aide d'un système agréé ACQPA ou équivalent, compatible avec les peintures en place,


· la fourniture d'un rapport de synthèse dans lequel est clairement précisée la localisation de chaque prélèvement.


L' UNITE :




		



		

		

		

		

		

		



		

		810-812- ANALYSES DES PRELEVEMENTS DE PEINTURE

		

		

		810- 812 - ANALYSES DES PRELEVEMENTS DE PEINTURE 

		



		811




		ANALYSE POUR RECHERCHE DE METAUX LOURDS


Les prélèvements de peinture doivent avoir été réalisés lors de la visite de reconnaissance.


Un prélèvement se compose de trois échantillons identiques, conditionnés hermétiquement.


Sur chaque échantillon doivent être clairement inscrits:


· le nom de l'ouvrage et la date du prélèvement,


· la localisation précise du prélèvement sur l'ouvrage. 


Un échantillon est envoyé au laboratoire pour analyses. Les deux autres sont conservés par le maître d'ouvrage.


Le laboratoire doit être un laboratoire spécialisé dans la recherche des métaux lourds et de l'amiante, soumis à l'acceptation du maître d'ouvrage.


Métaux lourds: 

Plomb, chrome, cobalt, zinc…




		

		811




		ANALYSE POUR RECHERCHE DE METAUX LOURDS


Ce prix rémunère, à l'unité, l'analyse d'un échantillon provenant d'un prélèvement des prélèvements de peinture effectués, dans le but de rechercher la présence ou non de métaux lourds comme le plomb, le chrome, le cobalt, le zinc.


Il comprend en particulier :


· l'expédition au laboratoire de l'échantillon,


· toutes les analyses nécessaires conformément aux prescriptions de l'article (x) du CCTP,


· les conclusions du laboratoire sous forme d'un rapport de synthèse.


Le prix s’entend pour un échantillon constitué de cinq couches de peinture au maximum.


L'UNITE :




		



		811A

		Plus value AU-DELÀ de cinq couches

		

		811A

		Plus value AU-DELÀ de cinq couches


LE FORFAIT :



		



		812




		ANALYSE POUR RECHERCHE D'AMIANTE


Se méfier tout particulièrement des peintures de type "brai" : forte suspicion de présence d'amiante.


Exemple: BITULATEX 583


Il s'agit d'un brai-vinyl très employé dans les années 1980-1990 pour les parties non vues des tabliers et pour les câbles de suspension.


Présence d'amiante jusqu'en 1995.




		

		812




		ANALYSE POUR RECHERCHE D'AMIANTE


Ce prix rémunère, forfaitairement, l'analyse d'un échantillon provenant d'un prélèvement des prélèvements de peinture effectués, dans le but de rechercher la présence d'amiante.


Il comprend en particulier :


· l'expédition au laboratoire de l'échantillon,


· toutes les analyses nécessaires conformément aux prescriptions de l'article (x) du CCTP,


· les conclusions du laboratoire sous forme d'un rapport de synthèse.


Le prix s’entend pour un échantillon constitué de cinq couches de peinture au maximum.


LE FORFAIT :




		



		812A

		Plus value au-delà de cinq couches

		

		812A

		Plus value au-delà de cinq couches


LE FORFAIT :



		



		

		

		

		

		

		



		

		820 - 827 ESSAIS PREALABLES DE PREPARATION DE SURFACE PAR DECAPAGE A L'ABRASIF

		

		

		820 - 827 ESSAIS PREALABLES DE PREPARATION DE SURFACE PAR DECAPAGE A L'ABRASIF

		



		Les essais sont réalisés en présence d'un inspecteur certifié ACQPA/FROSIO ou équivalent.


Ils doivent concerner quelques endroits représentatifs de la structure de l'ouvrage, en différenciant notamment la poutraison principale de la poutraison secondaire et les surfaces condensantes des autres surfaces.


Le nombre et la localisation des essais de décapage sont définis a priori lors de la visite de reconnaissance et doivent être adaptés lors des travaux proprement dits, au fur et à mesure des résultats obtenus.


Les dispositifs de confinement, de récupération, d'acheminement et de stockage des déchets dépendent de la composition des déchets produits (voir prix 870).


Un essai concerne une zone localisée d'environ un mètre carré.






		821

		TABLIER DE TYPE CAISSON METALLIQUE

		

		821

		TABLIER DE TYPE CAISSON METALLIQUE


Ce prix rémunère, à l'unité, les essais préalables de  préparation de surface par décapage à l'abrasif, dans le but de déterminer les différents degrés de décapage qu'il est possible de réaliser sur l'ouvrage, selon le référentiel ACQPA, du simple avivage au décapage primaire SA2.5 et rugosité "moyen G".


Les essais sont réalisés conformément aux recommandations de l'Annexe 4 du Fascicule  56 du CCTG, sur des surfaces représentatives de l'ouvrage choisies par le maître d'œuvre.


Le prix comprend en particulier :


· tout le personnel nécessaire, certifié ACQPA ou équivalent,


· la fourniture, la mise en œuvre et les déplacements successifs de tous les dispositifs de confinement et de récupération de la totalité des déchets de décapage, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels nécessaires, notamment ceux permettant de faire varier les débits d'abrasif et pressions d'air,


· la four.niture et la mise en œuvre d'abrasifs de différentes granulométries,


· les différents essais d'avivage et de décapage primaire jusqu'au degré Sa2.5,


· le cas échéant, la réalisation d'essais d'adhérence des anciens fonds laissés en place,


· la récupération de la totalité des déchets de décapage, leur stockage provisoire et leur évacuation jusqu'à un CET agréé, soumis à l'acceptation du maître d'œuvre en fonction de la législation en vigueur,


· le dépoussiérage des surfaces décapées puis la fourniture et la mise en œuvre d'une peinture de protection, compatible avec la peinture en place, issue d'un système de peinture certifié ACQPA et soumis à l'acceptation du maître d'œuvre,


· la réalisation et la fourniture au maître d'œuvre d'un dossier de synthèse des essais réalisés, contenant notamment la localisation précise des essais, les degrés de décapage obtenus, la nature  et les consommations d'abrasifs correspondantes,  des planches  photographiques témoins.


Tout essai nécessitant le déplacement du personnel, du matériel, des ouvrages provisoires et des dispositifs de confinement est considéré comme un nouvel essai.

		



		821A

		Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets inertes – travaux extérieur caisson :

		

		821A

		Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets inertes – travaux extérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821B

		Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets inertes - travaux intérieur caisson :

		

		821B

		Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets inertes - travaux intérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821C

		Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets inertes – travaux extérieur caisson :

		

		821C

		Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets inertes – travaux extérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821D

		Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets inertes – travaux intérieur caisson :

		

		821D

		Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets inertes – travaux intérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821E

		Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant des métaux lourds - travaux extérieur caisson

		

		821E

		Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant des métaux lourds - travaux extérieur caisson 


L'UNITE :




		



		821F

		Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant des métaux lourds - travaux intérieur caisson

		

		821F

		Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant des métaux lourds - travaux intérieur caisson 


L'UNITE :




		



		821G

		Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets contenant des métaux lourds – travaux extérieur caisson :

		

		821G

		Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets contenant des métaux lourds – travaux extérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821H

		Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets contenant des métaux lourds – travaux intérieur caisson :




		

		821H

		Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets contenant des métaux lourds – travaux intérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821I

		Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant de l'amiante - travaux extérieur caisson :



		

		821I

		Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant de l'amiante - travaux extérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821J

		Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant de l'amiante - travaux intérieur caisson :



		

		821J

		Le premier essai pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant de l'amiante - travaux intérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821K

		Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets contenant de l'amiante – travaux extérieur caisson :

		

		821K

		Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets contenant de l'amiante – travaux extérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821L

		Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets contenant de l'amiante – travaux intérieur caisson :

		

		821L

		Les essais supplémentaires pour tablier de type caisson métallique - déchets contenant de l'amiante – travaux intérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821M

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets inertes – travaux extérieur caisson :

		

		821M

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets inertes – travaux extérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821N

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets inertes – travaux intérieur caisson :

		

		821N

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets inertes – travaux intérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821O

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant des métaux lourds – travaux extérieur caisson :

		

		821O




		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant des métaux lourds – travaux extérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821P

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant des métaux lourds – travaux intérieur caisson :

		

		821P

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant des métaux lourds – travaux intérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821Q

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant de l'amiante – travaux extérieur caisson :



		

		821Q

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant de l'amiante – travaux extérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821R

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant de l'amiante – travaux intérieur caisson :

		

		821R



		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type caisson métallique – déchets contenant de l'amiante – travaux intérieur caisson :


L'UNITE :




		



		821S




		Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires permettant l'accès aux travaux:

		

		821S

		Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires permettant l'accès aux travaux :


LE DEPLACEMENT :




		



		822




		TABLIER DE TYPE MULTI POUTRES MIXTE




		

		822



		TABLIER DE TYPE MULTI POUTRES MIXTE


Ce prix rémunère, à l'unité, les essais préalables de  préparation de surface par décapage à l'abrasif, dans le but de déterminer les différents degrés de décapage qu'il est possible de réaliser sur l'ouvrage, selon le référentiel ACQPA, du simple avivage au décapage primaire SA2.5 et rugosité "moyen G".


Les essais sont réalisés conformément aux recommandations de l'Annexe 4 du Fascicule  56 du CCTG, sur des surfaces représentatives de l'ouvrage choisies par le maître d'œuvre.


Le prix comprend en particulier :


· tout le personnel nécessaire, certifié ACQPA ou équivalent,


· la fourniture, la mise en œuvre et les déplacements successifs de tous les dispositifs de confinement et de récupération de la totalité des déchets de décapage, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels nécessaires, notamment ceux permettant de faire varier les débits d'abrasif et pressions d'air,


· la fourniture et la mise en œuvre d'abrasifs de différentes granulométries,


· les différents essais d'avivage et de décapage primaire jusqu'au degré Sa2.5,


· le cas échéant, la réalisation d'essais d'adhérence des anciens fonds laissés en place,


· la récupération de la totalité des déchets de décapage, leur stockage provisoire et leur évacuation jusqu'à un CET agréé, soumis à l'acceptation du maître d'œuvre en fonction de la législation en vigueur,


· le dépoussiérage des surfaces décapées puis la fourniture et la mise en œuvre d'une peinture de protection, compatible avec la peinture en place, issue d'un système de peinture certifié ACQPA et soumis à l'acceptation du maître d'œuvre,


· la réalisation et la fourniture au maître d'œuvre d'un dossier de synthèse des essais réalisés, contenant notamment la localisation précise des essais, les degrés de décapage obtenus, la nature  et les consommations d'abrasifs correspondantes,  des planches  photographiques témoins.


Tout essai nécessitant le déplacement du personnel, du matériel, des ouvrages provisoires et des dispositifs de confinement est considéré comme un nouvel essai.




		



		822A

		Le premier essai pour tablier de type multi poutres mixte – déchets inertes :




		

		822A

		Le premier essai pour tablier de type multi poutres mixte – déchets inertes :

L'UNITE :




		



		822B

		Les essais supplémentaires pour tablier de type multi poutres mixte - déchets inertes :

		

		822B

		Les essais supplémentaires pour tablier de type multi poutres mixte - déchets inertes :


L'UNITE :




		



		822C

		Le premier essai pour tablier de type multi poutres mixte – déchets contenant des métaux lourds :




		

		822C

		Le premier essai pour tablier de type multi poutres mixte – déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		822D

		Les essais supplémentaires pour tablier de type multi poutres mixte - déchets contenant des métaux lourds:




		

		822D

		Les essais supplémentaires pour tablier de type multi poutres mixte - déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :



		



		822E

		Le premier essai pour tablier de type multi poutres mixte – déchets contenant de l'amiante :

		

		822E

		Le premier essai pour tablier de type multi poutres mixte – déchets contenant de l'amiante :


L'UNITE :




		



		822F

		Les essais supplémentaires pour tablier de type multi poutres mixte - déchets contenant de l'amiante :

		

		822F

		Les essais supplémentaires pour tablier de type multi poutres mixte - déchets contenant de l'amiante :


L'UNITE :




		



		822G

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type multi poutres mixte – déchets inertes :

		

		822G

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type multi poutres mixte – déchets inertes :


L'UNITE :




		



		822H

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type multi poutres mixte – déchets contenant des métaux lourd :

		

		822H

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type multi poutres mixte – déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		822I

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type multi poutres mixte – déchets contenant de l'amiante :




		

		822I

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type multi poutres mixte – déchets contenant de l'amiante :


L'UNITE :




		



		822J

		Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :

		

		822J

		Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :


LE DEPLACEMENT :




		



		

		

		

		823



		TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES AMES PLEINES


Ce prix rémunère, à l'unité, les essais préalables de  préparation de surface par décapage à l'abrasif, dans le but de déterminer les différents degrés de décapage qu'il est possible de réaliser sur l'ouvrage, selon le référentiel ACQPA, du simple avivage au décapage primaire SA2.5 et rugosité "moyen G".


Les essais sont réalisés conformément aux recommandations de l'Annexe 4 du Fascicule  56 du CCTG, sur des surfaces représentatives de l'ouvrage choisies par le maître d'œuvre.


Le prix comprend en particulier :


· tout le personnel nécessaire, certifié ACQPA ou équivalent,


· la fourniture, la mise en œuvre et les déplacements successifs de tous les dispositifs de confinement et de récupération de la totalité des déchets de décapage, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels nécessaires, notamment ceux permettant de faire varier les débits d'abrasif et pressions d'air,


· la fourniture et la mise en œuvre d'abrasifs de différentes granulométries,


· les différents essais d'avivage et de décapage primaire jusqu'au degré Sa2.5,


· le cas échéant, la réalisation d'essais d'adhérence des anciens fonds laissés en place,


· la récupération de la totalité des déchets de décapage, leur stockage provisoire et leur évacuation jusqu'à un CET agréé, soumis à l'acceptation du maître d'œuvre en fonction de la législation en vigueur,


· le dépoussiérage des surfaces décapées puis la fourniture et la mise en œuvre d'une peinture de protection, compatible avec la peinture en place, issue d'un système de peinture certifié ACQPA et soumis à l'acceptation du maître d'œuvre,


· la réalisation et la fourniture au maître d'œuvre d'un dossier de synthèse des essais réalisés, contenant notamment la localisation précise des essais, les degrés de décapage obtenus


· la nature et les consommations d'abrasifs correspondantes,  des planches  photographiques témoins.


Tout essai nécessitant le déplacement du personnel, du matériel, des ouvrages provisoires et des dispositifs de confinement est considéré comme un nouvel essai.




		



		823A

		Le premier essai pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets inertes :

		

		823A

		Le premier essai pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets inertes :

L'UNITE :




		



		823B

		Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales âmes pleines - déchets inertes :




		

		823B

		Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales âmes pleines - déchets inertes:


L'UNITE :




		



		823C

		Le premier essai pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets contenant des métaux lourds :




		

		823C

		Le premier essai pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		823D

		poutres latérales âmes pleines - déchets contenant des métaux lourds :

		

		823D

		Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales âmes pleines - déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		823E

		Le premier essai pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets contenant de l'amiante :

		

		823E

		Le premier essai pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets contenant de l'amiante :


L'UNITE :




		



		823F

		Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales âmes pleines - déchets contenant de l'amiante :




		

		823F

		Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales âmes pleines - déchets contenant de l'amiante :


L'UNITE

		



		823G

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets inertes :




		

		823G

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets inertes :


L'UNITE :




		



		823H

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets contenant des métaux lourds :

		

		823H

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		823 I

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets contenant de l'amiante :




		

		823 I

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales âmes pleines – déchets contenant de l'amiante :


L'UNITE :




		



		823J

		Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :




		

		823J

		Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :


LE DEPLACEMENT :




		



		824




		TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES TREILLIS WARREN OU SIMILAIRE




		

		824



		TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES TREILLIS WARREN OU SIMILAIRE


Ce prix rémunère, à l'unité, les essais préalables de  préparation de surface par décapage à l'abrasif, dans le but de déterminer les différents degrés de décapage qu'il est possible de réaliser sur l'ouvrage, selon le référentiel ACQPA, du simple avivage au décapage primaire SA2.5 et rugosité "moyen G".


Les essais sont réalisés conformément aux recommandations de l'Annexe 4 du Fascicule  56 du CCTG, sur des surfaces représentatives de l'ouvrage choisies par le maître d'œuvre.


Le prix comprend en particulier :


· tout le personnel nécessaire, certifié ACQPA ou équivalent,


· la fourniture, la mise en œuvre et les déplacements successifs de tous les dispositifs de confinement et de récupération de la totalité des déchets de décapage, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels nécessaires, notamment ceux permettant de faire varier les débits d'abrasif et pressions d'air,


· la fourniture et la mise en œuvre d'abrasifs de différentes granulométries,


· les différents essais d'avivage et de décapage primaire jusqu'au degré Sa2.5,


· le cas échéant, la réalisation d'essais d'adhérence des anciens fonds laissés en place,,


· la récupération de la totalité des déchets de décapage, leur stockage provisoire et leur évacuation jusqu'à un CET agréé, soumis à l'acceptation du maître d'œuvre en fonction de la législation en vigueur,


· le dépoussiérage des surfaces décapées puis la fourniture et la mise en œuvre d'une peinture de protection, compatible avec la peinture en place, issue d'un système de peinture certifié ACQPA et soumis à l'acceptation du maître d'œuvre,


· la réalisation et la fourniture au maître d'œuvre d'un dossier de synthèse des essais réalisés, contenant notamment la localisation précise des essais, les degrés de décapage obtenus, la nature  et les consommations d'abrasifs correspondantes,  des planches  photographiques témoins.


Tout essai nécessitant le déplacement du personnel, du matériel, des ouvrages provisoires et des dispositifs de confinement est considéré comme un nouvel essai.




		



		824A

		Le premier essai pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets inertes :




		

		824A

		Le premier essai pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets inertes :

L'UNITE :




		



		824B

		Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire - déchets inertes :

		

		824B

		Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire - déchets inertes :


L'UNITE :




		



		824C

		Le premier essai pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets contenant des métaux lourds :

		

		824C

		Le premier essai pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		824D

		Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire - déchets contenant des métaux lourds :

		

		824D

		Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire - déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		824E

		Le premier essai pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets contenant de l'amiante:

		

		824E

		Le premier essai pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets contenant de l'amiante:


L'UNITE :




		



		824F

		Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire - déchets contenant de l'amiante :

		

		824F

		Les essais supplémentaires pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire - déchets contenant de l'amiante :


L'UNITE :




		



		824G

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets inertes :




		

		824G

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets inertes :


L'UNITE :




		



		824H

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets contenant des métaux lourds :




		

		824H

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		824I

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets contenant de l'amiante :




		

		824 I

		Plus-value décapage SA3 pour tablier de type poutres latérales treillis Warren ou similaire – déchets contenant de l'amiante :


L'UNITE :




		



		824J

		Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :

		

		824J

		Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :


LE DEPLACEMENT :




		



		825




		TABLIER ANCIEN DE TYPE POUTRES LATERALES MULTI TREILLIS 




		

		825



		TABLIER ANCIEN DE TYPE POUTRES LATERALES MULTI TREILLIS 


Ce prix rémunère, à l'unité, les essais préalables de  préparation de surface par décapage à l'abrasif, dans le but de déterminer les différents degrés de décapage qu'il est possible de réaliser sur l'ouvrage, selon le référentiel ACQPA, du simple avivage au décapage primaire SA2.5 et rugosité "moyen G".


Les essais sont réalisés conformément aux recommandations de


l'Annexe 4 du Fascicule  56 du CCTG, sur des surfaces représentatives de l'ouvrage choisies par le maître d'œuvre.


Le prix comprend en particulier :


· tout le personnel nécessaire, certifié ACQPA ou équivalent,


· la fourniture, la mise en œuvre et les déplacements successifs de tous les dispositifs de confinement et de récupération de la totalité des déchets de décapage, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels nécessaires, notamment ceux permettant de faire varier les débits d'abrasif et pressions d'air,


· la fourniture et la mise en œuvre d'abrasifs de différentes granulométries,


· les différents essais d'avivage et de décapage primaire jusqu'au degré Sa2.5,


· le cas échéant, la réalisation d'essais d'adhérence des anciens fonds laissés en place,


· la récupération de la totalité des déchets de décapage, leur stockage provisoire et leur évacuation jusqu'à un CET agréé, soumis à l'acceptation du maître d'œuvre en fonction de la législation en vigueur,


· le dépoussiérage des surfaces décapées puis la fourniture et la mise en œuvre d'une peinture de protection, compatible avec la peinture en place, issue d'un système de peinture certifié ACQPA et soumis à l'acceptation du maître d'œuvre,


· la réalisation et la fourniture au maître d'œuvre d'un dossier de synthèse des essais réalisés, contenant notamment la localisation précise des essais, les degrés de décapage obtenus, 


· la nature et les consommations d'abrasifs correspondantes,  des planches photographiques témoins.


Tout essai nécessitant le déplacement du personnel, du matériel, des ouvrages provisoires et des dispositifs de confinement est considéré comme un nouvel essai.




		



		825A

		Le premier essai pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis  – déchets inertes :



		

		825A

		Le premier essai pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis  – déchets inertes :

L'UNITE :




		



		825B

		Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis - déchets inertes:

		

		825B

		Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis - déchets inertes :


L'UNITE :




		



		825c

		Le premier essai pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets contenant des métaux lourds :

		

		825c

		Le premier essai pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		825d

		Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis - déchets contenant des métaux lourds :

		

		825d

		Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis - déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		825e

		Le premier essai pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets contenant de l'amiante:




		

		825e

		Le premier essai pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets contenant de l'amiante:


L'UNITE :




		



		825f

		Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis - déchets contenant de l'amiante :




		

		825f

		Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis - déchets contenant de l'amiante :


L'UNITE :




		



		825 g

		Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets inertes :

		

		825 G

		Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets inertes :


L'UNITE :




		



		825 h

		Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets contenant des métaux lourds :




		

		825 H

		Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		825 I

		Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets contenant de l'amiante :

		

		825 I

		Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type poutres latérales multi treillis – déchets contenant de l'amiante :


L'UNITE :




		



		825 J




		Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :

		

		825 J

		Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :


LE DEPLACEMENT :




		



		826




		TABLIER ANCIEN DE TYPE CAGE TREILLIS 




		

		826



		TABLIER ANCIEN DE TYPE CAGE TREILLIS 


Ce prix rémunère, à l'unité, les essais préalables de  préparation de surface par décapage à l'abrasif, dans le but de déterminer les différents degrés de décapage qu'il est possible de réaliser sur l'ouvrage, selon le référentiel ACQPA, du simple avivage au décapage primaire SA2.5 et rugosité "moyen G".


Les essais sont réalisés conformément aux recommandations de l'Annexe 4 du Fascicule  56 du CCTG, sur des surfaces représentatives de l'ouvrage choisies par le maître d'œuvre.


Le prix comprend en particulier :


· tout le personnel nécessaire, certifié ACQPA ou équivalent,


· la fourniture, la mise en œuvre et les déplacements successifs de tous les dispositifs de confinement et de récupération de la totalité des déchets de décapage, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels nécessaires, notamment ceux permettant de faire varier les débits d'abrasif et pressions d'air,


· la fourniture et la mise en œuvre d'abrasifs de différentes granulométries,


· les différents essais d'avivage et de décapage primaire jusqu'au degré Sa2.5,


· le cas échéant, la réalisation d'essais d'adhérence des anciens fonds laissés en place,


· la récupération de la totalité des déchets de décapage, leur stockage provisoire et leur évacuation jusqu'à un CET agréé, soumis à l'acceptation du maître d'œuvre en fonction de la égislation en vigueur,


· le dépoussiérage des surfaces décapées puis la fourniture et la mise en œuvre d'une peinture de protection, compatible avec la peinture en place, issue d'un système de peinture certifié ACQPA et soumis à l'acceptation du maître d'œuvre,


· la réalisation et la fourniture au maître d'œuvre d'un dossier de synthèse des essais réalisés, contenant notamment la localisation précise des essais, les degrés de décapage obtenus, la nature  et les consommations d'abrasifs correspondantes,  des planches  photographiques témoins.


Tout essai nécessitant le déplacement du personnel, du matériel, des ouvrages provisoires et des dispositifs de confinement est considéré comme un nouvel essai.




		



		826A

		Le premier essai pour tablier ancien de type cage treillis – déchets inertes :

		

		826A

		Le premier essai pour tablier ancien de type cage treillis – déchets inertes :

L'UNITE :




		



		826B

		Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type cage treillis - déchets inertes :




		

		826B

		Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type cage treillis - déchets inertes :


L'UNITE :




		



		826C

		Le premier essai pour tablier ancien de type cage treillis – déchets contenant des métaux lourds :

		

		826C

		Le premier essai pour tablier ancien de type cage treillis – déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		826D

		Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type cage treillis - déchets contenant des métaux lourds :

		

		826D

		Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type cage treillis - déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		826E

		Le premier essai pour tablier ancien de type cage treillis – déchets contenant de l'amiante:




		

		826E

		Le premier essai pour tablier ancien de type cage treillis – déchets contenant de l'amiante:


L'UNITE :




		



		826F

		Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type cage treillis - déchets contenant de l'amiante :

		

		826F

		Les essais supplémentaires pour tablier ancien de type cage treillis - déchets contenant de l'amiante :


L'UNITE :




		



		826G

		Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type cage treillis – déchets inertes :

		

		826G

		Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type cage treillis – déchets inertes :


L'UNITE :




		



		826H

		Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type cage treillis – déchets contenant des métaux lourds :

		

		826H

		Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type cage treillis – déchets contenant des métaux lourds :


L'UNITE :




		



		826I

		Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type cage treillis – déchets contenant de l'amiante :




		

		826I

		Plus-value décapage SA3 pour tablier ancien de type cage treillis – déchets contenant de l'amiante :


L'UNITE :




		



		826J

		Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :

		

		826J

		Plus-value pour déplacement des ouvrages provisoires :


L'UNITE :




		



		827




		ESSAI DE LIXIVIATION


Un essai de lixiviation des déchets doit être réalisé suivant les normes XP X 30 147 (mai 2002) et NF EN 12457 (décembre 2002) dans le but de déterminer la concentration en produits dangereux.




		

		827




		ESSAI DE LIXIVIATION


Ce prix rémunère, à l'unité, la réalisation d'un essai de lixiviation dans le but de quantifier la teneur en métaux lourds des déchets de décapage. Il comprend en particulier:


· la réalisation d'un prélèvement composé de trois échantillons représentatifs,


· pour analyse, l'envoi d'un échantillon au laboratoire agréé par le maître d'œuvre,


· un compte-rendu du laboratoire quantifiant la teneur en métaux lourds.




		



		827A

		essai de lixiviation pour un métal lourd :




		

		827A

		essai de lixiviation pour un métal lourd :


L'UNITE :




		



		827B

		essai de lixiviation pour un métal lourd supplémentaire :




		

		827B

		essai de lixiviation pour un métal lourd supplémentaire :


L'UNITE :




		



		

		

		

		

		

		



		

		830 - 838 - OUVRAGES PROVISOIRES ET DE CONFINEMENT- PROTECTION ENVIRONNEMENT HYGIENE ET SECURITE

		

		

		830 - 838 - OUVRAGES DE CONFINEMENT- PROTECTION ENVIRONNEMENT HYGIENE ET SECURITE

		



		Les entreprises réalisant les travaux doivent disposer de compétences attestées par la délivrance des certificats de qualification nécessaires.


Le maître d'ouvrage doit exiger les certificats de qualification correspondant à la nature des travaux réalisés et à la nature des déchets produits.


Les entreprises sont soumises à une obligation de résultat vis-à-vis de la législation en vigueur relevant notamment du code du travail et du code de l'environnement.


Il est donc de la responsabilité des entreprises de mettre en œuvre les dispositifs de confinement et les matériels de protection du personnel permettant de respecter cette législation en vigueur, en particulier les circulaires et décrets d'application concernant le traitement de l'amiante et des métaux lourds.






		831

		TABLIER DE TYPE CAISSON METALLIQUE - TRAVAUX EXTERIEURS


[image: image104.jpg]

*   Le volume V à considérer est égal à :


V = L x H x longueur de l'ouvrage


Les ouvrages de confinement doivent être dimensionnés


pour reprendre le poids de tout le personnel mobilisé, de tous les matériels mis en œuvre et de tous les déchets correspondant à une demi-journée de décapage.



		

		831

		TABLIER DE TYPE CAISSON METALLIQUE - TRAVAUX EXTERIEURS


Ce prix rémunère, au mètre cube de volume V *, la fourniture, le montage puis la dépose des dispositifs de confinement de l'ouvrage permettant le respect des règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il comprend notamment :


· toutes les études,


· toutes les justifications concernant les dispositifs permettant de respecter les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


· -toutes les dispositions de confinement permettant l'étanchement de l'échafaudage pour la récupération des déchets issus du décapage;


· toutes les dispositions de confinement permettant la mise en œuvre de la protection anti-corrosion dans les conditions de température et d'hygrométrie fixées dans le CCTP;


· toutes les dispositions permettant le respect des règles d'hygiène et de sécurité des personnels intervenant sur l'ouvrage: équipements de protection individuelle, cloisonnement des zones de travaux, ventilation (renouvellement de l'air, filtre, etc), double sas, vestiaire, douche, etc.


Il est réglé en deux fractions :


· 70% après réalisation des installations, amenée des matériels et acceptation par le maître d’œuvre.


· 30% après démontage, repli de tous les matériels et installations, enlèvement des matériaux en excédent, remise en état des lieux.




		



		

		

		

		831A1




		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		831A2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		831B

		Plus-value au prix 831 pour peintures à base de métaux lourds

		

		831B

		Plus-value au prix 831 pour peintures à base de métaux lourds

		



		

		

		

		831B1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		831B2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		831C

		Plus-value au prix 831 pour peintures à base d'amiante


Quand on est en présence simultanée d'au moins deux types de peintures, on retient le prix le plus contraignant.




		

		831C

		Plus-value au prix 831 pour peintures à base d'amiante

		



		

		

		

		831C1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		831C2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		831D

		Plus-value au prix 831 pour franchissement de pile

		

		831D

		Plus-value au prix 831 pour franchissement de pile




		



		

		

		

		831D1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		831D2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		831E

		Plus-value au prix 831 pour biais inférieur a 70 grades

		

		831E

		Plus-value au prix 831 pour biais inférieur a 70 grades




		



		

		

		

		831E1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		831E2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		831F

		Plus-value au prix 831 pour conditions d accès difficiles

		

		831F

		Plus-value au prix 831 pour conditions d'accès difficiles




		



		

		

		

		831F1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		831F2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		832




		TABLIER DE TYPE CAISSON METALLIQUE - TRAVAUX INTERIEURS


[image: image105.jpg]

*   Le volume V à considérer est égal à :


V = L x H x longueur de l'ouvrage


Les ouvrages de confinement doivent être dimensionnés


pour reprendre le poids de tout le personnel mobilisé, de tous les matériels mis en œuvre et de tous les déchets correspondant à une demi-journée de décapage.



		

		832



		TABLIER DE TYPE CAISSON METALLIQUE - TRAVAUX INTERIEURS


Ce prix rémunère, au mètre cube de volume V *, la fourniture, le montage puis la dépose des dispositifs de confinement de l'ouvrage permettant le respect des règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il comprend notamment :


· toutes les études,


· toutes les justifications concernant les dispositifs permettant de respecter les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


· toutes les dispositions de confinement permettant l'étanchement de l'échafaudage pour la récupération des déchets issus du décapage;


· toutes les dispositions de confinement permettant la mise en œuvre de la protection anti-corrosion dans les conditions de température et d'hygrométrie fixées dans le CCTP;


· toutes les dispositions permettant le respect des règles d'hygiène et de sécurité des personnels intervenant sur l'ouvrage: équipements de protection individuelle, cloisonnement des zones de travaux, ventilation (renouvellement de l'air, filtre, etc), double sas, vestiaire, douche, etc.


Il est réglé en deux fractions :


· 70% après réalisation des installations, amenée des matériels et acceptation par le maître d’œuvre.


· 30% après démontage, repli de tous les matériels et installations, enlèvement des matériaux en excédent, remise en état des lieux.




		



		832A

		pour matériaux inertes

		

		832A

		pour matériaux inertes


LE METRE CUBE :




		



		832B

		Plus-value pour peintures à base de métaux lourds

		

		832B

		Plus-value pour peintures à base de métaux lourds


LE METRE CUBE :




		



		832C

		Plus-value pour peintures à base d'amiante

		

		832C

		Plus-value pour peintures à base d'amiante 


LE METRE CUBE :




		



		

		

		

		

		

		



		833

		TABLIER DE TYPE MULTI-POUTRES MIXTE


[image: image106.jpg]

Le volume V à considérer est égal à :


V = L x H x longueur de l'ouvrage


Les ouvrages provisoires et de confinement doivent être dimensionnés


pour reprendre le poids de tout le personnel mobilisé, de tous les matériels mis en œuvre et de tous les déchets correspondant à une demi-journée de décapage.




		

		833

		TABLIER DE TYPE MULTI-POUTRES MIXTE


Ce prix rémunère, au mètre cube de volume "V" la fourniture, le montage puis la dépose des dispositifs de confinement de l'ouvrage permettant le respect des règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il comprend notamment :


· toutes les études,


· toutes les dispositions de confinement permettant l'étanchement de l'échafaudage pour la récupération des déchets issus du décapage;


· toutes les dispositions de confinement permettant la mise en œuvre de la protection anti-corrosion dans les conditions de température et d'hygrométrie fixées dans le CCTP;


· toutes les dispositions permettant le respect des règles d'hygiène et de sécurité des personnels intervenant sur l'ouvrage: équipements de protection individuelle, cloisonnement des zones de travaux, ventilation (renouvellement de l'air, filtre, etc), double sas, vestiaire, douche, etc;


· toutes les études et la fourniture de toutes les justifications concernant les dispositifs permettant de respecter les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il est réglé en deux fractions :


· 70% après réalisation des installations, amenée des matériels 


· et acceptation par le maître d’œuvre.


· 30% après démontage, repli de tous les matériels et installations, enlèvement des matériaux en excédent, remise en état des lieux.




		



		

		

		

		833A1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		833A2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		833B

		Plus-value au prix 833 pour peintures à base de métaux lourds

		

		833B

		Plus-value au prix 833 pour peintures à base de métaux lourds




		



		

		

		

		833B1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		833B2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		833C

		Plus-value au prix 833 pour peintures à base d'amiante

		

		833C

		Plus-value au prix 833 pour peintures à base d'amiante




		



		

		Quand on est en présence simultanée d'au moins deux types de peintures, on retient le prix le plus contraignant.

		

		833C1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		833C2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		833D

		Plus-value au prix 833 pour franchissement de pile

		

		833D

		Plus-value au prix 833 pour franchissement de pile




		



		

		

		

		833D1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		833D2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		833E

		Plus-value au prix 833 pour biais inférieur à 70 grades

		

		833E

		Plus-value au prix 833 pour biais inférieur à 70 grades




		



		

		

		

		833E1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		833E2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		833F

		Plus-value au prix 833 pour conditions d'accès difficiles

		

		833F

		Plus-value au prix 833 pour conditions d'accès difficiles




		



		

		

		

		833F1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		833F2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		834

		TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES - AMES PLEINES


[image: image107.jpg]

*   Le volume V à considérer est égal à :


V = L x H x longueur de l'ouvrage


Les ouvrages de confinement doivent être dimensionnés


pour reprendre le poids de tout le personnel mobilisé, de tous les matériels mis en œuvre et de tous les déchets correspondant à une demi-journée de décapage.




		

		834

		TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES - AMES PLEINES


Ce prix rémunère, au mètre cube de volume "V" la fourniture, le montage puis la dépose des dispositifs de confinement de l'ouvrage permettant le respect des règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il comprend notamment :


· toutes les études,


· toutes les dispositions de confinement permettant l'étanchement de l'échafaudage pour la récupération des déchets issus du décapage;


· toutes les dispositions de confinement permettant la mise en œuvre de la protection anti-corrosion dans les conditions de température et d'hygrométrie fixées dans le CCTP;


· toutes les dispositions permettant le respect des règles d'hygiène et de sécurité des personnels intervenant sur l'ouvrage: équipements de protection individuelle, cloisonnement des zones de travaux, ventilation (renouvellement de l'air, filtre, etc), double sas, vestiaire, douche, etc;


· toutes les études et la fourniture de toutes les justifications concernant les dispositifs permettant de respecter les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il est réglé en deux fractions :


· 70% après réalisation des installations, amenée des matériels et acceptation par le maître d’œuvre.


· 30% après démontage, repli de tous les matériels et installations, enlèvement des matériaux en excédent, remise en état des lieux.




		



		

		

		

		834A1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		834A2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		834B

		Plus-value au prix 834 pour peintures à base de métaux lourds

Quand on est en présence simultanée d'au moins deux types de peintures, on retient le prix le plus contraignant.




		

		834B

		Plus-value au prix 834 pour peintures à base de métaux lourds

		



		

		

		

		834B1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		834B2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		

		

		



		834C

		Plus-value au prix 834 pour peintures à base d'amiante

		

		834C

		Plus-value au prix 834 pour peintures à base d'amiante




		



		

		

		

		834C1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		834C2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		834D

		Plus-value au prix 834 pour franchissement de pile

		

		834D

		Plus-value au prix 834 pour franchissement de pile




		



		

		

		

		834D1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		834D2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		834E

		Plus-value au prix 834 pour biais inférieur à 70 grades

		

		834E

		Plus-value au prix 834 pour biais inférieur à 70 grades




		



		

		

		

		834E1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		834E2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		834F

		Plus-value au prix 834 pour conditions d'accès difficiles

		

		834F

		Plus-value au prix 834 pour conditions d'accès difficiles




		



		

		

		

		834F1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:

		



		

		

		

		834F2




		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		835

		TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES TREILLIS


[image: image108.jpg]

*   Le volume V à considérer est égal à :


V = L x H x longueur de l'ouvrage


Les ouvrages de confinement doivent être dimensionnés


pour reprendre le poids de tout le personnel mobilisé, de tous les matériels mis en œuvre et de tous les déchets correspondant à une demi-journée de décapage.

		

		835

		TABLIER DE TYPE POUTRES LATERALES TREILLIS


Ce prix rémunère, au mètre cube de volume "V" la fourniture, le montage puis la dépose des dispositifs de confinement de l'ouvrage permettant le respect des règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il comprend notamment :


· toutes les études,


· toutes les dispositions de confinement permettant l'étanchement de l'échafaudage pour la récupération des déchets issus du décapage;


· toutes les dispositions de confinement permettant la mise en œuvre de la protection anti-corrosion dans les conditions de température et d'hygrométrie fixées dans le CCTP;


· toutes les dispositions permettant le respect des règles d'hygiène et de sécurité des personnels intervenant sur l'ouvrage: équipements de protection individuelle, cloisonnement des zones de travaux, ventilation (renouvellement de l'air, filtre,


· etc), double sas, vestiaire, douche, etc;


· toutes les études et la fourniture de toutes les justifications concernant les dispositifs permettant de respecter les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il est réglé en deux fractions :


· 70% après réalisation des installations, amenée des matériels et acceptation par le maître d’œuvre.


· 30% après démontage, repli de tous les matériels et installations, enlèvement des matériaux en excédent, remise en état des lieux.



		



		

		

		

		835A1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		835A2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		835B

		Plus-value au prix 835 pour peintures a base de métaux lourds




		

		835B

		Plus-value au prix 835 pour peintures a base de métaux lourds




		



		

		Quand on est en présence simultanée d'au moins deux types de peintures, on retient le prix le plus contraignant.

		

		835B1

		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		835B2



		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		835C

		Plus-value au prix 835 pour peintures a base d'amiante

		

		835C




		Plus-value au prix 835 pour peintures a base d'amiante




		



		

		

		

		835C1




		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		835C2



		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		835D

		Plus-value au prix 835 pour franchissement de pile

		

		835D




		Plus-value au prix 835 pour franchissement de pile




		



		

		

		

		835D1




		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		835D2




		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		835E

		Plus-value au prix 835 pour biais inférieur à 70 grades

		

		835E




		Plus-value au prix 835 pour biais inférieur à 70 grades




		



		

		

		

		835E1




		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		835E2




		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		835F

		Plus-value au prix 835 pour conditions d'accès difficiles




		

		835F



		Plus-value au prix 835 pour conditions d'accès difficiles




		



		

		

		

		835F1




		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		835F2




		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		836

		TABLIER ANCIEN DE TYPE POUTRES LATERALES TREILLIS


[image: image109.jpg]

*   Le volume V à considérer est égal à :


V = L x H x longueur de l'ouvrage


Les ouvrages de confinement doivent être dimensionnés


pour reprendre le poids de tout le personnel mobilisé, de tous les matériels mis en œuvre et de tous les déchets correspondant à une demi-journée de décapage.




		

		836



		TABLIER ANCIEN DE TYPE POUTRES LATERALES TREILLIS


Ce prix rémunère, au mètre cube de volume "V" la fourniture, le montage puis la dépose des dispositifs de confinement de l'ouvrage permettant le respect des règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il comprend notamment :


· toutes les études,


· toutes les dispositions de confinement permettant l'étanchement de l'échafaudage pour la récupération des déchets issus du décapage;


· toutes les dispositions de confinement permettant la mise en œuvre de la protection anti-corrosion dans les conditions de température et d'hygrométrie fixées dans le CCTP;


· toutes les dispositions permettant le respect des règles d'hygiène et de sécurité des personnels intervenant sur l'ouvrage: équipements de protection individuelle, cloisonnement des zones de travaux, ventilation (renouvellement de l'air, filtre, etc), double sas, vestiaire, douche, etc;


· toutes les études et la fourniture de toutes les justifications concernant les dispositifs permettant de respecter les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il est réglé en deux fractions :


· 70% après réalisation des installations, amenée des matériels et acceptation par le maître d’œuvre.


· 30% après démontage, repli de tous les matériels et installations, enlèvement des matériaux en excédent, remise en état des lieux.




		



		

		

		

		836A1




		jusqu'à 25 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		836A2




		par tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		836B

		Plus-value au prix 836 pour peintures a base de métaux lourds




		

		836B




		Plus-value au prix 836 pour peintures a base de métaux lourds




		



		

		

		

		836B1




		jusqu'à 25 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		836B2



		par tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		836C

		Plus-value au prix 836 pour peintures a base d'amiante


Quand on est en présence simultanée d'au moins deux types de peintures, on retient le prix le plus contraignant.




		

		836C



		Plus-value au prix 836 pour peintures a base d'amiante




		



		

		

		

		836C1




		jusqu'à 25 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		836C2




		par tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		836D

		Plus-value au prix 836 pour franchissement de pile

		

		836D




		Plus-value au prix 836 pour franchissement de pile




		



		

		

		

		836D1




		jusqu'à 25 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		836D2



		par tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		836E

		Plus-value au prix 836 pour biais inférieur à 70 grades




		

		836E



		Plus-value au prix 836 pour biais inférieur à 70 grades




		



		

		

		

		836E1




		jusqu'à 25 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		836E2




		par tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		836F

		Plus-value au prix 836 pour conditions d'accès difficiles




		

		836F




		Plus-value au prix 836 pour conditions d'accès difficiles




		



		

		

		

		836F1




		jusqu'à 25 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		836F2




		par tranche de 25 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		837




		TABLIER ANCIEN DE TYPE CAGE-TREILLIS


[image: image110.jpg]

*   Le volume V à considérer est égal à :


V = L x H x longueur de l'ouvrage


Les ouvrages de confinement doivent être dimensionnés


pour reprendre le poids de tout le personnel mobilisé, de tous les matériels mis en œuvre et de tous les déchets correspondant à une demi-journée de décapage.

		

		837



		TABLIER ANCIEN DE TYPE CAGE-TREILLIS


Ce prix rémunère, au mètre cube de volume "S" la fourniture, le montage puis la dépose des dispositifs de confinement de l'ouvrage permettant le respect des règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il comprend notamment :


· toutes les études,


· toutes les dispositions de confinement permettant l'étanchement de l'échafaudage pour la récupération des déchets issus du décapage;


· toutes les dispositions de confinement permettant la mise en œuvre de la protection anti-corrosion dans les conditions de température et d'hygrométrie fixées dans le CCTP;


· toutes les dispositions permettant le respect des règles d'hygiène et de sécurité des personnels intervenant sur l'ouvrage: équipements de protection individuelle, cloisonnement des zones de travaux, ventilation (renouvellement de l'air, filtre, etc), double sas, vestiaire, douche, etc;


· toutes les études et la fourniture de toutes les justifications concernant les dispositifs permettant de respecter les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il est réglé en deux fractions :


· 70% après réalisation des installations, amenée des matériels et acceptation par le maître d’œuvre.


· 30% après démontage, repli de tous les matériels et installations, enlèvement des matériaux en excédent, remise en état des lieux.




		



		

		

		

		837A1




		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		837A2



		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		837B

		Plus-value au prix 837 pour peintures a base de métaux lourds

		

		837B



		Plus-value au prix 837 pour peintures a base de métaux lourds




		



		

		Quand on est en présence simultanée d'au moins deux types de peintures, on retient le prix le plus contraignant.




		

		837B1




		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		837B2



		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		837C

		Plus-value au prix 837 pour peintures a base d'amiante

		

		837C




		Plus-value au prix 837 pour peintures a base d'amiante




		



		

		

		

		837C1




		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		837C2




		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:



		



		837D

		Plus-value au prix 837 pour franchissement de pile

		

		837D




		Plus-value au prix 837 pour franchissement de pile




		



		

		

		

		837D1




		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		837D2

		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		837E

		Plus-value au prix 837 pour biais inférieur à 70 grades

		

		837E




		Plus-value au prix 837 pour biais inférieur a 70 grades




		



		

		

		

		837E1




		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		837E2




		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		837F

		Plus-value au prix 837 pour conditions d'accès difficiles

		

		837F



		Plus-value au prix 837 pour conditions d'accès difficiles




		



		

		

		

		837F1




		jusqu'à 50 mètres de longueur :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		837F2




		par tranche de 50 mètres de longueur supplémentaire :


LE METRE CUBE:




		



		838

		PETIT CONFINEMENT POUR REPARATION LOCALISEE

		

		838




		PETIT CONFINEMENT POUR REPARATION LOCALISEE


Ce prix rémunère, au mètre cube, la fourniture, le montage puis la dépose d'un petit dispositif de confinement adapté à des travaux de réparations localisées.


Il comprend notamment :


· toutes les études,


· toutes les dispositions de confinement permettant l'étanchement de l'échafaudage pour la récupération des déchets issus du décapage;


· toutes les dispositions de confinement permettant la mise en œuvre de la protection anti-corrosion dans les conditions de température et d'hygrométrie fixées dans le CCTP;


· toutes les dispositions permettant le respect des règles d'hygiène et de sécurité des personnels intervenant sur l'ouvrage: équipements de protection individuelle, cloisonnement des zones de travaux, ventilation (renouvellement de l'air, filtre, etc), double sas, vestiaire, douche, etc;


· toutes les études et la fourniture de toutes les justifications concernant les dispositifs permettant de respecter les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il est réglé en deux fractions :


· 70% après réalisation des installations, amenée des matériels et acceptation par le maître d’œuvre.


· 30% après démontage, repli de tous les matériels et installations, enlèvement des matériaux en excédent, remise en état des lieux.




		



		

		

		

		838A1




		petit confinement réalisé par le dessus de l'ouvrage, pour déchets inertes :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		838A2




		petit confinement réalisé par le dessous de l'ouvrage, pour déchets inertes :


LE METRE CUBE:




		



		838B

		Plus value au prix 838 pour déchets à base de métaux lourds




		

		838B




		Plus value au prix 838 pour déchets a base de métaux lourds




		



		

		

		

		838B1




		petit confinement réalisé par le dessus de l'ouvrage :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		838B2




		petit confinement réalisé par le dessous de l'ouvrage :


LE METRE CUBE:




		



		838C

		Plus value au prix 838 pour déchets a base d'amiante




		

		838C




		Plus value au prix 838 pour déchets a base d'amiante




		



		

		

		

		838C1




		petit confinement réalisé par le dessus de l'ouvrage :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		838C2




		petit confinement réalisé par le dessous de l'ouvrage :


LE METRE CUBE:




		



		LES PEINTURES ANTICORROSION


Référentiel de certification:


Les peintures anticorrosion sont des systèmes de peinture certifiés par l'ACQPA - Association pour la Certification et la Qualification en Peinture Anticorrosion -


Les différents acteurs du marché -Clients ou Donneurs d'ordre, Producteurs, Entreprises d'application et centres techniques – sont représentés d'une façon équilibrée dans les différentes instances de l'ACQPA.


L'objectif de cette association est la certification :


- des systèmes de peinture anticorrosion,


- de la qualification des peintres appliquant ces systèmes,


- des inspecteurs des travaux de protection anticorrosion par système de peinture.


L'ACQPA se conforme aux normes suivantes :


- NF EN ISO 12 944 : "Anticorrosion des structures en acier par systèmes de peinture",


- NF T 34 550 à NF T 34 555 - NF T 34 600 – NF EN ISO 20 340 : "Peintures et vernis-Systèmes de peinture pour la protection des ouvrages métalliques". 


Des systèmes de peinture autres que les systèmes certifiés ACQPA peuvent être proposés par l'entreprise.


Dans ce cas, le maître d'ouvrage doit demander à l'entreprise tous les documents justificatifs d'équivalence.


Domaine d'application :


La certification couverte par l'ACQPA concerne des systèmes de peinture destinés à la protection contre la corrosion des ouvrages métalliques.


Les ouvrages métalliques visés ici sont les ouvrages de génie civil ou de bâtiment, les structures en mer, les structures industrielles ainsi que les équipements divers en fer, fonte ou acier, dont les éléments ont une épaisseur minimale de 3mm.


Les produits constitutifs des systèmes de peinture certifiés sont des peintures liquides ou poudres définies dans la norme  NF T 36 001.


Les structures suivantes sont exclues du domaine d'application :


- les structures en acier de construction à résistance améliorée à la corrosion atmosphérique,


- les structures en aciers spéciaux, de type inoxydable,


- les structures à câbles,


- les structures enterrées.






		Numéro de certification :

Chaque système de peinture possède son propre numéro de certification. Ce numéro, composé de plusieurs chiffres et lettres, précise le domaine d'application du système.


exemple : C3A NV 658


1. Type d'environnement :






		2. Type de subjectile :


               A :    pour acier décapé par projection à sec d'abrasif                                                         exemple : C3A NV 473        


               Z :    pour métallisation, par projection à chaud, de zinc ou d'aluminium                            exemple :  C4Z NV 651


               G :   pour galvanisation à chaud par immersion  dans un bain de zinc en fusion               exemple :  C4G NV 823 


3. Type de travaux :


              N :   pour travaux neufs                                                                                                        exemple : C5MaA NV 595 


              M :   pour travaux de maintenance                                                                                       exemple :  C4A MV 552 


4. Parties vues et non vues :


             V :   pour parties vues                                                                                                           exemple :  C3A NV 450                                                                                                

             I :    pour parties non vues                                                                                                    exemple :   C4A MI 657    


5. Enregistrement du système :


Par numéro d'ordre d'enregistrement                                                                                                exemple : Im2A NI 575   





		

		PROTECTION ANTI CORROSION POUR OUVRAGES METALLIQUES EN ATMOSPHERE AERIENNE

		

		

		840 - PROTECTION ANTI CORROSION POUR OUVRAGES METALLIQUES EN ATMOSPHERE AERIENNE

		



		841

		SYSTEME DE PEINTURE CERTIFIE ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX NEUFS


Les dispositions constructives de certaines structures de tabliers peuvent rendre le décapage localement difficilement réalisable avec le matériel de base généralement utilisé ( tuyaux et buses de décapage).


Pour traiter les zones difficiles, l'entreprise doit utiliser un matériel spécifique, faisant appel à des tuyaux et des buses de petites dimensions.




		

		841




		SYSTEME DE PEINTURE CERTIFIE ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX NEUFS


Ce prix rémunère, au mètre carré, la mise en œuvre d'un système de peinture certifié ACQPA ou équivalent pour travaux neufs, conformément au fascicule 56 du CCTG et à la fiche descriptive et d'emploi du système retenu.


Il comprend notamment :


· tout le personnel certifié ACQPA ou équivalent nécessaire pour la complète réalisation des travaux,


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels de décapage et de mise en peinture nécessaires, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires, 


· toutes les mesures de température et d'hygrométrie nécessaires,


· le décapage primaire Sa 2.5 ou SA 3 (suivant fiche technique du système) avec une rugosité "Moyen G",


· l'application des différentes couches de peinture,


· le contrôle interne, établi sur les spécifications de la fiche descriptive et d'emploi.




		



		841A

		Système  C3A NV

-atmosphère aérienne rurale, urbaine, industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité moyenne,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties vues,


- décapage Sa 2.5




		

		841A




		Système de peinture certifié C3A NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		841B

		Système  C3A NI

-atmosphère aérienne rurale, urbaine, industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité moyenne,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties non vues.  


- décapage Sa 2.5




		

		841B




		Système de peinture certifié C3A NI ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		841C

		Système  C4A NV

-atmosphère aérienne industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité élevée,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5




		

		841C




		Système de peinture certifié C4A NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		841D

		Système  C4A NI

-atmosphère  industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité élevée,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties non vues.  


- décapage Sa 2.5




		

		841D




		Système de peinture certifié C4A NI ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		841E

		Système  C5MaA NV


-zones côtières à salinité élevée,


- parties aériennes uniquement,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 3




		

		841E




		Système de peinture certifié C5MaAA NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		842

		Plus value au prix 841 pour décapage structures rivetées




		

		842




		Plus value au prix 841 pour décapage structures rivetées


LE METRE CARRE :




		



		843

		SYSTEME DE PEINTURE CERTIFIE ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE




		

		843

		SYSTEME DE PEINTURE CERTIFIE ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE


Ce prix rémunère, au mètre carré, la mise en œuvre d'un système de peinture certifié ACQPA ou équivalent pour travaux de maintenance, conformément au fascicule 56 du CCTG et à la fiche descriptive et d'emploi du système retenu.


Il comprend notamment :


· tout le personnel certifié ACQPA nécessaire pour la complète réalisation des travaux,


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels de décapage et de mise en peinture nécessaires, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires, 


· toutes les mesures de température et d'hygrométrie nécessaires,


· l'avivage des peintures en place conformément aux conclusions des essais de convenance réalisés,


· le décapage primaire Sa 2.5 avec  une rugosité "Moyen G" de toutes les zones oxydées,


· l'application du système de peinture complet sur les zones décapées Sa 2.5,


· l'application du système de peinture partiel sur les zones avivées,


· le contrôle interne, établi sur les spécifications de la fiche descriptive et d'emploi.




		



		843A

		Système  C3A MV

-atmosphère aérienne rurale, urbaine, industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité moyenne,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux de maintenance,


- parties vues.


- décapage Sa 2.5

		

		843A



		Système de peinture certifié C3A MV ACQPA ou équivalent




		



		

		

		

		843A1

		LE METRE CARRE AVIVE :




		



		

		

		

		843A2

		LE METRE CARRE DECAPE SA 2.5 :




		



		843B

		Système  C3A MI

-atmosphère aérienne rurale, urbaine, industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité moyenne,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux de maintenance,


- parties non vues.  


- décapage Sa 2.5

		

		843B

		Système de peinture certifié C3A MI ACQPA ou équivalent




		



		

		

		

		843B1

		LE METRE CARRE AVIVE :




		



		

		

		

		843B2

		LE METRE CARRE DECAPE SA 2.5 :




		



		843C

		Système  C4A MV


-atmosphère aérienne industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité élevée,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux de maintenance,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5

		

		843C

		Système de peinture certifié C4A MV ACQPA ou équivalent




		



		

		

		

		843C1

		LE METRE CARRE AVIVE :




		



		

		

		

		843C2

		LE METRE CARRE DECAPE SA 2.5 :




		



		843D

		Système  C4A MI


-atmosphère industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité élevée,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux de maintenance,


- parties non vues.  


- décapage Sa 2.5

		

		843D




		Système de peinture certifié C4A MI ACQPA ou équivalent




		



		

		

		

		843D1

		LE METRE CARRE AVIVE :




		



		

		

		

		843D2

		LE METRE CARRE DECAPE SA 2.5 :




		



		844




		Plus value au prix 843 pour décapage structures rivetées



		

		844




		Plus value au prix 843 pour décapage structures rivetées


LE METRE CARRE :




		



		

		

		

		

		

		



		

		850 - 852 - PROTECTION ANTI CORROSION POUR OUVRAGES METALLIQUES EN PARTIES MARNANTES ET EN IMMERSION

		

		

		850 - 852 - PROTECTION ANTI CORROSION POUR OUVRAGES METALLIQUES EN PARTIES MARNANTES ET EN IMMERSION

		



		851




		SYSTEME DE PEINTURE CERTIFIE ACQPA OU EQUIVALENT




		

		851



		SYSTEME DE PEINTURE CERTIFIE ACQPA OU EQUIVALENT


Ce prix rémunère, au mètre carré, la mise en œuvre d'un système de peinture certifié ACQPA ou équivalent pour les ouvrages métalliques en parties marnantes et en immersion, conformément au fascicule 56 du CCTG et à la fiche descriptive et d'emploi du système retenu.


Il comprend notamment :


· tout le personnel certifié ACQPA nécessaire pour la complète réalisation des travaux,


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels de décapage et de mise en peinture nécessaires, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires, 


· toutes les mesures de température et d'hygrométrie nécessaires,


· le décapage primaire Sa 3 avec une rugosité "Moyen G",


· l'application des différentes couches de peinture,


· le contrôle interne, établi sur les spécifications de la fiche descriptive et d'emploi.




		



		851A

		Système  C5MmA NV

-zones côtières à salinité élevée,


- parties soumises au marnage ou aux éclaboussures,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties vues. 


- décapage Sa 3



		

		851A




		Système C5MmA NV ACQPA ou équivalent :


LE METRE CARRE : 




		



		851B

		Système  C5MmA NI


-zones côtières à salinité élevée,


- parties soumises au marnage ou aux éclaboussures,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties non vues.  


- décapage Sa 3



		

		851B



		Système C5MmA NI ACQPA ou équivalent :


LE METRE CARRE : 




		



		851C

		Système  Im2A NI


-zones côtières et portuaires, eau de mer ou saumâtre,


- structures immergées,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties non vues.


- décapage Sa 3



		

		851C




		Système Im2A NI ACQPA ou équivalent :


LE METRE CARRE :




		



		852




		Plus value au prix 851 pour décapage structures rivetées




		

		852




		Plus value au prix 851 pour décapage structures rivetées


LE METRE CARRE :




		



		

		

		

		

		

		



		

		860 – 869 - PROTECTION ANTI CORROSION POUR EQUIPEMENTS

		

		

		860 - 869 - PROTECTION ANTI CORROSION POUR EQUIPEMENTS

		



		861




		OUVRAGES DE CONFINEMENT POUR DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU




		

		861



		OUVRAGES DE CONFINEMENT POUR DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU


Ce prix rémunère, au mètre cube, la fourniture, le montage puis la dépose des dispositifs de confinement de l'ouvrage permettant le respect des règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


Il comprend notamment :


· toutes les études,


· toutes les justifications concernant les dispositifs permettant de respecter les règles d'hygiène, de sécurité et de protection de l'environnement.


· toutes les dispositions de confinement permettant l'étanchement de l'échafaudage pour la récupération des déchets issus du décapage;


· toutes les dispositions de confinement permettant la mise en œuvre de la protection anti-corrosion dans les conditions de température et d'hygrométrie fixées dans le CCTP;


· toutes les dispositions permettant le respect des règles d'hygiène et de sécurité des personnels intervenant sur l'ouvrage: équipements de protection individuelle, cloisonnement des zones de travaux, ventilation (renouvellement de l'air, filtre, etc), double sas, vestiaire, douche, etc.


Il est réglé en deux fractions :


· 70% après réalisation des installations, amenée des matériels et acceptation par le maître d’œuvre.


· 30% après démontage, repli de tous les matériels et installations, enlèvement des matériaux en excédent, remise en état des lieux.




		



		861A

		Ouvrage de confinement pour peintures inertes :




		

		861A




		Ouvrage de confinement pour peintures inertes :


LE METRE CUBE:




		



		861B

		Ouvrage de confinement pour peintures à base de métaux lourds 




		

		861B




		Ouvrage de confinement pour peintures à base de métaux lourds 


LE METRE CUBE:




		



		861C

		Ouvrage de confinement pour peintures à base d'amiante :

		

		861C

		Ouvrage de confinement pour peintures à base d'amiante :


LE METRE CUBE:




		



		

		

		

		

		

		



		862

		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX NEUFS - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU - SUPPORT ACIER


Ordre de grandeur de la correspondance longueur/surface de quelques dispositifs de sécurité les plus courants:


BN4   1m de longueur  = 1.25m2 environ


S7     1m de longueur  = 1.15m2 environ


S8     1m de longueur = 1.25m2 environ


I3       1m de longueur  = 0.80m2 environ




		

		862



		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX NEUFS - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU - SUPPORT ACIER


Ce prix rémunère, au mètre carré de dispositif de sécurité, la mise en œuvre d'un système de peinture certifié ACQPA ou équivalent conformément au fascicule 56 du CCTG et à la fiche descriptive et d'emploi du système retenu.


Il comprend notamment :


· tout le personnel certifié ACQPA nécessaire pour la complète réalisation des travaux,


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels de décapage et de mise en peinture nécessaires, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires, 


· toutes les mesures de température et d'hygrométrie nécessaires,


· le décapage primaire Sa 2.5 ou Sa3 (selon fiche technique du système de peinture),avec une rugosité "Moyen G",


· l'application des différentes couches de peinture,


· le contrôle interne, établi sur les spécifications de la fiche descriptive et d'emploi.




		



		862A

		Système  C3A NV


-atmosphère aérienne rurale, urbaine, industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité moyenne,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5




		

		862A




		Système de peinture certifié C3A NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		862B

		Système  C4A NV

-atmosphère aérienne industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité élevée,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5



		

		862B




		Système de peinture certifié C4A NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		862C




		Système  C5MaA NV

-zones côtières à salinité élevée,


- parties aériennes uniquement,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 3




		

		862C




		Système de peinture certifié C5MaA NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		863

		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU – SUPPORT ACIER

Ordre de grandeur de la correspondance longueur/surface de quelques dispositifs de sécurité les plus courants:


BN4   1m de longueur  = 1.25m2 environ


S7     1m de longueur  = 1.15m2 environ


S8     1m de longueur = 1.25m2 environ


I3       1m de longueur  = 0.80m2 environ




		

		863



		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU – SUPPORT ACIER


Ce prix rémunère, au mètre carré de dispositif de sécurité, la mise en œuvre d'un système de peinture certifié ACQPA ou équivalent pour travaux de maintenance, conformément au fascicule 56 du CCTG et à la fiche descriptive et d'emploi du système retenu.


Il comprend notamment :


· tout le personnel certifié ACQPA nécessaire pour la complète réalisation des travaux,


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels de décapage et de mise en peinture nécessaires, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires, 


· toutes les mesures de température et d'hygrométrie nécessaires,


· l'avivage des peintures en place conformément aux conclusions des essais de convenance réalisés,


· le décapage primaire Sa 2.5 avec une rugosité "Moyen G" de toutes les zones oxydées,


· l'application du système de peinture complet sur les zones décapées Sa 2.5,


· l'application du système de peinture partiel sur les zones avivées,


· le contrôle interne, établi sur les spécifications de la fiche descriptive et d'emploi.




		



		863A

		Système  C3A MV

-atmosphère aérienne rurale, urbaine, industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité moyenne,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux de maintenance,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5



		

		863A



		Système de peinture certifié C3A MV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		863B

		Système  C4A MV

-atmosphère aérienne industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité élevée,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux de maintenance,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5




		

		863B



		Système de peinture certifié C4A MV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		

		

		

		

		

		



		864

		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU – SUPPORT ACIER GALVANISE PEINT


Pour les travaux de maintenance, il n'existe pas de système agréé sur support "acier galvanisé". On est obligé de faire appel à un système agréé pour travaux neufs.


La garantie du système, conformément au fascicule 56 du CCTG, ne peut donc pas s'appliquer.


Le maître d'ouvrage peut demander une garantie particulière à  l'entrepreneur.



		

		864



		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU – SUPPORT ACIER GALVANISE PEINT


Ce prix rémunère, au mètre carré de dispositif de sécurité, la mise en œuvre d'un système de peinture C4G NV certifié ACQPA ou équivalent conformément au fascicule 56 du CCTG 


et à la fiche descriptive et d'emploi du système retenu.


Il comprend notamment :


· tout le personnel certifié ACQPA nécessaire pour la complète réalisation des travaux,


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels de décapage et de mise en peinture nécessaires, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux 


· nécessaires, 


· toutes les mesures de température et d'hygrométrie nécessaires,


· le décapage des peintures avec conservation de la galvanisation en place, conformément aux conclusions des essais de convenance réalisés,


· l'application des différentes couches de peinture,


· le contrôle interne, établi sur les spécifications de la fiche descriptive et d'emploi.




		



		864A

		Système  C4G NV

-atmosphère aérienne industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité élevée,


- support galvanisation,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5



		

		864A



		Système de peinture certifié C4G NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		864B

		Système  C5G NV

-atmosphère aérienne industrielle ou zones côtières,


- corrosivité très élevée,


- support galvanisation,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5



		

		864B



		Système de peinture certifié C5G NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		

		

		

		

		

		



		865

		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU – SUPPORT ACIER GALVANISE NON PEINT




		

		865



		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS IN SITU – SUPPORT ACIER GALVANISE NON PEINT


Ce prix rémunère, au mètre carré de dispositif de sécurité, la mise en œuvre d'un système de peinture C4G NV certifié ACQPA ou équivalent conformément au fascicule 56 du CCTG et à la fiche descriptive et d'emploi du système retenu.


Il comprend notamment :


· tout le personnel certifié ACQPA nécessaire pour la complète réalisation des travaux,


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels de décapage et de mise en peinture nécessaires, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux


· nécessaires, 


· toutes les mesures de température et d'hygrométrie nécessaires,


· le décapage SA 2.5 des zones de galvanisation abîmées,


· l'application des différentes couches de peinture, conformément à la fiche technique du système de peinture,


· le contrôle interne, établi sur les spécifications de la fiche descriptive et d'emploi.




		



		865A

		Système  C4G NV

-atmosphère aérienne industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité élevée,


- support galvanisation,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5



		

		865A



		Système de peinture certifié C4G NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		865B

		Système  C5G NV

-atmosphère aérienne industrielle ou zones côtières,


- corrosivité très élevée,


- support galvanisation,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5



		

		865B



		Système de peinture certifié C5G NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		

		

		

		

		

		



		866

		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX NEUFS - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS EN ATELIER – SUPPORT ACIER


Si les travaux sont réalisés sous circulation piétonne, il convient d'implanter sur l'ouvrage un chemin piétonnier clôturé.


Les opérations de démontage et de remontage sont rémunérées par les prix 533, 536, 941 et 943.



		

		866



		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX NEUFS - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS EN ATELIER – SUPPORT ACIER


Ce prix rémunère, au mètre carré de dispositif de sécurité, la mise en œuvre d'un système de peinture certifié ACQPA ou équivalent conformément au fascicule 56 du CCTG et à la fiche descriptive et d'emploi du système retenu.


Il comprend notamment :


· tout le personnel certifié ACQPA ou équivalent nécessaire pour la complète réalisation des travaux,


· les dispositifs de protection des dispositifs de sécurité lors des transports en usine,


· le transport aller/retour des dispositifs de sécurité jusqu'à l'atelier de remise en peinture,


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires, 


· toutes les mesures de température et d'hygrométrie nécessaires,


· le décapage primaire Sa 2.5 ou Sa3 (selon fiche technique du système de peinture),avec une rugosité "Moyen G",


· l'application des différentes couches de peinture en atelier,


· les éventuelles retouches ultérieures sur chantier après transport et remontage,


· le contrôle interne, établi sur les spécifications de la fiche descriptive et d'emploi.




		



		866A

		Système  C3A NV


-atmosphère aérienne rurale, urbaine, industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité moyenne,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5



		

		866A




		Système de peinture certifié C3A NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		866B

		Système  C4A NV

-atmosphère aérienne industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité élevée,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5



		

		866B




		Système de peinture certifié C4A NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		866C




		Système  C5MaA NV

-zones côtières à salinité élevée,


- parties aériennes uniquement,


- support acier décapé à l'abrasif,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 3




		

		866C




		Système de peinture certifié C5MaA NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		

		

		

		

		

		



		867

		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS EN ATELIER – SUPPORT ACIER GALVANISE PEINT




		

		867



		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS EN ATELIER – SUPPORT ACIER GALVANISE PEINT


Ce prix rémunère, au mètre carré de dispositif de sécurité, la mise en œuvre d'un système de peinture C4G NV certifié ACQPA ou équivalent conformément au fascicule 56 du CCTG 


et à la fiche descriptive et d'emploi du système retenu.


Il comprend notamment :


· tout le personnel certifié ACQPA nécessaire pour la complète réalisation des travaux,


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels de décapage et de mise en peinture nécessaires, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux 


· nécessaires, 


· toutes les mesures de température et d'hygrométrie nécessaires,


· le décapage des peintures avec conservation de la galvanisation en place, conformément aux conclusions des essais de convenance réalisés,


· l'application des différentes couches de peinture,


· le contrôle interne, établi sur les spécifications de la fiche descriptive et d'emploi.




		



		867A

		Système  C4G NV

-atmosphère aérienne industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité élevée,


- support galvanisation,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5



		

		867A




		Système de peinture certifié C4G NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		867B




		Système  C5G NV

-atmosphère aérienne industrielle ou zones côtières,


- corrosivité très élevée,


- support galvanisation,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5




		

		867B




		Système de peinture certifié C5G NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		

		

		

		

		

		



		868

		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS EN ATELIER – SUPPORT ACIER GALVANISE NON PEINT




		

		868



		SYSTEMES DE PEINTURE CERTIFIES ACQPA OU EQUIVALENT POUR TRAVAUX DE MAINTENANCE - DISPOSITIFS DE SECURITE PEINTS EN ATELIER – SUPPORT ACIER GALVANISE NON PEINT


Ce prix rémunère, au mètre carré de dispositif de sécurité, la mise en œuvre d'un système de peinture C4G NV certifié ACQPA ou équivalent conformément au fascicule 56 du CCTG et à la fiche descriptive et d'emploi du système retenu.


Il comprend notamment :


· tout le personnel certifié ACQPA nécessaire pour la complète réalisation des travaux,


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels de décapage et de mise en peinture nécessaires, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires, 


· toutes les mesures de température et d'hygrométrie nécessaires,


· le décapage SA 2.5 des zones de galvanisation abîmées,


· l'application des différentes couches de peinture, conformément à la fiche technique du système de peinture,


· le contrôle interne, établi sur les spécifications de la fiche descriptive et d'emploi.




		



		868A

		Système  C4G NV

-atmosphère aérienne industrielle ou zones côtières à faible salinité,


- corrosivité élevée,


- support galvanisation,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5



		

		868A



		Système de peinture certifié C4G NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		868B




		Système  C5G NV

-atmosphère aérienne industrielle ou zones côtières,


- corrosivité très élevée,


- support galvanisation,


- travaux neufs,


- parties vues.  


- décapage Sa 2.5



		

		868B

		Système de peinture certifié C5G NV ACQPA ou équivalent


LE METRE CARRE :




		



		

		

		

		

		

		



		869

		REMISE EN PEINTURE D'APPAREILS D'APPUI


Les ouvrages de confinement nécessaires sont rémunérés par le prix 838 "PETIT CONFINEMENT POUR REPARATION LOCALISEE".


L'évacuation et le traitement des déchets sont rémunérés par le prix  870 "EVACUATION ET TRAITEMENT DES DECHETS".




		

		869



		REMISE EN PEINTURE D'APPAREILS D'APPUI


Ce prix rémunère, à l'unité, la remise en peinture d'un appareil d'appui au moyen d'un système de peinture certifié ACQPA ou équivalent pour travaux neufs, conformément au fascicule 56 du CCTG et à la fiche descriptive et d'emploi du système retenu.


Il comprend notamment :


· tout le personnel certifié ACQPA nécessaire pour la complète réalisation des travaux,


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériels de décapage et de mise en peinture nécessaires, 


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires, 


· toutes les mesures de température et d'hygrométrie nécessaires,


· le décapage primaire Sa 2.5 avec une rugosité "Moyen G" de la totalité de l'appareil d'appui,


· l'application du système de peinture complet suivant la fiche technique du système de peinture,


· le contrôle interne, établi sur les spécifications de la fiche descriptive et d'emploi.


Le prix comprend toutes les dispositions de protection particulières à mettre en œuvre pour chaque type d'appareil d'appui. Pour les appareils d'appui à pot par exemple, il s'agit de protéger les plaques de glissement et les interfaces entre pots.




		



		869A

		Appareil d'appui à balancier :

		

		869A




		Appareil d'appui à balancier :


L' UNITE :




		



		869B




		Appareil d'appui à rouleaux :




		

		869B




		Appareil d'appui à rouleaux :


L' UNITE :




		



		869C

		Appareil d'appui fixe à rotule :

		

		869C




		Appareil d'appui fixe à rotule :


L' UNITE :




		



		869D

		Appareil d'appui à pot :

		

		869D




		Appareil d'appui à pot :


L' UNITE :




		



		

		

		

		

		

		



		

		870 - 873 - EVACUATION ET TRAITEMENT DES DECHETS

		

		

		870 - 873 - EVACUATION ET TRAITEMENT DES DECHETS

		



		871




		DECHETS INERTES

		

		871



		DECHETS INERTES


Ce prix rémunère, au kilogramme, toutes les sujétions d'évacuation et de traitement des déchets inertes, en conformité avec le SOSED.


LE KILOGRAMME :




		



		872

		DECHETS A BASE DE METAUX LOURDS


Les déchets de décapage des peintures sont classés de la façon suivante:


- déchets de classe 3


         Ce sont des déchets considérés comme inertes suivant l'Arrêté 


         du 15 mars 2006.


- déchets de classe 2


         Ce sont des déchets industriels banals (DIB) considérés comme


         non dangereux suivant l'Arrêté du 9 septembre 1997.


- déchets de classe 1


        Ce sont des déchets industriels spéciaux (DIS) considérés comme


        dangereux suivant l'Arrêté du 30 décembre 2002.


Suivant la concentration en métaux lourds, les déchets sont stockés en CET de classes 1, 2 ou 3.


A titre d'exemple, les seuils à ne pas dépasser pour le plomb et le chrome sont les suivants:


CET classe 3        0.5mg/kg pour le plomb ou le chrome


CET classe 2       10mg/kg pour le plomb ou le chrome


CET classe 1       50mg/kg pour le plomb ou 70mg/kg pour le chrome.


En présence à la fois de plomb et de chrome, il convient de tenir compte du cumul des deux concentrations.




		

		872



		DECHETS A BASE DE METAUX LOURDS


Ce prix rémunère au kilogramme toutes les sujétions d'évacuation et de traitement des déchets à base de métaux lourds, en conformité avec le SOSED.




		



		

		

		

		872A




		CET de Classe 3


LE KILOGRAMME :




		



		

		

		

		872B




		CET de Classe 2


LE KILOGRAMME :




		



		

		

		

		872C




		CET de Classe 1


LE KILOGRAMME :




		



		

		

		

		

		

		



		873




		DEcHETS A BASE D'AMIANTE


En ce qui concerne l'amiante, sont considérés comme inertes les déchets contenant moins de 0.1% d'amiante. ( décret n° 2002-540 du 18 avril 2002 relatif à la classification des déchets ).

Dans le cas contraire, les déchets doivent être stockés dans un CET au minimum de classe 2 avec alvéole spécifique amiante.




		

		873




		DECHETS A BASE D'AMIANTE


Ce prix rémunère au kilogramme toutes les sujétions d'évacuation et de traitement des déchets à base d'amiante, en conformité avec le SOSED.




		



		

		

		

		873A




		CET de Classe 2 avec alvéole spécifique "amiante"


LEKILOGRAMME :




		



		

		

		

		873B




		CET de Classe 1 avec alvéole spécifique "amiante"


LEKILOGRAMME :




		





		SERIES 900 et 1000 - EQUIPEMENTS ( Remplacement )





Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché et notamment de plans et du CCTP. Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle intérieur et tiennent compte des sujétions du contrôle extérieur.



		N° des prix

		Définition des prix et prix hors taxes en Euros


exprimés en toutes lettres

		Prix H.T. en chiffres



		

		900 - BORDURES - CANIVEAUX

		

		

		900 - BORDURES ET CANIVEAUX
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Préciser et distinguer les différentes classes de résistance à la flexion (S, T, U)


Les différentes classes de résistance aux agressions climatiques : B (XF1 et XF3), D (XF4), de résistance à l’abrasion (F, H, I)
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Les traitements de surface (à l’état frais ou durci)
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http://www.cerib.com/uploaded_files/basedoc/1267180354_referentiel_bd.pdf







		N° des prix

		Définition des prix

		

		N° des prix

		Définition des prix et prix hors taxes en Euros


exprimés en toutes lettres

		Prix H.T. en chiffres



		900

		FOURNITURE ET POSE DE BORDURES PREFABRIQUEES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Les bordures de trottoir préfabriquées sont titulaires de la marque NF-Bordures et caniveaux en béton. Leur classe de résistance à la flexion telle que définie à l'article 5.3.3.2 de la norme NF EN 1340 est la classe U. Leur classe de résistance aux agressions climatiques au sens de la norme NF EN 1340 est la classe []. Leur classe de résistance à l'abrasion au sens de la norme NF EN 1340 est la classe F.


Préciser si les bordures doivent faire l’objet d’un traitement de surface, et le définir.

		

		900




		FOURNITURE ET POSE DE BORDURES PREFABRIQUEES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose d’éléments de bordures de trottoirs préfabriqués, droits ou courbes, y compris éléments d’extrémités, biais, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend :


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier.




		



		900-a

		Bordures de trottoirs de type A1 – Fourniture et pose

		

		900-a

		Bordures de trottoirs de type A1 – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		900-b

		Bordures de trottoirs de type A2 – Fourniture et pose

		

		900-b

		Bordures de trottoirs de type A2 – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		900-c

		Bordures de trottoirs de type T1 – Fourniture et pose

		

		900-c

		Bordures de trottoirs de type T1 – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		900-d

		Bordures de trottoirs de type T2 – Fourniture et pose

		

		900-d

		Bordures de trottoirs de type T2 – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		900-e

		Bordures de trottoirs de type T3 – Fourniture et pose

		

		900-e

		Bordures de trottoirs de type T3 – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		900-f

		Bordures de trottoirs de type T4 – Fourniture et pose

		

		900-f

		Bordures de trottoirs de type T4 – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		900-g

		Bordures de trottoirs de type T5 – Fourniture et pose

		

		900-g

		Bordures de trottoirs de type T5 – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		901

		REPOSE DE BORDURES PREFABRIQUEES PREALABALEMENT DEPOSEES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		901




		REPOSE DE BORDURES PREFABRIQUEES PREALABALEMENT DEPOSEES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la repose d’éléments de bordures de trottoirs préfabriqués, droits ou courbes, y compris éléments d’extrémités, biais, préalablement déposés et mis en dépôt sur le site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· Le nettoyage des éléments de bordures,


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier.




		



		901-a

		Bordures de trottoirs de type A1 – Repose

		

		901-a

		Bordures de trottoirs de type A1 – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		901-b

		Bordures de trottoirs de type A2 – Repose

		

		901-b

		Bordures de trottoirs de type A2 – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		901-c

		Bordures de trottoirs de type T1 – Repose

		

		901-c

		Bordures de trottoirs de type T1 – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		901-d

		Bordures de trottoirs de type T2 – Repose

		

		901-d

		Bordures de trottoirs de type T2 – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		901-e

		Bordures de trottoirs de type T3 – Repose

		

		901-e

		Bordures de trottoirs de type T3 – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		901-f

		Bordures de trottoirs de type T4 – Repose

		

		901-f

		Bordures de trottoirs de type T4 – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		901-g

		Bordures de trottoirs de type T5 – Repose

		

		901-g

		Bordures de trottoirs de type T5 – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		902

		REPOSE DE BORDURES PREFABRIQUEES PREALABLEMENT STOCKEES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		902




		REPOSE DE BORDURES PREFABRIQUEES PREALABLEMENT STOCKEES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la repose d’éléments de bordures de trottoirs préfabriqués, droits ou courbes, y compris éléments d’extrémités, biais, préalablement déposés et mis en dépôt dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· Le transport des éléments du lieu de stockage jusqu’au site des travaux,


· Le nettoyage des éléments de bordures,


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier.




		



		902-a

		Bordures de trottoirs de type A1 stockées – Repose

		

		902-a

		Bordures de trottoirs de type A1 stockées – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		902-b

		Bordures de trottoirs de type A2 stockées – Repose

		

		902-b

		Bordures de trottoirs de type A2 stockées – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		902-c

		Bordures de trottoirs de type T1 stockées – Repose

		

		902-c

		Bordures de trottoirs de type T1 stockées – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		902-d

		Bordures de trottoirs de type T2 stockées – Repose

		

		902-d

		Bordures de trottoirs de type T2 stockées – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		902-e

		Bordures de trottoirs de type T3 stockées – Repose

		

		902-e

		Bordures de trottoirs de type T3 stockées – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		902-f

		Bordures de trottoirs de type T4 stockées – Repose

		

		902-f

		Bordures de trottoirs de type T4 stockées – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		902-g

		Bordures de trottoirs de type T5 stockées – Repose

		

		902-g

		Bordures de trottoirs de type T5 stockées – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		903

		FOURNITURE ET POSE DE BORDURES EN PIERRE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Définir la nature de la pierre si besoin selon les habitudes régionales.




		

		903




		FOURNITURE ET POSE DE BORDURES EN PIERRE


Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture et la pose d’éléments de bordures de trottoirs en pierre, y compris éléments d’extrémités, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier.


LE METRE CUBE :




		



		904

		REPOSE DE BORDURES EN PIERRE PREALABLEMENT DEPOSEES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		904




		REPOSE DE BORDURES EN PIERRE PREALABLEMENT DEPOSEES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la repose d’éléments de bordures de trottoirs en pierre, y compris éléments d’extrémités, préalablement déposés et mis en dépôt sur le site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· Le nettoyage des éléments de bordures,


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier.


LE METRE LINEAIRE :




		



		905

		REPOSE DE BORDURES EN PIERRE PREALABLEMENT STOCKEES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		905




		REPOSE DE BORDURES EN PIERRE PREALABLEMENT STOCKEES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la repose d’éléments de bordures de trottoirs en pierre, y compris éléments d’extrémités, préalablement déposés et mis en dépôt dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· Le transport des éléments du lieu de stockage jusqu’au site des travaux,


· Le nettoyage des éléments de bordures,


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier.


LE METRE LINEAIRE :




		



		906

		FOURNITURE ET POSE DE BORDURES HAUTES EN BETON

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Définir la classe de résistance aux agressions climatiques au sens de la norme NF EN 1340 ou la classe d’exposition des bétons vis-à-vis du gel.




		

		906




		FOURNITURE ET POSE DE BORDURES HAUTES EN BETON


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose d’éléments de bordures hautes de trottoirs en béton, y compris éléments d’extrémités, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier.




		



		906-a

		Bordures hautes en béton de type GSS – Fourniture et pose




		

		906-a

		Bordures hautes en béton de type GSS – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		906-b

		Bordures hautes en béton de type ( ** )  – Fourniture et pose


( ** ) Mettre un type de bordures hautes en béton




		

		906-b

		Bordures hautes en béton de type ( ** )  – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		907

		FOURNITURE ET POSE DE BORDURES HAUTES EN BETON ARME

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Définir la classe de résistance aux agressions climatiques au sens de la norme NF EN 1340 ou la classe d’exposition des bétons vis-à-vis du gel.




		

		907




		FOURNITURE ET POSE DE BORDURES HAUTES EN BETON ARME


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose d’éléments de bordures hautes de trottoirs en béton armé, y compris éléments d’extrémités, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier.

		



		907-a

		Bordures hautes en béton armé de type Autonor® – Fourniture et pose



		

		907-a

		Bordures hautes en béton armé de type Autonor® – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		907-b

		Bordures hautes en béton armé de type ( ** )  – Fourniture et pose


( ** ) Mettre un type de bordures hautes en béton




		

		907-b

		Bordures hautes en béton armé de type ( ** )  – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		908

		BORDURES COULEES EN PLACE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Définir l’épreuve de convenance dans le CCTP.


Définir la classe de résistance aux agressions climatiques au sens de la norme NF EN 1340 ou la classe d’exposition des bétons vis-à-vis du gel.




		

		908




		BORDURES COULEES EN PLACE


Ce prix rémunère au mètre cube, quelque soit la forme de la bordure, la mise en œuvre de bordures de trottoirs coulées en place, droits ou courbes, y compris éléments d’extrémités, biais, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La réalisation de l’épreuve de convenance prévue au CCTP,


· La fourniture et la mise en œuvre des coffrages, aciers et bétons,


· Les raccordements.


LE METRE CUBE :




		



		909

		FOURNITURE ET POSE DE BORDURE AVALOIR PREFABRIQUEE EN BETON


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Les bordures avaloirs sont titulaires de la marque NF-Bordures et caniveaux en béton. Leur classe de résistance à la flexion telle que définie à l'article 5.3.3.2 de la norme NF EN 1340 est la classe U. Leur classe de résistance aux agressions climatiques au sens de la norme NF EN 1340 est la classe []. Leur classe de résistance à l'abrasion au sens de la norme NF EN 1340 est la classe F.


Préciser si les bordures avaloirs doivent faire l’objet d’un traitement de surface, et le définir.



		

		909

		FOURNITURE ET POSE DE BORDURE AVALOIR PREFABRIQUEE EN BETON


Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’une bordure avaloir préfabriqué en béton, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier,


· La fourniture et la mise en œuvre des matériaux nécessaires au raccordement à l’exutoire sous trottoir.


L’UNITE :




		



		910

		FOURNITURE ET POSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Les caniveaux préfabriqués sont titulaires de la marque NF-Bordures et caniveaux en béton. Leur classe de résistance à la flexion telle que définie à l'article 5.3.3.2 de la norme NF EN 1340 est la classe U. Leur classe de résistance aux agressions climatiques au sens de la norme NF EN 1340 est la classe []. Leur classe de résistance à l'abrasion au sens de la norme NF EN 1340 est la classe F.


Préciser si les caniveaux doivent faire l’objet d’un traitement de surface, et le définir.



		

		910




		FOURNITURE ET POSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose d’éléments de caniveaux préfabriquées en béton, droits ou courbes, y compris éléments d’extrémités, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier.




		



		910-a

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Fourniture et pose

		

		910-a

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		910-b

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Fourniture et pose

		

		910-b

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		910-c

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Fourniture et pose

		

		910-c

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		910-d

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Fourniture et pose

		

		910-d

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		910-e

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Fourniture et pose

		

		910-e

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		910-f

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Fourniture et pose

		

		910-f

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Fourniture et pose


LE METRE LINEAIRE :




		



		911

		REPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON PREALABLEMENT DEPOSES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		911

		REPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON PREALABLEMENT DEPOSES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la repose d’éléments de caniveaux préfabriquées en béton, droits ou courbes, y compris éléments d’extrémités, préalablement déposés et mis en dépôt sur le site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· Le nettoyage des éléments de caniveaux,


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier.




		



		911-a

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Repose

		

		911-a

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		911-b

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Repose

		

		911-b

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		911-c

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Repose

		

		911-c

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		911-d

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Repose

		

		911-d

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		911-e

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Repose

		

		911-e

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		911-f

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Repose

		

		911-f

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		912

		REPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON PREALABLEMENT STOCKES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		912

		REPOSE DE CANIVEAUX PREFABRIQUES EN BETON PREALABLEMENT STOCKES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la repose d’éléments de caniveaux préfabriquées en béton, droits ou courbes, y compris éléments d’extrémités, préalablement déposés et mis en dépôt dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· Le transport des éléments du lieu de stockage jusqu’au site des travaux,


· Le nettoyage des éléments de caniveaux,


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier.




		



		912-a

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 stockés – Repose

		

		912-a

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS1 stockés – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		912-b

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 stockés – Repose

		

		912-b

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS2 stockés – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		912-c

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 stockés – Repose

		

		912-c

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS3 stockés – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		912-d

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 stockés – Repose

		

		912-d

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CS4 stockés – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		912-e

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 stockés – Repose

		

		912-e

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC1 stockés – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		912-f

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 stockés – Repose

		

		912-f

		Caniveaux préfabriqués en béton de type CC2 stockés – Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		913

		CANIVEAUX EN BETON COULES EN PLACE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Définir l’épreuve de convenance dans le CCTP.


Définir la classe de résistance aux agressions climatiques au sens de la norme NF EN 1340 ou la classe d’exposition des bétons vis-à-vis du gel.




		

		913




		CANIVEAUX EN BETON COULES EN PLACE


Ce prix rémunère au mètre cube, quelque soit la forme, la mise en œuvre de caniveaux en béton coulés en place, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La réalisation de l’épreuve de convenance prévue au CCTP,


· Le coffrage latéral éventuel,


· La fourniture et la mise en œuvre du béton, y compris réglage et finition talochée fin ou lisse,


· Les raccordements aux exutoires.


LE METRE CUBE :




		



		914

		CANIVEAUX EN ASPHALTE PORPHYRE DE 6 CM D’EPAISSEUR

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Prévoir un drain longitudinal en appliquant le prix n°949.




		

		914




		CANIVEAUX EN ASPHALTE PORPHYRE DE 6 CM D’EPAISSEUR


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la mise en œuvre d’un caniveau en asphalte porphyré de 25 cm de largeur et de 6 cm d’épaisseur.


LE METRE LINEAIRE :




		



		915

		PLUS VALUE POUR SUREPAISSEUR DE CANIVEAUX ASPHALTE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		915




		PLUS VALUE POUR SUREPAISSEUR DE CANIVEAUX ASPHALTE


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la mise en œuvre d’asphalte porphyré pour l’exécution de caniveaux de 25 cm de largeur et de 1 cm d’épaisseur en supplément de l’épaisseur de 6 cm du caniveau défini au prix n°914 du présent bordereau des prix, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


LE METRE LINEAIRE :




		



		

		

		

		

		

		



		

		920 - TROTTOIRS – CORNICHES

		

		

		920 - TROTTOIRS – CORNICHES

		



		920

		FOURREAUX PVC

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		920

		FOURREAUX PVC


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la mise en place de fourreaux en PVC dans le béton de remplissage des trottoirs sur ouvrage, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La fourniture et la mise en œuvre de peignes de maintien des fourreaux,


· La mise en attente de lance câbles,


· L’obturation amovible des extrémités de fourreaux,


· Le sciage aux extrémités.




		



		920-a

		Fourreaux PVC de diamètre 33mm - 49mm




		

		920-a

		Fourreaux PVC de diamètre 33mm - 49mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		920-b

		Fourreaux PVC de diamètre 60mm – 79mm 




		

		920-b

		Fourreaux PVC de diamètre 50mm – 79mm 


LE METRE LINEAIRE :




		



		920-c

		Fourreaux PVC de diamètre 80mm – 109mm




		

		920-c

		Fourreaux PVC de diamètre 80mm – 109mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		920-d

		Fourreaux PVC de diamètre 110mm – 159mm




		

		920-d

		Fourreaux PVC de diamètre 110mm – 159mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		920-e

		Fourreaux PVC de diamètre 160mm – 200mm




		

		920-e

		Fourreaux PVC de diamètre 160mm – 200mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		921

		REPOSE DE CANDELABRES PREALABLEMENT DEPOSES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Attention, l’importance des moyens de manutention nécessaires à la repose des candélabres dépend de leur hauteur (à préciser dans le BPU) et de leur poids.

		

		921

		REPOSE DE CANDELABRES PREALABLEMENT DEPOSES


Ce prix rémunère à l’unité la repose de candélabres préalablement déposés et mis en dépôt sur le site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· L’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· La fourniture et la mise en œuvre de fixations du candélabre à son support,


· Le branchement des raccordements électriques.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


L’UNITE :




		



		922

		REPOSE DE CANDELABRES PREALABLEMENT STOCKES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Attention, l’importance des moyens de manutention nécessaires à la repose des candélabres dépend de leur hauteur (à préciser dans le BPU).

		

		922

		REPOSE DE CANDELABRES PREALABLEMENT STOCKES


Ce prix rémunère à l’unité la repose de candélabres préalablement déposés et mis en dépôt dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux.


Il comprend :


· L’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· Le transport des éléments du lieu de stockage jusqu’au site des travaux,


· La fourniture et la mise en œuvre de fixations du candélabre à son support,


· Le branchement des raccordements électriques.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


L’UNITE :




		



		923

		REPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION PREALABLEMENT DEPOSES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		923

		REPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION PREALABLEMENT DEPOSES


Ce prix rémunère à l’unité la repose de panneaux de signalisation préalablement déposés et mis en dépôt sur le site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· L’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· La fourniture et la mise en œuvre de fixations du panneau à son support.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


L’UNITE :




		



		924

		REPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION PREALABLEMENT STOCKES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		924

		REPOSE DE PANNEAUX DE SIGNALISATION  PREALABLEMENT STOCKES


Ce prix rémunère à l’unité la repose de panneaux de signalisation préalablement déposés et mis en dépôt dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· L’amenée et le repli du matériel nécessaire,


· Le transport des éléments du lieu de stockage jusqu’au site des travaux,


· La fourniture et la mise en œuvre de fixations du candélabre à son support.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


L’UNITE :




		



		925

		REMPLACEMENT DE DALLETTES DE TROTTOIRS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		925

		REMPLACEMENT DE DALLETTES DE TROTTOIRS


Ce prix rémunère au mètre cube la confection de dallettes de trottoirs selon les dimensions de celles à remplacer sur l’ouvrage, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La préfabrication des dallettes, fourniture et mise en œuvre des coffrages, aciers et bétons,


· La pose des dallettes sur site.


LE METRE CUBE :




		



		926

		FOURNITURE ET POSE DE CORNICHES PREFABRIQUEES EN BETON

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix peut être utilisé pour le remplacement d’un élément de corniche endommagé suite à un choc de véhicule par exemple.


Cette prestation nécessite la confection d’un moule, que le maître d’ouvrage peut récupérer (à préciser dans la définition du prix). Préciser si plusieurs éléments doivent être remplacés (rentabilité du moule).


Si le maître d’ouvrage dispose déjà d’un moule, le préciser dans la définition du prix.


Définir les moyens d’accès dans les prix généraux.

		

		926




		FOURNITURE ET POSE DE CORNICHES PREFABRIQUEES EN BETON


Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture et la pose d’éléments de corniches préfabriquées en béton. Il s’applique aux éléments courants comme aux éléments spéciaux d’extrémités, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· La fourniture et la pose des corniches,


· Les découpes et raccordements divers,


· Les aciers en attente pour la fixation des corniches.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


Le prix ne comprend pas les moyens d’accès nécessaire à la réalisation des travaux. Ces derniers sont rémunérés par le prix n° …. du présent B.P.U.


LE METRE CUBE :

		



		927

		CORNICHES COULEES EN PLACE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Définir l’épreuve de convenance dans le CCTP.


Définir les moyens d’accès dans les prix généraux.




		

		927




		CORNICHES COULEES EN PLACE


Ce prix rémunère au mètre cube, quelque soit la forme de la corniche, la mise en œuvre de corniches coulées en place, y compris la réalisation de l’épreuve de convenance, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La fourniture et la mise en œuvre des coffrages, aciers et bétons,


· Les sujétions de raccordements avec l’existant.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


Le prix ne comprend pas les moyens d’accès nécessaire à la réalisation des travaux. Ces derniers sont rémunérés par le prix n° …. du présent B.P.U.


LE METRE CUBE :




		



		928

		FOURNITURE ET POSE DE CORNICHES CANIVEAUX PREFABRIQUEES EN BETON


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix peut être utilisé pour le remplacement d’un élément de corniche caniveau endommagé suite à un choc de véhicule par exemple.


Cette prestation nécessite la confection d’un moule, que le maître d’ouvrage peut récupérer (à préciser dans la définition du prix). Préciser si plusieurs éléments doivent être remplacés (rentabilité du moule).


Si le maître d’ouvrage dispose déjà d’un moule, le préciser dans la définition du prix.


Définir les moyens d’accès dans les prix généraux.




		

		928

		FOURNITURE ET POSE DE CORNICHES CANIVEAUX PREFABRIQUEES EN BETON


Ce prix rémunère au mètre cube la fourniture et la pose d’éléments de corniches préfabriquées en béton, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP. Il s’applique aux éléments courants comme aux éléments spéciaux d’extrémités.


Il comprend :


· La fourniture et la mise en œuvre de béton pour lit de pose,


· La fourniture et la pose des corniches, 


· Les découpes et raccordements divers,


· Les aciers en attente pour la fixation des corniches.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


Le prix ne comprend pas les moyens d’accès nécessaire à la réalisation des travaux. Ces derniers sont rémunérés par le prix n° …. du présent B.P.U.


LE METRE CUBE :




		



		929

		FOURNITURE ET POSE DE CORNICHES METALLIQUES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix peut être utilisé pour le remplacement d’un élément de corniche endommagé suite à un choc de véhicule par exemple, ou pour le remplacement des corniches sur un petit ouvrage.


Définir les moyens d’accès dans les prix généraux.


[image: image119.png]

Exemple de forme simple de corniches métalliques




		

		929




		FOURNITURE ET POSE DE CORNICHES METALLIQUES


Ce prix rémunère au mètre carré (surface projetée sur un plan vertical) la fourniture et la pose d’éléments de corniches métalliques de forme simple, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP. Il s’applique aux éléments courants comme aux éléments spéciaux d’extrémités. Il comprend leur protection anti-corrosion.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


Le prix ne comprend pas les moyens d’accès nécessaire à la réalisation des travaux. Ces derniers sont rémunérés par le prix n° …. du présent B.P.U.


LE METRE CARRE :




		



		930

		FOURNITURE ET POSE DE CORNICHES CANIVEAUX METALLIQUES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix peut être utilisé pour le remplacement d’un élément de corniche caniveau endommagé suite à un choc de véhicule par exemple.


Définir les moyens d’accès dans les prix généraux.


[image: image120.png]

Exemple de forme simple de corniches caniveaux métalliques

		

		930




		FOURNITURE ET POSE DE CORNICHES CANIVEAUX METALLIQUES


Ce prix rémunère au kilogramme la fourniture et la pose d’éléments de corniches caniveaux de forme simple, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP. Il s’applique aux éléments courants comme aux éléments spéciaux d’extrémités. Il comprend leur protection anti-corrosion.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


Le prix ne comprend pas les moyens d’accès nécessaire à la réalisation des travaux. Ces derniers sont rémunérés par le prix n° …. du présent B.P.U.


LE KILOGRAMME :




		



		931

		ANCRAGES POUR CANDELABRES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		931

		ANCRAGES POUR CANDELABRES


Ce prix rémunère au kilogramme les ancrages pour candélabres, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP. Il comprend leur protection anti-corrosion et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de scellements.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


LE KILOGRAMME :




		



		932

		ANCRAGES POUR EQUIPEMENTS SUR OUVRAGE


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix concerne des ancrages à insérer dans une longrine coulée en place pour la fixation d’équipements.

		

		932

		ANCRAGES POUR EQUIPEMENTS SUR OUVRAGE


Ce prix rémunère au kilogramme les ancrages pour équipements à fixer sur ouvrage, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP. Il comprend leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP ( * ) et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de scellements.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


LE KILOGRAMME :




		



		933

		FORAGE ET SCELLEMENT DE TIGES FILETEES POUR ANCRAGE D’EQUIPEMENTS SUR OUVRAGE

 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Scellement chimique ou hydraulique 


Ce prix concerne la fixation d’équipements dans une longrine existante, ou dans la structure de l’ouvrage.


Vérifier la résistance de la longrine et de la structure du tablier sous l’effet des actions s’exerçant sur les équipements à ancrer.


 

		

		933

		FORAGE ET SCELLEMENT DE TIGES FILETEES POUR ANCRAGE D’EQUIPEMENTS SUR OUVRAGE


Ce prix rémunère au kilogramme le forage et le scellement de tiges filetées pour ancrage d’équipements sur ouvrage, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP, au moyen d’un produit de scellement hydraulique (**) bénéficiant de la marque NF.


Il comprend toutes sujétions de repérage des aciers dans la structure, de préparation des armatures existantes et de nettoyage des trous de forage avant scellement.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


LE KILOGRAMME :




		



		934

		RAILS D’ANCRAGE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Définir les rails d’ancrage dans le CCTP.


Les rails d’ancrage sont à prévoir pour la fixation de corniches métalliques, de corniches caniveaux métalliques, …




		

		934




		RAILS D’ANCRAGE


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose de rails d’ancrage, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP, et nécessaires à la fixation d’équipements. Il comprend leur protection anti-corrosion.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


LE METRE LINEAIRE :




		



		935

		REPOSE DE PAVES PREALABLEMENT DEPOSES


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		935

		REPOSE DE PAVES PREALABLEMENT DEPOSES

Ce prix rémunère au mètre cube la repose de pavés préalablement déposés et mis en dépôt sur le site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Ce prix comprend :


· La fourniture et la mise en œuvre d’un mortier pour lit de pose,


· Le réglage des pavés respectant le profil en long et le profil en travers,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier.


LE METRE CUBE :



		



		936

		REPOSE DE PAVES PREALABLEMENT STOCKES


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		936

		REPOSE DE PAVES PREALABLEMENT STOCKES

Ce prix rémunère au mètre cube la repose de pavés préalablement déposés et mis en dépôt dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Ce prix comprend :


· La fourniture et la mise en œuvre d’un mortier pour lit de pose,


· Le réglage des pavés respectant le profil en long et le profil en travers,


· Les découpes et raccordements divers,


· La réalisation des joints au mortier.


LE METRE CUBE :



		



		

		

		

		

		

		



		

		940 – ETANCHEITE


Ces prix ne s’appliquent que sur les supports béton




		

		

		940 - ETANCHEITE

		



		940

		PREPARATION DES SUPPORTS


( * ) Ce prix ne rémunère que la préparation du support d’étanchéité.


( ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP

( *** ) En cas d’ouvrage en site aquatique, mettre : « des eaux de la rivière et »




		

		940

		PREPARATION DES SUPPORTS


( * )

Ce prix rémunère, au mètre carré, la préparation du béton devant recevoir l’étanchéité et ses relevés latéraux.


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article ( ** ) du CCTP.


La surface prise en compte est la totalité des surfaces dégagées ( reprises ou non ).

Ce prix comprend :


· le repiquage du béton altéré jusqu’aux éléments sains et compacts, et les moyens mis en œuvre pour la récupération et l'évacuation des produits de démolition,


· le transport des éléments issus du repiquage dans un lieu de stockage ou de regroupement, ou vers des unités de recyclage, tous droits compris, conformément aux prescriptions du SOSED ( article ( ** ) du CCTP ),


· toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre notamment en ce qui concerne la protection ( *** ) de l’environnement contre toute pollution par les produits de démolition.


Les quantités rémunérées à ce prix sont définies à la suite d'un relevé contradictoire effectué en présence du maître d'œuvre ou de l'un de ses représentants.


LE METRE CARRE :




		



		941

		REPARATIONS DU TABLIER AU MORTIER DE RESINE EPOXYDIQUE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

Le mortier de réparation à base de résine époxydique doit faire partie de la liste NF-produits spéciaux ; le marquage CE n’est pas suffisant.

		

		941

		REPARATIONS DU TABLIER AU MORTIER DE RESINE EPOXYDIQUE


Ce prix rémunère, au décimètre carré, la fourniture et la mise en œuvre du mortier de réparation à base de résine époxydique tel que défini à l’article ( * ) du CCTP sur une épaisseur moyenne de 20mm.


Les quantités rémunérées à ce prix sont définies à la suite d'un relevé contradictoire effectué en présence du maître d'œuvre ou de l'un de ses représentants.


LE DECIMETRE CARRE :




		



		942

		REPARATIONS DU TABLIER AU MORTIER AUX LIANTS HYDRAULIQUES MODIFIES


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Le mortier de réparation au LHM doit faire partie de la liste NF-produits spéciaux ; le marquage CE n’est pas suffisant.

		

		942

		REPARATIONS DU TABLIER AU MORTIER AUX LIANTS HYDRAULIQUES MODIFIES


Ce prix rémunère, au mètre carré,, la fourniture et la mise en oeuvre du mortier de réparation au LHM  tel que défini à l’article ( * ) du CCTP


LE METRE CARRE :




		



		943

		BETON DE REPROFILAGE DU SUPPORT D’ETANCHEITE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix s’applique en cas de renformis à refaire, ou lorsque le béton de l’extrados est très dégradé. Il s’agit d’un micro-béton.

		

		943

		BETON DE REPROFILAGE DU SUPPORT D’ETANCHEITE


Ces prix rémunèrent au mètre cube, pour le béton support d’étanchéité, les prestations définies aux articles 1.5.1 et 1.5.3 de l'annexe D du fascicule 65 du CCTG mesurées conformément à l'article 2.1 de la même annexe ainsi que les contrôles intérieurs définis au CCTP.


Le béton concerné est défini aux articles ( * ) du CCTP et sur les plans du projet.


Ce prix comprend également :


· la fourniture et la mise en œuvre d'une couche d’accrochage,


· la fourniture et la mise en œuvre de la cure,


· l’éventuelle élimination par grenaillage du produit de cure,


· le réglage et la finition des surfaces non coffrées.


LE METRE CUBE :




		



		944

		BETON BITUMINEUX SUPPORT D'ETANCHEITE ET DE REPROFILAGE


( * ) Ce prix n’est applicable que pour la solution d’étanchement où la chape est posée sur un béton bitumineux de reprofilage.


( ** ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		944

		BETON BITUMINEUX SUPPORT D'ETANCHEITE ET DE REPROFILAGE


( * )

Ce prix rémunère, à la tonne et sur présentation des bons de pesées, la fourniture et la mise en oeuvre mécanique du béton bitumineux BB pour la couche de reprofilage de l'ouvrage tel que défini aux articles ( * ) du CCTP et aux plans du projet, couche d'accrochage au support incluse.


LA TONNE :




		



		945

		ETANCHEITE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		945

		ETANCHEITE


Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture, le transport et la mise en œuvre de la chape d'étanchéité, de type, sur l’ouvrage conformément aux articles ( * ) du CCTP et aux plans du projet.


Il comprend :


· la réalisation des différentes couches constitutives de la chape,


· les différents raccords aux saignées, gargouilles, drains, …


· la continuité de l’étanchéité avec la surface non traitée,


· toutes sujétions liées au phasage de mise en œuvre (par demi-chaussée, …).


Il s’applique au mètre carré de surface traitée, les recouvrements n’étant pas pris en compte, mesurée sur la base d’un levé contradictoire après mise en oeuvre.




		



		945-a

		CHAPE D’ETANCHEITE EN FEUILLES PREFABRIQUEES MONOCOUCHE




		

		945-a

		CHAPE D’ETANCHEITE EN FEUILLES PREFABRIQUEES MONOCOUCHE


LE METRE CARRE :




		



		945-b

		CHAPE D’ETANCHEITE EN FEUILLES PREFABRIQUEES ASPHALTEES




		

		945-b

		CHAPE D’ETANCHEITE EN FEUILLES PREFABRIQUEES ASPHALTEES


LE METRE CARRE :




		



		945-c

		CHAPE D’ETANCHEITE EN ASPHALTE COULE BICOUCHE




		

		945-c

		CHAPE D’ETANCHEITE EN ASPHALTE COULE BICOUCHE


LE METRE CARRE :




		



		945-d

		CHAPE EN SYSTEME D'ETANCHEITE LIQUIDE




		

		945-d

		CHAPE EN SYSTEME D'ETANCHEITE LIQUIDE


LE METRE CARRE :




		



		946

		RELEVES D’ETANCHEITE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 

		

		946

		RELEVES D’ETANCHEITE


Ce prix rémunère au mètre linéaire la réalisation des relevés de l’étanchéité sur les parties latérales de l’ouvrage conformément aux articles ( * ) du CCTP et au § 2.2. de la Mise à jour n° 2 du STER 81 (mai 2001) (SÉTRA-LCPC).


Ce prix comprend :


· toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre concernant la préparation du support ( réalisations d’engravures éventuelles),


· la fourniture et la mise en œuvre du produit d’étanchéité relevé,


LE METRE LINEAIRE :




		



		947

		PROTECTION PROVISOIRE DE L’ETANCHEITE DU TABLIER




		

		947

		PROTECTION PROVISOIRE DE L’ETANCHEITE DU TABLIER


Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre de la protection provisoire de la chape d’étanchéité telle que définie au CCTP.


Il rémunère également la dépose de cette protection avant la mise en œuvre des enrobés.


LE METRE CARRE :




		



		948

		SOLIN METALLIQUE




		

		948

		SOLIN METALLIQUE


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la mise en oeuvre d'un solin métallique inoxydable correspondant aux prescriptions du CCTP, et ayant pour fonction de solidariser de manière étanche les remontées latérales d'une chape d’étanchéité.


LE METRE LINEAIRE




		



		949

		SOLIN EN BETON




		

		949

		SOLIN EN BETON


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la mise en oeuvre d'un solin en béton correspondant aux prescriptions du CCTP, et ayant pour fonction de solidariser de manière étanche les remontées latérales d'une chape d’étanchéité, et de constituer une protection du relevé d’étanchéité.


LE METRE LINEAIRE




		



		950

		DRAINS DE CHAUSSEE




		

		950




		DRAINS DE CHAUSSEE


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose de drains de chaussée, toutes sujétions de raccordements aux avaloirs comprises.


Il ne s’applique pas aux drains intégrés aux joints de dilatation de l’ouvrage qui sont réputés compris dans le prix de ces joints.


LE METRE LINEAIRE :




		



		951

		BETON BITUMINEUX POUR COUCHE DE ROULEMENT


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		951

		BETON BITUMINEUX POUR COUCHE DE ROULEMENT

Ce prix rémunère, à la tonne et sur présentation des bons de pesées, la fourniture et la mise en oeuvre du béton bitumineux BBSG pour la couche de roulement de l'ouvrage conforme aux articles ( * ) du CCTP y compris les raccordements à la chaussée existante aux abouts de l’ouvrage.


Il comprend également la fourniture, le transport et la mise en œuvre de l'émulsion de bitume destinée à la couche d’accrochage.


LA TONNE :




		



		952

		ETANCHEITE LATERALE DU TABLIER


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Il s’agit de FMAS ou SEL, avec traitement anti-ultra violets et anti-dérapant si les parties traitées sont circulées.

		

		952

		ETANCHEITE LATERALE DU TABLIER


Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre de la chape d'étanchéité par film mince adhérant au support mise en œuvre sur les parties latérales du tablier de l'ouvrage, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend toutes les sujétions de fourniture et de mise en œuvre concernant la préparation du support, la réalisation de l'étanchéité et de relevés d'étanchéité sur toutes les pièces métalliques, la réalisation des retombées des longrines et des retombées aux abouts de l'ouvrage.


LE METRE CARRE :




		



		953

		REVETEMENT DES TROTTOIRS EN ASPHALTE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		953

		REVETEMENT DES TROTTOIRS EN ASPHALTE


Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre de l'asphalte constituant le revêtement des trottoirs, y compris toutes les sujétions de préparation des surfaces supports, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


LE METRE CARRE :




		



		954

		REVETEMENT DES TROTTOIRS EN ENROBES BITUMINEUX


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		954

		REVETEMENT DES TROTTOIRS EN ENROBES BITUMINEUX


Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la mise en œuvre des enrobés bitumineux constituant le revêtement des trottoirs, y compris toutes les sujétions de préparation des surfaces supports, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


LE METRE CARRE :




		



		

		

		

		

		

		



		

		960 - DISPOSITIFS DE RETENUE

		

		

		960 - DISPOSITIFS DE RETENUE

		



		960

		FOURNITURE ET POSE DE GARDE-CORPS PAR SCELLEMENT


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Les éléments constitutifs des garde-corps doivent être conformes aux prescriptions de la norme XP P 98-405.


Le garde-corps doit être conforme aux spécifications du guide « Garde-corps » de la collection du guide technique GC du SÉTRA.


(**) Proposer un système ACQPA ou équivalent. Le préciser dans la définition du prix.

		

		960

		FOURNITURE ET POSE DE GARDE-CORPS PAR SCELLEMENT


Ce prix rémunère au mètre linéaire sur la base de constats contradictoires, la fourniture, le transport et la pose (découpage, réglage, calage, alignement, scellement) d’un garde-corps métallique ou à structure métallique adapté à l’implantation des réservations existantes et préalablement dégagées, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Ce prix comprend :


· La fourniture et la pose de tous les éléments de garde-corps permettant la libre dilatation du tablier ou de la traverse de l’ouvrage,


· La fourniture et la pose des éléments d’extrémité du garde-corps,


· La fourniture et la pose de manchons de dilatation au droit de joints d’ouvrage si nécessaire,


· La pose, le calage et le réglage de l’ensemble,


· La fourniture et la mise en œuvre de mortier de scellement des montants,


· La protection anticorrosion de l’ensemble des éléments, par galvanisation à chaud, éventuellement suivie d’une mise en peinture, ou par un système à base de poudre polyester (à définir (**)) dont le choix de la teinte sera effectué par le maître d’œuvre, à l’occasion de chaque commande,


· La réalisation de retouches en cas de blessures de la protection anticorrosion lors de la pose du garde-corps.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.




		



		960-a

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S3

		

		960-a

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S3


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-b

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S3

		

		960-b

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S3


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-c

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S7

		

		960-c

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S7


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-d

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S7

		

		960-d

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S7


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-e

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S8

		

		960-e

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S8


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-f

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S8

		

		960-f

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S8


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-g

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9

		

		960-g

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-h

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10

		

		960-h

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-i

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1

		

		960-i

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-j

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL

		

		960-j

		Garde-corps métallique en aluminium de type SEP’AL


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-k

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL

		

		960-k

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-l

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre trempé


Ce prix ne s’applique que pour le remplacement d’éléments endommagés, car ce type de garde-corps n’est plus recommandé. En cas de remplacement de tous les garde-corps, on retiendra un garde-corps d’un autre type.

		

		960-l

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre trempé


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-m

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre feuilleté

Ce prix ne s’applique que pour le remplacement d’éléments endommagés, car ce type de garde-corps n’est plus recommandé. En cas de remplacement de tous les garde-corps, on retiendra un garde-corps d’un autre type.

		

		960-m

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre feuilleté


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-n

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique

		

		960-n

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique


LE METRE LINEAIRE :




		



		960-o

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique


Sur catalogue : préciser le type de garde-corps souhaité selon le patrimoine. Par exemple, garde-corps de type village.

		

		960-o

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique


LE METRE LINEAIRE :




		



		961

		FOURNITURE ET POSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Les éléments constitutifs des garde-corps doivent être conformes aux prescriptions de la norme XP P 98-405.


Le garde-corps doit être conforme aux spécifications du guide « Garde-corps » de la collection du guide technique GC du SÉTRA.


(**) Proposer un système ACQPA ou équivalent. Le préciser dans la définition du prix.

		

		961

		FOURNITURE ET POSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE


Ce prix rémunère au mètre linéaire sur la base de constats contradictoires, la fourniture, le transport et la pose (découpage, réglage, calage, alignement, fixation) d’un garde-corps métallique ou à structure métallique adapté à l’implantation des ancrages existants ou préalablement mis en œuvre, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Ce prix comprend :


· La fourniture et la pose de tous les éléments de garde-corps permettant la libre dilatation du tablier ou de la traverse de l’ouvrage,


· La fourniture et la pose des éléments d’extrémité du garde-corps,


· La fourniture et la mise en œuvre de la boulonnerie de fixation des éléments,


· La fourniture et la pose de manchons de dilatation au droit de joints d’ouvrage si nécessaire,


· La pose, le calage et le réglage de l’ensemble,


· La fourniture et la mise en œuvre éventuelle de mortier de calage sous les platines,


· La protection des ancrages de garde-corps contre les venues d’eau sources de corrosion (voire d’écoulements traversant) de la façon suivante : coupelle d’étanchéité intercalée entre la platine et la tête de vis, le cas échéant, capuchon sur vis, et le remplissage des orifices par un produit adéquat résistant aux agents chimiques (sels de déverglaçage…),


· La protection anticorrosion de l’ensemble des éléments, par galvanisation à chaud, éventuellement suivie d’une mise en peinture, ou par un système à base de poudre polyester (à définir (**)) dont le choix de la teinte sera effectué par le maître d’œuvre, à l’occasion de chaque commande,


· Les reprises de galvanisation et/ou peinture en cas de blessures de la protection anticorrosion lors de la pose du garde-corps.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.




		



		961-a

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S3

		

		961-a

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S3


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-b

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S3

		

		961-b

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S3


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-c

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S7

		

		961-c

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S7


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-d

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S7

		

		961-d

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S7


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-e

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S8

		

		961-e

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type S8


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-f

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S8

		

		961-f

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type S8


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-g

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9

		

		961-g

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-h

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10

		

		961-h

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-i

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1

		

		961-i

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-j

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL

		

		961-j

		Garde-corps métallique en aluminium de type SEP’AL


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-k

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL

		

		961-k

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-l

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre trempé


Ce prix ne s’applique que pour le remplacement d’éléments endommagés, car ce type de garde-corps n’est plus recommandé. En cas de remplacement de tous les garde-corps, on retiendra un garde-corps d’un autre type.

		

		961-l

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre trempé


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-m

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre feuilleté


Ce prix ne s’applique que pour le remplacement d’éléments endommagés, car ce type de garde-corps n’est plus recommandé. En cas de remplacement de tous les garde-corps, on retiendra un garde-corps d’un autre type.

		

		961-m

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en verre feuilleté


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-n

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique

		

		961-n

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique


LE METRE LINEAIRE :




		



		961-o

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique

		

		961-o

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique


LE METRE LINEAIRE :




		



		962

		REPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE PREALABLEMENT DEPOSES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		962

		REPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE PREALABLEMENT DEPOSES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la repose (réglage, calage, alignement, fixation) d’un garde-corps métallique sur platine préalablement déposé et mis en dépôt sur le site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Ce prix comprend :


· La repose de tous les éléments de garde-corps permettant la libre dilatation du tablier ou de la traverse de l’ouvrage,


· La pose des éléments d’extrémité du garde-corps,


· La fourniture et la mise en œuvre de la boulonnerie de fixation des éléments,


· La fourniture et la pose de manchons de dilatation au droit de joints d’ouvrage si nécessaire,


· La pose, le calage et le réglage de l’ensemble,


· La fourniture et la mise en œuvre éventuelle de mortier de calage sous les platines,


· La protection des ancrages de garde-corps contre les venues d’eau sources de corrosion (voire d’écoulements traversant) de la façon suivante : coupelle d’étanchéité intercalée entre la platine et la tête de vis, le cas échéant, capuchon sur vis, et le remplissage des orifices par un produit adéquat résistant aux agents chimiques (sels de déverglaçage…),


· Les modifications et adaptations éventuelles ainsi que les reprises de galvanisation et/ou peinture en cas de blessures de la protection anticorrosion lors de la repose du garde-corps.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies.




		



		962-a

		Garde-corps métallique en acier de type S3 - Repose

		

		962-a

		Garde-corps métallique en acier de type S3 - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		962-b

		Garde-corps métallique en acier de type S7 - Repose

		

		962-b

		Garde-corps métallique en acier de type S7 - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		962-c

		Garde-corps métallique en acier de type S8 - Repose

		

		962-c

		Garde-corps métallique en acier de type S8 - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		962-d

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 - Repose

		

		962-d

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		962-e

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 - Repose

		

		962-e

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		962-f

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 - Repose

		

		962-f

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		962-g

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL - Repose

		

		962-g

		Garde-corps métallique en aluminium de type SEP’AL - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		962-h

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL - Repose

		

		962-h

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		962-i

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique - Repose

		

		962-i

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		962-j

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois - Repose




		

		962-j

		Garde-corps à structure métallique et des éléments en bois - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		962-k

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique - Repose

		

		962-k

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		963

		REPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE PREALABLEMENT STOCKES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		963

		REPOSE DE GARDE-CORPS SUR PLATINE PREALABLEMENT STOCKES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la repose (réglage, calage, alignement, fixation) d’un garde-corps métallique sur platine préalablement déposé et mis en dépôt dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· Le transport des éléments du lieu de stockage jusqu’au site des travaux,


· La repose de tous les éléments de garde-corps permettant la libre dilatation du tablier ou de la traverse de l’ouvrage,


· La fourniture et la pose des éléments d’extrémité du garde-corps,


· La fourniture et la mise en œuvre de la boulonnerie de fixation des éléments,


· La fourniture et la pose de manchons de dilatation au droit de joints d’ouvrage si nécessaire,


· La pose, le calage et le réglage de l’ensemble,


· La fourniture et la mise en œuvre éventuelle de mortier de calage sous les platines,


· La protection des ancrages de garde-corps contre les venues d’eau sources de corrosion (voire d’écoulements traversant) de la façon suivante : coupelle d’étanchéité intercalée entre la platine et la tête de vis, le cas échéant, capuchon sur vis, et le remplissage des orifices par un produit adéquat résistant aux agents chimiques (sels de déverglaçage…),


· Les modifications et adaptations éventuelles ainsi que les reprises de galvanisation et/ou peinture en cas de blessures de la protection anticorrosion lors de la repose du garde-corps.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies.




		



		963-a

		Garde-corps métallique en acier de type S3 stockés - Repose

		

		963-a

		Garde-corps métallique en acier de type S3 stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		963-b

		Garde-corps métallique en acier de type S7 stockés - Repose

		

		963-b

		Garde-corps métallique en acier de type S7 stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		963-c

		Garde-corps métallique en acier de type S8 stockés - Repose

		

		963-c

		Garde-corps métallique en acier de type S8 stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		963-d

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 stockés - Repose

		

		963-d

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		963-e

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 stockés - Repose

		

		963-e

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		963-f

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 stockés - Repose

		

		963-f

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		963-g

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL stockés - Repose

		

		963-g

		Garde-corps métallique en aluminium de type SEP’AL stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		963-h

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL stockés - Repose

		

		963-h

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		963-i

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique stockés - Repose

		

		963-i

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		963-j

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique stockés - Repose

		

		963-j

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		963-k

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique stockés - Repose

		

		963-k

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		964

		REPOSE SUR PLATINE DE GARDE-CORPS SCELLES PREALABLEMENT DEPOSES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		964

		REPOSE SUR PLATINE DE GARDE-CORPS SCELLES PREALABLEMENT DEPOSES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la repose (réglage, calage, alignement, fixation) d’un garde-corps métallique scellé préalablement déposé et mis en dépôt sur le site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Des platines sont rajoutées à la base des montants du garde-corps, et sont conformes aux spécifications du guide Garde-corps de la collection GC du SÉTRA.


Ce prix comprend :


· La fourniture de platines, et leur fixation par soudage à la base des montants de garde-corps,


· La repose de tous les éléments de garde-corps permettant la libre dilatation du tablier ou de la traverse de l’ouvrage,


· La fourniture et la pose des éléments d’extrémité du garde-corps,


· La fourniture et la mise en œuvre de la boulonnerie de fixation des éléments,


· La fourniture et la pose de manchons de dilatation au droit de joints d’ouvrage si nécessaire,


· La pose, le calage et le réglage de l’ensemble,


· La fourniture et la mise en œuvre éventuelle de mortier de calage sous les platines,


· La protection des ancrages de garde-corps contre les venues d’eau sources de corrosion (voire d’écoulements traversant) de la façon suivante : coupelle d’étanchéité intercalée entre la platine et la tête de vis, le cas échéant, capuchon sur vis, et le remplissage des orifices par un produit adéquat résistant aux agents chimiques (sels de déverglaçage…),


· Les modifications et adaptations éventuelles ainsi que les reprises de galvanisation et/ou peinture en cas de blessures de la protection anticorrosion lors de la repose du garde-corps.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies.




		



		964-a

		Garde-corps métallique en acier de type S3 - Repose

		

		964-a

		Garde-corps métallique en acier de type S3 - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		964-b

		Garde-corps métallique en acier de type S7 - Repose

		

		964-b

		Garde-corps métallique en acier de type S7 - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		964-c

		Garde-corps métallique en acier de type S8 - Repose

		

		964-c

		Garde-corps métallique en acier de type S8 - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		964-d

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 - Repose

		

		964-d

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		964-e

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 - Repose

		

		964-e

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		964-f

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 - Repose

		

		964-f

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		964-g

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL - Repose

		

		964-g

		Garde-corps métallique en aluminium de type SEP’AL - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		964-h

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL - Repose

		

		964-h

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		964-i

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique - Repose

		

		964-i

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		964-j

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique - Repose

		

		964-j

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		964-k

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique - Repose

		

		964-k

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		965

		REPOSE SUR PLATINE DE GARDE-CORPS SCELLES PREALABLEMENT STOCKES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		965

		REPOSE SUR PLATINE DE GARDE-CORPS SCELLES PREALABLEMENT STOCKES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la repose (réglage, calage, alignement, fixation) d’un garde-corps métallique scellé préalablement déposé et mis en dépôt dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Des platines sont rajoutées à la base des montants du garde-corps, et sont conformes aux spécifications du guide Garde-corps de la collection GC du SÉTRA.


Ce prix comprend :


· La fourniture de platines, et leur fixation par soudage à la base des montants de garde-corps,


· Le transport des éléments du lieu de stockage jusqu’au site des travaux,


· La repose de tous les éléments de garde-corps permettant la libre dilatation du tablier ou de la traverse de l’ouvrage,


· La fourniture et la pose des éléments d’extrémité du garde-corps,


· La fourniture et la mise en œuvre de la boulonnerie de fixation des éléments,


· La fourniture et la pose de manchons de dilatation au droit de joints d’ouvrage si nécessaire,


· La pose, le calage et le réglage de l’ensemble,


· La fourniture et la mise en œuvre éventuelle de mortier de calage sous les platines,


· La protection des ancrages de garde-corps contre les venues d’eau sources de corrosion (voire d’écoulements traversant) de la façon suivante : coupelle d’étanchéité intercalée entre la platine et la tête de vis, le cas échéant, capuchon sur vis, et le remplissage des orifices par un produit adéquat résistant aux agents chimiques (sels de déverglaçage…),


· Les modifications et adaptations éventuelles ainsi que les reprises de galvanisation et/ou peinture en cas de blessures de la protection anticorrosion lors de la repose du garde-corps.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies.




		



		965-a

		Garde-corps métallique en acier de type S3 stockés - Repose

		

		965-a

		Garde-corps métallique en acier de type S3 stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		965-b

		Garde-corps métallique en acier de type S7 stockés - Repose

		

		965-b

		Garde-corps métallique en acier de type S7 stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		965-c

		Garde-corps métallique en acier de type S8 stockés - Repose

		

		965-c

		Garde-corps métallique en acier de type S8 stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		965-d

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 stockés - Repose

		

		965-d

		Garde-corps métallique en aluminium de type S9 stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		965-e

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 stockés - Repose

		

		965-e

		Garde-corps métallique en aluminium de type S10 stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		965-f

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 stockés - Repose

		

		965-f

		Garde-corps métallique en aluminium de type GCU1 stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		965-g

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL stockés - Repose

		

		965-g

		Garde-corps métallique en aluminium de type SNEP’AL stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		965-h

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL stockés - Repose

		

		965-h

		Garde-corps métallique en aluminium de type SECAL stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		965-i

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique stockés - Repose

		

		965-i

		Garde-corps à structure métallique avec remplissage à plaques transparentes en plastique stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		965-j

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique stockés - Repose

		

		965-j

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		965-k

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique stockés - Repose

		

		965-k

		Garde-corps spécial architecturé à structure métallique stockés - Repose


LE METRE LINEAIRE :




		



		966

		REBOUCHAGE DES EMBASES DE MONTANTS DE GARDE-CORPS APRES DEPOSE


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		966

		REBOUCHAGE DES EMBASES DE MONTANTS DE GARDE-CORPS APRES DEPOSE


Ce prix rémunère à l'unité de montant de garde-corps le rebouchage et le ragréage des embases des montants après dépose d’éléments de garde-corps scellés, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend notamment :


· l’arasement soigné des embases des montants,


· le nettoyage soigné de la zone autour des embases,


·  la fourniture et la mise en œuvre d’un coulis de mortier de rebouchage.


L’UNITE :




		



		967

		REFECTION DE SCELLEMENTS DE GARDE-CORPS


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Pas de passivation des aciers si l’enrobage est suffisant.

		

		967

		REFECTION DE SCELLEMENTS DE GARDE-CORPS


Ce prix rémunère à l’unité la réfection des mortiers d’ancrage ou de scellements des montants de garde-corps, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Ce prix comprend :


· L’élimination du mortier résiduel des ancrages des poteaux descellés,


· Le piquage de la longrine et l’évacuation des produits qui en sont issus vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· Le brossage à la brosse métallique et dépoussiérage à l’air comprimé des parois de la réservation ou pied de poteaux,


· Le coffrage éventuel contre longrine support,


· Le colmatage par mortier hydraulique sans retrait (P 18-821), en respectant les prescriptions de la fiche technique du fabricant (**),


· La protection anti-corrosion des ancrages des poteaux à re-sceller,


· Le nettoyage, le repiquage des coulures et le meulage des arrêtes.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


L’UNITE :




		



		968

		REFECTION DE TIGES D’ANCRAGE POUR GARDE-CORPS

 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Scellement chimique ou hydraulique

		

		968

		REFECTION DE TIGES D’ANCRAGE POUR GARDE-CORPS


Ce prix rémunère à l’unité la réfection de tiges d’ancrage pour pose de garde-corps, au moyen d’un produit de scellement bénéficiant de la marque NF, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Ce prix comprend :


· Le carottage dans la longrine au droit de la tige d’ancrage existante,


· L’enlèvement de la tige d’ancrage existante, et le nettoyage du trou avant scellement, 


· La fourniture et le scellement d’une tige d’ancrage au moyen d’un produit de scellement (**) bénéficiant de la marque NF.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


L’UNITE :




		



		969

		FORAGE ET SCELLEMENT DE TIGES D’ANCRAGE POUR GARDE-CORPS


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Scellement chimique ou hydraulique




		

		969

		FORAGE ET SCELLEMENT DE TIGES D’ANCRAGE POUR GARDE-CORPS


Ce prix rémunère à l’unité le forage et le scellement de tiges d’ancrage pour garde-corps dans une structure béton, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP, au moyen d’un produit de scellement (**) bénéficiant de la marque NF.


Il comprend toutes sujétions de repérage des aciers, de préparation des armatures existantes et de nettoyage des trous de forage avant scellement.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


L’UNITE :




		



		971

		REMPLACEMENT DE PLAQUES TRANSPARENTES DE GARDE-CORPS


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		971

		REMPLACEMENT DE PLAQUES TRANSPARENTES DE GARDE-CORPS


Ce prix rémunère au kilogramme le remplacement de plaques transparentes de garde-corps, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La dépose des plaques endommagées et leur évacuation vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· La fourniture et la pose de plaques transparentes présentant les mêmes caractéristiques (dimensions, nature des matériaux).


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.




		



		971-a

		Remplacement de plaques transparentes en verre trempé




		

		971-a

		Remplacement de plaques transparentes en verre trempé


LE KILOGRAMME :




		



		971-b

		Remplacement de plaques transparentes en verre feuilleté




		

		972-a

		Remplacement de plaques transparentes en verre feuilleté


LE KILOGRAMME :




		



		971-c

		Remplacement de plaques transparentes en plastique




		

		971-c

		Remplacement de plaques transparentes en plastique


LE KILOGRAMME :




		



		972

		FOURNITURE ET POSE DE GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Le garde-corps double fonction doit être conforme aux prescriptions de la norme NP P 98-409 et à de la circulaire n°96-88 du 3 décembre 1996.


( ** ) Proposer un système ACQPA ou équivalent (23 teintes certifiées), ou un système à base de poudre polyester quelque soit la teinte. Le préciser dans la définition du prix. Attention aux problèmes de blessures lors de la mise en œuvre ou a posteriori qui ne peuvent être repris avec le système poudre polyester.

		

		972

		FOURNITURE ET POSE DE GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION


Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la pose des garde-corps double fonction, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP. Il tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.


La longueur rémunérée est la longueur entre axes des poteaux extrêmes, mesurée parallèlement à l'axe en plan de l'ouvrage.


Il ne comprend pas leurs ancrages rémunérés par le prix n°977 du présent bordereau des prix.


Il comprend la protection des ancrages contre les venues d’eau sources de corrosion (voire d’écoulements traversant) de la façon suivante : coupelle d’étanchéité intercalée entre la platine et la tête de vis, le cas échéant, capuchon sur vis, et le remplissage des orifices par un produit adéquat résistant aux agents chimiques (sels de déverglaçage…).


Ii comprend la protection anticorrosion de l’ensemble des éléments, par galvanisation à chaud, éventuellement suivie d’une mise en peinture (système à définir ( ** )) dont le choix de la teinte sera effectué par le maître d’œuvre, à l’occasion de chaque commande, ainsi que les reprises de galvanisation et/ou peinture en cas de blessures de la protection anticorrosion lors de la pose du garde-corps double fonction.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.




		



		972-a

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type double fonction

		

		972-a

		Garde-corps métallique en acier galvanisé non peint de type double fonction


LE METRE LINEAIRE :




		



		972-b

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type double fonction

		

		972-b

		Garde-corps métallique en acier galvanisé peint de type double fonction


LE METRE LINEAIRE :




		



		973

		REPOSE DE GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION PREALABLEMENT DEPOSES


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		973

		REPOSE DE GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION PREALABLEMENT DEPOSES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la repose d’un garde-corps double fonction préalablement déposé et mis en dépôt sur le site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP. Il tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.


Il comprend également :


· La protection des ancrages contre les venues d’eau sources de corrosion (voire d’écoulements traversant) de la façon suivante : coupelle d’étanchéité intercalée entre la platine et la tête de vis, le cas échéant, capuchon sur vis, et le remplissage des orifices par un produit adéquat résistant aux agents chimiques (sels de déverglaçage…),


· Les modifications et adaptations éventuelles ainsi que les reprises de galvanisation et/ou peinture en cas de blessures de la protection anticorrosion lors de la repose du garde-corps double fonction.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies.


LE METRE LINEAIRE :




		



		974

		REPOSE DE GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION PREALABLEMENT STOCKES


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		974

		REPOSE DE GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION PREALABLEMENT STOCKES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la repose d’un garde-corps double fonction préalablement déposé et mis en dépôt dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP. Il tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation


Il comprend également :


· La protection des ancrages contre les venues d’eau sources de corrosion (voire d’écoulements traversant) de la façon suivante : coupelle d’étanchéité intercalée entre la platine et la tête de vis, le cas échéant, capuchon sur vis, et le remplissage des orifices par un produit adéquat résistant aux agents chimiques (sels de déverglaçage…),


· Les modifications et adaptations éventuelles ainsi que les reprises de galvanisation et/ou peinture en cas de blessures de la protection anticorrosion lors de la repose du garde-corps double fonction.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies.


LE METRE LINEAIRE :




		



		975

		GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES SUR PLATINES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		975

		GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES SUR PLATINES


Ce prix rémunère au mètre linéaire sur la base de constats contradictoires, la mise en oeuvre d’une glissière de sécurité en acier galvanisé sur platines, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Ce prix comprend :


· La fourniture, le transport et la pose de tous les éléments de glissières (éléments de glissement, montants sur platine, boulonnerie),


· La pose, le calage et le réglage de l’ensemble, y compris la fourniture et la mise en œuvre du matériau de matage sous platine,


· La protection des ancrages de glissières de sécurité contre les venues d’eau sources de corrosion (voire d’écoulements traversant) de la façon suivante : coupelle d’étanchéité intercalée entre la platine et la tête de vis (le cas échéant), capuchon sur vis, étanchéité par colmatage à la résine polyuréthane.


Il ne comprend pas leurs ancrages rémunérés par le prix n°977 du présent bordereau des prix.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies.




		



		975-a

		Glissières simples de profil A de type GS4

		

		975-a

		Glissières simples de profil A de type GS4


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-b

		Glissières simples de profil B de type GS4

		

		975-b

		Glissières simples de profil B de type GS4


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-c

		Glissières simples de profil A de type GS2

		

		975-c

		Glissières simples de profil A de type GS2


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-d

		Glissières simples de profil B de type GS2

		

		975-d

		Glissières simples de profil B de type GS2


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-e

		Glissières simples de profil A de type GR4

		

		975-e

		Glissières simples de profil A de type GR4


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-f

		Glissières simples de profil B de type GR4

		

		975-f

		Glissières simples de profil B de type GR4


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-g

		Glissières simples de profil A de type GRC

		

		975-g

		Glissières simples de profil A de type GRC


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-h

		Glissières simples de profil B de type GRC

		

		975-h

		Glissières simples de profil B de type GRC


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-i

		Glissières doubles de profil A de type DE4

		

		975-i

		Glissières doubles de profil A de type DE4


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-j

		Glissières doubles de profil B de type DE4

		

		975-j

		Glissières doubles de profil B de type DE4


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-k

		Glissières doubles de profil A de type DE2

		

		975-k

		Glissières doubles de profil A de type DE2


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-l

		Glissières doubles de profil B de type DE2

		

		975-l

		Glissières doubles de profil B de type DE2


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-m

		Glissières doubles de profil A de type DEE2

		

		975-m

		Glissières doubles de profil A de type DEE2


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-n

		Glissières doubles de profil B de type DEE2

		

		975-n

		Glissières doubles de profil B de type DEE2


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-o

		Glissières doubles de profil A de type DEA2

		

		975-o

		Glissières doubles de profil A de type DEA2


LE METRE LINEAIRE :




		



		975-p

		Glissières doubles de profil B de type DEA2

		

		975-p

		Glissières doubles de profil B de type DEA2


LE METRE LINEAIRE :




		



		976

		GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES SUR SUPPORTS BATTUS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		976

		GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES SUR SUPPORTS BATTUS


Ce prix rémunère au mètre linéaire sur la base de constats contradictoires, la mise en oeuvre d’une glissière de sécurité en acier galvanisé sur supports battus, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Ce prix comprend :


· La fourniture, le transport et la pose de tous les éléments de glissières (éléments de glissement, montants, boulonnerie),


· La pose, le calage et le réglage de l’ensemble.




		



		976-a

		Glissières simples de profil A de type GS4

		

		976-a

		Glissières simples de profil A de type GS4


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-b

		Glissières simples de profil B de type GS4

		

		976-b

		Glissières simples de profil B de type GS4


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-c

		Glissières simples de profil A de type GS2

		

		976-c

		Glissières simples de profil A de type GS2


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-d

		Glissières simples de profil B de type GS2

		

		976-d

		Glissières simples de profil B de type GS2


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-e

		Glissières simples de profil A de type GR4

		

		976-e

		Glissières simples de profil A de type GR4


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-f

		Glissières simples de profil B de type GR4

		

		976-f

		Glissières simples de profil B de type GR4


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-g

		Glissières simples de profil A de type GRC

		

		976-g

		Glissières simples de profil A de type GRC


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-h

		Glissières simples de profil B de type GRC

		

		976-h

		Glissières simples de profil B de type GRC


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-i

		Glissières doubles de profil A de type DE4

		

		976-i

		Glissières doubles de profil A de type DE4


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-j

		Glissières doubles de profil B de type DE4

		

		976-j

		Glissières doubles de profil B de type DE4


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-k

		Glissières doubles de profil A de type DE2

		

		976-k

		Glissières doubles de profil A de type DE2


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-l

		Glissières doubles de profil B de type DE2

		

		976-l

		Glissières doubles de profil B de type DE2


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-m

		Glissières doubles de profil A de type DEE2

		

		976-m

		Glissières doubles de profil A de type DEE2


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-n

		Glissières doubles de profil B de type DEE2

		

		976-n

		Glissières doubles de profil B de type DEE2


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-o

		Glissières doubles de profil A de type DEA2

		

		976-o

		Glissières doubles de profil A de type DEA2


LE METRE LINEAIRE :




		



		976-p

		Glissières doubles de profil B de type DEA2

		

		976-p

		Glissières doubles de profil B de type DEA2


LE METRE LINEAIRE :




		



		977

		ANCRAGES POUR GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES ET GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Les ancrages des glissières de sécurité métalliques et des garde-corps double fonction sont identiques.

		

		977

		ANCRAGES POUR GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES ET GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION


Ce prix rémunère à l'unité les ancrages pour glissières de sécurité métalliques et garde-corps double fonction, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP. Il comprend leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de scellements.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


L’UNITE :




		



		978

		FORAGE ET SCELLEMENT DE TIGES D’ANCRAGE POUR GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES ET GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Scellement chimique ou hydraulique 


Vérifier la résistance de la longrine et de la structure du tablier sous l’effet d’un choc sur la glissière de sécurité métallique ou le garde-corps double fonction.

		

		978

		FORAGE ET SCELLEMENT DE TIGES D’ANCRAGE POUR GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES ET DE GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION


Ce prix rémunère à l’unité le forage et le scellement de tiges d’ancrage pour glissières de sécurité métalliques et garde-corps double fonction dans une longrine en béton armé, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP, au moyen d’un produit de scellement hydraulique (**) bénéficiant de la marque NF.


Il comprend toutes sujétions de repérage des aciers de la longrine, de préparation des armatures existantes et de nettoyage des trous de forage avant scellement.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


L’UNITE :




		



		979

		LONGRINE EN BETON POUR ANCRAGE DE GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES OU GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION

 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Les longrines doivent être conformes aux spécifications du guide « Barrières de sécurité pour la retenue des véhicules légers » de la collection du guide technique GC du SÉTRA.

		

		979

		LONGRINE EN BETON POUR ANCRAGE DE GLISSIERES DE SECURITE METALLIQUES OU GARDE-CORPS DOUBLE FONCTION


Ce prix rémunère au mètre cube les longrines en béton armé situées en extrados du tablier et nécessaires à l'ancrage des glissières de sécurité métalliques ou garde-corps double fonction, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend la fourniture et la mise en œuvre du béton, des aciers et des coffrages, tels que définis au CCTP et sur les plans joints au CCTP, et tient compte de toutes les sujétions de réglage et de cure des surfaces non coffrées.


Il comprend les ancrages pour glissières de sécurité métalliques ou garde-corps double fonction, inclut leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP  et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de scellements.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


LE METRE CUBE :




		



		980

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN1


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix est défini pour la réparation de barrières de sécurité existantes.


La barrière de sécurité BN1 doit être conforme aux prescriptions de la norme XP P 98-422 et à de la circulaire n°88-49 du 9 mai 1988.




		

		980

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN1


Ce prix rémunère au mètre linéaire la mise en oeuvre de barrières de sécurité de type BN1, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires à la réalisation du muret en béton armé, y compris toutes sujétions liées aux joints de dilatation,


· la fourniture, la pose et le réglage de la lisse métallique et de ses supports,


· la protection anti-corrosion de tous les éléments métalliques telle que définie au CCTP.


Ce prix ne rémunère pas les aciers passifs en attente de la structure porteuse (tablier, mur).


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies. 


LE METRE LINEAIRE :




		



		981

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN2


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix est défini pour la réparation de barrières de sécurité existantes.


La barrière de sécurité BN2 doit être conforme aux prescriptions de la norme XP P 98-422 et à de la circulaire n°88-49 du 9 mai 1988.




		

		981

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN2


Ce prix rémunère au mètre linéaire la mise en œuvre de barrières de sécurité de type BN2, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la fourniture et la mise en œuvre de tous les matériaux nécessaires à la réalisation du muret en béton armé, y compris toutes sujétions liées aux joints de dilatation,


· la fourniture, la pose et le réglage de la lisse métallique et de ses supports,


· la protection anti-corrosion de tous les éléments métalliques telle que définie au CCTP.


Ce prix ne rémunère pas les aciers passifs en attente de la structure porteuse (tablier, mur).


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies. 


LE METRE LINEAIRE :




		



		982

		REMPLACEMENT DE LISSES DE BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN1 OU BN2


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


( ** ) Proposer un système ACQPA ou équivalent (23 teintes certifiées) en cas de mise en peinture. Le préciser dans la définition du prix.

		

		982

		REMPLACEMENT DE LISSES DE BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN1 OU BN2


Ce prix rémunère au mètre linéaire le remplacement d’éléments de lisse de barrières de sécurité de type BN1 ou BN2, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La dépose des éléments de lisse endommagés, et leur évacuation vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· La fourniture et la pose d’éléments de lisse et de supports de lisse présentant les mêmes caractéristiques.


Ii comprend la protection anticorrosion des lisses, par galvanisation à chaud, éventuellement suivie d’une mise en peinture (système à définir ( ** )) dont le choix de la teinte sera effectué par le maître d’œuvre, à l’occasion de chaque commande, ainsi que les reprises de galvanisation et/ou peinture en cas de blessures de la protection anticorrosion lors de la pose des lisses.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


LE METRE LINEAIRE :




		



		983

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix est défini pour la réparation de barrières de sécurité existantes.


La barrière de sécurité BN4 doit être conforme aux prescriptions de la norme XP P 98-421 et à de la circulaire n°88-49 du 9 mai 1988.

		

		983

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type BN4, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.


Il ne comprend pas leurs ancrages rémunérés par le prix n°988 du présent bordereau des prix.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies. 


LE METRE LINEAIRE :




		



		984

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4-16


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix est défini pour la réparation de barrières de sécurité existantes.


La barrière de sécurité BN4-16 doit être conforme aux prescriptions de la circulaire n°95-68 du 28 juillet 1995.




		

		984

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4-16


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose de barrières de sécurité de type BN4-16, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.


Il ne comprend pas leurs ancrages rémunérés par le prix n°988 du présent bordereau des prix.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies. 


LE METRE LINEAIRE :




		



		985

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE TETRA S13


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix est défini pour la réparation de barrières de sécurité existantes.


La barrière de sécurité TETRA S13 doit être conforme aux prescriptions de la circulaire n°99-64 du 16 septembre 1999.

		

		985

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE TETRA S13


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type TETRA S13, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.


Il ne comprend pas leurs ancrages rémunérés par le prix n°988 du présent bordereau des prix.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies. 


LE METRE LINEAIRE :




		



		986

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE TETRA S16


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix est défini pour la réparation de barrières de sécurité existantes.


La barrière de sécurité TETRA S16 doit être conforme aux prescriptions de la circulaire n°99-64 du 16 septembre 1999.




		

		986

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE TETRA S16


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose de barrières de sécurité de type TETRA S16, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.


Il ne comprend pas leurs ancrages rémunérés par le prix n°988 du présent bordereau des prix.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies. 


LE METRE LINEAIRE :




		



		987

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE B-hab


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix est défini pour la réparation de barrières de sécurité existantes.


La barrière de sécurité B-hab doit être conforme aux prescriptions de la circulaire n°98-09 du 6 janvier 1998.




		

		987

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE B-hab


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type B-hab, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il inclut leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.


Il n’inclut pas leurs ancrages rémunérés par le prix n°988 du présent bordereau des prix.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies. 


LE METRE LINEAIRE :




		



		988

		ANCRAGES POUR BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4 OU SIMILAIRE


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix est défini pour la réparation de barrières de sécurité existantes.


Il est adapté pour les barrières de sécurité de type BN4, BN4-16, TETRA S13, TETRA S16 et B-hab. 

		

		988

		ANCRAGES POUR BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4 OU SIMILAIRE


Ce prix rémunère à l'unité les ancrages pour barrières de sécurité de type BN4 ou similaire, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP. Il inclut leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de scellements.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


L’UNITE :




		



		989

		REMISE EN ETAT DE DOUILLES D’ANCRAGE DE BARRIERES DE SECURITE TYPE BN4, BN4-16, TETRA S13 OU TETRA S16


Ce prix est adapté pour les barrières de sécurité de type BN4, BN4-16, TETRA S13, TETRA S16 et B-hab.


La réparation d’ancrage de barrière BN4 ou similaire doit être conforme à la procédure définie dans la note de mise à jour n°1 du guide « Barrières de sécurité pour la retenue des poids lourds (barrières de niveau H2 ou H3) – Collection du guide technique GC » qui préconise l’alésage et le taraudage des douilles existantes puis la mise en place d’un insert.

		

		989

		REMISE EN ETAT DE DOUILLES D’ANCRAGE DE BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN4 OU SIMILAIRE


Ce prix rémunère à l'unité la remise en état d’une douille d’ancrage de barrières de sécurité BN4 ou similaire, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP. 


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


L’UNITE :




		



		990

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN5 SUR PLATINES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


La barrière de sécurité BN5 être conforme aux prescriptions de la norme XP P 98-424.




		

		990

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN5 SUR PLATINES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type BN5 sur platines, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il inclut leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.


Il n’inclut pas leurs ancrages rémunérés par le prix n°994 du présent bordereau des prix.


La longueur rémunérée est la longueur entre axes des poteaux extrêmes, mesurée parallèlement à l'axe en plan de l'ouvrage.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies. 


LE METRE LINEAIRE :




		



		991

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN5 SUR SUPPORTS BATTUS

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


La barrière de sécurité BN5 être conforme aux prescriptions de la norme XP P 98-424.




		

		991

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN5 SUR SUPPORTS BATTUS


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type BN5 sur supports battus, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il inclut leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage et de calage.


LE METRE LINEAIRE :




		



		992

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BHO SUR PLATINES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


La barrière de sécurité BHO doit être conforme aux prescriptions de la norme NF P 98-420 et de la circulaire n°88-49 du 9 mai 1988.




		

		992

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BHO SUR PLATINES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type BHO sur platines, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il inclut leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de matage ainsi que de franchissement des joints de dilatation.


Il n’inclut pas leurs ancrages rémunérés par le prix n°994 du présent bordereau des prix.


La longueur rémunérée est la longueur entre axes des poteaux extrêmes, mesurée parallèlement à l'axe en plan de l'ouvrage.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies. 


LE METRE LINEAIRE :




		



		993

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BHO SUR SUPPORTS BATTUS

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


La barrière de sécurité BHO doit être conforme aux prescriptions de la norme NF P 98-420 et de la circulaire n°88-49 du 9 mai 1988.




		

		993

		BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BHO SUR SUPPORTS BATTUS


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose des barrières de sécurité de type BHO sur supports battus, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il inclut leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage et de calage.


LE METRE LINEAIRE :




		



		994

		LONGRINE EN BETON POUR ANCRAGE DE BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN5 OU BHO


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Les longrines doivent être conformes aux spécifications du guide « Barrières de sécurité pour la retenue des poids lourds (barrières de niveau H2 ou H3) » de la collection du guide technique GC du SÉTRA.


Considérer les longueurs minimales pour le fonctionnement et l’efficacité de la barrière.

		

		994

		LONGRINE EN BETON POUR ANCRAGE DE BARRIERES DE SECURITE DE TYPE BN5 OU BHO


Ce prix rémunère au mètre cube les longrines en béton armé situées en extrados du tablier ou hors ouvrage, et nécessaires à l'ancrage des barrières de type BN5 ou BHO, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend la fourniture et la mise en œuvre du béton, des aciers et des coffrages, tels que définis au CCTP et sur les plans joints au CCTP, et tient compte de toutes les sujétions de réglage et de cure des surfaces non coffrées.


Il comprend également les ancrages pour barrières de sécurité de type BN5 et  inclut leur protection anti-corrosion telle que définie au CCTP et tient compte de toutes les sujétions de réglage, de calage et de scellements.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.


LE METRE CUBE :




		



		995

		REMPLACEMENT D’ELEMENTS DE LISSES DE BARRIERES DE SECURITE


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		995

		REMPLACEMENT D’ELEMENTS DE LISSES DE BARRIERES DE SECURITE 


Ce prix rémunère au mètre linéaire le remplacement d’éléments de lisses de barrières de sécurité, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· La dépose des éléments de lisse endommagés, et leur évacuation vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· La fourniture et la pose d’éléments de lisse présentant les mêmes caractéristiques.


Il tient compte des sujétions d’exécution nécessaires à la protection des voies franchies.




		



		995-a

		Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 85x70x3


Ces éléments constituent :


· la lisse inférieure des barrières de sécurité BN4, TETRA S13 et BN4-16,


· la lisse supérieure arrière de la barrière de sécurité BN5.

		

		995-a

		Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 85x70x3


LE METRE LINEAIRE :




		



		995-b

		Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 100x100x3


Ces éléments constituent la lisse inférieure des barrières de sécurité TETRA S16.

		

		995-b

		Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 100x100x3


LE METRE LINEAIRE :




		



		995-c

		Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 100x100x4


Ces éléments constituent :


· les lisses intermédiaire et supérieure des barrières de sécurité BN4 et TETRA S13,


· la lisse intermédiaire de la barrière de sécurité BN4-16,


· les lisses inférieure et intermédiaire des barrières de sécurité    B-hab,


· la lisse supérieure avant de la barrière de sécurité BN5.




		

		995-c

		Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 100x100x4


LE METRE LINEAIRE :




		



		995-d

		Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 140x100x4


Ces éléments constituent les lisses intermédiaire et supérieure des barrières de sécurité TETRA S16.

		

		995-d

		Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 140x100x4


LE METRE LINEAIRE :




		



		995-e

		Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 160x100x4


Ces éléments constituent la lisse supérieure des barrières de sécurité  BN4-16 et B-hab.

		

		995-e

		Remplacement d’éléments de lisses de dimensions 160x100x4


LE METRE LINEAIRE :




		



		995-f

		Remplacement d’éléments de lisses de glissières de sécurité


Ces éléments constituent :


· la lisse des glissières de sécurité


· la lisse inférieure des barrières de sécurité BN5 et BHO.

		

		995-f

		Remplacement d’éléments de lisses de glissières de sécurité


LE METRE LINEAIRE :




		



		996

		SEPARATEURS EN BETON


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		996

		SEPARATEURS EN BETON


Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la mise en œuvre de séparateurs en béton préfabriqués ou coulés en place, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend la réalisation d’aménagements et de formes spécifiques au droit de points singuliers tels que joints de chaussée, passages d'eaux, etc.


Il ne comprend pas la fourniture et la mise en œuvre de capots métalliques. 




		



		996-a

		Séparateurs en béton simples

		

		996-a

		Séparateurs en béton simples


LE METRE LINEAIRE :




		



		996-b

		Séparateurs en béton doubles

		

		996-b

		Séparateurs en béton doubles


LE METRE LINEAIRE :




		



		997

		MURETS VL EN BETON


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		997

		MURETS VL EN BETON


Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la mise en œuvre de murets VL en béton, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend la réalisation d’aménagements et de formes spécifiques au droit de points singuliers tels que joints de chaussée, passages d'eaux, etc.


Il ne comprend pas la fourniture et la mise en œuvre de capots métalliques. 


LE METRE LINEAIRE :




		



		998

		MURETS VL EN BETON ARME


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		998

		MURETS VL EN BETON ARME


Ce prix rémunère au mètre la fourniture et la mise en œuvre de murets VL en béton armé, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend la réalisation d’aménagements et de formes spécifiques au droit de points singuliers tels que joints de chaussée, passages d'eaux, etc.


Il ne comprend pas la fourniture et la mise en œuvre de capots métalliques. 


LE METRE LINEAIRE :




		



		999

		CAPOTS METALLIQUES POUR SEPARATEURS EN BETON ET MURETS VL 


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		999

		CAPOTS METALLIQUES POUR SEPARATEURS EN BETON ET MURETS VL 


Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose de capots métalliques, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.




		



		999-a

		Capots métalliques pour séparateurs en béton simples pour passage de joints de chaussée



		

		999-a

		Capots métalliques pour séparateurs en béton simples pour passage de joints de chaussée


L’UNITE :




		



		999-b

		Capots métalliques pour séparateurs en béton doubles pour passage de joints de chaussée




		

		999-b

		Capots métalliques pour séparateurs en béton doubles pour passage de joints de chaussée


L’UNITE :




		



		999-c

		Capots métalliques pour murets VL en béton pour passage de joints de chaussée




		

		999-c

		Capots métalliques pour murets VL en béton pour passage de joints de chaussée


L’UNITE :




		



		999-d

		Capots métalliques pour séparateurs en béton simples pour passage d’eaux




		

		999-d

		Capots métalliques pour séparateurs en béton simples pour passage d’eaux


L’UNITE :




		



		999-e

		Capots métalliques pour séparateurs en béton doubles pour passage d’eaux




		

		999-e

		Capots métalliques pour séparateurs en béton doubles pour passage d’eaux


L’UNITE :




		



		999-f

		Capots métalliques pour murets VL en béton pour passage d’eaux




		

		999-f

		Capots métalliques pour murets VL en béton pour passage d’eaux


L’UNITE :




		



		1000

		RACCORDEMENT DES DISPOSITIFS DE RETENUE AUX EXTREMITES DES OUVRAGES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		1000

		RACCORDEMENT DES DISPOSITIFS DE RETENUE AUX EXTREMITES DES OUVRAGES


Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la mise en oeuvre des raccordements entre dispositifs de retenue sur ouvrage et hors ouvrage, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP. Il inclut leur protection anti-corrosion.




		



		1000-a

		Raccordements entre garde-corps double fonction et glissières de sécurité

		

		1000-a

		Raccordements entre garde-corps double fonction et glissières de sécurité


L’UNITE :




		



		1000-b

		Raccordements entre barrières de sécurité BN1et glissières de sécurité

		

		1000-b

		Raccordements entre barrières de sécurité BN1et glissières de sécurité


L’UNITE :




		



		1000-c

		Raccordements entre barrières de sécurité BN2 et glissières de sécurité

		

		1000-c

		Raccordements entre barrières de sécurité BN2 et glissières de sécurité


L’UNITE :




		



		1000-d

		Raccordements entre barrières de sécurité BN2 et séparateurs en béton

		

		1000-d

		Raccordements entre barrières de sécurité BN2 et séparateurs en béton


L’UNITE :




		



		1000-e

		Raccordements entre barrières de sécurité BN4 et glissières de sécurité

		

		1000-e

		Raccordements entre barrières de sécurité BN4 et glissières de sécurité


L’UNITE :




		



		1000-f

		Raccordements entre barrières de sécurité BN4 et séparateurs en béton

		

		1000-f

		Raccordements entre barrières de sécurité BN4 et séparateurs en béton


L’UNITE :




		



		1000-g

		Raccordements entre barrières de sécurité BN4 et barrières de sécurité BHO

		

		1000-g

		Raccordements entre barrières de sécurité BN4 et barrières de sécurité BHO


L’UNITE :




		



		1000-h

		Raccordements entre barrières de sécurité BN4-16 et glissières de sécurité

		

		1000-h

		Raccordements entre barrières de sécurité BN4-16 et glissières de sécurité


L’UNITE :




		



		1000-i

		Raccordements entre barrières de sécurité BN4-16 et séparateurs en béton

		

		1000-i

		Raccordements entre barrières de sécurité BN4-16 et séparateurs en béton


L’UNITE :




		



		1000-j

		Raccordements entre barrières de sécurité BN5 et glissières de sécurité

		

		1000-j

		Raccordements entre barrières de sécurité BN5 et glissières de sécurité


L’UNITE :




		



		1000-k

		Raccordements entre barrières de sécurité BN5 et séparateurs en béton

		

		1000-k

		Raccordements entre barrières de sécurité BN5 et séparateurs en béton


L’UNITE :




		



		1000-l

		Raccordements entre barrières de sécurité BHO et glissières de sécurité

		

		1000-l

		Raccordements entre barrières de sécurité BHO et glissières de sécurité


L’UNITE :




		



		1000-m

		Raccordements entre barrières de sécurité BHO et barrières de sécurité BN4

		

		1000-m

		Raccordements entre barrières de sécurité BHO et barrières de sécurité BN4


L’UNITE :




		



		1000-n

		Raccordements entre barrières de sécurité BHO et séparateurs en béton

		

		1000-n

		Raccordements entre barrières de sécurité BHO et séparateurs en béton


L’UNITE :




		



		1000-o

		Raccordements entre barrières de sécurité B-hab et glissières de sécurité

		

		1000-o

		Raccordements entre barrières de sécurité B-hab et glissières de sécurité


L’UNITE :




		



		1000-p

		Raccordements entre barrières de sécurité B-hab et séparateurs en béton

		

		1000-p

		Raccordements entre barrières de sécurité B-hab et séparateurs en béton


L’UNITE :




		



		1000-q

		Raccordements entre séparateurs en béton et glissières de sécurité

		

		1000-q

		Raccordements entre séparateurs en béton et glissières de sécurité


L’UNITE :




		



		1000-r

		Raccordements entre séparateurs en béton et barrières de sécurité BHO

		

		1000-r

		Raccordements entre séparateurs en béton et barrières de sécurité BHO


L’UNITE :




		



		1000-s

		Raccordements entre séparateurs en béton et barrières de sécurité BN4

		

		1000-s

		Raccordements entre séparateurs en béton et barrières de sécurité BN4


L’UNITE :




		



		1000-t

		Raccordements entre murets VL et dispositifs de retenue hors ouvrage

		

		1000-t

		Raccordements entre murets VL et dispositifs de retenue hors ouvrage


L’UNITE :




		



		1001

		FOURNITURE ET POSE D’ECRANS POUR MOTOCYCLISTES SUR DISPOSITIFS DE RETENUE


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Plusieurs dispositifs sont agréés : 


· écran inférieur motocycliste standard (circulaire d’agrément n°88-49 du 9 mai 1988),


· écran Motoprec (circulaire d’agrément n°96-58 du 24 juillet 1996),


· écran Railplast (circulaire d’agrément n°98-19 du 22 mars 1999),


· écran Moto.tub (circulaire d’agrément n°99-74 du 29 septembre 1999),…

		

		1001

		FOURNITURE ET POSE D’ECRANS POUR MOTOCYCLISTES SUR DISPOSITIFS DE RETENUE


Ce prix rémunère au mètre linéaire sur la base de constats contradictoires, la fourniture, le transport et la pose d’un écran pour motocyclistes sur dispositifs de retenue métalliques, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.




		



		1001-a

		Ecrans pour motocyclistes sur glissières de sécurité métalliques


Quelque soit le modèle de glissières de sécurité

		

		1001-a

		Ecrans pour motocyclistes sur glissières de sécurité métalliques


LE METRE LINEAIRE :




		



		1001-b

		Ecrans pour motocyclistes sur barrières de sécurité métalliques


Quelque soit le modèle de barrières de sécurité

		

		1001-b

		Ecrans pour motocyclistes sur barrières de sécurité métalliques


LE METRE LINEAIRE :




		



		1002

		OBTURATION DE RESERVATIONS D’ANCRAGES TRAVERSANT

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		1002

		OBTURATION DE RESERVATIONS D’ANCRAGES TRAVERSANT


Ce prix rémunère à l'unité de support le rebouchage et le ragréage des réservations laissées après dépose des supports de glissières fixés par ancrages traversant, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend notamment :


· le nettoyage soigné des ouvertures,


· l’obturation par plaque métallique en aluminium de dimensions 30cm x 45cm x 3mm d’épaisseur chevillée aux quatre extrémités en intrados, y compris cordon périphérique d’étanchéité,


· la fourniture et la mise en œuvre d’un mortier liquide de colmatage en extrados.


L’UNITE :




		



		1003

		FOURNITURE ET POSE DE CAILLEBOTIS


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Définir prix selon portée du caillebotis

		

		1003

		FOURNITURE ET POSE DE CAILLEBOTIS


Ce prix rémunère au mètre carré sur la base de constats contradictoires, la fourniture et la pose d’éléments de caillebotis galvanisés à chaud, maintenus entre eux par agrafes et pouvant supporter une charge de 150kg/m2, y compris la boulonnerie et la serrurerie (à l’exception des barres porteuses) , tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend les systèmes de fixation permettant de liaisonner le caillebotis à l’ouvrage.


Il comprend également la découpe des éléments pour les triangles d’extrémités dans le cas d’ouvrages biais, ainsi que l’aménagement de l’intervalle entre éléments à prévoir en présence d’obstacles ponctuels dans le vide central.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies. 




		



		1003-a

		Caillebotis pour vide central de largeur inférieure à 1 mètre

		

		1003-a

		Caillebotis pour vide central de largeur inférieure à 1 mètre


LE METRE CARRE




		



		1003-b

		Caillebotis pour vide central de largeur supérieure à 1 mètre

		

		1003-b

		Caillebotis pour vide central de largeur supérieure à 1 mètre


LE METRE CARRE




		



		1004

		REPOSE DE CAILLEBOTIS PREALABLEMENT DEPOSES


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		1004

		REPOSE DE CAILLEBOTIS PREALABLEMENT DEPOSES


Ce prix rémunère au mètre carré la repose d’éléments de caillebotis préalablement déposés et mis en dépôt sur le site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies. 


LE METRE CARRE :




		



		1005

		REPOSE DE CAILLEBOTIS PREALABLEMENT STOCKES


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		1005

		REPOSE DE CAILLEBOTIS PREALABLEMENT STOCKES


Ce prix rémunère au mètre carré la repose d’éléments de caillebotis préalablement déposés et mis en dépôt dans un lieu de stockage à moins de 10 km du site des travaux, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.

Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies. 


LE METRE CARRE :




		



		1006

		POSE DE BARRES PORTEUSES POUR CAILLEBOTIS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Il s’agit de barres porteuses indépendantes des éléments de caillebotis. 

		

		1006

		POSE DE BARRES PORTEUSES POUR CAILLEBOTIS


Ce prix rémunère au kilogramme sur la base de constats contradictoires, la fourniture et la pose de barres galvanisées à chaud pour caillebotis, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il tient compte des sujétions nécessaires à la protection des voies franchies.

LE KILOGRAMME :




		



		1007

		TRAITEMENT DE ZONES DE DECOUPE DE PIECES METALLIQUES

 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Ce prix concerne le traitement anti-corrosion de zones de découpe de pièces métalliques tels que tiges filetées, des éléments de garde-corps, des barres porteuses de caillebotis, des dispositifs de mine, etc.

		

		1007

		TRAITEMENT DE ZONES DE DECOUPE DE PIECES METALLIQUES


Ce prix rémunère à l’unité le traitement de zones de découpe de pièces métalliques par application d’un système de protection anti-corrosion, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


L’UNITE :




		



		1008

		FOURNITURE ET POSE D’UNE LIGNE DE VIE


 ( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


« L’ensemble du système d’ancrage doit être maintenu en état de conformité avec les règles techniques de conception et de construction applicables lors de la mise en service ».
(articles R.233-1-1, R.233-157 et R.232-1-12 du Code du travail). « Le dispositif d’ancrage, quelle que soit sa nature, fera l’objet d’une vérification annuelle et d’une maintenance appropriée, selon les instructions du fournisseur, et/ou de l’installateur. ».

		

		1008

		FOURNITURE ET POSE D’UNE LIGNE DE VIE


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose d’une ligne de vie. Il comprend les éléments de fixation au tablier, ainsi que la vérification par un bureau de contrôle habilité, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


LE METRE LINEAIRE :




		



		

		

		

		

		

		



		

		1020 - JOINTS DE CHAUSSEE

		

		

		1020 - JOINTS DE CHAUSSEE

		



		1020

		JOINTS DE CHAUSSEE A REVETEMENT AMELIORE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		1020

		JOINTS DE CHAUSSEE A REVETEMENT AMELIORE


Ce prix rémunère au mètre linéaire de joint posé, la fourniture et la pose d'un joint de chaussée à revêtement amélioré pour une dimension courante de 500mm en largeur et 100mm en épaisseur, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· l'étude de formulation,


· la préparation et l'exécution du fond de joint,


· la fourniture et la mise en œuvre d'un pontage en métal (tôle d'aluminium de 10 cm minimum en largeur et d'épaisseur minimale 1mm),


· la fourniture, l'approvisionnement et l'application du corps du joint liants - granulats,


· la fourniture et mise en œuvre de la couche de finition en granulats fins et durs,


· la finition de surface,


· le raccordement à l'étanchéité de l'ouvrage,


· les sujétions liées à la présence de drain et aux raccordements des exutoires (gargouilles, drains existant dans un rayon de 2 mètres à chaque extrémité de l'ouvrage).


· les frais relatifs aux essais et au contrôle. 


· le nettoyage en fin de chantier.


LE METRE LINEAIRE :




		



		1021

		JOINTS DE TROTTOIR A REVETEMENT AMELIORE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		1021

		JOINTS DE TROTTOIR A REVETEMENT AMELIORE


Ce prix rémunère au mètre de joint posé, la fourniture et la pose d'un joint de trottoir à revêtement amélioré pour une dimension courante de 500mm en largeur et 50mm en épaisseur, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· l'étude de formulation,


· la préparation et l'exécution du fond de joint,


· la fourniture et la mise en œuvre d'un pontage en métal (tôle d'aluminium de 10 cm minimum en largeur et d'épaisseur minimale 1mm),


· la fourniture, l'approvisionnement et l'application du corps du joint liants - granulats,


· la fourniture et mise en œuvre de la couche de finition en granulats fins et durs,


· la finition de surface,


· le raccordement à l'étanchéité de l'ouvrage,


· les sujétions liées à la présence de drain et aux raccordements des exutoires (gargouilles, drains existant dans un rayon de 2 mètres à chaque extrémité de l'ouvrage).


· les frais relatifs aux essais et au contrôle. 


· le nettoyage en fin de chantier. 


LE METRE LINEAIRE :




		



		1022

		RELEVE DE BORDURE POUR JOINT A REVETEMENT AMELIORE

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


A intégrer dans joint de trottoir

		

		1022

		RELEVE DE BORDURE POUR JOINT A REVETEMENT AMELIORE


Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'une liaison entre le joint de chaussée et le joint de trottoir, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la préparation des surfaces et la découpe éventuelle et soignée des bordures attenantes,


· la fourniture et la pose du fond de joint,


· la fourniture et la pose d'un dispositif de pontage en métal (aluminium),


· la fourniture, le transport et l'application du corps de joint liant - granulats aux raccords des bordures - caniveau de trottoir et l'obturation des éventuels  vides entre les bordures et corniches au moyen d'un mastic silicone. 


L’UNITE :




		



		1023

		PLUS VALUE POUR REMPLISSAGE SUPPLEMENTAIRE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		1023

		PLUS VALUE POUR REMPLISSAGE SUPPLEMENTAIRE


Ce prix rémunère au décimètre cube la fourniture et la mise en œuvre de quantités de revêtement amélioré supplémentaires nécessaires au remplissage du joint en chaussée ou en trottoir dont les dimensions excèdent celles mentionnées au prix n°1020 et 1021 du présent bordereau des prix, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.

LE DECIMETRE CUBE :




		



		1204

		JOINTS DE CHAUSSEE MECANIQUES


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Décliner par type de joint

		

		1024

		JOINTS DE CHAUSSEE MECANIQUES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture, la pose et le réglage de joints de chaussée mécaniques, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la fourniture et la mise en place des ancrages, des compléments de ferraillage et de toutes les autres fournitures nécessaires,


· la confection éventuelle d'une liaison mécanique à l'ouvrage existant par forage à la profondeur requise pour garantir un scellement efficace des barres ou soudage des armatures, la fourniture et le scellement des aciers d'ancrage, la fourniture et la mise en œuvre de mortier hydraulique de scellement prêt à l'emploi à retrait compensé, la fourniture des bois et contreplaqués de coffrage, leur découpe et assemblage, leur démontage,


· la fourniture et la pose de drains,


· la reprise de la continuité de l'étanchéité de l'ouvrage y compris dans les zones de relevé des trottoirs,


· le montage et le réglage des éléments constitutifs des joints, 


· le remplissage du solin entre le trait de scie et le joint au moyen d'un béton traditionnel ou un micro-béton pré-dosé selon la technique spécifique du modèle de joint.




		



		1024-a

		Joints de chaussée mécaniques d’un souffle maximum de 50 mm – pose avec réservation 

		

		1024-a

		Joints de chaussée mécaniques d’un souffle maximum de 50 mm - pose avec réservation


LE METRE LINEAIRE :




		



		1024-b

		Joints de chaussée mécaniques d’un souffle maximum de 50 mm – pose sans réservation 

		

		1024-b

		Joints de chaussée mécaniques d’un souffle maximum de 50 mm - pose sans réservation


LE METRE LINEAIRE :




		



		1024-c

		Joints de chaussée mécaniques d’un souffle compris entre 60 mm et 100 mm

		

		1024-c

		Joints de chaussée mécaniques d’un souffle compris entre 60 mm et 100 mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		1024-d

		Joints de chaussée mécaniques d’un souffle compris entre 110 mm et 160 mm 

		

		1024-d

		Joints de chaussée mécaniques d’un souffle compris entre 110 mm et 160 mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		1025

		JOINTS DE CHAUSSEE MECANIQUES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		1025

		JOINTS DE TROTTOIR MECANIQUES


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture, la pose et le réglage de joints de trottoir mécaniques, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la fourniture et la mise en place des ancrages, des compléments de ferraillage et de toutes les autres fournitures nécessaires,


· la confection éventuelle d'une liaison mécanique à l'ouvrage existant par forage à la profondeur requise pour garantir un scellement efficace des barres ou soudage des armatures, la fourniture et le scellement des aciers d'ancrage, la fourniture et la mise en œuvre de mortier hydraulique de scellement prêt à l'emploi à retrait compensé, la fourniture des bois et contreplaqués de coffrage, leur découpe et assemblage, leur démontage,


· la fourniture et la pose de drains,


· la reprise de la continuité de l'étanchéité de l'ouvrage y compris dans les zones de relevé des trottoirs,


· le montage et le réglage des éléments constitutifs des joints, 


· le remplissage du solin entre le trait de scie et le joint au moyen d'un béton traditionnel ou un micro-béton pré-dosé selon la technique spécifique du modèle de joint.




		



		1025-a

		Joints de trottoir mécaniques d’un souffle maximum de 50 mm 

		

		1025-a

		Joints de trottoir mécaniques d’un souffle maximum de 50 mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		1025-b

		Joints de trottoir mécaniques d’un souffle compris entre 60 mm et 100 mm

		

		1025-b

		Joints de trottoir mécaniques d’un souffle compris entre 60 mm et 100 mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		1025-c

		Joints de trottoir mécaniques d’un souffle compris entre 110 mm et 160 mm 

		

		1025-c

		Joints de trottoir mécaniques d’un souffle compris entre 110 mm et 160 mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		1026

		RELEVE DE BORDURE POUR JOINTS MECANIQUES

( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


A intégrer dans les joints de trottoir

		

		1026

		RELEVE DE BORDURE POUR JOINTS MECANIQUES


Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose de relevé de bordure pour joints mécaniques, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· les éventuels aménagement sur bordure ou caniveau existants,


· la fourniture et la pose d'un couvre joint métallique de trottoir,


· les sujétions de mise à hauteur du trottoir. 




		



		1026-a

		Relevé de bordure pour joints mécaniques d’un souffle maximum de 50 mm

		

		1026-a

		Relevé de bordure pour joints mécaniques d’un souffle maximum de 50 mm


L’UNITE :




		



		1026-b

		Relevé de bordure pour joints mécaniques d’un souffle compris entre 60 mm et 100 mm

		

		1026-b

		Relevé de bordure pour joints mécaniques d’un souffle compris entre 60 mm et 100 mm


L’UNITE :




		



		1026-c

		Relevé de bordure pour joints mécaniques d’un souffle compris entre 110 mm et 160 mm

		

		1026-c

		Relevé de bordure pour joints mécaniques d’un souffle compris entre 110 mm et 160 mm


L’UNITE :




		



		1027

		PLUS VALUE POUR PRESENCE DE DISPOSITIFS DE SECURITE EN BETON


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		1027

		PLUS VALUE POUR PRESENCE DE DISPOSITIFS DE SECURITE EN BETON


Ce prix rémunère à l'unité de dispositif toutes les sujétions d'exécution pour la mise en œuvre des joints de chaussée, liées à la présence sur la zone de travaux de dispositifs de retenue en béton (démontage et remontage de capot métallique sur GBA, DBA, …), tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.




		



		1027-a

		Plus value pour pose de joints à revêtement amélioré

		

		1027-a

		Plus value pour pose de joints à revêtement amélioré


L’UNITE :




		



		1027-b

		Plus value pour pose de joints mécaniques

		

		1027-b

		Plus value pour pose de joints mécaniques


L’UNITE :




		



		

		1030 – DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT

		

		

		1030 – DISPOSITIFS D’ASSAINISSEMENT

		



		1030

		CANALISATIONS


Ce prix concerne l’exécution de canalisations pour une profondeur maximale de 1,50 mètres.


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP




		

		1030

		CANALISATIONS


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose de canalisations enterrées nécessaires au réseau d'assainissement de l'ouvrage, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend toutes les prestations définies au fascicule 70 du CCTG et notamment :


· l'exécution des tranchées nécessaires à la pose des canalisations, et quelle que soit la nature des matériaux rencontrés,


· le chargement, le transport et la mise en dépôt des matériaux excédentaires provenant des fouilles, sur site ou vers un lieu de stockage des matériaux réutilisables ou vers un centre de gestion des déchets,


· les étaiements ou blindages éventuellement nécessaires,


· la fourniture et la mise en œuvre des matériaux constitutifs du lit de pose des canalisations,


· le compactage du fond de fouille, la fourniture et la pose des tuyaux,


· la fourniture et la confection des joints, y compris toutes sujétions de coupe, de perçage et de raccordement aux ouvrages,


· la fourniture et la mise en œuvre des matériaux de remblaiement autour des canalisations,


· la fourniture et la mise en œuvre des matériaux de remblaiement de la tranchée,


· toutes les sujétions de mise en œuvre et de calage.


La longueur rémunérée est la longueur mesurée le long de l'axe des canalisations, sans déduction des longueurs des regards et des ouvrages annexes construits sur le tracé.




		



		1030-A

		CANALISATIONS EN PVC – CR4


Les diamètres de canalisations en PVC existent en 110, 125, 160, 200, 250 et 315 mm.


Le critère de classification des tubes en fonction de leur rigidité est la classe de rigidité (CR) du tube définie selon NF EN ISO 9969.
La connaissance de la classe de rigidité d’un tube PVC permet de déterminer les conditions dans lesquelles il peut être utilisé. En particulier, elle permet de connaître la profondeur à laquelle le tube peut être enterré, en fonction de critères liés à la nature du sol (présence d’une nappe phréatique…), aux conditions de remblaiement (qualité de compactage…) ainsi qu’aux charges exercées sur le terrain (importance des charges roulantes…).

		

		1030-A

		CANALISATIONS EN PVC – CR4




		



		1030-A1

		CANALISATIONS EN PVC – CR4 de diametre interieur compris entre 100 et 150 mm




		

		1030-A1

		CANALISATIONS EN PVC – CR4 de diametre interieur compris entre 100 et 150 mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		1030-A2

		CANALISATIONS EN PVC – CR4 de diametre interieur compris entre 160 et 200 mm




		

		1030-A2

		CANALISATIONS EN PVC – CR4 de diametre interieur compris entre 160 et 200 mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		1030-A3

		CANALISATIONS EN PVC – CR4 de diametre interieur compris entre 210 et 315 mm




		

		1030-A3

		CANALISATIONS EN PVC – CR4 de diametre interieur compris entre 210 et 315 mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		1030-B

		CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A




		

		1030-B

		CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A




		



		1030-B1

		CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A de diametre interieur 300 mm




		

		1030-B1

		CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A de diametre interieur 300 mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		1030-B2

		CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A de diametre interieur 400 mm




		

		1030-B2

		CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A de diametre interieur 400 mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		1030-B3

		CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A de diametre interieur 500 mm




		

		1030-B3

		CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A de diametre interieur 500 mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		1030-B4

		CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A de diametre interieur 500 mm




		

		1030-B4

		CANALISATIONS EN BETON ARME série 135A de diametre interieur 500 mm


LE METRE LINEAIRE :




		



		1031

		Plus-value au prix 1030 pour Pompage




		

		1031

		Plus-value au prix 1030 pour Pompage


Ce prix rémunère, à la demi-journée, le pompage en vue des épuisements nécessaires pour la pose de canalisations enterrées de réalisation de travaux à sec.


Il comprend : 


· l'installation des pompes,


· la fourniture et la mise en œuvre de filtres à sédiments


· le kit anti-pollution,


· leur maintenance et leur repliement.


La demi-journée :




		



		1032

		REGARD A GRILLE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


Si le regard à grille doit être mis en œuvre au droit d’une voie circulée, spécifier dans la définition du prix que celui-ci doit supporter la circulation de poids lourds.

		

		1032

		REGARD A GRILLE


Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un regard à grille en fonte (plate ou concave) d’une profondeur maximale de 1,50 mètres avec raccordement aux canalisations,  tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la fourniture et la pose d’un ensemble cadre/grille fonte en accord avec le profil de la voie,

· les terrassements et remblais supplémentaires à ceux de la tranchée réalisée pour la pose des canalisations,


· le chargement, le transport et la mise en dépôt des matériaux excédentaires provenant des fouilles, sur site ou vers un lieu de stockage des matériaux réutilisables ou vers un centre de gestion des déchets,


· le radier,


· les cheminées et rehausses jusqu'au niveau de la voie franchie,


· les raccordements,


· la fourniture et le scellement des échelons et de la dalle de couverture.




		



		1032-A

		REGARD A GRILLE 40 CM X 40 CM




		

		1032-A

		REGARD A GRILLE 40 CM X 40 CM


L’UNITE :




		



		1032-B

		REGARD A GRILLE 60 CM X 60 CM




		

		1032-B

		REGARD A GRILLE 60 CM X 60 CM


L’UNITE :




		



		1032-C

		REGARD A GRILLE 80 CM X 80 CM




		

		1032-C

		REGARD A GRILLE 80 CM X 80 CM


L’UNITE :




		



		1033

		GRILLE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		1033

		GRILLE


Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’un grille en fonte (plate ou concave) sur regard, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.




		



		1033-A

		GRILLE 40 CM X 40 CM




		

		1033-A

		GRILLE 40 CM X 40 CM


L’UNITE :




		



		1033-B

		GRILLE 60 CM X 60 CM




		

		1033-B

		GRILLE 60 CM X 60 CM


L’UNITE :




		



		1033-C

		gRILLE 80 CM X 80 CM




		

		1033-C

		GRILLE 80 CM X 80 CM


L’UNITE :




		



		1034

		TETE DE SECURITE PREFABRIQUEE POUR CANALISATIONS DE DIAMETRE INFERIEUR A 600 MM




		

		1034

		TETE DE SECURITE PREFABRIQUEE POUR CANALISATIONS DE DIAMETRE INFERIEUR A 600 MM


Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose d’une tête de sécurité préfabriquée pour canalisations circulaires, en béton d’inclinaison 3/1 et barreaux en béton.


Il comprend :


· les terrassements nécessaires à la pose de l’élément,


· le chargement, le transport et la mise en dépôt des matériaux excédentaires provenant des fouilles, sur site ou vers un lieu de stockage des matériaux réutilisables ou vers un centre de gestion des déchets,

· la mise en œuvre, le réglage et le calage de l’élément y compris toutes fournitures nécessaires,


· le réglage des fossés et de la terre végétale au droit de l’élément.


L’UNITE :



		



		1035

		DESCENTES D’EAU EN ELEMENTS PREFABRIQUES (talus tuile)


Les éléments présentent une largeur d’environ 400 mm.




		

		1035

		DESCENTES D’EAU EN ELEMENTS PREFABRIQUES (TALUS TUILE)


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose de descentes d’eau en éléments préfabriqués en béton à emboîtement ou à bêches, soumis à l’agrément du maître d’œuvre, aux abords de l’ouvrage.


Ce prix comprend :


· l’exécution des terrassements nécessaires,


· le chargement, le transport et la mise en dépôt des matériaux excédentaires provenant des fouilles, sur site ou vers un lieu de stockage des matériaux réutilisables ou vers un centre de gestion des déchets,

· toutes les sujétions de préparation de surface de pose, de calage et de joints, entre les éléments,


· la fourniture et la mise en œuvre d’un béton C25/30 d’une épaisseur de 10cm armé d’un treillis soudé,


· la fourniture et la pose des éléments préfabriqués,


· la réalisation de la zone de départ de la descente d’eau, en extrémité de l’ouvrage et le raccordement au fossé,


· le calage du dernier élément en pied de talus avec du béton C25/30.


L’ensemble de ces travaux (y compris le béton) est rémunéré au mètre linéaire de descente d’eau préfabriquée mis en place. Il tient compte notamment des difficultés de mise en œuvre des éléments (pente du talus, accès restreint…) et des raccords en partie supérieure (avec la chaussée) et en partie inférieure.


LE METRE LINEAIRE




		



		1036

		REPOSITIONNEMENT DE TALUS TUILE




		

		1036

		REPOSITIONNEMENT DE TALUS TUILE


Ce prix rémunère au mètre linéaire les travaux destinés à remettre en place un caniveau de descente par tuiles emboîtées.


Ce prix comprend :


· le démontage des éléments préfabriqués,


· les purges de matériaux et l’exécution des terrassements si nécessaires,


· toutes les sujétions de préparation de surface de pose, de calage et de joints, entre les éléments,


· la repose des éléments préfabriqués.


LE METRE LINEAIRE :




		



		1037

		DESCENTE D’EAU PLUVIALE




		

		1037

		DESCENTE D’EAU PLUVIALE


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la pose d’une descente d’eau pluviale en PVC, à connecter au système d’évacuation des eaux sous l’ouvrage.


Ce prix comprend notamment toutes sujétions de pose, de nettoyage du système d’évacuation des eaux sous l’ouvrage, d’adaptation à l’existant (connexion…), ainsi que la fourniture des coudes, des Y, et manchons éventuellement nécessaires.



		



		1037-A

		DESCENTE D’EAU PLUVIALE D’UN DIAMETRE COMPRIS ENTRE 80 ET 120 MM 

		

		1037-A

		DESCENTE D’EAU PLUVIALE D’UN DIAMETRE COMPRIS ENTRE 80 ET 120 MM


LE METRE LINEAIRE :




		



		1037-B

		DESCENTE D’EAU PLUVIALE D’UN DIAMETRE COMPRIS ENTRE 120 ET 200 MM 

		

		1037-B

		DESCENTE D’EAU PLUVIALE D’UN DIAMETRE COMPRIS ENTRE 120 ET 200 MM


LE METRE LINEAIRE :




		



		1038

		DISPOSITIF DE RECUEIL ET D’EVACUATION DES EAUX SOUS JOINTS DE DILATATION


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		1038

		DISPOSITIF DE RECUEIL ET D’EVACUATION DES EAUX SOUS JOINTS DE DILATATION


Ce prix rémunère au mètre linéaire la fourniture et la mise en œuvre de dispositifs de recueil et d'évacuation des eaux sous les joints de dilatation, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend la fourniture et la mise en œuvre d’un chéneau sous les joints de dilatation, de bavettes permettant de guider les eaux dans le chéneau, et des raccordements à l'assainissement hors ouvrage, y compris tous les dispositifs de support et de fixations en acier inoxydable, et les dispositions nécessaires pour assurer une parfaite étanchéité des raccordements.


LE METRE LINEAIRE :




		



		1039

		AVALOIR de type gargouille dans tablier en béton armé


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		1039

		AVALOIR de type gargouille dans tablier en béton armé


Ce prix rémunère à l'unité la fourniture et la pose d'un ensemble avaloir de fil d'eau - gargouille, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP, ainsi que l’exécution préalable d’un forage pénétrant dans la structure d’un tablier en béton armé.


Il comprend :


· l’amenée à pied d’œuvre et le repliement du matériel nécessaire à l’exécution des travaux,


· les opérations de repérage des aciers (béton armé) pour l’emplacement du forage,


· le forage du tablier en béton armé,


· le tri des déchets (béton, armatures, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le déplacement du poste de travail,


· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération,

· toutes les sujétions de pose et de raccordement à l’étanchéité de l’ouvrage,




		



		1039-A

		AVALOIR de type gargouille DE diametre 100 MM 




		

		1039-A

		AVALOIR de type gargouille DE diametre 100 MM 


L’UNITE :




		



		1039-B

		AVALOIR de type gargouille DE diametre 150 MM 




		

		1039-B

		AVALOIR de type gargouille DE diametre 150 MM 


L’UNITE :




		



		1040

		barbacane de DIAMETRE 100 MM dans voile en béton armé


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP


 ( *** * ).

( ** ) En cas d’ouvrage en site aquatique, ajouter : " notamment en ce qui concerne la protection des eaux du cours d’eau contre toute pollution par les produits de réparation " 


( *** ) Indiquer ici les n° de prix correspondants




		

		1040

		barbacane de DIAMETRE 100 MM dans voile en béton armé


Ce prix rémunère à l’unité la fourniture et la pose de barbacanes constituées d’un tube PVC de diamètre ø 100mm, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP, ainsi que l’exécution préalable d’un forage pénétrant dans le remblai à l’arrière du parement (piédroit d’ouvrage ou voile de mur en béton armé) sur une profondeur d’au moins 50 cm formant un angle de 20° avec l’horizontale.


Il comprend :


· la mise à disposition, l'amenée et l’installation complète du matériel nécessaire à la réalisation des barbacanes,

· les opérations de repérage des aciers (béton armé) pour l’emplacement des forages,


· la fourniture des matériaux et le scellement des barbacanes selon les spécifications du CCTP (crépine, collerettes, géotextile,... ),

· les forages carottés du voile ou du piédroit et le scellement des barbacanes selon les spécifications du CCTP (crépine, collerettes, géotextile,... )

· le tri des déchets (béton, armatures, déchets de nettoyage, …), la mise en dépôt provisoire puis l’acheminement vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le déplacement du poste de travail,


· toutes fournitures et mises en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de ( ** )  l’environnement contre toute pollution par les produits de réparation,

· toutes les dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l'hygiène et la santé des personnels réalisant l'opération,


· le démontage, le repli et l'évacuation du matériel et des dispositifs accessoires utilisés pour l'opération.

Ce prix ne comprend pas les moyens d'accès particuliers aux zones à réparer               ( nacelles, échafaudages…). Ces opérations sont rémunérées aux prix ( *** ).

L’UNITE :




		



		1041

		DISPOSITIF DE DRAINAGE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP

		

		1041

		DISPOSITIF DE DRAINAGE


Ce prix rémunère au mètre carré la fourniture et la pose d’un dispositif de drainage à l’arrière d’un mur de soutènement, tel que défini dans l’article ( * ) du CCTP.

Il comprend notamment :


· le drain collecteur et son béton de blocage,


· le dispositif de drainage proprement dit,


· les barbacanes à travers les piédroits,


· les canalisations d'évacuation des eaux collectées vers le réseau d'assainissement (fossé ou canalisation) devant le mur.




		



		1041-A

		DISPOSITIF DE DRAINAGE EN GEOTEXTILE COMPOSITE



		

		1041-A

		DISPOSITIF DE DRAINAGE EN GEOTEXTILE COMPOSITE


LE METRE CARRE :




		



		1041-B

		DISPOSITIF DE DRAINAGE EN DALLES EN BETON POREUX



		

		1041-B

		DISPOSITIF DE DRAINAGE EN DALLES EN BETON POREUX


LE METRE CARRE :




		





		SERIE 1100 - ENROCHEMENTS





Les prix définis dans le présent bordereau des prix tiennent compte des stipulations de l’ensemble des pièces du marché et notamment de plans et du CCTP. Ils incluent les prestations du ou des organismes associés au contrôle intérieur et tiennent compte des sujétions du contrôle extérieur.



		N° des prix

		Définition des prix et prix hors taxes en Euros


exprimés en toutes lettres

		Prix H.T. en chiffres



		

		1100- REPARATION ENROCHEMENTS

		

		

		1100 -1111 - Réparation enrochements

		



		PREAMBULE


A/ Définitions 


1/ Origine des enrochements


L’enrochement naturel : d’origine minéral n’ayant subi aucune transformation autre que mécanique.


L’enrochement artificiel : d’origine minéral résultant d’un traitement industriel impliquant une transformation thermique ou autre :



d’origine artificiel préfabriqué (blocs de béton)


2/ Différence entre les enrochements et les blocs


Enrochement = matériau granulaire utilisé dans les ouvrages hydrauliques et


d'autres ouvrages en génie civil (définition de la NF EN 13 383-1)


Ils sont donc utilisés dans les structures hydrauliques maritimes ou terrestres


=> Normes EN + marquage CE


 


Les blocs sont des matériaux granulaires réservés à d'autres usages. Pas de norme et pas de marquage CE


Exemple d'usage des blocs : décoration, accès...

3/ Cadre normatif 


Chapitre 1 du fascicule 64 du CCTG


NF EN 13 383-1 : Enrochements Partie 1 : Spécifications (classes granulaires, forme, caractéristiques physiques...)


NF EN 13 383-2 : Enrochements Partie 2 : Méthodes d'essai (échantillonnage, distribution de la granulométrie, blocométrie, MVR, Was...)


FD P 18-662 : Guide d'utilisation des normes NF EN 13383-1 et NF EN 13383-2


4/ Caractéristiques des enrochements


4.1/ Les classes granulaires


Il existe trois grandes classes granulaires pour les enrochements.


Enrochement grossier ou « petit enrochement » 


Classe granulaire caractérisée par une limite supérieure nominale définie par des ouvertures de tamis comprises entre 125 mm et 250 mm inclus.   


Enrochement léger ou « enrochement moyen »


Classe granulaire caractérisée par une limite supérieure nominale définie par une masse comprise entre 25 kg et 500 kg inclus.


Enrochement lourd ou « gros enrochement » 


Classe granulaire caractérisée par une limite supérieure définie par une masse supérieure à 500 kg.


4.2/ La forme des enrochements 


Élancement : c'est la proportion d'enrochement dont le rapport de la longueur (L) à l'épaisseur (E) est supérieur à 3. (catégorie LTA)


Cette proportion doit être inférieure ou égale à 20% (en masse) pour l'enrochement grossier ou l'enrochement léger (respectivement


« petit enrochement» et « moyen enrochement »).


Elle doit être inférieure ou égale à 5% (en nombre) pour l'enrochement lourd ou « gros enrochement ».


Observations :


Il existe d’autres caractéristiques des enrochements :


- des caractéristiques physiques : masse volumique, résistance à la fragmentation, résistance à l’usure,


- des caractéristiques chimiques, impuretés, constituants soluble à l’eau,


- des caractéristiques de durabilité : absorption d’eau, résistance au gel/dégel.


B/ Objet des réparations 


Les opérations traitées dans le marché d’entretien ou de petites réparations concernent uniquement les enrochements naturels de protection des ouvrages d’art, des berges, des talus et des seuils en rivière. Le marché ne traite pas des ouvrages en enrochements tels que digues, barrages, brise-lames, brise-mer ou ouvrages de protections de falaises et de ports, ni des enrochements artificiels utilisés principalement en milieu maritime.


Les travaux de réparation concernent des dommages ou des détériorations localisés ne remettant pas en cause la stabilité totale des enrochements qui nécessitent des travaux de réparation de grande ampleur ou la reconstruction.


Les désordres sont de différents types :


- incidents sur la carapace : perte de bloc d’enrochement, instabilités de blocs, blocs cassés ou délogés, vide important entre  blocs, déversement de blocs.


- incidents sur les matériaux suite :


..
à des chocs,


..
à la mauvaise qualité de l’enrochement  ( remplacement des blocs,


..
à la mauvaise mise en œuvre,


..
à l’usure, à la gélivité, à la fissuration.


- perte de contact entre les blocs d’enrochement


C/ Transport et mise en œuvre des enrochements


Transport routier


- déchargement direct


- déchargement sur site (stockage) + mise en œuvre 


Transport avec


- camion à plateau, benne en aluminium


- tombereaux articulés à quatre roues motrices


 -déchargement :
pelle hydraulique à grappins






chargeuse sur pneus à fourches


Transport ferroviaire


- -wagons à déchargement latéral ou par fond


- wagons avec bandes auto-transporteuse


- déchargement avec pelle à grappins 


Transport par voie d’eau


· direct de la carrière :


- déchargement direct avec pelle à grappins


- navire à déversement latéral  par basculement (en mer) 


· à partir d’un stock sur site :


- chargement et déchargement avec pelle à grappins


- ou sur caboteur autonome


D/ Limitation des nuisances et respect de l’environnement lors d’un chantier en site aquatique


Lors d’un chantier en site aquatique, toutes les informations concernant le cours d’eau doivent être fournies à l’entreprise, notamment le régime hydraulique prévisible et toutes les variations brutales de débit possibles. En l’absence d’élément et dans le doute, le maître d’œuvre doit prévoir, avant le lancement du DCE, une étude hydraulique par un bureau d’étude spécialisé. Tous ces renseignements doivent figurer à cet article.


En site aquatique, le chantier doit être en conformité avec la loi sur l’eau n° 92-3 du 3 janvier 1992, modifiée par la loi n° 92-1336 du 16 décembre 1192 et par la loi n° 95-101 du 2 février 1995. Cette disposition est à prendre avant la passation du marché par le maître d’ouvrage.


L’entrepreneur est tenu de respecter tout au long des travaux l’ensemble des prescriptions relatives au respect de l’environnement. Les actions qu’il entreprend doivent être exécutées en tenant compte notamment de la nécessité :


· d’assurer un écoulement correct des eaux de ruissellement et du cours d’eau pendant toute la durée des travaux,


· de protéger les eaux du cours d’eau contre toute pollution due au chantier,


· de protéger l’environnement de l’ouvrage contre toute pollution due au chantier.


E/ Choix des enrochements


Le choix du matériau a des conséquences particulières qui ne sont pas nécessairement hydrauliques, et qui sont importantes pour le maître d’œuvre parce qu’elles peuvent comporter des avantages ou des inconvénients supplémentaires. Il peut s’agir de l’apparence visuelle, de la durabilité de l’ouvrage, de la perméabilité aux écoulements (y compris de la nappe), de la facilité de construction, de la flexibilité d’emploi, de la disponibilité des matériaux, de l’efficacité de la solution choisie, de l’accessibilité aux gisements, des besoins de maintenance, de la sécurité du public, de l’hygiène et des coûts.


En fonction de l’application envisagée (exposée ou abritée), les exigences des performances applicables à l’enrochement varient considérablement. Il n’est donc pas toujours possible, si l’on ne connaît pas les conditions du site ni l’objet du projet, de se fier aux seuls résultats expérimentaux pour déterminer si les matériaux rocheux seront adaptés ou non. Les modèles de dégradation peuvent permettre de tenir compte de ces différences. Dans certains cas, ils mettront en évidence des pertes de performances trop rapides pour être acceptables. Néanmoins, le maître d’œuvre dispose encore de nombreuses stratégies d’atténuation (surdimensionnement, surcroît de maintenance, etc) avant de finaliser les spécifications applicables aux matériaux.


La durabilité de l’enrochement pour un projet donné est quantifiée à l’aide de la vitesse de diminution des performances du matériau imputable aux changements des propriétés de l’enrochement sur la durée de service, par exemple la réduction de la masse moyenne ou la diminution de l’imbrication. Ainsi, les matériaux de qualité médiocre présentant une faible résistance à l’altération peuvent résister parfaitement dans des environnements modérés, avec une exposition réduite aux conditions climatiques, et en présence d’agents de dégradation quasiment inexistants, par exemple dans la partie du noyau d’une digue imperméable immergée en permanence. Parmi les processus de dégradation, on distingue grossièrement l’usure, la rupture et la désintégration.


Les enrochements à partir de roches ignées, métamorphiques ou de certains calcaires cristallins présentent une absorption en eau réduite et une bonne intégrité ; ils sont plus résistants et durables que du béton armé.


F/ Gabions


Les gabions sont des structures composites polyvalents et robustes, constituées de cages en grillage à double torsion remplies de blocs durs et résistants. Ils peuvent remplir plusieurs types de fonctions dans des environnements côtiers, estuariens et fluviaux. Les gabions servent régulièrement à la construction d’ouvrages de soutènement, de protection anti-affouillement, de revêtement des canaux et de barrages mobiles pour les ouvrages hydrauliques et de protection anti-érosion sur les revêtements qui équipent les berges de rivières.


Tout comme d’autres techniques de construction, les gabions requièrent une certaine technicité, des études et une mise en œuvre adéquate pour maximiser leurs performances, tout particulièrement dans les environnements hydrauliques sévères. Le choix et la mise en place des blocs de remplissage appropriés, la définition de la taille adéquate du grillage, du diamètre des fils métalliques et de la protection contre la corrosion sont des étapes importantes de ce processus.


Les gabions doivent respecter les spécifications du fascicule 64 du CCTG.


Normes en vigueur : NF P 94-325-1 / NF P 94-325-2


Classification des gabions


Les gabions peuvent être classés en boîtes de gabions (généralement simplement appelé gabion), matelas de gabions et sacs de gabions, ainsi que définis ci-dessous (définitions basées sur la norme ASTM A975-97, 2003) :


- les (boîtes de) gabions sont des cages en grillage métallique à double torsion de tailles diverses, uniformément subdivisés en cellules remplies d’enrochement durable (voir la figure ci-après). Un gabion typique mesure 2 m de long (l) par 1 m de large (w) et 1 m de haut (h), avec un grillage de maille 80 x 100 mm,




[image: image121.png]

- les matelas de gabions sont des gabions dont la hauteur est relativement faible par rapport à la longueur et à la largeur (voir figure ci-dessus). Un matelas de gabions typique mesure 6 m de long par 2 m de large et 0.15 à 0.30 m d’épaisseur, avec un grillage de 60 x 80 mm. Les matelas de gabions dépassent rarement les 50 cm de haut pour des raisons pratiques,


- les sacs de gabions ou gabions tubulaires sont des noms adoptés pour désigner des gabions en forme de « saucisse » qui servent principalement en génie fluvial à la protection de pied de berge.


Nota :
Les prix définis dans ce document ne concernent que les gabions réalisés « hors site aquatique » qu’il s’agisse de soutènement, d’ouvrage de protection ou d’habillages de parement en béton ou en palplanches.


Les opérations traitées dans le marché d’entretien et de réparation concernent uniquement les dégradations sur la structure des gabions, à savoir :


- le déversement d’une ou plusieurs cages,


- la corrosion généralisée ou localisée pouvant entraîner la rupture,


- la rupture localisée ou généralisée du grillage d’une ou plusieurs cages,


- l’effondrement partiel localisé d’une cage,


- le bombement ou la déformation localisée d’une cage,


- l’altération du matériau de remplissage.


La réparation consistant à enlever les cages de gabions défectueuses et à les remplacer par des cages nouvelles en procédant selon les prescriptions et les recommandations concernant l’exécution des gabions. Ne sont pas traités les mouvements et déformations mettant en cause la stabilité d’ensemble du mur qui nécessite une étude, suivie d’une réparation.


Eléments constitutifs des gabions


Propriétés du grillage des gabions


La plupart des gabions sont fabriqués à l’aide d’un grillage métallique à double torsion qui permet aux ouvrages finis de se déformer de manière significative sans se rompre et sans se « détricoter » si un fil est coupé.


Propriétés du fil métallique


Normes d’essai


Composition du fil d’acier


EN 10218-2


Composition du grillage en acier


EN 10223-3


Protection anti-corrosion (galvanisation)


EN 10244-1


EN 10244-2


Protection anti-corrosion (enduit polymère)


EN 10245-1


EN 10245-2


EN 10245-3


La protection anti-corrosion du grillage se présente sous deux formes ; tout d’abord grâce au processus de galvanisation du fil, ensuite par l’application d’un enduit polymère, en général du PVC.


Propriétés du matériau de remplissage


Pour le remplissage des cages de gabions, il convient d’utiliser des cailloux ou blocs issus de roches sédimentaires carbonatées ou siliceuses ou de roches magmatiques et métamorphiques dures conformes à la classe granulaire 90/180 de la norme NF EN 13383-1.


La porosité des gabions varie selon le type de remplissage et selon la technique de remplissage. Les valeurs peuvent aller de 25 à 35 %. La valeur de 25 % est représentative d’un remplissage soigneux à la main, tandis que la valeur de 35 % est typique des gabions remplis en majeure partie par des moyens mécaniques. Pour le dimensionnement des ouvrages de retenue, on adopte souvent une valeur sécuritaire de 40 %. La conséquence de leur porosité élevée est que les gabions sont fortement perméables.


Norme NF EN 13-383-1 / NF EN 10-223-1


G/ Géotextiles


Fonctions des géotextiles


Les géotextiles sont des matériaux perméables qui se présentent sous forme de nappe, habituellement fabriqués avec des matériaux à base de polymères synthétiques. Ils sont utilisés en génie hydraulique et associés à des matériaux granulaires, comme partie intégrante des ouvrages hydrauliques. Les géotextiles font partie de la famille des matériaux en forme de nappes appelés géosynthétiques, qui sont utilisés dans de nombreuses applications géotechniques. Il existe cinq catégories principales de géosynthétiques (les géotextiles (non tissés ou tissés), les géogrilles, les géofilets, les géomembranes, et les produits du même type tels que les matelas anti-érosion et les drains plats (intercalaires).


Les géosynthétiques présentent 5 fonctions géotechniques de base :


- la séparation,


- la filtration,


- la transmission,


- le renforcement,


- la protection.


Les géosynthétiques les plus couramment utilisés en génie hydraulique sont les géotextiles tissés et non tissés. Ceux-ci sont livrés sur le site enroulés sur des tubes de carton épais mesurant jusqu’à 6 m de large et 200 m de long, et enveloppés d’une gaine en plastique opaque qui les protège des rayons du soleil tant qu’ils sont stockés.


Types de géotextiles


Géotextiles non tissés


- géotextiles aiguilletés de fibres courtes


- géotextiles aiguilletés de filaments continus


- les géotextiles de filaments continus thermoliés


Géotextiles tissés


- géotextiles monofilaments


- géotextiles à bandes


- géotextiles en film fibrillé


- géotextiles multifilaments


Propriétés des géotextiles et essais


Le Comité Européen de Normalisation (CEN) et l’Organisation Internationale de Normalisation (ISO) ont conçu des essais, et les essais adaptés doivent être mis en œuvre pour définir les propriétés exigées pour l’application envisagée. En Europe, des recommandations génériques sont présentées dans la norme EN 13253 intitulée « Géotextiles et produits associés : caractéristiques requises en vue d’une utilisation dans les ouvrages de lutte contre l’érosion (protection côtière, revêtements des berges ».


Pour une fonction de filtration/séparation, il faut tenir compte des exigences suivantes :


- perméabilité


- filtration


- déformation


- résistance au poinçonnement


- épaisseur


- durabilité


Dans la plupart des pays européens, les géotextiles doivent bénéficier du marquage CE conçu pour l’application envisagée. Cela permet ainsi de certifier le géotextile en vue d’applications de filtration (« F ») et de renforcement (« R ») dans le cadre de projets côtiers et fluviaux.


Aspects liés à la construction


Outre les propriétés générales du géotextile, il faut prêter une attention particulière aux transitions (per exemple, coutures entre les pans de géotextile, chevauchements, transitions avec les autres éléments et raccords aux systèmes d’ancrage). Les géotextiles sont généralement assemblés à la machine à coudre au point double, avec un fil résistant et doublé. Les chevauchements doivent être conçus en fonction des mouvements du sous-sol, des méthodes de placement et de la visibilité.






		1100 A




		Fourniture et mise en œuvre de petits enrochementS naturelS PAR MOYENS terrestreS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 




		

		1100 A




		Fourniture et mise en œuvre de petits enrochementS naturelS PAR MOYENS terrestreS


Ce prix rémunère, à la tonne, la fourniture, le transport et la mise en œuvre de petits enrochements naturels par moyens terrestres tel que définis à l’article ( * ) du CCTP.


Les modalités d’exécution des travaux et les caractéristiques des enrochements devront être conformes aux prescriptions de la norme NF EN 13383-1 et du fascicule 64 du CCTG.


Il comprend :


· la fourniture, le chargement, le transport et le déchargement des  enrochements à pied d’œuvre,


· la pose et le serrage soigné des enrochements,


· les moyens d’accès, la fourniture du matériel et des engins nécessaires au chargement, au transport et au déchargement (camions et pelle à grappins),


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre des matériaux de calage pour la mise en sécurité éventuelle de l’opération,


· toutes dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l’hygiène et la santé des personnels réalisant l’opération,


· toutes sujétions de nettoyage et de remise en état des lieux en fin de chantier,


· le stockage éventuel des enrochements sur le chantier.


Ce prix ne comprend pas :


· la préparation et le réglage des assises et fond de forme,


· la fourniture et mise en œuvre de géotextiles.


LA TONNE




		



		1100 B




		Fourniture et mise en œuvre d’enrochementS MOYENS naturelS PAR MOYENS terrestreS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 




		

		1100 B




		Fourniture et mise en œuvre d’enrochements MOYENS naturelS PAR MOYENS terrestreS


Ce prix rémunère, à la tonne, la fourniture, le transport et la mise en œuvre d’enrochements moyens naturels par moyens terrestres tel que définis à l’article        ( * ) du CCTP.


Les modalités d’exécution des travaux et les caractéristiques des enrochements devront être conformes aux prescriptions de la norme NF EN 13383-1 et du fascicule 64 du CCTG.


Il comprend :


· la fourniture, le chargement, le transport et le déchargement des  enrochements à pied d’œuvre,


· la pose et le serrage soigné des enrochements,


· les moyens d’accès, la fourniture du matériel et des engins nécessaires au chargement, au transport et au déchargement (camions et pelle à grappins),


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre des matériaux de calage pour la mise en sécurité éventuelle de l’opération,


· toutes dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l’hygiène et la santé des personnels réalisant l’opération,


· toutes sujétions de nettoyage et de remise en état des lieux en fin de chantier,


· le stockage éventuel des enrochements sur le chantier.


Ce prix ne comprend pas :


· la préparation et le réglage des assises et fond de forme,


· la fourniture et mise en œuvre de géotextiles.


LA TONNE




		



		1100 C

		Fourniture et mise en œuvre de gros enrochementS  naturelS PAR MOYENS terrestreS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 




		

		1100 C




		Fourniture et mise en œuvre de GROs enrochementS naturelS PAR MOYENS terrestreS


Ce prix rémunère, à la tonne, la fourniture, le transport et la mise en œuvre de gros enrochements naturels par moyens terrestres tel que définis à l’article ( * ) du CCTP.


Les modalités d’exécution des travaux et les caractéristiques des enrochements devront être conformes aux prescriptions de la norme NF EN 13383-1 et du fascicule 64 du CCTG.


Il comprend :


· la fourniture, le chargement, le transport et le déchargement des  enrochements à pied d’œuvre,


· la pose et le serrage soigné des enrochements,


· les moyens d’accès, la fourniture du matériel et des engins nécessaires au chargement, au transport et au déchargement (camions et pelle à grappins),


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre des matériaux de calage pour la mise en sécurité éventuelle de l’opération,


· toutes dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l’hygiène et la santé des personnels réalisant l’opération,


· toutes sujétions de nettoyage et de remise en état des lieux en fin de chantier,


· le stockage éventuel des enrochements sur le chantier.


Ce prix ne comprend pas :


· la préparation et le réglage des assises et fond de forme,


· la fourniture et mise en œuvre de géotextiles.


LA TONNE




		



		1101




		ARRANGEMENT MANUEL DE PETITS ENROCHEMENTS NATURELS PAR MOYENS TERRESTRES




		

		1101




		ARRANGEMENT MANUEL DE PETITS ENROCHEMENTS NATURELS PAR MOYENS TERRESTRES


Ce prix rémunère, à la tonne, l’arrangement manuel de petits enrochements naturels.


Les modalités d’exécution des travaux devront être conformes aux prescriptions de la norme NF EN 13383-1 et du fascicule 64 du CCTG.


Il comprend :


· le replacement et le serrage manuel de petits enrochements aux endroits érodés,


· les moyens d’accès et le matériel nécessaire à la manipulation des enrochements,


· toutes dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l’hygiène et la santé des personnels,


· toutes sujétions de nettoyage et de remise en état des lieux en fin de chantier.


Ce prix ne comprend pas :


· la fourniture éventuelle d’enrochements.


LA TONNE

		



		1102 A




		ARRANGEMENT MECANISE D’ENROCHEMENTS MOYENS NATURELS PAR MOYENS TERRESTRES




		

		1102 A




		ARRANGEMENT MECANISE D’ENROCHEMENTS MOYENS NATURELS PAR MOYENS TERRESTRES


Ce prix rémunère, à la tonne, l’arrangement mécanisé d’enrochements moyens naturels.


Les modalités d’exécution des travaux devront être conformes aux prescriptions de la norme NF EN 13383-1 et du fascicule 64 du CCTG.


Il comprend :


· le replacement et le serrage mécanisé d’enrochements moyens aux endroits érodés,


· les moyens d’accès et le matériel nécessaire à la manipulation des enrochements (pelle à grappins ou à godets),


· toutes dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l’hygiène et la santé des personnels,


· la fourniture et la pose de panneaux de signalisation de chantier et de sécurité se rapportant aux règles de travaux fluviaux,


· toutes sujétions de nettoyage et de remise en état des lieux en fin de chantier.


Ce prix ne comprend pas :


· la fourniture éventuelle d’enrochements.

LA TONNE




		



		1102 B




		ARRANGEMENT MECANISE DE GROS ENROCHEMENTS NATURELS PAR MOYENS TERRESTRES




		

		1102 B




		ARRANGEMENT MECANISE DE GROS ENROCHEMENTS NATURELS PAR MOYENS TERRESTRES


Ce prix rémunère, à la tonne, l’arrangement mécanisé de gros enrochements naturels.


Les modalités d’exécution des travaux devront être conformes aux prescriptions de la norme NF EN 13383-1 et du fascicule 64 du CCTG.


Il comprend :


· le replacement et le serrage mécanisé de gros enrochements aux endroits érodés,


· les moyens d’accès et le matériel nécessaire à la manipulation des enrochements (pelle à grappins ou à godets),


· toutes dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l’hygiène et la santé des personnels,


· la fourniture et la pose de panneaux de signalisation de chantier et de sécurité se rapportant aux règles de travaux fluviaux,


· toutes sujétions de nettoyage et de remise en état des lieux en fin de chantier.


Ce prix ne comprend pas :


· la fourniture éventuelle d’enrochements.


LA TONNE




		



		1103 A



		REMPLACEMENT PONCTUEL OU LOCALISE DE PETITS ENROCHEMENTS NATURELS CASSES 


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 




		

		1103 A




		REMPLACEMENT PONCTUEL OU LOCALISE DE PETITS ENROCHEMENTS NATURELS CASSES 


Ce prix rémunère, à la tonne, le remplacement ponctuel ou localisé de petits enrochements naturels cassés.


Les modalités d’exécution des travaux devront être conformes aux prescriptions de la norme NF EN 13383-1 et du fascicule 64 du CCTG.


Il comprend :


· le relevé de la position des éléments cassés,


· la fourniture, le chargement, le transport et le déchargement des enrochements à pied d’œuvre,


· la fourniture du matériel nécessaire au chargement, transport et déchargement des enrochements,


· la dépose soignée des enrochements cassés un à un,


· la mise en place soignée des enrochements un à un de façon à obtenir une surface finie ayant un aspect fini conforme au profil défini à l’article ( * ) du CCTP,


· les moyens de manipulation nécessaires à la manipulation des enrochements,


· le dégagement des blocs d’enrochements voisins des vides afin de réaliser l’imbrication,


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre des matériaux de calage pour la mise en sécurité éventuelle de l’opérateur,


· toutes dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l’hygiène et la santé des personnels,


· l’évacuation des enrochements cassés vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le stockage éventuel des enrochements sur le chantier,


· le démontage, le repli et l’évacuation des dispositifs utilisés pour la mise en place des enrochements,


· toutes sujétions de nettoyage et de remise en état des lieux en fin de chantier.


LA TONNE




		





		1103 B




		REMPLACEMENT PONCTUEL OU LOCALISE D’ENROCHEMENTS MOYENS NATURELS CASSES 


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 




		

		1103 B




		REMPLACEMENT PONCTUEL OU LOCALISE D’ENROCHEMENTS MOYENS NATURELS CASSES 


Ce prix rémunère, à la tonne, le remplacement ponctuel ou localisé d’enrochements moyens naturels cassés.


Les modalités d’exécution des travaux devront être conformes aux prescriptions de la norme NF EN 13383-1 et du fascicule 64 du CCTG.


Il comprend :


· le relevé de la position des éléments cassés,


· la fourniture, le chargement, le transport et le déchargement des enrochements à pied d’œuvre,


· les moyens d’accès, la fourniture du matériel nécessaire au chargement, transport et déchargement des enrochements,


· la dépose soignée des enrochements cassés un à un,


· la mise en place soignée des enrochements un à un de façon à obtenir une surface finie ayant un aspect fini conforme au profil défini à l’article ( * ) du CCTP,


· les moyens de manipulation nécessaires à la manipulation des enrochements,


· le dégagement des blocs d’enrochements voisins des vides afin de réaliser l’imbrication,


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre des matériaux de calage pour la mise en sécurité éventuelle de l’opérateur,


· toutes dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l’hygiène et la santé des personnels,


· l’évacuation des enrochements cassés vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le stockage éventuel des enrochements sur le chantier,


· le démontage, le repli et l’évacuation des dispositifs utilisés pour la mise en place des enrochements,


· toutes sujétions de nettoyage et de remise en état des lieux en fin de chantier.


LA TONNE




		



		1103 C

		REMPLACEMENT PONCTUEL OU LOCALISE DE GROS ENROCHEMENTS NATURELS CASSES 


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 




		

		1103 C

		REMPLACEMENT PONCTUEL OU LOCALISE DE GROS ENROCHEMENTS NATURELS CASSES 


Ce prix rémunère, à la tonne, le remplacement ponctuel ou localisé de gros enrochements naturels cassés.


Les modalités d’exécution des travaux devront être conformes aux prescriptions de la norme NF EN 13383-1 et du fascicule 64 du CCTG.


Il comprend :


· le relevé de la position des éléments cassés,


· la fourniture, le chargement, le transport et le déchargement des enrochements à pied d’œuvre,


· la fourniture du matériel nécessaire au chargement, transport et déchargement des enrochements,


· la dépose soignée des enrochements cassés un à un,


· la mise en place soignée des enrochements un à un de façon à obtenir une surface finie ayant un aspect fini conforme au profil défini à l’article ( * ) du CCTP,


· les moyens de manipulation nécessaires à la manipulation des enrochements,


· le dégagement des blocs d’enrochements voisins des vides afin de réaliser l’imbrication,


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre des matériaux de calage pour la mise en sécurité éventuelle de l’opérateur,


· toutes dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l’hygiène et la santé des personnels,


· l’évacuation des enrochements cassés vers les centres de stockage ou centres de regroupement ou unités de recyclage et leur prise en charge selon les modalités arrêtées dans le SOSED,


· le stockage éventuel des enrochements sur le chantier,


· le démontage, le repli et l’évacuation des dispositifs utilisés pour la mise en place des enrochements,


· toutes sujétions de nettoyage et de remise en état des lieux en fin de chantier.


LA TONNE




		



		1104 A




		Liaisonnement ponctuel ou localisé d’Enrochements MOYENS naturels avec un BETON TRADITIONNEL


Textes de référence :


- Fascicule 65


- Norme béton NF EN 206-1


- Guide LCPC de recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel


(XF1) = classe d’exposition correspondant à un gel modéré




		

		1104 A



		Liaisonnement ponctuel ou localisé d’Enrochements MOYENS naturels avec un BETON TRADITIONNEL

Ce prix rémunère, au mètre cube de béton livré sur le site, le liaisonnement d’enrochements moyens naturels avec un béton traditionnel conforme aux prescriptions du CCTP.


Il comprend :


· la préparation et le nettoyage des enrochements,


· les constituants, la fabrication, le transport et la mise en place des bétons dans le respect des stipulations du CCTP, en particulier celles liées à la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction et la réaction sulfatique interne,


· toutes les dépenses de matériel nécessaires à la mise en œuvre du béton et à sa vibration,


· toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre de béton C25/30 (XF1) avec dosage de ciment minimal de 280 kg,


· la cure du béton si nécessaire,


· le réglage et le lissage du béton de recouvrement,


· la finition des joints,


· le lavage de l’ensemble au jet d’eau haute pression pour éliminer la laitance de ciment une fois les joints durcis,


· toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par les produits de bétonnage et plus particulièrement les sujétions inhérentes à l’hygiène et la sécurité conformément à l’article correspondant du CCTP.


LE METRE CUBE




		



		1104 B




		Liaisonnement ponctuel ou localisé dE GROS Enrochements Naturels avec un BETON TRADITIONNEL


Textes de référence :


- Fascicule 65


- Norme béton NF EN 206-1


- Guide LCPC de recommandations pour la durabilité des bétons durcis soumis au gel


(XF1) = classe d’exposition correspondant à un gel modéré




		

		1104 B




		Liaisonnement ponctuel ou localisé dE GROS Enrochements Naturels avec un BETON TRADITIONNEL

Ce prix rémunère, au mètre cube de béton livré sur le site, le liaisonnement de gros enrochements naturels avec un béton traditionnel conforme aux prescriptions du CCTP.


Il comprend :


· la préparation et le nettoyage des enrochements,


· les constituants, la fabrication, le transport et la mise en place des bétons dans le respect des stipulations du CCTP, en particulier celles liées à la prévention des désordres dus à l’alcali-réaction et la réaction sulfatique interne,


· toutes les dépenses de matériel nécessaires à la mise en œuvre du béton et à sa vibration,


· toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre de béton C25/30 (XF1) avec dosage de ciment minimal de 280 kg,


· la cure du béton si nécessaire,


· le réglage et le lissage du béton de recouvrement,


· la finition des joints,


· le lavage de l’ensemble au jet d’eau haute pression pour éliminer la laitance de ciment une fois les joints durcis,


· toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par les produits de bétonnage et plus particulièrement les sujétions inhérentes à l’hygiène et la sécurité conformément à l’article correspondant du CCTP.


LE METRE CUBE




		



		1105 A




		COLMATAGE DES VIDES D’ENROCHEMENTS MOYENS NATURELS PAR INJECTION DE COULIS OU MORTIER BITUMINEUX


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


Observations : Le coulis (ou mortier) bitumineux est un mélange de granulats et d’un excès de mastic bitumineux. Le mélange contient généralement du granulat  4/16 mm (30 %) et du mastic bitumineux (70 %). Les granulats servent de support pour éviter l’affaissement et la ségrégation du mélange, et servent parfois à limiter la profondeur d’injection. Après avoir refroidi, le mélange est stable, flexible et dense, ce qui le rend particulièrement résistant.


Le coulis bitumineux est principalement utilisé comme matériau de pénétration pour les carapaces en enrochement (uniquement au-dessus de l’eau).




		

		1105 A




		COLMATAGE DES VIDES D’ENROCHEMENTS MOYENS NATURELS PAR INJECTION DE COULIS OU MORTIER BITUMINEUX

Ce prix rémunère, au kilogramme, le colmatage des vides d’enrochements moyens naturels par injection de coulis ou mortier bitumineux.


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la fourniture sur le chantier des produits de colmatage (coulis ou mortier) définis à l’article ( * ) du CCTP,


· l’injection dans les vides des enrochements du coulis bitumineux,


· la fourniture, l’amenée et le repliement des matériels nécessaires à la mise en œuvre,


· le matériel nécessaire au colmatage des zones situées à proximité des vides,


· toutes sujétions de fourniture et de main d’œuvre,


· le nettoyage des enrochements souillés du fait des travaux,


· toutes sujétions de nettoyage et de remise en état des lieux en fin de chantier,


· toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par les produits de colmatage et plus particulièrement les sujétions inhérentes à l’hygiène et la sécurité conformément à l’article correspondant du CCTP.


LE KILOGRAMME 




		



		1105 B




		COLMATAGE DES VIDES DE GROS ENROCHEMENTS NATURELS PAR INJECTION DE COULIS OU MORTIER BITUMINEUX


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


Observations : Le coulis (ou mortier) bitumineux est un mélange de granulats et d’un excès de mastic bitumineux. Le mélange contient généralement du granulat  4/16 mm (30 %) et du mastic bitumineux (70 %). Les granulats servent de support pour éviter l’affaissement et la ségrégation du mélange, et servent parfois à limiter la profondeur d’injection. Après avoir refroidi, le mélange est stable, flexible et dense, ce qui le rend particulièrement résistant.


Le coulis bitumineux est principalement utilisé comme matériau de pénétration pour les carapaces en enrochement (uniquement au-dessus de l’eau).




		

		1105 B




		COLMATAGE DES VIDES DE GROS ENROCHEMENTS NATURELS PAR INJECTION DE COULIS OU MORTIER BITUMINEUX

Ce prix rémunère, au kilogramme, le colmatage des vides de gros enrochements naturels par injection de coulis ou mortier bitumineux.


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la fourniture sur le chantier des produits d’injection définis à l’article ( * ) du CCTP,


· l’injection dans les vides des enrochements de mastic,


· la fourniture, l’amenée et le repliement des matériels nécessaires à l’injection,


· la matériel nécessaire au colmatage des zones situées à proximité des vides,


· toutes sujétions de fourniture et de main d’œuvre,


· le nettoyage des enrochements souillés du fait des travaux,


· toutes sujétions de nettoyage et de remise en état des lieux en fin de chantier,


· toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution par les produits de colmatage et plus particulièrement les sujétions inhérentes à l’hygiène et la sécurité conformément à l’article correspondant du CCTP.


LE KILOGRAMME 




		



		1106 




		FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GABIONS


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 




		

		1106 




		FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GABIONS

Ce prix rémunère, au mètre cube, la fourniture, le transport, le remplissage et la mise en œuvre de gabions en site terrestre tel que défini aux articles ( * ) du CCTP.


Les modalités d’exécution des travaux devront être conformes aux prescriptions des normes NF P 94-325-1, NF P 94-325-2, NF EN 10-223-3, NF EN 6892-1      et à l’article 27 du fascicule 64 du CCG.


Il comprend :


· le relevé des zones à traiter,


· la réalisation du support d’assise horizontale,


· la fourniture, le transport et le dépliage des cages en grillages métalliques,


· la protection anticorrosion des cages telle que défini au CCTP,


· leur raidissement,


· la ligature des cages,


· la ligature des cages élémentaires entre elles,


· la fourniture des matériaux de remplissage des gabions,


· leur mise en œuvre dans les cages en grillage,


· l’arrangement soigné des matériaux de remplissage,


· le réglage, la manutention ainsi que toute main d’œuvre, fournitures et sujétions,


· la fourniture, le transport et la mise en œuvre des matériaux de calage pour la mise en sécurité éventuelle de l’opération,


· toutes dispositions réglementaires de protection et mise en sécurité de l’hygiène et la santé des personnels réalisant l’opération,


· toutes sujétions de nettoyage et de remise en état des lieux en fin de chantier,


· le stockage éventuel des matériaux constitutifs des gabions sur chantier.


LE METRE CUBE




		



		1107




		FOURNITURE ET MISE EN œuvre DE GEOTEXTILES EN SITE TERRESTRE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


Les géotextiles sont mis en œuvre pour assurer la fonction de filtration, de séparation, de drainage, de renforcement et de protection ou d’anti-érosion.




		

		1107




		FOURNITURE ET MISE EN œuvre DE GEOTEXTILES EN SITE TERRESTRE

Ce prix rémunère, au mètre carré, la fourniture, le transport et la mise en œuvre de géotextiles en site terrestre.


Les géotextiles doivent être marqués CE conformément à la norme                         NF EN 13253.


Il tient compte des sujétions énoncées à l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· les moyens d’accès, la fourniture et la mise en œuvre d’une nappe de géotextile,


· la préparation du support et son compactage.


Ce prix ne comprend pas :


· la préparation et le réglage des assises et fond de forme.


LE METRE CARRE




		



		1108




		RECONSTITUTION LOCALE DE LA COUCHE DE FORME


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 




		

		1108




		RECONSTITUTION LOCALE DE LA COUCHE DE FORME 

Ce prix rémunère, au mètre carré, la reconstitution locale de la couche de forme à l’aide d’engins mécaniques avant mise en place d’enrochements sans mise en œuvre ou évacuation de matériaux tel que défini à l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· toutes sujétions de fourniture et de mise en place de protection de l’environnement contre toute pollution,


· l’amenée et le repli du matériel et des engins mécaniques nécessaires à la reconstitution,


· le personnel qualifié,


· la préparation des assises ou du fond de forme de pose des enrochements,


· toutes sujétions de fourniture et de mise en œuvre, notamment en ce qui concerne la protection de l’environnement contre toute pollution et plus particulièrement les sujétions inhérentes à l’hygiène et la sécurité conformément à l’article correspondant du CCTP.


LE METRE CARRE




		



		1109




		RELEVE BATHYMETRIQUE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 




		

		1109




		RELEVE BATHYMETRIQUE


Ce prix rémunère, à la ½ journée, les relevés par bathymétrie de la zone sous l’eau située à proximité des enrochements conformément à l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la matérialisation des profils par un piquetage depuis la berge,


· la fourniture du matériel de mesure (échosondeur, sonar),


· le traitement des résultats en temps réel,


· la fourniture et la pose de panneaux de signalisation et de sécurité se rapportant aux règles de travaux fluviaux,


· la fourniture du matériel flottant nécessaire aux mesures,


· les engins flottants devront être aptes à naviguer sur le cours d’eau,


· la rédaction d’un compte-rendu au format papier et informatique.


LA ½ JOURNEE




		



		1110




		RELEVe SUBAQUATIQUE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 


Texte de référence :


- Publication au JORF du 29 mars 1990. Décret n° 90-277 du 28 mars 1990. Décret relatif à la protection des travailleurs intervenant en milieu hyperbare.


NOR :TEFT9003290D


Version consolidée au 22 juin 2001 – version JO initiale


Titre Ier: champ d’application – définitions.


Article 1


Modifié par décret n° 95-608 du 6 mai 1995 art. 31 I (JORF 7 mai 1995 en vigueur le 1er janvier 1997).


Titre II : conditions d’accès en milieu hyperbare.


Article 3


Modifié par décret n° 2001-532 du 20 juin 2001 art. 98 (JORF 22 juin 2001).




		

		1110




		RELEVe SUBAQUATIQUE


Ce prix rémunère, à la ½ journée, le contrôle subaquatique de la zone d’enrochements située sous l’eau conformément à l’article ( * ) du CCTP.


Les plongées devront être effectuées en accord avec les normes de sécurité nationales.


Il comprend :


· une équipe de 3 scaphandriers INPP classe 2 mention  A dont un conducteur de travaux selon le décret 90.277 du 28/03/1990,


· le matériel nécessaire à la parfaite exécution selon les normes de sécurité prescrites par la réglementation,


· le contrôle des enrochements immergés avec un relevé et la localisation des désordres,


· le relevé des profils en travers et l’élaboration des plans sur autocad,


· la prise de vue vidéo ou de photos subaquatiques,


· l’élaboration d’un compte-rendu d’inspection subaquatique en format papier et informatique,


· la fourniture et la pose de panneaux de signalisation et de sécurité se rapportant aux règles des travaux fluviaux.


LA ½ JOURNEE

		



		1111




		RELEVE TOPOGRAPHIQUE


( * ) Mettre l'article correspondant du CCTP 




		

		1111




		RELEVE TOPOGRAPHIQUE


Ce prix rémunère, à la ½ journée, le contrôle topographique de la zone d’enrochements conformément à l’article ( * ) du CCTP.


Il comprend :


· la réalisation des relevés par un géomètre expert,


· le matériel et les moyens d’accès nécessaires à la réalisation des mesures,


· le repli de l’instrumentation à la fin des travaux,


· l’interprétation des mesures,


· la rédaction d’un rapport de mesures au format papier et informatique.

LA ½ JOURNEE




		





Dressé quant au cadre 


par le maître d’œuvre





Complété quant aux prix


par l'entrepreneur


soussigné,






soussigné,


A                     , le 





A


,


ANNEXE : fiche d'entretien

		FICHE D'ENTRETIEN





Titulaire du marché : 





Date :

		Identifiant

		

		Voie portée

		



		Nom de l'ouvrage

		

		PR + Abs

		



		Commune

		

		N° de marché

		



		District

		

		N° de commande

		





		Travaux réalisés

		Quantité



		

		



		Croquis, schémas



		



		Observations



		





		Annexe Photographique



		



		Avant travaux



		



		Après travaux



		





5 BBSG 0/10 ép : 7 cm mini


4 Feuille d’étanchéité


3 Support de chape*


2 Remplissage


1 Corps de voûte





5





4





3





2





1





Voûte





Voûte





intermédiaire





basse





haute





remplissage





chaussée





d





h





≈50 cm





Couche


d’étanchéité





Matériau drainant





Drain raccordé à un fossé ou à une descente sur talus





d≈h





Couche de chaussée
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_1378549683.dwg



_1379160768



_1348907281.xls

Feuil1


			Catégorie de corrosivité			Exemples typiques d'environnement en climat tempéré


			atmosphérique           C3                   moyenne			Atmosphère urbaine et industrielle. Pollution modérée en SO2.     Zones côtières avec faible salinité.


			atmosphérique          C4                       élevée			Zones industrielles et zones côtières avec salinité normale


			atmosphérique      C5Ma                     très élevée (marine)			Zones côtières à salinité élevée, parties aériennes uniquement


			marnage et éclaboussures      C5Mm                       très élevée (marine)			Zones côtières à salinité élevée, parties soumises au marnage et aux éclaboussures.


			immersion                    Im2			Eau de mer ou saumâtre.  Zones portuaires avec sructures type portes d'écluses








Feuil2


			








Feuil3


			










_1352812237.doc

[image: image1.png]




_1348901791.xls

Feuil1


			Classe de certification			Type de subjectile			Type de travaux			Parties vues et Parties non vues			N° d'ordre d'enregistrement


			1 à 3 lettres, 1 chiffre			1 lettre			1 lettre			1 lettre			3 chiffres








Feuil2


			








Feuil3


			










